
        
            
                
            
        

    



HISTOIRE DE NAPOLEON III


TOME PREMIER


 


PAR JACQUES MELCHIOR VILLEFRANCHE


PARIS - BLOUD & BARRAL - LYON - EMMANUEL VITTE — 1898.


 





 
  
   

 
  PRÉFACE.

   

  L'heure de l'exacte justice, toujours tardive pour les
  hommes disparus au milieu de grands triomphes ou de grands revers dont ils
  furent les auteurs, paraît avoir sonné enfin pour Napoléon III. Vingt-cinq
  années — le longum mortalis ævi spatium
  de Tacite — ont tempéré les amertumes. Les collaborateurs et les complices
  ont disparu ; les adversaires ont expérimenté à leur tour les difficultés du
  pouvoir. Il est donc devenu possible de juger froidement ce prince étrange et
  si complexe, parfois si lucide et parfois si obstinément aveugle, tour à tour
  le plus hardi et le plus irrésolu des hommes, comme

  aussi le plus heureux et le plus misérable ; bon jusqu'à
  la faiblesse dans la vie privée et cependant trompeur jusqu'à la perfidie
  dans la vie publique ; esprit vaste mais encombré de chimères, réformateur
  bien inspiré quelquefois, conspirateur toujours.

  Les ressentiments des Français se sont adoucis. Le
  souvenir des triomphes et des gloires, après avoir sombré avec le reste dans
  la catastrophe finale, a réapparu derrière le nuage des décombres à mesure
  que ce nuage était balayé par le Temps, qui emporte tout. On s'est rappelé
  quelles intentions généreuses furent mêlées à des rêveries funestes, et comme
  le coupable fut lui-même percé de ses propres traits plus qu'aucun autre, ses
  malheurs ont voilé ses fautes.

  Peut-on rester impitoyable pour le criminel qui a subi sa
  peine ?

  L'histoire, en effet, ne nous présente pas d'exemple aussi
  complet des vicissitudes de la fortune. Peut-être à Constantinople Héraclius,
  d'abord jouet des Perses, puis leur vainqueur et l'arbitre de tout l'Orient,
  puis dépossédé des trois quarts de son empire par les Arabes ; peut-être
  encore Napoléon Ier mais ni Héraclius, ni Napoléon Ier n'eurent des débuts
  aussi cahotés, et la chute du premier ne fut pas aussi entière, ni celle du
  second aussi humiliante. Ce fut d'entreprises insensées et de la prison que
  Napoléon III s'éleva aux sommets les plus radieux, et ce fut par sa volonté
  seule, pour s'être acharné à ne pas voir ce que tous les autres voyaient, en
  fut précipité. Tel un ballon s'élève par le gaz qu'il renferme, et, dégonflé,
  tombe à pic ; mais lui, c'est de propos délibéré qu'il s'est privé de ce qui le
  soutenait. Son histoire confine au roman ; le rêve et l'action s'y confondent
  ; les changements à vue s'y succèdent, jusqu'au dénouement qui a une horreur
  tragique ; et quand le drame est terminé, le personnage principal reste une
  énigme.

  Pour trouver d'exactes comparaisons avec sa destinée, il
  faut les chercher en dehors de l'histoire purement humaine, avant que
  l'humanité fût adulte.

  Le règne de Napoléon III fut un règne biblique. Il nous
  semble revoir en lui un de ces princes d'Israël ou de Juda, les Saül, les
  Joas, auxquels tout réussissait tant qu'ils étaient fidèles, et sous lesquels
  tout se dérobait quand ils se livraient aux faux dieux. Car d'ordinaire les
  erreurs commises ne développent que lentement leurs conséquences funestes ;
  ce sont les fils ou les petits-fils qui souffrent des fautes du père ou de
  l'aïeul. Mais avec Napoléon III, les conséquences sont personnelles,
  immédiates, sans merci. Pour compléter la similitude, des prophètes
  avertisseurs multiplient en vain promesses et menaces : le prince,
  imperturbable comme un somnambule, court à l'abîme, sans se détourner d'un
  pas. Et Dieu sait, pour Napoléon III, si les Samuel, les Elie et les Elisée
  ont fait défaut ! Il en trouva parmi ses victimes et parmi ses adversaires ;
  il en eut jusque dans sa Cour ; il en rencontra dans les rangs de ses
  meilleurs amis. Fasciné par des chimères, et manquant de l'inappréciable
  lumière d'une conscience droite, il ne voulut rien entendre ; aussi sa chute
  épouvanta les hommes sans lui mériter leur pitié.

  Puisse-t-elle maintenant les instruire ! C'est le but que
  nous nous proposons, outre l'amer plaisir de peindre une époque agitée, que
  nous avons vécue, et des calamités que nous avons vues venir sans pouvoir
  rien faire pour les écarter...

  Notre travail est le fruit de longues années. Commencé dès
  la mort de notre triste héros, il s'est poursuivi, complété et parfois
  modifié au fur et à mesure des documents parus, et nous ne pouvons que nous
  féliciter des délais de la publication, car les documents ont abondé depuis peu.
  Il s'est dégagé, autant que le permet l'humaine faiblesse, de tout
  parti-pris, de toute passion, sauf la passion de la justice.

  Ni pamphlet, ni panégyrique : la vérité !

  Bourg, septembre 1897.

   

  ***

   

  P. S. pour la deuxième édition. — Notre impartialité a été
  appréciée, si l'on en juge par le succès de l'ouvrage, tiré à près de 3.000
  exemplaires et épuisé en quinze mois.

  La nouvelle édition a subi de nombreuses corrections et
  additions. Nous nous ferons un devoir de profiter toujours des documents
  nouveaux, ainsi que des observations qui pourront nous être faites.

  Bourg, janvier 1898.
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  LOUIS-CHARLES-NAPOLÉON
  BONAPARTE naquit à Paris, au château
  des Tuileries, le 20 avril 1808, de Louis-Napoléon, roi de Hollande, frère de
  Napoléon Ier, et d'Hortense de Beauharnais, fille de l'impératrice Joséphine
  et sœur du prince Eugène. Il fut baptisé à Fontainebleau par son grand oncle,
  le cardinal Fesch, et eut pour parrain son oncle paternel l'empereur Napoléon
  Ier, et pour marraine sa grand'mère maternelle l'impératrice Joséphine. Sa
  naissance fut entourée de toute la splendeur réservée d'ordinaire à la venue
  d'un héritier du trône. Tous les clochers de la capitale mêlèrent leurs
  joyeux carillons au tonnerre du canon des Invalides, et des salves
  d'artillerie annoncèrent, de Hambourg à Rome et des Pyrénées à l'Adige et au
  Danube, qu'un nouveau rejeton impérial venait de naître. Tout en effet
  présageait de hautes destinées à cet enfant : Napoléon ne possédait pas
  encore d'héritier direct, son frère Joseph n'avait que des filles, et cieux
  sénatus-consultes avaient réglé qu'à défaut de leurs descendants, ce seraient
  ceux de Louis qui recueilleraient l'héritage impérial. On pouvait donc
  présumer qu'un fils du roi de Hollande serait un jour appelé à ceindre la
  couronne.

  Le roi Louis était un excellent homme, un peu faible, un
  peu fantasque et rêveur, modeste, ennemi du faste, enthousiaste de
  Jean-Jacques Rousseau, ami personnel de Bernardin de Saint-Pierre et, quoique
  très brave, préférant les lettres à la gloire qu'on
  n'acquiert, disait-il, qu'au prix de
  sacrifices inconciliables avec un cœur sensible. Des rhumatismes
  précoces lui paralysèrent la main droite à tel point qu'on était obligé d'y
  attacher une plume pour qu'il pût signer ; cela le rendit quinteux, amer,
  insupportable parfois, malgré sa bonté naturelle. Il s'était marié par
  obéissance ; l'impérieuse et inflexible volonté de son grand frère l'y avait
  en quelque sorte contraint, et il ne fut guère plus heureux comme époux que
  comme roi[1].

  Rien de plus gracieux mais rien de plus frivole que la
  reine Hortense. Avide de mouvement, de bruit, de distractions, elle
  contrastait de toutes manières avec le tranquille et morose sentimentalisme
  de son mari. Elevée sous le Directoire elle en garda les mœurs, qui
  consistaient surtout à n'en point avoir. Musicienne passionnée, ce fut elle
  qui composa la romance devenue ensuite la Marseillaise du deuxième empire :

  Partant pour la Syrie,

  Le jeune et beau Dunois

  Allait prier Marie

  De bénir ses exploits.

  Témoin des légèretés de sa conduite, et témoin attristé
  lorsqu'il put les comprendre, son fils le prince Louis parait avoir eu pour
  elle un culte négatif. Lorsqu'on eut couvert le canal de Saint-Martin, à
  Paris, pour le livrer à la circulation des piétons et des voitures, les
  courtisans baptisèrent ce nouveau boulevard du nom de la reine Hortense ;
  mais lui, la veille de l'inauguration, changea ce nom en celui de boulevard
  Richard Lenoir, qu'il garde encore aujourd'hui. Un pareil manque de gratitude
  et d'affection s'explique trop bien par le manque d'estime. Si la première
  éducation morale de l'enfant fut négligée, si l'enseignement religieux,
  superficiel et contredit par l'exemple, laissa cette jeune âme flotter entre
  la foi et la superstition, la faute en est à la reine Hortense, et au lieu de
  s'en prendre au fils, c'est la mère surtout qu'il faut accuser. Lui, il était
  né bon et tendre ; mais de bonne heure, attristé et défiant, il se replia sur
  lui-même ; si bien que la reine Hortense disait : Louis,
  on ne sait jamais ce qu'il pense ; quand il parle, il ment ; quand il se
  tait, il conspire ! Mais elle ne faisait rien pour éclairer cette
  conscience obscure, ou du moins rien de suivi. Il aurait fallu pour cela
  s'imposer une contrainte à elle-même, remplir avec suite et pas simplement
  par boutades des devoirs difficiles, enfin donner l'exemple. Elle en était
  incapable.

  Le père, de son côté, ne paraît pas avoir compris son
  devoir, qui eût été d'élever les enfants lui-même, en les soustrayant à
  l'influence maternelle.

  Des doutes ont plané jusques sur la naissance de
  Louis-Napoléon et l'esprit de parti les a exploités sans pitié. La déclaration
  faite à l'état civil n'en autorise cependant aucun ; on irait loin si l'on
  voulait ainsi épiloguer sur les actes les plus authentiques. Il n'en est pas
  moins constant que le roi Louis refusa de donner son nom au dernier fils de
  la reine. Celui-ci fut enregistré sous le nom de de Morny, et plus tard Napoléon
  III avoua tout, implicitement mais publiquement, en autorisant ce jeune
  homme, créé duc de Morny, à se composer un blason moitié avec les armoiries
  impériales, moitié avec celles du comte de Flahaut[2].

  Louis-Napoléon fut allaité par une nourrice étrangère, Mme
  Bure. Sa sœur de lait, Mme Cornu, qui fut avec lui jusqu'à la fin dans les
  termes d'une familiarité respectueuse, disait de lui : Mon frère de lait veut le bien ; seulement il n'a jamais
  su distinguer le bien du mal. Nous ne connaissons pas d'appréciation
  qui résume et explique mieux l'histoire de Napoléon III.

  Si l'éducation première du jeune prince laissa à désirer
  sous le rapport moral, elle ne fut pas non plus celle d'un soldat.

  La reine Hortense, ayant perdu un fils du croup, à La
  Haye, entourait Louis des soins les plus exagérés, jusqu'à faire remplir
  d'eau chaude les arrosoirs de son petit jardinet. Les fleurs ne s'en
  trouvaient pas mieux. L'enfant s'étiolait aussi ; mais l'impétuosité de sa
  nature physique, ardente et insoucieuse, repoussa bientôt des précautions
  aussi excessives.

  Souvent on le conduisait avec son frère déjeuner aux
  Tuileries. L'Empereur, dès qu'ils entraient, venait à eux, les prenait avec
  ses deux mains par la tête et les mettait ainsi debout sur la table, au grand
  effroi de la mère, à laquelle le docteur Corvisart avait dit que cette
  manière de porter un enfant était très dangereuse.

  La première émotion sérieuse de Louis fut en 1815. Sa mère
  l'avait mené auprès de son oncle à la veille de partir pour l'armée. A peine
  introduit par le grand maréchal Bertrand, le petit prince s'agenouille devant
  l'Empereur, cache sa tête dans ses genoux et se met à sangloter. — Qu'y a-t-il, Louis, et pourquoi pleures-tu ?
  L'enfant ne répond que par ses larmes. Enfin il dit : Ma gouvernante vient de me dire que vous partiez pour la guerre ; n'y
  allez point. — Et pourquoi ne veux-tu pas que
  j'y aille ? Ce n'est pas la première fois que j'y vais ; ne pleure pas ; je
  reviendrai bientôt. — Mon cher oncle, les
  méchants alliés vous tueront. Laissez-moi aller avec vous ! L'Empereur
  prit l'enfant sur ses genoux et le pressa sur son cœur, puis après l'avoir
  rendu à sa mère il se retourna vers le grand maréchal, attendri : Embrassez-le, maréchal ; il aura un bon cœur et une âme
  élevée. Il sera peut-être l'espoir de ma race[3].

  On lui donna pour précepteurs deux révolutionnaires avérés
  : M. Lebas, fils du conventionnel qui périt avec Robespierre, et M.
  Vieillard, grand admirateur de l'un et de l'autre. La nature suppléait à la
  sécheresse de leur enseignement. Dès sa plus tendre enfance, donner, faire
  plaisir, était un besoin pour l'enfant. Il avait huit ans lorsque, à
  Constance, Mlle Cochelet, lectrice de la reine Hortense, fut témoin du joli
  trait qu'elle raconte dans ses Mémoires :

  Un jour qu'il s'était échappé, je
  fus la première à le voir revenir de sa petite fuite ; il arrivait en manches
  de chemise, les pieds nus dans la boue et dans la neige. Il fut un peu
  embarrassé de me trouver sur son passage lorsqu'il était dans un accoutrement
  si différent de ses habitudes ; je voulus savoir pourquoi il était dans cet
  état ; il me conta qu'en jouant à l'entrée du jardin il avait vu passer une
  pauvre famille si misérable, que cela faisait peine à voir et que, n'ayant
  pas d'argent à leur donner, il avait chaussé l'un des enfants de ses souliers
  et habillé l'autre de sa redingote.

  Il poussait même parfois cette noble faiblesse jusqu'à
  donner ce qui ne lui appartenait pas, comme il s'en confessa plus tard, sans
  trop de contrition d'ailleurs, au comte de Falloux. Un jeune étudiant suisse
  se désolait de ne pouvoir acheter une boite de compas nécessaire pour ses
  études ; le docteur Conneau en avait une dont il ne se servait jamais ; le
  petit prince avait trouvé tout naturel de la prendre au docteur pour la
  remettre à l'étudiant... Voir une main tendue sans y rien mettre, et faire
  des économies, c'était un double effort dont il était déjà, dont il devait
  être toujours incapable.

  Son éducation solide se fit au gymnase d'Augsbourg (Bavière), où il reçut aussi quelques
  principes de religion et de morale.

  Il excella bientôt à monter à cheval et eut peu d'égaux
  dans le maniement des armes. Mais ce milieu bavarois, un peu lourd et
  compassé, déteignit sur lui au point qu'il ne s'en dégagea jamais
  complètement ; ses manières et jusqu'à sa prononciation prirent et gardèrent
  quelque chose de tudesque.

  Le malheur n'avait point réuni des parents que la
  prospérité avait laissés séparés. Le roi Louis, après les Cent jours,
  s'établit à Rome sous le nom de duc de Saint-Leu ; la reine Hortense acheta,
  en 1819, dans le canton de Thurgovie (Suisse),
  au bord du lac de Constance, le château d'Arenenberg, admirablement situé,
  qu'elle paya seulement 30.000 florins (75.000
  francs), avec un vaste parc et des arbres séculaires.

  Louis-Napoléon avait dix-huit ans lorsqu'il fit la
  connaissance, à Rome, du jeune comte François Arese, et devint son confident,
  son inséparable compagnon. Arese était riche, généreux, lié avec ce parti
  mystérieux et remuant qui allait de Silvio Pellico et de Maroncelli à des
  énergumènes moins inoffensifs, tels que Mazzini. Il rendait à tous des
  services d'argent qui faisaient de lui le lien de ce qu'on appelait la jeune Italie. Soit légèreté, soit calcul, la
  reine Hortense autorisa entre les deux jeunes gens une intimité qui resta
  indissoluble, comme toutes celles dont les racines plongent dans le dur
  terrain de l'adversité, mais qui devait être un jour, politiquement,
  embarrassante et souvent funeste, lorsqu'un des deux rêveurs eut sous la main
  une diplomatie et une armée pour réaliser les projets de bouleversements
  formés ensemble.

  Ce fut aussi à Rome, en 1827, que Louis-Napoléon rencontra
  pour la première fois le jeune vicomte Fitz-Harris, qui fut plus tard, sous
  le nom de lord Malmesbury, ministre par deux fois des affaires étrangères de
  la Grande-Bretagne et qui resta toujours son ami. Voici en quels termes le
  jeune lord anglais a raconté les impressions de cette première rencontre :

  Personne à ce moment n'aurait prédit la grande et
  romantique carrière du second fils de la duchesse de Saint-Leu. C'était un
  étourdi, une sorte de cerveau brûlé, ce que les Français appellent un crâne. Il parcourait les rues au grand galop de
  son cheval, non sans danger pour le public ; il faisait des armes, tirait au
  pistolet et semblait n'avoir aucune espèce de pensées sérieuses, bien que dès
  lors il fût déjà convaincu qu'il régnerait un jour sur la France. Nous
  devînmes amis, mais à cette époque il ne décelait aucun talent remarquable et
  n'avait point d'idées arrêtées, sauf celle dont j'ai déjà parlé. Quant à
  celle-là, elle grandissait avec lui et se développait de jour en jour au
  point de devenir une certitude. C'était un excellent cavalier, adroit à tous
  les exercices du corps et, bien que de petite stature, plein d'activité et de
  force musculaire. Sa physionomie était grave et même sombre ; mais un sourire
  singulièrement séduisant rachetait ce défaut. Tel était son extérieur en
  1829, à l'âge de vingt-un ans. Il avait coutume de s'entourer d'anciens
  officiers de son oncle, gens qui me faisaient l'effet d'être prêts à toute
  aventure[4].

  On ne peut pas dire cependant qu'il n'eut aucune idée
  sérieuse. Dans une lettre datée de Ham, 18 juin 1841, il écrivait à
  Chateaubriand : Il y a environ douze ans que, me promenant
  un jour hors de la Porte Pia, à Rome, je rencontrai et suivis silencieusement
  l'ambassadeur de Charles X, regrettant que la froide politique m'empêchât de
  témoigner à l'auteur du Génie du Christianisme toute mon admiration
  pour lui ; et annonçant à l'illustre écrivain qu'il préparait une
  histoire de Charlemagne, il lui demandait l'autorisation de lui poser
  quelques questions lorsque son travail serait plus avancé.

  L'oisiveté est lourde quand on porte le nom de Napoléon.
  Une insurrection ayant éclaté contre le gouvernement pontifical, en février
  1831, les deux fils de la reine Hortense coururent se ranger parmi les
  insurgés, à la grande surprise et au scandale de leur père et de leurs oncles
  qui tous, repoussés par le reste de l'Europe, avaient reçu du Pape une
  hospitalité généreuse. Lorsqu'elle connut cette équipée, Madame Lætitia,
  celle qu'on avait appelée Madame Mère au temps de la splendeur de la famille,
  écrivit à ses petits-fils :

  Vous devriez savoir, mes enfants,
  que le toit qui nous couvre et le pain que nous mangeons, nous les devons au
  Saint-Père.

  Mais cette question de gratitude, la reine Hortense, qui
  seule dirigeait les jeunes conspirateurs, la comprenait fort peu, et l'on
  verra plus tard Napoléon III en faire également bon marché. Le roi Louis, au
  contraire, protesta avec véhémence par une lettre adressée au Pape. Il ignorait
  que, dès cette époque, ses deux fils s'étaient fait inscrire dans les loges
  du carbonarisme italien.

  L'histoire de cette échauffourée des Romagnes garde
  plusieurs points obscurs. Parmi les écrivains qui s'en sont occupés, les uns
  racontent que, le pays tardant à se soulever, les conjurés, parmi lesquels se
  trouvait le comte Orsini, père de celui qui lança, en 1858, la fameuse bombe
  de l'Opéra, choisirent pour chef l'aîné des Bonaparte et voulurent le
  contraindre à marcher sur Rome, ce à quoi il se refusa, par un reste de
  respect renforcé de prudence ; et qu'un coup de poignard le punit de ses
  scrupules. Le cardinal Ferretti dit au contraire que le prince aurait été tué
  par un boulet :

  J'étais légat du Pape, à Forli, en 1832, a raconté
  le cardinal ; les révolutionnaires, conduits par les deux jeunes Bonaparte,
  vinrent mettre le siège devant cette ville. Je fis hisser sur les remparts un
  vieux canon et l'on en tira un seul coup, en signe de résistance et de
  protestation ; or, ce coup unique blessa le frère aîné du futur Empereur. La
  blessure était mortelle et le prince mourut le lendemain.

  D'autres le font mourir simplement d'une pleurésie.

  La première de ces versions contradictoires se trouve dans
  le Dernier des Napoléon, ouvrage plein de renseignements, mais partial
  et passionné, attribué à un diplomate autrichien. La seconde nous a été
  transmise par le marquis de Ségur, dans son livre intitulé : Monseigneur
  de Ségur, Souvenirs d'un frère. La troisième fut adoptée par la famille,
  et le prince survivant a affirmé que, tout au moins, il n'y eut pas de coup
  de poignard.

  En effet, le roi Louis lui écrivit le 24 mars, dès qu'il
  le sut en sûreté. Après quelques remontrances sur une aventure qu'il blâmait
  de tous points, il lui disait :

  Je te demande deux choses, à peine arrivé à
  Constance : 1° Tous les détails possibles sur votre fatale escapade ; 2° Id.,
  sur les derniers moments de toi) frère. A-t-il eu réellement la rougeole ?
  Est-il sûr que sa fin n'a pas été avancée ? etc., etc. Est-il mort dans tes
  bras ? Adieu, mon ami, aie du courage et de la fermeté. C'est le-moment d'en
  montrer pour toi et pour ta mère.

  A cette question le jeune fugitif répondit :

  Je ne vous parle pas des évènements passés, leur
  souvenir seul est un supplice pour moi. Mais quant au soupçon que vous me
  témoignez qu'on ait accéléré les jours de mon malheureux frère, croyez bien
  que si un crime aussi atroce avait été commis, j'aurais bien su trouver
  l'auteur et en tirer une vengeance éclatante. Le médecin qui a soigné mon
  frère est M. Versari. Il devait faire imprimer un récit détaillé de la
  maladie de Napoléon : vous pourriez lui écrire pour qu'il vous l'envoie. Ah !
  mon cher papa, que ce monde est cruel ! On n'y vit que pour souffrir et voir
  souffrir les autres. Je ne conçois vraiment pas comment j'ai pu survivre à
  mon frère, le seul ami que j'eusse en ce monde, le seul avec lequel j'aurais
  pu me consoler de tous les malheurs possibles. Mais je n'oublie pas pourtant
  qu'il me reste encore un père que j'aime tendrement et une excellente mère.

  Enfin, quelques écrivains ont mis en présence l'un de
  l'autre, dès 1831, Napoléon III et Pie IX, dans des situations éminemment
  favorables à l'imagination. Ils ont raconté que le cadet des jeunes
  Bonaparte, celui qui nous occupe, traqué par les Autrichiens, se réfugia à
  Spolète, qu'il alla droit à l'Archevêché, qu'il se nomma à l'Archevêque,
  lequel n'était autre que Jean-Marie-Mastaï, depuis Pape sous le nom de Pie
  IX, et qu'il obtint de lui un passeport qui lui permit de regagner la
  frontière[5].

  La seule chose certaine, c'est que l'insurrection échoua,
  que l'aîné des jeunes Bonaparte expira subitement à Forli, dans une auberge,
  et que l'autre se retrouva, à la fin de mars, à Pesaro, où sa mère, prévenue,
  se hâta de le venir prendre.

  La reine Hortense avait pour elle-même un passeport obtenu
  d'un général autrichien. Elle put ramener son fils, en le faisant passer pour
  un domestique, traverser l'Etat pontifical, la Toscane, et s'embarquer à
  Gênes pour la France. Ils passèrent quinze jours à Paris, incognito, mais pas
  pour le gouvernement. Le Roi, la Reine, le premier ministre Casimir Périer,
  les virent et leur témoignèrent beaucoup d'égards. Louis-Philippe dit à la
  reine Hortense : Je sais que vous avez à faire de
  légitimes réclamations auprès du gouvernement. Rédigez-moi une note de tout
  ce qui vous est dû, et me l'envoyez à moi seul. Je m'entends en finances et
  je m'offre d'être votre chargé d'affaires. Ce furent ses propres
  expressions, a raconté la reine Hortense. Il fut convenu que les fugitifs se
  rendraient à Londres, et que de là ils adresseraient au Roi une lettre
  ostensible, lui demandant l'autorisation de se rendre aux eaux de Vichy.
  Madame Adélaïde, sœur de Louis-Philippe, leur fit dire par son secrétaire, M.
  d'Houdetot, qu'elle regrettait que son château de Randan ne fût pas prêt, car
  elle l'aurait mis volontiers à leur disposition. Ce sont là des procédés
  courtois dont l'exilé de 1831 ne se souviendra guères lorsqu'il sera maître à
  son tour et les d'Orléans en exil[6].

  En revenant de Londres, Louis-Napoléon et sa mère
  traversèrent de nouveau la France, mais sans s'arrêter. Ils retournèrent à
  Arenenberg.

  Là, en 1831 et 1832, Louis-Napoléon publia ses premiers ouvrages
  : Rêveries politiques et Considérations militaires sur la Suisse.
  Naturellement il y flatte le peuple plus que n'aurait fait un philosophe
  désintéressé et à barbe blanche, et surtout un philosophe formé à une autre
  école que celle de Lebas. Son père, le roi Louis, qui n'avait phis
  d'illusions, lui reprocha les siennes dans une lettre du 12 septembre 1833 :

  Tu dis, page 26 : Le peuple, qui est le plus fort
  et le plus juste de tous les partis, le peuple qui abhorre autant les excès
  que l'esclavage, le peuple qu'on ne peut corrompre et qui a toujours le
  sentiment de ce qui lui convient... Je suis fâché de te le dire, mon ami,
  mais ces lignes contiennent autant de faussetés que de mots. Pour moi, je
  crois qu'on pourrait plus raisonnablement rédiger ce passage de ton livre de
  la manière suivante : Le peuple, le plus fort, mais souvent le plus
  injuste de tous les partis, le peuple si enclin aux excès, qui se laisse si facilement
  porter à l'esclavage que l'on corrompt si facilement, et qui a si rarement le
  sentiment de ce qui lui convient.

  Un de ces Bonapartes qui devaient tout au peuple
  pouvait-il reprocher à un autre Bonaparte, qui en attendait tout, de ne pas
  le déclarer dépourvu de toute justice et de tout bon sens ?... Cette lettre
  si sévère se terminait ainsi :

  Voilà, mon cher ami, les observations que j'ai à te
  faire sur ton ouvrage. Il m'aurait fait bien plus plaisir si je n'y avais pas
  remarqué les incohérences, les choses hasardées et même inconvenantes que je
  t'ai rapportées. Je te prie d'y faire attention pour l'avenir ; sans cela tu
  iras, sans t'en douter, contre ton but, qui ne peut être que de soutenir la
  gloire de ton nom et de t'en rendre digne.

  Je te répète, du reste, que je suis content de ton
  ouvrage, qu'il te fait honneur et que cela est très convenable. Les
  méditations sur l'histoire sont l'occupation la plus raisonnable et la
  consolation la plus efficace pour des hommes qui se trouvent dans notre
  position.

  Adieu.

  LOUIS.

  Conclusion flatteuse, mais imprévue ! Comment, d'un
  ouvrage rempli de choses inconvenantes et d'incohérences, le roi Louis
  pouvait-il être si content ? Comment son fils pouvait-il s'honorer, en
  montrant une légèreté capable de compromettre la
  gloire de son nom et l'en rendre indigne ?... On conviendra qu'en
  le rappelant à la cohérence, cette lettre ne fui en donnait pas précisément
  l'exemple.

  Le roi Louis n'était pas commode avec son fils. Quand il
  n'avait pas contre lui de griefs plus sérieux, il lui reprochait sa mauvaise
  écriture. A ce jeune homme de vingt-huit ans, qui bientôt allait déployer à
  Strasbourg l'aigle impériale, il écrivait comme il aurait pu lui écrire quand
  il était encore sur les bancs du collège d'Augsbourg :

  Mon cher fils, je reçois avec plaisir ta lettre du
  19 mars ; elle me ferait bien plus de plaisir encore si je n'avais pas tant
  de mal à la lire. Ne pourrais-tu pas, pour ménager mes yeux, écrire beaucoup
  plus gros et plus distinctement ? Je sais que vous autres savants, mettez une
  sorte d'amour-propre à mépriser les soins minutieux qu'exige une belle
  écriture.

  Or, le roi Louis était lui-même presque aussi illisible
  que son frère Napoléon Ier[7]. Celui-ci, avant
  de lire les lettres qu'il recevait de lui, les faisait recopier par un
  secrétaire intime.

  Les Considérations militaires sur la Suisse
  valurent au jeune écrivain le titre de citoyen de Thurgovie et le brevet de
  capitaine d'artillerie au régiment de Berne. Mais la naturalisation suisse ne
  devait pas être pour lui sérieuse et définitive. Le duc de Reichstadt étant
  mort, c'est lui désormais qui se trouvait inscrit le premier sur le grand
  livre de la dynastie napoléonienne, comme héritier direct du sceptre
  impérial. Il ne pouvait l'oublier.

  D'autres ne l'oubliaient pas non plus et s'en souvenaient
  même plus qu'il ne semblait convenable pour des chefs d'un parti contraire.
  Chateaubriand et Berryer, entre autres, contribuèrent à entretenir
  l'exaltation du précoce ambitieux. Chateaubriand écrit dans ses Mémoires
  d'outre-tombe :

  Le 29 août, j'allai dîner à Arenenberg.

  Arenenberg est situé sur une espèce de promontoire,
  dans une chaîne de collines escarpées. La reine de Hollande, que l'épée avait
  faite et que l'épée a défaite, a bâti le château, ou si l'on veut, le pavillon
  d'Arenenberg. On y jouit d'une vue étendue, mais triste. Cette vue domine le
  lac inférieur de Constance qui n'est qu'une expansion du Rhin sur des
  prairies noyées. De l'autre côté du lac, on aperçoit des bois sombres, restes
  de la Forêt-Noire ; quelques oiseaux blancs voltigeant sous un ciel gris et
  poussés par un vent glacé. Là, après avoir été assise sur un trône, après
  avoir été outrageusement calomniée, la reine Hortense est venue se percher
  sur un rocher. En bas est Pile du lac où l'on a, dit-on, retrouvé la tombe de
  Charles-le-Gros, et où meurent à présent des serins qui demandent en vain le
  soleil des Canaries. Mme de Saint-Leu était mieux à Rome ; elle n'est pas
  cependant descendue par rapport à sa naissance et à sa première vie, au
  contraire, elle a monté ; son abaissement n'est que relatif à un accident de
  fortune, ce ne sont pas là de ces chutes comme celle de Mme la Dauphine
  tombée de toute la hauteur des siècles.

  Les compagnons et les compagnes de Mme la duchesse
  de Saint-Leu étaient son fils, Mme Salvage, Mme ***. En étrangers, il y avait
  Mme Récamier, M. Vieillard et moi. Mme la duchesse de Saint-Leu se tirait
  fort bien de sa difficile position de reine et de demoiselle de Beauharnais...

  Le prince Louis habite un pavillon à part où j'ai vu
  des armes, des cartes topographiques et stratégiques ; industrie qui faisait,
  comme par hasard, penser au conquérant sans le nommer ; le prince Louis est
  un jeune homme studieux, instruit, plein d'honneur et naturellement grave.

  Mme la duchesse de Saint-Leu m'a lu quelques
  fragments de ses Mémoires ; elle m'a montré un cabinet rempli des dépouilles
  de Napoléon.

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . . . . . . . . . . . . . . . .

  Le prince Louis-Napoléon m'ayant donné sa brochure
  intitulée Rêveries politiques, je lui écris cette lettre :

  PRINCE,

  J'ai lu avec attention la petite brochure que vous
  avez bien voulu me confier. J'ai mis par écrit, comme vous l'avez désiré,
  quelques réflexions, naturellement nées des vôtres, et que j'avais déjà
  soumises à votre jugement. Vous savez, prince, que mon jeune roi est en
  Ecosse, que tant qu'il vivra il ne peut y avoir pour moi d'autre roi de
  France que lui ; mais si Dieu, dans ses impénétrables conseils, avait rejeté
  la race de saint Louis, si les mœurs de notre patrie ne lui rendaient pas
  l'état républicain possible, il n'y a pas de nom qui aille mieux à la gloire
  de la France que le vôtre.

  Je suis, etc.

  CHÂTEAUBRIAND.

  Quant à Berryer, apprenant qu'il se trouvait pour quelques
  jours en Suisse, sur les bords du lac de Thoun, Louis-Napoléon n'hésita pas à
  aller lui faire une visite : Monsieur, lui
  dit-il, en l'abordant, permettrez-vous à un Français
  exilé de profiter du hasard qui le rapproche d'une des gloires de son pays ?
  Je suis le prince Louis-Napoléon Bonaparte.

  Berryer fut vivement intéressé par ce jeune homme pâle,
  dont l'inexpérience égalait l'audace. Pendant huit jours ils se virent
  souvent. Tout en parcourant les bords du lac et les riantes vallées ou
  montagnes voisines, le jeune homme exposait au parlementaire, déjà mûr, ses
  projets d'avenir pour quand il serait Empereur.
  Le parlementaire souriait, peu tenté de prendre au sérieux toutes ces
  confidences ; mais le jeune homme continuait imperturbablement : Quand je serai Empereur, je ferai de Paris la plus belle
  ville du monde ; je rebâtirai cette capitale en la coupant de larges
  boulevards et en l'ornant de squares comme ceux de Londres. Quand je serai
  Empereur, je résoudrai la question sociale en assurant aux ouvriers une
  pension pour leurs vieux jours ; quand je serai Empereur, je réformerai
  l'artillerie, je briserai les traités de 1815 ; Louis XIV a fait le traité
  des Pyrénées, je ferai le traité des Alpes et le traité du Rhin... Et
  le parlementaire admirait tout an moins l'air illuminé et l'accent convaincu
  de ce jeune enthousiaste.

  Deux mois après, apprenant la téméraire mais hardie
  tentative de Strasbourg, Berryer commença à entrevoir une possibilité de
  réalisation pour tous ces rêves si invraisemblables : C'est un fou, pensait-il ; mais en
  temps de révolution, heureux les fous ! Audaces
  fortuna juvat. Et lorsqu'il repassait dans sa mémoire, vingt ans
  plus tard, cette rencontre de 1836, et les pressentiments étranges et confus
  qui l'avaient marquée, il ne pouvait se défendre d'un pénible retour sur la
  haute et correcte mais stérile sagesse du représentant de la monarchie de
  saint Louis et d'Henri IV.

  Des relations courtoises se formèrent aussi, vers la même
  époque, entre un ami nouveau du prince, à peine plus âgé que lui, mais encore
  plus aventureux, s'il est possible, M. Fialin de Persigny, et un autre chef,
  encore très jeune, du parti légitimiste. M. de Falloux eut l'occasion
  d'offrir à M. de Persigny, qui manquait d'argent, quelques billets de banque,
  dans un portefeuille à ses armes. Je vous rendrai
  cela, répondit Persigny, je vous offrirai un
  portefeuille à mon tour, mais ce sera un portefeuille de ministre[8].

  Aucune nouvelle occasion d'agir ne se présentant, Fialin
  de Persigny n'eut pas de peine à persuader au prince qu'il fallait en faire
  naitre. Ils se rendirent ensemble à Fribourg-en-Brisgau et cherchèrent de là
  quelque moyen de brusquer les évènements.

  Fialin se mit en rapport avec le colonel Vaudrey, du 4e
  d'artillerie, en garnison à Strasbourg, homme vain
  et ambitieux, et qui, livré pendant toute sa vie à ses passions, offrait plus
  qu'un autre prise à la séduction[9]. Il l'embaucha à
  l'aide d'une dame Eléonore Brault, veuve Gordon, ancienne actrice, jolie,
  intrigante et sans ressources, qui parcourait les villes en donnant des
  concerts publics. Une douzaine d'autres déclassés ou enthousiastes du
  bonapartisme se joignirent à eux ; les plus connus étaient le commandant
  Parquin et les lieutenant Laity et de Schaller.

  Le 29 octobre 1836, Louis-Napoléon Bonaparte arrivait
  secrètement à Strasbourg. Le lendemain, à six heures du matin, vêtu d'un
  costume pareil à celui de Napoléon Ier, la tête couverte du chapeau
  historique, il quitta son logement et se rendit, suivi de la plupart des
  conjurés, à la caserne occupée par le 4e d'artillerie. Le colonel Vaudrey
  l'attendait à la tête de sa troupe en armes ; dès qu'il l'aperçoit, il se
  porte au-devant de lui et, abordant le front de son régiment : Soldats, s'écrie-t-il, une
  révolution vient d'éclater en France, Louis-Philippe n'est plus sur le trône
  : Napoléon II, empereur des Français, vient prendre les rênes du
  gouvernement, le voici devant vous ; criez : Vive l'Empereur ! Et il
  pousse ce cri qui est répété par les soldats.

  Les moments étaient précieux. Plus était grande l'audace
  du projet, plus il importait d'en hâter l'exécution. Le prince se met
  immédiatement à la tête du régiment. Il demande trois détachements au colonel
  Vaudrey qui les lui fournit. Le premier de ces détachements, à la tête duquel
  se met Persigny, se rend à la préfecture, s'en fait ouvrir les portes, et
  arrête le préfet du département. Le second, commandé par le lieutenant de
  Schaller, se porte devant la maison habitée par le colonel du 3e
  d'artillerie, et donne la consigne de ne laisser entrer ni sortir personne.
  Le troisième s'empare d'une imprimerie et se hâte de faire imprimer les
  proclamations annonçant l'avènement de Napoléon II.

  Pendant que s'effectuent ces mouvements partiels, le gros
  de la troupe se dirige vers le quartier général. Le prince pénètre jusqu'à
  l'appartement occupé par le lieutenant-général Voirol : Brave général, lui dit-il en lui ouvrant les bras, venez que je vous serre sur mon cœur, et avec vous toute
  l'armée française : je suis Napoléon II. Mais le général repoussa
  dédaigneusement ces avances et en termes très vifs, flétrit cette rébellion
  insensée. Aussi Louis-Napoléon se hâte-t-il de quitter l'hôtel, en y laissant
  toutefois le général sous la garde de douze soldats du 4e d'artillerie.

  De là, il se rend à la caserne Finckmatt. La résistance
  qu'il a trouvée chez le général Voirol, il la rencontre maintenant dans les
  derniers rangs de l'armée. Son uniforme historique, ses chaudes allocutions,
  ses promesses d'avancement à tout le monde, n'émeuvent plus personne. Les
  chefs arrivent successivement ; les conjurés sont tous arrêtés. Le prince,
  après s'être défendu, l'uniforme déchiré, les insignes arrachés, est enfermé
  par le lieutenant-colonel Taillandier dans une chambre de la caserne, et le
  lieu d'où l'aigle croyait prendre son vol jusqu'à Paris, accompagné de
  troupes grossissantes et des populations en fête, comme son oncle au retour
  de l'île d'Elbe, voit l'anéantissement de son audacieuse entreprise. Six des
  autres conjurés furent arrêtés avec lui[10].

  Persigny s'était réfugié dans un appartement loué par
  l‘line Gordon. Elle cherche à relever le fugitif de l'abattement où il est
  tombé ; elle barricade les portes et brûle les papiers compromettants. Quand
  le commissaire, suivi de gendarmes pénètre dans l'appartement, elle se rue
  sur eux pour laisser à Persigny le temps de fuir par une porte donnant sur le
  rez-de-chaussée.

  Louis-Napoléon fut enfermé dans la maison d'arrêt de
  Strasbourg avec les officiers ayant figuré ostensiblement dans la
  conspiration. Il s'empressa d'assumer sur sa tête la responsabilité de
  l'entreprise et écrivit en ce sens au lieutenant-général Voirol.

  Le prince demeura dix jours au secret le plus absolu. Il
  devina qu'avant de prendre à son égard des mesures définitives on avait voulu
  écrire au ministre de l'intérieur. Le onzième jour, 9 novembre au soir, le
  général Voirol et le préfet du département, M. Chopin d'Arnouville,
  emmenèrent le prince sans répondre à ses questions. Ils le firent monter dans
  une chaise de poste, accompagné d'un lieutenant et de quatre sous-officiers,
  et il fut ainsi conduit à Paris, où il arriva le 12, à deux heures du matin.

  Ce fut M. Delessert, préfet de police, qui le reçut.

  — Que veut-on faire de moi ? demanda Louis-Napoléon ; la
  Cour des pairs me jugera-t-elle ? — Non, monseigneur. Pourquoi ? — Parce que
  le Roi, sollicité par votre mère, la reine Hortense, doit vous faire
  embarquer à Lorient pour les Etats-Unis.

  Le prince écrivit à sa mère la lettre suivante, sous les
  yeux de M. Delessert :

  MA
  CHÈRE MÈRE,

  Je reconnais à votre démarche toute votre tendresse
  pour moi ; vous avez pensé au danger que je courais, mais vous n'avez pas
  pensé à mon honneur qui m'obligeait à partager le sort de mes compagnons
  d'infortune. Ça été pour moi une douleur, bien vive que d'abandonner ces
  hommes que j'avais entraînés à leur perte, lorsque ma présence et mes
  dispositions auraient pu influencer le jury en leur faveur. J'écris au Roi
  pour le prier de jeter un regard de bonté sur eux ; c'est la seule grâce qui
  puisse me toucher.

  Je pars pour l'Amérique ; mais, ma chère mère, si
  vous ne voulez pas augmenter ma douleur, je vous en conjure, ne me suivez
  pas. L'idée de faire partager à ma mère mon exil de l'Europe serait, aux yeux
  du monde, une tache indélébile pour moi, et pour mon cœur cela serait un
  chagrin cuisant. Je vais en Amérique faire comme Achille Murat, me créer
  moi-même une existence ; il me faut un intérêt nouveau pour pouvoir m'y
  plaire.

  Je vous prie, chère maman, de veiller à ce qu'il ne
  manque rien aux prisonniers de Strasbourg ; prenez soin des deux fils du
  colonel Vaudrey, qui sont à Paris avec leur mère. Je prendrais facilement mon
  parti si je savais que mes autres compagnons d'infortune auront la vie sauve
  ; mais avoir sur la conscience la mort de braves soldats, c'est une douleur
  amère qui ne peut jamais s'effacer.

  Adieu, ma chère maman ; recevez mes remerciements
  pour toutes les marques de tendresse que vous me donnez ; retournez à
  Arenenberg, mais ne venez pas me rejoindre en Amérique, j'en serais trop
  malheureux. Adieu, recevez mes tendres embrassements ; je vous aimerai
  toujours de tout cœur.

  Votre tendre et respectueux fils,

  Napoléon-Louis BONAPARTE.

  Louis-Napoléon arriva à Lorient dans la nuit du 14 au 15
  novembre ; il fut embarqué à bord de la frégate l'Andromède, qui le
  transporta en Amérique. Avant l'embarquement, Louis-Philippe lui fit remettre
  16.000 francs en or.

  Ses compagnons de captivité comparurent devant la cour
  d'assises du Bas-Rhin ; mais le jury s'indigna qu'on voulût sacrifier ces
  hommes alors qu'on élargissait sans jugement le principal accusé, et ils
  furent tous acquittés.

  Avant de quitter Lorient, le prince écrivit au comte de
  Survilliers — Joseph Bonaparte —, son oncle :

  Lorient, 15 novembre 1836.

  MON
  CHER ONCLE,

  Vous aurez appris avec surprise l'évènement de
  Strasbourg. Lorsqu'on ne réussit pas, on dénature vos intentions, on vous
  calomnie on est sûr d'être blâmé, même par les siens. Aussi n'essayerai-je
  pas aujourd'hui de me disculper à vos yeux.

  Je pars demain pour l'Amérique. Vous me feriez
  plaisir de m'envoyer quelques lettres de recommandation pour Philadelphie et
  New-York. Ayez la bonté de présenter mes respects à mes oncles et de recevoir
  l'expression de mon sincère attachement.

  En quittant l'Europe, peut-être pour toujours,
  j'éprouve le plus grand chagrin, celui de penser que, même dans ma famille, je ne trouverai personne
  qui plaigne mon sort.

  Adieu, mon cher oncle ; ne doutez jamais de mes
  sentiments à votre égard.

  Votre tendre neveu,

  Napoléon-Louis BONAPARTE.

  P. S. — Ayez la bonté de faire savoir à votre chargé
  d'affaires en Amérique quelles seraient les terres que vous consentiriez à me
  vendre.

  On voit par cette lettre combien peu il se savait approuvé
  de sa famille. Le roi Louis, parlant de lui, écrivait de Pise le 20 janvier
  1837 :

  J'ai pris le parti de n'y plus songer. Toutes les
  fois que je reçois des lettres ou quelque récit relatif à mon malheureux
  fils, je les brûle sans les lire. C'est ce que je viens de faire pour deux
  imprimés relatifs à cet objet. C'est sans doute sa malheureuse mère qui fait
  faire ces brochures. Je voudrais seulement savoir ce qu'il est devenu. Si
  vous en savez quelque chose, informez-m'en.

  Il écrivait encore, le 24 juillet de la même année, en
  faisant allusion à un projet de mariage avec la princesse Mathilde, fille du
  roi Jérôme :

  Où mène une ambition désordonnée et si peu en
  rapport avec ses moyens ? Il y a là une déception pour tout le monde. Il a
  refusé de se rendre près de Jérôme, dont il devait épouser la fille.

  Enfin l'ex-roi de Westphalie écrivait de son côté à
  l'ex-roi d'Espagne le 29 novembre 1837 :

  Tout ce que tu me dis de l'extravagance de notre
  neveu Louis est bien juste. Nous ne savons ici que ce que les journaux
  annoncent, et c'est bien assez pour gémir sur une pareille entreprise ; tu
  conçois dans quel état est son malheureux père. Pourquoi Hortense a-t-elle
  laissé son fils se lier avec tant d'intrigants ?... La princesse Mathilde est
  fort triste ; nous ferons de notre mieux pour la consoler.

  Il faut reconnaitre cependant à l'échauffourée de
  Strasbourg un résultat pratique et nullement ridicule. Le peuple idolâtrait
  Napoléon, mais ne connaissait plus sa famille ; pour la plupart, celle-ci
  avait fini avec le duc de Reichstadt. La France apprit tout à coup qu'il
  existait encore des Bonaparte, que le grand Empereur avait des héritiers. Le
  jeune extravagant, le 30 octobre 1836,
  n'avait donc pas absolument perdu sa journée.

  Le gouvernement de Louis-Philippe fit courir le bruit que
  Louis-Napoléon avait juré de ne pas quitter l'Amérique pendant dix ans. Mais
  ce fait ne parait nullement prouvé.

  Moins d'un an après son départ, le prince, informé d'une
  maladie grave de sa mère, se rembarqua pour l'Europe. Ses deux oncles Joseph
  et Jérôme, qui se trouvaient à Londres, s'en éloignèrent précipitamment en
  apprenant qu'il y arrivait aussi. Joseph, malgré une lettre de lui, très
  respectueuse, refusa de le voir.

  La reine Hortense expira entre ses bras le 3 octobre 1837,
  à Arenenberg. Ses dernières recommandations eurent pour objet non de le faire
  renoncer à ses ambitions, mais de l'engager à n'agir qu'avec prudence et à
  ménager ses ressources. Il était à peu près ruiné et elle craignait que ses
  amis ne se fatiguassent de fournir à ses prodigalités. Elle écrivait à la
  duchesse d'Abrantès, en 1836, ce mot prophétique :

  Si Louis devient jamais Empereur,
  il mangera la France.

   

  
 





 


 
















[1]
Il écrivait de Rome à sa femme, le 14 septembre 1816, en lui expliquant qu'il
introduisait contre elle une demande en nullité de mariage :


Madame,


Toute la France sait que notre
mariage a été contracté malgré nous par des raisons politiques, par la ferme et
irrésistible volonté de mon frère, et par le peu d'espérance que votre mère
avait d'avoir des enfants.


Quoique beaucoup de personnes
de notre connaissance et de notre société soient mortes, cependant il en existe
encore qui peuvent témoigner que le consentement que nous fûmes obligés de
donner n'a jamais été libre, soit de mon côté, soit du vôtre, et que nous avons
été victimes, tous deux également, d'une injuste et fausse politique. On sait
que j'aimais votre cousine Emilie, depuis Mme de la Valette, bien avant mon
départ pour l'Égypte, en 1798...


Dans une autre lettre, de Marienbad, 15 juillet 1819,
il lui disait : Au résumé, Madame, restez où vous
voudrez. Considérez-vous seulement comme séparée, légalement ou non. Mais, ou
portez mon nom comme je le porte, ou changez-en.








[2]
Le comte de Flahaut était un officier français attaché comme chambellan à
Fez-reine, car Napoléon avait détrôné Louis comme un simple grand-duc.








[3]
Emile Ollivier, Revue des Deux-Mondes, décembre 1895.








[4] Memoirs of an ex-minister, by the Earl of Malmesbury, 1884.








[5]
Ce curieux et romanesque dénouement de l'aventure de Forli est accepté, comme
authentique par MM. Hulscamp et Molitor, dans leur histoire allemande .de Pie
IX intitulée Piusbuch. M. Louis
Thouvenel, dans un ouvrage dont nous aurons à reparler plus d'une fois et où il
a réuni la correspondance de son père, affirme, lui aussi, tenir le même fait
d'un homme constamment et intimement mêlé au mouvement politique depuis 1848.
Voici en quels termes :


... Les deux jeunes frères
Napoléon, accompagnés de M. Pasqualini et de M. Conneau qu'ils avaient connu
chez le cardinal Fesch, leur protecteur, entrèrent sur le territoire
pontifical, à la tête des colonnes révolutionnaires et furent appelés à Forli.
C'est là que rainé mourut en quelques heures, d'un mal subit, entre les bras du
cadet. Le prince Louis-Napoléon, après cette aventureuse expédition, errant et
traqué de toutes parts, eut l'idée de se rendre auprès de Mgr Mastaï Ferretti,
depuis le Pape Pie IX, et alors archevêque de Spolète, se rappelant qu'à
l'époque où le prélat était simple chanoine à Rome, son frère et lui avaient
souvent servi sa messe et avaient été l'objet de son attention. Le futur
empereur Napoléon III servant la messe du futur Pape Pie IX, quel spectacle et
quel contraste ! Quoi qu'il en soit, la figure et le costume plus que négligé
du fugitif éveillèrent tous les soupçons de la domesticité de l'archevêque de
Spolète, et ce ne fut qu'à grand'peine que le prince put pénétrer chez le
prélat. Mgr Mastaï Ferretti accueillit avec bonté le fils de la reine Hortense,
et le prince lui ayant confié son complet dénuement, l'évêque contracta chez un
riche industriel de la ville un emprunt de 50.000 fr. qu'il remit à son ancien
enfant de chœur métamorphosé en révolutionnaire Italien. Puis, l'ayant fait
monter dans sa propre voiture, il le conduisit lui-même en lieu sûr, à l'abri
des baïonnettes autrichiennes et des autorités pontificales. Le Pape Grégoire XVI,
instruit de l'incident, appela Mgr Mastaï Ferretti à Rome, où il resta quelque
temps en disgrâce. Il ne reçut, en effet, le chapeau de cardinal qu'en 1840.


On peut objecter que Pie IX a protesté plus d'une fois
contre la conduite par trop débonnaire qu'on lui a attribuée dans
l'insurrection de 1831. Ainsi, ayant lu notre propre récit dans une des
premières éditions de Pie IX, sa vie, son histoire, son siècle, il s'écria : Non, il n'est pas vrai que j'aie jeté au feu la liste des
conspirateurs, car alors j'aurais trahi mon gouvernement ! Mais de
l'asile donné au jeune Louis-Napoléon, il ne dit rien qui pût infirmer le fait,
ni le confirmer.








[6]
Tous ces détails se trouvent dans un volume intitulé : La reine Hortense en
Italie, en France et en Angleterre pendant l'année 1831 ; fragments de ses
mémoires inédits. Cet ouvrage est remarquable par son style déclamatoire,
autant que par la parfaite inconscience de l'auteur en ce qui concernait ses
devoirs envers le gouvernement pontifical et le droit que celui-ci avait de se
défendre. Mais ce ne sont pas la des raisons pour douter de l'authenticité du
récit ; au contraire.








[7]
Napoléon III intime, par Fernand Giraudeau.








[8]
Mme de Janzé, Souvenirs sur Berryer.








[9]
Ainsi du moins s'exprime l'acte d'accusation : Affaire de Strasbourg,
par M. Albert Fermé.








[10]
Presque tous ces détails sont empruntés à l'acte d'accusation.




















 


CHAPITRE II. — ÉQUIPÉE DE BOULOGNE. - CAPTIVITÉ DE HAM. - ÉVASION.


 





 
  
   

  Nous retrouvons Louis-Napoléon à Londres en 1839. Lord
  Malmesbury, dans ses Mémoires, a dépeint un tournoi fameux, où il le
  rencontra pour la deuxième fois. C'était dans le comté d'Ayr, en Ecosse, chez
  le duc d'Eglington. La fête fut si brillante que la chevalerie, remise en
  honneur par Walter Scott, dans son grand roman d'Ivanhoë, sembla un
  moment avoir recouvré l'éclat qu'elle possédait au temps de Richard-Cœur-de-Lion
  et de Philippe-Auguste. Lady Seymour fut proclamée reine de beauté. Parmi les
  chevaliers qui entrèrent en lice on distingua le prince Louis-Napoléon, ayant
  pour écuyer M. Fialin de Persigny.

  Les plaisirs de la vie aristocratique et facile semblaient
  alors absorber le jeune prince. C'est le moment où il rencontra une riche
  anglaise, Miss Howard, qu'il fit plus tard comtesse de Beauregard. Il en est
  des vices et des vertus comme des livres, dont un poète a dit :  Habent sua fata
  libelli. Ils ont leurs chances. Les uns passent inaperçus, quoique
  méritant d'être remarqués ; les autres fixent l'attention, quoiqu'ayant peu
  de droits à l'obtenir.

  Les faiblesses de Henri IV et de Louis XIV, les
  débordements de Louis XV firent scandale à cause du contraste avec les mœurs
  ambiantes généralement façonnées par l'esprit chrétien. Les écarts de
  Napoléon Ier et de Napoléon III passèrent presque inaperçus ; ce qui n'est
  point à l'éloge de notre siècle. On peut dire pourtant que Napoléon III, et
  surtout son ami Victor-Emmanuel, ne le cédèrent que fort peu à Louis XV. Mais
  il vaut mieux tirer un voile sur ces misères que les étaler aux yeux de la
  postérité.

  Miss Howard était ambitieuse. Elle réveilla le prétendant
  qui s'endormait sous le viveur. Avec l'aide d'un industriel nommé Rapallo et
  du comte d'Orsay, elle fournit les ressources nécessaires pour une nouvelle
  expédition.

  Le roi Louis-Philippe lui-même semblait l'y inviter. Ni
  lui ni son gouvernement n'avaient rien compris au danger qui leur avait été
  révélé par l'équipée de Strasbourg. Ses hommes d'Etat et ses poètes Thiers,
  Victor Hugo, Béranger, rivalisaient d'ardeur pour aviver le culte napoléonien.
  Ce mot culte n'a rien ici d'exagéré ; le
  bonapartisme était devenu la seule religion à la mode dans le monde officiel
  aussi bien que dans l'opposition républicaine. Le Roi envoyait un de ses fils
  chercher à Sainte-Hélène, pour les ramener en France, les restes de
  l'Empereur. En déposant pour cet objet une demande de crédit de un million,
  M. de Rémusat, ministre de l'intérieur, disait :

  Nous venons vous demander les moyens de recevoir
  dignement les restes mortels de l'empereur Napoléon. Il importe, en effet, à
  la majesté d'un tel souvenir que cette sépulture auguste ne soit pas exposée
  sur une place publique, au milieu d'une foule bruyante et distraite. Il
  convient qu'elle soit placée dans un lieu silencieux et sacré, où puissent la
  visiter avec recueillement tous ceux qui respectent la gloire et le génie, la
  grandeur et l'infortune. Il fut empereur et roi, il fut le SOUVERAIN LÉGITIME de notre pays ; à ce
  titre, il pourrait être inhumé à Saint-Denis ; mais il ne faut pas à Napoléon la sépulture ordinaire des rois.
  Il faut qu'il règne et commande encore dans l'enceinte où vont reposer les
  soldats de la patrie et où iront toujours s'inspirer ceux qui seront appelés
  à la défendre...

  Pendant ce temps le hardi jeune homme auquel le
  gouvernement semblait prendre à tâche de préparer la route, méditait un
  nouveau coup de main. Lors de sa première entreprise, le moment de son
  apparition avait été si promptement suivi de celui de sa chute, qu'il n'avait
  pas eu le temps de livrer à l'impression les proclamations et décrets
  destinés à soulever l'enthousiasme populaire. Cette fois il eut la précaution
  de faire imprimer à Londres, dans son hôtel, à. l'aide d'une presse à bras,
  les affiches et prospectus de son futur gouvernement.

  Il n'y avait plus moyen de se le dissimuler : le prince se
  présentait comme héritier légitime de l'empereur Napoléon, proclamé souverain
  légitime par le gouvernement actuel et ayant droit à la couronne en vertu du
  sénatus-consulte de l'an XII. Cependant il faut ajouter qu'il en appelait à
  un congrès national pour sanctionner ses droits et qu'il avait habilement
  désigné comme chef de son gouvernement provisoire M. Thiers, premier ministre
  du roi Louis-Philippe.

  M. de Montholon avoua devant la cour des pairs que : Le prince cherchait toute espèce de moyens pour rentrer en
  France à main armée et reprendre la couronne de France[1].

  On avait rédigé d'avance trois proclamations. La première
  s'adressait au Peuple français et, prenant texte du retour des cendres de
  l'Empereur, ramenées en France par le prince de Joinville, disait que ces
  cendres illustres ne pouvaient rentrer que dans une France régénérée. Elle finissait
  ainsi :

  J'espérais comme vous que, sans révolution, nous
  pourrions corriger les mauvaises influences du pouvoir : mais aujourd'hui
  plus d'espoir. Depuis dix ans on a changé dix fois de ministère ; on en
  changerait dix fois encore que les maux et les misères de la patrie seraient
  toujours les mêmes.

  Lorsqu'on a l'honneur d'être à la tête d'un peuple
  comme le peuple français, il y a un moyen infaillible de faire de grandes
  choses ; c'est de les vouloir.

  Il n'y a en France, aujourd'hui, que violence d'un
  côté, et licence de l'autre ; je veux rétablir l'ordre et la liberté. Je
  veux, en m'entourant de toutes les sommités du pays sans exception, en
  m'appuyant sur la volonté et les intérêts des masses, fonder un édifice
  inébranlable.

  Je veux donner à la France des alliances véritables,
  une paix solide, et non la jeter dans les hasards d'une guerre générale.
  Français ! je vois devant moi l'avenir brillant de la patrie.

  Je sens derrière moi l'ombre de l'Empereur qui me
  pousse en avant ; je ne m'arrêterai que lorsque j'aurai repris l'épée
  d'Austerlitz, remis les aigles sur nos drapeaux, et le peuple dans ses
  droits.

  NAPOLÉON.

  La seconde s'adressait à l'armée. La voici tout entière :

  SOLDATS
  !

  La France est faite pour commander, et elle obéit.
  Vous êtes l'élite du peuple, et l'on vous traite comme un vil troupeau. Vous
  êtes faits pour protéger l'honneur national, et c'est contre vos frères qu'on
  tourne vos armes. Ils voudraient, ceux qui vous gouvernent, avilir le noble
  métier de soldat. Vous vous êtes indignés et vous avez cherché ce qu'étaient
  devenues les aigles d'Arcole, d'Austerlitz, d'Iéna. Ces aigles, les voilà !
  je vous les rapporte, reprenez-les : avec elles, vous aurez gloire, honneur,
  fortune, et, ce qui est plus que tout cela, la reconnaissance et l'estime de
  vos concitoyens.

  Soldats ! vos acclamations lorsque je me présentai à
  vous à Strasbourg ne sont pas sorties de ma mémoire. Je n'ai pas oublié les
  regrets que vous manifestiez sur ma défaite.

  Entre vous et moi il y a des liens indissolubles ;
  nous avons les mêmes haines et les mêmes amours, les mêmes intérêts et les
  mêmes ennemis.

  Soldats ! la grande ombre de l'empereur Napoléon
  vous parle par ma voix. Hâtez-vous, pendant qu'elle traverse l'Océan, de
  renvoyer les traîtres et les oppresseurs : montrez-lui, à son arrivée, que
  vous êtes les dignes fils de la grande armée, et que vous avez repris ces
  emblèmes sacrés qui, pendant quarante ans, ont fait trembler les ennemis de
  la France, parmi lesquels étaient ceux qui vous gouvernent aujourd'hui.

  Soldats, aux armes !

  Vive la France !

  NAPOLÉON.

  Dans la troisième proclamation, adressée aux habitants du
  Pas-de-Calais, on remarque cette phrase :

  Ne craignez point ma témérité, je viens assurer les
  destinées de la France et non les compromettre. J'ai des amis puissants à
  l'extérieur, comme à l'intérieur, qui m'ont promis de me soutenir.

  Enfin vient un décret dont une des clauses principales est
  : la réunion d'un congrès national dès l'arrivée du
  prince à Paris.

  On nolisa un paquebot, la Ville d'Édimbourg, à bord
  duquel montèrent, le 4 août 1840, le prétendant, dix-neuf conjurés parmi
  lesquels le vieux comte de Montholon, compagnon de l'Empereur à
  Sainte-Hélène, Fialin de Persigny, le docteur Conneau, le colonel Voisin,
  d'Hunin, Faure, plus trente-huit domestiques ou engagés volontaires qu'on
  revêtit, sur le paquebot, d'uniformes du 40e de ligne, régiment caserné près
  de Boulogne. Hambourg était le but apparent du voyage. Mais le 6 août, vers 5
  heures du matin, le débarquement s'effectua près de Boulogne.

  Superstitieux, comme tous les fatalistes, le prince fut
  désagréablement surpris par un fait bizarre qu'il contait volontiers ensuite
  et qui lui parut un présage malheureux.

  Il possédait un aigle apprivoisé, superbe d'envergure,
  qu'il avait emmené avec lui, dans le vague espoir d'en tirer parti pour
  frapper les imaginations populaires. Mais l'oiseau symbolique, par un caprice
  que sa fidélité éprouvée semblait rendre impossible, s'envola quand on voulut
  le transporter à terre et, suivi des yeux par tous les spectateurs qu'étonnait
  l'ampleur de ses ailes, disparut dans le ciel, du côté du Midi[2].

  Les conspirateurs traversèrent Boulogne, où tenaient
  garnison deux compagnies du 40e. Ils pénétrèrent dans la caserne. Le
  lieutenant Aladenise, qui appartenait à ce régiment et au complot, avait pris
  le commandement des deux compagnies ; il fit battre le rappel et porter les
  armes au neveu de l'Empereur, à Napoléon II. Celui-ci harangue les soldats et
  nomme officiers tous les sous-officiers présents. Mais un autre officier, le
  capitaine Col-Puygellier, accourt et les rappelle au devoir. Persigny, armé
  d'un fusil, entreprend contre lui une lutte corps à corps dans laquelle le
  capitaine aurait été tué si M. Aladenise n'eût détourné le coup. Le prince
  lui-même, à ce moment. prend un pistolet et ajuste le capitaine ; cet acte
  d'énergie était en même temps un acte d'imprudence ; la balle atteint un
  soldat, qui tombe. A cette vue, les camarades du blessé sortent de leur
  torpeur ; les conjurés sont chassés de la caserne. Ils tentent de surprendre
  le château, mais l'éveil est donné partout. La partie est perdue ; ils fuient
  en débandade et se jettent dans la mer pour regagne le paquebot.

  Seul, le prince se refuse à la retraite : J'ai juré, criait-il, de
  mourir sur la terre de France ; partez, mais laissez-moi ! On le
  saisit, on le pousse vers un canot. Persigny l'entrain et se met à la nage
  avec lui.

  Cependant, la garde nationale s'est réunie, des cartouches
  lui ont été distribuées ; elle arrive sur le bord de la mer et commence un
  feu terrible : Faure est mortellement frappé ; le colonel Voisin, atteint de
  deux balles, tombe presque au même instant ; cette double chute fait chavirer
  le canot ; tous ceux qui le montent sont précipités à la mer. Deux balles ont
  percé les habits du prince, une troisième l'a blessé au bras ; doué d'une
  grande force physique, il se dirige en nageant vers le paquebot qui l'a
  apporté, après avoir vainement tenté de sauver l'infortuné d'Hunin qui se
  noie sous ses yeux.

  Mais déjà le commandant du port avait été dépêché pour se
  saisir du vapeur la Ville d'Edimbourg ; chemin faisant il retira de
  l'eau tous les conjurés qui avaient survécu : le nombre des prisonniers
  s'éleva à cinquante-six. Enfermés d'abord dans la citadelle de Boulogne, on
  les transféra ensuite au fort de Ham ; puis ils furent amenés à Paris pour y
  être traduits devant la Chambre des pairs constituée en cour de justice.

  La France, à la nouvelle de ce deuxième attentat à main
  armée, fut en général très sévère pour le prétendant. Le journal La Presse se
  fit l'écho du sentiment public dans un article attribué à M. Granier de
  Cassagnac, alors son principal rédacteur :

  Louis Bonaparte se rend à la fois ridicule et odieux
  ; il s'est placé dans une position telle que nul, en France, ne peut
  honorablement éprouver pour sa personne la moindre sympathie, ni la moindre
  pitié. Le ridicule est dans l'avortement si misérable de ses projets, dans
  cette subite métamorphose de libérateurs et de conquérants en tritons
  effrayés et transis. L'odieux est dans l'ingratitude qui oublie qu'une fois
  déjà la clémence royale a pardonné un crime que Napoléon eût fait expier dans
  les vingt-quatre heures. Mais laissons-là ce jeune homme qui ne parait pas
  avoir plus d'esprit que de cœur.

  L'ex-roi de Hollande envoya aussi aux journaux une note
  par laquelle il désavouait publiquement son fils victime,
  disait-il, d'infâmes intrigues et tombé, pour la
  troisième fois, dans un effroyable guet-apens. Le peuple, qui admire
  toujours les coups de hardiesse, ne dit rien mais jugea différemment. On cite
  ce mot de Persigny à un homme de grand sens qui lui disait, à la veille du
  coup d'Etat : Je ne puis prendre au sérieux
  l'imbécile qui, en pleine paix, a fait les tentatives de Strasbourg et de
  Boulogne. — Pas si imbécile que cela, répondit le futur duc. Ça l'a
  caché aux gens intelligents, mais ça l'a révélé aux masses.

  Aussitôt qu'il lui fut permis de communiquer avec le
  dehors, le 31 août 1840, le jeune prince écrivit à Berryer pour lui demander
  de prendre sa défense. Le grand orateur royaliste eut dans sa carrière cette
  spécialité de défendre toutes les hautes infortunes, depuis le maréchal Ney
  et la duchesse de Berry, jusqu'aux princes d'Orléans, à M. de Montalembert et
  à Mgr Dupanloup. Les causes qu'il ne pouvait gagner, son éloquence les
  illustrait. Il accepta avec empressement et répondit au prince : En la position où vous êtes et en celle où je suis, je me
  sens honoré de votre offre comme d'un précieux témoignage rendu à
  l'indépendance de mon caractère et à la bonne foi de mes convictions
  politiques, et il s'adjoignit comme conseils deux autres avocats
  célèbres : MM. Marie et Ferdinand Barrot. En outre, il obtint pour le prince
  l'autorisation de voir son ami et complice Persigny.

  Autant que le procès lui-même, la manière dont le
  défenseur sortirait d'une situation si délicate et si difficile intriguait le
  public. Les débats s'ouvrirent le 28 septembre, sous la présidence du
  chancelier Pasquier. Parmi les nobles pairs, le plus grand nombre avaient été
  officiers de Napoléon Ier ou dignitaires de l'Empire. Leurs noms devaient se
  retrouver, douze ans plus tard, sur la liste des sénateurs, des chambellans
  et des préfets de Napoléon III ; mais alors ils n'avaient pas assez de dédain
  pour celui qu'ils appelaient ce petit nigaud
  impérial[3].

  Aux divers interrogatoires, le prince répondit dignement,
  mais avec des gestes gauches et un accent étranger qui participaient à la
  fois de l'allemand et de l'anglais et qui étonnèrent bien à tort, puisqu'il
  avait passé toute sa vie hors de France. Ensuite, il récusa ses juges. On s'y
  attendait et l'on passa outre.

  Le réquisitoire du ministère public fut violent jusqu'à
  l'injure ; l'auditoire était visiblement mal disposé pour l'accusé ; le
  sourire de la moquerie errait çà et là sur les lèvres. Tout le monde croyait
  d'avance au découragement du défenseur, et l'on n'attendait de lui que les
  banalités résignées qui tombent péniblement de la bouche d'un avocat
  d'office. Mais, dès les premiers mots, cette impression disparut ; on comprit
  que Berryer allait plaider à fond, non seulement pour son client, mais contre
  les accusateurs, et que sa voix, franchissant l'étroite enceinte de la
  Chambre des pairs, s'adressait au pays tout entier.

  Sa défense du prince Louis-Napoléon, son Discours de la
  couronne, comme on l'a appelée, fut une attaque hardie du gouvernement de
  Louis-Philippe, attaque pleine de témérités
  calculées, dit M. Nettement, d'inflexible
  logique, d'éclats oratoires qui s'arrêtaient au point juste où ils allaient
  être réprimés par des juges offensés ; mélange de prudence et d'audace, d'art
  et d'inspiration... le chef-d'œuvre de l'art
  d'oser.

  Son argumentation, concertée avec le prince, repose sur
  ces trois points de la déclaration de ce dernier : Je
  représente devant vous, Messieurs, un principe, une cause et une défaite. Le
  principe, c'est la souveraineté du peuple ; la cause, c'est celle de l'Empire
  ; la défaite, c'est Waterloo. Le principe, vous l'avez reconnu, vous
  l'invoquez comme votre raison d'être politique ; pourquoi ne
  l'invoquerions-nous pas, nous aussi ? La cause, bon nombre d'entre vous l'ont
  servie, tous vous la proclamez belle et glorieuse, puisque vous êtes allés
  vous-mêmes chercher les cendres du héros afin de les placer sous le dôme des
  Invalides. La défaite, vous la déplorez comme nous, comme nous vous aspirez à
  l'effacer. Dès lors, je cherche en vain comment vous pourriez nous condamner.

  L'orateur traita avec une insolence superbe le manque de
  consécration populaire du gouvernement de Louis-Philippe, le matérialisme de
  ses principes et sa faiblesse devant l'Europe. Il s'écria :

  L'héritier de cet Empire consacré au début de ce
  siècle par quatre millions de suffrages, l'héritier de cette grande épée qui
  courba les Pyramides et sépara presque l'Angleterre du continent européen, a
  vu signer le récent traité de Londres ; il s'est trouvé au milieu des
  étrangers qui combinent l'annulation de la France ; et vous ne voulez pas que
  ce jeune homme téméraire, aveugle, présomptueux tant qu'il vous plaira, mais
  qui porte un cœur dans lequel il y a du sang et à qui une haine a été
  transmise, vous ne voulez pas que ce jeune homme, sans consulter ses
  ressources, se soit dit : Ce nom qu'on proclame, mais c'est le mien ! C'est à
  moi de le porter vivant sur les frontières et de réveiller par lui la foi
  dans la victoire ! Ces armes, qui les déposera sur la tombe du héros ? Elles
  sont à moi ; pouvez-vous distraire de l'héritage du soldat ses armes ? Non,
  et voilà pourquoi, sans préméditation, sans calculs, sans combinaisons, mais
  jeune, ardent, sentant son nom, sa destinée, sa gloire, il s'est dit : J'irai
  et je poserai les armes sur la tombe, et je dirai à la France : Me voici,
  voulez-vous de moi ?...

  Vous voulez le juger, et pour déterminer vos
  résolutions on vous a parlé de ses projets insensés, de sa présomption
  folle... Messieurs, le succès serait-il donc devenu la base des lois morale,
  la base du droit ?... Vous faites allusion à la faiblesse des moyens, à la
  pauvreté de l'entreprise, au ridicule de l'espérance du succès ; eh bien ! si
  le succès fait tout, vous qui êtes des hommes, qui êtes même des premiers de
  l'Etat, qui êtes les membres d'un grand corps politique, je vous dirai : Il y a un arbitre inévitable, éternel, entre tout juge et
  tout accusé. Avant de juger, devant cet arbitre, et à la face du pays qui
  entendra vos arrêts, dites-vous, sans avoir égard à la faiblesse des moyens,
  le droit, les lois, la constitution devant les yeux, la main sur la
  conscience, devant Dieu, devant le pays, devant nous qui vous connaissons,
  dites : — S'il eût réussi, s'il eût triomphé,
  ce droit, je l'aurais nié, j'aurais refusé toute participation à ce pouvoir, je
  l'aurais méconnu, je l'aurais repoussé. Moi, messieurs, j'accepte cet
  arbitrage suprême, et quiconque devant Dieu, devant le pays me dira : S'il eût réussi, je l'aurais nié, ce droit ! je l'accepte
  pour juge.

  A ces mots, on put voir les vieux serviteurs de l'Empire,
  comtes et barons créés par l'Empire, maréchaux et ministres de l'Empire,
  baisser leurs fronts blanchis sous le harnais,
  comme dit Corneille, sous un harnais que tous regrettaient dans leur cœur,
  parce qu'il avait été celui de leur jeunesse. Et telle est la magie de
  l'éloquence, telle fut aussi celle des souvenirs évoqués, que presque tous
  éclatèrent en applaudissements. La cause était gagnée, autant qu'elle pouvait
  l'être.

  Il se trouva aussi, dans ce procès célèbre, non parmi les
  juges, mais parmi les témoins à charge, un maréchal et sénateur de l'Empire,
  de l'Empire futur encore inconnu et absolument improbable aux yeux de tous.
  La déposition de ce maréchal, qui n'étant que général, commandait à Lille et
  se nommait Magnan, est trop curieuse pour être passée complètement sous
  silence.

  Le commandant Mésonan (ami
  du prince) m'avait fait une première visite que je croyais devoir être
  la dernière. Le lendemain, 17 juin, il entre dans mon cabinet. Je lui dis : Commandant, je vous croyais parti. — Non, mon général, je ne suis pas parti ; j'ai une lettre à
  vous remettre. — Une lettre, et de qui ?
  — Lisez, mon général. Je le fais asseoir, je
  prends la lettre. Mais, au moment de l'ouvrir, je m'aperçois que la
  suscription portait : A Monsieur le commandant Mésonan. Je lui dis : Mais, mon cher commandant, ceci n'est pas pour moi, c'est
  pour vous ! — Lisez, mon général.
  J'ouvre la lettre et je lis :

  Mon cher commandant, il est
  de la plus grande nécessité que vous voyiez de suite le général en question.
  Vous savez que c'est un homme d'action et sur qui l'on peut compter ; vous
  savez aussi que c'est un homme que j'ai noté pour être un jour maréchal de
  France. Vous lui offrirez 100.000 francs de ma part et vous lui demanderez
  chez quel banquier ou chez quel notaire il veut que je lui fasse compter
  300.000 fr. dans le cas où il perdrait son commandement.

  Je restai stupéfait ; je fus comme anéanti, je ne
  trouvais en ce moment aucune parole à dire. L'homme que j'avais reçu chez
  moi, que j'estimais et dont je me croyais estimé, me remettait cette lettre à
  bride-pourpoint ! Cependant mon indignation se calma. Je pris la lettre en
  tremblant et je dis : Commandant, à moi, à moi une
  pareille lettre ! Je croyais vous avoir inspiré plus d'estime. Jamais je n'ai
  trahi mes serments, jamais je ne les trahirai ! Je respecte la mémoire de
  l'Empereur, mais c'est au Roi que j'ai prêté serment ! Je rendis la
  lettre au commandant. Il était interdit, pâle, inquiet. Malgré mon
  irritation, j'en eus pitié. Je l'avoue, mon devoir, Se ne l'ai pas fait,
  c'était d'envoyer au ministre de la guerre cette lettre dont on abuse
  aujourd'hui pour me faire passer pour un dénonciateur[4].

  Si l'accusé eût connu d'avance les événements du 2 Décembre
  1851, il aurait pu tendre la main au général Magnan en lui disant : Allons, pas tant d'émotion, ce n'est que marché remis !
  Mais l'avenir est impénétrable à tous, et c'est quelquefois bien heureux pour
  ceux qui prêtent des serments ou qui en reçoivent.

  Le prince fut condamné à l'emprisonnement perpétuel dans
  une forteresse continentale du royaume ; Aladenise à la déportation[5] ; le comte de
  Montholon et MM. Parquin, Lombard et Fialin de Persigny à vingt années de
  détention ; Voisin, Forestier, Ornano à dix ans de la même peine ; Bataille,
  Orsi, Bouffet de Montauban, Henri Conneau, à cinq ans.

  Berryer alla porter le résultat du verdict à son client.

  — Vous êtes triste, mon cher défenseur, lui dit le prince,
  vous avez de mauvaises nouvelles ?

  — Condamné à perpétuité, prince !

  — Et combien cela dure-t-il en France, la perpétuité ?
  demanda le prince d'un air narquois.

  — Vous êtes donc incorrigible ? s'écria l'avocat.

  — Oui, incorrigible à espérer contre l'espérance.

  — Et c'est comme cela qu'on arrive ! conclut l'avocat.

  Avant de quitter la Conciergerie, le prince écrivit à son
  défenseur :

  Paris, 5 octobre 1840.

  MON
  CHER MONSIEUR
  BERRYER,

  Je ne veux pas quitter ma prison de Paris sans vous
  renouveler tous mes remerciements pour les nobles services que vous m'avez
  rendus pendant mon procès. Dès que j'ai su que je serais traduit devant la
  Cour des Pairs, j'ai eu l'idée de vous demander de me défendre, parce que je
  savais que l'indépendance de votre caractère vous mettait au-dessus des
  petites susceptibilités de partis, et que votre cœur était ouvert à toutes
  les infortunes, comme votre esprit était apte à comprendre toutes les grandes
  pensées, tous les nobles sentiments ! Je vous ai donc pris par estime ;
  maintenant je vous quitte avec reconnaissance et amitié. J'ignore ce que le
  sort me réserve ; j'ignore si jamais je serai dans le cas de vous prouver ma
  reconnaissance ; j'ignore si jamais vous voudrez en accepter les preuves.
  Mais quelles que soient nos positions réciproques, en dehors de la politique
  et de ses désolantes obligations, nous pouvons toujours avoir de l'estime et
  de l'amitié l'un pour l'autre, et je vous avoue que si mon procès ne devait
  avoir eu d'autres résultats que de m'attirer votre amitié, je croirais avoir
  encore immensément gagné, et je ne me plaindrais pas du sort.

  Napoléon-Louis B.

  En même temps que cette lettre, M. Mocquard, secrétaire du
  prince, était chargé de remettre à l'orateur 25.000 franc pour ses
  honoraires. Berryer les refusa.

  Vous avez raison, lui écrivit Louis-Napoléon. Nos rapports
  ne sont pas ceux de client à avocat, Nous sommes égaux : car si je suis
  prince par le sang, vous l'êtes par le cœur et le talent[6].

  La forteresse de Ham, en Picardie, fut désignée pour servir
  de prison à Louis-Napoléon. Il y entra au bruit de fanfares qui acclamaient
  son nom et justifiaient son crime. Le 30 
  novembre, la Belle-Poule, ramenant les cendres du héros
  d'Arcole et d'Austerlitz, arrivait à Cherbourg. Le corps fut transporté par
  eau jusqu'à Courbevoie. Les funérailles eurent lieu le 15 décembre.

  Toute la garnison de Paris faisait la haie avec la garde
  nationale. Le char traîné par seize chevaux avec housses dorées, aux armes de
  l'Empereur, était large de cinq mètres, long de dix mètres et haut de onze
  mètres ; il portait un mausolée décoré du manteau impérial et soutenu par
  quatorze figures représentant les quatorze victoires principales du héros.
  Une population innombrable de Parisiens et de provinciaux, était échelonnée
  sur tout le parcours. Aux Invalides, le Roi attendait. Après avoir reçu le corps,
  il fit déposer sur le cercueil par le général Bertrand l'épée, et par le
  général Gourgaud le chapeau de l'Empereur. Un orchestre de quatre cents
  musiciens se faisait entendre avec des chants auxquels prenaient part les
  artistes les plus célèbres de l'époque : Duprez, Tamburini, Rubini, Lablache,
  Levasseur ; Mmes Grisi, Damoreau, Persiani, Dorur-Gras, Viardot, Garcia,
  Stolz. Tout ce qui restait des armées impériales, vieux soldats, anciens
  officiers en uniforme, maréchaux de l'Empire étaient là, après avoir fourni
  une escorte d'honneur qui n'avait pas été une des moindres causes de
  l'immense émotion de cette journée du 15 décembre 1840.

  Victor Hugo chantait :

  Sire, vous reviendrez dans votre
  capitale,

  Sans tocsin, sans combat, sans
  lutte et sans fureur,

  Traîné par huit chevaux sous
  l'arche triomphale,

  En habit d'Empereur !

  Par cette même porte, où Dieu
  vous accompagne,

  Sire, vous reviendrez, sur un
  sublime char,

  Glorieux, couronné, saint comme
  Charlemagne,

  Et grand comme César !...

  A la même heure, du fond de sa prison de Ham,
  Louis-Napoléon adressait aux mânes de l'Empereur
  l'invocation suivante :

  Sire, vous revenez dans votre capitale, et le peuple
  en foule salue votre retour... Le peuple se presse comme autrefois sur votre
  passage, il vous salue de ses acclamations, comme si vous étiez vivant. Mais
  les grands du jour, tout en vous rendant hommage, disent tout bas : Dieu ! ne
  l'éveillez pas !... Voyez cette jeune armée, ce sont les fils de vos braves,
  ils vous vénèrent, car vous êtes la gloire, mais on leur dit : Croisez vos
  bras ! Ces hommes que vous avez faits si grands et qui étaient si petits ont
  renié votre Evangile, vos idées, votre gloire, votre sang : quand je leur ai
  parlé de notre cause, ils nous ont dit : Nous ne la comprenons pas ! —
  Laissez-les dire, laissez-les faire ; qu'importent au char qui monte les
  grains de sable qui se jettent sous les roues ! Ils ont beau dire que vous
  êtes un météore qui ne laisse pas de traces ! Ils ont beau nier votre gloire
  civile ; ils ne nous déshériteront pas !

  Sire, le 15 décembre est un grand jour pour la
  France et pour moi. Du milieu de votre somptueux cortège, vous avez un
  instant jeté vos regards sur ma sombre demeure, et vous souvenant des caves
  ses que vous prodiguiez à mon enfance, vous m'avez dit : Tu souffres
  pour moi, ami, je suis content de toi.

  Dans cette page, observe un éminent critique, il y a peut
  être autant de poésie que dans les vers de Victor Hugo. Elle avait de plus
  l'avantage d'être prophétique. Le prisonnier de Ham avait raison, le 15 décembre
  était un grand jour pour lui. De cette journée du 15 décembre 1840 sortira le
  10 décembre 1848.

  La prison pour le prince fut relativement douce ; il y
  occupait un bel appartement, lisait les journaux et livres qui lui
  convenaient, avait auprès de lui son valet de chambre Thélin, M. de Montholon
  et le docteur Conneau et recevait à peu près qui bon lui semblait. Il pouvait
  même monter à cheval dans un manège disposé pour lui. La liberté de sortir
  lui manquait seule.

  Renié par sa famille, abandonné par l'opinion publique qui
  ne se démêlait elle-même que confusément et ne prévoyait pas les conséquences
  de ce qui se passait, le prisonnier de Ham s'obstinait à ne point
  s'abandonner lui-même, ni aucune de ses espérances et de ses rêveries ; mais
  que pouvait-il faire, sinon se recueillir, travailler et se préparer ?

  C'est de cette époque que datent les nombreux mémoires
  qu'il écrivit sur l'Extinction du paupérisme, sur l'art militaire, sur
  la réorganisation de l'armée et des impôts, sur toutes sortes de sujets politiques
  ou sociaux qui démontraient au moins chez lui l'habitude de la réflexion.

  Voici quelques-unes des pensées, aphorismes ou prédictions
  qu'il mit par écrit dans sa solitude de Ham :

  Il est naturel, dans le malheur, de songer à ceux
  qui souffrent. Le titre que j'ambitionne le plus est celui d'honnête homme.

  Il est encourageant de penser que, dans les dangers
  extrêmes, la Providence réserve surtout à un seul d'être l'instrument du
  salut de tous.

  Disons-le hautement, ce sont les grands principes,
  les nobles passions, telles que la loyauté et le désintéressement, qui
  sauvent les sociétés,-et non les spéculations de la force et du hasard.

  Quand on a l'honneur d'être à la tête du peuple
  français, il y a un moyen infaillible de faire le bien, c'est de le vouloir.

  Par esprit de défiance, certaines personnes disent
  que l'Empire, c'est la guerre. Moi je dis : l'Empire, c'est la paix ! C'est
  la paix, car la France désire la paix, et lorsque la France est satisfaite,
  le monde est tranquille.

  On peut dire avec vérité : Malheur à celui qui le
  premier donnerait en Europe le signal d'une collision dont les conséquences
  seraient incalculables !

  Ce n'est pas en mes mains que la France périra.

  Ces trois dernières prédictions, et surtout la toute
  dernière, ont été cruellement démenties par les faits.

  Le prince écrivit jusqu'à des articles de journaux ;
  quelques-uns de ces articles, assez vifs contre le gouvernement, prouvaient
  que le tyran qui le retenait captif était, au fond, très débonnaire. Ils
  parurent dans le Progrès du Pas-de-Calais et dans le Précurseur de
  l'Ouest, deux feuilles dont les rédacteurs en chef ne regrettèrent point,
  plus tard, d'avoir fait bon accueil à la prose du captif. Le prince négocia
  même pour avoir à Paris un journal complètement à sa disposition ; ce qui
  prouve que sa correspondance n'était point surveillée, ou l'était fort mal.
  Ce journal était une feuille démocratique, la Réforme, dont le
  directeur, M. Peauger, se laissa persuader un instant que la République
  n'aurait pas de plus fidèle serviteur que le fils de la reine Hortense. Voici
  quelques extraits de la correspondance échangée entre eux :

  Fort de Ham, 12 août 1844.

  La mort de mon oncle m'a profondément affligé, car,
  malgré quelques défauts, c'était un homme loyal, bon et véritablement patriote.
  C'est triste de mourir ainsi sur la terre étrangère au bout de vingt-neuf ans
  d'exil, quand on a toujours bien servi son pays.

  J'approuve complètement votre conduite vis-à-vis des
  hommes de la Réforme ; le vois que nos idées et nos sentiments se confondent
  si intimement que je n'aurai jamais qu'à approuver votre conduite.

  Recevez de nouveau, etc.

  N.-L. B.

  Fort de Ham, le 8 septembre
  1854.

  Nous ne sommes pas d'accord sur Robespierre...

  Je compare la Terreur à l'Empire romain ; ces deux
  époques peuvent s'absoudre, se comprendre et même être vantées, car elles ont
  toutes deux produit d'immenses résultats, mais toutes les deux ne peuvent
  être vantées qu'à la suite d'un raisonnement, comme solution d'un problème et
  non comme axiome.

  En général, l'histoire peut absoudre le gouvernement
  absolu ou terrible qui répand le sang des coupables, mais celui qui répand le
  sang innocent doit être flétri. .Je ne puis m'empêcher de penser que si
  Robespierre eût vécu deux jours de plus, la tête de ma grand-mère, l'impératrice
  Joséphine, de la meilleure des femmes, aurait roulé sur l'échafaud.

  On pourrait aussi prétendre que la Saint-Barthélemy
  a pu sauver l'unité française ; cependant qui oserait vanter Charles IX ?

  Mais je ne partage nullement l'opinion que
  l'injustice et la cruauté aient jamais été de bons auxiliaires. Une action
  injuste produit tôt ou tard une réaction tout aussi injuste. L'histoire,
  comme les lois de la mécanique, prouve la vérité de cette assertion. Mais
  assez sur ce sujet.

  Vous me dites : qui donc parlera au nom du bon sens
  au milieu de cette déviation de toutes les idées ? Et moi je vous réponds :
  C'est vous. — Je suis décidé, après mûres réflexions, à mettre tout en œuvre
  pour obtenir des adhésions suffisantes pour acheter le Courrier français ou
  tout autre, à condition que vous en soyez le rédacteur en chef, ou, ce qui
  est la même chose, que je sois le maître de la direction politique...

  Il faudrait d'abord obtenir l'adhésion des députés
  suivants, sous l'auspice desquels le journal se publierait : MM. Vieillard,
  Chapuis-Montlaville, Marie, Larabit, Joly, Courtais, Lherbette, Thiard,
  Oudinot, Beaumont, Cambacérès, et alors on ferait un prospectus très clair et
  très court pour obtenir des souscriptions.

  Quand je dis très clair. je veux dire très peu clair,
  car on ne dirait qu'aux initiés le but réel du journal.

  L.-N. B.

  Fort de Ham, le 30 septembre
  1844.

  Je répondrai avec la même franchise à la question
  que vous m'adressez. Pour moi, l'idée d'un journal n'est que la conséquence
  de ma liaison avec vous ; ainsi sans vous je ne voudrais point de journal et
  voici pourquoi. J'ai toujours senti la nécessité d'un organe et j'en ai créé
  plusieurs ; mais, tout en les créant, j'étais dans la même position que
  l'homme qui achète des chevaux, une belle voiture, et qui ne peut pas trouver
  de cocher qui puisse conduire, comme il le voudrait, l'équipage où il s'est
  assis. Tantôt j'ai été conduit au petit pas, ce qui était très ennuyeux ;
  tantôt j'ai été conduit ventre à terre, accrochant à toutes les bornes ;
  d'autres fois enfin, j'ai été conduit à reculons. J'avais beau prier qu'on
  prit une allure franche, mais ordinaire, quand le chemin était en plaine, et
  qu'on ralentit dans les mauvais pas ; je n'ai jamais trouvé quelqu'un qui me
  comprit et alors je me suis bien promis que si jamais j'étais encore en état
  d'acheter un équipage, je commencerais par m'assurer de l'habileté du cocher.

  Pardon de cette longue comparaison, mais elle est
  exacte. Lorsque je vous vis, je me dis : voilà l'homme qu'il me faudrait.

  Il ne faut pas que ce journal, s'il parait, soit de
  prime abord un journal napoléonien ; nous ne réussirions pas. Il faut
  présenter un couteau par le manche et non par la lame...

  Pour l'emprunt, j'ai vu hier M. Fouquier d'Hérouel,
  dont Laity pourra vous parler ; c'est un riche propriétaire, banquier,
  fabricant, neveu du fameux Fouquier-Tinville, ancien garde du corps,
  aujourd'hui républicain de nom, demain tout ce qu'on voudra. Je lui ai posé
  la question, comme je viens de vous le dire, et je lui ai dit que plusieurs
  de mes amis ayant l'intention d'acheter le C., on avait réuni environ
  100.000 francs, mais qu'on me demandait de fournir encore 150.000 francs ;
  que, no le pouvant pas, je lui demandais si lui ou ses connaissances nous
  prêteraient cette somme. Il m'a promis de s'en occuper et ira vous voir à
  Paris vers le 10 octobre. Tachez de l'entraîner ; moi, je suis très bête dès
  qu'il s'agit de demander de l'argent.

  Adieu, etc.

  L.-N. B.

  Fort de Ham, 3 février 1845.

  J'espère comme vous ; mais je me désespère souvent
  de ne plus avoir à ma disposition les ressources que je possédais autrefois,
  aujourd'hui que j'ai en vous un homme capable de les féconder. Ce qui m'a
  toujours manqué autrefois, ce sont les hommes ; aujourd'hui, ce sont les
  moyens. Mais je crois à la fatalité. Si mon corps a échappé Miraculeusement à
  tous les dangers, si mon âme s'est soustraite à tant de causes de
  découragement, c'est que je suis appelé à faire quelque chose.

  Recevez, etc.

  L.-N. B.

  Les projets n'aboutirent point, mais M. Peauger fut dupe
  jusqu'au moment où le prince, arrivé au pouvoir, remplaça par des cajoleries
  aux chefs du parti contre-révolutionnaire Celles qui n'avaient pas réussi
  avec les chefs du parti révolutionnaire. Alors M. Peauger lui écrivit :

  11 mai 1850.

  MONSIEUR
  LE PRÉSIDENT
  DE LA RÉPUBLIQUE,

  Votre gouvernement est, dans le fond et dans la
  forme, un gouvernement de contre-révolution que je ne puis plus servir.
  C'était avec d'autres espérances que j'avais désiré votre avènement. Ces
  espérances sont déçues.

  Je vous avais compris un rôle tout populaire ; je
  vous avais rêvé le chef initiateur et modérateur à la fois de la grande
  démocratie française. Vous pouviez l'être avec toute-puissance ; ne
  l'aviez-vous pas compris ainsi vous-même dans vos écrits, que j'ai relus plus
  d'une fois depuis votre élection, dans vos lettres que j'ai conservées, dans
  vos conversations de Ham, que je me rappelle ? Personne ne vous est plus
  sincèrement suivi que moi dans cette voie...

  PEAUGER[7].

  Dans cette prison, si différente de ce que fut une prison
  d'Etat sous Napoléon Ier, le captif reçut la visite de son ami lord
  Malmesbury qu'il avait fait prier, par M. d'Ornano, de le venir voir pour
  affaires urgentes. Le jeune lord arriva le 20 avril 1845, muni d'un passeport
  de M. Guizot. Il n'avait pas rencontré le prince depuis la veille du départ
  pour l'échauffourée de Boulogne ; il le trouva changé de physionomie, mais
  toujours confiant dans son étoile. Le prince lui raconta qu'il avait reçu une
  députation de l'Equateur, venue pour lui offrir la présidence de cette république,
  et qu'il le priait de solliciter l'intervention bienveillante de lord
  Aberdeen, alors chef du Foreign-office, auprès du gouvernement français pour
  qu'une autorisation de se rendre à Quito lui fiât donnée ; moyennant quoi il
  s'engageait sur l'honneur à ne plus revenir en Europe. Lord Malmesbury promit
  ses bons offices, mais sans grand espoir de succès, dit-il, car lord Aberdeen
  n'était nullement romanesque. Celui-ci, en effet, ne voulut rien entendre et
  le projet concernant l'Equateur n'eut aucune suite. Mais, en dépit de cette
  fantaisie passagère, lord Malmesbury vit bien que le prince n'avait point
  renoncé à d'autres aspirations :

  Il me raconta, dit-il, son aventure de Boulogne, en
  m'expliquant qu'il avait échoué uniquement par suite de l'absence de
  l'officier qui devait lui livrer la caserne. Mais il m'affirma que son nom
  avait conservé tout son prestige dans l'armée... et il ajouta ceci comme
  preuve : Vous voyez ce factionnaire sous mes
  fenêtres ? Je ne sais s'il est à moi ou non ; s'il est à moi, il croisera les
  bras quand je ferai un signe ; sinon, il ne bougera pas. Sur quoi il
  alla à la fenêtre et se mit à caresser sa moustache. Ce geste resta sans
  réponse jusqu'à ce que trois factionnaires eussent été relevés, alors le
  soldat croisa les bras sur son fusil. Le prince continuant l'entretien : Vous voyez, dit-il, mes
  partisans me sont inconnus, et je le leur suis également. Mon pouvoir réside
  dans mon nom immortel, et dans cela seul ; mais j'ai attendu assez longtemps
  et je ne puis pas endurer la prison davantage.

  La détention durait depuis prés de six ans, lorsque
  l'ex-roi de Hollande, tombé malade à Florence, sollicita auprès de
  Louis-Philippe l'élargissement, au moins pour quelques semaines, du prisonnier
  : Permettez, disait-il, qu'il vienne me fermer les yeux ; il retournera ensuite se
  remettre entre vos mains ; lui et moi nous vous en donnerons parole. Louis-Philippe,
  personnellement, était assez disposé à accéder à cette demande, mais M.
  Guizot opina pour que la libération fût accordée pleine et entière, pourvu
  que le prince fit acte de soumission et demandât grâce sans condition. Le
  prisonnier refusa, par une lettre du 2 février 1846, adressée à M. Odilon
  Barrot, qui lui servait d'intermédiaire auprès du pouvoir. Après l'avoir
  remercié de ses bons offices, il disait :

  Je ne crois pas devoir signer la lettre dont vous
  m'envoyez le modèle. L'homme de cœur qui se trouve seul en face de
  l'adversité, seul en présence d'ennemis Intéressés à l'avilir, doit éviter
  tout subterfuge, toute équivoque, et mettre la plus grande netteté dans ses
  démarches ; comme la femme de César, il faut qu'il ne puisse pas même être
  soupçonné. Si je signais la lettre que vous et beaucoup de députés m'engagez
  à signer, je demanderais réellement grâce sans oser l'avouer, je me cacherais
  derrière la demande de mon père, comme un poltron qui s'abrite derrière un
  arbre pour éviter le boulet. Je trouve cette conduite peu digne de moi. Si je
  croyais honorable et convenable d'invoquer purement et simplement la clémence
  royale, j'écrirais au roi : Sire, je demande grâce !

  Mais telle n'est point mon intention. Depuis bientôt
  six ans je supporte sans me plaindre une réclusion qui est une des
  conséquences naturelles de mes attaques contre le gouvernement. Je la
  supporterai encore dix ans, s'il le faut, sans accuser ni le sort ni les
  hommes. Je souffre ; mais tous les jours je me dis : Je suis en France, je
  conserve mon honneur intact, je vis sans joies, mais aussi sans remords ; et
  tous les soirs je m'endors satisfait. Rien de mon côté ne serait venu
  troubler ce calme de ma conscience, ce silence de ma vie, sl mon père ne
  m'eût manifesté le désir de me revoir auprès de lui pendant ses vieux jours
  Mon devoir de fils vint m'arracher à ma résignation, et je me décidai à une
  démarche dont je pesai toute la gravité, mais qui portait en elle ce
  caractère de franchise et de loyauté que je désire mettre dans toutes mes
  actions. J'écrivis au chef de l'Etat, à celui-là seul qui eût le droit légal
  de changer ma position ; je lui demandai d'aller auprès de mon père ; je lui
  parlai de bienfait, d'humanité, de reconnaissance, parce que je ne crains pas
  d'appeler les choses par leur nom. Le roi a paru satisfait de ma lettre ; il
  a dit au digne fils du maréchal Ney, qui avait bien voulu se charger de la remettre,
  que la garantie que j'offrais était suffisante ; mais il n'a point encore
  fait connaître sa détermination. Les ministres, au contraire, statuant sur
  une copie de ma lettre au roi, que je leur avais envoyée par déférence,
  abusant de ma position et de la leur, m'ont fait transmettre une réponse qui
  prouve un grand mépris pour le malheur. Sous le coup d'un pareil refus, ne
  connaissant même pas encore la décision du roi, mon devoir est de m'abstenir
  de toute démarche, et surtout de ne pas souscrire à une demande en grâce
  déguisée en piété filiale.

  Je maintiens tout ce que j'ai dit dans ma lettre au
  roi, parce que les sentiments que j'y ai manifestés étaient profondément
  sentis et me paraissent convenables ; mais je n'avancerai pas d'une ligne. Le
  chemin de l'honneur est étroit et mouvant ; il n'y a qu'un travers de main
  entre la terre ferme et l'abîme...

  Du reste, je m'en remets à la destinée et je
  m'enferme d'avance dans ma résignation.

  Que faire alors ? prendre la permission qu'on lui
  refusait.

  Le 25 mai 1846, le prince s'évada, grâce au dévouement à
  M. Thelin et du docteur Conneau. Ils profitèrent de quelques réparations
  faites à l'intérieur de la forteresse pour gagner les maçons, ce qui ne fut
  pas très difficile, ceux-ci étant presque tous pénétrés de la légende
  napoléonienne. L'un d'eux, nommé Badinguet, à peu près de même taille que le
  prisonnier, lui céda ses vêtements de travail. Le prince passa sous ce
  déguisement, portant sur ses épaules des débris de planche qui lui cachaient
  la moitié du visage ; puis il franchit la frontière belge et gagna
  l'Angleterre. De là le nom de Badinguet qui fut donné au prince par ses
  ennemis et leur resta familier, comme un sobriquet injurieux. Il le savait et
  en plaisantait tout le premier.

  Le capitaine de Bailliencourt, depuis lors général de
  division, qui commandait alors en second le fort de Ham, raconte que ce
  Badinguet — le véritable — était le fils d'un vieux grognard de la grande
  armée et avait été élevé dans le culte de l'Empereur et de l'Empire. Un jour
  il le manda dans sa chambre pour boucher quelques trous de souris. Lorsque le
  travail fut achevé : C'est au moins bien solide ?
  demanda le capitaine. — Oui, elles sont en prison,
  les coquines, répondit le maçon ; vous devez
  vous y connaitre, vous qui gardez les innocents, Môssieu ! L'ouvrier
  termina sa phrase en grossissant la voix et roulant des yeux furibonds. Le
  capitaine lui montra la porte[8]. Mais cette
  petite aventure aurait dû le mettre sur ses gardes.

  Il ajoute qu'il vit l'Empereur bien dei fois depuis, que
  celui-ci ne fit aucune allusion au passé et que jamais le masque impassible
  de son visage ne lui permit de savoir s'il avait reconnu son gardien de Ham.

  A peine parvenu en lieu sûr, le prince écrivit à un ami[9] :

  Mon cher monsieur Degeorge,

  Le désir de revoir mon père sur cette terre m'a fait
  tenter l'entreprise la plus audacieuse que j'aie jamais tentée et pour
  laquelle il m'a fallu plus de résolution et de courage qu'à Strasbourg et à
  Boulogne, car j'étais résolu à ne pas supporter le ridicule qui s'attache à
  ceux qu'on arrête sous un déguisement, et un échec n'eût plus été
  supportable. Mais enfin, voici les détails de mon évasion :

  Vous savez que le fort était gardé par quatre cents
  hommes, qui fournissaient une garde journalière de 60 soldats qui étaient en
  sentinelle en dedans et en dehors du fort. De plus, la porte de la prison
  était gardée par trois geôliers dont deux étaient toujours en faction. Il
  fallait donc passer devant eux, d'abord, traverser toute la cour intérieure,
  devant les fenêtres du commandant ; arrivé là il fallait passer le guichet où
  se trouvaient un soldat de planton et un sergent. un portier-consigne, une
  sentinelle et enfin le poste de 30 hommes. N'ayant voulu établir aucune
  intelligence, il fallait naturellement avoir recours à un déguisement. Or,
  comme on faisait réparer plusieurs chambres du bâtiment que j'habitais, il
  était facile de prendre un costume d'ouvrier.

  Mon bon fidèle Charles Thelin me procura une blouse
  et des sabots ; je coupai mes moustaches et je pris une planche sur mon
  épaule.

  Lundi matin, je vis les ouvriers entrer à huit
  heures et demie, Lorsqu'ils furent à l'ouvrage, Charles leur porta à boire
  dans une chambre, afin de les détourner de mon passage. Il devait aussi
  appeler un gardien en haut, tandis que le docteur Conneau causait avec un
  autre.

  Cependant, à peine sorti de ma chambre, je fus
  accosté par un ouvrier me prenant pour un de ses camarades, et au bas de
  l'escalier, je me trouvai nez à nez avec un garde. Heureusement, je lui mis
  la planche que je portais devant la figure et je passai dans la cour, tenant
  toujours la planche devant les sentinelles et ceux que je rencontrais.

  En passant devant la première sentinelle, je laissai
  tomber ma pipe, et je m'arrêtai pour en ramasser les morceaux. Alors, je
  rencontrai l'officier de garde, mais il lisait une lettre et ne me remarqua
  pas.

  Les soldats au poste du guichet semblèrent étonnés
  de ma mise ; le tambour surtout se retourna plusieurs fois. Cependant, le
  planton de garde ouvrit la porte et je me trouvai en dehors de la forteresse.
  Mais là, je rencontrai deux ouvriers qui venaient à ma rencontre et qui me
  regardèrent avec attention. Je mis alors ma planche de leur côté, mais ils
  paraissaient si curieux que je pensai ne pas pouvoir leur échapper, lorsque
  je les entendis s'écrier : Oh ! c'est Berthod !

  Une fois dehors, je marchai avec promptitude sur la
  route de Saint-Quentin.

  Peu de temps après, Charles qui, la veille, avait
  retenu une voiture pour lui, me rejoignit, et nous arrivâmes à Saint-Quentin.
  Là, je traversai la ville à pied après avoir défait ma blouse, et Charles
  s'étant procuré une voiture de poste sous le prétexte d'une course à Cambrai,
  nous arrivâmes sans escorte à Valenciennes.

  Je m'étais procuré un passeport belge, mais on ne me
  l'a demandé nulle part. Pendant ce temps-là, Conneau, toujours si dévoué,
  restait en prison et faisait croire que j'étais malade, afin de me donner le
  temps de gagner la frontière. J'espère qu'il n'aura pas été maltraité.

  Mais, mon cher monsieur Degeorge, si j'ai éprouvé un
  vif sentiment de joie lorsque je me sentis hors de la forteresse, j'éprouvai
  une bien triste impression en passant la frontière. Il fallait, pour être
  décidé à quitter ainsi la France, avoir la certitude que jamais le
  gouvernement ne me mettrait en liberté si je ne consentais pas à me
  déshonorer. Il fallait enfin que j'y fusse poussé par le désir de tenter tous
  les moyens pour consoler mon père dans sa vieillesse.

  Adieu, mon cher monsieur Degeorge, quoique libre, je
  suis bien malheureux.

  Recevez l'assurance de nia vive amitié et, si vous
  le pouvez, tâchez d'être utile à ce bon Colineau.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

  L'évasion et ses circonstances éveillèrent dans le monde
  politique une certaine sympathie. On fut touché surtout du dévouement avec
  lequel le docteur Conneau l'avait favorisée, en s'offrant seul à la vindicte
  des lois. La justice évoqua l'affaire. Conneau, Thélin, le commandant
  Demarle, gouverneur de la citadelle, et quelques autres furent accusés
  d'avoir été de connivence avec le fugitif. Conneau se présenta devant le jury
  le front calme, en homme qui n'a fait que son devoir. Voici un extrait de la
  plaidoirie de son défenseur ; elle a un intérêt historique :

  Une triste nouvelle se répand à Ham : le père du
  prince est bien malade ; un de ses amis, M. Poggiolli, est arrivé de Florence
  pour réclamer un fils au nom d'un père mourant. Le prince écrit au
  gouvernement ; il demande d'une manière digne, mais respectueuse, la
  permission de se rendre à Florence.

  Sa lettre reçue, MM. les ministres se mettent à discuter
  sur sa forme, sur la portée des phrases... Des négociations sont entamées,
  des exigences s'élèvent ; un illustre et honorable député écrit un projet de
  lettre. Le prince répond que, pour arriver au lit de mort de son père, il
  traversera tout, excepté la honte.

  Les choses en restent là : mais dans le cœur du fils
  le cri de la nature s'élève sans cesse. Lui, si résigné, qui aime sa prison
  parce que sa prison est en France, pour la première fois il éprouve une
  consternation profonde, et alors, ce qu'il n'a pas conçu pour lui-même, il
  l'exécute pour voir encore une fois son père... il s'évade. Comment évadé ?

  Depuis quelque temps les ouvriers travaillaient dans
  l'intérieur du fort, sous la direction de M. le garde du génie. Le prince
  s'est enquis des heures de leur entrée et de leur sortie, de leurs habitudes,
  de leurs allures.

  Le lundi 25 mai, dès sept heures du matin, le prince
  a revêtu un costume complet d'ouvrier : pantalon en toile bleue, blouse de
  même couleur, casquette usée, rien n'y manque. Pour se rendre méconnaissable,
  il a coupé ses moustaches, peint ses sourcils en noir, passé sur son visage
  une teinte de rouge végétal, et mis une perruque noire, mal peignée, dont les
  mèches de cheveux tombaient jusque sur ses oreilles. Certes il y avait là de
  quoi tromper la vigilance la plus sévère.

  Après s'être ainsi travesti, le prince a placé sur
  son épaule une planche de sa bibliothèque ; il est ainsi résolument descendu
  de son appartement, il a traversé la cour, franchi le guichet lestement, et
  si lestement, ma foi, que le portier-consigne se demandait hier s'il était
  sorti par la porte !... Je vous assure bien qu'il n'est pas sorti au travers
  des murailles...

  Le prince est parti, Conneau est resté ; alors il a
  eu une préoccupation exclusive, celle de donner au prince le temps de
  franchir la frontière, et il accumule les artifices et les stratagèmes.

  Il place un mannequin dans le lit du prince pour
  faire croire à une indisposition, ferme la porte de la chambre à coucher
  donnant sur le corridor, allume du feu dans le salon, et place des cafetières
  d'eau devant le feu. L'homme de peine arrive : On
  déjeunera dans ma chambre, dit le docteur, la
  petite table suffira, car le général Montholon est souffrant... Mais
  M. le curé doit venir dire la messe et Conneau prévient cet inconvénient par
  l'envoi d'une lettre que le prince avait écrite la veille et dans laquelle il
  priait le curé de  venir dire la messe
  un autre jour.

  Puis M. Conneau fait une courte visite au général
  Montholon, qui est dans son lit. A neuf heures un gardien vient de la part du
  commandant savoir des nouvelles du prince : il les donne mauvaises. Vers dix
  heures il fait une mixtion de café au lait, de pain bouilli, d'acide nitrique
  et d'eau de Cologne, pour faire croire à des vomissements. A une heure, le
  commandant se présente : il répond que le prince est très fatigué. A sept
  heures, nouvelle visite ; le commandant déclare qu'il doit faire son rapport,
  le prince ayant été malade toute la journée ; il insiste. Il entre dans la
  chambre à coucher... e prince dort, dit M.
  Conneau à voix basse. Mais un roulement de tambour n'étant fait bientôt
  entendre, le commandant fait observer que le prince a dû être réveillé. Il
  approche du lit, il examine, fait un geste, et sa main ne rencontre qu'un
  paquet de foulards et de mouchoirs qui, roulés ensemble, simulaient à
  merveille la tête d'un malade qui se portait fort bien

  Tout est découvert !... Que M. le commandant Demarle
  nous pardonne sa comparution ici ; il a fait son devoir, nous avons fait le
  nôtre.

  Conneau et Thélin, déclarés coupables, furent condamnés à
  trois mois et à six mois d'emprisonnement. Le commandant Demarle et les
  gardiens furent renvoyés des fins de la plainte, attendu,
  dit l'arrêt, qu'il n'appert pas qu'ils aient, par
  leur négligence, facilité l'évasion.

  Louis-Napoléon se rendit à Londres où il s'établit dans
  King-Street, Saint-James. L'inflexible histoire doit noter qu'il n'alla point
  à Florence, où son père mourut le 25 juillet, sans -avoir, d'ailleurs,
  exprimé bien vivement le désir de le voir.

  Ici se termine ce qu'on peut appeler la carrière de
  petites aventures de Louis-Napoléon Bonaparte. A partir de ce moment, les
  évènements auxquels il se trouvera mêlé ne seront guères moins étranges, mais
  ils vont envelopper la France et l'Europe entière.

  Louis-Napoléon touchait à sa quarantième année
  lorsqu'éclata la révolution du 24 février 1848.

   

  
 





 


 
















[1]
Cour des pairs, interrogatoire des inculpés, p. 38.








[2]
Cet aigle arriva jusqu'à Compiègne ; un châtelain des environs le tua et le fit
empailler ; mais ce ne fut que plus tard qu'il connut la provenance de ce beau
coup de fusil. (Feuillets militaires, par le général de Bailliencourt,
page 51.)








[3]
Le P. E. Lecanuet, Berryer, sa vie et ses œuvres, p. 248.








[4]
Moniteur universel, 1er octobre 1840.








[5]
Napoléon III fit de M. Aladenise un inspecteur général des télégraphes. Simple
sinécure pour lui et pour plusieurs autres. M. Aladenise n'ignorait pas qu'il
existe une différence entre un courant électrique et un courant de rivière, du
moins ses subordonnés (nous en étions) s'efforçaient de le croire, par
discipline hiérarchique ; mais aucun n'en aurait juré.








[6]
Jusqu'à la révolution de février, Louis Bonaparte continua de correspondre avec
Berryer ; il nommait l'orateur légitimiste son ange
consolateur, il faisait appel à sa généreuse
intercession pour obtenir sa délivrance, lui confiait ses projets de
mariage et l'assurait que dans toutes les
circonstances de la vie, il serait toujours fier de mériter son approbation.
L'ambition allait bientôt étouffer ces beaux sentiments. (Le P. Lecanuet, Berryer,
p. 254.)


Cependant il en survécut toujours quelque chose.
Lorsque, en 1855, Berryer, élu à l'Académie française, crut devoir s'abstenir
de la présentation d'usage au chef de l'Etat, en alléguant que l'accomplissement de cette formalité ne serait peut-être pas
pénible pour lui seul, Napoléon III lui fit répondre par M. Mocquard :


Sa Majesté regrette que dans
M. Berryer les inspirations de l'homme politique l'aient emporté sur les
devoirs de l'académicien. Sa présence aux Tuileries n'aurait pas causé
l'embarras qu'il parait redouter. De la hauteur où Elle est placée, Sa Majesté
n'aurait vu dans l'élu de l'Académie française que l'orateur et l'écrivain,
dans l'adversaire d'aujourd'hui que le défenseur d'autrefois.


M. Berryer est parfaitement
libre d'obéir ou à ce que lui prescrit l'usage ou à ce que ses répugnances lui
conseillent.








[7]
Ces lettres ont été publiées par la Nouvelle Revue, août 1894.


La Revue de Paris a donné (avril 1894), des
lettres écrites de la prison de Ham, par Louis-Napoléon à une inconnue. Nous en détachons une à titre de curiosité ; elle
montrera que la captivité n'avait suspendu pour le prince ni les battements du
cœur, ni les visées ambitieuses qui, chez lui, ne se séparaient jamais des
caprices du cœur.


Le 11 mars 1845.


MADAME,


Je suis heureux de voir que
mon caractère se rapproche du vôtre ; nous passons tour à tour de la tristesse
à la joie sans raisons plausibles, du découragement à l'espoir. Je déteste ces
natures de juste milieu qui ne sont jamais ni gaies ni tristes, parce qu'elles
ne sentent rien vivement ; elles végètent, elles ne vivent pas.


Mais les causes qui influent
sur nous sont différentes. Vous, vous obéissez à l'atmosphère comme une fleur,
l'orage vous abat, le soleil vous épanouit ; sur moi, c'est 'votre amitié ou
votre dédain qui produisent le même effet. Si donc aujourd'hui je suis plus
gai, ce n'est pas que je sois moins malheureux, mais c'est parce que vous
m'avez répondu une bonne lettre, sans attendre que quelques mois se soient
écoulés pour m'écrire, suivant votre ancienne habitude.


Vous voulez que je vous dise
ce que je pensais ; j'obéis.


J'avais pensé que, lorsqu'on a
comme vous un esprit élevé, un grand cœur-et une belle âme renfermée dans une
belle enveloppe, il ne faut pas dire adieu au monde parce qu'on a eu le malheur
de lier sa destinée à quelqu'un qui n'était. pas digne de la partager. Si on a
perdu le bonheur domestique, ce bonheur qu'on rêve sans cesse, on peut toujours
s'en créer un autre, moins doux, il est vrai, mais plus glorieux : c'est de se
dévouer à une cause, à une idée.


J'avais donc pensé de vous
dire de vous rapprocher de votre mari, de le dominer, de représenter à Paris la
cause qu'a  défendue avec tant de
dévouement votre père, et de venir me voir ! — Voilà le rêve que j'avais formé
ponr vous, pour moi, pour tous !...


Je ne mettrai plus le cachet
qui vous a choquée. Vous avez pensé que c'était trop tendre, n'est-ce pas,
surtout pour la poste... Sous ce rapport, vous avez raison. L.-N.


Dans une autre lettre il se plaint amèrement de
l'indifférence et de la mauvaise opinion de son père à son égard :


Mon père malheureusement,
Madame, ne m'a pas juge comme vous ; souvent. il a prêté à mes actions le
mobile le plus sordide, et j'avoue que c'est ce qui m'a. le plus froissé de sa
part.


Un exemple vous le prouvera :
en 1834, j'étais en Suisse auprès de ma mère j'apprends que le choléra était à
Livourne ; je demande à l'instant des passeports pour aller auprès de mon père
le soigner dans le cas où il serait atteint du fléau ; croyez-vous qu'il me
répond en termes assez becs et qu'il prête à cette preuve d'attachement des
motifs cachés d'intérêt ?


Jamais je n'ai pu oublier cela
; c'était tellement opposé à mes sentiments que je ne pouvais même pas
comprendre une pareille idée. Ne suis-je pas malheureux d'avoir été si mal
apprécié ?


Je donnerais tout mon
héritage, pour une caresse de mon père. Qu'il donne à Pierre ou à Paul toute sa
fortune, que m'importe : je travaillerai pour vivre ; mais qu'il me rende son
affection, je ne m'en suis jamais rendu indigne, et j'ai besoin d'affection !








[8]
Feuillets militaires, par le général de Bailliencourt, p. 53.








[9]
Cette lettre a été publiée par M. Fernand Giraudeau, dans son Napoléon III
intime.


Un livre récent, intitulé : Louis-Napoléon au fort
de Ham, par M. Pierre Hachet-Souplet, traite de légende l'histoire du maçon
Badinguet ; d'après lui, le prince s'évada, déguisé en maçon, mais sous un
costume acheté par son frère de lait et intendant Bure. Les deux versions, on
le voit, ne différent que sur un détail : la provenance des habits qui
servirent au déguisement ; nous préférons toutefois nous en tenir au récit du
général de Bailliencourt, d'autant est confirmé par une lettre du prince à Miss
Howard, à Londres, lettre que nous trouvons dans un ouvrage intitulé : La
forteresse de Ham (Londres, 1847.).




















 


CHAPITRE III. — LOUIS-NAPOLÉON DÉPUTÉ. - ÉLECTION DU 10 DÉCEMBRE.


 





 
  
   

  Les républiques, en France, se suivent après des
  intermittences, mais ne se ressemblent pas. La première fut un accès de
  fièvre chaude et une atroce boucherie ; la troisième une froide entreprise de
  sectaires ; la deuxième, celle qui va nous occuper, une sorte d'idylle
  politique et de court ravissement, entrecoupée de mauvais rêves. Elle dut son
  caractère généreux à la noble influence d'un poète et d'un Pape ; tant que
  durèrent la popularité de Lamartine et celle de Pie IX, 1848 fut une bouffée
  de printemps dans une nation vieillie. On avait foi en la belle devise qu'on
  inscrivait sur les monuments : Liberté, Egalité,
  Fraternité ; on allait chercher le prêtre pour lui faire bénir les
  arbres symboliques ; on s'exaltait sincèrement pour la Pologne, pour tous les
  peuples opprimés, pour la fraternité universelle. Le rêveur dont nous
  retraçons l'histoire eut sa part dans ce concert de belles utopies et, si elles
  n'amenèrent pas de catastrophe, c'est qu'il trancha brusquement l'idylle, au
  moment où elle sembla menacer de tourner au tragique.

  Pour commencer à tirer parti des circonstances, le prince
  Louis-Napoléon ne perdit pas une minute. La révolution avait eu lieu à Paris
  le 24 février ; le 25, à minuit, les membres du gouvernement provisoire
  reçurent la lettre suivante, datée de Londres :

  Le peuple de Paris ayant détruit par son héroïsme
  les derniers vestiges de l'invasion étrangère, j'arrive de l'exil pour me ranger
  sous les drapeaux de la République. Sans autre ambition que celle de servir
  mon pays, je viens annoncer mon arrivée aux membres du gouvernement
  provisoire et les assurer de mon dévouement à la cause qu'ils représentent,
  comme de mes sympathies pour leurs personnes.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

  L'auteur de cette lettre la suivait de si près que, dès le
  27, il se faisait annoncer chez M. de Lamartine, qui était à la tête du
  gouvernement.

  Celui-ci le reçut avec toute sa courtoisie habituelle,
  mais lui donna à entendre que le grand nom de Bonaparte pourrait causer à
  Paris une commotion trop vive, pour le moment ; il le priait donc, au nom de
  leur amour commun pour la patrie, de repartir sans délai.

  Le prince obtempéra, plutôt flatté que blessé d'avoir été
  renvoyé de la sorte.

  Il ne songea point à se présenter aux premières élections
  générales d'où sortit l'Assemblée constituante. Avec une patience qui étonna,
  il encouragea trois de ses cousins, Jérôme-Napoléon, Pierre-Bonaparte et
  Murat, à vérifier la faveur qui s'attachait à sa famille. Tous trois furent
  élus. Quant à lui, il laissait à la vague profonde qui le portait le temps de
  submerger tous les obstacles. Bon gré mal gré, ses antécédents devaient faire
  de lui un chef de parti, un adversaire du parlementarisme ; en se démasquant
  avec trop de hâte il aurait pu faire rebrousser la confiance, non du peuple
  qui ne raisonne pas, mais des sages, et se voir fermer, dans la constitution
  qu'on allait voter, l'accès de la place suprême qu'il convoitait déjà et qui
  seule satisferait son ambition. Rentré à Londres, il y remplit son rôle
  d'hôte loyal en se faisant inscrire, à côté de ce qu'il y avait de plus
  respectable clans la Cité, parmi les constables spéciaux postés à
  Trafalgar-square pour contenir l'agitation chartiste.

  Mais bientôt il y eut en France des scrutins
  complémentaires, par suite de doubles élections. Sa candidature fut alors
  nettement posée dans plusieurs départements ; on créa des journaux pour la
  soutenir. A la stupéfaction des sages qui se rappelaient Forli, Strasbourg et
  Boulogne, elle fit traînée de poudre ; il fut acclamé dans la Corse, l'Yonne,
  la Charente-Inférieure et la Seine. Quatre élections d'un prétendant, dont
  une à Paris, c'était manifestement d'un mauvais augure pour la République
  naissante. La commission du pouvoir exécutif proposa un décret où il était
  dit :

  Considérant que la France veut fonder en paix le
  gouvernement républicain et populaire, sans être traversée dans cette œuvre
  par des prétentions dynastiques ; considérant que Louis-Charles Napoléon a
  fait deux fois acte de prétendant... la commission du pouvoir exécutif fera
  exécuter, en ce qui le concerne, la loi d'exil de 1832, jusqu'au jour où
  l'Assemblée aurait prononcé l'abrogation de cette loi.

  L'Assemblée refusa de s'associer à ces craintes. Elle
  repoussa le projet de décret et admit le nouvel élu. Mais celui-ci, au même
  moment, écrivit au président de l'Assemblée :

  MONSIEUR
  LE PRÉSIDENT,

  J'étais fier d'avoir été élu représentant du peuple
  à Paris et dans trois autres départements ; c'était à mes yeux une ample
  réparation pour trente années d'exil et six ans de captivité ; mais les
  soupçons injurieux qu'a fait naître mon élection, mais les troubles dont elle
  a été le prétexte, mais l'hostilité du pouvoir exécutif m'imposent le devoir
  de refuser cet honneur qu'on dit avoir été obtenu par l'intrigue. Je désire
  l'ordre et le maintien d'une république sage, grande, intelligente ; et
  puisque involontairement je favorise le désordre, je dépose, non sans de vifs
  regrets, ma démission entre vos mains.

  Bientôt, je l'espère, le calme renaîtra et me
  permettra de rentrer en France comme le plus simple des citoyens, mais aussi
  comme un des plus dévoués au repos et à la prospérité de mon pays.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

  Londres, 15 juin.

  Mais tout en se retirant ainsi avec les honneurs de la
  guerre, le prince ne négligeait ni de rassurer les députés pour le cas où il
  serait réélu, ni de solliciter auprès des électeurs cette réélection. Il
  disait aux premiers :

  Les situations sont bien changées. En présence d'un
  roi élu par deux cents députés, j'ai pu me rappeler que j'étais l'héritier
  d'un empire fondé par quatre millions de Français ; en présence de la
  souveraineté nationale, je ne peux et ne veux revendiquer que mes droits de
  citoyen...

  Et aux électeurs :

  Le peuple est libre depuis le 24 février ; il peut
  tout obtenir sans avoir recours à la force brutale. Rallions-nous autour de
  l'autel de la Patrie, sous le drapeau de la République, et donnons au monde
  ce grand spectacle d'un peuple qui se régénère sans violence, sans guerre
  civile, sans anarchie...

  Il fut réélu, le 18 septembre, non seulement par les
  quatre départements pour lesquels il avait démissionné, mais par un cinquième
  : la Moselle. Le 28 septembre, ayant opté pour Paris, il se présenta à
  l'Assemblée, demanda la parole et prononça, au milieu d'un grand silence, le
  discours suivant

  Après trente-quatre années de proscription et d'exil
  ; je retrouve enfin ma patrie et mes droits de citoyen !

  La République m'a fait ce bonheur : que la République
  reçoive ic mon serment de reconnaissance et de dévouement ! et que les géné
  reux patriotes qui m'ont porté dans cette enceinte soient certains que je
  m'efforcerai de justifier leurs suffrages en travaillant avec vous au
  maintien de la tranquillité, ce premier besoin du pays, et au développement
  des institutions démocratiques que le peuple a droit de réclamer.

  Longtemps je n'ai pu consacrer à la France que les
  méditations de l'exil et de la captivité ; aujourd'hui la carrière où vous
  marchez m'est ouverte. Recevez-moi dans vos rangs, mes chers collègues, avec
  le même sentiment d'affectueuse confiance que j'y apporte. Ma conduite,
  toujours inspirée par le devoir, toujours animée par le respect de la loi, ma
  conduite prouvera, à l'encontre des passions qui ont essayé de me noircir
  pour me proscrire encore, que nul ici plus que moi n'est résolu à se dévouer
  à la défense de l'ordre et à l'affermissement de la République.

  Ces déclarations de républicanisme trouvèrent un accueil
  confiant. L'Assemblée, dès les premiers jours d'octobre, vota, à l'unanimité
  des suffrages, l'abolition de la loi du 8 avril 1832, qui bannissait la
  famille Bonaparte.

  Louis-Napoléon prit place à l'extrême-gauche, comme
  l'avait fait déjà, quelque temps auparavant, le P. Lacordaire. Il se trouvait
  presque en face de M. Thiers, qui siégeait de l'autre côté, à l'extrême
  droite. Il était isolé, taciturne. A peine, pendant les séances,
  échangeait-il un mot avec son ami M. Vieillard, qui ne le quittait pas plus
  que son ombre. Il avait à la main une lorgnette de spectacle dont il se
  servait presque constamment. En échange, tous les regards et toutes les
  lorgnettes des tribunes étaient braquées sur lui. M. Jules Simon a tracé de
  lui ce portrait :

  L'assemblée lui était malveillante, sinon hostile. Elle
  voyait en lui un brouillon, un artisan de troubles. Elle le jugeait par ses
  deux échauffourées, qui n'étaient pas faites pour donner de lui une haute
  idée. Il monta deux fois à la tribune et n'y prononça que quelques mots. Un
  jour il s'avisa de dire : Si la France m'impose des
  devoirs, je saurai les remplir ; à partir de ce moment, il eut
  l'Assemblée entière contre lui. Les républicains le traitèrent en ennemi
  public. La droite le trouvait outrecuidant, mais inoffensif...

  Lorsque, assis sur la montagne, non loin de
  Ledru-Rollin et de Pierre Leroux, il promenait sa lorgnette sur les tribunes
  et sur les gradins de l'Assemblée, il notait mentalement les uns pour être
  déportés, les autres pour être simplement exilés, d'autres aussi pour être
  chambellans ou sénateurs. Je crois, ou plutôt je sais, qu'il se désignait à
  lui-même quelques-uns de ses adversaires les plus acharnés, pour en faire des
  ministres. Il n'était ni méchant ni vindicatif. Il était prêt, pour arriver à
  son but, à faire le nécessaire, tout le nécessaire. Il versa le sang quand il
  le fallut. Il signa des listes de proscription avant d'aller au bal. Il ne me
  paraît pas qu'il fût à aucun moment grand homme d'Etat ; mais il fut un grand
  conspirateur.

  Grand conspirateur ! C'est là le nom dont Louis-Napoléon restera
  marqué dans l'histoire Napoléon le conspirateur

  Je le voyais aussi au comité de l'instruction
  publique, dont nous faisions partie tous les deux, continue M. Jules Simon.
  Il avait dans le huis-clos du Conseil la même attitude qu'en séance publique.
  Il entrait quand la séance était commencée, se dirigeait vers son siège sans
  parler à personne, saluait poliment ses deux voisins après s'être assis, et
  se mettait la tête dans les mains pour une heure entière. Il ne prit pas une
  seule fois la parole. Il votait silencieusement, et toujours, à mon avis,
  d'une façon correcte.

  Encore une anecdote d'apparence insignifiante, mais
  où l'homme se montre tout entier :

  Il était prince jusqu'au bout des ongles, et, moi
  très timide, très gauche, et, s'il faut l'avouer, très dédaigneux. Il nous
  arriva, deux ou trois fois, en six semaines, d'échanger quelques paroles.
  Elles n'étaient pas, comme vous l'allez voir, de nature à troubler la paix
  publique.

  Il était d'une courtoisie parfaite, ce qui est une
  vertu de prince. Nous étions placés au coin de la table, ayant derrière nous
  une fenêtre qui donnait sur le jardin de la présidence. Un jour que cette
  fenêtre était ouverte, il me demanda la permission de la fermer. J'allais vous le proposer, lui dis-je. Je perds tous mes cheveux et je deviens très sensible au
  froid. — J'ai été, répondit-il, menacé d'une calvitie complète. On me conseilla de me
  laver la tête avec du thé très fort ; je le fais et je m'en trouve bien.
  Vous ne me demandez pas si j'ai suivi son conseil et si je m'en suis bien
  trouvé à mon tour. Je ne vous conterais pas un si menu propos, s'il ne venait
  pas d'un si haut personnage...

  Dans Paris, Louis-Napoléon se montra d'abord en simple
  particulier. Ni aide de camp, ni maison militait e ; à peine deux ou trois
  domestiques pour lui et ses compagnons de mauvaise et de bonne fortune ; ses
  ressources ne lui permettaient pas davantage, car il avait alors plus de
  dettes que d'argent vaillant. Miss Howard vint le rejoindre, mais elle était
  pour lui un secours plutôt qu'une charge, sauf à s'indemniser plus tard. Il
  donnait ses dîners chez Mme Salvage, ancienne dame d'honneur de la reine
  Hortense, et y arrivait dans un coupé de louage. Avant de monter dans ce
  coupé qui, de l'hôtel du Rhin, le conduisait à la Chaussée-d'Antin, il ne
  négligeait pas de mettre un pistolet dans sa poche. L'escadron des
  Cent-gardes succéda à ce pistolet.

  Cependant, la majorité avait rédigé, laborieusement, une
  constitution républicaine qui donnait deux têtes à l'Etat : d'un côté, une
  Assemblée unique et prétendue souveraine ; de l'autre, un chef du pouvoir
  exécutif, qualifié Président de la République, nommant à tous les emplois et
  tenant s 3s pouvoirs non de l'Assemblée, mais du peuple directement. C'est
  Lamartine qui, fasciné et fascinateur, avait fait adopter cet article fatal
  dont il espérait profiter lui-même :

  Le Président est nommé au scrutin
  de liste et à la majorité absolue des votants par les suffrages directs de
  tous les électeurs.

  Une nouvelle et dernière tentative fut essayée pour
  écarter de la République un chef qui pourrait la confisquer. Antony Thouret
  proposa de déclarer inéligibles à la présidence l 3s princes appartenant aux
  familles ayant régné. Le général Cavaignac, non moins chevaleresque que
  Lamartine, s'y opposa. Ne croirait-on pas,
  dit-il, que l'Assemblée, après avoir promis toute
  liberté au vote du peuple, a voulu le restreindre ? Pour moi, j'ai soif de
  savoir où est la confiance de la nation. Le prince protesta en
  quelques mots : Je ne prends pas la parole contre
  l'amendement, j'ai été assez récompensé en retrouvant tous mes droits de
  citoyen. C'est au nom de trois cent mille électeurs qui, par deux fois, m'ont
  honoré de leurs suffrages, que je viens désavouer le nom de prétendant qu'on
  me jette toujours à la tête.

  L'exclusion ne fut pas prononcée et, dès que la
  constitution eut été votée, le prince Louis-Napoléon, rentré chez lui et
  montrant du doigt cet article de l'élection directe du Président de la
  République par le peuple, s'écria devant ses confidents Vieillard et Persigny
  : Ô fortune inespérée ! voilà par où nous
  passerons ! Moi seul je jouis par mon nom d'un prestige capable
  d'entraîner le peuple ; et pour le reste, nous nous inspirerons des
  circonstances.

  Il se mit en campagne sans le moindre retard, saisissant
  toutes les occasions de se montrer à la foule, multipliant les invitations et
  les visites, parlant à chacun le langage qui pouvait le séduire, bref se
  faisant tout à tous.

  Son caractère était d'ordre composite ; taciturne et froid
  comme un Hollandais, rêveur comme un Allemand, fin et tortueux comme un
  Italien, grand seigneur comme un Anglais, en même temps que démocrate comme
  un citoyen de la libre Helvétie, il y avait de tout en lui, de tout, excepté
  du Français. Il parlait même fort mal, du moins à cette époque, sa langue
  maternelle, et comme il enviait un jour, devant M. de Falloux, le comte de
  Chambord qui, élevé aussi bien que lui hors de France, n'avait cependant, lui
  disait-on, pas le moindre accent étranger : Rien
  d'étonnant, observa M. de Falloux, sa famille
  est française depuis si longtemps ! Louis-Napoléon eut, à cette
  allusion, un sourire imperceptible et ne montra aucun ressentiment. Il était
  imperturbable et comme impassible. Pétulance, gaîté, entrain, loyauté,
  bravoure brillante et fanfaronne, ces qualités si éminemment françaises qui
  firent jadis d'Henri IV le plus national de nos rois, lui étaient totalement
  étrangères. Cavour et même Bismarck, lorsqu'il les aura introduits sur la
  scène, paraîtront beaucoup plus Français que lui. Mais quel tact, quelle
  persévérance, quelle suprême possession de soi, afin de mieux discerner le
  point faible des autres et de frapper juste à ce point ! Il allait jusqu'à
  simuler des faiblesses d'esprit, de façon à laisser à tous les partis
  l'espoir de se jouer de lui après sa victoire.

  Les complices de Strasbourg et de Boulogne
  l'accompagnaient rarement dans ces entrevues ; la prudence exigeait qu'on les
  laissât dans l'ombre, il ne fallait effrayer personne.

  Il désarma le député socialiste Proudhon en lui protestant
  que, sur beaucoup de points, il était aussi socialiste que lui ; ce qui était
  vrai, la suite l'a prouvé. Il gagna M. Thiers en se présentant à lui comme
  capable de tout contre l'anarchie, dont la crainte affolait alors
  littéralement l'ancien ministre de Louis-Philippe, jusqu'à le faire se
  raccrocher même aux Jésuites, son cauchemar de la veille, pour n'être pas
  entraîné par le torrent. Il séduisit M. de Montalembert et M. de Falloux en
  leur promettant la liberté d'enseignement ; Victor Hugo — pour quelque temps
  seulement — en l'écoutant bouche bée et en lui faisant entrevoir un
  portefeuille ; le vicomte de Melun en l'entretenant des œuvres de
  bienfaisance populaire Cette dernière entrevue pourra donner une idée de
  toutes les autres ; de plus, elle nous montrera que, très sincèrement, le
  prince avait médité sur beaucoup de questions graves, sans quoi il eût, été
  pris au dépourvu.

  J'étais seul dans un petit salon, chez un ami
  commun, raconte M. de Melun ; j'avais accepté là une entrevue, longtemps
  éludée par moi. Je vis entrer un homme qu'à son accent guttural et à sa
  tournure j'aurais pris pour un Allemand. C'était le prince. Il me présenta la
  main, me fit asseoir, me remercia de m'être rendu à son invitation. Puis,
  entrant en matière, il me dit qu'ayant la même inclination que moi pour le
  bonheur du peuple et pouvant être appelé à un poste qui lui permettrait de le
  servir, il attachait un grand prix à se mettre en rapport avec les hommes de
  charité, et aussi à dissiper les préventions qui pouvaient exister entre ces
  hommes et lui. Il m'invita donc, du ton le plus aisé, à lui adresser toutes
  les questions qui pouvaient m'intéresser...

  Je lui en posai trois : la première religieuse, à
  laquelle le prince répondit par la promesse la plus nette de la liberté
  d'enseignement ; la seconde, politique, qui amena de la part du prince la
  promesse d'un gouvernement d'ordre, ayant pour garantie l'appel de M. de
  Falloux à un ministère ; la troisième, sociale.

  — Vous savez, lui dis-je, comment on se divise sur
  la meilleure manière de pourvoir aux intérêts des ouvriers et des
  nécessiteux. Les uns veulent que l'Etat se mette à la place des individus
  pour se faire le dispensateur du travail, du salaire, de l'assistance et même
  de la propriété. Les autres, laissant à chacun le droit et le devoir de se
  tirer d'affaire, veulent que l'Etat se désintéresse de la question du pauvre,
  de l'ouvrier, du patron et du propriétaire. En un mot, les uns veulent que
  l'Etat fasse tout, les autres, qu'il ne fasse rien : à qui donnerez-vous
  raison ?

  — Ni aux uns ni aux autres, dit le prince en
  souriant. Je me tiendrai éloigné du socialisme qui supprime la liberté et
  remet tout aux mains de la société, et de cet égoïsme qui se désintéresse de tout
  pour laisser à chacun la responsabilité de sa subsistance. En comptant
  principalement sur la charité privée pour combattre la misère, je reconnais à
  l'Etat le devoir de favoriser les œuvres de bienfaisance et de suppléer à ce
  que la charité individuelle ne peut réaliser.

  J'allais me retirer satisfait quand une autre
  question se présenta à mon esprit : celle de la politique extérieure.

  Dans la situation présente de la France, république
  enclavée entre des monarchies, la tentation pourrait, lui dis-je, venir au gouvernement
  de faire la guerre à celles-ci afin de gagner l'alliance des peuples jaloux
  de leur indépendance. Les souvenirs du règne de votre oncle, encore si
  populaires, ne vous sembleraient-ils pas une invitation à suivre son exemple
  ?

  — Je vous remercie de me donner l'occasion de vous
  dire sur ce point ma pensée tout entière. Oui, mon oncle a fait la guerre, il
  l'a faite victorieusement, il l'a trop faite peut-être. Mais les temps sont
  changés. Quant à moi, je vous déclare qu'aujourd'hui ce serait un crime
  d'entrainer la France sur les champs de bataille. C'est la paix qu'il lui
  faut, et si je la gouverne, c'est la paix que je lui donnerai certainement.

  Telle fut, en résumé, notre conversation, qui dura
  près d'une heure, et dont le prince fit à lui seul presque tous les frais.
  Elle se termina de sa part par un nouveau remerciement et l'expression de
  l'espérance que, s'il devenait président, je lui prêterais mon concours pour
  réaliser le bien que nous désirions tous deux.

  Pendant cet entretien, le bruit s'était répandu que
  le prince était dans la maison. En descendant l'escalier, je trouvai la foule
  pressée dans les rues adjacentes ; la cour elle-même était envahie par les
  curieux. Je tâchai de me glisser dans cette multitude sans être remarqué et
  je me hâtai de regagner ma demeure.

  En sortant de là, j'écrivis à mon frère : Tu le vois, le prince m'a fait le plus séduisant accueil ;
  il a satisfait à toutes mes questions, il m'a laissé entrevoir une place à la
  cour, et cependant je ne voterai pas pour lui.

  Avec les masses populaires, desquelles dépendait l'élection,
  le prince n'avait pas à faire tant de frais de séduction. Son nom suffisait.
  Néanmoins, il s'appliqua à rédiger un manifeste qui satisfit, autant que
  possible, tout le monde, et il y réussit. Voici les principaux passages de ce
  document :

  ...Pour me rappeler de l'exil vous m'avez nommé
  représentant du peuple. A la veille d'élire le premier magistrat de la
  République, mon nom se présente à vous comme symbole d'ordre et de sécurité.

  Ces témoignages d'une confiance si honorable
  s'adressent, je le sais, bien plus à ce nom qu'à moi-même, qui n'ai rien fait
  encore pour mon pays ; mais plus la mémoire de l'Empereur me protège et
  inspire vos suffrages, plus je me sens obligé de vous faire connaître mes
  sentiments et mes principes. Il ne faut pas qu'il y ait d'équivoque entre
  vous et moi.

  Je ne suis pas un ambitieux qui rêve tantôt l'Empire
  et la guerre, tantôt l'application de théories subversives. Elevé dans des
  pays libres, à l'école du malheur, je resterai toujours fidèle aux devoirs
  que m'imposeront vos suffrages et les volontés de l'Assemblée.

  Si j'étais nommé Président, je ne reculerais devant
  aucun danger, devant aucun sacrifice pour défendre la société si
  audacieusement attaquée ; je me dévouerais tout entier, sans arrière-pensée,
  à l'affermissement d'une République sage par ses lois, honnête par ses
  intentions, grande et forte par ses actes

  Je mettrais mon bonheur à laisser au bout de quatre
  ans, à mes successeurs, le pouvoir affermi, la liberté intacte, un progrès
  réel accompli.

  Suivaient des déclarations conservatrices très explicites
  répondant admirablement aux sentiments de la nation, que l'irréligion et le
  socialisme n'avaient encore qu'à peine entamée, au moins dans les campagnes :

  Mon concours est acquis d'avance à tout gouvernement
  qui rétablisse l'ordre en protégeant efficacement la religion, la famille, la
  propriété, bases éternelles de tout état social ; qui provoque les réformes
  possibles, calme les haines, réconcilie les partis, et permette ainsi à la
  patrie inquiète de compter sur un lendemain.

  Rétablir l'ordre, c'est ramener la confiance,
  pourvoir par le crédit à l'insuffisance passagère des ressources, restaurer
  les finances.

  Protéger la religion et la famille, c'est assurer la
  liberté des cultes et la liberté de l'enseignement.

  Protéger la propriété, c'est maintenir
  l'inviolabilité des produits de tous les travaux ; c'est garantir
  l'indépendance et la sécurité de la possession, fondements indispensables de
  la liberté civile.

  Quant aux réformes possibles, voici celles qui me
  paraissent les plus urgentes :

  Admettre toutes les économies qui, sans désorganiser
  les services publics, permettent la diminution des impôts les plus onéreux au
  peuple ; encourager les entreprises qui, en développant les richesses de
  l'agriculture, peuvent, en France et en Algérie, donner du travail aux  bras inoccupés ; pourvoir à. la vieillesse
  des travailleurs par des institutions de prévoyance, introduire dans nos lois
  industrielles les améliorations qui tendent, non à ruiner le riche au profit
  du pauvre, mais à fonder le bien-être de chacun sur la prospérité de tous ;

  Restreindre dans de justes limites le nombre des
  emplois qui dépendent du pouvoir, et qui souvent font d'un peuple libre un
  peuple de solliciteurs ;

  Eviter cette tendance funeste qui entraîne l'Etat à
  exécuter lui-même ce que les particuliers peuvent faire aussi bien et mieux
  que lui. La centralisation des intérêts et des entreprises est dans la nature
  du despotisme. La nature de la République repousse le monopole.

  Il promettait ensuite la liberté de la presse,
  l'allègement du fardeau des lois militaires et la paix :

  Avec la guerre, point de soulagement à nos maux. La
  paix serait donc le plus cher de mes désirs. La France, lors de sa première
  révolution, a été guerrière, parce qu'on l'avait forcée de l'être. A
  l'invasion elle répondit par la conquête. Aujourd'hui qu'elle n'est pas
  provoquée, elle peut consacrer ses ressources aux améliorations pacifiques,
  sans renoncer à une politique loyale et résolue. Une grande nation doit se
  taire ou ne jamais parler en vain...

  Ayant connu l'exil et la captivité, je désire
  pouvoir bientôt sans danger faire cesser toutes les proscriptions.

  La tâche est difficile, la mission est immense, je
  le sais ! Mais je ne désespérerais pas de l'accomplir en conviant à l'œuvre
  tous les hommes d'intelligence et de probité, sans distinction de parti.

  D'ailleurs, quand on a l'honneur d'être à la tête du
  peuple français, il y a un moyen infaillible de faire le bien, c'est de le
  vouloir.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

  Paris, 27 novembre 1848.

  Le message rédigé, le prince le soumit à plusieurs
  personnages politiques, parmi lesquels Thiers et Emile de Girardin, rédacteur
  en chef d'un des journaux les plus répandus, la Presse, qui en haine
  de Cavaignac, par lequel il avait été emprisonné aux journées de Juin,
  soutenait ardemment la candidature bonapartiste. Thiers, surpris de ce
  langage nouveau auquel il eût préféré ses finasseries habituelles, n'approuva
  pas. Le passage sur la République généreuse provoqua surtout sa critique :
  c'était une promesse d'amnistie, et au lendemain des journées de Juin il la
  croyait dangereuse. D'autres s'élevèrent contre la phrase sur le pouvoir restitué
  au bout de quatre ans : Effacez, effacez, prince,
  dirent-ils, pourquoi prendre un engagement ? —
  Qu'en pensez-vous ? dit le prince en se
  tournant vers Girardin. — Si vous êtes résolu à
  tenir la promesse, répondit celui-ci, maintenez-la,
  sinon effacez. Le passage fut maintenu ; en effet, le prince était
  fermement résolu à observer sa promesse ; tel est du moins le sentiment de M.
  Emile Ollivier qui nous a conservé cette conversation.

  L'effet de ce message fut prodigieux. Le nom qui le
  terminait, en gros caractères, flamboyait sur les murs comme s'il eût été
  tracé par les zigzags d'un éclair. De l'homme, le peuple n'avait aucune idée.
  Un petit nombre de personnes le connaissaient. Elles le peignaient, en
  général, sous des couleurs peu favorables, comme un dissipateur, un
  aventurier, un incapable. On allait colportant cette prédiction sinistre de
  sa mère : Louis, si jamais il règne, il mangera la
  France ! On faisait remarquer qu'il n'avait paru à la tribune
  qu'avec des allocutions écrites et l'on concluait que son intelligence allait
  tout au plus jusqu'à savoir lire (et encore, de quel air taciturne !) ce que
  rédigeait pour lui son secrétaire, M. Vieillard. D'innombrables caricatures
  le représentaient sous la forme d'un nain coiffé du chapeau
  de l'oncle, mais rapetissé à tel point que ce chapeau le couvrait tout
  entier.

  Mais qu'importait cette opinion de quelques-uns ? Il
  s'appelait Napoléon. De ce nom fulgurant, républicains et orléanistes
  rivalisaient à entretenir l'éclat pour faire échec aux Bourbons de la branche
  aînée. Trente-trois ans seulement s'étaient écoulés depuis la chute de
  l'Empire, et nombreux encore étaient, dans chaque village, les vieux soldats
  idolâtres qui en colportaient la légende et qui même se refusaient à croire
  que le petit caporal fût mort ; si bien qu'au
  moment du vote, sans savoir au juste si c'était pour l'oncle ou pour le
  neveu, ils entrainèrent tout par ce seul mot : Napoléon
  !

  Outre la légende impériale, le prince eut encore pour lui
  les instincts monarchiques de la nation, pour lesquels l'héritier de la
  royauté bourbonienne ne faisait rien ; ajoutons l'amour de la nouveauté, la
  peur qu'inspirait l'anarchie, depuis surtout l'insurrection parisienne de
  Juin, si difficilement comprimée par le général Cavaignac. Enfin, celui-ci,
  qui était son principal compétiteur, et qui se trouvait à la tête du
  gouvernement, commit plusieurs fautes de stratégie. C'est ainsi qu'il crut
  devoir rappeler, sans provocation aucune, le vote régicide de son père, et
  s'en glorifier, ce qui éloigna de lui beaucoup de conservateurs[1]. Sur la question
  romaine qui partageait alors les esprits, Cavaignac hésitait entre les
  catholiques et les révolutionnaires. Le prince, au contraire, avec une
  netteté que la suite a mal confirmée, mais qui lui donnait un accent
  d'entière sincérité, fit publier le 9 décembre, la veille même de l'élection
  la lettre suivante au nonce du Pape.

  MONSEIGNEUR,

  Je ne veux pas laisser accréditer auprès de vous les
  bruits qui tendent à me rendre complice de la conduite que tient à Rome le
  prince de Canino. Depuis longtemps je n'ai aucune espèce de relation avec le
  fils aîné de Lucien Bonaparte, et je déplore de toute mon âme qu'il n'ait
  point senti que le maintien de la souveraineté temporelle du chef vénérable
  de l'Eglise était intimement lié à l'éclat du catholicisme, comme à la
  liberté et à l'indépendance de l'Italie.

  Recevez, Monseigneur, l'assurance de mes sentiments
  de haute estime.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

  Cette déclaration fut d'autant plus opportune que, une
  semaine auparavant, dans le vote sur l'expédition destinée à ramener Pie IX à
  Rome, il s'était abstenu et avait même adressé aux journaux une lettre justificative
  fort peu catégorique, où il désapprouvait l'expédition. Il tenait ainsi,
  visiblement, à ménager tous les partis. Au dernier moment, la conviction lui
  vint que les gros bataillons étaient du côté des catholiques ; le résultat la
  justifia.

  Le maréchal Bugeaud, M. de Girardin et M. Thiers, se
  donnèrent aussi beaucoup de mouvement pour lui rallier les suffrages. M.
  Thiers, chef du parti orléaniste, disait à M. Berryer, chef du parti
  légitimiste : L'élection du prince Louis n'est autre
  chose qu'une manifestation monarchique, vous ne pouvez donc la contrecarrer.
  Comme la France ne trouvera dans ce crétin rien qui la satisfasse, il est
  impossible qu'elle ne songe pas, après avoir essayé de lui, à rappeler les
  Bourbons[2].
  Berryer, qui connaissait davantage le prince, ne partageait point cette
  illusion. Il tâcha du moins de prendre quelques garanties, et ce fut lui,
  ainsi que MM. de Montalembert, de Falloux, de Melun, qui firent inscrire au
  programme bonapartiste la liberté d'enseignement, la décentralisation
  progressive et, la représentation loyale, dans les conseils du gouvernement,
  de toutes les fractions de ce qu'on appelait le grand parti de l'ordre[3].

  Le 10 décembre, jour de l'épreuve, arriva. Il y eut
  7.449.470 votants. Louis-Napoléon obtint 5.534.526 suffrages[4] ; Cavaignac,
  candidat de la République modérée, 1.448.107 ; Ledru-Rollin, candidat de la
  République avancée, 377.236 ; Raspail, candidat du socialisme, 37.106. Pour
  Lamartine qui, six mois plus tôt, aurait eu presque toutes les voix, il n'en
  obtint pas tout à tait 18.000. Il expiait cruellement la faute qu'il avait commise,
  disait-on, en se laissant entrainer du côté de Ledru-Rollin et de cette
  République rouge dont il avait abattu le drapeau par la puissance de sa
  parole.

  Si l'élection avait été faite par l'Assemblée, Cavaignac
  aurait eu les deux tiers des voix et Ledru-Rollin le dernier tiers.
  Louis-Napoléon aurait obtenu quelques voix seulement, lui qui, dans le pays,
  enlevait les trois quarts des votes ; preuve que la pensée véritable du suffrage
  universel n'est pas toujours exactement rendue par ses représentants et que
  la souveraineté populaire, en se déléguant, s'anéantit.

  Quelque envie qu'on eût de contester l'élection, la
  majorité du prince était si écrasante que ses rivaux s'avouèrent battus. Le
  20 décembre, l'Assemblée, présidée par M. Marrast, entendit le rapport de la
  Commission chargée du dépouillement du scrutin. Les rues voisines étaient
  entourées de troupes ; les représentants, au grand complet, silencieux,
  immobilisés par la curiosité.

  Cavaignac monta à la tribune :

  Citoyens représentants, dit-il, j'ai l'honneur
  d'informer l'Assemblée que MM. les Ministres viennent de remettre, à
  l'instant, entre mes mains, leur démission collective.

  Je vais à mon tour remettre entre les mains de l'Assemblée
  les pouvoirs qu'elle avait bien voulu me confier.

  L'Assemblée comprendra, mieux peut-être que je ne pourrais
  l'exprimer, quels sont les sentiments de reconnaissance que me laissera le
  souvenir de sa confiance et de ses bontés pour moi.

  L'Assemblée répondit à cette harangue, courte et digne,
  par d'unanimes applaudissements. M. Marrast invita le nouveau Président de la
  République à vouloir bien se transporter à la tribune pour y prêter serment.

  Alors, on vit s'avancer Louis-Napoléon, en habit noir, portant
  le grand cordon de la Légion d'honneur ; il y avait droit désormais et
  n'avait pas perdu une minute pour s'en revêtir. M. Marrast donna lecture, à
  haute voix, de la formule du serment :

  En présence de Dieu et devant le
  peuple français représenté par l'Assemblée nationale, je jure de rester
  fidèle à la République démocratique, une et indivisible, et de remplir tous
  les devoirs que m'impose la Constitution.

  Le prince, levant la main droite, répondit : Je le jure !

  Ce serment empruntait une exceptionnelle solennité à cette
  circonstance que la nouvelle Constitution avait aboli tout serment pour les
  fonctionnaires et ne l'imposait qu'au seul Président de la République. Ce
  n'était donc point une formule banale, discutable comme certains autres
  serments. Louis-Napoléon le prêta sans hésitation apparente. De tous les
  actes enregistrés depuis à son actif, les uns blâmables, les autres dignes
  d'éloge, c'est le seul sur lequel la postérité honnête ne puisse hésiter : ce
  serment, après qu'il l'eut violé, resta sur Louis-Napoléon comme un
  flétrissure indélébile. On peut tout excuser d'un homme, tout excepté le
  mensonge et le parjure.

  Ces paroles si graves : Je le
  jure, ne lui paraissant pas suffisantes dans leur concision, il les
  développa et les confirma par les suivantes :

  Les suffrages de la nation et le serment que je
  viens de prêter commandent ma conduite future. Mon devoir est tracé, je le
  remplirai en homme d'honneur : je verrai des ennemis de la patrie dans tous
  ceux qui tenteraient de changer, par des voies illégales, ce que la France
  entière a établi.

  Entre vous et moi, citoyens représentants, il ne
  saurait y avoir de véritables dissentiments. Nos volontés, nos désirs sont
  les mêmes. Je veux, comme vous, rasseoir la société sur ses bases, affermir
  les institutions démocratiques, et rechercher les moyens propres à soulager
  les maux de ce peuple généreux et intelligent qui vient de me donner un
  témoignage éclatant de sa confiance.

  La majorité que j'ai obtenue non seulement me
  pénètre de reconnaissance, mais elle me donnera au gouvernement nouveau la
  force morale sans laquelle il n'y a pas d'autorité.

  La nouvelle administration, en entrant aux affaires,
  doit remercier celle qui la précède des efforts qu'elle a faits pour
  transmettre le pouvoir intact, pour maintenir la tranquillité publique.

  La conduite de l'honorable général Cavaignac, a été
  digne de la loyauté de son caractère et de ce sentiment du devoir qui est la
  première qualité d'un chef d'Etat.

  Nous avons, citoyens représentants, une grande
  mission à remplir, c'est de fonder une République dans l'intérêt de tous, et
  un gouvernement juste, animé d'un sincère amour du progrès, sans être
  réactionnaire ou utopiste.

  Soyons les hommes du pays, non les hommes d'un
  parti, et, Dieu aidant, nous ferons du moins le bien, si nous ne pouvons
  faire de grandes choses.

  Au milieu des applaudissements qui avaient de temps en
  temps interrompu ce discours et qui éclatèrent à la dernière parole du
  nouveau Président de la République, Louis-Napoléon descendit de la tribune
  et, se dirigeant vers le banc où était allé s'asseoir son prédécesseur,
  tendit la main au général Cavaignac. Sans rompre le silence, Cavaignac, un
  peu surpris, posa sa main dans celle du prince, qui se retira, escorté d'une
  partie de l'Assemblée.

  Le premier soin du nouveau Président de la République fut
  de déménager de chez M. Vieillard qui lui avait offert l'hospitalité depuis
  son arrivée à Paris, et de s'installer au palais national de l'Elysée. Le
  second fut de laisser voir qu'il n'était point aussi nul qu'on l'avait
  supposé. Il convoqua à l'Elysée les chefs du parti conservateur et leur fit
  constater à eux-mêmes leurs divisions et la difficulté de gouverner par leurs
  mains. Ces chefs étaient Berryer, Thiers, Molé et Montalembert. Lorsqu'il les
  tint devant lui, tous étonnés de se trouver là, mais tous très attentifs, il
  leur exposa ses embarras et ceux de la situation, l'émeute toujours
  grondante, le socialisme prêt à se ruer à l'assaut de la fortune publique, la
  nécessité d'un pouvoir à la fois très ferme pour résister aux passions et
  très conciliant pour les apaiser ; alors brusquement il demanda à chacun
  d'eux s'il se chargerait de former un ministère.

  M. Molé fut consulté le premier, comme le plus ancien. Il
  se récusa, disant qu'il ne se sentait pas assez fort pour concilier
  l'inconciliable, c'est-à-dire un gouvernement durable et le suffrage
  universel.

  — Et vous, monsieur Thiers ?

  — Monseigneur, répondit M. Thiers, quand le roi
  Louis-Philippe eut besoin de moi en des circonstances difficiles, il m'appela
  seul dans son cabinet, la porte fermée et, après bien des débats, ne me
  laissa partir qu'en me confiant la présidence du conseil... avec pleins
  pouvoirs.

  Le prince sourit, s'inclina et passa à Berryer.

  — Et vous, monsieur Berryer ?

  — J'accepterais, répondit Berryer ; mais vous connaissez
  mes opinions ; si j'étais maitre un seul jour, mon premier acte serait de
  rappeler en France la royauté traditionnelle qui a fait la France et peut
  seule la sauver !

  Le prince baissa les yeux un
  moment, raconte l'écrivain qui nous a conservé cette scène
  caractéristique et qui en tenait le récit de Berryer ; ensuite avec ce regard mélancolique et presque suppliant
  qui lui donnait un charme réel, il interrogea tacitement Montalembert. Le
  grand orateur catholique répondit que le prince qui soutenait la papauté et
  promettait la liberté religieuse pouvait compter sur son appui, quels que
  fussent ses ministres. Montalembert était alors tout aux illusions ; il
  disait même du prince Louis : J'en réponds
  cœur pour cœur[5].

  La charge de former un ministère fut définitivement
  confiée à Odilon Barrot. Il s'entoura d'hommes appartenant à toutes les
  nuances conservatrices de l'Assemblée.

  Il garda pour lui la Justice et la Présidence du Conseil
  en cas d'absence du chef de l'Etat ; Drouyn de l'Huys fut chargé des Affaires
  étrangères ; le vicomte de Falloux, de l'Instruction publique et des Cultes ;
  Léon de Maleville, de l'Intérieur ; Léon Faucher, des Travaux publics ; le
  général Rulhières, de la Guerre ; Passy, des Finances. Le commandement de
  l'armée de Paris fut confié au général Changarnier, celui de l'armée des
  Alpes au maréchal Bugeaud. Ces nominations rassuraient les amis de l'ordre.
  Elles firent accepter sans récrimination un acte de favoritisme familial : le
  dernier frère survivant de Napoléon Ier, le vieux Jérôme, ex-roi de
  Westphalie, bien qu'il se fût un peu déconsidéré l'année précédente en
  faisant sa soumission au roi Louis-Philippe et sollicitant la pairie et une
  pension d'un gouvernement in extremis,
  mais que tout le monde croyait plus solide que jamais, fut nommé gouverneur
  de l'Hôtel des Invalides, en remplacement du maréchal Molitor, nommé
  grand-chancelier de la Légion d'honneur.

  Le 24 décembre, le nouveau Président de la République se
  présenta lui-même à la population de la capitale par une grande revue de la
  garde nationale. Il sortit, vers dix heures du matin, du palais de l'Elysée
  où le ministre de la guerre vint le prendre à la tête d'un nombreux
  état-major. Il portait l'uniforme de colonel de la garde nationale aven la
  ceinture tricolore et le grand cordon de la Légion d'honneur. Monté sur un
  cheval alezan brûlé, qu'il guidait avec aisance, il sui- vit, entre les rangs
  immobiles et pressés des gardes nationaux, les Champs-Elysées, la place de la
  Concorde, la rue Royale, le boulevard de la Madeleine, la place Vendôme, la rue
  de Rivoli et rentra par le quai des Tuileries. Il tint presque constamment à
  la main, pendant deux heures, son chapeau orné d'une aigrette et de plumes
  tricolores. On s'était plu à répandre dans Paris les pronostics les plus divers
  sur cette première revue. C'est aujourd'hui,
  disaient les uns, qu'on va tirer sur le prince.
  — C'est aujourd'hui qu'on va le faire Empereur,
  disaient les autres. Tout ce qui arriva, c'est qu'on fut unanime à le trouver
  excellent cavalier.

  La Constitution avait prévu un vice-président de la
  République. Le prince, pour cette fonction, présenta trois candidats au choix
  de l'Assemblée : Le comte Boulay, de la Meurthe, le général Baraguey
  d'Hilliers, et M. Vivien, ancien ministre de Cavaignac. Boulay de la Meurthe
  obtint 417 voix contre 272 données à M. Vivien, et fut proclamé
  vice-président. Il était dévoué au prince et ne pouvait, dans aucun cas,
  entraver ses desseins. Nous n'aurons pas à reparler de lui. Mais déjà le
  ministère, avant de s'essayer, était en dislocation. Le prince ayant exprimé
  sa surprise que les dépêches diplomatiques et les nouvelles importantes
  fussent remises tout d'abord aux ministres, avant de l'être à lui-même, M.
  Léon de Maleville prétendit que tels étaient les usages. — Sous un roi constitutionnel et que la Constitution avait
  déclaré non responsable, cela se comprenait, insista le prince ; mais moi, je
  suis constitutionnellement responsable et j'entends prendre cette
  responsabilité au sérieux. Il insista en même temps pour avoir
  communication du dossier des affaires de Strasbourg et de Boulogne ; il
  voulait savoir exactement quelle attitude y avaient prise vis-à-vis de lui
  certains personnages officiels encore vivants, notamment M. Thiers. Léon de
  Maleville hésitait, demandait du temps. — Vous me
  donneriez à croire, observa sévèrement le prince, que ce dossier embarrasse
  vos amis et que vous voudriez le refaire. Je ne permettrai point cela, et
  pour vous exprimer mieux encore ma résolution de n'être point un président soliveau,
  voici trois nominations importantes que vous me donnez à signer, sans m'avoir
  consulté sur les titulaires ; je les signerai demain, car d'ici-là vous aurez
  eu le temps de m'exposer les titres de chacun.

  M. de Maleville donna sa démission. M. Léon Faucher passa
  des travaux publics à l'intérieur ; M. Lacrosse fut chargé des travaux
  publics et M. Buffet fut appelé au ministère de l'agriculture et du commerce (28 décembre).

  A l'occasion du 1er janvier 1849, le prince reprit
  hardiment les traditions officielles de la monarchie, en recevant avec
  solennité les grands corps de l'Etat. Entouré des ministres et des maréchaux,
  mais à trois pas en avant d'eux, il reçut debout, en uniforme de général de
  la garde nationale, dans le grand salon de l'Elysée, d'abord le corps
  diplomatique au grand complet, ensuite les chefs de l'armée et des
  administrations. Il parla peu, mais on s'étonna du parfait à-propos de ses
  rares paroles, et plus encore de la dignité ferme de son attitude. Nous serions-nous trompés ? se demandaient les
  assistants au sortir du défilé. Cet étourneau
  serait-il un homme ? Et l'on était unanimement forcé de reconnaître
  que telle était l'impression générale, au moins du monde des affaires. Les
  fonds publics, à la Bourse, avaient monté de près de quinze francs en quinze
  jours ; le commerce, en suspens depuis dix mois, reprenait confiance ; le
  pays se réveillait comme au sortir d'un long cauchemar ; sur presque tous les
  fronts s'épanouissait une sorte de joie craintive, la joie du naufragé qui
  vient de toucher la terre et qui n'ose croire encore à un tel bonheur.

  Avant le vote du 10 décembre, l'Assemblée s'était déclarée
  pour le général Cavaignac ; l'élection du prince était donc pour elle un
  échec. Peut-être, devant cette manifestation d'un courant national contraire
  à ses vœux, aurait-elle dû se retirer et faire place à une Chambre nouvelle.
  Mais ce qui est bon à prendre est bon à garder, et comme beaucoup de ses
  membres n'étaient point sûrs de leur réélection, elle fit tout le contraire
  et, dès le 11, lorsque le scrutin, sans être officiellement ni complètement
  connu, n'était plus douteux, elle se confirma d'elle-même dans la
  prolongation de son mandat, en décrétant qu'elle procéderait avant de se
  séparer à la discussion et au vote des lois organiques nécessaires pour
  compléter la Constitution. La liste de ces lois était longue et élastique :
  loi électorale, loi sur la responsabilité des dépositaires de l'autorité
  publique, loi sur l'enseignement, loi sur la presse, loi sur l'assistance
  publique, loi militaire, loi sur le conseil d'Etat, loi sur l'organisation
  judiciaire. Autant valait se déclarer en permanence.

  Les journaux attaquèrent vivement ce décret comme excédant
  les droits de l'Assemblée, et méconnaissant le vœu manifeste de la nation. Le
  Prince Président ne dit rien, mais les feuilles, chaque jour plus nombreuses,
  qui, soit à Paris, soit en province, saluaient le soleil levant, se firent
  remarquer parmi les moins respectueuses pour l'Assemblée. La mésintelligence
  éclata entre celle-ci et le pouvoir exécutif. Un projet de loi présenté par
  les ministres accentua le conflit. Les ministres, d'accord avec le Président,
  proposaient la fermeture de tous les clubs qui avaient si souvent, l'année
  précédente, compromis la sécurité publique et qui étaient encore un foyer
  d'anarchie. La Commission parlementaire repoussa ce projet. La minorité
  révolutionnaire profita de ce revirement de la majorité ; Ledru-Rollin
  demanda la mise en accusation d'un ministère qui osait porter atteinte au
  droit de réunion ; les clubs retentirent de discours incendiaires, on se crut
  à la veille de nouvelles journées de Février ou de Juin.

  Mais l'insurrection n'avait plus affaire ni à la débilité
  sénile d'un Charles X ou d'un Louis-Philippe, ni aux tâtonnements d'un
  Cavaignac, esclave scrupuleux des formes légales.

  La nuit du 28 au 29 janvier se passa en préparatifs de
  part et d'autre. Mais au jour les principales rues se trouvèrent occupées
  dans les faubourgs Saint-Antoine, Saint-Marceau, Saint-Jacques. Le colonel
  Forestier, commandant de la 6° légion de la garde nationale, qui avait osé
  demander la veille au général Changarnier trente mille cartouches, est arrêté
  avec d'autres meneurs. Le général lui-même, ayant à ses côtés le Président de
  la République, sort avec quelques officiers et quelques dragons seulement ;
  ils parcourent pendant une heure le front des troupes et de la garde
  nationale. Partout l'enthousiasme s'éveille sur leur passage. La foule se
  presse autour du prince, lui serrant les mains et l'acclamant, comme toujours
  elle acclame ce qui lui représente la force.

  Le prince cherchait à rétablir le sentiment du respect et
  de l'autorité jusque dans sa famille. Il avait beaucoup à faire en ce sens
  auprès de ses cousins, dont deux siégeaient sur la Montagne. Les journaux
  publièrent une lettre de lui adressée au plus indiscipliné d'entre eux, le
  fils de Jérôme, celui qu'on appela simplement, depuis, le prince Napoléon, et
  qu'il avait eu la faiblesse de nommer ambassadeur en Espagne ; on ne le
  retrouvera que, trop dans la suite des évènements :

  Elysée National, le 10 avril
  1849.

  MON
  CHER COUSIN,

  On prétend qu'à ton passage à Bordeaux tu as tenu un
  langage propre à jeter la division parmi les personnes les mieux
  intentionnées. Tu aurais dit que dominé par les
  chefs du mouvement réactionnaire, je ne suivais pas librement mes
  inspirations ; qu'impatient du joug, j'étais prêt à le secouer, et que, pour
  me venir en aide, il fallait envoyer à la Chambre des hommes hostiles à mon
  gouvernement plutôt que des hommes du parti modéré.

  Une semblable imputation de ta part a le droit de
  m'étonner. Tu me connais assez pour savoir que je ne subirai jamais
  l'ascendant de qui que ce soit, et que je m'efforcerai sans cesse de
  gouverner dans l'intérêt des masses, et non dans l'intérêt d'un parti.

  C'était à toi moins qu'à tout autre de blâmer en moi
  une politique modérée, toi qui désapprouvais mon manifeste parce qu'il
  n'avait pas l'entière sanction des chefs du parti modéré. Or, ce manifeste,
  dont je ne me suis pas écarté, demeure l'expression consciencieuse de mes
  opinions. Le premier devoir était de rassurer le pays. Eh bien ! depuis
  quatre mois, le pays continue à se rassurer de plus en plus. A chaque jour sa
  tâche : la sécurité d'abord, ensuite les améliorations.

  Les élections prochaines avanceront, je n'en doute
  pas, l'époque des réformes possibles, en affermissant la République par
  l'ordre et la modération. Rapprocher tous les anciens partis, les réunir, les
  réconcilier, tel doit être le but de nos efforts. C'est la mission attachée
  au grand nom que nous portons ; elle échouerait, s'il servait à diviser et
  non à rallier les soutiens du gouvernement.

  Par tous ces motifs, je ne saurais approuver ta
  candidature dans une vingtaine de départements ; car, songes-y bien, à l'abri
  de ton nom, on veut faire arriver à l'Assemblée des candidats hostiles au
  pouvoir et décourager ses partisans dévoués, en fatiguant le peuple par des
  élections multiples qu'il faudra recommencer.

  Désormais donc, je l'espère, tu mettras tous tes
  soins, mon cher cousin, à éclairer sur mes intentions véritables les
  personnes en relation avec toi, et tu te garderas d'accréditer, par des
  paroles inconsidérées, les calomnies absurdes qui vont jusqu'à prétendre que
  de sordides intérêts dominent ma politique. Rien, répète-le très haut, rien ne
  troublera la sérénité de mon jugement et n'ébranlera mes résolutions.

  Libre de toute contrainte morale, je marcherai dans
  le sentier do l'honneur, avec ma conscience pour guide ; et lorsque je
  quitterai le pouvoir, si l'on peut me reprocher des fautes fatalement
  inévitables, j'aurai fait du moins ce que je crois sincèrement mon devoir.

  Reçois, mon cher cousin, l'assurance de mon amitié.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

  Puis la note suivante fut insérée au Moniteur :

  Une dépêche télégraphique ayant annoncé le passage à
  Bayonne de M. Napoléon Bonaparte, ambassadeur à Madrid, se rendant à Paris
  sans congé, M. Napoléon Bonaparte est considéré comme démissionnaire, par
  arrêté du Président de la République, pris en conseil des ministres.

  Malgré les dissentiments survenus, l'Assemblée vota
  néanmoins pour le Président 600.000 francs de frais de représentation, à
  ajouter à son traitement consistant en une somme égale. Mais elle refusa
  50.000 francs demandés pour le général Changarnier à titre de supplément pour
  le commandement des gardes nationales de la Seine : Eh
  bien, dit le général, si l'émeute se
  présente, elle sera réprimée gratis.

  L'Assemblée nationale végétait plutôt qu'elle ne vivait.
  Elle votait avec une précipitation déplorable les lois qu'elle s'était
  chargée de faire, mais elle n'avait plus les sympathies du pays et les moyens
  par lesquels elle cherchait à les regagner n'obtenaient point l'approbation
  des hommes de bien : elle réduisait l'impôt sur le sel et supprimait
  complètement celui sur les boissons. Etait-ce le moment, quand le budget se
  trouvait en déficit ? Elle préparait sciemment des embarras financiers au
  pouvoir exécutif, mais elle se nuisait davantage encore à elle-même.

  Au fond, les choses marchaient à souhait pour les
  ambitions du Président. Son plan était déjà tout tracé : entretenir la
  division des partis, s'en créer un à lui, de façon à dominer les autres dans
  l'Assemblée et, s'il n'y parvenait pas, entrer résolument en lutte avec elle
  et la culbuter. Le peuple, dans ce duel, serait infailliblement pour le
  pouvoir exécutif, qui tenait les fonctionnaires et l'armée, plutôt que du
  côté du parlementarisme divisé et bavard.

  Quant à la Constitution et à la République, ce devaient
  être de minces obstacles. Le peuple, qui n'avait cure de la première, était
  effrayé par le socialisme et se détachait chaque jour de la seconde. Jusques
  dans les villes, la promulgation et la bénédiction solennelle de la
  Constitution avaient eu lieu sans le moindre enthousiasme[6].

   

  
 





 


 
















[1]
Le baron Haussmann, dans ses Mémoires, retrace à ce propos un souvenir
personnel des plus caractéristiques :


En novembre 1848, je me
trouvais à Prignac-Cazelles, arrondissement de Blaye (Gironde). Je rencontrai
sur la route un gentilhomme des environs, membre du Conseil général, autrefois
orléaniste, désormais partisan du général Cavaignac. Il allait visiter une de
ses propriétés et me proposa d'y déjeuner avec lui d'une omelette faite par la
femme de son paysan, — c'est la qualification donnée aux régisseurs de
bas étage, — et de goûter son vin. J'acceptai. Pendant le repas, mon hôte dit
en patois à cet homme, occupé de nous servir : Eh bien Janille (diminutif
de Jean), nous allons donc avoir encore une élection. Que fera-t-on par ici
? — Mon Dieu, monsieur, répondit l'autre, toujours en patois, l'enfant
à la mamelle en sait autant que moi sur ces choses-là. Mais nous avons voté,
cette année, pour des messieurs absolument inconnus dans le pays, qu'on nous
assurait être des bons. Les uns nous approuvent, les autres nous donnent tort.
Nous ne savons pas qui croire. Cette fois nous voudrions voter pour un nom
connu. — Eh bien ! mon ami, prenez le général Cavaignac ! — Oh !
monsieur, ce n'est pas un bon nom dans ce pays.


Pour comprendre cette réponse,
il faut connaître les souvenirs terribles laissés par le père du général
Cavaignac dans la Gironde, à la suite de la mission qu'il y remplit sous la
Terreur. Son nom est une menace. — Qué m'en bao te bailla à Cabagnac ! (Je
m'en vais le donner à Cavaignac !) disaient les mères aux enfants pas
sages. J'ai même souvent entendu de vieilles femmes luttant avec leurs mulets
ou ânes rétifs, qu'elles chargeaient de coups pour les faire marcher, crier : Hi
! doun, Cabagnac !


Interloqué par la réponse de
son paysan mon compagnon reprit : Mais alors !... — Jou,
Moussu, a queste cop, bouli bouta per l'Empereur (Moi, monsieur, ce
coup-ci, je veux voter pour l'Empereur !) — Mais, mon ami, l'Empereur
est mort. — Cresi, moussu ? (Croyez-vous, monsieur !)
répliqua le paysan d'un air de naïveté finaude. Eh bé ! qué bouli bouta per
soun goujat ! (Eh bien ! je voterai pour son fils). — Mais son
fils est mort aussi. — Soun doun tous morts ? A pas degun may ? (Ils
sont donc tous morts ? N'en existe-t-il plus aucun !) Cette fois, le
paysan souriait malignement. Oh ! nous avons bien le neveu ; mais... —
Et alors le maître raconta Strasbourg, Boulogne, etc., etc. Quand il eut fini,
le paysan, qui l'avait écouté sans broncher, avec le plus grand respect,
répondit : — Ta bé, moussu, qué bouli bouta per el ! (tout de même,
monsieur, je veux voter pour lui !)


Napoléon était un nom connu,
Lamartine ne l'était pas assez. Quant à Cavaignac, il l'était beaucoup trop !


En quittant mon hôte, je lui
dis : Puisque vous vous dites son chef, croyez-moi ; suivez cette fois votre
paysan, de peur qu'il ne s'habitue à marcher sans vous.


A Bordeaux, cependant, je
crois bien me rappeler que le même personnage, dans la réunion de la salle
Franklin, présidée par M. Duffour-Dubergier, appuya d'un long discours la
candidature du général Cavaignac. — Le membre de l'assemblée qui demanda la
parole après lui se contenta de dire : J'ai l'honneur de proposer la
candidature de Son Altesse Impériale le prince Louis-Napoléon ! — Une
immense acclamation suivit ces paroles, et la proposition, mise aux voix par le
président, fut adoptée à la presque unanimité.


Le dialogue entre paysans et bourgeois, raconté par M.
Haussmann, eut lieu en cent mille endroits, par toute la France. Le terroriste
dont le souvenir était encore vivant ne s'appelait pas partout Cavaignac ; il
changeait de nom de département à département ; à Lyon, c'était Foucher, à
Nantes Carrier, à Bourg Javogue, à Arras Lebon, mais chaque pays avait son ogre
républicain et Napoléon était Napoléon partout.


Aujourd'hui, après un siècle et grâce aux journaux et
à. une instruction obligatoire habilement triée et tamisée, la légende
terroriste s'est presque effacée ; elle tend même à faire place à une autre
plus vague mais non moins tenace : celle d'un ogre de la dime et des droits du
Seigneur.








[2]
De Falloux, Mémoires, p. 386.








[3]
L'histoire, et particulièrement celle des conspirateurs, est par elle-même
assez aride et assez triste pour qu'on ne néglige aucune occasion de l'égayer.
Voici une plaisante anecdote qu'on pourrait intituler : Les perplexités d'un
ambitieux ; c'est M. Jules Simon qui va nous la raconter :


Je n'ai jamais vu personne
aussi inquiet du vote qu'il allait émettre que le fut M. Rouher, mon collègue
à. l'Assemblée nationale, quand on eut à voter pour un président de la
République. Il écartait Lamartine et Ledru-Rollin ; mais il était fort
embarrassé entre Cavaignac et Louis-Napoléon. Il ne se demandait pas lequel des
deux serait le plus utile à la France, mais lequel des deux serait le plus
utile à M. Rouher, et il faut avouer que c'était un problème difficile. Avant
tout, il fallait avoir voté pour le gagnant.


A la fin, les chances lui
parurent être pour Cavaignac. On était au dernier moment, il fallait déposer
son vote. J'étais dans la salle Casimir-Périer, où les députés votaient. — Avez-vous
voté ? me dit-il. — Non, j'y vais. — Votons ensemble, et, tout considéré, je
voterai comme vous.


Je regardai son billet qu'il
tenait à la main ; c'était bien le nom de Cavaignac ; il le déposa dans l'urne
sous mes yeux. — Vous voyez, me dit-il. Ayez soin de le faire savoir au
général.


Je me mis à rire. — Je ne suis
qu'en député obscur, votant avec la majorité, ne faisant partie d'aucun groupe
et ne connaissant dans le ministère que Vivien et Dufaure. Je n'ai jamais
échangé une parole avec Cavaignac.


Il vit qu'il avait mal choisi
son confident et parut tout consterné. Ce fut pis le lendemain quand le
résultat des votes fut connu.


— Je suis perdu, me dit-il. —
Moi, aussi, répondis-je en riant. — Oh ! vous, vous serez toujours professeur
à. la Sorbonne. — Et vous, mon cher, avocat à Riom. — C'est ma ruine, vous
dis-je. — Parce que vous vouliez être ministre. Eh bien ! faites votre cour au
vainqueur. — Il me recevra comme un chien. Le premier jour, oui. Vous baiserez
la main le second, et, le troisième, vous serez ministre.


Il le fit et fit bien, — si
l'unique but de la vie est d'être vice-empereur.








[4]
Ces chiffres sont différents dans quelques historiens ; nous nous en rapportons
au Moniteur officiel, entre autres à son numéro du 10 juillet 1857, où,
à propos d'autres élections, se trouve un Tableau récapitulatif général.








[5]
Mme de Jauzé, Souvenirs intimes.








[6]
A Lyon, pour clore cette imposante cérémonie (sous le porche de l'église
Saint-Nizier et sur la place), une voix unique s'éleva, timide, et cria : Vive la Constitution ! Vive la République ! Ce fut
celle du cardinal de Bonald, archevêque. Elle resta absolument sans écho.
L'auteur de cette Histoire était présent.




















 


CHAPITRE IV. — L'EXPÉDITION DE ROME.


 





 
  
   

  Ce fut dans les premiers mois de 180 que Louis-Napoléon
  rencontra sur sa route la question romaine qui devait devenir pour lui la
  pierre d'achoppement, jusqu'à amener, de fautes en fautes, la catastrophe
  finale. Son malheur fut de ne pouvoir aborder avec simplicité cette question
  complexe. Il avait les mains liées par des engagements antérieurs, et
  l'esprit embroussaillé d'idées et de désirs contradictoires, fruits de son
  éducation et de ses relations.

  Le Pape Pie IX, fugitif, se trouvait à Gaète au moment de
  l'élection du 10 décembre. Les deux candidats à la présidence avaient
  rivalisé de courtoisie pour sa personne. Cavaignac l'avait officiellement
  invité à venir fixer sa résidence en France ; Louis-Napoléon avait fait plus,
  en se déclarant publiquement pour le maintien du pouvoir temporel, ce que
  Cavaignac n'avait pas osé. Il s'agissait maintenant, pour le vainqueur du
  tournoi électoral, de passer des paroles aux actes, de ramener le
  Souverain-Pontife à Rome et de rétablir ce pouvoir temporel, naguères si
  glorifié, maintenant renversé par une République romaine et combattu à
  outrance par les révolutionnaires d'Italie, de France, d'Angleterre et de
  partout.

  Au milieu de tant de figures diverses, sympathiques,
  répulsives ou douteuses, la rencontre de celle de Pie IX repose la vue. Elle
  est incontestablement une des plus grandes, sinon la plus grande, d'un siècle
  qui s'ouvre sur Napoléon Ier et se ferme sur Bismarck et Gladstone, après avoir
  passé par Cavour et Garcia Moreno.

  Pie IX fut un père, un roi et un pontife. Père, il se fit
  aimer de ses enfants, les catholiques de tout l'univers, à un degré voisin de
  l'idolâtrie. Roi, il commença par jouir d'une popularité sans exemple, dont
  les enthousiasmes l'abusèrent lui-même un instant, et il finit par perdre son
  trône. Pontife, il traversa ovations et revers avec une sérénité
  bienveillante et ferme ; il ne craignit pas de proclamer les Droits de Dieu
  au plus fort de la fièvre causée par la proclamation des Droits de l'Homme,
  et de limiter nettement, par un Syllabus audacieux, les principes
  triomphants de 1789.

  Moins hardi et plus diplomate, aurait-il mieux conservé
  son pouvoir temporel ? Il est permis d'en douter, car en lui c'était le Pape qu'on
  poursuivait beaucoup plus que le Roi ; mais il serait tombé avec moins de
  majesté. Il était aussi inflexible que doux. Italien, mais d'une ville
  d'origine gauloise, il connaissait les voies obliques, mais préférait suivre
  la ligne droite. Au reste, l'âpreté de son intransigeance lui fut surtout
  suggérée par son ministre le cardinal Antonelli, dont il suspecta seulement
  après coup le désintéressement et la pureté d'intentions. Un fait sur lequel
  tout le monde est d'accord, c'est qu'au point de vue spirituel le prestige de
  Pie IX ne cessa de grandir durant son long pontificat et qu'il laissa la
  Chaire de saint Pierre, pour le respect et l'autorité, à une hauteur inconnue
  avant lui et difficile à soutenir après lui.

  Le 18 février 1849, par la plume du cardinal Antonelli,
  Pie IX sollicita formellement les secours de la France. de l'Autriche, de
  l'Espagne et des autres puissances catholiques. Toutes répondirent, à
  l'exception du Piémont qui, en guerre avec l'Autriche, avait besoin des
  révolutionnaires italiens. Des plénipotentiaires se réunirent à Gaète le 30
  mars.

  En France, la question fut portée devant l'Assemblée nationale
  : Si nous laissons à l'Autriche le temps d'aller
  dans la Ville Eternelle, dit M. Odilon Barrot, ce sera là d'abord un dommage pour l'influence française en Italie ; ce
  sera ensuite le rétablissement de l'absolutisme à Rome, comme au temps de
  Grégoire XVI ; intervenons donc nous-mêmes, pour ne pas laisser rompre
  l'équilibre des influences, en Italie au profit du cabinet de Vienne, et aussi
  pour sauvegarder la liberté romaine.

  L'Assemblée, par 444 voix contre 320, s'en remit au
  pouvoir exécutif et l'autorisa à occuper temporairement, en Italie, un point
  quelconque, si cela était nécessaire pour mieux
  garantir l'intégrité du territoire piémontais — car le Piémont venait
  d'être vaincu à Novare — et mieux sauvegarder les
  intérêts et l'honneur de la France. M. Odilon Barrot annonça que le
  point choisi pour l'occupation serait la ville de Rome. On abordait ainsi de
  biais un projet de restauration pour lequel on n'était pas certain de trouver
  une majorité, si on l'eût abordé de front.

  Le général Lamoricière, auquel le commandement d'un corps
  expéditionnaire fut proposé, le refusa par scrupule de libéralisme, sa
  conscience n'étant pas, disait-il, suffisamment éclairée sur la question du
  droit que nous avions d'intervenir. Mais trouver un chef n'était pas un
  embarras. Le général Oudinot de Reggio, fils d'un maréchal du premier Empire,
  débarqua le 25 avril, à Civita-Vecchia, à la tête de 7.500 hommes.

  Il marcha sur Rome qu'il croyait disposée à le bien
  accueillir. Malheureusement un aventurier niçois, Garibaldi, venait d'y
  arriver, le 28, avec 1.500 hommes tous, comme lui, étrangers à la ville ; sa
  présence avait changé subitement les dispositions des habitants. Les Français
  furent reçus à coups de fusil et, n'ayant rien préparé pour un assaut, furent
  aisément repoussés. Leurs pertes sous les remparts, où ils se trouvaient à
  découvert, s'élevèrent à cent tués et deux cent cinquante blessés. Le plus
  malheureux fut que le soir, lorsque le feu eut cessé sur toute la ligne, deux
  cent cinquante hommes du 20e de ligne, qui étaient restés embusqués près de
  la porte Saint-Pancrace, se laissèrent prendre à de fausses démonstrations
  d'amitié. Les Romains sortirent au-devant d'eux en levant en l'air un drapeau
  blanc. La paix est faite, criaient-ils ; ennemis ce matin, frères ce soir ! Le commandant
  Picard les crut ; s'aboucha avec eux et les suivit dans la ville. Là il se
  vit aussitôt entouré, désarmé et déclaré prisonnier de guerre avec ses
  soldats.

  En réalité l'échec n'était point irréparable ; mais il
  produisit une immense sensation. Dans Rome, Garibaldi se crut invincible. En
  France, l'opposition se prévalut de la nouvelle pour attaquer vigoureusement
  le ministère. Jules Favre dépeignit l'évènement comme une déroute et demanda
  que l'Assemblée prit la direction des opérations. Le ministère fut mis en
  minorité (8 mai). Il s'en consola,
  assuré que le Prince Président ne fléchirait pas. En effet, le jour même où
  l'Assemblée voulait prendre des mesures rigoureuses contre les ministres, le
  Prince publiait dans les journaux une lettre qu'il adressait au général
  Oudinot :

  MON
  CHER GÉNÉRAL,

  La nouvelle télégraphique qui annonce la résistance
  inattendue que vous avez rencontrée sous les murs de Rome, m'a vivement
  peiné. J'espérais, vous le savez, que les habitants de Rome, ouvrant les yeux
  à l'évidence, recevraient avec empressement une armée qui venait accomplir
  chez eux une mission bienveillante et désintéressée. Il en a été autrement :
  nos soldats ont été reçus en ennemis. Notre honneur militaire est engagé ; je
  ne souffrirai pas qu'il reçoive aucune atteinte. Les renforts ne vous
  manqueront pas. Dites à vos soldats que j'apprécie leur bravoure, que je
  partage leurs peines, et qu'ils pourront toujours compter sur mon appui et
  sur ma reconnaissance.

  Les représentants regardèrent cette lettre comme un
  empiétement sur leurs droits ; la Montagne mit le Président en accusation et
  le prince Napoléon, l'ambassadeur révoqué de Madrid, vota ostensiblement
  contre son cousin. Le général Le Flô ramena la majorité en faisant vibrer à
  propos la fibre nationale :

  Vous nous lisez des lettres du ministre romain
  Avezzana, dit-il à Jules Favre ; je vous les abandonne ; je ne suis pas
  citoyen de la République romaine, moi ; le titre de citoyen de la République
  française suffit à mon ambition.

  Mais le Prince Président, justement effrayé du danger
  auquel venait d'échapper son pouvoir, s'occupa de gagner du temps jusqu'aux
  élections générales qui allaient avoir lieu ; car l'Assemblée nationale, bien
  malgré elle, avait cédé à des pétitions innombrables qui la suppliaient de
  s'en aller, et adopté la proposition d'un de ses membres, M. Rateau, fixant
  au mois de mai le terme de son mandat.

  Le Prince revint donc à la politique d'équilibriste qui
  l'avait si bien servi avant le 10 décembre et se flatta de reconquérir les
  amis de la République romaine sans se brouiller pour cela avec ceux du Pape.
  En même temps que les renforts annoncés, il envoya au général Oudinot, qui
  avait rétrogradé sur Civita-Vecchia, un négociateur civil, M. Ferdinand de
  Lesseps, homme adroit, fécond en ressources, comme il l'a bien montré depuis
  à Suez, et dépositaire de la pensée intime du chef du gouvernement.

  M. de Lesseps arriva à Rome avec de grandes illusions et
  les disputa le plus longtemps qu'il put à l'évidence des faits. Il
  s'attendait à y trouver une République digne de ce nom ; il n'y trouva que la
  licence et la terreur : dévastation de propriétés privées, dégradation de
  monuments publics, exécutions nocturnes sans jugements ; un certain
  Zambianchi, lieutenant de Garibaldi, se glorifiait d'avoir tué pour sa part
  dix-sept prêtres, dont quatorze en une seule nuit, à l'église de la Minerve
  dont il s'était emparé. Toutefois, comme les plaintes ne transpiraient pas au
  dehors, l'ordre paraissait régner dans Rome.

  M. de Lesseps, qui tenait à réussir à tout prix, commença
  par conclure un armistice avec Garibaldi. Celui-ci, homme actif, audacieux et
  ayant des intelligences partout, profita de ce répit pour aller surprendre et
  battre les Napolitains à Velletri.

  M. de Lesseps refusa ensuite de laisser débarquer à Civita-Vecchia
  le commissaire nommé par Pie IX pour reprendre possession de cette ville ;
  enfin il poussa l'indulgence jusqu'à signer une convention reconnaissant
  formellement la République et renonçant, au nom de la France, à s'immiscer
  dans ses affaires.

  C'était dépasser la mesure non seulement des concessions
  qui convenaient à la dignité d'un grand peuple, mais de ce que pouvait
  supporter le tempérament de la nouvelle Assemblée, appelée législative, qui
  se réunit le 28 mai et qui se trouva beaucoup plus conservatrice que sa
  devancière l'Assemblée nationale. Le Prince Président se hâta de faire un pas
  en arrière. Il désavoua la convention, ce dont le général Oudinot lui avait
  donné l'exemple en refusant de la signer, et, dès le 29, M. de Lesseps fut
  rappelé à Paris.

  Les élections, en effet, avaient été une surprise pour
  tout le monde. Activement préparées par le comité dit de la rue de Poitiers,
  à la tête duquel se trouvaient MM. Thiers, Berryer, de Montalembert, elles
  amenèrent au palais Bourbon une majorité monarchiste de 450 membres, moitié
  légitimistes, moitié orléanistes, que les divisions de leurs chefs
  empêchèrent seules de rétablir la royauté. La minorité se composa de 150
  républicains, presque tous radicaux, pour le malheur de la République, et de
  75 à 80 bonapartistes seulement. Qui l'eut cru huit ou dix mois auparavant ?
  Les idoles de 1848 : Lamartine, Buchez, Flocon, Marie, Sénard, Pagnerre,
  Garnier-Pagès, Dupont (de l'Eure),
  Jules Favre n'étaient pas réélus. En revanche le chef de la Montagne,
  Ledru-Rollin avait été choisi par cinq départements, ce qui le grisa et le
  perdit.

  L'Assemblée législative se donna pour président un homme
  d'esprit, dans lequel on supposait, en outre, un homme de caractère : M.
  Dupin (1er juin).

  Une modification ministérielle porta aussitôt à la
  nouvelle majorité des gages de bon vouloir de la part de l'Elysée. Le
  ministère fut remanié (2 juin). C'était
  celui du 20 décembre, à l'exception de MM. Drouyn de Lhuys, Léon Faucher et
  Buffet, remplacés respectivement par MM. Alexis de Tocqueville, Dufaure et
  Lanjuinais. M. de Falloux représentait seul, clans ce nouveau cabinet, les
  éléments royalistes qui avaient dominé dans le précédent.

  Dès que les titulaires eurent accepté leurs portefeuilles,
  ils se rendirent chez le Prince, qui les reçut avec une politesse froide. Ici
  l'un d'eux, M. de Tocqueville, trace un portrait que nous devons reproduire,
  malgré sa longueur :

  De tous les ministres de Louis-Napoléon — j'entends
  de tous ceux qui ne voulurent point s'associer à lui pour conspirer contre la
  République — je crois avoir été celui qui s'est le plus avancé dans ses
  bonnes grâces et qui l'a vu de plus près. Il avait, comme homme privé, plus
  d'une qualité attachante : une humeur bienveillante et facile, un caractère
  humain, une âme douce et même assez tendre, sans être délicate, beaucoup de
  sûreté dans les rapports, une parfaite simplicité, une certaine modestie pour
  sa personne, au milieu de l'orgueil immense que lui donnait son origine.
  Capable de ressentir de l'affection, il était propre à la faire naître chez
  ceux qui l'approchaient. Sa conversation était rare et stérile ; chez lui,
  nul art pour faire parler les autres et se mettre en rapport intime avec eux
  ; aucune facilité à s'énoncer lui-même ; mais des habitudes écrivassières, et
  un certain amour-propre d'auteur. Sa dissimulation, qui était profonde comme
  celle d'un homme qui a passé sa vie dans les complots, s'aidait
  singulièrement de l'immobilité de ses traits et de l'insignifiance de son
  regard ; car ses yeux étaient ternes et opaques comme ces verres épais
  destinés à éclairer la chambre des vaisseaux, qui laissent passer la lumière,
  mais à travers lesquels on ne voit rien. Très insouciant du danger, il avait
  un beau et froid courage dans les jours de crise et, en même temps, chose
  assez commune, il était fort vacillant dans ses desseins. On le vit souvent
  changer de route, avancer, hésiter, reculer à son grand dommage, car la
  nation l'avait choisi pour tout oser, et ce qu'elle attendait de lui c'était
  de l'audace et non de la prudence. Il avait toujours, dit-on, été très adonné
  aux plaisirs et peu délicat dans le choix. Cette passion de jouissances vulgaires
  et ce goût de bien-être s'étaient encore accrus avec les facilités du
  pouvoir. Il y alanguissait chaque jour son énergie, y amortissait et
  rabaissait son ambition même. Son intelligence était incohérente, confuse,
  remplie de grandes pensées mal appareillées, qu'il empruntait tantôt aux
  exemples de Napoléon, tantôt aux théories socialistes, quelquefois aux
  souvenirs de l'Angleterre, où il avait vécu ; sources très différentes et
  souvent fort contraires. Il les avait péniblement ramassées dans ses méditations
  solitaires, loin du contact des faits et des hommes, car il était
  naturellement rêveur et chimérique ; mais, quand on le forçait de sortir de
  ces vagues et vastes régions pour resserrer son esprit dans les limites d'une
  affaire, celui-ci se trouvait capable de justesse, quelquefois de finesse et
  d'étendue, et même d'une certaine profondeur, mais jamais sûr et toujours
  prêt à placer une idée bizarre à côté d'une idée juste.

  En général, il était difficile de l'approcher
  longtemps de très près sans découvrir une petite veine de folie, courant
  ainsi au milieu de son bon sens, et dont la vue, rappelant sans cesse les
  escapades de sa jeunesse, servait à les expliquer.

  On peut dire, au demeurant, que ce fut sa folie plus
  que sa raison qui, grâce aux circonstances, fit son succès et sa force : car
  le monde est un étrange théâtre. Il s'y rencontre des moments où les plus
  mauvaises pièces sont celles qui réussissent le mieux. Si Louis-Napoléon
  avait été un homme sage ou un homme de génie, il ne fût jamais devenu
  Président de la République.

  Il se fiait à son étoile ; il se croyait fermement
  l'instrument de la destinée et l'homme nécessaire. J'ai toujours pensé qu'il
  était réellement convaincu de son droit, et je doute que Charles X ait jamais
  été plus entiché de sa légitimité qu'il l'était de la sienne. Aussi
  incapable, du reste, que celui-ci de rendre raison de sa foi : car s'il avait
  une sorte d'adoration abstraite pour le peuple, il ressentait très peu de
  goût pour la liberté. Le trait caractéristique et fondamental de son esprit,
  en matière politique, était la haine et le mépris des Assemblées. Le régime
  de la Monarchie constitutionnelle lui paraissait plus insupportable que celui
  même de la République. L'orgueil que lui donnait son nom, qui était sans
  bornes, s'inclinait volontiers devant la nation, mais se révoltait à l'idée
  de subir l'influence d'un Parlement.

  Il avait eu, avant d'arriver au pouvoir, le temps de
  renforcer ce goût naturel que les princes médiocres ont toujours pour la
  valetaille, par les habitudes de vingt ans de conspirations passés au milieu
  d'aventuriers de bas étage, d'hommes ruinés ou tarés, jeunes débauchés,
  seules personnes qui, pendant tout ce temps, avaient pu consentir à lui
  servir de complaisants ou de complices. Lui-même, à travers ses bonnes
  manières, laissait percer quelque chose qui sentait l'aventurier et le prince
  de hasard. Il continuait à se plaire au milieu de cette compagnie subalterne
  alors qu'il n'était plus obligé d'y vivre. Je crois que la difficulté qu'il
  avait à exprimer ses pensées autrement que par écrit l'attachait aux gens qui
  étaient, depuis longtemps, au courant de ses idées et familiers avec ses
  rêveries, et que son infériorité dans la discussion lui rendait, en général,
  le contact des hommes d'esprit assez pénible.

  Il désirait, d'ailleurs, avant tout, rencontrer le
  dévouement à sa personne et à sa cause, comme si sa personne et sa cause avaient
  pu le faire naitre ; le mérite le gênait pour peu qu'il fût indépendant. Il
  lui fallait des croyants en son étoile et des adorateurs vulgaires de sa
  fortune[1].

  Le lendemain du premier conseil tenu à l'Elysée par le
  nouveau ministère, Louis-Napoléon transmit à la nouvelle Assemblée un message
  qui causa une vive sensation ; on n'était pas habitué à ce langage clair,
  modeste, sobre et précis, qui donna depuis à ces sortes de communications une
  importance méritée. Le prince commençait par s'excuser de n'avoir pas encore
  réalisé toutes les espérances que son élection avait pu faire naitre :

  Jusqu'au jour où vous vous êtes réunis dans cette
  enceinte, le pouvoir exécutif ne jouissait pas de la plénitude de ses
  prérogatives constitutionnelles. Dans une telle position, il lui était
  difficile d'avoir une marche bien assurée.

  Néanmoins, je suis resté à mon Manifeste.

  A quoi, en effet, me suis-je engagé en acceptant les
  suffrages de la nation ?

  A défendre la société, audacieusement attaquée ;

  A affermir une République sage, grande, honnête ;

  A protéger la famille, la religion, la propriété ;

  A provoquer toutes les améliorations et toutes les
  économies possibles ;

  A protéger la presse contre l'arbitraire et la
  licence ;

  A diminuer les abus de la centralisation ;

  A effacer les traces de nos discordes civiles ;

  Enfin à adopter à l'extérieur une politique sans
  arrogance comme sans faiblesse.

  Le temps et les circonstances ne m'ont point permis
  d'accomplir tous ces engagements, cependant de grands pas ont été faits dans cette
  voie.

  Après ce début, Louis-Napoléon traçait à grands traits le tableau
  de la situation intérieure et extérieure de la France. Il terminait ainsi :

  Vous voyez que nos préoccupations sont graves, nos
  difficultés grandes, et qu'il nous reste aujourd'hui, au dedans comme au
  dehors, bien des questions importantes à résoudre. Fort de votre appui, et de
  celui de la nation, j'espère m'élever à la hauteur de ma triche en suivant
  une marche nette et précise.

  Cette marche consiste à prendre hardiment
  l'initiative de toutes les améliorations, de toutes les réformes qui peuvent
  contribuer au bien-être de tous, et, d'un autre côté, à réprimer par la
  sévérité de lois devenues nécessaires les tentatives de désordre et
  d'anarchie qui prolongent le malaise général. Nous ne bercerons pas le peuple
  d'illusions et d'utopies qui n'exaltent les imaginations que pour aboutir à
  la déception et à la misère. Partout où j'apercevrai une idée féconde en
  résultats pratiques, je la ferai étudier, et si elle est applicable, je vous
  proposerai de l'appliquer...

  Ce qui précède suffit, Messieurs, je l'espère, pour
  vous prouver que mes intentions sont conformes aux vôtres.

  Vous voulez, comme moi, travailler au bien-être de
  ce peuple qui nous a élus, à la gloire, à la prospérité de la patrie ; comme
  moi, vous pensez que les meilleurs moyens d'y parvenir ne sont pas la
  violence et la ruse, mais la fermeté et la justice. La France se confie au
  patriotisme des membres de l'Assemblée ; elle espère que la vérité, dévoilée
  au grand jour de la tribune, confondra le mensonge et désarmera l'erreur. De
  son côté, le pouvoir exécutif fera son devoir.

  J'appelle sous le drapeau de la République et sur le
  terrain de la Constitution tous les hommes dévoués au salut du pays ; je
  compte sur leur concours et sur leurs lumières pour m'éclairer, sur ma
  conscience pour me conduire, sur la protection de Dieu pour accomplir ma
  mission.

  L'effet produit par ce message fut des plus heureux ; on
  avait besoin d'être rassuré sur la politique, au milieu du deuil universel
  qui frappait la capitale. Le choléra y avait reparu, les décès augmentaient
  chaque jour, on craignait de revoit' les scènes douloureuses et l'affolement
  de 1832. La plus regrettée d'entre les victimes fut le maréchal Bugeaud.
  Louis-Napoléon, dès qu'il apprit que cet homme énergique et si digne de sa
  confiance était atteint par le fléau, se hâta de lui rendre visite (9 juin). Le malade, l'esprit préoccupé
  jusqu'au dernier moment des périls de la société, lui dit : Vous avez une grande mission à remplir : avec le concours
  de tous les gens de bien, vous sauverez la France J'aurais tant aimé à vous
  aider ! mais Dieu ne m'en a pas jugé digne. Je me sens mourir. — Tout n'est pas désespéré, lui répondit le Prince, nous
  avons besoin de vous et Dieu vous conservera, je reviendrai vous voir.
  — Merci, Prince, mais vous avez d'autres devoirs à
  remplir. Tout est fini pour moi ici-bas. Il expira le lendemain.

  Le nouveau ministère eut sur les bras, pour ses débuts, la
  question romaine si mal engagée. Fallait-il attaquer Rome sérieusement ou
  revenir à Marseille ? On ne pouvait, en tous cas, rester indéfiniment à
  Civita-Vecchia dans l'inaction.

  Louis-Napoléon ne se crut point lié par les décisions
  d'une Assemblée moribonde, décisions contraires, selon lui, aux vœux réels et
  aux intérêts du pays. En même temps que les représentants concluaient à
  l'inviolabilité de la république romaine, il avait, lui, sous sa propre
  responsabilité, envoyé au général Oudinot des instructions qui ne pouvaient
  être accomplies que par la destruction de cette république ; il s'essayait
  dès lors à sortir de la légalité pour rentrer clans le droit, conformément à
  la célèbre formule émise depuis.

  Le cabinet Dufaure-Tocqueville accepta, comme un fait
  accompli, la déclaration de guerre à la république romaine. Les royalistes
  qui formaient la grande majorité de la nouvelle Assemblée l'acceptèrent
  aussi, dès qu'ils la connurent.. La vigueur dans les opérations succéda aux
  longues tergiversations. Rome attaquée le 1er juin, se rendit le 3 juillet.
  Encore la lutte ne se prolongea-t-elle aussi longtemps que parce qu'on avait
  promis à Pie IX d'épargner absolument les monuments publics. Cette promesse
  fut, pour le général Vaillant, qui commandait le génie, une source de
  difficultés et de lenteurs. D'autre part, les volontaires garibaldiens se
  battirent mieux qu'on ne l'eût pensé ; une légion lombarde fit, à la porte
  Saint-Pancrace, une défense désespérée. Pendant ce temps, Garibaldi, plutôt
  que de subir la capitulation, signée par Mazzini, sortit en armes par la
  porte opposée, sous prétexte de marcher au secours de Venise qu'assiégeaient
  les Autrichiens. Ses bandes se dispersèrent en route ; lui-même se réfugia
  dans l'Amérique du Sud et, pendant dix ans, l'Europe n'entendit plus parler
  de lui.

  Mais, quoique rondement menée, l'entreprise contre la
  république romaine n'en était pas moins une violation de la Constitution qui
  subordonnait absolument les volontés du pouvoir exécutif à celles du pouvoir
  législatif et, si la majorité était toute disposée à absoudre le violateur,
  la minorité, dirigée par Ledru-Rollin, ne pouvait rester indifférente.

  A la nouvelle du premier combat, le 11 juin, l'impétueux
  tribun mit en accusation le Président de la République et son précédent
  cabinet. Le 12, cette motion fut repoussée. Le 13, Ledru-Rollin appela le
  peuple aux armes.

  Mais le droit sans la force est peu de chose, en
  révolution, et pour une fois que les montagnards, en s'insurgeant, avaient la
  légalité pour eux, ils éprouvèrent la plus piteuse des défaites qui aient
  jamais écrasé un parti politique.

  Sept à huit mille hommes, à l'appel de Ledru-Rollin et de
  ses amis, se réunirent en armes, vers onze heures, au Château d'eau.

  De notre côté, raconte M. de Tocqueville, nous
  tenions conseil chez le Président de la République. Il était déjà en uniforme
  et prêt à monter à cheval, dès qu'on lui annoncerait que la bataille était
  commencée. Il n'avait, du reste, changé que d'habits. C'était le même homme
  que la veille : le même aspect un peu morne, la parole aussi lente et aussi
  embarrassée, l'œil aussi terne. Rien de cette sorte d'agitation guerrière et
  de cette gaîté un peu fébrile que donne souvent l'approche du danger ;
  attitude qui, peut-être, après tout, n'est que la marque d'une âme ébranlée.

  La proclamation suivante fut affichée :

  LE PRÉSIDENT DE
  LA RÉPUBLIQUE AU PEUPLE FRANÇAIS.

  Quelques factieux osent encore lever l'étendard de
  la révolte contre un gouvernement légitime, puisqu'il est le produit du
  suffrage universel.

  Ils m'accusent d'avoir violé la Constitution, moi
  qui ai supporté depuis six mois, sans en être ému, leurs injures, leurs
  calomnies, leurs provocations.

  La majorité de l'Assemblée elle-même est le but de
  leurs outrages. L'accusation dont je suis l'objet n'est qu'un prétexte, et la
  preuve, t'est que ceux qui m'attaquent me poursuivaient déjà avec la même haine,
  la même injustice, alors que le peuple de Paris me nommait représentant, et
  le peuple de la France Président de la République. Ce système d'agitation
  entretient dans le pays le malaise et la défiance, qui engendrent la misère.
  Il faut qu'il cesse.

  Il est temps que les bons se rassurent et que les
  méchants tremblent !

  La République n'a pas d'ennemis plus implacables que
  ces hommes qui, perpétuant le désordre, nous forcent à changer la France en
  un camp, nos idées d'amélioration et de progrès en préparatifs de lutte et de
  défense.

  Elu par la nation, la cause que je défends est la
  vôtre ; c'est celle de vos familles, de vos propriétés, celle du pauvre comme
  celle du riche, de la civilisation tout entière.

  Je ne reculerai devant rien pour la faire triompher.

  Paris, le 13 juin 1849.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

  La partie intelligente de la population parisienne fut
  particulièrement frappée de la netteté et de l'énergie de cet axiome : Que les méchants tremblent et que les bons se rassurent !
  Le prince avait donné là, en quelques paroles, l'explication et la
  justification de la nécessité de tout gouvernement.

  A trois heures, M. Dufaure, qu'appuya le général
  Cavaignac, monta à la tribune et obtint de la majorité que Paris fut mis en
  état de siège. Presque au même moment Changarnier, qui avait pris toutes les
  dispositions nécessaires, se mit avec le Prince Président, à la tête de la
  cavalerie, et coupa en plusieurs tronçons qui se dispersèrent, la colonne qui
  se dirigeait vers le Palais-Bourbon. Quelques barricades, à peine élevées,
  furent détruites sans coup férir. Les Montagnards, cernés dans le Conservatoire
  des Arts et Métiers, furent arrêtés ou mis eu fuite. Ledru-Rollin se sauva
  par un vasistas, ce qui rendit sa défaite irrémédiable, en lui donnant un
  certain vernis de ridicule. Elle fut achevée le lendemain par des quolibets
  et des chansons.

  A Lyon, l'affaire fut plus sérieuse : on se battit pendant
  cinq heures ; mais ce n'était point là ce qui pouvait donner de l'inquiétude
  ; car, en fait de révolutions, tout se décide à Paris ; les braves gens qui,
  pour un parti, donnent leur vie en province, la donnent sans profit.

  La deuxième insurrection de juin fut donc loin d'avoir la
  gravité de la première. Elle échoua, comme elle, par le défaut d'entente
  entre les chefs et l'armée de la Révolution. En 1848, les ouvriers, soulevés
  en masse, avaient combattu sans pouvoir attirer les représentants à leur
  tête. En 1849, ce fut l'inverse : les représentants ne furent pas suivis. On
  a vu quelque chose de semblable vingt-deux ans plus tard. Dans la première
  période de la fatale guerre contre l'Allemagne, les chefs manquèrent aux
  soldats ; dans la seconde les soldats aux chefs.

  L'honnête Lamoricière, alors ambassadeur à
  Saint-Pétersbourg, eut des scrupules sur la victoire présidentielle du 13
  juin ; elle lui parut incorrecte, inconstitutionnelle, et, bien qu'il ne pût
  être suspecté de sympathie pour les insurgés, il envoya sa démission et
  annonça qu'il revenait prendre à la Chambre sa place de simple député. Mais
  il n'y avait pas à craindre qu'un pareil exemple devint contagieux. Le crédit
  du Président fut, au contraire, considérablement raffermi auprès des gens
  d'affaires et de tous ceux qui ne se souciaient que de tranquillité. On en
  eut la preuve dans une courte excursion qu'il fit en Picardie (21 juillet). Villes et villages
  s'ébranlèrent pour courir au devant de lui.

  A Ham, il ne craignit pas de se présenter entouré de ses
  anciens complices, devenus ses aides de camp : le colonel Vaudrey, MM. de
  Persigny et Laity. Mais il y réprouva hautement les insurrections. Il les
  réprouva même avec une certaine sincérité, maintenant qu'elles n'auraient pu
  se faire que contre lui. Il se réservait bien d'en tenter encore une qui
  serait la dernière, mais il n'avait garde de le laisser entendre. Voici
  l'habile discours qu'il prononça, après avoir traversé sous un arc de
  triomphe, au bruit du canon de la forteresse, ce même pont qu'il avait passé
  en se dissimulant, proscrit et fugitif, trois années auparavant :

  MONSIEUR
  LE MAIRE,

  Je suis profondément ému de la réception affectueuse
  que je reçois de vos concitoyens. Mais, croyez-le, si je suis venu à Ham, ce
  n'est pas par orgueil, c'est par reconnaissance. J'avais à cœur de remercier
  les habitants de cette ville et des environs de toutes les. marques de
  sympathies qu'ils n'ont cessé de me donner pendant mes malheurs.

  Aujourd'hui qu'élu par la France entière, je suis
  devenu le chef légitime de cette grande nation, je ne saurais me glorifier
  d'une captivité qui avait pour cause l'attaque contre un gouvernement
  régulier. Quand on a vu combien les révolutions les plus justes. entraînent
  de maux après elles, on comprend à peine l'audace d'avoir voulu assumer sur
  soi la terrible responsabilité d'un changement. Je ne me plains donc pas
  d'avoir expié ici, par un emprisonnement de six années, ma témérité contre
  les lois de ma patrie ; et c'est avec bonheur que, dans les lieux mêmes où
  j'ai souffert, je vous propose un toast en l'honneur des hommes qui sont
  déterminés, malgré leurs convictions, à respecter les institutions de leur
  pays.

  La France presque entière enregistra comme bonnes et
  valables ces honnêtes protestations ; mais ceux qui connaissaient le fond de
  la pensée du Président ne s'y trompaient point. Son ami lord Malmesbury
  raconte, dans ses Mémoires, qu'il fit avec lui une visite aux haras de
  Saint-Cloud, en avril 1850, et que tous deux ayant admiré un cheval
  particulièrement remarquable, Louis-Napoléon dit au groom : Vous m'enverrez ce cheval à Paris. — Je ne puis, répondit le groom : il appartient à la République. Sur ce mot le prince
  poussa du coude lord Malmesbury et lui dit : Vous
  voyez ma position, il est temps d'y mettre un terme ; je ne me laisserai pas
  devancer par mes ennemis !

  Cependant tout embarras n'avait pas cessé du côté de Rome.
  L'ordre était rétabli dans cette ville ; le pavillon pontifical fut hissé sur
  le château Saint-Ange et une commission nommée par Pie IX arriva de Gaète
  pour prendre en mains l'administration de la ville. Il se produisit alors des
  tiraillements inévitables, auxquels remédia la sagesse du général Oudinot. La
  commission pontificale voulait punir sévèrement les factieux et faire servir
  l'armée française à la répression intérieure. Le général se chargea de tout,
  soumit les journaux à la censure, ferma les clubs, donna le gouvernement de
  Rome au général Rostolan et s'appliqua à étouffer la révolution sans user de
  représailles. Lui-même se rendit à Gaète et décida Pie IX à se rapprocher de
  Rome, sous la garde de l'armée française.

  Cette déférence fut blâmée dans la fraction de l'entourage
  présidentiel qui affectait de ne tenir qu'à la personne du Pape et non à son
  gouvernement, et cette fraction était la plus nombreuse, car M. de Persigny
  et d'autres conseillers de l'Elysée n'étaient guères plus respectueux de la
  religion et de la Papauté que le prince Napoléon, un des chefs de la
  Montagne, toutes les fois que la prudence le lui permettait. Oudinot fut
  rappelé. Le général Rostolan le remplaça mais ne put que suivre la même ligne
  de conduite. Ce fut au milieu de ces tiraillements que parut une lettre
  personnelle du Prince Président. Il écrivait, le 18 août, à un ami, le
  colonel Edgard Ney :

  Mon cher colonel, la République française n'a pas
  envoyé une armée à Rome pour y étouffer la liberté italienne, mais, au
  contraire, pour la régler, en la préservant contre ses propres excès, et lui
  donner une base solide, en remettant sur le trône pontifical le prince qui,
  le premier, s'était placé hardiment à la tète de toutes les réformes utiles.

  J'apprends avec peine que les intentions
  bienveillantes du Saint-Père, comme notre propre action, restent stériles, en
  présence de passions et d'influences hostiles. On voudrait donner comme base
  à la rentrée du Pape la proscription et la tyrannie. Dites de ma part au
  général Rostolan, qu'il ne doit pas permettre qu'à l'ombre du drapeau
  tricolore on commette aucun acte qui puisse dénaturer le caractère de notre
  intervention.

  Je résume ainsi le rétablissement du pouvoir
  temporel du Pape : Amnistie générale, sécularisation de l'administration,
  Code Napoléon et gouvernement libéral.

  J'ai été personnellement blessé, en lisant la
  proclamation des trois cardinaux, de voir qu'il n'était pas même fait mention
  du nom de la France, ni des souffrances de nos soldats.

  Toute insulte faite à notre drapeau ou à notre
  uniforme me va droit au cœur : et je vous prie de bien faire savoir que si la
  France ne vend pas ses services, elle exige au moins qu'on lui sache gré de
  ses sacrifices.

  Lorsque nos armées firent le tour de l'Europe, elles
  laissèrent partout, comme trace de leur passage, la destruction des abus de
  la féodalité et les germes de la liberté : il ne sera pas dit qu'en 1849, une
  armée française ait pu agir dans un autre sens et amener d'autres résultats.

  Dites au général de remercier, en mon nom, l'armée
  de sa noble conduite. J'ai appris avec peine que, physiquement même, elle
  n'était pas traitée comme elle devait l'être. Rien ne doit être négligé pour
  établir convenablement nos troupes.

  Cette lettre, loin de calmer, mécontenta tout le monde.
  Les ministres français se plaignirent qu'un manifeste aussi grave eût été
  livré au public à leur insu ; les ambassadeurs étrangers jugèrent excessives
  les susceptibilités du Prince, attendu que la France n'avait pas aidé seule à
  réprimer la Révolution romaine, que l'Autriche y avait contribué dans les
  Légations, l'Espagne et Naples dans le sud, et que les trois cardinaux
  n'avaient remercié personne en particulier, afin de remercier également tout
  le monde ; enfin le général Rostolan offrit sa démission plutôt que de suivre
  les conseils venus de France. Les auxiliaires que
  nous trouverions dans les Etats romains pour suivre cette politique,
  écrivait-il, sont les hommes que j'ai combattus non
  seulement en Italie, mais en France, à de tristes et calamiteuses époques :
  jamais je ne serai l'appui ni le compagnon de tels hommes.

  On trouva généralement peu séant, pour le gouvernement de
  l'Elysée, de vouloir imposer à Rome une amnistie que les insurgés de juin
  1848 attendaient vainement, en France, après une longue détention, et
  d'exiger du Pape la liberté de la presse et le droit de réunion au moment où,
  en France, une loi avait fermé tous les clubs (19
  juin) et où six journaux venaient d'être supprimés d'un coup, par
  simple arrêté de police. Et la sécularisation de l'administration, n'était-ce
  pas une impossibilité absolue dans un état dont le chef était un prêtre
  Depuis Pie IX les laïques étaient en forte majorité parmi les fonctionnaires
  pontificaux ; pouvait-on raisonnablement demander davantage ? Sous prétexte
  de soutenir la personne du Pontife, voulait-on ruiner son pouvoir ?

  Lamoricière, prêt à partir, n'avait pas encore quitté
  Saint-Pétersbourg au moment où le texte de la lettre à Edgard Ney y fut
  connu. Ce fut M. de Nesselrode qui, avec sa fine ironie, lui démontra combien
  les demandes de l'Elysée étaient prématurées, et combien une administration
  complètement sécularisée et un gouvernement constitutionnel convenaient peu à
  un pays qui n'y était point préparé. En vain le général défendit-il de son
  mieux, là comme ailleurs, le principe de la liberté ; il fut ébranlé par cet
  entretien qu'il se rappelait encore, quinze ans
  après, comme lui ayant ouvert des horizons tout nouveaux[2].

  Plût au ciel que Louis-Napoléon eût été perfectible dans
  ses idées, comme l'était Lamoricière ! Mais ce dernier était libre vis-à-vis
  des sociétés secrètes ; l'autre ne l'était pas.

  Se voyant si universellement condamné, sauf par les
  Montagnards qui, la veille, voulaient le mettre en prison, Louis-Napoléon ne
  retira rien, ne renonça à rien, mais parut tout oublier. Il réservait ses
  utopies pour un temps meilleur, alors qu'il serait seul maitre dans l'Etat.

  Le colonel Ney rentra en France, et il ne fut plus
  question, à l'Elysée, de la fameuse lettre ni de ses exigences.

  L'Assemblée seule en prolongea le retentissement en
  l'évoquant à sa barre. Le débat qui eut lieu à cette occasion fut un des plus
  brillants de la tribune française. On y entendit successivement M. Thiers
  qui, dans un rapport, demanda les crédits indispensables pour couvrir jusqu'à
  la fin de l'année les dépenses nécessaires à l'occupation de Rome ; ensuite
  M. Thuriot de la Rozière, éloquent défenseur du pouvoir temporel ; puis
  Victor Hugo, le grand poète si versatile jusque-là en politique, et que son
  attitude en cette circonstance mémorable fixa irrévocablement dans les rangs
  des adversaires irréconciliables de la Papauté, une des idoles de sa jeunesse
  ; enfin le grand orateur catholique, Montalembert, et ce fut lui qui eut les
  honneurs de la séance.

  Victor Hugo, élu par les conservateurs, avait parlé en
  montagnard. Montalembert avait été visiblement agacé par ce discours de
  transfuge. De plus, le poète olympien affectait, après avoir parlé, de ne
  jamais écouter ce qu'on allait lui répondre. Il recueillait d'un sourire à la
  ronde les applaudissements de ses amis et s'en allait. Montalembert lui
  succéda à la tribune et commença ainsi, en montrant la Montagne :

  Messieurs, le discours que vous venez d'entendre a
  déjà reçu son châtiment dans les applaudissements qui l'ont accueilli.

  De vives réclamations à gauche et de francs éclats de rire
  à droite, interrompirent ce début. Des voix nombreuses crièrent : Vous êtes un insolent ; à l'ordre ! à l'ordre ! M.
  Dupin, qui présidait, fit observer à l'orateur que son exorde n'était point
  parlementaire. Montalembert reprit, sitôt que le silence fut rétabli :

  Puisque le mot de châtiment vous blesse, je le
  retire et je le remplace par celui de récompense.

  Là-dessus, redoublement de rires et de protestations. Un
  ami de Victor Hugo, M. Antony Thouret, représenta à l'orateur qu'il attaquait
  un absent, que Victor Hugo n'était pas là pour se défendre.

  S'il n'y est pas, il devrait y être, répliqua
  Montalembert ; ses arguments y sont ; je n'admets pas qu'après un discours
  aussi passionné que le sien, on ait le droit de se dérober par l'absence à la
  réfutation.

  Et il continua, passionné lui-même, mais combien maitre de
  sa parole ! Nous ne résistons pas au plaisir de citer ici quelques-unes de
  ses hautes considérations ; elles sont bien dans notre sujet, puisque c'est
  pour les avoir volontairement méconnues que Louis-Napoléon, qui certainement
  les lut dans le compte-rendu de la séance, s'est jeté dans l'abime, et la
  France avec lui.

  Non, Messieurs, l'honneur de notre drapeau n'a pas
  été compromis ; non, jamais ce noble drapeau n'a ombragé de ses plis une plus
  noble entreprise. L'histoire, si je ne me trompe, jettera un voile sur toutes
  ces ambigüités, sur toutes ces tergiversations qu'on vous a signalées avec
  tant d'amertume et une sollicitude si active pour faire régner la désunion
  parmi nous ; elle jettera un voile sur tout cela, ou plutôt elle ne le
  signalera que pour constater la grandeur de l'entreprise par le nombre et la
  nature des difficultés vaincues. L'histoire dira que, mille ans après
  Charlemagne et cinquante ans après Napoléon mille ans après que Charlemagne
  eut conquis une gloire immortelle en établissant le pouvoir temporel
  pontifical et cinquante ans après que Napoléon, au comble de sa puissance,
  eut échoué en essayant de le détruire, l'histoire dira que la France est
  restée fidèle à ses traditions et sourde à d'odieuses provocations. Elle dira
  que trente mille Français, commandés par le digne fils d'un des géants de nos
  gloires impériales, ont quitté les rivages de la patrie pour aller rétablir à
  Rome, dans la personne du Pape, le droit, l'équité, l'intérêt européen et
  français. Elle dira ce que Pie IX a dit dans sa lettre d'actions de grâces au
  général Oudinot : Le triomphe des armes françaises a
  été remporté sur les ennemis de la société...

  Je sais bien que c'est un des lieux communs de
  l'histoire que la défaite de Napoléon Ier par Pie VII ; cependant il renferme
  pour nous de tels enseignements que je demande à m'y arrêter. D'abord
  celui-ci ; on dit : mais après tout, nous ; e voulons forcer la main du
  Saint-Siège que sur un objet purement temporel ; il ne s'agit pas du tout de
  l'autorité spirituelle, de la vérité dogmatique ! C'est très vrai, mais
  Napoléon, lui aussi, quand il luttait avec Pie VII, était-ce pour un objet
  spirituel, dogmatique ? Pas le moins du monde. C'est bel et bien pour un
  objet purement temporel, pour un règlement de police et pour une question de
  guerre, pour une question de ports que Pie VII ne voulait pas fermer aux
  Anglais, pour une question de guerre qu'il ne voulait pas déclarer aux
  Anglais, tout comme Pie IX qui a été détrôné par ses sujets pour n'avoir pas
  voulu faire la guerre aux Autrichiens. Cela n'a pas empêché le monde de voir
  en Pie VII le martyr des droits de l'Eglise.

  Et qu'en est-il résulté de cette lutte entre
  Napoléon et Pie VII' ? Une grande faiblesse et une grande déconsidération
  pour le grand Empereur, et, en fin de compte, une grande défaite. Car, et
  ceci est ce qu'il y a de plus grave, c'est ce qui doit frapper tous les
  observateurs, même les plus prévenus, même les moins sensibles aux
  préoccupations que l'on suppose peut-être dominer chez moi en ce moment : ce n'est
  pas seulement le discrédit et la déconsidération qui tôt ou tard s'attachent
  à ceux qui luttent contre le Saint-Siège, mais c'est encore la défaite ! oui,
  c'est l'insuccès qui est certain ; certain, notez-le bien.

  Et pourquoi l'insuccès est-il certain ? Ah !
  remarquez bien ceci : parce qu'il y a entre le Saint-Siège et vous, ou tout
  autre qui voudrait combattre contre lui, il y a inégalité de forces. Et
  sachez bien que cette inégalité n'est pas pour vous mais contre vous. Vous
  avez cinq cent mille hommes, des flottes, des canons, toutes les ressources
  que peut fournir la force matérielle. C'est vrai. Et le Pape n'a rien de tout
  cela ; mais il a ce que vous n'avez pas, il a une force morale, un empire sur
  les consciences et sur les âmes auquel vous ne pouvez avoir aucune
  prétention, et cet empire est immortel. (Dénégations
  à gauche, vive approbation à droite.)

  Vous le niez, vous niez la force morale, vous niez
  la foi, vous niez l'empire de l'autorité sur les âmes, cet empire qui a eu
  raison du plus fier des empereurs. Eh bien ! soit ; mais il y a une chose que
  vous ne pouvez pas nier ; c'est la faiblesse du Saint-Siège. Or, sachez-le,
  c'est cette faiblesse même qui fait sa force insurmontable contre vous, Ah !
  oui, il n'y a pas dans l'histoire du monde un plus grand spectacle et plus
  consolant que les embarras de la force aux prises avec la faiblesse. (Nouvelles et nombreuses marques d'adhésion à
  droite.)

  Permettez-moi une comparaison familière. Quand un
  homme est condamné è lutter contre une femme, si cette femme n'est pas la
  dernière des créatures, elle peut le braver impunément, elle lui dit : Frappez, mais vous vous déshonorerez et ne me vaincrez pas.  (Très
  bien ! très bien !) Eh bien, l'Eglise n'est pas une femme, elle
  est bien plus qu'une femme, c'est une mère. (Très
  bien, très bien ! Une triple salve d'applaudissements accueille cette phrase
  de l'orateur.)

  Pie IX put donc rentrer sans conditions et reprendre
  paisiblement possession de son petit Etat. Nous n'avons pas à raconter ici le
  touchant accueil qui lui fut fait et par ses sujets et par nos soldats.

  Louis-Napoléon témoigna sa mauvaise humeur en refusant à
  l'armée qui avait pris Rome l'autorisation de porter une médaille
  commémorative instituée par Pie IX, et en acceptant la démission du général Rostolan
  et celle de M. de Corcelles, notre ambassadeur, qui l'un et l'autre avaient
  malmené le colonel Ney et sa lettre.

  Et la question romaine parut définitivement enterrée. Elle
  ne l'était pas, nous ne la retrouverons que trop tôt.

   

  
 





 


 
















[1]
Souvenirs d'Alexis de Tocqueville, dans le Correspondant des 25
février et 5 mars 1892.








[2]
Lamoricière, par M. Émile Keller.
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  Pendant l'été de 1849, l'Assemblée étant en vacances, le
  Prince Président inaugura dans l'ouest le chemin de fer de Tours à Angers,
  dans l'est celui de Paris à Epernay ; il visita la Normandie, passa des
  revues au Champ de-Mars et fut partout bien accueilli. Son attitude rêveuse,
  son regard terne, sa démarche lente, hardie seulement à cheval, le sourire
  doux et un peu triste stéréotypé sur ses lèvres, déconcertaient parfois les
  populations, qui s'attendaient à tout autre chose ; mais un charme étrange,
  celui du mystère, attirait vers lui, et un autre charme, celui de la bonté,
  désarmait les antipathies. Sa parole était rare ; sa voix grave, métallique,
  lente comme sa pensée ; elle avait des notes qui allaient au cœur, en dépit
  du léger accent allemand qui la déparait. On écoutait, on croyait à une
  pensée profonde, voilée, insondable, et l'on s'ouvrait à la confiance.

  Mais ce qu'il y avait de plus remarquable, c'était l'habileté
  de ses allocutions, toujours calculées de façon à plaire à tous les partis.
  Voici, on peut le dire, un modèle du genre ; c'est une réponse au maire de
  Nantes :

  Je salue ce grand fleuve derrière lequel se sont
  réfugiés les derniers glorieux bataillons de notre grande armée ; ce n'est
  pas sans émotion que je me suis arrêté avec respect devant le tombeau de
  Bonchamp ; ce n'est pas sans émotion qu'aujourd'hui, assis  au milieu de vous, je me trouve en face de
  la statue de Cambronne.

  Tous ces souvenirs, si noblement appréciés par vous
  me prouvent que si le sort le voulait, nous serions encore la grande nation
  par les armes. Mais il y a une gloire tout aussi grande aujourd'hui ; c'est
  de nous opposer à toute guerre civile et étrangère, et de grandir par le
  développement progressif de notre industrie et de notre commerce. Voyez cette
  forêt de mâts qui languissent dans votre port ! Elle n'attend qu'un souffle
  pour porter au bout du monde les produits de notre civilisation.

  Soyons unis, oublions toute cause de dissensions,
  soyons dévoués à l'ordre et aux grands intérêts de notre pays, et bientôt
  nous serons encore la grande nation par les arts, par l'industrie, par le
  commerce. La ville de Nantes qui me reçoit si bien aujourd'hui, est vivement
  intéressée dans cette question, car elle est destinée, par sa position, à
  atteindre le plus haut degré de prospérité commerciale.

  Je bois donc à l'avenir de la ville de Nantes et à
  sa prospérité !

  Son but est de flatter, de rassurer toujours. Ainsi, à
  Rouen :

  Messieurs, plus je visite les villes principales de
  la France, et plus forte est ma conviction que tous les éléments de la
  prospérité publique sont renfermés dans ce pays.

  Qui est-ce qui empêche donc aujourd'hui notre
  prospérité de se développer et de porter ses fruits ? Permettez-moi de vous
  le dire : c'est que le propre de notre époque est de nous laisser séduire par
  des chimères au lieu de nous attacher à la réalité.

  Messieurs, je l'ai dit dans mon message, plus les
  maux de la société sont patents, et plus certains esprits sont enclins à se
  jeter dans le mysticisme des théories.

  Mais, en réalité, de quoi s'agit-il ? Il ne s'agit
  pas de dire : Adorez ce que vous avez brûlé et brûlez ce que vous avez adoré
  pendant tant de siècles ; il s'agit de donner à la société plus de calme et
  plus de stabilité ; et, comme l'a dit un homme que la France estime et que
  vous aimez tous ici, M. Thiers, le véritable génie de notre époque consiste dans le simple bon
  sens. (Bravos prolongés.)

  C'est surtout dans cette belle ville de Rouen que
  règne le bon sens (vive approbation),
  et c'est à lui que je dois l'unanimité des suffrages du 10 décembre ; car,
  Messieurs, vous m'avez bien jugé en pensant que le neveu de l'homme qui a
  tout fait pour asseoir la société sur ses bases naturelles, ne pouvait pas
  avoir la pensée de jeter cette société dans le vague des théories. (Bravos.)

  Ainsi, Messieurs, je suis heureux de pouvoir vous
  remercier des 480.000 votes que vous m'avez donnés. Je suis heureux de me trouver
  au milieu de cette belle ville de Rouen, qui renferme en elle les germes de
  tant de richesses (mouvement prolongé
  d'approbation), et j'ai admiré ces collines parées des richesses
  de l'agriculture ; j'ai admiré cette rivière qui porte au loin les produits
  de notre industrie.

  Enfin, je n'ai pas été moins frappé à l'aspect de la
  statue du grand Corneille. Savez-vous ce qu'elle me prouve ? C'est que vous
  n'ôtes pas seulement dévoués aux grands intérêts du commerce, mais que vous
  avez aussi de l'admiration pour tout ce qu'il y a de noble dans les lettres,
  les arts et les sciences. (Triple salve
  d'applaudissements.)

  Je bois à la ville de Rouen !

  Avant d'entrer à Elbeuf, au sommet de la ville, sur la
  route longée par une forêt, des Dames du Sacré-Cœur s'étaient agenouillées
  sous une tente avec leurs élèves. Leur présence lui ayant été signalée, le
  prince fait arrêter le cortège et va les remercier.

  A Tours, ce sont les républicains dont il s'attache à
  dissiper les inquiétudes :

  J'ai trop bien connu le malheur pour ne pas être à
  l'abri des entraînements de la prospérité. Je ne suis pas venu au milieu de
  vous avec une arrière-pensée, mais pour me montrer tel que je suis, et non
  tel que la calomnie veut me faire.

  On a prétendu, on prétend encore aujourd'hui, à
  Paris, que le gouvernement médite quelque entreprise semblable au 18
  brumaire. Mais sommes-nous donc dans les mêmes circonstances ? Les armées
  étrangères ont-elles envahi notre territoire ? La France est-elle déchirée
  par la guerre civile ? Y a-t-il quatre-vingt mille familles en émigration ? Y
  a-t-il trois cent mille familles mises hors la loi par la loi des suspects ?
  Enfin, la loi est-elle sans vigueur, et l'autorité sans force ? Non. — Nous
  ne sommes pas dans des conditions qui nécessitent de si héroïques remèdes. (Bravos prolongés.)

  A mes yeux, la France peut être comparée à un
  vaisseau qui, après avoir été ballotté par les tempêtes, a trouvé enfin une
  rade plus ou moins bonne, mais enfin il a jeté l'ancre.

  Eh bien ! dans ce cas, il faut radouber le navire,
  refaire son lest, rétablir ses mâts et sa voilure, avant de se hasarder
  encore dans la pleine mer.

  Confiez-vous donc à l'avenir, sans songer aux coups
  d'Etat ni aux insurrections. Les coups d'Etat n'ont aucun prétexte, les
  insurrections n'ont aucune chance de succès ; à peine commencées, elles seraient
  immédiatement réprimées.

  Ayez donc confiance dans l'Assemblée nationale et
  dans vos premiers magistrats, qui sont les élus de la nation, et surtout
  comptez sur la protection de l'Etre Suprême, qui encore aujourd'hui protège
  la France.

  Je termine en portant un toast à la prospérité de la
  ville de Tours ! (Applaudissements.)

  Les chefs du parti républicain eussent été moins faciles à
  rassurer s'ils avaient assisté, entre Sens et Tonnerre, à la conversation
  intime dont M. Haussmann nous a conservé le souvenir :

  Le Prince, ayant accepté l'hospitalité de
  l'archevêque de Sens, descendit, la veille au soir, dans cette ville dotée,
  depuis le mois d'octobre, d'une administration sûre et vigilante. La
  réception à la gare, le trajet de la station à l'antique cité, qui s'en
  trouve quelque peu distante, et l'arrivée au palais archiépiscopal
  s'accomplirent avec toute la solennité possible, au milieu des flots pressés
  d'une population enthousiaste.

  L'escorte se composait d'un escadron de dragons,
  venu de .Joigny sans encombre, et le service d'honneur, d'un bataillon de
  chasseurs, envoyé le matin de Paris, sous les ordres du commandant Bocher. La
  gendarmerie, dont le Prince n'aimait pas à se voir entouré, ne reçut qu'une
  mission d'ordre à remplir, cette fois.

  Le lendemain, 1er juin — un dimanche —, après avoir
  assisté, dans la cathédrale, à la grand'messe célébrée par l'archevêque, et
  passé la revue des bataillons cantonaux de l'arrondissement qui faisaient
  retentir l'air de frénétiques acclamations, répétées par des masses de
  campagnards accourus de toutes les communes environnantes, le Prince quitta
  la station de Sens, littéralement assourdi par les cris de : Vive l'Empereur !

  En route, à demi couché sur un divan, au fond de son
  wagon-salon, les yeux clos, il semblait sommeiller, tandis que les
  personnages officiels qui l'accompagnaient dans ce voyage, presque tous
  partis, le matin même, de Paris, afin de le rejoindre à Sens, et arrivés
  juste à temps pour assister aux manifestations bruyantes dont je viens de
  rendre compte, s'entretenaient de la situation politique, de l'hostilité
  croissante de la réunion de la rue de Poitiers, du pétitionnement pour la
  prorogation des pouvoirs du Président, qui prenait de notables proportions,
  etc. Naturellement, je fus interpellé par eux au sujet des sentiments de mes
  administrés. — Ce qu'ils veulent ? répondis-je
  en souriant, ils vous le font entendre clairement.
  C'est ce qu'ils ont cru voter implicitement le 10 décembre ; c'est ce que
  signifie pour eux la prorogation des pouvoirs. Ils s'étonnent seulement
  d'avoir besoin de toute cette procédure de pétitions pour arriver au but réel
  de leurs vœux, et c'est pour cela qu'ils profitent de chaque circonstance
  favorable, afin de les proclamer bien haut, trop haut même, au gré des
  oreilles délicates.

  Ma réponse fut suivie d'un silence, rompu bientôt
  par M. Frémy, représentant de l'Yonne, invité du voyage. — Et leur préfet, me dit-il sur le ton de la
  plaisanterie, connait-il un moyen plus expédient ?
  — Oh ! répliquai-je sur le même ton, leur préfet n'est pas un homme politique ; c'est un homme
  d'action qui a pour système d'aller droit aux obstacles, au lieu de les
  tourner en saluant, et de prendre les taureaux par les cornes. Or, cela n'est
  pas un procédé parlementaire !... — En effet,
  observa mon compère ; mais il a du bon. — Tenez, continuai-je en affectant de restreindre la
  conversation entre nous deux, comme aussi d'être de moins en moins sérieux, je rêvais dernièrement que j'assistais à la représentation
  d'un intéressant spectacle. — Premier acte : le gouvernement
  prescrivant à ses préfets de dresser une liste discrète, mais bien comprise,
  des hommes dangereux de leurs départements respectifs : fauteurs habituels de
  désordre ; correspondants et agents principaux des comités-directeurs de Paris,
  et de les expédier rapidement, le jour dit, vers des ports d'où quelques
  vaisseaux, mis sous vapeur d'avance, devaient les transporter à Nouka-Hiva,
  pour y fonder une République modèle, démocratique, sociale, et le reste,
  selon leur cœur. — Deuxième acte : le gouvernement, après entier
  accomplissement du premier, annonçait à l'Assemblée législative la grande
  mesure de salut public dont il venait de prendre l'initiative courageuse.
  L'Assemblée se divisait, comme toujours, en deux groupes : celui de l'approbation
  chaleureuse, et celui du blâme indigné. Mais, cette fois, à l'issue de la
  séance, on faisait prendre aux membres du second, non pas la même route, mais
  le chemin de séjours propices aux réflexions salutaires. — Troisième acte :
  appel à la nation qui répondait, sur la question posée, ce que nous venons
  d'entendre à Sens ; ce que nous allons entendre encore davantage, si
  possible, à Tonnerre.

  Le Deux-Décembre vit s'accomplir le deuxième et le
  troisième actes de mon prétendu rêve. Le premier ne se réalisa que dans les
  premiers mois de 1852, sous le contrôle modérateur des Commissions mixtes.

  M. Dupin, le président de l'Assemblée, à côté duquel
  j'étais assis dans le wagon-salon du Prince, comme je le fus, bien plus tard,
  dans le Sénat de l'Empire, au banc des Grands-croix, grommela tout à coup de
  son air bourru : Mais il y a loin du rêve à la
  réalité ! — Monsieur le président,
  dis-je en me tournant vers lui, j'ai vu des réalités
  qui dépassaient tous les rêves ; témoin le Dix-Décembre !

  Les yeux du Prince, qui s'étaient ouverts pour se
  fixer sur moi dès le début de cet entretien, dont aucune circonstance ne
  s'est effacée de ma mémoire, eurent un fugitif sourire quand je parlai de la
  direction à donner aux gêneurs de l'Assemblée législative ; puis, une lueur,
  subitement réprimée, au mot d'appel à la nation : ils se refermèrent aussitôt
  après pour rentrer dans leur apparente somnolence. Je feignis de n'en rien
  voir ; mais, dès cet instant, je savais, à n'en plus douter, quelle devait
  être la solution du conflit qui préoccupait tout le monde[1]...

  Les ministres, laissés de côté, n'étaient point sans
  inquiétude. Je crains quelque folle entreprise,
  écrivait M. de Tocqueville le 26 octobre, et je ne
  puis vous dire quelles mauvaises nuits nous passons. Il ne se trompait
  guères. Le 31 octobre, dès que l'Assemblée nationale eut repris ses séances,
  le Prince demanda à ses ministres leur démission, et le soir il annonça à
  l'Assemblée qu'il se séparait d'hommes dont
  il reconnaissait, disait-il, les services éminents et auxquels il avait voué
  amitié et reconnaissance, mais il lui fallait
  des hommes comprenant la nécessité d'une volonté unique et ferme et ne
  compromettant le pouvoir par aucune irrésolution. Il continuait comme suit :

  Depuis bientôt un an j'ai donné assez de preuves
  d'abnégation pour qu'on ne se méprenne pas sur mes intentions véritables.
  Sans rancune contre aucune individualité comme contre aucun parti, j'ai
  laissé arriver aux affaires les hommes d'opinions les plus diverses, mais
  sans obtenir les heureux résultats que j'attendais de ce rapprochement. Au
  lieu d'opérer une fusion de nuances, je n'ai obtenu qu'une neutralisation de
  forces.

  L'unité de vues et d'intentions a été entravée,
  l'esprit de conciliation a été pris pour de la faiblesse. A peine les dangers
  de la rue étaient-ils passés, qu'on a vu les anciens partis relever leur
  drapeau, réveiller leurs rivalités et alarmer le pays en semant l'inquiétude.
  Au milieu de cette confusion, la France, inquiète parce qu'elle ne voit pas
  de direction, cherche la main, la volonté de l'élu du 10 Décembre. Or, cette
  volonté ne peut être sentie que s'il y a communauté entière d'idées, de vues,
  de convictions entre le Président et ses ministres, et si l'Assemblée
  elle-même s'associe à la pensée nationale dont l'élection du pouvoir exécutif
  a été l'expression.

  Tout un système a triomphé au 10 Décembre, car le
  nom de Napoléon est à lui seul un programme : il veut dire à l'intérieur,
  ordre, autorité, religion, bien-être du peuple ; à l'extérieur, dignité
  nationale. C'est cette politique, inaugurée par mon élection, que je veux
  faire triompher avec l'appui de l'Assemblée et celui du peuple. Je veux être
  digne de la confiance de la nation en maintenant la Constitution que j'ai
  jurée. Je veux inspirer au pays par ma loyauté, ma persévérance et ma
  fermeté, une confiance telle que les affaires reprennent et qu'on ait foi
  dans l'avenir. La lettre d'une Constitution a sans doute une grande influence
  sur les destinées du pays, mais la manière dont elle est exécutée en exerce
  peut-être une plus grande encore. Le plus ou moins de durée du pouvoir
  contribue puissamment à la stabilité des choses, mais c'est aussi par les
  idées et les principes que le Gouvernement sait faire prévaloir que la
  société se rassure.

  Relevons donc l'autorité sans inquiéter la vraie
  liberté. Calmons les craintes en domptant hardiment les mauvaises passions et
  en donnant à tous les nobles instincts une direction utile. Affermissons le
  principe religieux sans rien abandonner des conquêtes de la Révolution, et
  nous sauverons le pays malgré les partis, les ambitions, et même les
  imperfections que nos institutions pourraient renfermer.

  Les nouveaux ministres étaient : le général d'Hautpoul, à
  la guerre, MM. de la Hitte aux affaires étrangères — portefeuille que M. de
  Rayneval, nommé d'abord, ne crut pas pouvoir accepter —, Achille Fould aux
  finances, de Parieu à l'instruction publique et aux cultes, Rouher à la
  justice, Bineau aux travaux publics, Dumas au commerce et à l'agriculture, le
  contre-amiral Romain-Desfossés à la marine : tous disposés, mais surtout
  Roulier et Fould, à secouer, au besoin, le joug du Parlement.

  Nous ne saurions prendre congé de M. de Tocqueville, qui
  ne revint plus aux affaires, sans faire un dernier emprunt à ses intéressants
  Mémoires, car il fut de ceux qui observèrent Louis-Napoléon avec le
  plus d'impartialité et s'appliquèrent le plus utilement à le former.

  Lorsque je songeais, écrit-il, à la situation de cet
  homme extraordinaire — extraordinaire non par son génie mais par les
  circonstances qui élevèrent sa médiocrité si haut —, ce qui me frappait,
  c'était l'impossibilité qu'un pareil homme, après avoir gouverné la France
  pendant quatre ans, prit consentir à rentrer dans la vie privée. Aussi, pour
  l'empêcher de se jeter dans quelque entreprise dangereuse, je tâchais de
  trouver à son ambition des satisfactions capables de la contenir... Je lui
  représentais que l'article 45 de la Constitution, qui s'opposait à sa
  réélection, pouvait être modifié, et je lui laissais entrevoir que, s'il
  gouvernait sagement, tranquillement, modestement, la République serait trop
  heureuse de le garder à sa tête... Il m'écoutait volontiers, sans laisser
  apercevoir l'impression que produisait sur lui mon langage ; c'était son
  habitude. Les paroles qu'on lui adressait étaient comme les pierres qu'on
  jette dans un puits ; on en entend le bruit, mais on ne sait pas ce qu'elles
  deviennent. Je crois pourtant que les miennes n'étaient pas entièrement
  perdues, car il y avait en lui deux hommes, je ne tardai pas à m'en
  apercevoir. Le premier était l'ancien conspirateur, le rêveur fataliste qui
  se croyait appelé à être maitre de la France et, par elle, à dominer
  l'Europe. Le second était l'épicurien qui jouissait mollement du bien-être
  nouveau et des plaisirs que lui donnait sa situation présente, et ne se
  souciait guères de la hasarder pour monter plus haut... Dans tout ce qui
  était compatible avec le bien du pays, je faisais de grands efforts pour lui
  plaire. Quand, par hasard, il me recommandait, pour un poste diplomatique, un
  homme capable et honnête, je mettais un grand empressement à obtempérer. Lors
  même que son protégé était peu capable, si le poste avait peu d'importance,
  il m'arrivait, d'ordinaire, de le lui donner. Mais le plus souvent le
  Président honorait de sa recommandation des gens de sac et de corde, qui
  s'étaient jetés autrefois en désespérés dans son parti, ne sachant plus où
  aller, et dont il se croyait l'obligé ; ou bien il s'avisait de vouloir
  placer dans les grandes ambassades ce qu'il appelait des gens à lui, c'est-à-dire,
  le plus souvent des intrigants ou des fripons.

  Il n'était encore au courant de rien. Ce fut moi qui
  lui proposai de faire faire chaque jour pour lui une analyse de toutes les
  dépêches. Auparavant il ne connaissait que par ouï-dire ce qui se passait
  dans le monde. Le terrain solide des faits manquait donc toujours aux
  opérations de son esprit, et il était facile de s'en apercevoir à toutes les
  rêveries dont il était plein. J'étais quelquefois effrayé de ce qu'il y avait
  de vaste, de peu scrupuleux et de confus dans ses desseins ; il est vrai
  qu'en lui expliquant l'état vrai des choses, je le faisais facilement
  convenir de leurs difficultés. Le débat n'était pas son fort. Il se taisait, mais
  ne se rendait pas. Une de ses chimères était une alliance contractée avec une
  des deux grandes puissances de l'Allemagne pour refaire avec son aide la
  carte de l'Europe... Comme je lui représentais que ni l'une ni l'autre ne s'y
  prêterait, il prit le parti de sonder lui-même leurs ambassadeurs à Paris.
  L'un vint un jour, tout ému, me dire que le Président de la République lui
  avait demandé si, moyennant quelques équivalents, sa cour ne consentirait pas
  à ce que la France s'emparât de la Savoie. Une autre fois, il conçut l'idée
  d'envoyer un agent particulier, un homme à lui, comme il l'appelait, pour
  s'entendre directement avec les princes d'Allemagne. Il choisit Persigny, en
  me priant de l'accréditer ; ce que je fis sachant fort bien qu'il ne pouvait
  rien résulter d'une négociation semblable... Persigny se rendit d'abord à
  Berlin, ensuite à Vienne. Comme je m'y attendais, il fut bien reçu, fêté et
  éconduit.

  M. de Radowitz a consigné ce même fait dans ses Mémoires,
  bien qu'il lui assigne une date un peu différente ; mais peut-être y eut-il
  deux tentatives de cette nature et par le même intermédiaire. En tout cas, on
  a là une preuve certaine que Louis-Napoléon n'eut pas besoin, plus tard,
  d'être converti par M. de Cavour à l'idée d'une guerre contre l'Autriche ;
  cette idée était déjà sienne avant que M. de Cavour eût fait son entrée sur
  la scène politique.

  Dans les derniers mois de 1851, raconte M. de
  Radowitz, M. de Persigny fut chargé par le Prince Président d'une mission
  confidentielle à Berlin. Il s'agissait d'obtenir l'assurance que la cour de
  Prusse reconnaîtrait le coup d'Etat, à la veille de s'accomplir, et l'Empire
  lui-même si l'Empire venait à être rétabli. Dans ses conférences avec M. de
  Radowitz, le ministre prussien, l'envoyé de Louis-Napoléon déclara que le
  Prince était résolu à chasser les Autrichiens de la Lombardie et de la
  Vénétie, et il ajouta : Pendant que nous chasserons
  l'Autriche de l'Italie, vous aurez le champ libre. Pourquoi n'en
  profiteriez-vous pas alors pour chasser l'Autriche de l'Allemagne ?

  Ces démarches inconsidérées du Prince Président s'accordent
  bien avec les futures intrigues où trébuchera l'empereur Napoléon ; elles ne
  donnent que trop à prévoir l'accueil empressé que recevront un jour les
  Cavour et les Bismarck ; c'est pour cela qu'elles nous ont paru d'un haut
  intérêt. Elles démontrent l'unité, dans toute sa carrière, de cet esprit
  chimérique, de cet incorrigible conspirateur, prédestiné à jouer, en
  politique, tous ceux qui se fieront à ses protestations, jusqu'à ce que
  lui-même rencontre des conspirateurs plus habiles ou plus heureux que lui.

  Vers la même époque, à un autre conseiller encore plus
  intime que M. de Tocqueville, il demanda ce qu'il pensait d'un projet
  consistant à attaquer à la fois l'Autriche et la Prusse pour reconquérir la
  rive gauche du Rhin. — Si vous faisiez cela,
  lui répondit le comte de Morny — car c'est de lui que nous parlons — les Anglais se tourneraient contre vous et les Allemands
  vous jetteraient dans le Rhin ![2]

  M. de Morny et Louis-Napoléon étaient dès lors constamment
  ensemble. Il ne parait pas qu'ils se soient rencontrés avant l'élection du 10
  décembre. L'intérêt les rapprocha avant l'amitié. Le comte, qui avait suivi
  jusque-là la fortune des d'Orléans, comprit ce qu'il. pouvait attendre du
  Prince, et le Prince, qui trouvait plus d'obstacles que d'appui dans ses
  cousins portant son nom ; et siégeant tous sur la Montagne, bénit la fortune
  qui lui envoyait un aide et un guide dans la personne d'un homme séduisant,
  hardi. sans préjugés, auquel l'unissaient des liens mystérieux[3].

  Morny, à l'Elysée, tempérait par son flegme aristocratique
  les violences de Persigny. Celui-ci s'étant emporté à dire, en présence de
  MM. Thiers et Molé : Après tout, je n'ai rien à
  perdre, moi, ni hôtel à Paris, ni château en province ! le propos fut
  répété au Prince, qui n'hésita pas à admonester son imprudent ami. Morny se
  trouvait présent ; il appuya la réprimande : Je
  crois, dit-il, que nous en viendrons aux
  coups, nous pouvons nous avouer cela à nous trois ; mais nous serons forcés
  d'agir par surprise, et il n'y a que les naïfs qui tirent le poignard de sa
  gaine avant de frapper !

  On commença dés lors à sentir l'action personnelle du chef
  de l'État. Son autorité croissait d'une manière insensible, mais croissait
  toujours. D'abord qualifié sous l'appellation modeste de Monsieur Louis Bonaparte, on s'habituait à le
  désigner sous le titre de Prince et dans ses voyages en province, Monsieur était peu à peu éliminé par Monseigneur et même par Son
  Altesse.

  L'Assemblée, quoique secrètement irritée de se voir
  rejetée peu à peu au second plan, aborda paisiblement diverses questions
  graves ou politiques, que sa devancière n'avait qu'effleurées, ou qu'elle
  avait mal résolues. Les gardes nationales étaient, pour le maintien de
  l'ordre, un danger plutôt qu'un appui. Avec la force
  prétendue civique il me faut 20.000 hommes pour garder Lyon, disait le
  général de Castellane, mais 10.000 me suffiraient si
  les citoyens consentaient à ne pas m'aider. La garde nationale de Lyon
  fut donc dissoute.

  L'impôt des boissons fut rétabli, le déficit du budget
  ayant prouvé qu'on ne pouvait pas s'en passer. Les instituteurs, devenus des
  courtiers de propagande socialiste, et parfois de petits tyranneaux de
  village, furent placés sous la main des préfets, auxquels fut transféré le
  droit de les nommer et de les déplacer. La minorité radicale combattit
  bruyamment ces mesures de défiance ; elle n'a cessé de protester que lorsque,
  vingt-cinq ans plus tard, devenue majorité à son tour, elle fut mise en
  demeure de rendre à l'instruction primaire son autonomie. La loi d'exception
  du 11 janvier 1850 subsiste toujours. Chaque parti la déplore lorsqu'il est
  dans l'opposition, mais en use et en abuse lorsqu'il est au pouvoir. Telle
  est la justice des partis.

  La loi générale sur l'enseignement public occupa de
  longues séances, souvent admirablement remplies, du 14 janvier au 15 mars
  1850. Victor Hugo qu'avait saisi tout d'un coup, aux approches de la
  vieillesse, une sorte de rage contre tout ce qu'avaient aimé sa jeunesse et
  son âge mûr[4],
  évoqua les spectres du Jésuitisme et de l'Inquisition et prôna un immense enseignement donné par l'Etat, partant du
  village pour arriver au Collège de France, un vaste réseau d'ateliers
  intellectuels, le cœur du peuple mis en communication avec le cœur de la
  France. Sous ce pathos à peine intelligible se dissimulait
  honteusement la négation de la liberté intellectuelle, dont la liberté
  d'enseigner est la condition inaliénable. Mais la liberté se trouvait
  formellement inscrite dans la Constitution de 1848 ; M. Beugnot, rapporteur,
  Mgr Parisis et MM. Thiers, de Montalembert, de Falloux, obtinrent pour elle
  ce qu'on jugea possible vu les circonstances, et s'appliquèrent à concilier
  les droits de l'Etat avec ceux d'une légitime et féconde concurrence. Le vote
  final eut lieu par 399 voix contre 237. Le Prince Président s'abstint
  d'intervenir dans cette importante discussion, mais on le savait favorable à
  la liberté. Partout, sur le terrain religieux comme sur le terrain commercial
  ou industriel — il l'a bien montré par les traités de commerce — la liberté avait
  ses sympathies, tellement qu'il n'eût pas fallu beaucoup le pousser pour
  l'amener à la suppression pure et simple non seulement du monopole de
  l'Université, mais de l'Université elle-même en tant qu'administration
  inféodée à l'Etat ; on aurait, à sa place, laissé éclore spontanément, comme
  en Belgique, en Allemagne et ailleurs, plusieurs universités autonomes,
  égales en droits, sous la surveillance générale de l'Etat ; ainsi la
  concurrence fût devenue féconde et la liberté vraie eût remplacé cette liberté
  fallacieuse et stérile qui, en France, consiste dans l'autorisation donnée à
  ceux qui ne font pas partie du corps privilégié, d'enseigner les programmes
  et méthodes de ce corps, et sous son contrôle. Tel était du moins le projet
  sur lequel fut consulté, confidentiellement, en 1850, l'épiscopat français.
  Quelques évêques le trouvèrent prématuré, inopportun : l'enseignement libre
  n'était pas prêt ; d'autres, façonnés aux habitudes concordataires, avaient
  une peur instinctive de la liberté ; bref, il ne fut donné aucune suite à la
  consultation.

  Pendant que ces graves discussions occupaient l'Assemblée,
  la haute cour de Versailles avait déclaré déchus de leur mandat trente
  représentants qui avaient pris part à la tentative d'insurrection du 13 juin.
  Il fallut les remplacer. Les succès électoraux, en province, se partagèrent
  entre la majorité et l'opposition, mais à Paris l'extrême-gauche fit passer
  trois démocrates exaltés : un transporté de juin 1848, M. de Flotte ; un
  ex-collaborateur de Louis Blanc, M. Vidal, et un ancien membre du
  gouvernement provisoire, M. Carnot. Le second, nommé deux fois, ayant opté
  pour le Haut-Rhin, les électeurs parisiens firent un choix encore plus
  socialiste dans la personne du romancier Eugène Sue. L'Assemblée s'effraya et
  crut nécessaire de restreindre le suffrage universel.

  Le Prince ne fit aucune objection, quoi qu'on en ait dit ;
  tout au contraire, le ministère du 31 octobre, ce ministère formé, selon le
  message présidentiel, pour affirmer plus spécialement la volonté du Président
  et sa responsabilité personnelle dans les affaires, revendiqua l'honneur de
  l'initiative. D'accord avec lui, une commission fut formée des chefs de la
  majorité ; elle proposa de n'accorder le droit de vote qu'aux citoyens
  résidant depuis trois années dans le canton et inscrits sur le rôle de la
  contribution personnelle ou de la prestation en nature. M. Thiers prononça, à
  cette occasion, une juste mais violente diatribe qu'on lui a bien souvent reprochée,
  contre la multitude la vile multitude qui a perdu
  toutes les Républiques... cette multitude
  qui, après avoir égorgé Bailly et applaudi au supplice des Girondins, a
  applaudi au supplice mérité de Robespierre ; cette multitude qui applaudirait
  au nôtre, au vôtre ; qui a accepté le despotisme du grand homme, lequel la
  connaissait et savait la soumettre ; qui a ensuite applaudi à sa chute et
  qui, en 1815, a mis une corde à sa statue pour la faire tomber dans la boue.

  La loi fut votée par 433 voix contre 241. Elle est restée
  célèbre sous le nom de loi du 31 mai.

  Tout en bannissant des salles de vote les vagabonds et les
  inconnus, ce qui était une amélioration, elle frappa de dégradation civile
  trois millions de paysans ou d'ouvriers, dont beaucoup très honnêtes, et ceci
  fut une injustice. Elle fournit donc à plus du quart du corps électoral un
  motif de récriminations amères, et aux ambitieux qui promettaient de rétablir
  le suffrage universel pur et simple, un sujet oratoire ou, comme on dirait
  aujourd'hui, une plate-forme électorale trop facile. Sur cette plate-forme,
  Louis-Napoléon en personne sera le premier à prendre place, bien que ce soit
  lui qui ait présenté la loi, et que ses partisans, à l'Assemblée, n'aient pas
  tous été des derniers à la voter.

  L'Assemblée investit ensuite le gouvernement du droit
  d'interdire les réunions électorales (6 juin),
  rétablit l'impôt du timbre sur les journaux, éleva le chiffre des
  cautionnements et imposa aux journalistes l'obligation de signer leurs
  articles (16 juillet). Cette dernière
  mesure fit que l'on n'attribua désormais aux écrits qui sollicitaient chaque
  jour l'attention que l'autorité due aux écrivains ; elle était sage, si bien
  qu'elle a passé dans les mœurs et que l'usage de signer s'est conservé
  lorsque l'obligation a disparu. Mais l'ensemble de ces lois de réaction ne
  contribua pas peu à dépopulariser le parlementarisme et à raffermir le
  Président, maintenant que l'état de conflit habituel entre les deux pouvoirs
  n'était plus un mystère.

  Avant de prendre ses vacances, l'Assemblée se chargea
  d'accuser elle-même cette lutte sourde, en désignant vingt-cinq de ses
  membres pour la représenter dans l'intervalle des deux sessions et convoquer
  immédiatement leurs collègues, si quelque danger imprévu leur paraissait de
  nature à menacer le pays ou les institutions. Les membres de cette commission
  de permanence étaient MM. Odilon Barrot, Jules de Lasteyrie, Changarnier,
  Nettement, Lamoricière, Beugnot, Rulhières, Casimir-Périer, Molé, Berryer,
  Chambolle, et d'autres moins connus.

  Les vacances parlementaires furent diversement utilisées.
  Les légitimistes se rendirent à Wiesbaden, auprès du comte de Chambord. Les
  orléanistes assistèrent à Claremont à une triste cérémonie, les obsèques du
  roi Louis-Philippe. Les républicains s'attachèrent à entretenir par des
  discours l'agitation et la vigilance parmi leurs électeurs. Mais aucun
  n'employa mieux son temps que Louis-Napoléon. Il reprit, en les étendant, ses
  excursions en province, provoquant les ovations et laissant çà et là
  d'adroites paroles dont aucune n'était perdue.

  Il dit à Saint-Quentin aux ouvriers (9 juin 1830) :

  Je suis heureux de me trouver parmi vous et je
  cherche avec plaisir les occasions de me mettre en contact avec le grand et
  généreux peuple qui m'a élu. Car, voyez-vous, mes amis les plus sincères et
  les plus dévoués ne sont pas dans les palais ; ils sont sous le chaume ; ils
  ne sont pas sous les lambris dorés ; ils sont dans les ateliers, sur les
  places publiques, dans les campagnes.

  A Dijon (13 août),
  où un officier de l'empire lui demanda publiquement — peut-être après s'être
  concerté avec lui —, l'amnistie en faveur de M. Guinard, un des compagnons de
  Ledru-Rollin dans l'équipée du 13 juin, il montra qu'il avait les bras liés,
  tout en affirmant sa résolution de tenir son serment à la Constitution :

  On me demande un acte qui m'est interdit. On ne le
  sait donc pas ? Les prisonniers que la haute-Cour a envoyés à Doullens n'en
  pourraient sortir que par une décision de l'Assemblée. Et moi, à leur égard,
  comme à l'égard de tous, petits ou grands, innocents ou coupables, je n'ai
  qu'un rôle à remplir : c'est d'assurer, dans l'intérêt de la société,
  l'exécution de la loi envers ceux qu'elle condamne, comme j'ai juré d'assurer
  sa protection à tous les membres de la nation. N'ai-je pas tenu fidèlement
  mon serment ? La loi n'est-elle pas souveraine et respectée ? Ne venez donc
  pas me demander pourquoi je ne fais pas ce que je ne pourrais faire sans la
  violer. Que l'Assemblée prononce, et je saurai faire exécuter sa décision.

  A Lyon (15 août), il
  laissa entendre que s'il respectait les décisions de l'Assemblée, le vœu
  national lui paraissait néanmoins supérieur à tout le reste :

  Je suis non pas le représentant d'un parti, mais
  celui des deux grandes manifestations nationales qui, en 1804 comme en 1848,
  ont voulu sauver par l'ordre les grands principes de la Révolution française.
  Fier de mon origine et de mon drapeau, je leur demeurerai fidèle ; je serai
  tout entier au pays, quelque chose qu'il exige de moi, abnégation ou
  persévérance.

  Des bruits de coups d'Etat sont peut-être venus jusqu'à
  vous, Messieurs ; mais vous n'y avez pas ajouté foi, je vous en remercie. Le
  patriotisme, je le répète, peut consister dans l'abnégation comme dans la
  persévérance... Le patriotisme se reconnait comme on reconnut la maternité
  dans un jugement célèbre. Vous vous souvenez de ces deux femmes réclamant le
  même enfant : à quel signe reconnut-on les entrailles de la véritable mère ?
  Au renoncement à ses droits que lui arracha le péril d'une tête chérie. Que
  les partis qui aiment la France n'oublient pas cette sublime leçon !

  Moi-même, s'il le faut, je m'en souviendrai. Mais,
  d'un autre côté, si des prétentions coupables se ranimaient et 1enaçaient de
  compromettre le repos de la France, je saurais les réduire à l'impuissance en
  invoquant encore la souveraineté du peuple, car je ne reconnais à personne le
  droit de se dire son représentant plus que moi.

  Ces sentiments, vous devez les comprendre : car tout
  ce qui est noble, généreux, sincère, trouve de l'écho parmi les Lyonnais.
  Votre histoire en offre d'immortels exemples. Considérez donc mes paroles
  comme une preuve de ma confiance et de mon estime.

  Mêmes protestations de fidélité constitutionnelle, mais de
  fidélité subordonnée au vœu national, à Bourg, à Lons-le-Saunier, à Dijon.

  Ses amis le détournaient de passer par l'Alsace, pays
  qu'on lui représentait comme inféodé au socialisme. Strasbourg, en
  particulier, lui était très hostile, tellement que le Conseil municipal avait
  refusé de voter aucun frais de réception. Mais ce fut pour le Prince
  l'occasion d'un trait d'esprit dont on ne le croyait pas capable. Lorsque le
  Conseil municipal lui fut présenté, il le félicita de ne s'être pas mis en
  frais pour le recevoir : il ne voyageait pas par amour de la parade, ni pour
  imposer aux villes des dépenses extraordinaires, mais pour s'informer des
  vœux et des besoins des populations. La réponse fut commentée dans la ville
  et les commentaires furent en faveur du Président (21 août).

  Le lendemain il parla, à la fin d'un banquet, du danger
  des utopies et proclama sa confiance dans l'Alsace :

  On calomnie la vieille Alsace, dit-il ; quelques
  mois n'ont pas pu faire, et jamais on ne fera d'un peuple profondément imbu
  des vertus solides du soldat et du laboureur un peuple ennemi de la religion,
  de l'ordre et de la propriété.

  D'ailleurs, Messieurs, pourquoi aurais-je été mal
  reçu ? En quoi ai-je démérité ? Placé par le vote presque unanime de la
  France à la tête d'un pouvoir légalement restreint, mais immense par
  l'influence morale de son origine, ai-je été séduit par la pensée, par les
  conseils d'attaquer une Constitution faite pourtant, personne ne l'ignore, en
  grande partie contre moi ? Non : j ai respecté et je respecterai la
  souveraineté du peuple, même dans ce que son expression peut avoir de faussé
  ou d'hostile.

  Si j'en ai agi ainsi, c'est que le titre que
  j'ambitionne le plus est celui d'honnête homme. Je ne connais rien au-dessus
  du devoir.

  Je suis donc heureux, Strasbourgeois, de penser
  qu'il y a communauté de sentiments entre vous et moi. Comme moi vous voulez
  votre patrie grande, forte, respectée ; comme vous je veux l'Alsace reprenant
  son ancien rang, redevenant ce qu'elle a été durant tant d'années, l'une des
  provinces françaises les plus renommées, choisissant les citoyens les plus
  dignes pour la représenter, et ayant pour l'illustrer les guerriers les plus
  vaillants.

  A l'Alsace ! A la ville de Strasbourg !

  La garde nationale de Metz ne voulut pas rester en retard
  du Conseil municipal de Strasbourg. Ces deux provinces qui, depuis, à peine
  séparées de la patrie française, n'ont rien trouvé de mieux que d'élire des
  prêtres pour porter leurs protestations au Reichstadt de Berlin, n'envoyaient
  alors que des jacobins pour les représenter à Paris. Il parut donc de bon
  goût à quelques officiers de la garde nationale de Metz d'accueillir Louis-Napoléon
  par des cris de Vive la République ! rien que la
  République ! Les cris étaient constitutionnels, l'intention était
  malveillante. Le Prince se tourna vers ces officiers avec beaucoup de calme :
  Veuillez vous arrêter, Messieurs, et faire un peu de
  silence. Si ce sont des conseils que vous voulez me donner, je n'en ai pas
  besoin : mes actes vous le disent assez haut. Si ce sont des leçons, je n'en
  reçois de personne. Les impertinences qui se proposaient de le
  déconcerter ne servirent donc qu'à montrer, dans son caractère, une trempe
  qu'on ne lui connaissait pas.

  Après l'Est, il visita l'Ouest. Il passa à Cherbourg une
  grande revue de la marine. L'escadre de la Méditerranée l'y attendait déjà
  depuis quelques semaines. Une escadre anglaise prit part aux évolutions et,
  le soir, tous les bâtiments furent éclairés par des feux de Bengale. Le toast
  du Prince à la ville de Cherbourg (5
  septembre) n'eut pas moins de retentissement que celui à la ville de
  Lyon :

  Messieurs, plus je parcours la France, et plus je
  m'aperçois qu'on attend beaucoup du gouvernement. Je ne traverse pas un
  département, une ville. un hameau, sans que les maires, les conseils généraux
  et même les représentants me demandent ici des voies de communication, tels
  que canaux, chemins de fer, l'achèvement de travaux entrepris, partout enfin
  des mesures qui puissent remédier aux souffrances de l'agriculture, donner la
  vie à l'industrie et au commerce.

  Rien de plus naturel que la manifestation de ces
  vœux ; elle ne frappe pas, croyez-le bien, une oreille inattentive ; mais à
  mon tour je dois vous dire : t'es résultats tant désirés ne s'obtiendront que
  si vous donnez le moyen de les accomplir, et ce moyen est tout entier dans
  votre concours à fortifier le pouvoir et à écarter les dangers de l'avenir.

  Pourquoi l'Empereur, malgré les guerres, a-t-il
  couvert la France de ces travaux impérissables qu'on retrouve à chaque pas,
  et nulle part plus remarquables qu'ici ? C'est qu'indépendamment de son
  génie, il vint à une époque où la nation, fatiguée de révolutions, lui donna
  le pouvoir nécessaire pour abattre l'anarchie, réprimer les factions et faire
  triompher à l'extérieur par la gloire, 'à l'intérieur par une impulsion
  vigoureuse, les intérêts généraux du pays.

  S'il y a une ville en France qui doive être
  napoléonienne et conservatrice, c'est Cherbourg : napoléonienne par
  reconnaissance, conservatrice par la saine appréciation de ses véritables
  intérêts. Qu'est-ce, en effet, qu'un port créé, comme le vôtre, par de si
  gigantesques efforts, sinon l'éclatant témoignage de cette unité française
  poursuivie à travers tant de siècles et de révolutions, unité qui fait de
  nous une grande nation ? Mais une grande nation, ne l'oublions pas, ne se
  maintient. à la hauteur de ses destinées que lorsque les institutions
  elles-mêmes sont d'accord avec les exigences de sa situation politique et ses
  intérêts matériels.

  Les habitants de la Normandie savent apprécier de
  semblables intérêts ; ils m'en ont donné la preuve et c'est avec orgueil que
  je porte aujourd'hui un toast à la ville de Cherbourg.

  L'insistance du Prince à se plaindre de l'étroitesse de
  ses pouvoirs finit par agacer la commission de permanence qui représentait
  l'Assemblée absente, mais elle créa dans le pays un courant sympathique aux
  vœux présidentiels, en faveur de la prolongation et même de l'accroissement
  des prérogatives de Louis-Napoléon. Il n'était pas rééligible, aux termes de
  la Constitution ; mais celle-ci ne pouvait-elle pas être révisée ? C'est ce
  que ne cessaient de répéter les journaux favorables. Même il se forma à Paris
  une société composée de huit à dix mille ouvriers, la plupart anciens
  militaires, qui prit le nom de Société du Dix-Décembre et ne se proposa rien
  moins que d'en finir avec le parlementarisme. Naturellement, le mépris des
  bavards était un sentiment que partageait l'armée.

  Dans une grande revue passée à Satory, au-dessus de
  Versailles, le jeudi 10 octobre, la cavalerie défila en criant à tue-tête : Vive Napoléon ! Vive l'Empereur ! L'infanterie fit
  contraste par sa tenue parfaitement régulière et froide ; c'est que le
  général Neumayer, qui la commandait, avait, par ordre du général en chef
  Changarnier, interdit toute acclamation sous les armes. Le Prince en fut
  choqué. Il déplaça Neumayer, sous prétexte de lui donner de l'avancement.
  Mais Changarnier devint l'idole de la commission de permanence. Les journaux
  de la majorité ne cessaient de le porter aux nues comme l'arbitre de la situation, le rempart de la légalité,
  l'homme nécessaire, plus nécessaire que le Président. Le Journal des
  Débats poussa la naïveté ou la mauvaise foi jusqu'à dévoiler un complot
  formé, disait-il, par la Société du Dix-Décembre pour assassiner Changarnier
  et le Président de l'Assemblée, M. Dupin. Le Prince laissait dire, mais
  prenait des notes. Afin de ne garder aucune apparence de provocation, il supprima
  la Société du Dix-Décembre et eut l'air de se priver ainsi d'hommes
  énergiques et dévoués (7 novembre). Il
  savait bien qu'il les retrouverait quand il voudrait.

  Le message du 12 novembre lui fournit l'occasion de
  ramener la sécurité dans les rangs du parlementarisme. Il ne récrimina point
  et affecta de n'avoir aucunement remarqué les injures dont il avait souffert.

  Après avoir retracé, à grands traits, la situation du
  pays, et rappelé en passant que lui seul il
  disposait de l'armée, le Prince eut la satisfaction de faire applaudir
  frénétiquement les paroles suivantes :

  Il est aujourd'hui permis à tout le monde, excepté à
  moi, de vouloir hâter la révision de notre loi fondamentale. Si la
  Constitution renferme des vices et des dangers, vous êtes tous libres de les
  faire ressortir aux yeux du pays. Moi seul, lié par mon serment, je me
  renferme dans les strictes limites qu'elle a tracées.

  Les Conseils généraux ont, en grand nombre, émis le
  vœu de la révision de la Constitution. Ce vœu ne s'adresse qu'au pouvoir
  législatif. Quant à moi, élu du peuple, ne relevant que de lui, je me
  conformerai toujours à ses volontés légalement exprimées.

  L'incertitude de l'avenir fait naître, je le sais,
  bien des appréhensions, en réveillant bien des espérances. Sachons tous faire
  à la patrie le sacrifice de ces espérances, et ne nous occupons que de ses intérêts.
  Si, dans cette session, vous votez la révision de la Constitution, une
  Constituante viendra refaire nos lois fondamentales et régler le sort du
  pouvoir exécutif ; si vous ne la votez pas, le peuple, en 1852, manifestera
  solennellement l'expression de sa volonté nouvelle.

  Mais, quelles que puissent être les solutions de
  l'avenir, entendons-nous, afin que ce ne soit priais la passion, la surprise
  ou la violence qui décident du sort d'une grande nation. Inspirons au peuple
  l'amour du repos, en mettant du calme dans nos délibérations ; inspirons-nous
  de la religion du droit, en ne nous en écartant jamais nous-mêmes ; et alors,
  croyez-le bien, le progrès des mœurs politiques compensera le danger
  d'institutions créées dans nos jours de défiance et d'incertitudes.

  Ce qui me préoccupe surtout, soyez-en persuadés, ce
  n'est pas de savoir qui gouvernera la France en 1852 ; c'est d'employer le
  temps dont je dispose de manière que la transition, quelle qu'elle soit, se
  fasse sans agitation et sans trouble.

  Le but le plus noble et le plus digne d'une âme
  élevée n'est pas de rechercher, quand on est au pouvoir, par quel expédient
  on s'y perpétuera, mais l'avantage de tous, les principes d'autorité et de
  morale qui défient les passions des hommes et l'instabilité des lois.

  Je vous ai loyalement ouvert mon cœur ; vous
  répondrez à ma franchise par votre confiance, à mes bonnes intentions par
  votre concours, et Dieu fera le reste.

  On ne pouvait mieux dire, si les actes eussent répondu aux
  paroles. Mais une telle résignation, un tel désintéressement sur les lèvres,
  quand le cœur en avait si peu ! Le renard prêchait la sagesse aux poulettes inattentives
  et aux coqs fanfarons et divisés, tout en se disposant à mettre tout le
  poulailler dans son sac ; et, s'il nous est permis de pousser la comparaison
  jusqu'au bout, il pouvait être fier en lui-même du succès de sa prédication.

  Toutefois, l'année 1851 s'ouvrit par un coup d'autorité
  présidentielle qui aurait dû éclairer les chefs parlementaires, s'ils avaient
  pu faire trêve à leurs dissensions. Le 9 janvier, le général Changarnier,
  l'homme de confiance de la majorité, fut destitué de son commandement. Sur la
  menace qui lui en avait été faite parce qu'il se posait trop ouvertement en
  tuteur ou en frondeur de l'Elysée, il avait répondu, comme tant d'autres présomptueux
  avant et après lui : On n'osera pas ! Et il avait
  ajouté : Si le Prince s'avisait d'en faire à sa
  tête, c'est moi qui le fourrerais à Vincennes. Le Prince osa ; il
  dédoubla le commandement de Changarnier, en confiant la garde nationale au
  général Perrot, et l'armée de Paris au général Baraguey d'Hilliers, et la
  Bourse salua cet acte par une hausse que les parlementaires qualifièrent
  d'insolente, mais qui n'en accusait pas moins les tendances de l'opinion
  publique.

  L'opinion, en effet, dans ce duel autour duquel, pour
  ainsi dire, elle faisait cercle, prenait parti, de plus en plus, pour l'homme
  qui luttait seul contre une collectivité. Les gens avisés voyaient combien
  une collectivité est lente à se mouvoir, tandis qu'un homme seul peut prendre
  des résolutions subites. L'issue du duel était donc dés lors facile à
  prévoir. M. Thiers s'efforça d'entrainer ses collègues en leur disant : Si vous cédez, l'Empire est fait ! Ce fut en vain.
  Il n'obtint qu'un vote de défiance qui disloqua le cabinet ; mais le Président
  tint bon ; il saisit d'une main ferme le commandement supérieur de l'armée
  qu'on lui disputait, et Changarnier resta simple député.

  Quelques-uns des ministres se retirèrent plutôt que de
  braver les colères de l'Assemblée. Mais MM. Rouher, Baroche, Fould et de
  Parieu déclarèrent qu'ils liaient leur fortune à celle du Président.

  Louis-Napoléon présenta donc, comme provisoire et devant s'occuper
  uniquement d'affaires (9 janvier) un
  cabinet nouveau formé dans le but e de faire cesser un désaccord dont la
  France commençait à souffrir disait il dans un court mais significatif
  message. La majorité crut l'embarrasser en repoussant encore cette
  combinaison, comme la précédente (24 janvier).
  Il ne manifesta aucune mauvaise humeur et en choisit une autre, toujours
  qualifiée d'intérimaire, qu'il prit tout entière en dehors de l'Assemblée et
  qui dura un peu plus de deux mois.

  Ce ministère, dans lequel figuraient M. Vaïsse à
  l'intérieur, M. de Germiny aux finances et M. Brenier aux affaires
  étrangères, formula, en faveur du Président, une demande de crédit
  supplémentaire de 4.800.000 francs, pour frais de représentation, attendu que
  ses dépenses de voyage et autres étaient notoirement très supérieures aux
  600.000 francs qui lui avaient été alloués d'abord. La majorité ne contesta
  point le fait, mais refusa le crédit : il ne lui convenait pas d'encourager
  des voyages qui lui faisaient ombrage, ni de faciliter des libéralités de
  prétendant[5].
  Alors le Prince, le 10 avril, appela aux affaires ses seuls amis, en
  choisissant parmi les plus énergiques. M. Roulier fut nommé garde des sceaux
  ; M. Baroche, ministre des affaires étrangères ; M. de Chasseloup-Laubat,
  ministre de la marine ; M. Léon Faucher, ministre de l'intérieur ; M. Magne,
  ministre des travaux publics ; M. de Crouseilhes, ministre de l'instruction
  publique et des cultes ; M. Fould, ministre des finances. Le général Randon
  conserva le portefeuille de la guerre qu'il avait dans le précédent cabinet.

  Dans la discussion des crédits présidentiels, un symptôme
  de dislocation s'était produit et, à la grande surprise de tous, ce n'était
  point dans le parti du Président, qui se resserrait chaque jour davantage,
  c'était dans la majorité parlementaire. M. de Montalembert, caractère
  primesautier, porté aux extrêmes et souvent facile aux illusions, n'hésita
  point à braver les murmures de ses amis en se rangeant du côté du Président.

  Je ne réponds pas, dit-il, des fautes auxquelles il
  pourra être conduit par l'acharnement de ses adversaires ou par les funestes
  conseils de ses auxiliaires éventuels. Je ne suis pas son garant, ni son
  conseiller ; je suis simplement son témoin, et je viens lui rendre témoignage
  devant le pays qu'il n'a démérité en rien de cette cause de l'ordre que nous
  voulons tous servir. Je sais bien qu'en tenant ce langage je vais me faire
  inscrire parmi les courtisans de l'Elysée ; eh bien ! j'accepte cette
  dénomination, j'accepte ce titre. J'aime mieux passer pour courtisan de
  l'Elysée que d'être un courtisan des passions démagogiques ; que d'être l'esclave
  des rancunes, des préventions, des préjugés qui vivent trop souvent au sein
  des vieux partis[6].

  Si M. de Montalembert avait mal lu dans la pensée du
  Prince, il interprétait avec justesse celle du pays. L'Assemblée était entrée
  dans sa dernière année de législature : aux termes de la Constitution on
  pouvait alors agiter la question de révision. Les imaginations s'effrayaient
  d'avance des désordres qui pourraient surgir au changement présidentiel.
  Ledru-Rollin, Mazzini et les autres exilés de Londres n'attendaient que cette
  époque pour rentrer en France ; une conspiration démagogique, fomentée par
  Alphonse Gent dans quinze départements du Midi et, jusques dans l'armée,
  venait d'être découverte ; en un mot l'échéance de 1852 passait, dans le
  langage courant, pour quelque chose d'inconnu, mais de terrible, et qui
  serait dur à traverser. Un pamphlet lancé par un ami de l'Elysée, M. Romieu,
  et intitulé le Spectre rouge, eut un succès inouï et porta à son paroxysme
  cette maladie de la peur de 1852[7]. Un sauveur, il nous faut un sauveur ! s'écriaient
  chaque matin les journaux bonapartistes. Des pétitions arrivaient en foule à
  l'Assemblée, pour réclamer la révision ; le nombre des signataires atteignait
  plusieurs centaines de mille.

  La guerre entre les deux pouvoirs, qui datait du premier
  jour où ils se trouvèrent en présence, mais qui s'était faite sourdement sans
  être déclarée, semblable à un feu qui couve et ne se trahit que par des bouffées
  intermittentes de fumée, éclata enfin au grand jour. Cet état fut imputable
  au Président. Il eut lieu à Dijon, à l'inauguration du chemin de fer (1er
  juin 1851).

  Enhardi par les témoignages de sympathie des populations
  bourguignonnes, le Prince leur confia que si son gouvernement n'avait pas
  réalisé tous les progrès attendus, il fallait s'en prendre aux manœuvres des
  partis qui paralysaient la bonne volonté des assemblées, comme celles des
  ministères les plus dévoués au bien public. Il leur fit remarquer que, depuis
  trois ans, il avait toujours été secondé quand il s'était agi de combattre le
  désordre par des mesures de compression, mais que, chaque fois qu'il avait voulu
  réaliser une amélioration, fonder le Crédit foncier, s'occuper du sort du
  peuple, il n'avait rencontré que l'inertie. Il ouvrait à ses concitoyens le
  fond de son cœur. Si la France attendait de lui quelque chose de plus que le
  maintien de l'ordre matériel, elle n'avait qu'à le dire, l'heure était venue.
  Pour lui, les attaques les plus injustes et les plus violentes n'avaient pu
  le faire sortir de son calme, mais sa mission n'était peut-être pas terminée.
  Le peuple maintenant le connaissait ; il pouvait avoir l'assurance que la
  France ne périrait pas dans ses mains.

  Une aussi franche révélation de ses ambitions latentes
  alarma M. Léon Faucher, ministre de l'intérieur, et les représentants qui
  accompagnaient le Prince. Ils lui firent des observations. Craignant d'en
  avoir trop dit, le Président consentit à retrancher de son discours les
  passages les plus significatifs, à n'en insérer au Moniteur qu'un résumé pâle
  et tronqué. Mais le coup était porté ; les représentants se tinrent pour
  avertis, et comme le Prince disposait de la force, ils se mirent en devoir de
  lui arracher des mains cette arme dangereuse à laquelle, tôt ou tard, le
  dernier mot resterait.

  Le 3 juin, à la tribune, un des orateurs de la gauche, le
  colonel Charras émit l'opinion que l'obéissance aux chefs ne liait le soldat
  que dans certaines circonstances. Le général Randon, ministre de la guerre,
  protesta énergiquement. Le général Changarnier, au milieu des applaudissements
  de la majorité, répondit avec emphase au discours de Dijon :

  Messieurs, dit-il, une question grave est soulevée
  devant vous. A en croire certains hommes, l'armée serait prête, dans un
  moment d'enthousiasme, à porter la main sur les lois du pays et à changer la
  forme du gouvernement. Pour vous rassurer, il me suffirait peut-être de vous
  demander où est le prétexte à l'enthousiasme ; mais j'ajouterai que,
  profondément pénétrée du sentiment de ses devoirs et du sentiment de sa
  propre dignité, l'armée ne désire pas plus que vous de voir infliger à la
  France les misères et les hontes du gouvernement des Césars, alternativement
  imposés et renversés par des prétoriens en débauche. La discipline est fondée
  dans l'armée française sur les bases les plus solides : le soldat entendra
  toujours la voix de ses chefs ; mais personne n'obligerait nos soldats à
  marcher contre la loi, à marcher contre cette Assemblée. Dans cette voie
  fatale, on n'entraînerait pas un bataillon, pas une compagnie, pas une
  escouade, et on trouverait devant soi, sur son passage, des chefs que nos
  soldats sont accoutumés à suivre dans le chemin du devoir et de l'honneur.

  Mandataires de la France, délibérez en paix !

  Les délibérations portèrent, du 14 au 19 juillet, sur la révision
  de la Constitution. Les discours pour et contre furent modérés. Seul Victor
  Hugo s'exprima dans un style tragique, sur un ton de mélodrame. Ses
  métaphores outrées tombèrent à plat devant le silence et l'étonnement. La révision
  fut rejetée. Ce fut une faute : quatre-vingts conseils généraux s'étaient
  prononcés plus ou moins pour elle, et le mouvement révisionniste s'étendait
  toujours. Au nombre des conciliants qui votèrent pour la révision on remarqua
  MM. de Broglie, Molé, Odilon Barrot, Dufaure, de Montalembert, Daru, Baroche,
  Léon Faucher, poussés par le désir de résoudre pacifiquement les difficultés
  de l'avenir. M. Thiers fut intraitable : la République n'avait pas alors de
  pire ennemi.

  Quelques-uns des ministres ayant paru hésiter, le Prince
  les changea. Vous ne voulez donc pas me suivre dans
  la route de la fortune ? demanda-t-il au général Randon, ministre de
  la guerre. Et comme Randon ne répondait pas, Louis-Napoléon fit venir
  d'Algérie le général Le Roy de Saint-Arnaud, qui achevait glorieusement une
  pénible campagne en Kabylie et que Persigny et lui avaient depuis longtemps
  marqué comme leur homme. On raconte que Cavaignac, montrant du doigt à un
  ami, dans le Moniteur, le nom de ce ministre inattendu qu'il croyait
  encore au-delà de la Méditerranée, s'écria : Saint-Arnaud
  à Paris ! Saint-Arnaud ministre de la guerre ! Mon cher, nous n'avons qu'à
  bien nous garder. Lamoricière eut le même pressentiment. Il avait dit
  un jour dans les couloirs : Pour un coup d'Etat, il
  faut un ministre de la guerre difficile à trouver, mais qui se trouvera et je
  crois le connaître. Ce ne sera ni Magnan (alors
  commandant de Paris), ni Randon. Le premier
  est trop timide, le second trop honnête. L'homme est en Algérie. Quand vous
  verrez Saint-Arnaud au ministère de la guerre, faites vos malles ou prenez un
  fusil, mais, dites : Voilà le coup d'Etat
  !

  Saint-Arnaud, en effet, devait tout au Prince ; il était
  littéralement sa créature. Dès les premiers mois de 1850, le coup d'Etat
  étant déjà décidé en principe, le Prince exprimait à son fidèle Persigny la
  crainte que l'armée ne refusât de marcher, au besoin, contre des généraux
  tels que Lamoricière, Changarnier, Cavaignac, Bedeau, qui très probablement
  ne se laisseraient pas séduire ! — Si nous faisions
  des généraux ? dit négligemment le Président. — C'est une idée, une idée de génie ! s'écria Persigny ;
  faisons des généraux ! Ils choisirent en
  première ligne Saint-Arnaud, et l'expédition de Kabylie fut décidée pour lui
  et pour quelques autres.

  C'est ainsi que les cadets devinrent les aînés et que le
  cadre de l'armée active s'habitua aux noms de Saint-Arnaud, de Cotte, Espinasse,
  d'Allonville, de Lourmel, Canrobert, Herbillon, Forey, etc.[8]

  Les autres ministres nouveaux furent MM. Turgot aux
  affaires étrangères ; de Thorigny à l'intérieur ; Daviel à la justice ;
  Giraud à l'instruction publique et aux cultes ; Fortoul à la marine ;
  Lacrosse aux travaux publics.

  Tel qu'il était, à l'exception de Saint-Arnaud, le nouveau
  ministère parut généralement pacifique. Il se présenta à l'Assemblée avec un
  message qui l'était moins (4 novembre).

  Le Président y parlait d'une vaste conspiration
  démagogique organisée en France et en Europe. Les sociétés secrètes
  cherchaient à étendre leurs ramifications jusques dans les moindres communes.
  Tout ce que les partis renfermaient d'insensé, de violent, d'incorrigible,
  sans être d'accord sur les hommes ni sur les choses, s'était donné
  rendez-vous en 1852, non pour bâtir, mais pour renverser. Les bons citoyens
  devaient donc unir tous leurs efforts, afin d'enlever au génie du mal jusqu'à
  l'espoir d'une réussite momentanée. Il ne parlait plus de la révision puisque
  les législateurs l'avaient repoussée. Mais afin de satisfaire d'un côté tous
  les intérêts légitimes et de détruire de l'autre tous les prétextes du parti
  anarchique, qui couvrait ses détestables desseins de l'apparence d'un droit à
  reconquérir, il proposait l'abolition de la loi du 31 mai, loi restrictive du
  suffrage universel.

  A cette proposition, nouvel élément de popularité pour lui
  et nouvelle machine de guerre contre l'Assemblée, la gauche applaudit, la
  droite murmura. Tout au plus quelques conservateurs, dont M. de Vatimesnil se
  fit l'organe, déclarèrent-ils qu'une modification pourrait avoir lieu quand
  on s'occuperait de la loi municipale. La loi du 31 mai fut maintenue, à la
  faible majorité de trois voix, mais elle fut maintenue (13 novembre).

  L'Assemblée estima, avec raison cette fois, que le plus
  pressé était de pourvoir à sa propre défense. Mais là encore ses divisions
  intestines l'empêchèrent d'aboutir.

  Les questeurs de l'Assemblée réclamaient d'urgence, pour
  son Président, le droit de requérir la force armée. Le général

  de Saint-Arnaud, ministre de la guerre, s'y opposa et l'on
  put juger, par son attitude à la tribune, qu'il n'était pas homme à se
  laisser intimider.

  Messieurs, dit-il, si vous adoptez la proposition de
  MM. les questeurs, si vous inscrivez dans une loi le droit absolu de
  réquisition directe pour le président de l'Assemblée, vous faites passer dans
  ses mains le pouvoir exécutif tout entier. Ce droit qu'on réclame pour lui ne
  serait pas seulement la violation du grand principe de la séparation des
  pouvoirs, ce serait aussi la destruction de toute discipline militaire. Une
  condition essentielle de cette discipline est l'unité de commandement.
  Supposez une insurrection : des ordres contradictoires pourraient être
  donnés, émanant de deux chefs différents ; que deviendrions-nous ?

  M. Thiers lui ayant reproché, au cours de la discussion,
  d'avoir parlé, dans un récent ordre du jour, uniquement d'obéissance, de
  discipline, et d'avoir omis le respect dû aux lois, le ministre répliqua :

  Je remercie l'honorable M. Thiers de me fournir
  l'occasion de répondre aux interprétations étranges dont mon langage aux
  troupes a été l'objet. Homme nouveau dans la politique, étranger aux partis,
  je ne m'attendais pas à des suppositions aussi injurieuses. Je n'ai pas
  l'habitude de cacher ma pensée et, en entrant au ministère, j'ai cru qu'il
  était de mon devoir de rappeler à l'armée le principe tutélaire de
  l'obéissance dans les rangs. Ce principe, je l'ai appris à l'école de tous
  les hommes que l'armée s'honore d'avoir eus pour chefs, à l'école de
  l'illustre maréchal Bugeaud. Sans ce principe, vous n'auriez plus d'armée.

  On me reproche de n'avoir pas rappelé aux troupes le
  respect de la loi et de la Constitution, et ici, ce ne sont plus mes paroles
  qu'on interprète, c'est mon silence. Messieurs, je sais respecter les lois,
  et je sais aussi les faire respecter. Mais le soldat n'est pas juge de la
  loi. Et quant aux chefs, je n'ai cru ni digne ni utile de leur recommander ce
  qui est le premier de leurs devoirs. Je ne sais si je me fais une idée juste
  de la majesté de la loi, mais j'aurais cru la faire descendre des hauteurs où
  elle réside, en parlant d'elle dans un ordre du jour. L'obéissance aux lois
  c'est le principe vital de toute société : mais ce principe ne s'applique pas
  partout selon une règle uniforme ; il s'applique dans l'armée par le culte de
  la discipline. C'est par le culte de la discipline qu'on prépare dans l'armée
  de bons citoyens, dévoués aux lois de leur pays.

  Si, par je ne sais quelle distinction que dicterait
  la méfiance, vous opposez le respect de la loi au respect de la discipline,
  que ferez-vous ? Vous introduirez dans l'armée un esprit de délibération
  mortel à la discipline. Pour le soldat sous les armes, les règlements
  militaires sont l'unique loi...

  Messieurs, M. le rapporteur vous a dit qu'il ne
  fallait pas d'équivoque. Je suis de son avis. Il faut que l'Assemblée rejette
  ou accepte la proposition. L'article 32 de la Constitution dit que l'Assemblée fixe l'importance des forces militaires
  établies pour sa sûreté, et qu'elle en dispose. Ces forces, nous ne
  lui contestons pas le droit de les fixer, mais cette réquisition doit se
  renfermer dans les termes de la Constitution. Le Président de la République
  ne peut pas se laisser dépouiller des attributions que les articles 19, 50 et
  64 lui ont conférées. C'est lui qui est le commandant unique de nos forces de
  terre et de mer.

  La voix éclatante du général, sa figure, son geste,
  renforçaient la fierté de ses paroles. L'avez-vous
  entendu ? C'est le clairon de Brumaire ! s'écria M. Beugnot qui ne croyait
  pas si bien dire.

  Au vote, les Montagnards, craignant que le Président de
  l'Assemblée ne se servit un jour de son pouvoir contre eux, s'unirent
  unanimement aux Bonapartistes et aux quelques membres de la droite qui
  s'obstinaient à s'illusionner sur les périls imminents de la situation.

  La proposition des questeurs fut rejetée par 408 voix
  contre 300 (17 novembre). Le général
  Cavaignac, le colonel Charras et la plupart des militaires républicains avaient
  voté pour. Ils comprenaient parfaitement, et Charras l'expliqua en termes
  très intelligibles, à la tribune, que le péril qui menaçait la République
  n'était pas dans la majorité parlementaire, désunie, impuissante, mais dans
  le pouvoir exécutif qui disposait de l'armée et de toutes les forces d'une
  administration centralisée. 150 républicains furent d'avis différent ; la
  passion les aveugla au point de leur faire redouter davantage les audaces du
  comte de Chambord absent que celles de Louis-Napoléon qui les guettait.

  Saint-Arnaud s'attendait à l'adoption de la proposition
  des questeurs. Il la désirait même et lorsqu'il apprit qu'elle était
  repoussée il s'écria : Tant pis ! Quant au
  Président, prêt à monter à cheval, il attendait. A la nouvelle du rejet,
  apportée par Saint-Arnaud, il dit flegmatiquement : Cela
  vaut peut-être mieux. Son visage reprit aussitôt sa sérénité
  habituelle et tous les préparatifs de résistance cessèrent[9].

  En même temps que le coup de clairon de Saint-Arnaud au
  palais Bourbon, un autre avait résonné, discret et contenu, mais plus vibrant
  encore dans sa discrétion, à l'Elysée. Le Prince recevant des officiers qui
  arrivaient d'Afrique pour tenir garnison à Paris, les entretint de la gravité
  de circonstances qui pouvaient se présenter un jour :

  Si elles m'obligeaient, ajouta-t-il, de faire appel
  à votre dévouement, il ne me faillirait pas ; car, vous le savez, je ne vous
  demanderai rien qui ne soit d'accord avec mon droit reconnu par la
  Constitution, avec l'honneur militaire, avec les intérêts de la patrie. J'ai
  mis à votre tête des hommes qui ont toute ma confiance et qui méritent la
  vôtre, et si jamais le jour du danger arrivait, sachez que je ne ferais pas
  comme les gouvernements qui m'ont précédé, que je ne vous dirais pas : Marchez,
  je vous suis ! Non, je vous dirais : Je marche, suivez-moi !

  Le temps pressait pour Louis-Napoléon. L'Assemblée venait
  de lui signifier nettement deux choses : d'abord, son congé par le rejet de
  la révision, ensuite, par le rejet de la proposition des questeurs, son
  intention à elle-même d'attendre l'attaque. Devrait-il donc descendre de ce
  pouvoir dont, la jouissance légale allait cesser pour lui dans quelques mois
  ? Une fois perdu, qui pouvait dire s'il le ressaisirait jamais ?

  D'autre part, c'était chose bien grave que de se révolter
  contre la loi. — Très grave, en effet, si nous ne
  réussissons pas, avouait son confident M. de Morny ; il y va de notre tête ; mais, croyez-moi, la Fortune est
  une femme qui se-donne quelques fois, mais qu'il faut prendre de force, le
  plus souvent. — Et puis, ajoutait
  Persigny, ne voyez-vous pas dans quelle alternative
  nous sommes ? — Ou aller en prison, ou y
  envoyer les autres, il faut choisir. Le peuple comprendra que nous n'ayons
  pas de goût pour la prison.

  La réalité de l'alternative exposée par Persigny était
  plus que douteuse ; elle n'existait qu'autant que les locataires actuels de
  la présidence refuseraient de s'en aller. L'intérêt, et la passion aidant,
  ils se persuadèrent qu'elle était inévitable, fatale, qu'elle excusait tout.
  Bien plus ils firent partager à la nation cette manière de voir.

  Mais ce n'était pas encore ce dont il fallait parler pour
  le moment.

  Le 28 novembre, le Prince Président disait à un des
  principaux orateurs de la Montagne, Michel de Bourges : Je voudrais le mal que je ne le pourrais pas. Tenez, hier
  jeudi 29, j'avais à ma table cinq colonels de la garnison de Paris ; je me
  suis passé la fantaisie de les interroger chacun à part : tous les cinq m'ont
  déclaré que jamais l'armée ne se prêterait à un coup de force contre
  l'Assemblée ; vous pouvez dire cela à vos amis.  Et Michel de Bourges, béatement, colportait
  cette anecdote et répétait : C'est mon homme ! sans
  lui Henri V serait déjà aux Tuileries ! Et le colonel Charras, qui
  depuis des mois ne sortait jamais sans une paire de pistolets chargés, pensa
  que de telles précautions devenaient ridicules et déchargea ses pistolets.

  Mais il est équitable de reporter à chacun sa part de
  responsabilité. Si l'on en croit M. de Tocqueville, ceux mêmes qui ont le
  plus vivement reproché à Louis-Napoléon la violation de son serment ne
  contribuèrent pas peu à entretenir chez lui des visées conspiratrices
  auxquelles il n'avait pas besoin d'être encouragé.

  M. de Tocqueville raconte ceci :

  Quand j'étais ministre, M. Thiers et M. Molé, nous
  le savions, par nos agents, voyaient sans cesse le Prince en particulier et
  le poussaient de tout leur pouvoir à renverser, d'accord avec eux, et à frais
  et profits communs, la République. Ils formaient comme un ministère secret à
  côté du cabinet responsable. A partir du 13 juin, je vécus dans des alarmes
  continuelles, craignant tous les jours qu'ils ne profitassent de notre
  victoire pour pousser Louis-Napoléon à quelque usurpation violente, et qu'un
  beau matin, comme je le disais à Barrot, l'Empire ne vint à lui passer entre
  les jambes. J'ai su, depuis, que nos craintes étaient plus fondées encore que
  je ne le croyais. Après ma sortie du ministère, j'ai appris de source
  certaine que, vers le mois de juillet 1849, le complot fut fait pour changer
  de vive force la Constitution par l'entreprise combinée du Président et de
  l'Assemblée. Les chefs de la majorité et Louis-Napoléon étaient d'accord, et
  le coup ne manqua que parce que Berryer, qui sans doute craignit de faire un
  marché de dupe, refusa son concours et celui de son parti. On ne renonça pourtant pas au projet, mais on l'ajourna[10].

  Ces révélations historiques sont confirmées par lord
  Malmesbury dans ses Mémoires. Le 17 avril 1850, le Prince le recevant à
  dîner, lui fit ses confidences comme à un vieil ami :

  Je vous l'ai dit à Ham, quand vous me vîntes voir
  dans ma prison, Glue je gouvernerais un jour la France. Vous et les autres
  m'avez cru fou. Mais bien que j'aie été acclamé chef de l'État par le peuple,
  je ne connais personne ici ; les amis que j'ai — et j'en ai certainement
  beaucoup — sont ignorés de moi, même de vue ; quand je suis arrivé
  d'Angleterre, il n'y en avait pas cinquante parmi eux qui m'eussent jamais
  rencontré. J'ai essayé de concilier tous les partis politiques ; c'est
  impossible. Il existe en ce moment une conspiration pour m'envoyer à
  Vincennes, le général Changarnier et Thiers sont à la tête de ce complot. La
  Chambre est intraitable ; je suis absolument isolé, mais j'ai l'armée et le
  peuple avec moi et je ne désespère point. Cependant je puis être mis en
  prison d'un jour à l'autre. Votre ambassadeur, lord Normanby intrigue contre
  moi, bien que son chef, lord Palmerston, et quelques-uns de vos ministres
  soient en ma faveur. Je crois aussi que lord Normanby entretient avec le
  prince Albert, à mon préjudice, une correspondance particulière.

   

  
 





 


 
















[1]
Mémoires de M. le baron Haussmann.








[2]
Mémoires de lord Malmesbury. — Morny,
ajoute le diplomate anglais, était le fils naturel
reconnu de la reine Hortense et du comte de Flahaut ; donc frère utérin de
l'Empereur. Il était son bras droit et lui donnait en général de bons conseils,
car c'était un homme intelligent et un homme du monde, doué de beaucoup de tact.


Les Mémoires de Malmesbury parlent aussi de la
puissante influence de miss Howard.








[3]
Un homme qui dévisagea Louis-Napoléon, dès 1849, avec une clarté qu'on ne peut
comparer qu'à un don de seconde vue, c'est le grand orateur espagnol, mort à
Paris en 1853, à quarante-trois ans. Après avoir prédit la décadence de la
France, l'unification de l'Allemagne par la Prusse, le triomphe universel du
socialisme en Europe et l'écrasement de celui-ci et de la Prusse par la Russie,
Donoso Cortès jette ses regards sur la France en particulier. Il annonce la
défaite du parlementarisme par le Président et ajoute :


Le Président triomphera, mais
le succès ne sera pas plus pour lui que pour l'Assemblée, il sera pour la
Révolution... En France, la proclamation de
l'Empire sera bien accueillie, elle sera mal vue en Europe ; néanmoins la
guerre n'éclatera pas, hormis le cas où cet homme franchirait ses propres
frontières. Je crois qu'il ne les franchira point ; mais il est dans sa
destinée de les franchir un jour, de faire appel à la Révolution et de
succ3mber misérablement dans un autre Waterloo, ou, pour mieux rendre ma
pensée, dans une autre bataille de Novare. Je vous ai déjà dit ce qui suivra sa
chute : le triomphe définitif de la Révolution, à moins que Dieu, qui nous a
habitués aux miracles, n'y mette fin d'une manière ou d'une autre, mais
miraculeusement.


Nous répétons que ceci fut écrit en 1849, à Berlin, le
26 avril.


Cet horoscope de Louis-Napoléon fit hausser les épaules
aux contemporains de Donoso Cortès. Maintenant que l'avenir est devenu le
passé, on est confondu de l'extraordinaire faculté de divination qui se
rencontre parfois chez les hommes de génie, quand ils sont en même temps des
hommes de foi.








[4]
Victor Hugo, en 1850, avait 48 ans.








[5]
Le docteur Véron, alors directeur du Constitutionnel et grand ami de la
Présidence, nous révèle dans ses Nouveaux Mémoires d'un bourgeois de Paris
(p. 330), que la situation pécuniaire de Louis-Napoléon et de sa petite cour
était en ce temps-là fort précaire. Quatre traites de 10.000 francs chacune,
fournies par le Président de la République française, venaient d'être refusées
coup sur coup par un banquier célèbre, homme d'ordre cependant et nullement
hostile à Louis-Napoléon.








[6]
Il est bon de rappeler que le grand orateur catholique n'était pas et n'avait
jamais été légitimiste ; un peu orléaniste, tout au plus, lorsque, à la Chambre
des pairs, il siégeait, par droit de naissance, auprès de Victor Hugo qui, lui,
y avait été appelé par le choix de Louis-Philippe.


Ce qui suit est extrait d'une note que nous communique
un homme sérieux et de toute bonne foi.


Le 5 juillet 1851, j'eus
l'honneur d'être reçu par M. le comte de Montalembert. Nous n'étions que nous
deux. Il insista avec chaleur sur la nécessité de nous rallier tous à la
prorogation des pouvoirs du Prince Président. De ce côté était la France, et la
seule voie de salut. — Qu'est-ce que le parti légitimiste ? ajoutait-il ;
quelques barons, quelques marquis..., de vieilles gens, de vieilles idées... ce
n'est pas la France, allons à la France !


Sur mon observation que
peut-être la fusion des deux branches de la famille de Bourbon, dont on parlait
beaucoup, pourrait doubler le nombre des royalistes. — La fusion ? me
répondit-il, elle ajouterait é ce que je viens de dire quelques bourgeois ; ce
n'est pas encore la France !... — Mais la Constitution ? objectai-je ; la
Constitution s'oppose à la réélection du Prince. Il reprit avec feu Peu importe
la Constitution la société avant tout.... soyons avec la France !


M. de Montalembert m'engagea
beaucoup à voir le Prince avant de repartir ; il écrivit quelques mots sur une
carte pour M. le comte Boguet et m'assura que grâce à lui je serais reçu...


Peu après, comme je racontais
cette conversation avec M. de Montalembert à M. Bérard, préfet de l'Isère,
celui-ci me raconta à son tour que, dînant chez M. Carlier, préfet de police,
lui Bérard, septième convive, avec MM. Thiers et de Montalembert. la discussion
s'engagea sur le parlementarisme que soutenait M. Thiers, et dont M. de
Montalembert disait avoir assez. M. de Montalembert nous laissa sur cette
grande parole dont tous, et même M. Thiers, nous fûmes vivement impressionnés :
Monsieur Thiers, souvenez-vous que, pour que la France redevienne grande et
forte, il nous faut vingt ans de silence !








[7]
Les militaires pourtant, mais presque seuls, ne tremblaient pas. Qu'on en juge
par ce trait. A Lyon, un jeune coiffeur démagogue, nouveau venu dans la ville,
disait à un frère et ami qu'il tenait sous la lame affilée de son rasoir : Ah ! si je tenais Castellane comme je te tiens ! Castellane
était le commandant en chef de l'armée de Lyon. A quelque temps de là, le même
coiffeur voit entrer chez lui un officier général : Voulez-vous
me raser ? — Mais comment donc, mon général,
c'est beaucoup d'honneur que vous me faites ! Et l'artiste d'exhiber,
avec son plus gracieux sourire, son meilleur instrument de travail. Le client
s'assit et, savonné, immobile, se livra à la discrétion de l'opérateur, puis
demanda tranquillement : Savez-vous, monsieur, qui
vous tenez si complètement sous votre rasoir ? — Non. — Eh bien, apprenez-le : C'est
Castellane. — A ce nom, des secousses convulsives agitèrent le rasoir ;
mais celui des deux hommes qui tremblait n'était pas le général. La toilette
fut longue. Enfin Castellane se leva, déposa une pièce de cinq francs sur la
table et dit en sortant : Nous sommes en France
quelques milliers d'officiers comme cela ; nous plaignons les démagogues pour
leurs rêveries irréalisables, nous n'en avons pas peur !








[8]
Histoire du Deux-Décembre, par M. P. Mayer, p. 132.


D'autres historiens, non moins favorables à l'Empire,
confirment ce plan. M. Véron, directeur du principal journal bonapartiste de
l'époque, le Constitutionnel, a écrit dans les Nouveaux Mémoires d'un
bourgeois de Paris (p. 329) : M. Fleury (aide de camp du Prince) vint me dire qu'il serait très agréable au Prince Président
que l'on parlât le plus et le mieux possible du général Saint-Arnaud, un homme
d'avenir ! et que l'on mit en grande et belle lumière les prochains services de
M. le général de Saint-Arnaud dans la Kabylie. Et, comme on pense bien,
le Constitutionnel ne marchanda pas la louange aux prochains
services du favori de l'Elysée.


Enfin, M. Belouino dit dans son Histoire du coup
d'Etat (p. 53) : Il fallait un ministre de la
guerre. Le choix tomba sur le général Saint-Arnaud. Afin de donner à ce général
l'autorité nécessaire dans un poste si élevé, on décida la guerre de Kabylie,
qui devait le couvrir d'une gloire si éclatante. On se souvient que l'Assemblée
ne voulait pas que cette guerre fût faite...


Ces détails ont leur importance : ils prouvent la
préméditation du coup d'État.


D'après le même M. Belouino (p. 55) l'opération faillit
même être exécutée pendant les dernières vacances parlementaires. C'eût été une faute, et une faute grave, ajoute-t-il. Les
députés dispersés en province s'y seraient réunis dans une ville. Que serait-il
advenu ? La moindre conséquence eût été une guerre civile acharnée.
Saint-Arnaud et Magnan, consultés, firent prévaloir la résolution d'attendre la
rentrée, afin de pouvoir tout envelopper dans un même coup de filet.


Le maréchal de Castellane a consigné, dans son Journal,
le texte d'un billet que lui apporta à Lyon un ami personnel du Prince, M. de
Compaigno :


Elysée, le 17 septembre 1851. Confidentiel.


Mon cher général,


Je profite d'une occasion sûre
pour vous engager à ne pas quitter Lyon à partir du 22 de ce mois, et à prendre
toutes les précautions nécessaires en cas d'insurrection.


Je ne vous en dis pas
davantage ; je compte sur votre énergie et votre patriotisme.


LOUIS-NAPOLÉON.


Il est donc facile de préciser : c'est à la fin de
septembre que le conspirateur faillit tenter, prématurément, de surprendre ses
adversaires.








[9]
Granier de Cassagnac, Histoire de la chute de Louis-Philippe, tome II,
p. 349.








[10]
Souvenirs d'Alexis de Tocqueville. M. de Tocqueville écrivait ces lignes
en 1852, bien qu'elles n'aient été publiées qu'en 1892, par son neveu. S'il eût
vécu davantage et s'il eût mieux connu le chef réel du parti légitimiste, dont
Berryer n'était que le porte-parole, peut-être aurait-il attribué à un motif
moins égoïste et moins bas le refus de concours de celui-ci. Le comte de
Chambord a-t-il jamais sincèrement aspiré au trône, même par les voies droites
et légales ? On peut en douter, après son refus de 1873. En tous cas, il n'est
pas invraisemblable qu'il ait refusé d'y arriver par une trahison ou un coup de
force, tel que celui qu'aurait projeté M. Thiers.




















 


CHAPITRE VI. — COUP D'ÉTAT & PLÉBISCITE.


 





 
  
   

  Le 26 novembre, le général Magnan, commandant en chef de
  l'armée de Paris, réunit à son hôtel vingt-six généraux. Messieurs, leur dit-il, puis-je
  compter sur votre discrétion ? autrement je n'aurais rien à vous dire.
  Tous l'engagèrent à parler sans crainte. — Vous me
  donnez chacun votre parole d'honneur ? — Nous
  vous la donnons. — Eh bien, reprit-il,
  il se peut que, d'ici à peu de temps, votre général
  ait besoin de vous. Il s'agit de sauver la France, ni plus ni moins. Mais,
  quoi qu'il arrive, ma responsabilité vous couvrira ; c'est moi qui porterai,
  s'il y a lieu, ma tête sur l'échafaud. Vous, si quelqu'un vous demandait
  compte de vos actes, il vous suffira de montrer les ordres reçus de moi,
  votre chef. Vous avez compris ? Parlons d'autre chose, mais que chacun se
  tienne prêt et, en attendant, retienne sa langue.

  L'attente dura six jours. C'était beaucoup pour un secret
  partagé entre vingt-six personnes. Mais ces vingt-six personnes étaient
  vingt-six généraux, chefs d'une armée rompue à la discipline. Le secret fut
  gardé.

  Afin d'empêcher le rassemblement de la garde nationale, le
  général de Lawœstine, qui la commandait, imagina un stratagème des plus
  efficaces et des moins compliqués : il s'arrangea pour qu'elle n'eût pas de
  tambours.

  La garde nationale était alors partagée en douze légions,
  correspondant aux douze arrondissements de Paris, et les tambours étaient
  gardés par la légion à laquelle ils appartenaient. Le général donna
  simplement l'ordre, le 30 novembre, de porter tous les tambours à Vincennes,
  afin de les échanger contre d'autres, d'un nouveau modèle. Le lendemain donc,
  lei décembre, tous les tapins de la garde nationale se réunirent devant
  l'hôtel de leur état-major, place Vendôme ; de là ils s'en allèrent à
  Vincennes, mais pour en revenir les mains vicies : les modèles nouveaux
  n'étaient pas prêts. Ils retournèrent le lendemain, et encore le
  surlendemain. Ainsi, dans la garde nationale, le 2 décembre, à Paris, non seulement
  on chercha vainement les tambours, mais il ne se trouva personne pour battre
  le rappel[1].

  Il y eut, le 1er décembre, grande soirée à l'Elysée, si
  bien que nul n'aurait pu deviner ce qui se préparait. Sur les dix heures du
  soir, le Prince Président, adossé paisiblement à une cheminée, fit signe à un
  colonel d'état-major de la garde nationale, sur lequel il savait pouvoir
  compter et lui dit, de l'air le plus naturel du monde :

  — Colonel Vieyra, êtes-vous assez
  fort pour ne rien laisser paraître d'une vive émotion sur votre visage.

  — Mon Prince, je le crois.

  — Eh bien, colonel, c'est pour
  cette nuit... Vous êtes maître de vous, votre
  visage n'a rien dit. Pouvez-vous m'affirmer que demain on ne battra pas le
  rappel ?

  — Oui, Prince... d'autant que nos tambours sont au raccommodage... Ah ! c'est donc pour cela... ?

   — Allez, colonel, trouver Saint-Arnaud qui vous attend...
  Non, pas encore, suivez-moi.

  Et, sans affectation, Louis-Napoléon prit le bras d'un
  ambassadeur qui passait ; tandis que le colonel allait saluer des dames de sa
  connaissance, qu'il venait d'apercevoir.

  Pour comble de prudence, les conspirateurs s'étaient
  dispersés chacun de leur côté dans cette soirée du ter décembre. M. de Morny
  se montra à l'Opéra-Comique, à peu de distance du général Cavaignac, dont le
  prochain mariage avec Mlle Odier faisait le sujet de toutes les
  conversations. Une dame dit à brûle-pourpoint à M. de Morny : — On parle aussi
  d'un coup de balai qui va être donné à l'Assemblée ; qu'en pensez-vous ?

  — Je n'en pense rien, Madame,
  mais soyez sûre que, le cas échéant, je tâcherais de me mettre du côté du
  manche.

  La dame répéta le mot ; on en rit autour d'elle et on
  s'endormit dans un redoublement de sécurité[2].

  Vers minuit, tous les complices du coup d'Etat se
  trouvèrent à l'Elysée. Louis-Napoléon s'enferma dans son cabinet avec
  Saint-Arnaud, Morny et de Maupas. Ce dernier, jeune préfet, dont l'audace
  avait séduit le Prince, allait être chargé de la préfecture de police et
  Morny du ministère de l'intérieur. Les intimes, tous mis au courant, se
  tenaient dans un salon voisin ; c'étaient le lieutenant-colonel Fleury,
  Persigny, Mocquard, les colonels Lepic, de Béville, Vieyra, Ney, le marquis
  de Toulongeon. Après une demi-heure, Saint-Arnaud s'avança et appela le
  colonel de Béville : Portez ceci au Moniteur,
  dit-il ; M. de Saint-Georges, directeur de
  l'imprimerie, vous attend. A une heure les autres furent congédiés : Il est bien entendu, Messieurs, leur dit M. de
  Morny, que chacun de nous y laisse sa peau ?
  — Parfaitement, répondirent-ils ; à quoi M. Mocquard ajouta : La mienne est déjà bien
  usée et je n'ai pas grand'chose à perdre. — Bien, allez vous reposer, Messieurs, et tâchez de dormir :
  on aura besoin de vous demain. Le général Magnan n'était pas avec les
  autres. Il avait demandé qu'on ne le prévint qu'au moment d'agir, assurant
  qu'il serait prêt. Mais il fut à cheval au point du jour.

  Comme Saint-Arnaud l'avait annoncé, M. de Saint-Georges
  attendait à l'Imprimerie nationale. A peine entré, M. de Béville fit remiser
  le fiacre qui l'avait amené et enfermer le cocher dans une salle basse. On
  donna à boire à celui-ci ; on lui mit une bourse dans la main. Il but et
  s'endormit. On verrouilla la porte de la salle basse.

  La grande porte de l'imprimerie était à peine refermée
  qu'elle se rouvrit, donna passage à des hommes armés qui entrèrent en
  silence, puis se referma. C'était une compagnie de gendarmerie mobile,
  presque entièrement composée d'anciens gardes municipaux ayant au cœur la
  rancune des capitulations de février 1848.

  Les armes furent chargées, toujours en silence, et des
  factionnaires posés dans les ateliers, dans les corridors, aux portes de
  communication, aux fenêtres, partout ; deux à la porte de la rue. Le
  capitaine qui les commandait demanda quelle consigne il devait donner à ses
  hommes. Rien de plus simple, dit M. de
  Béville : quiconque essaiera de sortir ou d'ouvrir
  une croisée, fusillé !

  Des ouvriers typographes avaient été requis pour un
  travail de nuit. On plaça chacun d'eux entre deux gendarmes, avec défense de
  prononcer une parole, puis on distribua dans l'atelier les pièces à imprimer,
  coupées en très petits morceaux, de façon que pas un compositeur ne pût lire
  une phrase entière. Le directeur leur donna une heure pour composer le tout.
  Les divers tronçons furent apportés au colonel de Béville qui les rapprocha
  et corrigea les épreuves. Le tirage se fit avec les mêmes précautions, chaque
  presse entre deux soldats. Quelque diligence qu'on y mit, le travail dura
  deux heures, les gendarmes surveillant les ouvriers, Béville surveillant
  Saint-Georges.

  Quand ce fut fini, on mit en liberté le cocher, on attela
  le fiacre et, à quatre heures du matin, Béville et Saint-Georges se rendirent
  à la préfecture de police avec les ballots d'imprimés. Le préfet Maupas les
  félicita, et des bandes d'afficheurs, embauchés d'avance, partirent dans
  toutes les directions, emportant les décrets et les proclamations[3].

  Une des mesures les plus épineuses du plan consistait dans
  l'occupation, par les troupes du Prince Président, du palais de l'Assemblée
  nationale. La garde de ce palais se composait d'un bataillon d'infanterie de
  ligne et d'une batterie d'artillerie, casernés dans les dépendances, et qu'on
  changeait tous les jours. Ces troupes obéissaient au lieutenant-colonel Niol,
  commandant militaire de l'Assemblée, lequel ne dépendait que de l'Assemblée
  elle-même. On ne songea pas à gagner le colonel Niol ; son caractère bien
  connu ne permettait pas d'espérer de lui un acte qu'il eût considéré comme
  une trahison. D'autre part, si l'on savait à quoi s'en tenir sur la fermeté
  du Président Dupin, et si l'on ne prévoyait pas d'obstacle de ce côté-là, on
  redoutait l'énergie des deux questeurs, M. Baze et le général Leflô, qui
  étaient, comme M. Dupin, logés dans le palais. Il fallait absolument
  s'emparer d'eux par surprise, ainsi que du commandant militaire ; sans quoi
  ils pouvaient fermer les grilles, résister, tirer le canon, et alors le
  succès de l'entreprise devenait incertain.

  Un colonel d'infanterie, initié à la conspiration, M.
  Espinasse, qui commandait le 42e de ligne, caserné dans des baraquements sur
  l'esplanade des Invalides, se chargea d'exécuter la surprise du palais.

  Un bataillon de son régiment avait été désigné pour
  prendre la garde de l'Assemblée, le ter décembre. Le commandant de ce bataillon
  ne fut informé de rien : il prit, comme à l'ordinaire, sa consigne du
  lieutenant-colonel Niol. Vers minuit, le général Leflô rentra clans ses
  appartements, non sans s'être assuré, ainsi qu'il le faisait tous les soirs
  depuis quelque temps, que les factionnaires étaient placés conformément aux
  prescriptions habituelles. Dans la nuit, le chef du bataillon de garde,
  faisant une ronde, remarqua des allées et venues. Le capitaine adjudant-major
  avait été mandé hors du palais par le colonel Espinasse, sans motif de lui
  connu. Inquiet, il se mit à la recherche du lieutenant-colonel Niol et ne
  trouva son appartement que vers cinq heures. Niol se leva à la hâte. Il était
  trop tard. Le capitaine adjudant-major avait ouvert la porte de la rue de
  l'Université au colonel Espinasse, qui avait déjà pénétré dans le palais avec
  les deux autres bataillons de son régiment.

  Le chef de bataillon de garde, sortant de chez M. Niol, aperçoit
  son colonel à la tête des soldats, dans l'allée qui conduit à l'hôtel de la
  présidence : Mon colonel, que venez-vous faire ici ?
  — Prendre le commandement et exécuter les ordres du
  Prince. — Ah ! vous me déshonorez, colonel !
  Et ce disant, le loyal officier arracha ses épaulettes, brisa son épée et la
  jeta aux pieds d'Espinasse. Il maintint sa démission, malgré le succès et la
  glorification de ce qu'il n'avait pu empêcher. On regrette que son nom ne
  nous ait pas été conservé.

  Espinasse le fit écarter par ses grenadiers, et, guidé par
  un agent de police de service, se dirigea rapidement vers l'appartement du
  commandant militaire du palais. Le lieutenant-colonel Niol n'avait pas achevé
  de se vêtir. On sauta sur son épée : Vous faites
  bien de la prendre, dit-il à Espinasse, car
  je vous l'aurais passée au travers du corps ! Il fut arrêté.

  Tout ceci s'était accompli avec une rapidité extrême. Les
  deux bataillons du 42e amenés par le colonel relevèrent tous les postes et
  occupèrent les issues du palais. L'artillerie de garde se retira sans faire
  mine de résister. Ainsi s'accomplit ce premier coup de main. Persigny, qui en
  avait assuré l'exécution, courut en porter la bonne nouvelle à l'Elysée[4].

  On remarquera que le 42e de ligne était le même régiment
  qui, à Boulogne, avait arrêté Louis-Napoléon. Il était digne de se trouver
  sous le commandement supérieur du général, bientôt maréchal Magnan. L'opinion
  chez les rares personnes qui gardèrent leur sang-froid au milieu de ce tumulte,
  fut toutefois plus indulgente au régiment qu'au général ; car dans le
  régiment tout avait changé, soldats et officiers ; il ne restait que le
  numéro.

  Avec Espinasse étaient entrés deux commissaires de police
  chargés d'arrêter les questeurs. L'un d'eux, nommé Primorin, soutenu par
  plusieurs agents et par une compagnie du 42e, sonne discrètement à la porte
  des appartements de M. Baze. Une femme de chambre vient ouvrir. On l'écarte,
  on se précipite à l'intérieur, on pénètre dans la chambre à coucher de M.
  Baze. Le questeur, réveillé en sursaut, passait une robe de chambre. On se
  jette sur lui. Il crie : C'est une trahison, je suis
  député, je suis inviolable ! Le commissaire crie plus fort : Je sais ce que je fais, j'ai des ordres, habillez-vous et
  suivez-moi ! Madame Baze, demi-nue, court à une fenêtre et appelle au
  secours. Les agents la saisissent à bras-le-corps, referment la fenêtre et
  entrainent le questeur jusqu'au poste de la rue de Bourgogne. Là seulement il
  achève de s'habiller sous l'œil des agents. Avant le jour il était emmené
  sous escorte, et écroué à la prison de Mazas.

  M. Bartoglio était le commissaire chargé d'arrêter le
  général Leflô. Il pénètre chez lui. Tout dormait. La première personne qui se
  réveille est le jeune fils du général, âgé de huit ans. Où est votre père ? lui demande M. Bertoglio, conduisez-moi à lui, j'ai à lui faire une communication
  urgente. L'enfant, sans défiance, le conduit à la chambre du général.
  Une demi-douzaine d'agents y font irruption à la suite du commissaire. Le
  général saute à bas de son lit et, comme il était très énergique, une lutte
  s'engage. Madame Leflô, malade, cherchait à défendre son mari ; le petit
  garçon sanglotait et se reprochait d'avoir livré son père. Enfin le général
  se calma, revêtit son uniforme et suivit les agents. Au bas de son escalier
  il rencontra un officier supérieur du 42e qu'il connaissait et qu'il somma,
  au nom de la loi, de le délivrer. Celui-ci lui fit une réponse brutale qui
  caractérise l'état d'esprit de l'armée dans cette journée du 2 décembre. Je suis représentant et je suis votre chef après tout,
  disait le général. — Laissez-moi tranquille,
  répliqua l'officier : des généraux avocats et des
  avocats généraux, nous en avons assez !

  Ce que nous venons d'esquisser chez cieux représentants,
  se passait de même, à quelques détails près, et à la même heure, chez une
  vingtaine d'autres et chez quatre fois le même. nombre de citoyens non
  représentants. Nous né retracerons pas chacune de ces scènes, l'une ressemble
  à l'autre. On fit au général Changarnier, tant on le redoutait, l'honneur de
  l'aborder, lui tout seul, avec quinze agents que dirigeait un commissaire, et
  trente soldats de la garde républicaine que commandait un capitaine. M.
  Thiers, arrêté dans son lit, se leva tout en discutant avec les agents. Savez-vous, monsieur Hubault — c'était le nom du
  commissaire —, savez-vous que vous violez la
  Constitution ? — J'exécute les ordres du
  gouvernement, monsieur Thiers, comme j'exécutais les vôtres quand vous étiez
  au ministère. — Quoi ! c'est M. de Thorigny
  qui me fait arrêter ! — Non, je crois que
  depuis ce matin c'est M. de Morny qui est ministre de l'intérieur. — Morny ? Ah ! vous m'en direz tant... Je n'ai plus qu'à obéir. Le général Cavaignac céda
  de même, dès qu'il eut compris, mais en silence et avec sa dignité
  habituelle. Le général Bedeau se constitua prisonnier en plaisantant. Le
  commissaire Huhault, jeune, en le réveillant le tenait déjà. Général, je vous arrête, je suis envoyé pour cela, j'ai
  des ordres pénibles à exécuter, mais formels. — Quels ordres ? je suis inviolable, vous n'avez pas le
  droit... — Hors le cas de flagrant délit, mon
  général. — Alors, dit Bedeau, flagrant délit de sommeil. Charras voulut se servir
  de ses pistolets ; il avait négligé de les charger. Lamoricière essaya de
  lutter, puis dehors, du fiacre qui l'entrainait, il voulut faire appel aux
  passants, qui commençaient à circuler. On le menaça de lui mettre un bâillon
  :

  En se rencontrant à Mazas, les prisonniers continuaient les
  uns à s'indigner, les autres à plaisanter, d'autres à garder un silence
  morne, chacun selon son caractère. Des adversaires politiques intraitables la
  veille, se réconcilièrent ; Lamoricière serra la main du montagnard Lagrange.
  Un colonel que Victor Hugo désigne par son nom dans l'Histoire d'un crime,
  avait eu l'impudence de se mettre au cou sa croix de commandeur, peut-être
  afin de rassurer sa conscience ébranlée, pendant qu'il assistait à l'écrou
  des généraux et des représentants. Regardez-moi donc
  en face, vous ! lui dit Charras. Le colonel détourna le visage et s'en
  alla.

  Quand le jour parut, le coup d'Etat était accompli. La
  brigade Ripert gardait le Palais-Bourbon, la brigade Cotte garnissait la
  place de la Concorde, la brigade Canrobert l'avenue Marigny, la brigade Dulac
  le jardin des Tuileries, la brigade Forey le quai d'Orsay. La garde nationale
  n'avait rien su ; le colonel Vieyra venait de lui être donné comme chef
  d'état-major.

  A l'Elysée, le Prince était debout. Eperonné, botté, mais
  simplement vêtu d'une robe de chambre, il prenait son café en fumant des
  cigarettes. A chaque instant des estafettes arrivaient. L'Elysée se
  remplissait de monde ; des journalistes, des députés, tous les généraux que
  leur service n'appelait pas dehors, défilèrent dans la matinée pour faire
  leur cour. Ils emportaient cette impression que le Prince était un homme
  résolu, prêt à tout, mais qui, pour le moment, ne croyait pas qu'il existât
  le moindre sujet de s'inquiéter 

  Le roi Jérôme, prévenu directement, vint aussi se mettre à
  la disposition de son neveu. Le frère du vainqueur d'Austerlitz, avec son
  masque napoléonien et sa belle prestance, se présentant au milieu du salon
  rempli de monde, produisit une grande impression. Il
  nous sembla, raconte le général Fleury, voir
  l'Empereur des grands jours descendre de son cadre, tant la ressemblance
  était frappante.

  Le fils de Jérôme, le prince Napoléon, ne l'accompagnait
  point ; il avait cru devoir s'abstenir, afin de pouvoir désavouer le coup
  d'Etat, s'il ne réussissait pas ; sauf à en profiter s'il réussissait.

  Dans les rues, sur les quais et les boulevards, les
  ouvriers, se rendant à leur travail, remarquaient trois larges affiches
  blanches tapissant les kiosques et les murailles. Malgré une pluie fine qui
  s'était mise à tomber, ils s'arrêtaient, faisaient cercle, et voici ce qu'ils
  lisaient :

  Proclamation du Président de
  la République.

  APPEL
  AU PEUPLE

  Français !

  La situation actuelle ne peut durer plus longtemps.
  Chaque jour qui s'écoule aggrave les dangers du pays. L'Assemblée, qui devait
  être le plus ferme appui de l'ordre, est devenue un foyer de complots. Le
  patriotisme de trois cents de ses membres n'a pu arrêter ses fatales
  tendances. Au lieu de faire des lois dans l'intérêt général, elle forge des
  armes pour la guerre civile ; elle attente au pouvoir que je tiens
  directement du peuple ; elle encourage toutes.les mauvaises passions ; elle
  compromet le repos de la France : je l'ai dissoute, et je laisse le peuple
  entier juge entre elle et moi.

  La Constitution, vous le savez, avait été faite dans
  le but d'affaiblir d'avance le pouvoir que vous alliez me confier. Six
  millions de suffrages furent une éclatante protestation contre elle et cependant
  je l'ai fidèlement observée. Les provocations, les calomnies, les outrages
  m'ont trouvé insensible. Mais aujourd'hui que le pacte fondamental n'est plus
  respecté de ceux-là même qui l'invoquent sans cesse, et que les hommes qui
  ont déjà perdu deux monarchies veulent me lier les mains, afin de renverser
  la République, mon devoir est de déjouer leurs perfides projets, de maintenir
  la République, et de sauver le pays en invoquant le jugement du seul
  souverain que je reconnaisse en France, le peuple.

  Je fais donc un appel loyal à la nation tout
  entière, et je vous dis : Si vous voulez continuer cet état de malaise qui
  nous dégrade et compromet notre avenir, choisissez un autre à ma place : car
  je ne veux plus d'un pouvoir qui est impuissant à faire le bien, me rend
  responsable d'actes que je ne puis empêcher et m'enchaîne au gouvernail quand
  je vois le vaisseau courir vers l'abîme.

  Si, au contraire, vous avez encore confiance en moi,
  donnez-moi les moyens d'accomplir la grande mission que je tiens de vous.

  Cette mission consiste à fermer l'ère des
  révolutions en satisfaisant les besoins légitimes du peuple et en le
  protégeant contre les passions subversives. Elle consiste surtout à créer des
  institutions qui survivent aux hommes et qui soient enfin des fondations sur
  lesquelles on puisse asseoir quelque chose de durable.

  Persuadé que l'instabilité du pouvoir, que la
  prépondérance d'une seule Assemblée sont des causes permanentes de trouble et
  de discorde, je soumets à vos suffrages les bases fondamentales suivantes
  d'une Constitution que les Assemblées développeront plus tard :

  1° Un chef responsable nommé pour dix ans ;

  2° Des ministres dépendant du pouvoir exécutif seul
  ;

  3° Un Conseil d'Etat formé des hommes les plus
  distingués, préparant les lois et en soutenant la discussion devant le Corps
  législatif ;

  4° Un Corps législatif discutant et votant les lois,
  nommé par le suffrage universel, sans scrutin de liste qui fausse l'élection
  ;

  5° Une seconde Assemblée formée de toutes les
  illustrations du pays, pouvoir pondérateur, gardien du pacte fondamental et
  des libertés publiques.

  Ce système créé par le premier consul au
  commencement du siècle, a déjà donné à la France le repos et la prospérité ;
  il les lui garantirait encore.

  Telle est ma conviction profonde ; si vous la
  partagez, déclarez-le par vos suffrages. Si, au contraire, vous préférez un
  gouvernement monarchique ou républicain, emprunté à je ne sais quel passé ou
  à quel avenir chimérique, répondez négativement.

  Ainsi donc, pour la première fois depuis 1804, vous
  voterez en connaissance de cause, en sachant bien pour qui et pour quoi.

  Si je n'obtiens pas la majorité de vos suffrages,
  alors je provoquerai la réunion d'une nouvelle Assemblée, et je lui remettrai
  le mandat que j'ai reçu de vous.

  Mais si vous croyez que la cause dont mon nom est le
  symbole, c'est-à-dire la France régénérée par la Révolution de 811 et
  organisée par l'Empereur, est toujours la vôtre, proclamez-le en consacrant
  les pouvoirs que je vous demande.

  Alors la France et l'Europe seront préservées de
  l'anarchie, les obstacles s'aplaniront, les rivalités auront disparu, car
  tous respecteront, dans l'arrêt du peuple, le décret de la Providence.

  Fait au palais de l'Elysée, le 2 décembre 1851.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

   

  Proclamation du Président de
  la République à l'armée Soldats !

  Soyez fiers de votre mission, vous sauverez la
  patrie, car je compte sur vous, non pour violer les lois, mais pour faire
  respecter la première loi du pays, la souveraineté nationale, dont je suis le
  légitime représentant.

  Depuis longtemps vous souffriez comme moi des
  obstacles qui s'opposaient et au bien que je voulais vous faire et aux
  démonstrations de votre sympathie en ma faveur. Ces obstacles sont brisés,
  L'Assemblée a essayé d'attenter à l'autorité que je tiens de la Nation
  entière, elle a cessé d'exister.

  Je fais un loyal appel au peuple et à l'armée, et je
  lui dis : Ou donnez-moi les moyens d'assurer votre prospérité, ou choisissez
  un autre à ma place.

  En 1830 comme en 1848, on vous a traités en vaincus.
  Après avoir flétri votre désintéressement héroïque, on a dédaigné de
  consulter vos sympathies et vos vœux, et cependant vous êtes l'élite de la
  nation. Aujourd'hui, en ce moment solennel, je veux que l'armée fasse
  entendre sa voix.

  Votez donc librement non comme citoyens, mais comme
  soldats ; n'oubliez pas que l'obéissance passive aux ordres du chef du
  gouvernement est le devoir rigoureux de l'armée, depuis le général jusqu'au
  soldat. C'est à moi, responsable de mes actions devant le peuple et devant la
  postérité, de prendre les mesures qui me semblent indispensables pour le bien
  public.

  Quant à vous, restez inébranlables dans les règles
  de la discipline et de l'honneur. Aidez, par votre attitude imposante, le
  pays à manifester sa volonté dans le calme et la réflexion. Soyez prêts à
  réprimer toute tentative contre le libre exercice de la souveraineté du
  peuple.

  Soldats, je ne vous parle pas des souvenirs que mon
  nom rappelle. Ils sont gravés dans vos cœurs. Nous sommes unis par des liens
  indissolubles. Votre histoire est la mienne. Il y a entre nous dans le passé
  communauté de gloire et de malheur. Il y aura dans l'avenir communauté de
  sentiments et de résolutions pour le repos et la grandeur de la France.

  Fait au palais de l'Elysée, le 2 décembre 1851.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

   

  Au nom du Peuple français

  Le Président de la République décrète

  ARTICLE 1er. —
  L'Assemblée nationale est dissoute.

  ART. 2. — Le
  suffrage universel est rétabli. La loi du 31 mai est abrogée.

  ART. 3. — Le
  peuple français est convoqué dans ses comices à partir du 14 décembre
  jusqu'au 21 décembre suivant.

  ART. 4. —
  L'état de siège est décrété dans l'étendue de la 1re division militaire.

  ART. 5. — Le
  Conseil d'Etat est dissous.

  ART. 6. — Le
  ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret.

  Fait au palais de l'Elysée, le 2 décembre 1851.

  Louis-Napoléon BONAPARTE.

  Le ministre de l'Intérieur,

  DE
  MORNY.

  A part quelques hommes sensés, qui déploraient qu'on nit
  fût venu à de pareilles extrémités, ou qui levaient les épaules en arrivant
  au passage où le Président affirmait n'avoir qu'un but : maintenir la République, la plupart des liseurs de
  ces affiches ou bien s'éloignaient sans dire mot, ou bien exprimaient une
  vive approbation. Le sentiment de la légalité violée ne touche guère le peuple
  ; celui de la force lui est infiniment plus accessible et la force, pour lui,
  tant qu'elle dure, est immaculée. On peut dire que la première impression des
  masses, à Paris, se résuma dans ce propos, réel ou apocryphe, attribué au
  député Lagrange, un de ceux qui venaient d'être conduits à Mazas : Bien joué ! Les bourgeois voulaient coffrer le Prince,
  c'est lui qui les coffre !

  Louis-Napoléon sortit cieux fois dans la journée. Il fut
  accueilli par les acclamations des soldats. La ville paraissait indifférente.

  Il n'est pas besoin d'ajouter qu'aucun journal capable
  d'exprimer un blâme ne fut autorisé à paraître. Le Constitutionnel, La
  Perte, Le Pays, feuilles qui depuis longtemps appelaient de tous
  leurs vœux ce qui venait de s'accomplir, eurent seuls la parole.

  Dans la journée du décembre, les représentants restés libres
  voulurent faire leur devoir. Une consigne mal donnée
  ou mal comprise, dit M. Granier de Cassagnac dans son histoire
  apologétique du coup d'Etat, permit à environ
  soixante d'entre eux de pénétrer individuellement dans le palais de
  l'Assemblée par une petite porte rue de Bourgogne, en face de la rue de
  Lille. Ces députés se réunirent dans la salle des conférences et y devinrent
  bientôt bruyants. Sur l'avis de leur présence, parvenu au ministère de
  l'intérieur, ordre fut donné de les expulser immédiatement. Le commandant
  Saucerotte, de la garde municipale, chargé d'exécuter cet ordre, l'appuya
  d'une allocution pleine d'esprit. Le président de l'Assemblée, M. Dupin,
  appelé par ses collègues, leur fit aussi son petit discours en ces termes :
  Messieurs, nous avons pour nous le droit, mais
  nous ne sommes pas les plus forts. J'ai bien l'honneur de vous saluer.

  Et M. Dupin s'esquiva le premier. C'est ainsi qu'il
  donnait l'exemple du courage civique. Le Prince n'avait pas jugé utile de
  l'arrêter. On eut, quelques années après, l'explication de cette indulgence,
  lorsque M. Dupin fut nommé sénateur et procureur général à la Cour de
  cassation.

  Chassés du Palais-Bourbon, les représentants se réunirent chez
  M. Daru, vice-président de l'Assemblée. Expulsés de nouveau, ils trouvèrent
  un refuge à la mairie du Xe arrondissement, sur la rive gauche de la Seine,
  non loin du carrefour de la Croix-Rouge. Là, leur nombre grossissant, ils se
  trouvèrent trois cents et formèrent un bureau, sous la présidence de M.
  Vitet, qui ouvrit la séance.

  Sur la motion de Berryer, ils déclarèrent le Prince déchu
  de la présidence, les directeurs des maisons d'arrêt frappés de forfaiture
  s'ils n'élargissaient pas les représentants, l'Assemblée en permanence. Le
  commandement de la force armée fut donné au général Oudinot, le vainqueur de
  Rome, avec un membre de la gauche, M. Tamisier, pour chef d'état-major. Tous
  signèrent ces décrets, mais, comme cela était inévitable, non sans perdre beaucoup
  de temps en contestations. La séance dura deux heures.

  M. Berryer ouvrit une fenêtre et jeta à la foule amassée
  dans la rue les graves décisions qu'on venait de prendre. La foule resta
  froide. Un rassemblement de jeunes gens des écoles, qui s'était mis en marche
  pour prêter main-forte à l'Assemblée, fut dispersé avant d'arriver à la
  mairie du Xe arrondissement. Et déjà la police, suivie d'un bataillon
  d'infanterie, sommait les représentants de se disperser. Ils résistent. Le
  général Oudinot somme, de son côté, le commandant du bataillon de se retirer.
  Le commandant répond qu'il a une consigne. Les
  consignes, c'est moi qui les donne, s'écrie Oudinot. — Vous ? — Oui, moi. Il n'y
  a plus d'autre pouvoir en France que celui de l'Assemblée ; elle m'a délégué
  le commandement de l'armée et de la garde nationale. Le général Forey
  entre pendant cette altercation ; il a derrière lui une brigade ; on lui
  parle, à lui aussi, de l'autorité suprême du général Oudinot. — Oudinot général en chef ? Connais pas, réplique
  Forey ; je ne suis pas un parlementaire, moi, et
  pour abréger, je vous déclare tous prisonniers ; allons, et plus vite que
  cela ; en marche ! Oudinot, Tamisier, les vice-présidents Vitet et
  Benoist-d'Azy sont enlevés par la troupe. Les autres suivent. On les emmène à
  la caserne du quai d'Orsay. Des cris nombreux de Vive
  l'Assemblée ! Vive la République ! sortent du milieu de la foule qui
  se range sur leur passage ; mais personne ne tente de les délivrer.

  Ils furent dirigés, pendant la nuit, sur le Mont-Valérien,
  Mazas et Vincennes. L'appel nominal, fait à la caserne du quai d'Orsay,
  constata la présence de deux cent vingt représentants, presque tous de la
  Droite. Outre ceux que nous avons nommés déjà, les principaux étaient MM.
  Albert de Luynes, Audren de Kerdrel, Odilon Barrot, Barthélemy Saint-Hilaire,
  Bauchard, Bocher, de Broglie, Buffet, amiral Cécile, Coquerel, de Dampierre,
  Desèze, Dufaure, Duvergier de Hauranne, de Falloux, d'Avrincourt, de Kératry,
  Léo de la Borde, général Lauriston, de Luppé, Armand de Melun et son frère
  Anatele, de Montebello, Alfred Nettement, Piscatory, Raudot, de Rességuier,
  Henri de Riancey, de Talhouët, Thuriot, de la Rozière, de Tocqueville, de
  Vatimesnil, de Vogüé. Il y avait aussi des membres de la gauche ou du centre
  gauche : MM. Antony Thouret, Marc Dufraisse, Pascal Duprat, Grévy, Passy, de
  Rémusat, Sainte-Beuve, etc.

  Dix-neuf autres membres de la gauche, dont Victor Hugo,
  Schœlcher, Mathieu (de la Drôme), Joigneaux, Jules Favre, Eugène Sue, de
  Flotte, signèrent un appel à la résistance armée et réussirent à en faire
  afficher quelques exemplaires ; mais ces placards furent aussitôt déchirés.

  La haute Cour de Justice essaya aussi de se constituer
  pour rédiger un acte d'accusation contre le violateur de la

  Constitution. Elle se sépara sans bruit à la première
  sommation ; ses membres n'éprouvèrent aucun dommage de leur velléité
  d'indépendance et on put les voir au grand complet, un peu plus tard, prêtant
  serment de fidélité au Prince Président.

  Dans la journée du 3, les dispositions populaires parurent
  se modifier. La résistance armée s'organisa. Le quartier Saint-Antoine vit
  une première barricade construite avec des voitures renversées. Des
  représentants, tous de la gauche, s'y transportèrent afin d'activer le
  combat. L'un d'eux, M. Alphonse Baudin, jeune médecin de Nantua (Ain), fit appel à un groupe d'ouvriers qui
  regardaient immobiles.

  — Est-ce que vous croyez, répondit l'un de ses auditeurs,
  que nous allons nous faire tuer pour vous conserver vos vingt-cinq francs par
  jour ? — Demeurez là encore un instant, mon ami, répliqua Baudin avec un
  sourire amer, et vous allez, voir comment on meurt pour vingt-cinq francs !
  Il monta sur la barricade, ainsi qu'un jeune ouvrier qui tenait un fusil en
  main. Tous deux tombèrent foudroyés[5].

  Deux proclamations furent affichées. L'une de M. de Maupas,
  prévenait que tout rassemblement serait
  immédiatement dissipé par la force et que tout cri séditieux, toute lecture
  en public, tout affichage d'écrit n'émanant pas d'une autorité régulièrement constituée
  étaient rigoureusement interdits. La seconde proclamation, signée
  Saint-Arnaud, était encore plus éloquente. : Tout
  individu pris construisant ou défendant une barricade, ou les armes à la
  main, sera fusillé.

  La nuit fut même assez calme pour permettre de transférer
  à Ham MM. Changarnier, Cavaignac, Lamoricière, Bedeau, Leflô, Charras, Baze
  et Royer (du Nord). Par une coïncidence
  curieuse, ou par un raffinement de coquetterie dans la vengeance, on mit
  Cavaignac dans la chambre qu'avait occupée Louis-Napoléon Bonaparte. La
  permutation entre eux était maintenant complète : Napoléon avait remplacé
  Cavaignac à la tète du pouvoir exécutif ; Cavaignac remplaçait Napoléon en
  prison. Le public, qui s'amuse de tout, eut la cruauté d'en rire.

  Ce fut la troisième journée, c'est-à-dire le 4, qui fut la
  plus meurtrière des journées de décembre 1851. Pour en finir d'un coup, Morny
  fit décider que les troupes se retireraient hors d'un certain rayon déterminé
  par le général Magnan ; elles évacuèrent ainsi un large périmètre, formé des
  quartiers du Temple, Saint-Martin et Saint-Denis. Ce qu'il y avait de plus
  turbulent dans Paris se hâta d'accourir dans ces quartiers ; spontanément
  l'insurrection s'y concentra ; c'était précisément ce qu'on avait désiré. De
  nombreuses barricades s'élevèrent sans difficultés. La foule applaudissait et
  aidait ; des gardes nationaux apportaient leurs armes. Les bruits les plus
  étranges circulaient sur les boulevards. On parlait tantôt de l'évasion des
  généraux d'Afrique ; tantôt de l'arrivée prochaine de Neumayer, le général disgracié
  après Satory, qui s'était prononcé pour l'Assemblée et accourait à la tête de
  ses troupes. D'autres rumeurs, non moins fausses mais également bien
  accueillies, contribuaient à exalter les têtes : le Prince avait enlevé vingt
  millions à la Banque de France et les avait répartis entre ses complices ; on
  citait les chiffres et les noms propres.

  M. de Maupas, à la police, ne paraissait rien moins que
  rassuré. Il télégraphiait à M. de Morny, à 1 heure 15 de l'après-midi, que la
  mairie du Ve arrondissement était au pouvoir des insurgés, qu'en certaines
  rues les barricades allaient jusqu'au deuxième étage, qu'on tirait des
  fenêtres, que laisser faire davantage serait un acte de haute imprudence.
  Mais M. de Morny avait poussé de sa personne une reconnaissance vers les
  quartiers en ébullition. Rentrant au ministère de l'intérieur et trouvant
  tout le monde pâle, inquiet, quelques-uns même disposés à gagner la porte, il
  rassura par sa chaleureuse gaîté : Comment ! hier vous
  vouliez des barricades, on vous en fait et vous n'êtes pas contents ![6]

  Mais, aussitôt après, il mandait, par dépêche, au général
  Magnan : Voilà le moment de fermer les clubs des
  boulevards ; frappez fort de ce côté.

  Je veille avait répondu d'avance
  Magnan ; les troupes seront à leur poste de combat à midi, pas avant ; je
  veux leur donner du repos, et surtout donner à l'insurrection le temps de se
  développer, si elle l'ose ; c'est le seul moyen d'en finir avec elle je ne
  Veux ni fatiguer mes soldats, ni surtout les laisser s'énerver dans de
  longues attentes.

  Les barricades s'étaient donc élevées sans qu'on fit rien
  pour s'y opposer. Mais un peu avant deux heures, Magnan donna le signal.

  La division Carrelet, débouchant de la place Vendôme et de
  la Madeleine, la division Levasseur arrivant par l'Hôtel-de-Ville, la brigade
  Courtigis par la barrière du Trône et la rue Saint-Antoine, convergent sur le
  foyer de l'émeute et l'enlacent de toutes parts, tandis que la brigade
  Canrobert remonte par les boulevards et prend position aux portes Saint-Denis
  et Saint-Martin. Ce mouvement stratégique est irrésistible ; les barricades
  sont tournées et tombent l'une après l'autre ; mais le succès est assombri
  par un douloureux épisode.

  Sur le boulevard Bonne-Nouvelle, une avant-garde de
  lanciers et de fantassins reçoit plusieurs coups de fusil des fenêtres. Ils
  ripostent. Le général de Cotte, attiré par le bruit, accourt avec un
  bataillon du 72e. Quoi qu'on n'aperçoive aucune barricade, ses soldats font
  feu, surexcités qu'ils sont par l'assaut de la barricade de la rue
  Saint-Denis, où vient de tomber leur lieutenant-colonel. La brigade
  Canrobert, débouchant au pas de course, imite les soldats du général de Cotte,
  tire au hasard, effondre à coups de canon la porte de l'hôtel Sallandrouze,
  et abat une foule de curieux inoffensifs qui bientôt jonchent les trottoirs
  et le seuil des portes. La confusion, la terreur, la colère sont à leur
  comble ; les spectateurs qui n'ont pas été atteints fuient, affolés, dans
  toutes les directions ; les fantassins, non moins affolés, les poursuivent,
  pénètrent dans les maisons, voient partout des ennemis. La fusillade insensée
  dura plusieurs minutes. Le général Canrobert se jeta au milieu, avec un
  clairon, pour la faire cesser ; une balle tua le clairon.

  L'armée perdit en tout près de 200 hommes, tant tués que
  blessés et la population civile le double'. Mais le triomphe du coup d'Etat
  cessa d'être douteux. Vers minuit la ville avait presque repris sa
  physionomie ordinaire.

  Un décret compléta le ministère du coup d'Etat. Outre
  Saint-Arnaud et Morny, les ministres furent MM. Fould pour les finances,
  Magne pour les travaux publics, Rouher pour la justice, Fortoul pour
  l'instruction publique et les cultes, Ducos pour la marine et les colonies,
  Turgot pour les affaires étrangères.

  Les tentatives de résistance en province ne furent pas
  uniquement politiques, comme à Paris, mais se compliquèrent d'incendies, de
  meurtres, de pillages, d'actes de débauche qui rappelaient la Jacquerie et
  qui servirent merveilleusement le coup d'Etat. Le socialisme avait donc de
  bien puissantes racines déjà, puisque vingt départements environ remuèrent en
  même temps, et quelques-uns plus pour le partage des terres et l'extermination
  des riches que pour le salut de la République. Clamecy, La Palisse, Neuvy-sur-Loire,
  Béziers, Forcalquier, Brignolles, tombèrent momentanément sous le joug d'un
  terrorisme qui rappelait 1793 et furent déshonorés par de lâches attentats.
  Cette explosion d'aveugles passions laissa entrevoir ce qu'aurait pu être
  l'échéance de 1852 si on l'eût attendue et si le socialisme avait eu le
  loisir de s'organiser pour se lever à jour fixe. La plupart des hommes
  paisibles, même ceux que l'acte présidentiel avait le plus choqués,
  convinrent que cet acte était peut-être nécessaire et qu'il avait sauvé la
  société. Grâce à la fermeté des agents civils et militaires, aidés par le
  concours spontané de beaucoup de citoyens, le calme fut à peu près rétabli
  partout au bout d'une semaine[7].

  Le 8, le Président annonça aux Français, par une courte
  proclamation, sa complète victoire :

  Français, les troubles sont apaisés. Quelle que soit
  la décision du peuple, la société est sauvée. La première partie de ma tâche
  est accomplie. L'appel à la Nation pour terminer les luttes des partis ne
  faisait, je le savais, courir aucun risque sérieux à la tranquillité
  publique. Pourquoi le Peuple se serait-il soulevé contre moi ? Si je ne
  possède pas votre confiance, si vos idées ont changé, il n'est pas besoin de
  faire couler un sang précieux ; il suffit de déposer dans l'urne un vote
  contraire. Je respecterai toujours l'arrêt du peuple. Mais tant que la Nation
  n'aura pas parlé, je ne reculerai devant aucun effort, devant aucun
  sacrifice, pour déjouer les tentatives des factieux. Cette tâche, d'ailleurs,
  m'est rendue facile. D'un côté, l'on a vu combien il était insensé de lutter
  contre une armée unie par les liens de la discipline, animée par le sentiment
  de l'honneur militaire et par le dévouement à la Patrie. D'un autre côté,
  l'attitude calma des habitants de Paris, la réprobation dont ils
  flétrissaient l'émeute, ont témoigné assez hautement pour qui se prononçait
  la capitale.

  Dans ces quartiers populeux où naguère
  l'insurrection se recrutait si vite parmi des ouvriers dociles à ses
  entraînements, l'anarchie cette fois n'a pu rencontrer qu'une répugnance
  profonde pour ses détestables excitations. Grâces en soient rendues à
  l'intelligente et patriotique population de Paris ! Qu'elle se persuade de
  plus en plus que mon unique ambition est d'assurer le repos et la prospérité
  de la France. Qu'elle continue à prêter son concours à l'autorité, et bientôt
  le pays pourra accomplir dans le calme l'acte solennel qui doit inaugurer une
  ère nouvelle pour la République.

  Afin d'accentuer davantage le caractère conservateur qu'il
  entendait donner à son gouvernement, le Prince rendit le Panthéon au culte
  catholique, soumit au régime de l'autorisation préalable l'industrie de
  cabaretier, cafetier, maître-d'hôtel, et prescrivit aux administrations
  d'observer, autant que possible, la loi de 1816 qui interdisait les travaux
  de l'Etat et des communes le dimanche. Des mesures rigoureuses furent prises
  contre les sociétés secrètes, mesures auxquelles toutefois la
  Franc-Maçonnerie échappa, grâce aux relations qu'elle possédait dans
  l'entourage présidentiel. Des arrestations nombreuses furent opérées un peu
  partout. Des Commissions mixtes, composées de magistrats, de militaires et de
  citoyens qui acceptèrent bénévolement d'en faire partie, jugèrent
  sommairement les individus les plus compromis et condamnèrent à la
  transportation à Lambessa (Algérie) ou
  à l'exil plusieurs milliers de socialistes, ou simplement de républicains.
  Elles prononçaient sans débats contradictoires, sans audition de témoins,
  sans défense des prévenus ; le gouvernement employait ainsi, pour terrasser
  la Révolution, les moyens révolutionnaires. Parmi les exilés se trouvèrent
  Victor Hugo, Colfavru, Gambon, Esquiros, Schœlcher, Charras, Bancel, Théodore
  Bac et une soixantaine d'autres représentants, membres de la Gauche. Dans le
  parti conservateur les principaux exilés, outre les généraux Bedeau, Leflô,
  Lamoricière et Changarnier, furent MM. Thiers, Baze, de Rémusat, Duvergier de
  Hauranne, Creton, Chambolle et Jules de Lasteyrie.

  En même temps une Commission, dite consultative, était
  créée pour rallier des partisans et se rattacher, bon gré mal gré, des noms
  connus. On ne les consulta pas tous avant de les inscrire. C'étaient, pour ne
  citer que les parlementaires, Baroche, Billault, Bineau, de Caulaincourt, de
  Chasseloup-Laubat, Théodore Ducos, l'amiral Cécile, Fortoul, de Gasparin, de
  Grouchy, Ladoucette, le vicomte Lemercier, de Montalembert, de Ségur
  d'Aguesseau, de Thorigny, Vaïsse. Ils n'acceptèrent pas tous. Un d'entre eux,
  Léon Faucher, ne put pas trouver un journal pour mentionner son refus. Un
  autre mit sur sa carte : le comte Beugnot, qui
  n'est pas de la Commission consultative.

  Cette série de mesures ne pouvait guères se faire accepter
  qu'à la condition de n'être point discutée. Le Prince se donna la satisfaction
  d'entrer en passant dans l'enceinte de l'Assemblée nationale. Il toucha du
  bout de sa cravache la tribune du haut de laquelle il avait été si souvent invectivé
  et dit. avec dédain : Enlevez-moi ça ! L'arrêt
  de mort physique et matériel du parlementarisme suivait de près l'arrêt de
  mort moral. Mais le silence de la tribune ne suffisait pas. Celui de la
  presse avait plus d'importance encore. Il était en outre indispensable au
  succès du plébiscite, qui devait avoir lieu le O. La plupart des journaux
  d'opposition furent donc supprimés. Ceux de droite et des centres : La
  Gazette de France, L'Union, L'Univers, L'Ami de la
  religion, le Journal des Débats, La Presse, ne purent
  continuer leur publication qu'en se bornant à enregistrer des faits divers et
  des documents officiels. A gauche, le seul autorisé à reparaitre fut Le
  Siècle, journal compère plutôt que journal opposant. Ses articles se
  rédigeaient souvent dans le cabinet du ministère de l'Intérieur. Mais on lui
  donna bientôt une certaine latitude contre la religion, et lorsque se rouvrit
  la question romaine, il put tout se permettre de ce côté, pourvu qu'il
  s'abstint d'attaquer l'Empire. Le Siècle dut à ce privilège la
  clientèle immédiate de tous les cabarets de France ; il devint ainsi une
  puissance.

  Au jour marqué pour que la nation ratifiât ou désapprouvât
  ce qui venait de s'accomplir, le résultat ne pouvait être douteux pour
  personne. Aucun homme politique un peu connu n'osa se prononcer publiquement
  ; seul, M. de Montalembert, consulté, répondit par une lettre publiée dans
  L'Univers ; il disait en substance : Il n'y a que
  trois partis à prendre : Voter oui, voter non ou s'abstenir. Voter non, c'est
  faire le jeu du socialisme ; s'abstenir, c'est s'annuler ; je voterai oui.

  Mais jamais peut-être les consultations des hommes les
  plus autorisés n'avaient pesé si peu. Le grand courant bonapartiste, encore
  accéléré par le succès, devait tout entraîner.

  Le scrutin eut lieu sans incidents, par bulletins secrets
  et 'non par registre public comme au 10 décembre 1848. Il donna 7.439.216 oui, contre 640.737 non.
  Il y eut 36.880 bulletins annulés ; les abstentions ne dépassèrent pas
  1.500.000.

  Dans ces chiffres sont compris deux résultats partiels
  qu'il -est intéressant de noter à part ; le vote de la capitale : 132.981 oui et 80.691 non
  ; 3.021 parisiens s'étaient abstenus ; le vote de l'armée : 303.290 oui et 37.359 non
  ; 3.626 abstentions. Pour l'armée de mer : 15.979 oui,
  5.128 non, 486 abstentions[8].

  Le résultat général du plébiscite fut présenté solennellement
  à Louis-Napoléon par la Commission chargée du recensement des suffrages. M.
  Basoche, qui la présidait, félicita chaleureusement l'élu du 10 décembre,
  désormais président pour dix ans et investi d'une puissance sans limite dont il n'userait que pour rétablir en France le principe
  d'autorité, trop ébranlé depuis soixante ans par nos continuelles agitations.
  Le mot de République ne se trouvait nulle part dans le discours de M. Baroche
  ; il ne manqua pas moins complètement dans la réponse du Prince, que nous
  empruntons au Moniteur :

  MESSIEURS,

  La France a répondu à l'appel loyal que je lui avais
  fait. Elle a compris que je n'étais sorti de la légalité que pour rentrer
  dans le droit. Plus de sept millions de suffrages viennent de m'absoudre en
  justifiant un acte qui n'avait d'autre but que d'épargner à la France et à
  l'Europe peut-être des années de troubles et de malheurs. (Vives marques d'assentiment.)

  Je vous remercie d'avoir constaté officiellement
  combien cette manifestation était nationale et spontanée.

  Si je me félicite de cette immense adhésion, ce
  n'est pas par orgueil, mais parce qu'elle me donne la force de parler et
  d'agir ainsi qu'il convient au chef d'une grande nation comme la nôtre. (Bravos répétés.)

  Je comprends toute la grandeur de ma mission nouvelle,
  je na m'abuse pas sur ses graves difficultés. Mais avec un cœur droit, avec
  le concours de tous les hommes de bien qui, ainsi que vous, m'éclaireront de
  leurs lumières et me soutiendront de leur patriotisme, avec le dévouement
  éprouvé de notre vaillante armée, enfin avec cette protection que demain je
  prierai solennellement le Ciel de m'accorder encore (sensation prolongée), j'espère me rendre
  digne de la confiance que le peuple continue de mettre en moi. (Vive approbation.) J'espère
  assurer les destinées de la France en fondant des institutions qui répondent
  à la fois et aux instincts démocratiques de la nation et à ce désir exprimé
  universellement d'avoir-désormais un pouvoir fort et respecté. (Adhésion chaleureuse.) En effet, donner
  satisfaction aux exigences du moment en créant un système qui constitue
  l'autorité sans blesser l'égalité, sans fermer-aucune voie d'amélioration,
  c'est jeter les véritables bases du seul édifice capable de supporter plus
  tard une liberté sage et bienfaisante.

  (Des cris de : Vive Napoléon ! Vive le Président ! se font
  entendre..., etc.)

  On remarqua surtout la phrase où le prince disait être
  sorti de la légalité pour rentrer dans le droit. Cette opposition de mots
  aussi habile que hardie lui avait été suggérée, dit-on, par Mgr Menjaud,
  évêque de Nancy, dont il fit son grand aumônier. Tous les assistants, en
  l'entendant, s'entre-regardèrent comme frappés d'admiration.

  Trouver une formule concise qui ait l'air de résumer une
  situation, c'est, en France, une garantie de succès ; il importe peu qu'elle
  soit fausse, pourvu qu'elle sonne clair ; chacun s'imagine alors la
  comprendre, chacun va répétant : C'est vrai, s'il
  est sorti de la légalité, c'était pour rentrer dans le droit ! et bien
  peu s'avisent de se demande. de quelle légalité il est sorti et dans quel
  droit il est rentré.

  Certes, légalité et droit ne sont pas toujours ce qu'ils
  devraient être, deux choses synonymes, car la loi, qui émane des hommes et
  qui porte l'empreinte de leurs passions, n'est que trop souvent en contradiction
  avec le droit qui émane de Dieu ; mais enfin, quand on est soi-même le
  gardien de la légalité et qu'on lui a prêté serment, quand on n'existe même
  que par elle, en sortir par la surprise et la violence est un de ces actes
  qu'on peut espérer faire pardonner à force de bienfaits, et même faire
  oublier avec le temps ; où trouver, en effet, des dynasties absolument pures
  de compression à l'origine ?

  Mais nulle invocation au droit ne peut justifier de tels
  actes.

  Dans quel droit d'ailleurs prétendait rentrer celui qui
  était ainsi violemment sorti de la légalité ? En dehors du droit de la force,
  il est vraiment difficile de lui en trouver. Le peuple l'avait absous,
  disait-il, absous et acclamé, et c'était là le droit sur lequel il prétendait
  fonder, comme s'il était possible d'asseoir un édifice durable sur le terrain
  mobile des caprices populaires ; pour fonder, d'ailleurs, il faut inculquer
  dans les âmes le culte de la loi, or, quand on a brisé toutes les lois
  existantes, on peut bien en faire d'autres, mais ce qu'on ne peut pas, du
  moins pas de si tôt, c'est de les rendre sacrées. Ainsi finit ce mois de
  décembre 1851 qui enterra la deuxième République.

  Muets en France, les républicains colportèrent par le
  monde leurs clameurs indignées et cependant illogiques. Effectivement, pour
  ceux qui croient à la justice éternelle, supérieure aux verdicts des hommes,
  le guet-apens étant indéniable et la violation de serment flagrante, le 2
  Décembre ne saurait être justifié, et les catholiques qui y applaudissent
  sans réserve sont des imprudents qui infirment d'avance leur propre droit de
  réclamer lorsqu'ils seront, à leur tour, victimes de Napoléon le
  conspirateur. Mais ceux qui mettent la volonté populaire au-dessus de tout,
  et qui professent que d'elle seule émane tout droit, toute justice, sur quoi
  s'appuieraient-ils pour élever une protestation légitime ? Le 2 Décembre
  n'a-t-il pas été le fidèle interprète de la volonté populaire ? La réponse
  faite, le 20, par le peuple souverain, le peuple impeccable, le peuple
  infaillible, ne permet là-dessus aucune hésitation aux hommes de bonne foi.

   

  
 





 


 
















[1]
Le général de Lawœstine fut, un peu plus tard, nommé gouverneur des Invalides.








[2]
Les anecdotes ne sont pas le moindre intérêt de l'histoire : elles peignent les
caractères et les situations. On nous permettra donc de citer ici, malgré sa
longueur, un passage du baron Haussmann :


C'était un lundi, jour de
réception ouverte à l'Elysée. Je m'y présentai. le soir, tard, sans penser à
mal, pour saluer et remercier le Prince. Les groupes d'hommes politiques, bien
connus, que je traversais, dans le premier salon, où je reçus les compliments
de nombre de personnes, me parurent occupés surtout de l'élection d'un
représentant à Paris (M. Devinck), qui venait d'avoir lieu.
Le Prince Président était au milieu du second salon, modérément entouré. Dès
qu'il m'aperçut, faisant vers moi quelques pas, d'un air visiblement satisfait
: — Madame Haussmann, me dit-il en souriant, est-elle très contrariée de
retourner à Bordeaux ? — Bien loin de là, monseigneur, répondis-je, elle en est
ravie, et, pour ma part, j'en suis d'autant plus heureux que je ne m'attendais
pas le moins du monde à cela. — Je ne puis pas, reprit-il, vous dire ici
maintenant pourquoi je vous y envoie ; mais je désire que vous vous y tendiez
immédiatement. Allez, demain matin, de très bonne heure, d'aussi bonne heure
que possible, trouver le ministre de l'intérieur, pour prendre ses
instructions, et partez de suite.


Comme je le regardais, sans
oser exprimer l'étonnement que me causait cet ordre aussi précis qu'inattendu :
— Allez même avant le jour chez le ministre, continua le Prince à. mi-voix : ce
sera mieux encore. — Et il me serra la main de la façon que je connaissais bien
: celle des grandes circonstances !


Je commençais à comprendre. Il
s'agissait de choses graves ; mais desquelles ?


Revenu dans le premier salon,
j'allai droit à M. de Royer, procureur général près la Cour d'appel de Paris,
que j'avais déjà salué, pour lui demander si M. de Thorigny, son ancien premier
avocat général, devenu mon ministre de l'intérieur, par je ne sais encore
quelle aventure, et que, depuis un mois, je n'avais pas eu l'occasion de
connaitre, était parmi les visiteurs du Prince. — Oui, me répondit-il, le voilà
prés de la cheminée. — Me feriez-vous l'honneur de me présenter à lui ? — Très
volontiers.


Aussitôt dit, aussitôt fait.


M. de Thorigny, me supposant
l'intention de le remercier, me dit : — C'est au Prince même que vous devez
votre nouveau poste. Dans un projet de mouvement, laissé par mon prédécesseur,
vous deviez aller à Lyon. Mais, le Prince a jugé que vous lui rendriez de
meilleurs services à Bordeaux. — Son Altesse Impériale a daigné me l'expliquer
elle-même, et m'a bien recommandé d'aller, demain matin, de très bonne heure,
prendre les instructions spéciales que vous avez à me donner, afin de pouvoir
partir sans retard. — Mais, je n'en ai aucune ! s'écria le malheureux ministre.
— Je vis, à sa stupéfaction, qu'il n'était pas dans l'affaire. Mais alors,
pourquoi le Prince m'adressait-il à lui ? — Monsieur le ministre, dis-je en me
retirant, l'ordre du Prince est si formel, que je ne puis manquer d'y obéir.
Son Altesse Impériale va, je le présume, vous faire connaitre, dans un instant,
de quelle mission urgente je devrai m'acquitter à Bordeaux. — Et je le laissai
bouche béante.


En sortant, je tombai sur M.
Frémy, qui revenait de l'Opéra-Comique, où M. et Mme Léon Faucher passaient la
soirée. Il m'offrit d'y retourner avec moi, parce que, disait-il, mon ancien
chef désirait beaucoup m'entretenir. Je m'en excusai. A peine avais-je le temps
d'aller me reposer quelques heures, après avoir pris mes dispositions pour le
lendemain matin.


Dès cinq heures, j'étais en
voiture. De la rue de Caumartin, où j'avais pris gite, dans un hôtel
quelconque, à la rue de Grenelle-Saint-Germain, où le ministère de l'intérieur
était encore, je croisai, notamment sur la place de la Concorde, des corps de
troupes en mouvement. L'agitation causée, la veille, par l'élection du
chocolatier Devinck ne suffisait pas à m'expliquer ce déploiement de forces. Il
faisait nuit noire. Rue de Grenelle, la grande porte du ministère était ouverte
; dans la cour, brillamment éclairée, stationnait un bataillon d'infanterie de
piquet, l'arme au pied. — Oh ! oh ! pensai-je.


Je franchis le perron du
milieu. Dans le vestibule, tous les huissiers, inquiets, effarés,
s'empressaient autour de moi : — Ah ! monsieur Haussmann ! C'est vous ! —
J'étais un visage connu — Vous venez pour parler au ministre ? me demanda l'un
d'eux, ancien valet de chambre de M. le comte Duchâtel. Précisément,
répondis-je. — Mais, auquel ? — Comment ! auquel ?... Vous pensez bien que ce
n'est pas à celui de la marine. — Est-ce M. de Thorigny que vous désirez voir,
ou M. le comte de Morny ?... Tout s'expliquait par ce nom inattendu.


Sans hésiter un instant : —
Annoncez-moi, dis-je, à M. le comte de Morny.


Les portes du cabinet du
ministre s'ouvrirent, et M. de Morny, que je n'avais jamais vu précédemment,
vint à moi, les mains tendues, me demandant avec la meilleure grâce et la plus
grande tranquillité : — Monsieur Haussmann, vous êtes avec nous ? — Je ne sais
pas au juste ce dont il s'agit, monsieur le Comte, répondis-je ; mais
j'appartiens au Prince : disposez de moi sans réserve.


En aucun temps, M. de Morny
n'oublia cette réponse, aussi nette que laconique. Ma visite était, du reste,
la première qu'il recevait.


Il m'expliqua, — sans me voir
sourciller même, — le coup d'Etat, résolu de suite après la réception de
l'Elysée ; me fit lire la proclamation du Prince, qu'on affichait dans Paris,
et résuma les mesures déjà prises. Au moment où nous parlions, on avait dû
s'assurer de la personne de chacun des membres les plus hostiles de l'Assemblée
dissoute. — Je ne bronchai pas. — Enfin, il me dit ce qu'on attendait de moi
dans la Gironde.


Le parlementarisme, que je
n'aimais guère, comptait, comme je ne pouvais l'ignorer, de nombreux adhérents
parmi les classes supérieures de Bordeaux. Le Prince y craignait quelque
manifestation imprudente, provoquée par les partis légitimiste et orléaniste,
qui, sous l'administration de mon prédécesseur, avaient acquis une influence
prépondérante dans presque tout le département, et contre lesquels on ne
pouvait pas compter sur l'action énergique du général commandant supérieur
d'Arbouville, neveu de M. le comte Molé. — C'est
pourquoi le Prince ne s'était pas contenté de me donner, dans la circonstance
présente, les pouvoirs exceptionnels qu'il allait conférer à tous les préfets :
il m'avait investi, par décret spécial, d'un mandat presque illimité, avec la
qualité de commissaire extraordinaire da gouvernement.


Je savais, du coup, ce dont il
s'agissait.


. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


J'étais un impérialiste de
naissance et de conviction.


Démocrate et très libéral,
mais non moins autoritaire, j'avais, et j'ai toujours eu l'intime et profond
sentiment qu'en France la seule forme pratique de la démocratie est l'empire.


Notre pays, le plus un du
monde entier, a besoin d'un gouvernement qui le soit. Il faut qu'une seule
main, ferme au dedans, afin d'avoir le droit de l'être au dehors, dirige ses
affaires. Les intérêts qui s'y meuvent exigent la stabilité du pouvoir exécutif
dans son expression suprême : l'hérédité ; mais, sous la réserve des droits inaliénables,
imprescriptibles, de la Souveraineté du Peuple, dont la Constitution,
directement émanée d'un acte de sa volonté, doit consacrer formellement
l'exercice. Il convient, de plus, pour la dignité même de la nation, que le
titre porté par son représentant, par son délégué, le mette de pair avec
les plus grands monarques.


Telles furent, de tout temps,
et telles sont encore mes croyances. Je ne prétends les imposer à personne : ce
serait de ma part, une inconséquence très choquante. On m'a toujours vu soumis,
au contraire, et je nie soumettrai, jusqu'à la fin, à toutes les formes de
gouvernement légitimées par le vote du pays.


Mais, je le confesse, j'ai
l'horreur du régime parlementaire, qui met le gouvernement dans une assemblée
mobile, imposant au choix d'un chef d'État nominal des ministres sans cesse
renouvelés ; agitée par la compétition de partis se disputant le pouvoir, afin
d'en distribuer les faveurs, sinon l'exploitation, entre leurs affidés, au lieu
de se montrer animés de la noble ambition de servir utilement la Patrie, sans
autre intérêt que le développement de sa grandeur et de sa puissance. (Mémoires
de M. le baron Haussmann).


— On peut objecter à cette profession de foi si nette
et si loyale que l'hérédité et la Souveraineté du
peuple sont difficilement conciliables : que le peuple, s'il est
souverain, a toujours le droit de révoquer son mandataire ; que le chef de la
nation, après avoir use de la souveraineté populaire pour se hisser au pouvoir,
ne peut s'y maintenir et laisser la place à ses héritiers qu'en rejetant
l'échelle et en la brisant ; qu'alors la Souveraineté populaire n'est plus
qu'un mot vide de sens et un mensonge.


Mais ce livre n'est pas un traité de philosophie
politique, c'est une histoire.








[3]
Victor Hugo, Histoire d'un crime, tome I, p. 25.








[4]
Eugène Ténot, Paris en décembre 1851, p. 113.








[5]
Il y a d'autres versions sur la mort de Baudin ; nous choisissons celle donnée
par M. Eugène Ténot, qui était en situation d'être bien informé (Paris en
décembre 1851, p. 194).


La maison devant laquelle est tombé Baudin porte
aujourd'hui une inscription rappelant qu'il a été tué
glorieusement en défendant la loi et la République.


On aurait pu ajouter qu'avant de les défendre il avait
commencé par les attaquer, car ce même Baudin, mort pour la défense des lois et
de l'inviolabilité parlementaire, était le 15 mai 1848 avec les envahisseurs de
l'Assemblée nationale, et ce n'était certainement pas pour défendre les lois ni
l'inviolabilité du Parlement issu du suffrage universel.








[6]
Textuel, d'après le docteur Véron, Mémoires d'un bourgeois de Paris.








[7]
La troisième République a voté, depuis, aux insurgés du 2 Décembre, une sorte
de récompense nationale sous le titre d'indemnité aux victimes. On aurait été
mal venu à faire, en province, sur le moment, une proposition semblable ; nous
faisons appel à cet égard aux souvenirs des contemporains.








[8]
On ne lira pas sans intérêt le récit que fait le général du Barail, dans ses
Souvenirs, d'une conversation entre Napoléon III et le maréchal de Mac-Mahon
sur le coup d'Etat. Nous soupçonnons seulement le général, très bonapartiste,
ou l'Empereur lui-même, d'avoir légèrement accentué, à la fin, les excitations
attribuées à MM. Thiers et Molé.


L'Empereur accomplissait son
voyage en Algérie. Il arrivait de Tlemcen à Oran, et, par une belle soirée du
mois de juin, il prenait le café, en fumant sa cigarette, en compagnie du maréchal,
du colonel Castelnau et du colonel Gresley, directeur général des affaires
indigènes, sur la terrasse du palais du gouvernement d'Oran, à Châteauneuf, ce
magnifique spécimen de l'art architectural militaire des Espagnols au
dix-huitième siècle. Sous la voûte étoilée, caressés par les brises maritimes,
ayant sous leurs yeux le plus magnifique panorama : d'un côté l'infini de la
montagne et de l'autre l'infini de la mer, les quatre hommes causaient, et les
hasards de la conversation avaient amené l'Empereur à parler du devoir. Oh !
le devoir, dit le maréchal, un soldat sait toujours où il est. Puis
l'œil perdu, comme dans la rêverie d'un souvenir, il ajouta :


— Une fois, cependant, j'ai
ignoré véritablement de quel côté il se trouvait.


— Comment cela et à quel
propos ? demanda l'Empereur.


— Eh ! mon Dieu, Sire, au coup
d'Etat. J'étais ici, dans ce palais. Je commandais provisoirement la division
d'Oran. en l'absence du général Pélissier, qui remplissait par intérim les
fonctions de gouverneur général. Un soir de décembre, le courrier d'Alger
m'apporta les instructions du gouverneur. Il s'agissait de faire reconnaitre le
coup d'Etat par les différentes troupes stationnées dans ma province. J'appelai
mon chef d'état-major, le colonel de Beaufort, l'ancien aide de camp du duc
d'Aumale, et je lui dis : Voilà des instructions du gouverneur général. Vous
n'avez qu'à les transmettre aux généraux, chefs de corps et chefs de service de
la province. Elles sont précises et détaillées : je n'ai rien à y ajouter.


Quant à la garnison d'Oran,
vous ferez établir ici, en bas, sur cette petite place qui se trouve entre
votre maison et la porte d'entrée du fort. des tables avec des registres, et
vous donnerez des ordres pour qu'à partir de huit heures du matin, tous les
corps de troupes et les employés de tous les services militaires viennent,
successivement et sans interruption, déposer leur vote en signant sur les
registres. A droite, un registre pour les oui. A gauche, un registre
pour les non. C'est compris ?


— Parfaitement, mon général ;
mais vous-même, permettez-moi de vous demander comment vous voterez ?


— Vous n'avez pas besoin de le
savoir. Je voterai non, mais il est inutile de le dire. Il faut laisser
chacun libre de voter comme il l'entend.


Le lendemain matin, à huit heures,
j'étais ici, sur cette terrasse où nous sommes, appuyé sur cette balustrade que
voilà, dominant de haut les tables et les registres, et très curieux de savoir
quel usage allait faire la troupe du droit politique qui venait de lui être
accordé. Je vis d'abord arriver le régiment d'infanterie. Parmi ses hommes, les
uns votèrent oui, les autres votèrent non, mais manifestement,
les oui étaient plus nombreux que les non. Puis vinrent les zouaves.
Ils votèrent presque tous oui. Après les zouaves, les cavaliers du 2e
chasseurs d'Afrique. Ils votèrent tous oui. Après le 2e chasseurs
d'Afrique, le détachement du génie. On y vota non en grande majorité.
Ensuite l'artillerie. Il y avait autant de non que de oui.
Survinrent les zéphirs. Ils votèrent tous non. Enfin, les disciplinaires
et les pionniers fermèrent la marche. lis votèrent également tous non.


Quand la cérémonie fut
terminée, je vis accourir toute la racaille d'Oran, précédée de drapeaux et
hurlant des chants démagogiques. Elle venait féliciter de leur indépendance et
de leur courage les hommes qui avaient voté non. Alors, je me dis :


— Comment ! toi, un bon soldat
et un brave homme, tu irais voter avec ce qu'il y a de plus mauvais dans
l'armée ! Tu mériterais les félicitations de cette-populace ! Ce n'est pas
possible. Je commençai par faire chasser les manifestants, et enfin, contre mon
sentiment intime, je descendis pour signer sur le registre des oui.


L'Empereur avait écouté, sans
mot dire, cette confidence assez originale, exposée avec cet entrain et cette
verve dont le Maréchal était coutumier ; car il n'y avait pas d'homme plus
spirituel et plus primesautier que lui, quand il n'était pas-glacé par la
présence t'es hommes politiques. Napoléon répondit lentement, selon son
habitude :


— Je vous comprends
parfaitement, et ce que vous venez de me dire ne m'étonne pas. Moi-même, je
vous assure, je ne songeais pas du tout à faire ce, coup d'Etat, qui m'a été en
quelque sorte imposé par l'opinion publique. Tous. les hommes politiques de
l'époque venaient successivement me le conseiller. Chaque matin, je voyais
arriver M. Thiers, qui me faisait part de ses doléances : Prince, me dit-il, cela
ne peut pas durer plus longtemps. Il faut faire un coup d'Etat. Et, au fond
de sa pensée, les princes d'Orléans devaient profiter du conseil qu'il me
donnait. Après M. Thiers, je voyais arriver le comte Molé, qui me tenait le
même langage. Seulement lui, c'était au comte de Chambard qu'il, pensait.


Alors, arrivait M. Odilon
Barrot, réclamant. lui aussi, un coup d'Etat pour fortifier les institutions
républicaines. Que vouliez-vous que je fisse ? J'étais bien forcé de suivre un
conseil qui m'était donné par tout le monde. Je me suis donc décidé au coup
d'Etat. Seulement, au lieu de l'exécuter pour un prétendant quelconque, et
d'envenimer ainsi les divisions dont souffrait le pays, j'ai mis tout le monde
d'accord en faisant un coup d'Etat à mon profit. Et vous voyez que j'ai eu
raison, puisque l'immense majorité de la nation m'a approuvé.


. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .




















 


CHAPITRE VII. — PRÉSIDENCE DICTATORIALE.


 





 
  
   

  L'année 1852, objet de tant de frayeurs anticipées,
  s'ouvrit joyeusement par un Te Deum d'actions de grâces à Notre-Dame
  et par des réceptions nombreuses, exubérantes de confiance. L'aigle impériale
  fut rétablie sur les drapeaux, la monnaie fut frappée à l'effigie du
  Président, la devise Liberté, Egalité, Fraternité,
  devise menteuse en proportion de la faiblesse du pouvoir, fut effacée des
  monuments publics ; les gardes nationales furent dissoutes, puis réorganisées
  seulement pour la forme ; de grands travaux se commencèrent, entre autres, à
  Paris, les vastes constructions destinées à relier le Louvre aux Tuileries.
  Un vent violent de contre-révolution emportait le vaisseau de l'Etat. L'ordre
  et l'autorité étaient les seuls biens appréciés. On en avait un tel besoin
  qu'on faisait bon marché et de ce qu'il y avait eu d'illégal dans la manière
  dont ces biens étaient revenus, et de ce qu'il y avait d'abaissé pour
  l'intelligence publique dans la compression qui les faisait durer. La France
  éprouvait comme un renouveau de jeunesse.

  Investi pour dix ans d'une présidence qui, tout le monde
  le sentait, ne durerait pas dix ans[1] et se
  transformerait avant peu en une autre dénomination plus en harmonie avec la
  réalité des pouvoirs dictatoriaux, Louis-Napoléon rétablit la Constitution de
  l'an VIII, sauf de légères modifications.

  Cette Constitution plaçait à la tête de l'Etat un chef
  responsable, de qui seul dépendaient les ministres ; deux Chambres : le Corps
  législatif nommé par le suffrage universel, à raison d'un député par 35.000
  électeurs — ce qui donnait 261 députés — ; le Sénat composé de 150 membres
  choisis par le chef de l'Etat parmi toutes les illustrations du pays ; enfin
  un Conseil d'Etat chargé de préparer les lois et d'en soutenir la discussion
  devant le Corps législatif. Mais cette Constitution n'était pas immuable : le
  Sénat pouvait la modifier, et la modifia effectivement plusieurs fois par des
  sénatus-consultes.

  Le Corps législatif avait des pouvoirs plus étendus que
  celui de l'an VIII, qui votait les lois sans les discuter lui-même et
  assistait silencieux à leur discussion par une Commission du Tribunat à
  laquelle répondait une Commission du Conseil d'Etat. Toutefois, ses débats
  n'étaient pas publics, et la presse ne reçut que par le sénatus-consulte du
  22 janvier 1861 le droit de les reproduire. Mais comme les ministres
  n'intervenaient pas dans les discussions législatives, on évitait les crises
  fâcheuses si fréquentes dans le régime parlementaire ; à l'abri des caprices
  du Parlement, et couverts dans leur administration par la responsabilité du
  chef de l'Etat, les ministres pouvaient rester aux affaires, même en présence
  d'une majorité hostile.

  Telle qu'elle était, cette Constitution n'a pas, selon les
  promesses de son auteur, fermé l'ère des révolutions, mais elle a donné au
  pays dix-neuf ans de prospérité intérieure. Si elle ne fut, en définitive,
  qu'une halte autocratique dans la Révolution, c'est que son auteur, quoique
  personnellement à peu près chrétien, n'eut pas l'intelligence ou la hardiesse
  nécessaires pour lui donner une base chrétienne et l'asseoir en dehors de
  cette absolue indépendance humaine qui écarte systématiquement la loi divine,
  et qui est la grande erreur politique de notre temps.....

  Les maires étaient nommés par le pouvoir exécutif, ce qui
  mettait aux mains de ce dernier les administrations municipales.

  Le serment politique fut rétabli ; tardif hommage rendu à
  la sainteté de ce lien sacré par un homme qui venait de violer le sien à la
  face du monde. Son impudence fut en même temps une faute, car elle écarta des
  fonctions publiques précisément les hommes les plus respectueux, pour ne pas
  dire les seuls respectueux du serment. La plupart des légitimistes, entre
  autres, sur l'injonction formelle du comte de Chambord, se refusèrent à le
  prêter. En faisant l'oraison funèbre du général de Lamoricière, qui fut du
  nombre des refusants — quoique non légitimiste —, Mgr Dupanloup les a honorés
  tous par ces paroles magistrales :

  Je ne connais rien de plus beau que l'homme d'un
  seul serment, qui après avoir donné sa parole, se constitue toute sa vie
  prisonnier de cette parole et captif de son honneur. Que d'autres cherchent
  s'il s'est trompé ; moi je sais qu'il s'est sacrifié, et je vénère la douleur
  de ces sacrifices et les larmes qu'ils coûtent. Je me suis toujours efforcé
  d'inspirer aux vainqueurs le respect des vaincus. Tous les ans je fais le
  panégyrique d'une héroïne qui mourut sur un bûcher. Il est d'autres bûchers
  et d'autres tortures : Lamoricière les connut lorsqu'il apprit, à l'étranger,
  que la France allait faire la guerre et qu'il n'en serait pas. Alors, de quel
  œil ardent il suivit, penché sur les cartes, avec d'autres exilés comme lui,
  toutes les phases de ce long et glorieux siège de Sébastopol qui eût moins
  duré peut-être s'ils y eussent tous été !

  L'orateur aurait pu supprimer le peut-être
  sans se tromper. L'armée française eut à regretter plus d'une fois les vieux
  généraux proscrits au nom de la politiqué ; avec eux elle n'aurait pas
  descendu si aisément les pentes de la désorganisation qui devaient aboutir à
  Sedan et à Metz.

  Le fils unique de Lamoricière étant tombé malade à Paris,
  Napoléon III autorisa le père à rentrer en France sans conditions. Il fut mieux
  inspiré ce jour-là par la nature que par la politique. Malheureusement quand
  le père arriva à Paris, le fils était mort. Mais le père ne retourna point en
  exil.

  Résumons les mesures dictatoriales et réorganisatrices qui
  se succédèrent dans les premiers mois de 1852.

  Le Prince avait, à cette époque où il pouvait tout, une
  sorte de fièvre d'innovations. M. de Montalembert était son confident et,
  quoique lui-même assez peu pondéré, se voyait obligé de le retenir. Je voyais souvent Montalembert, raconte M. de Melun
  ; nous revenions ensemble de chez Mme Swetchine ; il
  cherchait à me convertir au dictateur, dont il me confiait les bonnes
  intentions. Un jour le Prince voulait supprimer l'Université, un autre jour
  nommer le cardinal de Bonnechose, ministre de l'instruction publique. C'était
  Montalembert qui modérait son zèle. Louis-Napoléon lui offrit la
  vice-présidence du Sénat.

  Le Prince tenait également à fermer au plus tôt, dans la
  mesure du possible, les plaies qu'il avait faites, bien malgré lui,
  disait-il, dans ce qu'il appelait un jour la pénible mais inévitable
  opération chirurgicale du 2 Décembre. Dès le mois de février 1852, craignant
  que la répression n'eût été trop rigoureuse en certains départements, il y
  envoya des commissaires extraordinaires pour réviser les jugements rendus.
  Afin de bien montrer aux généraux et aux autres officiers exilés que ce
  n'était pas à leurs personnes qu'il en voulait, mais uniquement à leurs
  opinions, ou à leurs situations inconciliables avec sa politique, il eut soin
  de leur faire toucher, à l'étranger, la solde de disponibilité.

  Une mesure discutable et très discutée, ce fut celle qui
  avait pour but de diminuer en France la fortune territoriale de la famille
  d'Orléans. Le roi Louis-Philippe, le 7 août 1830, immédiatement avant
  d'accepter la royauté, avait soustrait ses biens à l'obligation
  traditionnelle de réunion au domaine de la couronne ; pour cela il les avait
  donnés à ses enfants, sous réserve d'usufruit, en excluant l'aîné qui devait
  régner après lui. Un décret présidentiel, du 23 janvier 1852, rappelant les
  exemples de Henri IV, de Louis XVIII et de Charles X, annula cette donation
  plus bourgeoise que royale et prescrivit le retour des biens de
  Louis-Philippe à l'Etat. MM. de Morny, Rouher, Fould et Magne refusèrent d'adhérer
  à cette mesure draconienne ; ils furent remplacés par MM. de Persigny,
  Abatucci, Bineau et Lefèvre-Duruflé. M. de Montalembert se montra encore plus
  outré de ce qui lui paraissait une spoliation, une confiscation pure et
  simple : il donna sa démission de membre de la Commission consultative[2]. Les orléanistes
  se vengèrent par un jeu de mots, faute de mieux : Voici
  le premier vol de l'aigle !

  Le Prince eu l'habileté de consacrer à diverses œuvres de
  bienfaisance le produit de la vente des biens d'Orléans. On le répartit entre
  les sociétés de secours mutuels et les établissements de Crédit foncier. On
  en affecta une partie à créer une caisse de retraite pour les desservants,
  une autre à améliorer les logements insalubres d'ouvriers, une autre, la plus
  considérable, à créer une dotation de la Légion d'honneur pour les
  militaires. C'est à partir de ce moment qu'un supplément de solde ou de
  retraite fut attaché pour l'armée à la décoration ; mesure très louable en
  elle-même, mais qui est devenue onéreuse pour les finances de l'Etat, sans
  rien ajouter au relief de la Légion d'honneur. Celle-ci n'avait ni plus ni
  moins de prix, quand elle était gratuite ; elle ne rapporte rien aux civils ;
  voit-on qu'elle en soit moins convoitée ? C'est une erreur aux gouvernements
  de donner de l'argent, dont ils sont toujours à court, pour obtenir des
  hommes ce que, tout aussi bien, ils recevraient d'eux gratis.

  Les élections pour le Corps législatif se firent le 19
  février, au scrutin uninominal par arrondissement ou fraction
  d'arrondissement, et non plus au scrutin de liste par département. Le
  gouvernement patronna ouvertement les candidats de son choix ; à peu près
  tous furent élus. MM. Cavaignac, Hénon et Carnot représentèrent seuls
  l'opposition républicaine.

  Le Sénat fut formé en même temps. Il était à la nomination
  du Pouvoir. Le Prince eut le soin de ne le tenir jamais au complet, afin
  d'avoir- toujours à sa disposition le moyen de récompenser un service ou de
  stimuler un zèle hésitant. Une dotation de 30.000 francs fut attribuée un peu
  plus tard à chaque sénateur et une de 12.000 à chaque député. Les cardinaux,
  amiraux et maréchaux faisaient de droit partie du Sénat. Pour le reste, les
  choix de Louis-Napoléon eurent, en général, l'assentiment public. Ainsi qu'il
  s'y était engagé, il appela au sein de la haute Assemblée toutes les
  illustrations du pays, à l'exception, bien entendu, des hommes éminents qui
  se trouvaient en exil ou qui lui avaient fait une opposition notoire ; et
  ceux pour qui il n'y avait pas de place au Sénat en reçurent une au Conseil
  d'Etat.

  La nomination des présidents lui appartenait aussi. Il
  nomma M. Billault à la présidence du Corps législatif et le prince Jérôme,
  ex-roi de Westphalie, à celle du Sénat.

  Celui-là seul qui voit le fond des cœurs pourrait dire
  dans quelle mesure Louis-Napoléon fut1sincère à l'égard des œuvres de
  bienfaisance et des améliorations sociales. Il recherchait là, selon toute
  apparence, la popularité autant que le bien réel ; mais l'application qu'il y
  apporta et la persévérance de ses efforts ne permettent pas, si l'on veut
  être juste, d'attribuer tout uniquement à l'intérêt personnel et dynastique.
  Il organisa, en 1852, le travail dans les prisons, régla l'immigration des
  travailleurs libres dans les colonies, créa la médaille militaire afin de ne
  pas trop prodiguer la Légion d'honneur, institua, pour les classes pauvres de
  Paris, les aumôniers des dernières prières dans les cimetières. Tous les
  hommes de charité ou de philanthropie étaient invités à lui prêter leur
  concours, à quelque parti qu'ils appartinssent. Un emprunt aux souvenirs de
  l'un d'eux va nous donner la physionomie de l'Elysée, en ce temps-là, au
  point de vue des œuvres populaires.

  Le vicomte Armand de Melun raconte qu'un jour du mois de
  mars 1852 une invitation à dîner chez le Prince Président lui arriva par
  l'intermédiaire de Mgr Sibour, archevêque de Paris. Lui qui professait des
  convictions légitimistes et qui sortait à peine de Mazas où il avait fait
  partie de la razzia de députés enlevés, le 2 décembre, à la mairie du Xe
  arrondissement, il crut d'abord à une méprise. L'Archevêque lui donna, non
  sans quelque embarras, l'explication de l'énigme. L'invitation était très
  sérieuse. Le Prince Président voulait le consulter sur l'institution des
  sociétés de secours mutuels ; il s'agissait de l'intérêt des malheureux ;
  t'eût été une faute de ne pas répondre aux bonnes dispositions du nouveau
  pouvoir ; bref, l'Archevêque s'était porté garant de son acceptation. M. de
  Melun ne crut pas devoir donner un démenti à la parole du prélat. Ils se
  rendirent ensemble à l'Elysée.

  C'était un mercredi de carême, raconte M. de Melun.
  A notre arrivée, le Prince salua profondément l'Archevêque, puis vint à moi,
  me tendit la main, me remercia d'avoir accepté et m'exprima le regret d'avoir
  été si longtemps sans me voir. Je m'inclinai (sans faire aucune allusion à
  Mazas) et l'on passa dans la salle à manger. Contrairement aux craintes de
  Mgr Sibour qui m'avait dit en route qu'il se contenterait de pain et de
  fromage si l'on servait en gras, le maigre le plus somptueux, mais le plus
  absolu, régnait sur la table.

  Persigny, ministre de l'intérieur, prés duquel
  j'étais placé, ne cessa de m'entretenir de mes œuvres, de mes propositions
  charitables à l'Assemblée, en m'assurant que je manquais au Corps législatif.
  Il finit par cette apostrophe assez inattendue : Dites-moi,
  cher M. de Melun, dans quel département voulez-vous être nommé ? — M. le ministre, lui répondis-je en riant, à ma première députation j'ai fait mon devoir et vous
  m'avez mis à Mazas et à Vincennes ; à la seconde je le ferais encore et vous
  pourriez me faire pendre ; j'aime mieux n'en pas courir la chance.

  Après le dîner, le Prince Président nous précéda
  dans un petit cabinet éclairé par deux candélabres placés sur une table, autour
  de laquelle il nous invita à prendre place. en faisant asseoir l'Archevêque à
  sa droite. Ensuite il ouvrit la séance par un des plus longs discours que je
  lui aie entendu prononcer. Il parla de la nécessité de faire quelque chose
  pour le peuple, du danger des systèmes économiques, des bienfaits du secours
  mutuel assistant le pauvre par ses propres ressources et l'aide des membres
  honoraires qui versent des cotisations sans participer eux-mêmes aux secours.
  Il finit par déclarer qu'il cherchait le moyen pratique de faire pénétrer la
  mutualité jusques dans les moindres villages de France.

  Après lui, M. de Persigny développa cette idée, fort
  simple en apparence, qu'il n'y avait qu'à décréter qu'une société de secours
  mutuels serait établie dans chaque commune, sous la présidence du maire, et
  que tous les habitants en feraient partie, les ouvriers comme participants,
  les propriétaires comme membres honoraires. M. Rouher et les autres
  assistants parurent accepter cette idée... Interrogé à mon tour, je n'hésitai
  pas à déclarer que c'était là du socialisme d'Etat, rendant obligatoire la
  prévoyance des ouvriers et la charité des propriétaires. Je réclamai pour les
  sociétés une situation qui leur permit de vivre honorablement, librement, à
  l'abri des caprices de l'administration ; je me contentais pour elles de la
  personnalité civile et du droit de recevoir et de posséder.

  Le Prince écouta avec une grande attention, tout en
  fumant une cigarette qu'il avait allumée à l'un des candélabres. Vers onze
  heures il congédia les assistants en leur annonçant qu'il se rendait à
  l'Opéra.

  Le lendemain, M. Rouher fut chargé de rédiger le projet,
  de concert avec M. de Melun. Celui-ci, non sans avoir stipulé, au préalable,
  que sa collaboration serait purement charitable et ne le conduirait ni au
  Sénat ni à aucune place officielle, se mit à l'œuvre ; mais ce ne fut pas
  sans peine qu'on tomba d'accord.

  Le Prince tenait à l'idée du ministre de l'intérieur ; au
  fond c'était la sienne. Le projet qu'il avait fait préparer rendait les
  sociétés de secours mutuels obligatoires et aboutissait ainsi à créer partout
  un rouage administratif de plus, dans un pays qui en avait déjà bien assez.
  M. de Melun déclara que jamais il ne s'associerait à une erreur pareille et
  fit mine de se lever. M. Rouher chercha une transaction. On la trouva dans
  cet amendement que les sociétés ne seraient établies officiellement que sur
  la demande des conseils municipaux. Cette condition sauva le principe de la
  liberté. M. de Melun, chargé de la rédaction définitive, la présenta au
  Prince, qui lui demanda d'en rédiger l'exposé des motifs immédiatement,
  attendu qu'il y avait urgence : le surlendemain, 29 mars, expirait sa
  dictature, les Chambres se réunissaient et, naturellement, il ne tenait pas à
  leur laisser l'honneur et la popularité de l'institution.

  Quoique rédigé à la hâte, en une nuit, l'exposé plut
  beaucoup au Président et à ses conseillers et parut au Moniteur en tête du
  décret-loi. En même temps fut nommée la grande Commission à laquelle le
  décret confiait la surveillance des sociétés, l'approbation de leurs statuts,
  la présentation des présidents et le devoir de centraliser chaque année tous
  les rapports pour en présenter un général sur la situation de la mutualité.
  M. de Melun, consulté sur la composition de ce Conseil, essaya vainement d'y
  introduire un représentant de l'Eglise.

  C'est donc de cette époque que datent la plupart des
  sociétés de secours mutuels qui subsistent encore en France. Louis-Napoléon,
  devenu Empereur, ne cessa pas de s'intéresser vivement à elles. Il présidait
  lui-même le Conseil avec une grande exactitude. Dix ans de suite, M. de Melun
  fut nommé rapporteur général et, comme beaucoup d'autres qui prêtaient leur
  concours en des affaires de toute nature, il put lire au Moniteur,
  signées de Napoléon III ou de ses ministres, bien des pages dont il était
  l'auteur[3].

  Parmi les autres décrets-lois qui marquèrent la dictature
  présidentielle, il faut enregistrer encore la réduction à 4 ½ % des intérêts
  de la dette publique 5 % ; l'autorisation rendue à la noblesse de reprendre
  ses titres, abolis en 1848 ; la hiérarchisation des fonctionnaires civils
  astreints à porter l'uniforme dans certaines circonstances, comme les
  militaires ; l'institution de la fête du 15 août, anniversaire de la
  naissance de Napoléon Ier et remplaçant toutes les autres fêtes nationales ;
  la suppression des bagnes, auxquels étaient substituées des colonies
  pénitentiaires hors de la métropole ; la réorganisation du chapitre national
  — puis impérial — de Saint-Denis, destiné à offrir une retraite honorable aux
  prélats devenus incapables de continuer leurs fonctions ; la mise à la
  retraite des magistrats, à un certain âge et pour le même motif ;
  l'attribution aux tribunaux correctionnels du droit de juger les délits
  politiques, aux lieu et place du jury. Les républicains protestèrent autant
  qu'ils le purent contre cette dernière modification du code judiciaire ; mais
  ils y ont eu recours eux-mêmes plus d'une fois quand ils sont redevenus les
  maitres. 

  Le 29 mars s'ouvrit aux Tuileries la première session des
  deux Chambres. Le Prince s'y déchargea de la dictature qu'il avait prise et
  que le peuple était censé lui avoir confiée. Il se félicita de voir les
  choses reprendre leur cours régulier et la nouvelle Constitution mise en
  vigueur. Il prétendit avoir eu souvent la pensée d'abandonner, naguère, un
  pouvoir disputé et rétréci, dans lequel il ne pouvait faire que peu de bien ;
  ce qui l'avait retenu, c'est qu'il ne voyait pour lui succéder que
  l'anarchie. Mais aujourd'hui tous les périls étaient conjurés. Depuis longtemps la société ressemblait à une pyramide
  qu'on aurait retournée et voulu faire reposer sur son sommet ; il l'avait
  replacée sur sa base.

  Développant cette comparaison pittoresque et frappante, le
  tout-puissant orateur fit applaudir à outrance une critique des gouvernements
  passés : excès de compression sous Napoléon Ier, excès de parlementarisme
  sous les derniers rois, et un éloge de la Constitution de l'an VIII, modèle
  de la sienne. Il continua ainsi :

  Par l'exposé de la situation de la République, le
  Sénat et le Corps législatif verront que partout la confiance est rétablie,
  le travail a repris, et que, pour la première fois, après un grand changement
  politique, la fortune publique s'est accrue au lieu de diminuer.

  Depuis quatre mois, il a été possible à mon
  gouvernement d'encourager bien des entreprises utiles, de récompenser bien
  des services, de secourir bien des misères, de rehausser même la position de
  la plus grande partie des principaux fonctionnaires ; et tout cela sans aggraver
  les impôts ni déranger les prévisions du budget, que nous sommes heureux de
  vous présenter en équilibre.

  Après avoir annoncé que l'Europe accueillait avec
  satisfaction les changements survenus, et affirmé la paix assurée à
  l'extérieur comme à l'intérieur, il termina par des protestations de
  désintéressement dont il eût été plus digne de se dispenser, car personne n'y
  croyait, et lui moins que personne ; bien plus, en énumérant à l'avance les
  événements qui seuls pourraient le forcer à
  ceindre la couronne impériale, il se mettait bien inutilement en
  contradiction avec lui-même, au cas où ces évènements ne se présenteraient
  point et où il deviendrait néanmoins Empereur, ce qui effectivement arriva.
  Mais le malheureux tenait à dissimuler, à dissimuler toujours comme pour n'en
  point perdre l'habitude :

  Tout pour la France, rien pour moi ! Je
  n'accepterais de modification à l'état présent des choses que si j'y étais
  contraint par une nécessité évidente.

  D'où peut-elle naitre ? Uniquement de la conduite
  des partis. S'ils se résignent, rien ne sera changé ; mais si, par leurs
  sourdes menaces, ils cherchaient à saper les bases de mon gouvernement ; si,
  dans leur aveuglement, ils niaient la légitimité du résultat de l'élection
  populaire ; si enfin ils venaient sans cesse par leurs attaques mettre en
  question l'avenir du pays, alors, mais seulement alors, il pourrait être
  raisonnable de demander au Peuple, au nom du repos de la France, un nouveau
  titre qui fixât irrévocablement sur ma tête le pouvoir dont il m'a revêtu.

  Mais ne nous préoccupons pas d'avance de difficultés
  qui n'ont sans doute rien de probable. Conservons la République : elle ne
  menace personne, elle peut rassurer tout le monde. Sous sa bannière je veux
  inaugurer une ère d'oubli et de conciliation et j'appelle, sans distinction,
  tous ceux qui veulent franchement concourir avec moi au bien public.

  La Providence, qui jusqu'ici a si visiblement béni
  mes efforts, ne voudra pas laisser son œuvre inachevée : elle nous animera
  tous de ses inspirations et nous donnera la sagesse et la force nécessaires
  pour consolider un ordre de choses qui assurera le bonheur de notre patrie et
  le repos de l'Europe.

  En dépit du sonore Conservons la
  République ! le Président n'attendait pas le titre d'Empereur
  pour en étaler la pompe. Rien ne le limitait plus dans ses dépenses ;
  l'Elysée s'éloignait chaque jour de la simplicité républicaine et devenait
  trop étroit. Le 10 mai, au Champ-de-Mars, la cérémonie de la distribution des
  aigles rappela les plus fastueuses journées de la monarchie. A onze heures du
  matin, les troupes se formèrent en ordre de bataille, sur deux lignes, dans
  toute la longueur du vaste hippodrome ; l'artillerie et le train des
  équipages s'adossèrent au fleuve. Des députations des différents corps
  d'armée de terre et de mer étaient placées dans l'espace vide entre les
  lignes et l'Ecole militaire. Toutes ces troupes étaient sous les ordres du
  général Magnan. Au centre du Champ-de-Mars s'élevait une vaste chapelle,
  ouverte sur toutes ses faces et resplendissante d'or et de pourpre. Des deux
  côtés se continuait une estrade pouvant contenir trois mille spectateurs. Un
  escalier de dix-huit mètres de largeur y conduisait. Les membres de la
  famille Bonaparte, les ministres, les maréchaux, les amiraux, le corps diplomatique,
  devaient prendre place auprès du Président et lui servir de cortège. Une
  émotion profonde s'empara de toute l'assistance lorsqu'il fit son entrée par
  le pont d'Iéna. Il était à cheval, accompagné de sa maison militaire et de
  tous les généraux, français ou étrangers, présents à Paris ; au milieu d'eux
  tranchaient les burnous blancs et rouges des chefs arabes. Il se porta au
  galop sur le front des troupes, reçut leurs acclamations et se rendit à
  l'estrade qui lui était réservée. L'Archevêque de Paris, entouré de tout son
  clergé, prit alors place sur la plateforme de la chapelle. Cet autel
  monumental, ces longues draperies de velours cramoisi, ces tribunes remplies
  de grands dignitaires, ces bannières flottantes, ces trophées, ces casques,
  ces cuirasses, ces armes étincelant au soleil, ces bruits de tambours et
  d'instruments de guerre, ces lignes de bataillons et d'escadrons immobiles,
  la foule énorme qui couronnait les hauteurs de Passy et de Chaillot, et qui
  de loin ressemblait à une mer vivante, tout, jusqu'à la pureté du ciel,
  donnait à la fête un caractère grandiose. Le Prince remit lui-même les
  drapeaux à tous les chefs de corps ; puis, les faisant grouper sur les
  marches de la tribune, il les harangua d'une voix forte :

  Soldats, l'histoire des peuples est en grande partie
  l'histoire des armées. De leurs succès ou de leurs revers dépend le sort de
  la civilisation et de la patrie : vaincues, c'est l'invasion ou l'anarchie ;
  victorieuses, c'est la gloire et l'ordre.

  Aussi, les nations comme les armées portent-elle une
  vénération religieuse à ces emblèmes de l'honneur militaire, qui résument en
  eux tout un passé de luttes et de triomphes.

  L'aigle romaine, adoptée par l'Empereur Napoléon au
  commencement de ce siècle, fut la signification la plus éclatante de la
  régénération et de la grandeur de la France. Elle disparut dans nos malheurs.
  Elle devait revenir lorsque la France, relevée de ses défaites, maîtresse
  d'elle-même, ne semblerait plus répudier sa propre gloire.

  Reprenez donc ces aigles, non comme une menace
  contre les étrangers, mais comme le symbole de notre indépendance, comme le
  souvenir d'une époque héroïque, comme le signe de noblesse de chaque
  régiment.

  Reprenez ces aigles qui ont si souvent conduit nos
  pères à la victoire et jurez de mourir, s'il le faut, pour les défendre.

  Une salve d'artillerie annonça le commencement de la
  cérémonie religieuse ; une autre marqua l'élévation. Au signal donné par le
  canon, les tambours battent, les trompettes sonnent, les troupes présentent
  les armes, les chefs se découvrent, les drapeaux s'inclinent ; et tous
  ensemble, prince, maréchaux, amiraux, sénateurs et députés, officiers de
  terre et de mer, magistrats, fonctionnaires, diplomates et savants rendent
  hommage au Dieu qui protège les nations[4].

  L'Archevêque prit à son tour la parole. Avant de procéder
  à la bénédiction des drapeaux, il salua le retour des aigles, rappela que le droit a besoin de la force pour se faire respecter
  ici-bas, mais que la force a besoin du droit pour rester dans l'ordre
  providentiel ; car la paix est toujours le but, la guerre seulement le moyen,
  et la guerre n'est légitime que pour conquérir la paix. Ensuite,
  s'adressant au Prince qui, debout, l'écoutait, il lui recommanda les intérêts moraux, supérieurs aux intérêts matériels, et
  qui sont l'âme et le cœur d'un grand peuple.

  O Prince, lui dit-il, regardez moins le passé que
  l'avenir. On peut parler de paix quand on tient dans sa main de si vaillantes
  armées. Vos aigles, des cimes de l'Atlas à celles des Alpes et des Pyrénées,
  auront pour leur vol d'assez vastes espaces.

  Souvenez-vous que, pour bâtir le Temple, Dieu
  préféra Salomon à David. Continuez à reconstruire en paix la société si
  profondément ébranlée, bâtissant d'une main et de l'autre tenant toujours
  l'épée glorieuse de la France.

  Vous avez d'ailleurs compris qu'à une époque où les
  institutions tendent à s'imprégner de plus en plus de l'esprit de l'Evangile,
  l'édifice social ne peut bien se cimenter que dans l'amour et la clémence...

  Puissent ainsi vos drapeaux renfermer dans leurs
  plis la paix et la guerre, pour la sécurité des bons et la terreur des
  méchants ! Et qu'à leur ombre la France respire et soit, pour le repos du
  monde, la plus heureuse et la plus grande des nations !

  Le lendemain, à l'Ecole militaire, l'armée offrit au
  Prince un bal qui dépassa en splendeur ce qu'on avait vu de plus beau depuis
  l'Empire. Cent trente mille demandes d'invitation avaient été adressées au
  commandant en chef des troupes de Paris. II y en eut quinze mille d'admises,
  autant que les vastes bâtiments de l'Ecole en pouvaient contenir. Les
  républicains qui entretenaient encore des illusions eurent seuls un motif de
  tristesse au milieu de la joie universelle. Ils purent se convaincre que
  l'armée acclamait dans le Prince autre chose que le chef d'une République, et
  que l'invitation de ce chef : Conservons la
  République ! n'était qu'une feinte destinée à les endormir.

   

  
 





 


 
















[1]
On faisait circuler le quatrain suivant :


La République en mal d'enfant


A mis au monde un président :


L'enfant va bien, c'est un robuste camarade ;


Oui, mais la mère est bien malade.








[2]
M. de Montalivet raconte, en des Mémoires encore inédits, qu'au
lendemain de la confiscation il se rendit chez M. de Morny pour lui remettre
une protestation contre cette iniquité. Morny le reçut avec sa bonne grâce
ordinaire, convint que la mesure n'était pas d'une régularité parfaite et
ajouta :


Que voulez-vous, mon cher
comte ! Le Prince a un tiroir plein de petits papiers. Sur chacun d'eux est
inscrite une idée qui peut mettre le feu à l'Europe. Tout notre souci est de
l'empêcher d'aller fouiller dans cette cachette. La confiscation s'y trouvait ;
il l'en a extraite, mais il pouvait tirer pire encore !


Quant à la valeur des biens confisqués, elle dépassait
quatre-vingts millions. La moitié environ en fut aliénée, successivement et par
parcelles, de 1852 à 1870 ; ce qui restait invendu fut restitué par l'Assemblée
nationale de 1871, aux princes d'Orléans. Les députés républicains ne furent
pas alors les moins empressés à approuver le décret de restitution. Il suffira
de citer l'opinion exprimée par M. Brisson, depuis président de la Chambre :


Pas plus que mon ami,
l'honorable M. Pascal Duprat, dit-il, je n'ai la pensée de défendre les décrets
du 22 janvier 1852, et les honorables amis de la maison d'Orléans se rappellent
peut-être que ces décrets, au moment on ils furent rendus, ne soulevèrent pas,
dans le parti républicain, moins de réprobation que chez eux-mêmes ; ils nous
blessaient parce qu'ils étaient une atteinte à la propriété. (Séance du
23 novembre 1872.)


Le Palais-Royal, ancienne résidence des princes
d'Orléans à Paris, fut attribué, durant toute la durée du régime impérial, au
prince Napoléon, homme inaccessible entre tous aux scrupules de délicatesse de
conscience.








[3]
Le Prince était enchanté de cette collaboration si complaisante et si modeste ;
il demandait souvent à ceux qui l'entouraient ce qu'il pouvait faire pour la
récompenser. M. de Melun reçut la décoration ou, pour parler plus exactement,
il la subit. Reprenons un instant son récit :


A l'une de nos réunions, après
la lecture de mon rapport, l'Empereur remercia la Commission en ajoutant qu'il
ne croyait pas pouvoir mieux lui prouver sa reconnaissance qu'en donnant la
croix d'honneur à celui qui en était l'âme. Il me remit en même temps une croix
qu'il tenait à la main. Assez troublé de cette scène, je me contentai de
répondre, en m'inclinant, que j'acceptais au nom de tous mes collègues, dont
chacun la méritait aussi bien que moi. Je devais, en sortant, prendre le chemin
de fer pour aller passer le dimanche à Beaumetz, dans ma famille. Un de mes
collègues me donna son ruban rouge, qu'il attacha lui-même à ma boutonnière,
et, je dois l'avouer, ce ruban que je n'aurais jamais demandé, que j'aurais
probablement refusé, comme autrefois, s'il m'avait été offert en particulier, à
tète reposée, je me sentais une certaine fierté de l'avoir et, en approchant de
chez moi, je n'étais pas fâché qu'il tût remarqué par les passants. Mais, dès
mon arrivée, cette petite bouffée de vanité fut rabattue. Je m'étais imaginé
que ma chère mère serait heureuse de cette distinction ; il n'en fut rien et,
quand je la lui fis remarquer, elle témoigna beaucoup plus d'étonnement que de
joie. La main qui m'avait décoré ôtait à ses yeux tout mérite à la décoration.


Six ans après, la rosette
d'officier m'arriva encore plus à l'improviste. Le 15 août, j'étais depuis
plusieurs semaines à la campagne, lorsqu'une lettre du ministre d'alors
m'annonça que Sa Majesté, en raison de mes travaux dans la Commission, me
nommait officier de la Légion d'honneur. Je répondis par une lettre de
remerciement, mais je ne fis aucune visite.


La cordialité des relations personnelles se refroidit
peu à peu entre l'Empereur et M. de Melun après la réouverture de la question romaine,
lorsque l'Empire, de pacifique et religieux qu'il avait été pour s'établir,
devint révolutionnaire dans l'espoir de rajeunir sa popularité.








[4]
J.-A. Petit, Hist. contemporaine de la France, t. XI, p. 383.




















 


CHAPITRE VIII. — RÉTABLISSEMENT DE L'EMPIRE.


 





 
  
   

  Les vœux du peuple, si conformes aux secrets désirs de
  Louis-Napoléon, devinrent encore plus manifestes quand le Prince se remit à
  voyager en province, comme il faisait tous les ans durant les vacances
  parlementaires.

  Il commença par l'Est. Le chemin de fer de Strasbourg
  venait d'être terminé ; Louis-Napoléon assista à sa bénédiction, à Strasbourg
  même. Meaux, La Ferté, Château-Thierry, Châlons-sur-Marne, Bar-le-Duc,
  Commercy lui firent de splendides réceptions. Nancy l'accueillit par un cri
  formidable de vive l'Empereur ! On évalua à
  plus de vingt-deux mille le nombre des habitants de la campagne accourus pour
  le saluer. Mais rien ne parut plus remarquable qu'un long défilé, en Alsace,
  de cent vingt chars traînés par quatre, six et même huit chevaux, et portant
  chacun une quinzaine de jeunes filles. Toutes étaient en costume alsacien ;
  leur ensemble étalait les couleurs nationales, les unes étaient vêtues de
  blanc, les autres de rouge, les autres de bleu. En tête de chaque char, sur
  lequel on lisait en grosses lettres le nom de la commune à laquelle il
  appartenait, le maire marchait à cheval, suivi d'un certain nombre de
  cavaliers. Les hommes poussaient des acclamations ; les jeunes filles
  agitaient des mouchoirs ou jetaient des fleurs en passant devant le
  Président.

  A Bourges, Nevers, Moulins, La Palisse, Roanne, ce fut une
  ovation continuelle. Les cris de Vive l'Empereur !
  dominaient partout, et de beaucoup les timides Vive
  la République ! ou même Vive le Président !
  A l'entrée de Saint-Etienne se dressait un arc de triomphe monumental sur
  lequel se lisait la salutation latine : Ave, Cæsar
  imperator ! A Lyon, tout autre cri que Vive
  l'Empereur ! fut réputé malséant et séditieux ; la police arrêtait
  quiconque proférait celui de Vive la République !
  Une statue équestre de Napoléon Ier venait d'être élevée sur la place
  Perrache. Louis-Napoléon leva solennellement le voile qui la couvrait encore.
  Il souleva en même temps, d'une main discrète, le voile qui, jusqu'ici, avait
  recouvert ses propres ambitions.

  Après qu'il eut remercié les Lyonnais d'avoir eu, les
  premiers, l'idée de représenter à cheval, le vainqueur d'Austerlitz et
  d'Iéna, ce qui était rendre hommage à la légitimité et à la réalité de son
  règne, car on n'élève de statues équestres qu'aux
  souverains qui ont régné ; après avoir exalté Napoléon Ier médiateur entre deux siècles ennemis, puisqu'il tua
  l'ancien régime en rétablissant tout ce que ce régime avait de bon, et tua l'esprit
  révolutionnaire en faisant triompher les bienfaits de la Révolution,
  Louis-Napoléon fit un retour, modeste en apparence, sur lui-même :

  Dès que le peuple s'est vu libre de son choix, il a
  jeté les yeux sur l'héritier de Napoléon, et je viens d'être salué, depuis
  Paris jusqu'à Lyon, par le cri unanime de Vive
  l'Empereur ! C'est bien plus, à mes yeux, un souvenir qui touche mon
  cœur, qu'un espoir qui flatte mon orgueil.

  Fidèle serviteur du pays, je n'aurai jamais qu'un
  but : celui de reconstituer, dans ce grand pays bouleversé par tant de
  commotions et d'utopies, une paix basée sur la conciliation pour les hommes,
  sur l'inflexibilité des principes d'autorité, de morale, d'amour pour les
  classes laborieuses et souffrantes, de dignité nationale.

  Nous sortons à peine de ces moments de crise où, les
  notions de bien et de mal étant confondues, les meilleurs esprits se sont
  pervertis. La prudence et le patriotisme exigent que, dans de semblables
  moments, la nation se recueille avant de fixer ses destinées ; et il est
  encore pour moi difficile de savoir sous quel nom je puis rendre les plus
  grands services.

  Si le titre modeste de Président pouvait faciliter
  la mission qui m'est confiée, ce n'est pas moi qui désirerais changer ce
  titre contre celui d'Empereur.

  La forme dubitative employée par le Prince équivalait à
  une demi-acceptation du titre impérial.

  C'est à Grenoble que le cri de Vive
  l'Empereur ! se transforma en un autre plus précis encore et qui
  était, celui-là, une invitation formelle et directe au rétablissement de
  l'Empire ; c'est à partir de Grenoble que : Vive
  Napoléon III ! se répandit comme une tramée de poudre, fut répété dans
  tout le Midi et ne quitta plus le cortège présidentiel.

  Pourquoi Napoléon III ? Napoléon
  II semblait plus rationnel, étant seul conforme à la vérité historique, et
  c'était le titre sous lequel Louis-Napoléon lui-même s'était présenté aux
  troupes, à Strasbourg, en 1836.

  Mais les courtisans prétendirent que le numéro d'ordre trois était nécessaire pour marquer la
  continuité de l'hérédité impériale, que le deux avait appartenu au roi de
  Rome que le comte de Provence s'était intitulé, pour un motif analogue, Louis
  XVIII et non Louis XVII. On pouvait répliquer que Louis XVII, fils de Louis
  XVI, avait réellement régné sur un coin du territoire, tandis que le prétendu
  Napoléon II n'avait jamais été reconnu nulle part. Mais il s'agissait bien de
  vérité historique ! Louis-Napoléon se trouva flatté de paraître le troisième
  souverain de sa race ; il lui sembla qu'ainsi il plongeait plus profondément
  ses racines dans le passé.

  L'adoption du numéro d'ordre qui prévalut a été expliquée
  aussi par un incident très simple et dans lequel les arguties historiques
  n'eurent aucune part. Un préfet avait confectionné, pour inviter ses
  administrés à bien recevoir le Prince Président, une vaste affiche sur
  laquelle le nom de Napoléon était suivi de trois points d'exclamation. Nous crierons tous Vive Napoléon !!! disait
  l'affiche. Les administrés lurent Vive Napoléon
  III et s'époumonèrent en conséquence. On en rit, mais on trouva
  que le hasard a parfois bien de l'esprit et l'appellation resta. Le Prince
  parut lui-même quelque peu étonné d'abord ; il chargea M. de Mortemart de
  demander au préfet ce que cela voulait dire. Le préfet expliqua l'erreur,
  tout en laissant entendre qu'elle avait été préparée et désirée par lui. Le
  Prince, saisissant aussitôt l'intention de cet habile homme, sourit et,
  frappant sur l'épaule de M. de Mortemart : Je ne
  savais pas, dit-il, que j'eusse un préfet
  aussi machiavélique[1].

  Plus de soixante mille personnes saluèrent le Prince à
  Valence, plus de cent mille à Avignon. L'enthousiasme de Marseille parut
  toucher au délire, aiguillonné qu'il fut par la nouvelle d'un complot découvert
  la veille (24 septembre) contre la vie
  de l'auguste voyageur. Il s'agissait d'une machine infernale, formée de
  l'assemblage de vingt huit pièces bourrées de balles et qui furent saisies
  dans vingt-huit maisons différentes. Elles devaient être montées la nuit et
  lancées au passage du cortège présidentiel dans la rue d'Aix. Cette tentative
  odieuse valut au Prince des témoignages de sympathie jusques parmi les
  indifférents. Elle arriva avec un tel à propos que plusieurs affectèrent de
  la révoquer en doute, ou même de l'attribuer à l'imagination complaisante de
  la police. Le peuple y crut, et l'on a vu depuis d'autres machines
  meurtrières qui rendent vraisemblable la réalité de celle-ci.

  Louis-Napoléon décréta la construction d'une nouvelle
  cathédrale à Marseille. Aux remerciements de l'évêque il répondit : Mon gouvernement, je le dis avec orgueil, est le seul,
  depuis longtemps, qui favorise la religion par conviction, par foi en ses
  dogmes et estime de sa morale, et non comme moyen politique. Est-il
  étonnant, après de telles paroles, que le clergé et la masse des catholiques
  se laissassent séduire ?

  De Marseille, le Président alla par mer à Toulon. Toute
  l'escadre de la Méditerranée l'y accompagna ou vint à sa rencontre. Nous ne
  nous arrêterons pas à décrire les ovations d'Aix, de Nimes, de Béziers, de
  Narbonne, de Carcassonne, d'Agen, de Toulouse. Jamais peut-être les
  populations méridionales, si chaudes et si expressives, ne vibrèrent avec
  plus d'ensemble. Notons seulement la noble et touchante réponse que fit le
  Prince à Mgr Mioland, archevêque de Toulouse, qui, étant évêque d'Amiens au
  temps de la captivité de Ham, l'avait visité plusieurs fois dans sa prison :

  Monseigneur, les paroles que vous venez de
  m'adresser me rappellent cette voix vénérable qui me fit entendre autrefois
  les consolations de la religion alors que j'étais captif. Je les reçus, ces
  consolations, avec reconnaissance : elles m'étaient données avec tant de
  bonté ! Le souvenir m'en est précieux et cher ; vous avez paru craindre de le
  réveiller, mais moi je ne puis le laisser dans l'oubli. Oui, Monseigneur, la
  religion a des remèdes et des douceurs qu'on chercherait vainement en dehors
  d'elle, et l'Eglise a des prières qu'on doit réclamer avec confiance, dans la
  bonne comme dans la mauvaise fortune. Les vôtres, Monseigneur, et celles de
  votre digne clergé, ne me feront pas défaut ; elles m'aideront puissamment à
  faire toujours mon devoir.

  Les cris de Vive Napoléon III,
  vive l'Empereur ! éclataient maintenant partout, et éclataient seuls ;
  il n'était plus question de République, pas plus que si elle n'eût jamais
  existé. Aussi le Prince pensa-t-il pouvoir cesser de se contraindre. Il
  choisit Bordeaux pour avouer que, lui non plus, ne répugnait pas au
  rétablissement de l'Empire[2].

  Le discours rassurant qu'il prononça à cette occasion eut
  un retentissement prodigieux ; il faut le faire connaître tout entier :

  Messieurs, l'invitation de la Chambre de commerce,
  que j'ai acceptée avec empressement, me fournit l'occasion de remercier

  votre grande cité de son accueil si cordial, de son
  hospitalité si pleine de magnificence ; et je suis bien aise aussi, vers la
  fin de mon voyage, de vous faire part des impressions qu'il m'a laissées.

  Le but'de ce voyage, vous le savez, était de
  connaître par moi-même nos belles provinces du Midi, d'approfondir leurs
  besoins. Il a toutefois donné lieu à un résultat beaucoup plus important.

  En effet, je le dis avec une franchise aussi
  éloignée de l'orgueil que d'une fausse modestie, jamais peuple n'a témoigné
  d'une manière plus directe, plus spontanée, plus unanime, la volonté de s'affranchir
  des préoccupations de l'avenir, en consolidant dans la même main un pouvoir
  qui lui est sympathique. C'est qu'il connaît à cette heure et les trompeuses
  espérances dont on le berçait, et les dangers dont il était menacé.

  Il sait qu'en 1852 la société courait à sa perte,
  parce que chaque parti se consolait du naufrage général par l'espoir de
  planter son drapeau sur les débris qui pourraient surnager. Il me sait gré
  d'avoir sauvé le vaisseau en y arborant seulement le drapeau de la France.

  Désabusé d'absurdes théories, le peuple a acquis la
  conviction que ces réformateurs prétendus n'étaient que des rêveurs : car il
  y avait toujours disproportion, inconséquence, entre leurs moyens et le
  résultat promis.

  Aujourd'hui la France m'entoure de ses sympathies
  parce que je ne suis pas de la famille des idéologues. Pour faire le bien du
  pays, il n'est pas besoin d'appliquer de nouveaux systèmes, mais de donner,
  avant tout, confiance dans le présent, sécurité dans l'avenir. Voilà pourquoi
  la France semble vouloir revenir à l'Empire.

  Il est néanmoins une crainte à laquelle je dois
  répondre. Par esprit de défiance, certaines personnes se disent : L'Empire, c'est la guerre. Moi je dis : L'Empire, c'est la paix. C'est la paix parce que la
  France la désire, et, lorsque la France est satisfaite, le monde est
  tranquille.

  La gloire se lègue bien à titre d'héritage, mais non
  la guerre. Est-ce que les princes qui s'honoraient justement d'être les
  petits-fils de Louis XIV, ont recommencé ses luttes ?

  La guerre ne se fait pas par plaisir, elle se fait
  par nécessité ; et à ces époques de transition où partout, à côté de tant
  d'éléments de prospérité, germent tant de causes de mort, on peut dire avec
  vérité Malheur à celui qui le premier donnerait en Europe le signal d'une collision
  dont les conséquences seraient incalculables !

  J'en conviens ; et cependant j'ai, comme l'Empereur,
  bien des conquêtes à faire. Je veux, comme lui, conquérir à la conciliation
  les partis dissidents, et ramener dans le courant du grand fleuve populaire
  ces dérivations hostiles qui se perdent sans profit pour personne.

  Je veux conquérir à la religion, à la morale, à
  l'aisance, cette partie encore si nombreuse de la population qui, au milieu
  d'un pays de foi et de croyance, connaît à peine les préceptes du Christ ;
  qui, au sein de la terre la plus fertile du monde, peut à peine jouir de ses
  produits de première nécessité.

  Nous avons d'immenses territoires incultes à
  défricher, des routes à ouvrir, des ports à creuser, des rivières à rendre
  navigables, des canaux à terminer, notre réseau de chemin de fer à compléter.
  Nous avons en face de Marseille un vaste royaume à assimiler à la France.
  Nous avons tous nos grands ports de l'Ouest à rapprocher du continent
  américain par la rapidité de ces communications qui nous manquent encore.
  Nous avons enfin partout des ruines à relever, des faux dieux à abattre, des
  vérités à faire triompher.

  Voilà comment je comprendrai l'Empire, si l'Empire
  doit se rétablir.

  Telles sont les conquêtes que je médite, et vous
  tous qui m'entourez, qui voulez comme moi le bien de la patrie, vous êtes mes
  soldats !

  L'Empire, c'est la paix !
  Cet axiome, de la solidité duquel doutèrent seuls quelques esprits sceptiques
  et chagrins, qui osaient à peine exprimer leur pensée tout haut, fit le tour
  de la France et de l'Europe. Du mélange d'admiration et d'effroi avec lequel
  on se rappelait les guerres incessantes et les hécatombes humaines du premier
  Empire, il ne subsista plus que l'admiration. A dater de ce moment toutes les
  villes reçurent le Prince comme un souverain. Angoulême, Saintes, La
  Rochelle, Niort, Poitiers, Tours, Blois, Orléans rivalisèrent à qui
  répèterait le plus haut : Vive l'Empereur ! Vive
  Napoléon III.

  A Rochefort, le Prince voulut coucher dans la chambre où
  Napoléon Ier avait passé sa dernière nuit avant de se livrer aux Anglais. Il
  y fit sans doute des réflexions sur l'instabilité des choses humaines, mais
  il était loin de supposer qu'à son tour il mourrait en terre britannique et
  non sur le sol de la patrie.

  La fin du voyage fut marquée par un grand acte de justice
  nationale. Abd-el-Kader était retenu prisonnier au château d'Amboise, en
  dépit de la parole que lui avait donnée Lamoricière, au nom de la France, en
  acceptant son épée. Louis-Napoléon se rendit à Amboise et annonça à l'émir
  vaincu que désormais il était libre, qu'on allait le conduire dans les états
  du Sultan et que là il recevrait du gouvernement français une pension digne
  de son ancien rang et pourrait choisir sa résidence. Abd-el-Kader se fixa à
  Damas ; nous l'y retrouverons huit ans plus tard, protégeant en Asie les
  chrétiens qu'il avait si vaillamment combattus en Afrique.

  Deux autres actes de clémence ou d'habileté accentuèrent
  les déclarations pacifiques de Bordeaux. L'un fut le renvoi d'une partie de
  l'armée dans ses foyers ; l'autre fut l'autorisation donnée à MM. Thiers, de
  Rémusat, Antony Thouret, Jules de Lasteyrie, Duvergier de Hauranne, général
  Laydet, et à huit autres anciens représentants de rentrer librement en
  France.

  La capitale ne voulut pas rester inférieure aux villes de
  province et, le 16 octobre, à son retour, le Prince y fut reçu avec le
  cérémonial et la splendeur conformes au pouvoir suprême dont la pensée
  populaire l'avait déjà investi. Sous le ciel de Paris, où les régimes
  politiques se succèdent si vite, l'ovation populaire est une fleur de
  printemps ; elle ne croit spontanée que dans la jeunesse d'un régime nouveau
  ; mais alors, pour peu qu'on la cultive, elle acquiert des proportions
  colossales. Le 16 octobre 1852 a pu être égalé sous le Consulat, peut-être
  même après la deuxième rentrée des Bourbons ; il n'a jamais été dépassé.
  Qu'on se figure, par une de ces journées sereines que le soleil éclaire de
  tous ses rayons, cette ligne immense des boulevards commençant à la gare
  d'Orléans et se prolongeant, dans une étendue de deux lieues, jusqu'aux
  Champs-Elysées, qu'on se la figure ornée, clans toute sa longueur, de maisons
  pavoisées, d'arbres transformés en immenses bouquets par les drapeaux
  flottant au vent, de faisceaux d'armes et d'arcs de triomphe ; une double
  haie de gardes nationaux et de soldats s'étendant d'un bout des boulevards à
  l'autre ; la foule, profondément émue, se pressant aux fenêtres, sur les
  toits, encombrant les trottoirs, disputant la place à la cavalerie chargée de
  maintenir les passages libres ; toutes les corporations ouvrières de Paris,
  rangées chacune sous sa bannière : des groupes innombrables d'enfants des
  écoles, de jeunes filles en robes blanches, avec des couronnes au front ; les
  lemmes agitant leurs mouchoirs et jonchant de fleurs le passage du Prince ;
  Louis-Napoléon, monté sur un beau cheval que tout Paris connaissait, marchant
  seul, au pas, en avant de son brillant état-major, saluant avec une émotion
  visible tout ce peuple qui l'acclamait au cri magique de Vive l'Empereur ! ; derrière lui tous les grands
  corps de l'Etat, et de vieux généraux, des centaines d'officiers rajeunis de
  quarante ou cinquante ans, criant plus fort que les autres, avec des larmes
  dans les yeux et des tremblements dans la voix : ils avaient enfin retrouvé
  leur vieux cri de ralliement et de gloire et se figuraient accompagner le
  grand capitaine, l'homme de Marengo et de Wagram.

  Et qu'on ne s'imagine point qu'il n'y eut-là qu'une pompe
  purement officielle ; à chaque pas les arcs de triomphe, les trophées
  industriels, les aigles gigantesques, aux ailes déployées, les estrades
  ornées de draperies faisaient lire les inscriptions les plus caractéristiques
  : Les ouvriers du XIIe arrondissement à Louis-Napoléon
  ! — Les artistes de l'Hippodrome et
  des Arènes, à Napoléon III ! — Le
  VIIIe arrondissement (faubourg
  Saint-Antoine) à Louis-Napoléon !
  — Sur la façade du théâtre lyrique : 7.500.000
  voix ; sur celle de l'Ambigu : Vox populi, vox
  Dei (voix du peuple, voix de Dieu)
  et sur celle du théâtre de la Porte Saint-Martin : Ave, Cæsar imperator (Salut,
  César empereur !) ; enfin, en plusieurs endroits : L'Empire, c'est la paix ! — La France est satisfaite, le monde est tranquille.
  — Confiance dans le présent, sécurité dans
  l'avenir. — Vous voulez le bien de la
  Patrie, nous sommes vos soldats. — A
  Napoléon III, Empereur... protecteur de la paix... protecteur du travail...
  protecteur des arts... sauveur de la civilisation.

  Sur la place Walhubert, le prince s'arrêta dans un
  pavillon où l'attendait le Conseil municipal. Le Préfet de la Seine le harangua,
  l'appelant non plus Monsieur le Président de la
  République, mais Votre Altesse et Monseigneur ; il lui dit, après avoir rappelé la
  marche triomphale à travers la France :

  Cédez, Monseigneur, aux vœux du peuple tout entier.
  La Providence emprunte sa voix pour vous dire de terminer la mission qu'elle
  vous a confiée en reprenant la couronne de l'immortel fondateur de votre
  dynastie. Ce n'est qu'avec le titre d'Empereur que vous pourrez remplir
  toutes les promesses du magnifique programme que, de Bordeaux, vous venez
  d'adresser à l'Europe attentive.

  Paris vous secondera dans les grands travaux que
  vous méditez pour le bonheur du pays : et, de même qu'à la voix de Napoléon
  Ier nos pères se sont levés pour défendre l'indépendance de la Patrie, ainsi,
  Prince, dans les conquêtes pacifiques auxquelles vous appelez la France, nous
  serons tous vos soldats. Vice Napoléon III.

  Le Prince répondit avec modestie :

  Je suis d'autant plus heureux des vœux que vous
  m'exprimez au nom de la ville de Paris, que les acclamations qui me reçoivent
  ici continuent celles dont j'ai été l'objet pendant mon voyage.

  Si la France veut l'Empire, c'est qu'elle pense que
  cette forme de gouvernement garantit mieux sa grandeur et son avenir.

  Quant à moi, sous quelque titre qu'il me soit donné
  de la servir, je lui consacrerai tout ce que j'ai de forces, tout ce que j'ai
  de dévouement.

  Le cortège se termina non au palais de l'Elysée, mais à
  celui des Tuileries.

  Le Prince y entra, suivi immédiatement de ceux qui, on
  peut le dire, lui en avaient ouvert les portes : Morny, Saint-Arnaud,
  Persigny. Il y trouva réunis les princes de sa famille et ceux de ses amis ou
  des grands dignitaires que l'âge, ou tout autre motif, avaient empêchés
  d'aller l'attendre à la gare d'Orléans. Après quelques instants de repos, il
  sortit pour aller visiter les travaux du Louvre, félicita l'architecte, M.
  Visconti, et, informé qu'un grand nombre de députations stationnaient encore
  dans le jardin des Tuileries, se montra un instant au balcon de la salle des
  Maréchaux et recueillit de nouvelles acclamations d'une foule immense. Puis
  les députations défilèrent, bannières en tête, par le pavillon de l'Horloge
  et la place du Carrousel et, ranimant l'enthousiasme dans les rues qu'elles
  traversaient, se répandirent par la ville qui s'apprêtait à se couvrir des
  feux d'une illumination digne de la capitale de l'Empire.

  Le Prince paraissait donc plutôt obéir à l'opinion que
  céder à une ambition personnelle. Il acceptait la couronne, il ne la prenait
  pas. En réalité, il l'avait prise, prise par la ruse et par la force, onze
  mois auparavant. Mais on ne se souvenait déjà plus qu'un acte de violence
  avait précédé la votation populaire.

  Le Sénat, chargé de veiller au maintien de la
  Constitution, fut convoqué le 5 novembre pour entendre communication d'un
  message par lequel le Prince l'invitait à délibérer sur la volonté émise par
  la nation. Après avoir exprimé l'avis que la
  Constitution de 1852 fût maintenue et que le changement portât seulement sur
  la forme, Louis-Napoléon ajoutait :

  Dans le rétablissement de l'Empire, le peuple trouve
  une garantie à ses intérêts et une satisfaction à son juste orgueil : ce
  rétablissement garantit ses intérêts en assurant l'avenir, en fermant l'ère
  des révolutions, en consacrant encore les conquêtes de 39 ; il satisfait son
  juste orgueil parce que, en relevant avec liberté et avec réflexion ce que
  l'Europe entière avait renversé, il y a trente-sept ans, par la force des
  armes, au milieu des désastres de la patrie, le peuple venge noblement ses
  revers, sans faire de victimes, sans menacer aucune indépendance, sans
  troubler la paix du monde.

  Je ne me dissimule pas néanmoins tout ce qu'il y a
  de redoutable à accepter aujourd'hui et à mettre sur sa tête la couronne de Napoléon
  ; mais mes appréhensions diminuent par la pensée que, représentant à tant de
  titres la cause du peuple et la volonté nationale, ce sera la nation qui, en
  m'élevant au trône, se couronnera elle-même.

  Deux jours après (7
  novembre), le Sénat offrit à l'acceptation du peuple un sénatus-consulte
  en vertu duquel la dignité impériale était rétablie dans la personne de
  Napoléon III et de ses successeurs, de mâle en mâle et par ordre de
  primogéniture. A défaut d'héritier direct, c'était à l'Empereur à régler
  lui-même l'ordre de succession en désignant dans sa famille le Prince qui
  devait lui succéder.

  Le peuple fut appelé à se prononcer par oui ou par non,
  sur l'acceptation de ce sénatus-consulte. Malgré des pluies torrentielles,
  les électeurs ne firent pas défaut. Le recensement, fait par le Corps
  législatif, constata 7.824.189 oui contre 253.145 non et 63.126 voix perdues
  ou bulletins nuls.

  Dans la soirée du fier décembre, le Sénat, le Corps
  législatif et le Conseil d'Etat se présentèrent à Saint-Cloud où se trouvait
  le Prince, pour lui faire connaître officiellement ce magnifique résultat.

  Louis-Napoléon déclara qu'il accédait à la volonté du
  peuple et le lendemain, sans autre cérémonie, il fit son entrée à Paris en
  qualité d'Empereur. Il serait superflu de mentionner à nouveau les
  acclamations de la capitale.

  C'était l'anniversaire du coup d'Etat. C'était aussi celui
  de la bataille d'Austerlitz et du couronnement de Napoléon Ier à Notre-Dame
  de Paris.

  La suite nous montrera comment ce grand fait, si irrésistible
  et si fort, a eu si peu de durée. Vingt-six ans après la chute de l'Empire,
  ceux qui sont nés sous sa domination se demandent comment il a pu tomber ;
  mais ceux qui, plus âgés, le virent naître, s'étonnent encore davantage qu'il
  ait pu se produire.

  L'armée et le peuple furent affolés par la légende
  napoléonienne. La source des passions du peuple est dans l'imagination, non
  dans le raisonnement ; puis le peuple aime à se sentir gouverné ; il ne
  comprendra jamais une royauté constitutionnelle, où le roi n'a aucune action,
  ni une république anonyme dans laquelle personne n'est responsable ; ceci est
  tellement vrai qu'en dépit de trois invasions que nous attirèrent les
  Bonaparte, en dépit de la décadence de la patrie descendue du premier rang au
  quatrième ou au cinquième dans l'ordre des puissances européennes, le peuple
  recommencera demain, s'il en a l'occasion.

  Les catholiques se montrèrent crédules. Ils avaient besoin
  d'être rassurés contre le retour des horreurs révolutionnaires et ils furent
  séduits par la concession de la liberté d'enseignement, non moins que par la
  tenue correcte de Louis-Napoléon. Le clergé se rallia chaudement à l'Empire[3].

  Ceux qui s'appelaient libéraux, ou voltairiens ne furent
  guères moins favorables que leurs adversaires les catholiques. On en a pour
  témoignage des documents inoubliables, entre autres une circulaire émanant de
  la plus haute autorité, et que nous a conservée le Moniteur du 15 octobre
  1852 :

  A. L. G. D. G. A. D. L'U. *** A l'unanimité, le
  Grand-Orient de France au prince L.-N. Bonaparte.

  La Maçonnerie est une œuvre philanthropique ; elle a
  pour mission de créer et de propager toute institution qui tend à faire le
  bien ; elle enseigne les vertus paisibles de la famille, l'amour et la foi en
  Dieu. Elle interdit à ses adeptes toutes discussions politiques ; mais cette
  prescription, qui est rigoureusement observée par nous, peut-elle fermer nos
  cœurs à la reconnaissance, ce sentiment si naturel et si généreux ?

  Jamais, Prince, nous n'avons oublié tout ce que nous
  devons à l'Empereur votre oncle, qui nous accorda toujours sa puissante protection
  et voulut bien nous admettre à lui présenter nos hommages.

  Lors des jours néfastes
  de 1814 et 1815, on ne nous vit pas manifester d'adhésion au nouveau pouvoir
  ; tant que vécut le roi Joseph, notre grand maître d'heureuse mémoire, nous
  lui conservâmes notre foi.

  Après sa mort nous avons attendu.

  A peine, par votre énergie et votre héroïque
  courage, grand Prince, aviez-vous sauvé la France, que nous nous empressions
  d'acclamer grand maitre de l'ordre l'illustre prince Murat, si digne de
  suivre vos destinées.

  La vraie lumière maçonnique vous anime, grand
  Prince. Qui pourra jamais oublier les sublimes paroles que vous avez
  prononcées à Bordeaux ? Pour nous, elles nous inspirent toujours, et nous
  serons fiers d'être, sous un pareil chef, les soldats de l'humanité.

  Prince, la France vous doit son salut ! Ne vous arrêtez
  pas au milieu d'une aussi belle carrière ; assurez le bonheur de tous, en
  plaçant la couronne impériale sur votre noble front. Acceptez nos hommages et
  permettez-nous de vous faire entendre le seul cri que nous ayons dans le cœur
  : Vive l'Empereur !!!

  La Franc-Maçonnerie avait d'abord jugé prudent de fermer
  ses loges, après le 2 Décembre 1851 ; mais dès que le nouveau Pouvoir parut
  définitif, elle s'en rapprocha timidement et pria l'Empereur de lui choisir
  lui-même un grand maitre. L'Empereur désigna un membre de sa famille, le
  prince Lucien Murat, fils de l'ancien roi de Naples, initié dès 1821, en
  Autriche, dans ce château de Frohsdorff qui, vingt ans plus tard, devait
  devenir la résidence du comte de Chambord. Le Grand-Orient adopta ce choix à
  l'unanimité, dans son convent du 9 janvier 1852[4].

  Le 23 octobre de la même année fut créé un atelier qui
  mérite une mention spéciale : la loge Bonaparte. Sur le tableau nominatif de
  ses membres d'honneur figuraient les noms suivants :

  L'EMPEREUR NAPOLÉON
  Ier

  Protecteur de
  l'ordre maç*** 1804

  L'EMPEREUR NAPOLÉON
  III

  Protecteur de
  l'ordre maç*** 1852

  MEMBRES D'HONNEUR
  DE LA LOGE

  LL*** AA*** IMP***, LL*** TT*** III*** FF*** PRINCES :

  LUCIEN MURAT,
  33e***, G*** M*** de l'Ordre, Vén*** d'Hon*** ;

  BONAPARTE, 33e***, G*** Surv*** d'Hon*** ;

  NAPOLÉON BONAPARTE,
  18e :., 2e G :. Surv*** d'Hon*** ;

  PIERRE BONAPARTE,
  18e***, CHARLES BONAPARTE ;

  LOUIS BONAPARTE
  ; ANTOINE BONAPARTE
  ;

  JOACHIM-NAPOLÉON
  MURAT, M*** ; baron de CHASSIRON 33e*** ;

  Le général MONTHOLON, 18e*** ; BACCIOCHI, M***[5].

  L'astronome Arago, vieux républicain et membre du
  gouvernement provisoire de 1848, refusa le serment. Il comptait  sur la gloire d'une destitution brutale. Le
  Prince lui joua l'habile tour de le dispenser du serment et de lui laisser
  ses pensions et ses places.

  M. Jules Simon, suppléant de Victor Cousin à la Sorbonne,
  n'avait pas les mêmes titres à être épargné. Il refusa, lui aussi, le serment
  ; mais ses prévisions ne le trompèrent point. Il s'attendait à être révoqué ;
  il le fut.

  Ainsi, en laissant de côté les exceptions, toutes les
  opinions eurent leur part de responsabilité, tous les partis furent abusés,
  subjugués, fascinés par cet homme étrange que la destinée se plut à pétrir de
  contradictions : hardi et hésitant, énergique et faible, ambitieux jusqu'à
  l'assassinat et doux de parole et d'esprit, religieux et exploitant la
  religion, faisant fi du serinent et en exigeant des autres, révolutionnaire
  et conservateur résolu défenseur de la papauté et auteur de la ruine du
  pouvoir temporel, passionné pour la grandeur de son nom et de son pays et
  aboutissant à ruiner le prestige de l'un et de l'autre ; mais n'anticipons point,
  les fatales conséquentes de son incohérente activité nous apparaîtront assez
  tôt.

  Il ne s'éleva, contre le rétablissement de l'Empire, que
  deux protestations, venues toutes deux de l'exil.

  L'une, furibonde, était datée de Londres et signée du
  Comité révolutionnaire. Elle annonçait sans ambages que la République
  escamotée aurait recours au régicide.

  Citoyens, disait-elle, la démocratie a dû s'imposer
  quelques mois d'attente et de souffrance avant de frapper le brigand qui
  souille notre pays, afin de se réorganiser malgré la terreur bonapartiste.

  Soyez donc prêts à tout et à tout instant... Quand
  la grande nouvelle vous arrivera, qu'elle vous trouve debout, sans vous
  surprendre comme celle du 2 Décembre ; rappelez-vous que ce jour-là vous avez
  attendu en vain un signal de la part des traîtres ou des lâches qui se
  disaient vos chefs ; ne soyez donc plus des moutons qu'on mène, soyez des
  hommes.

  Aussitôt que vous apprendrez que l'infâme
  Louis-Napoléon a reçu son juste châtiment, quel que soit le jour ou l'heure,
  partez de tous les points à la fois pour le rendez-vous convenu entre
  plusieurs groupes, et de là marchez ensemble sur les cantons, les
  arrondissements et les préfectures, afin d'enfermer dans un cercle de fer et
  de plomb tous les vendus qui, en prêtant serment, se sont rendus complices
  des crimes de leur maitre. Purgez une bonne fois la France de tous ces
  brigands qu'elle nourrit et qui la rongent... En punissant les pervers, le
  peuple devient le ministre de la justice de Dieu...

  L'autre était plus modérée et plus digne :

  Français, écrivait le représentant de la monarchie,
  petit-fils de Charles X, en présence des épreuves de ma patrie, je me suis
  volontairement condamné à l'inaction et au silence. Je ne me pardonnerais pas
  d'avoir pu, un seul moment, aggraver ses embarras et ses périls. Séparé de la
  France, elle m'est chère et sacrée autant et plus encore que si je ne l'avais
  jamais quittée. J'ignore s'il me sera donné de revoir un jour mon pays ; mais
  je suis sûr qu'il n'aura pas à me reprocher une parole, une démarche qui
  puisse porter atteinte à sa prospérité et à son repos. C'est son honneur
  comme le mien, c'est le soin de son avenir, c'est mon devoir envers lui, qui
  me décident à élever la voix aujourd'hui.

  Français, vous voulez la Monarchie : vous avez
  reconnu qu'elle seule peut vous rendre, avec un gouvernement régulier et
  stable, cette sécurité de tous les droits, cette garantie de tous les
  intérêts, cet accord permanent d'une autorité forte et d'une sage liberté,
  qui fondent et assurent le bonheur des nations. Ne vous livrez pas à des
  illusions qui, tôt ou tard, vous seraient funestes. Le nouvel Empire qu'on
  vous propose ne saurait être cette Monarchie tempérée et durable dont vous
  attendez tous ces biens. On se trompe et on vous trompe quand on vous les
  promet en son nom. La Monarchie véritable, la Monarchie traditionnelle,
  appuyée sur le droit héréditaire et consacrée par le temps, peut seule vous
  remettre en possession de ces précieux avantages et vous en faire jouir à
  jamais. Le génie et la gloire de Napoléon n'ont pu suffire à fonder rien de
  stable ; son nom et son souvenir y suffiraient bien moins encore. On ne
  rétablit pas la sécurité en ébranlant le principe sur lequel repose le trône,
  et on ne consolide pas tous les droits, en méconnaissant celui qui est parmi
  nous la base nécessaire de l'ordre monarchique. La Monarchie en France, c'est
  la maison royale de France, indissolublement unie à la nation. Mes pères et
  les vôtres ont traversé les siècles, travaillant de concert, selon les mœurs et
  les besoins du temps, au développement de notre belle patrie. Pendant
  quatorze cents ans, seuls entre tous les peuples de l'Europe, les Français
  ont toujours eu à leur tête des princes de leur nation et de leur sang.
  L'histoire de mes ancêtres est l'histoire de la grandeur progressive de la
  France ; et c'est encore la Monarchie qui l'a dotée de cette conquête
  d'Alger, si riche d'avenir, si riche déjà par les hautes renommées militaires
  qu'elle a créées, et dont la gloire s'ajoute à toutes ses gloires.

  Quels que soient sur vous et sur moi les desseins de
  Dieu, resté chef de l'antique race de vos rois, héritier de cette longue
  suite de monarques qui, durant tant de siècles, ont incessamment accru et
  fait respecter la puissance et la fortune de la France, je me dois à
  moi-même, je dois à ma famille et à ma patrie, de protester hautement contre
  des combinaisons mensongères et pleines de dangers. Je maintiens donc mon
  droit, qui est le plus sûr garant des vôtres ; et, prenant Dieu à témoin, je
  déclare à la France et au monde que, fidèle aux lois du royaume et aux
  traditions de mes aïeux, je conserverai religieusement jusqu'à mon dernier
  soupir le dépôt de la Monarchie héréditaire dont la Providence m'a confié la
  garde, et qui est l'unique port de salut où, après tant d'orages, cette
  France, objet de tout notre amour, pourra retrouver enfin le repos et le
  bonheur.

  Louis-Napoléon accusa réception de ces deux manifestes en
  les faisant insérer au Moniteur (5
  novembre). Il se jugeait assez fort pour se permettre sans inconvénient
  cet acte de défi envers leurs auteurs, et il ne se trompait pas. En effet, la
  nation n'éprouvait pour le moment, à l'égard des démagogues, que de la
  lassitude et de l'horreur, et elle se sentait tout heureuse d'abdiquer une
  souveraineté qui lui pesait parce qu'elle n'avait pas su s'en servir.

  Quant au comte de Chambord, l'inaction persévérante qu'il
  cherchait à justifier au commencement de son manifeste, et qui demeura
  jusqu'à la fin la très correcte mais très peu profitable règle de sa vie,
  faisait qu'on ne le connaissait pas. Il ne voulait s'abaisser à aucune
  compromission, ni faire aucune violence à la fortune ; il attendait que le
  peuple l'appelât. Si le peuple l'eût connu, s'il eût été capable d'apprécier
  une telle loyauté, un tel désintéressement, le peuple l'eût appelé et la
  France eût évité ainsi bien des malheurs. Mais, en attendant, un autre avait
  pris sa place.

  Les puissances européennes mirent toute la mauvaise grâce
  possible à reconnaitre le nouveau Pouvoir. L'Angleterre, par la plume même
  d'un ministre des affaires étrangères qui était l'ami particulier de
  Louis-Napoléon, affectait de ne lui donner dans ses dépêches que le titre
  d'Altesse royale, comme si elle reconnaissait en lui l'héritier du roi de
  Hollande, mais non celui de l'Empereur des Français. Ce fut bien pire lorsque
  le nouveau souverain eut été formellement proclamé sous le nom de Napoléon
  III ; la diplomatie anglaise, toujours par l'organe de lord Malmesbury,
  exigea en quelque sorte les explications les plus byzantines sur l'interprétation
  à donner à ce titre. Napoléon consentit à mander l'ambassadeur, lord Cowley,
  pour lui déclarer qu'il ne considérait pas son Empire comme rétrospectivement
  héréditaire, et cela pour les motifs suivants : 1° si telle eût été sa
  manière de voir, il se serait appelé Napoléon V, attendu que son oncle Joseph
  et son père Louis avaient tous les deux survécu au duc de Reichstadt ; 2°
  s'il s'était considéré comme Empereur par droit d'hérédité, il n'aurait pas
  eu besoin d'élection ; 3° enfin, dans la même hypothèse, il aurait fait dater
  son règne de la mort de son cousin ou de son père. Le comte Walewski, à
  Londres, répéta de vive voix ces mêmes assurances au chef du Foreign-office.
  Il semble qu'elles eussent dû suffire. Néanmoins lord Malmesbury adressa à
  lord Cowley deux dépêches assez considérables, qui se trouvent in extenso
  dans ses Mémoires, pour exiger que l'interprétation ci-dessus figurât aux
  documents officiels.

  Au public français, l'Empereur et ses amis donnaient une
  autre explication plus simple. il était Napoléon III et non Napoléon II, à
  cause du précédent posé par Louis XVIII qui ne s'était point nommé Louis
  XVII. On pouvait répliquer qu'il avait existé réellement un Louis XVII, que
  le fils de Louis XVI avait été reconnu par une fraction du territoire
  français et par les puissances étrangères, que des armées s'étaient battues
  sous ses drapeaux et en son nom, tandis que le duc de Reichstadt n'avait
  jamais été reconnu par personne comme Napoléon II. Mais à quoi bon cette
  querelle de mots Peu importait le chiffre si l'homme avait les qualités que
  l'opinion croyait voir dans ce nom prestigieux de Napoléon. On s'étonne de
  l'importance que l'Angleterre attacha à cette affaire, surtout si lord Cowley
  connaissait la véritable origine du nombre III dans l'anecdote que rapporte
  lord Malmesbury.

  L'adhésion de l'Angleterre fut enfin donnée le 6 décembre.
  Elle avait été devancée, dès le 3, par celle d'un Etat de second ordre, le
  royaume des Deux-Siciles, où régnait un Bourbon qui visiblement chercha à désarmer,
  par cet empressement, les préventions dont il se savait l'objet de la part du
  nouvel Empereur. Arrivèrent ensuite successivement, dans un espace de temps
  assez court, les félicitations d'autres petits pays : Belgique, Piémont,
  Espagne, Pays-Bas, Danemark, Suède, Saint-Siège, Portugal et Turquie. Mais
  les trois grandes puissances continentales parurent vouloir se faire prier
  encore plus que l'Angleterre. Les souverains de Russie, d'Autriche et de
  Prusse s'étaient promis entre eux de refuser au parvenu que le suffrage
  populaire venait de faire leur égal, le titre de frère
  consacré dans les relations officielles entre têtes couronnées. Les deux
  derniers réfléchirent et reculèrent, au moment de commettre cette
  incorrection. Mais le premier se croyait de taille à pouvoir marquer
  impunément, même tout seul, sa mauvaise humeur. L'ambassadeur de Russie à
  Paris présenta donc aux Tuileries, le 5 janvier 1853, en grande cérémonie,
  des lettres de créance dans lesquelles Napoléon III était appelé mon bon ami au lieu de Monsieur
  mon frère par le Tsar Nicolas Ier.

  Il est d'usage que le souverain, à qui une copie en a déjà
  été remise, reçoive ces lettres closes et se borne à les passer son ministre
  des Affaires étrangères sans les ouvrir. Napoléon III fit autrement. Il avait
  préparé sa réplique. Il rompit le cachet et parcourut attentivement la lettre
  ; après quoi il pria, de sa voix la plus caressante, l'ambassadeur russe, de
  remercier chaleureusement Sa Majesté le Tsar de sa bienveillance et tout
  particulièrement de l'appellation de mon bon ami,
  qu'il lui adressait ; car, ajouta-t-il, si l'on
  subit ses frères, on choisit ses amis.

  Seulement, quand son bon ami,
  à Saint-Pétersbourg, le 12 janvier, reçut à son tour l'ambassadeur de France
  : Qu'est-ce donc, lui demanda-t-il, le front rembruni, que cette ouverture conciliatrice de
  votre gouvernement, dont vous avez parlé à mon ministre Nesselrode, au sujet
  de la question des Lieux-Saints ? Est-ce qu'il existe réellement entre nous
  une question des Lieux-Saints ? L'ambassadeur ne put fournir aucune
  explication, Napoléon III n'ayant pas l'habitude de confier ses projets à ses
  serviteurs, sinon pour l'exécution ; mais ces ouvertures prétendues
  conciliatrices n'étaient pas un mythe ; elles constituaient le premier pas
  dans la voie qui allait, quelques mois plus tard, donner un premier démenti à
  l'aphorisme de Bordeaux l'Empire, c'est la paix !
  et conduire une flotte française dans la Mer Noire.

  Au roi de Naples, qui avait donné l'exemple, il ne fut
  tenu aucun compte de son empressement à reconnaître le nouveau régime ; mais
  des retards et des hésitations de l'Empereur de Russie, bonne note fut prise.
  La mémoire des injures est plus tenace que celle des bienfaits.

   

  
 





 


 
















[1]
Lord Malmesbury, dans ses Mémoires, en citant cette anecdote, cite
également le nom de la ville où elle se serait passée. D'après lui ce serait
Bourges, mais il doit se tromper sur ce point. Ni Lyon, ni aucune autre des
villes qui furent visitées entre Bourges et Grenoble, ne connut le Napoléon III
; il n'éclata qu'à Grenoble.








[2]
Une anecdote des plus gaies nous a été conservée, sur l'entrée à Bordeaux, par
M. H. Wallon, dans son Eloge d'Alfred Maury :


Le préfet avait fait dresser aux abords de la ville un
arc de triomphe. Une couronne devait descendre sur la tête du Prince au moment
où il passerait et l'arc portait cette inscription : Il
l'a bien méritée !


Mais un coup de vent enleva la couronne ; il ne resta
que la corde, toujours avec l'inscription : Il l'a
bien méritée !


Le préfet, baron Haussmann, aurait pu voir se terminer
là sa très brillante carrière ; mais le Prince eut assez d'esprit pour paraitre
ne pas comprendre un quiproquo allégorique qui indignait les uns et réjouissait
les autres. En raison de la couronne il pardonna la corde au malchanceux
inventeur de l'arc de triomphe.








[3]
Il y eut des exceptions, par exemple le Père Lacordaire, M. de Melun, M.
Cochin, Mgr Dupanloup ; mais ce furent des exceptions. Montalembert et Louis
Veuillot entrainèrent la masse. M. de Melun a dans ses Mémoires une page
instructive sur son attitude et celle de Montalembert :


Un homme capable de tout, même
du bien, pour arriver au pouvoir et s'y maintenir, mais ne prenant pour guide
que son intérêt, n'était pas l'affaire d'un homme comme Montalembert, disposé à
tout sacrifier, mais au triomphe d'un principe et d'une idée. Montalembert se
retira peu après et laissa voir son mécontentement. L'Agamemnon envoya des
Ulysses à cet Achille retiré sous sa tente, pour tacher de le ramener en lui
offrant la vice-présidence du Sénat ; d'eux, le favori chargé le plus souvent
de ces missions, Persigny, eut avec lui une longue conférence, ou chacun
développa son système, et qui aboutit à cette conclusion, peu faite pour
rétablir l'harmonie : Votre système et le nôtre sont aux deux extrémités du
monde.


Sur ces entrefaites, parut le
décret qui confisquait les biens de la famille d'Orléans. Montalembert en fut
outré ; ce ne fut cependant pas, comme on l'a cru, le motif de sa rupture, car
je l'entendis alors se féliciter d'avoir devancé cet acte par sa retraite et de
la voir ainsi justifiée, mais cette violation de tous les principes mit le
comble à son indignation.


Cependant on ne renonça pas à
sa bienveillance sans quelques efforts pour le ramener. Une dernière démarche
fut encore tentée auprès de lui par un parent qui était autrefois son collègue,
et qui, déjà connu par son dévouement au Président, était en train de
recueillir les fruits de services plus au moins occultes qu'il lui avait
rendus. Il vint de la part du Prince lui-même offrir une réconciliation et lui
demander s'il voulait être ami ou ennemi. Montalembert le reçut fort mal, et,
sur ses instances, finit par lui dire qu'il mettait une première condition à ce
traité de paix ; c'est que le dictateur s'engagerait à agir toujours en honnête
homme. L'ambassadeur déclara qu'il n'y avait pas de conditions à poser, et se
retira en déclarant la guerre.


On sait avec quelle vigueur
elle se fit de part et d'autre, l'un par le discours et la brochure, l'autre
par les journaux, les tribunaux et les préfets. Combien de fois j'ai entendu
Montalembert m'applaudir de n'avoir jamais été dupe !


Pour moi, rejeté dans la vie
privée, sorti par la violence d'une situation qui m'était devenue intolérable,
je nie hâtai d'écrire à l'évêque de Rennes, mon grand électeur, le remerciant,
lui et son diocèse, de la confiance qu'ils avaient eue en moi, et lui déclarant
que je croyais répondre à. leurs vœux en refusant de figurer dans une nouvelle
Assemblée on il n'y avait ni dignité ni liberté. La réponse fut dans le même
sens et sur le même ton.


Je fus un peu étonné, je
l'avoue, lorsque j'appris que, pour cette élection, le même évêque de Rennes
écrivait, bien peu de temps après, une circulaire à ses curés pour leur
recommander chaudement le candidat du gouvernement. Il était venu à, Paris,
avait été fasciné par l'aimable accueil du maitre et de ses ministres : il
était revenu convaincu que Dieu venait de donner un de ses élus à l'Eglise. Il
ne fut pas le seul.


L'immense majorité de
l'épiscopat, trompée par les promesses de l'Empire, comme l'avait été M. de
Montalembert, entrainée par les conseils de l'univers et par le désir très
légitime d'obtenir pour ses œuvres l'appui et les secours du gouvernement,
donna au nouvel ordre de choses une très prompte adhésion. Le clergé, en effet.
avait été effrayé des menaces, des doctrines de ceux qu'on appelait les rouges,
et contre lesquels la dictature de Napoléon assurait une énergique protection.


Il les envoyait sans jugement
en Algérie et à Cayenne, déclarant que sous sbn sceptre les bons seraient
rassurés et que les méchants trembleraient.


Il fallut la guerre d'Italie
et la spoliation du Saint-Père pour changer les dispositions de l'épiscopat.


Celui-ci se montra alors ferme
et hostile...........








[4]
Histoire des trois grandes loges, par le F*** Em. Rebold, p. 210.








[5]
Tandis que les membres de la famille impériale inscrivaient leurs noms sur les
Livres d'Or maçonniques, l'Impératrice Eugénie elle-même, faisant tous ses
efforts pour complaire à la Franc-Maçonnerie féminine de l'époque, offrait une
médaille en argent portant son effigie à la sœur Plocq
de Berthier, Souveraine Grande Maîtresse
de l'Ordre de Misraïm, fait que le F*** de Guéroust relata dans le Franc-maçon
du mois de septembre 1853, p. 158. (Le F*** Louis-Pierre de Guéroust était l'un
des Grands Maitres ad vitam, 90° et dernier degré de l'Ordre de Misraïm
ou d'Egypte ; l'un des Grands Conservateurs de l'Ordre et l'un des Grands
Commandeurs des Chevaliers Défenseurs de la Maçonnerie.)




















 


CHAPITRE IX. — DOUBLE LUNE DE MIEL.


 





 
  
   

  Double lune de miel ; aucune comparaison ne nous parait
  plus expressive pour peindre les premières années de l'Empire : lune de miel
  de Napoléon III avec la France, lune de miel de Louis-Napoléon avec
  l'Impératrice Eugénie.

  Un châtiment des conspirateurs qui réussissent est de
  n'être entourés, pendant longtemps, que d'aventuriers comme eux. Napoléon III
  avait l'esprit assez élevé pour sentir cette disgrâce. II comprenait fort
  bien que les vieux légitimistes auxquels leur Prince, du fond de l'exil,
  interdisait toutes fonctions, jusqu'à celles de maires de villages, ne
  pussent paraitre à la nouvelle Cour ; mais ceux qui affectaient de ne pas
  être légitimistes, comme Montalembert, et ceux qui conservaient
  ostensiblement leur action sociale, comme le vicomte Armand de Melun, se
  tinrent également à distance Ce fut un malheur pour tous. Napoléon s'en
  plaignit un jour en toute simplicité ; c'est M. de Melun qui le raconte :

   J'ai su
  depuis qu'en plus d'une circonstance, où quelques amis sincères et honnêtes
  osèrent se plaindre de la part trop grande que on accordait dans le
  gouvernement à des hommes dont la réputa-on laissait à désirer, l'Empereur se
  plaignit à son tour du peu d'empressement avec lequel les honnêtes gens
  avaient répondu à es avances, et qu'il me cita comme un de ceux qu'il aurait
  le plus volontiers accueillis et écoutés.

  M. de Melun non seulement ne paraissait pas à la Cour, mais
  lorsqu'il recevait, ou plutôt subissait quelque décoration pour prix de sa
  collaboration philanthropique, il ne daignait pas même remercier par une
  visite. La plupart des hommes jouissant du prestige d'un nom ou de l'autorité
  d'un grand caractère faisaient de même ; on ne saurait donc blâmer ceux qui se
  laissèrent apprivoiser, comme les Ségur, le marquis de Larochejacquelein et
  le marquis de Pastoret — bien que la malignité publique attribuât la
  conversion de ces deux derniers à leurs dettes, lorsqu'ils se laissèrent
  nommer sénateurs — ; si les grandes forces sociales de l'aristocratie
  s'étaient tenues moins à l'écart du courant démocratique qui portait
  l'heureux aventurier, il est à croire que ce courant aurait moins dévié.

  Napoléon III s'aperçut encore davantage de son isolement
  lorsqu'il songea à assurer par un mariage la perpétuité de sa puissance. Les
  familles royales d'Europe firent comme la noblesse française ; elles le
  traitèrent en étranger.

  Bien qu'il eût personnellement peu de goût pour le
  mariage, il se rendait parfaitement compte qu'aucun membre de la famille
  Bonaparte n'était à même de lui succéder. Le fils de son oncle Jérôme, qui
  était son héritier en première ligne, ne possédait pas son estime, ni celle
  de personne ; parmi ses autres cousins, ceux qui avaient gardé la qualité de
  Français étaient des démagogues, des déséquilibrés. Quelques jeunes filles,
  de ses parentes, semblèrent d'abord attirer sa recherche ; on cita la fille
  de la grande duchesse Stéphanie de Bade, depuis duchesse d'Hamilton, et la
  princesse de Wagram, depuis princesse Murat. On parla aussi, avec plus de
  fondements, d'une princesse Wasa, suédoise, et d'une princesse de
  Hohenzollern, sœur du prince Léopold qui nous valut la guerre de 1870. A quoi
  tiennent les destinées des peuples ! Beau-frère d'un prétendant au trône
  d'Espagne, Napoléon III l'aurait probablement plutôt aidé que contrecarré et
  la guerre funeste n'aurait pas eu lieu.

  Etant encore Prince Président, ou même déjà Empereur, il
  vit donc tous les partis à sa convenance se dérober devant lui. Il se tourna
  alors vers l'Angleterre et sollicita la main de la princesse Adélaïde de
  Hohenlohe, fille de la sœur utérine de la reine Victoria et, par conséquent,
  nièce de celle-ci. Le père de la princesse, qui était de la branche
  protestante des Hohenlohe, éleva des objections au point de vue de la
  religion et, ajouta-t-il, de la moralité. La souveraine de la.
  Grande-Bretagne, de son côté, fit allusion au sort des femmes de tous les
  princes qui ont régné sur la France depuis 1789 et, sans éconduire
  positivement M. de Morny et lord Malmesbury, qui s'étaient chargés de la
  négociation, elle ajourna sa réponse. Sur ces entrefaites, M. Walewski étant
  venu aux Tuileries, l'Empereur lui prit les deux mains et s'écria : C'en est fait, je suis pris, j'épouse la fille du comte de
  Montijo !

  Le parvenu, comme on l'appelait dans l'intimité des
  vieilles cours de l'Europe, renonçait à un honneur qu'on ne lui eût accordé
  qu'en l'humiliant, honneur qui, au surplus, s'était trouvé complètement illusoire'
  pour son oncle Napoléon Ier, dans les jours de l'adversité. En s'adressant à
  une simple particulière, il pourrait au moins la choisir selon son cœur, et
  il l'épouserait avec éclat, de façon à inspirer des regrets aux dynasties
  dont il s'était vu dédaigné.

  Eugénie de Montijo, comtesse de Téba, appartenait par sa
  naissance à la grandesse d'Espagne. Son père avait été un des rares Espagnols
  fidèles jusqu'au bout à la fortune du roi Joseph. Elle vivait avec sa mère
  qui, cherchant à l'établir, la produisait beaucoup. Plutôt petite, un peu
  rousse, mais avec une opulente chevelure aux tons dorés, elle était d'une
  beauté sculpturale et, de plus, extrêmement gracieuse. Invitée avec sa mère
  aux chasses de Compiègne, elle séduisait par l'aisance et l'intrépidité
  qu'elle déployait à cheval. L'Empereur était, lui aussi, un admirable écuyer
  ; il aimait, d'instinct, tous ceux qui, hommes ou femmes, savaient monter.
  Dès qu'il eut remarqué Mlle de Montijo, il en fut épris et, comme elle
  gardait avec lui une provocante mais absolue réserve, sa passion s'alluma au
  point de ne lui laisser d'autre ressource que le mariage. Un des
  collaborateurs du Coup d'Etat, M. de Maupas, a fait des débuts de cette
  intimité une description charmante au commencement dû deuxième volume de ses Mémoires.
  Laissons la cruelle Histoire céder un moment la place à l'idylle et
  transportons-nous dans le parc de Compiègne par une belle matinée d'automne :

  Les pelouses étaient couvertes d'une rosée abondante
  et les rayons du soleil donnaient à toutes ces gouttelettes qui chargeaient
  encore les herbes, des reflets et des transparences diamantées. Mlle Eugénie
  de Montijo, dont la nature était pleine de poésie, se plaisait à admirer les
  effets capricieux et magiques de la lumière. Elle avait fait remarquer, on
  particulier, une feuille de trèfle si gracieusement chargée de gouttes de
  rosée qu'on eût dit un vrai bijou tombé de quelque parure. La promenade
  finie, l'Empereur prit à part le comte Baciocchi, qui partit pour Paris
  quelques instants après. Il rapporta le lendemain un délicieux bijou qui
  n'était autre qu'un trèfle dont chacune des feuilles portait un superbe
  diamant imitant des gouttes de rosée. Le comte, dont on connaissait le goût
  délicat, avait fait imiter, avec une rare perfection, la feuille admirée la
  veille par sa future souveraine, et, peu après son retour, le petit trèfle,
  qui avait toutes les apparences d'une bague de fiançailles, figurait sur
  l'élégant corsage de la belle étrangère.

  Bien qu'il fût, dès lors, moralement engagé envers elle,
  la jeune comtesse de Téba ne se départit nullement envers lui de sa prudente
  réserve et de sa dignité. Empereur depuis quelques jours seulement, il
  s'arrangera pour se trouver auprès d'elle dans la soirée du 31 décembre 1852,
  chez la princesse Mathilde. La réunion était nombreuse. Tout le monde était
  assis autour de la vaste cheminée lorsque la pendule marqua minuit. Pour ne
  pas déroger à la coutume qui permet à ce moment aux cavaliers présents dans
  une réunion de déposer un baiser sur le front des dames en leur souhaitant la
  bonne année, l'Empereur se leva et embrassa la princesse Mathilde d'abord,
  puis les autres dames ; mais lorsqu'il demanda à doña Marie-Eugénie la
  permission de l'embrasser aussi, elle répondit gracieusement :

  — Sire, cette coutume n'est pas
  de mon pays ; voici tout ce que je puis vous permettre.

  Et elle lui tendit sa main qu'il porta respectueusement et
  silencieusement à ses lèvres.

  Les objections au mariage ne manquaient cependant pas.
  L'oncle de Napoléon III, le vieux roi Jérôme, et ses meilleurs amis lui
  représentèrent qu'il sacrifiait la raison d'Etat à un caprice. M. de
  Persigny, qui dans l'intimité le tutoyait, lui dit avec colère : Ce n'était vraiment pas la peine que tu réussisses le Deux
  Décembre pour finir comme si tu l'avais raté ! Il eut à vaincre, de
  plus, l'opposition de presque toute la partie féminine de son entourage.
  Mesdames Drouyn de Lhuys, Fortoul, de Saint-Arnaud, s'insurgèrent à la pensée
  que Mile de Montijo pourrait devenir Impératrice : et quand elles se
  trouvaient en sa présence, elles affectaient de s'éloigner d'elle, de la
  tenir à l'écart. Ici se place une nouvelle anecdote, bien humaine, celle-là,
  quoique charmante.

  Ces dames, un jour, cachèrent si peu leur dépit et leur
  hostilité que Mlle de Montijo, froissée dans son honneur, n'hésita pas à se
  plaindre au souverain lui-même de l'accueil qui lui était fait.

  La scène se passait dans le parc de Compiègne ; et non
  loin de Napoléon et de son interlocutrice, les ennemis de la jeune fille
  étaient aux aguets, chuchotant, épiant les gestes et les paroles.

  L'Empereur écouta, tranquille et souriant, la belle
  plaignante. Et quand elle eut parlé, il arracha d'un bosquet quelques
  branches flexibles de feuillage, en fit une couronne et la posa, coquettement,
  sur la tête de Mlle de Montijo, en disant assez haut pour être entendu : En attendant l'autre.

  Pas un murmure ne s'éleva du groupe des révoltées. A
  partir de ce moment l'impératrice Eugénie exista dans l'esprit de ces femmes
  qui, changeant de tactique, se firent aimables et obséquieuses autant
  qu'elles avaient été dédaigneuses et arrogantes.

  Quant aux observations des hommes politiques qui le
  servaient, l'Empereur n'en tint pas compte davantage. A toutes les objections
  qui lui furent présentées, il se contenta de prêter l'oreille, comme il le
  faisait toujours, la paupière baissée, le visage impassible, et ne répondit
  que ces mots, sans cesse les mêmes : Je suis décidé
  à épouser Mlle de Montijo et je l'épouserai.

  Regretta-t-il, plus tard, ce qu'on appelait son
  impolitique folie ? Nul ne saurait le dire. Il se rendit compte, sans doute,
  de l'isolement qui persista pour lui dans la grande famille des souverains de
  l'Europe. Mais il était bon, mais il était chevaleresque, mais il était
  fataliste, et jamais il ne formula une plainte à ce sujet, jamais il ne
  blessa les oreilles de sa compagne par quelque allusion que ce fût à ce qu'il
  aurait pu espérer d'une autre union.

  Tout ce que ses intimes conseillers, Persigny, Walewski et
  de Morny, purent obtenir de sa ténacité, ce fut qu'il ne se déclarerait pas
  avant d'avoir reçu la réponse, qui se faisait toujours attendre, de la reine
  Victoria, concernant la princesse de Hohenlohe. Cette réponse arriva enfin. La
  Reine y disait que sa nièce se sentant un peu jeune
  et inexpérimentée, ne se croyait pas à la hauteur de la situation qui lui
  était offerte.

  Le même soir, Napoléon III demanda formellement à Mine de
  Montijo la main de sa fille.

  Toutefois, il ne négligea point d'appeler les réflexions
  sérieuses de cette dernière sur la gravité et les conséquences de sa démarche
  : Je vous dois, lui dit-il, toute la vérité ; si la position que je vous offre est
  élevée, elle est aussi bien dangereuse. Il lui fit connaître loyalement
  et sans réticences tous les périls dont il était
  environné, son impopularité auprès de l'aristocratie française, la malveillance
  des puissances étrangères, le risque qu'il courait d'être assassiné quelque
  jour aux côtés de l'Impératrice. Sans doute, il avait pour lui la faveur des
  masses, mais peut-on oublier leur inconstance ? Ce qui le troublait parfois
  par-dessus tout, c'est qu'il avait contre lui une partie notable de l'armée.
  Si ce danger devenait trop grand, il savait qu'on pouvait le détourner par
  une guerre, et quoiqu'il désirât sincèrement la paix, s'il ne trouvait pas
  d'autre moyen de salut, il ne reculerait pas devant une entreprise extérieure
  qui réunirait toute l'armée dans un sentiment commun... Cette
  franchise devait naturellement attacher davantage. à l'Empereur une femme aux
  instincts élevés et généreux, et ce fut le résultat qu'elle produisit sur
  elle[1].

  Le mariage fut officiellement annoncé aux grands Corps de
  l'Etat le 22 janvier 1853. En même temps, dans une proclamation à la nation
  française, l'Empereur rendait compte des motifs de son choix :

  Quand, en face de la vieille Europe, dit-il, on est
  porté par la force d'un nouveau principe, à la hauteur des anciennes
  dynasties, ce n'est pas en vieillissant son blason et en cherchant à
  s'introduire à tout prix dans la famille des rois qu'on se fait accepter ;
  c'est bien plutôt en se souvenant toujours de son origine, en conservant son
  caractère propre et en prenant franchement vis-à-vis de l'Europe la position
  de parvenu, titre glorieux lorsqu'on parvient par le libre suffrage d'un
  grand peuple.

  Le mariage civil eut lieu aux Tuileries, dans la soirée du
  29 janvier. Le lendemain, les deux fiancés, ayant communié ensemble dans la
  chapelle de l'Elysée, se rendirent en grande pompe à Notre-Dame où l'évêque
  de Nancy, Mgr Menjaud, grand aumônier du palais, les unit religieusement.
  Pendant la grand'messe, au moment de l'offrande, on vit se lever le prince
  Napoléon et sa sœur, la princesse Mathilde, qui avaient tout fait pour
  empêcher cette alliance ; ils allèrent présenter les cierges à l'Empereur
  radieux et à l'Impératrice diamantée de la tête aux pieds.

  Sa Majesté Marie-Eugénie débuta heureusement dans son rôle
  de souveraine ; à un acte de courtisanerie, elle répondit par un trait de
  bienfaisance. M. Berger, préfet de la Seine, avait obtenu de la commission
  municipale de Paris une somme de 600.000 francs destinée à l'achat d'un
  collier, qu'il offrit à la fiancée de l'Empereur. Après l'avoir porté un instant
  le jour de son mariage, l'Impératrice le renvoya au préfet, en le priant de
  le vendre pour les pauvres : Vous me rendrez plus
  heureuse, écrivait-elle, en employant en
  charité la somme que vous avez fixée pour l'achat d'une parure. La seule
  chose que j'ambitionne, c'est de partager avec l'Empereur l'amour et l'estime
  des Français.

  A partir de ce jour, les fêtes se succédèrent sans
  interruption. On dansa partout à la fois : aux Tuileries, à l'Hôtel de Ville,
  au Palais Royal, dans les ministères. Les magnificences de la veille étaient
  éclipsées par celles du lendemain ; ne savait-on pas, comme disait le Moniteur,
  que la dépense d'un grand bal retombe comme une
  pluie d'or sur toutes les industries ?

  Le Vendredi Saint 1854, le palais de l'Elysée, où l'on
  faisait d'importantes réparations, était plein d'échafaudages, de peintres,
  de maçons, d'ouvriers de tous genres. Tout à coup, l'Impératrice décide que
  le prochain bal donné en l'honneur du duc de Cambridge, aura lieu à l'Elysée
  et non aux Tuileries. Or, la date en était déjà fixée au lundi de Pâques.
  L'architecte. M. Lacroix, frère de Mme Cornu, l'amie d'enfance de
  Louis-Napoléon, objecte qu'on ne peut, en moins de trois jours, dont l'un est
  la plus grande fête religieuse de l'année, achever les réparations et faire
  les préparatifs d'un bal. L'Impératrice n'écoute aucune observation ;
  l'Empereur, à son tour, ne veut pas s'opposer à ce caprice
  de femme ; le bal aura lieu à l'Elysée. Une armée de tapissiers et de
  décorateurs est mandée, envahit toutes les salles, travaille jour et nuit, du
  vendredi au lundi, le jour de Pâques, comme les
  autres, et le lundi soir, à neuf heures, l'Elysée est prêt à
  recevoir les invités. C'est à force d'alcools et d'excitants qu'on avait tenu
  les ouvriers éveillés pendant trois nuits[2].

  Une autre fois, un jeudi saint, l'Impératrice prit
  fantaisie d'aller à l'Opéra, quoique ce jour, sans être rigoureusement une
  fête chômée, soit considéré dans tout le monde chrétien comme un jour de
  recueillement et de deuil. Les dames de la cour lui exprimèrent en vain la
  répugnance qu'elles éprouvaient à l'accompagner ; en vain la Grande-Maîtresse
  se jeta à ses pieds pour la faire renoncer à une inconvenance. On ne put rien
  obtenir.

  Danser, se produire, s'amuser, éblouir les foules, c'était
  décidément une passion que les courtisans transformaient en une sorte de
  bonne œuvre qui passait souvent avant les autres.

  Cependant elle ne les éclipsait pas toutes ; car pêle-mêle
  avec toutes les légèretés, les bienfaits étaient prodigués sous toutes les
  formes par le couple impérial.

  L'Impératrice inaugura en France l'intervention directe,
  permanente et personnelle de la souveraine dans toutes les œuvres
  charitables.

  Maison des Quinze-Vingts, hospice du Mont-Genèvre, Maison
  de Charenton, Institution des Sourds-Muets de Paris, Institution des
  Jeunes-Aveugles, Institution des Sourds-Muets de Bordeaux, Asile impérial de
  Vincennes, Asile impérial du Vésinet, Institution des Sourds-Muets de Chambéry,
  tous ces établissements, pour ne citer que les principaux, ont été
  administrés sous les regards attentifs de l'Impératrice.

  Prêts de l'enfance au travail, asile de maternité,
  ouvroirs, crèches, logements salubres, protection des enfants et des convalescents,
  fourneaux économiques, elle en arriva à tout protéger, tout subventionner,
  tout créer, formant dans le gouvernement un petit gouvernement spécial aux
  misères et aux infirmités humaines.

  Elle avait même consacré une après-midi par semaine à
  visiter personnellement les pauvres et, afin de n'être point trahie dans son
  incognito, elle se faisait accompagner par une de ses nièces. Elle fut
  néanmoins reconnue un jour par un employé de la police, qui n'eut garde de
  laisser ignorer à son chef cette découverte, témoignage d'une perspicacité
  méritoire. Le préfet de police en parla à l'Empereur ; mais celui-ci, très
  généreux lui-même, comprit la charité de sa compagne et, de peur de l'arrêter
  en l'ébruitant, il fit promettre au Préfet et à son subordonné de n'en rien
  dire à personne, surtout pas à l'Impératrice.

  Mélange étonnant de frivolité et de vertus sérieuses, bien
  Française à la fois et bien Espagnole, gracieuse, imposante et légère,
  magnanime et futile, sincèrement pieuse avec une pointe de superstition,
  telle était alors la belle Impératrice, orgueil de son époux, arbitre de la
  mode à Paris et admiration de la France entière. Mais de ce qu'une idole
  populaire est portée aux nues aujourd'hui, ce n'est pas un motif de croire
  qu'elle ne sera pas traînée demain aux gémonies ; et si Eugénie de Montijo,
  placée sans cesse entre le devoir et le plaisir, donna parfois le pas au
  second sur le premier, la longue durée de ses malheurs, la haute et sereine
  résignation avec laquelle elle les a supportés, ont effacé largement ces
  taches presque inévitables.

  Depuis la chute de Charles X, il n'y avait plus de Cour, à
  proprement parler. Celle de Louis-Philippe, roi constitutionnel et bourgeois,
  avait été modeste ; la maison militaire en était le principal ornement.
  Napoléon III, qui tenait de son oncle et de sa mère le goût de la pompe
  extérieure et de la représentation, voulut établir sa maison sur un pied
  fastueux, donnant du relief à sa puissance, et s'entourer de nombreux
  dignitaires. Il s'occupait des moindres détails de l'étiquette et, quoiqu'il
  fût pour son entourage d'une indulgence qui allait jusqu'à la faiblesse, il
  se montrait fort mécontent chaque fois qu'on négligeait, par hasard, de s'y
  conformer scrupuleusement.

  On croit rêver quand on se reporte, à l'heure qu'il est, à
  l'organisation de la maison de l'Empereur. Empruntée au premier Empire, avec
  sa hiérarchie compliquée, ses titres ronflants et magnifiques, son
  fonctionnement solennel et un peu théâtral, elle semble appartenir à un autre
  âge.

  Il y avait un Grand Aumônier
  : d'abord Mgr Menjaud, évêque de Nancy, ensuite Mgr Darboy, archevêque de
  Paris ; un Grand Maréchal du Palais :
  d'abord M. de Béville, ensuite-le maréchal Vaillant, qui avait un cousin
  germain chapelier rue de Rivoli et qui n'en rougissait point ; un Grand Chambellan : le duc de Bassano, type
  accompli de distinction, de bienveillance et de politesse et qui paraissait
  avoir été créé pour les fonctions qu'il remplissait ; un Grand Ecuyer : d'abord Saint-Arnaud, ensuite le
  général Fleury ; un Grand Veneur :
  d'abord le maréchal Magnan, ensuite le général Edgar Ney, prince de la
  Moskowa, homme de Cour et d'épée, séduisant, très aimé au Jockey-Club, où il
  allait presque tous les jours, et l'un des deux ou trois familiers des
  Tuileries qui servaient de trait d'union encre le monde gouvernemental et le
  faubourg Saint-Germain ; un Grand Maitre des
  cérémonies : le duc de Cambacérès personnellement très considéré
  et en possession d'une grande fortune : un Surintendant
  des palais impériaux : le général Le Pic, bourru bienfaisant et
  intelligent, serviteur dévoué, qui avait son franc parler avec son maitre, et
  fut collectionneur passionné ; un Surintendant
  des spectacles de la Cour : d'abord le comte Bacciochi, ensuite le
  vicomte de Laferrière, dans lesquels la malignité publique ne voulut voir
  qu'une sorte d'intendants des menus plaisirs et à qui elle n'a pas toujours
  épargné la moquerie et les quolibets ; un Directeur
  de la musique de la Chapelle et de la Chambre : M. Auber ; quinze
  aides de camp ; quatre chambellans, huit écuyers, neuf aumôniers, chapelains
  ou sacristains ; un chef du cabinet : M. Mocquard, ensuite M. Conti ;
  plusieurs maîtres des cérémonies, capitaines des chasses, maréchaux des logis
  du palais, etc., etc.

  La maison de l'Impératrice, moins nombreuse et moins
  surchargée de hauts dignitaires, n'était guères moins resplendissante.

  Naturellement l'élément féminin y dominait. Elle se
  composait d'abord d'une Grande Maîtresse
  : la princesse d'Essling ; d'une Dame d'honneur
  : la comtesse Walewska, la grande dame la plus influente et la plus adulée de
  la Cour. Venaient ensuite douze Dames du Palais, entre autres, la belle
  princesse de la Moskowa, veuve de M. de Labédoyère et remariée depuis avec le
  grand veneur ; la comtesse de Montebello, dont le mari, aide de camp de
  l'Empereur, avait commandé à Rome pendant l'occupation : la comtesse de la
  Poëze ; Mme Carotte, qui avait débuté avant son mariage par être demoiselle
  d'honneur de l'Impératrice et qui avait conservé auprès d'elle ses grandes et
  petites entrées, ce qui lui a permis de publier depuis un livre de souvenirs
  ; enfin, il y avait deux Lectrices : dont l'une, Mme Lebreton, a suivi la
  Souveraine en exil et est encore auprès d'elle. Il y avait enfin deux
  Chambellans : le marquis de Pionnes et le comte de Cossé-Brissac ; deux
  Ecuyers : le baron de Pierres et le marquis de Lagrange, sportsmen émérites —
  surtout le premier.

  La capitale et les provinces imitaient à l'envi, en les
  exagérant, les qualités bonnes ou mauvaises des Souverains. La Cour était magnifiquement
  pourvue par le budget. L'Empereur avait une liste civile de vingt-cinq
  millions, à laquelle incombait, il est vrai, l'entretien des palais impériaux
  et des forêts de l'Etat, et qu'il dépensait tout entière, quoi qu'en ait
  publié la calomnie. Le roi Jérôme, son fils le prince Napoléon, sa fille la
  princesse Mathilde et autres membres de la famille impériale jouissaient, en
  outre du Palais Royal enlevé à la famille d'Orléans, de divers autres
  domaines et d'une dotation annuelle de plusieurs millions. Les grands
  officiers de la couronne étaient également comblés ; le cumul des fonctions,
  dont quelques-unes, il ne faut pas l'oublier, étaient payées sur la cassette
  de l'Empereur, faisait à plusieurs d'entre eux des revenus énormes ; ainsi
  Magnan, maréchal, grand veneur, sénateur et commandant en chef de l'armée de
  Paris, touchait chaque jour près de 600 francs, et Saint-Arnaud plus de 800 :
  ce qui ne les empêcha pas de mourir criblés de dettes. Le Sénat, en faisant
  ces répartitions, ne s'était pas oublié ; il avait attribué trente mille
  francs par an à chacun de ses membres, et aux membres du Corps législatif
  1.000 francs par mois, tant que duraient les sessions. M. de Morny et
  quelques autres, dédaigneux des traitements fixes qui sentaient la domesticité,
  tiraient leurs principales ressources de leur habileté et de leurs relations.
  Pas une entreprise n'était lancée qui n'implorât leur protection et leurs
  conseils ; pas une, par conséquent, dont ils n'eussent leur part. Or, Paris
  commençait alors à se reconstruire, le pays tout entier s'enveloppait de son
  réseau de, chemins de fer, et le capital national en valeurs industrielles
  s'accroissait chaque année de près d'un milliard. La Bourse contribuait donc,
  autant que les prodigalités du maitre, à renflouer les épaves de l'Élysée, si
  misérables avant le coup d'Etat. On voit gantés à la
  journée, écrivait un contemporain, un tas de
  gens qui n'eurent longtemps d'autres gants que leurs poches. Le cuir verni
  est aux pieds de chacun ; les paletots débordent de velours et de satin ; on
  voit des manchettes à des gens qui n'eurent pas toujours une chemise, et bien
  des cheveux plats se font quotidiennement friser avec une raie dans la nuque.
  On vend des cachemires à dix mille francs le mètre, des vases du Japon, grands
  comme une guérite, à n'importe qui, à des enrichis de la Bourse arrivés
  presque nus on ne sait d'où[3].

  Saint-Arnaud ayant perdu 800.000 francs en jouant à la
  hausse, refusait de payer cette somme ; pour étouffer le scandale, l'Empereur
  la lui envoya. Vers la même époque, 300.000 francs disparurent un matin dans
  le cabinet de l'Empereur. Seuls Saint-Arnaud et le général Cornemuse étaient
  entrés dans cette pièce ; lequel était le voleur ? Ni l'un ni l'autre,
  probablement ; mais des interrogations, des explications, ils en vinrent à
  des récriminations et à des injures, si bien qu'ils vidèrent leur querelle,
  l'épée à la main, dans le jardin réservé du château des Tuileries. Le général
  Cornemuse tomba mortellement frappé. Napoléon III en fut très affligé, mais il
  n'osa pas sévir contre un homme à qui il devait tant et dont il allait avoir
  besoin encore.

  Tel fut, dès ses débuts, le deuxième empire. De par ses
  origines, de par l'éducation et les relations de ses fondateurs, de par le
  nom même de Bonaparte, il apparut comme un régime d'aventures, puisant dans
  l'agitation continuée et. un renouvellement constant d'intérêts, de
  jouissances, une force instable, jamais bien sûre du lendemain. La dictature
  vit d'expédients : soubresauts, coups de théâtre, travaux immenses
  fiévreusement conduits, et bientôt rage de se mêler des affaires des autres,
  guerres, plébiscites, grosses émotions dont il faut sans cesse amuser le
  peuple, comme un enfant, pour qu'il se tienne tranquille. En fait, régime de
  décadence. Le temps aurait pu assagir et apaiser bien des choses. Mais le
  temps lui manqua.

  Pour le moment, la France venait de passer par assez
  d'émotions politiques pour n'en pas désirer d'autres, du moins pas avant
  quelques années.

  Dans son premier discours du trône, le 14 février 1852,
  l'Empereur parla du calme qui régnait en France, de l'apaisement des
  passions, de l'augmentation de la richesse nationale, des progrès accomplis
  récemment en Algérie, des bonnes dispositions des puissances étrangères.

  N'oublions pas, dit-il en terminant, que si
  l'immense majorité du pays a confiance dans le présent et foi dans l'avenir,
  il reste toujours des individus incorrigibles qui, oublieux de leur propre
  expérience, de leurs terreurs passées, de leurs désappointements, s'obstinent
  à ne tenir aucun compte de la volonté nationale, nient impudemment la réalité
  des faits, et, au milieu d'une mer qui apaise chaque jour davantage,
  appellent des tempêtes qui les engloutiraient les premiers.

  Ces menées occultes des divers partis ne servent à
  chaque occasion qu'à constater leur impuissance ; et le gouvernement, au lieu
  de s'en inquiéter, songe avant tout à bien administrer la France et à
  rassurer l'Europe. Dans ce double but, il a la ferme volonté de diminuer les
  dépenses et les armements, de consacrer à des applications utiles toutes les
  ressources du pays, d'entretenir loyalement les rapports internationaux, afin
  de prouver aux plus incrédules que, lorsque la France exprime l'intention
  formelle de demeurer en paix, il faut la croire, car elle est assez forte
  pour ne craindre, par conséquent, pour ne tromper personne.

  Vous verrez, Messieurs, par le budget qui vous sera
  présenté, que notre position financière n'a jamais été meilleure depuis vingt
  années, et que les revenus publics ont augmenté au-delà de toutes les
  prévisions.

  Néanmoins, l'effectif de l'armée, déjà réduit de
  trente mille hommes dans le cours de l'année dernière, va l'être
  immédiatement encore de vingt mille.

  La plupart des lois qu'on vous présentera ne
  sortiront pas du cercle des exigences accoutumées : c'est là l'indice le plus
  favorable de notre situation. Les peuples sont heureux quand les
  gouvernements n'ont pas besoin de recourir à des mesures extraordinaires.

  Remercions donc la Providence de la protection
  visible qu'elle a accordée à nos efforts ; persévérons dans cette voie de
  fermeté et de modération, qui rassure sans irriter, qui conduit au bien sans
  violence, et prévient ainsi toute réaction. Comptons toujours sur Dieu et sur
  nous-mêmes, comme sur l'appui mutuel que nous nous devons, et soyons fiers de
  voir en si peu de temps ce grand pays pacifié, prospère au dedans, honoré au
  dehors.

  Le 28 mars se présenta aux Tuileries une députation
  commerciale de la cité de Londres, apportant, sur une feuille de parchemin
  couverte de signatures et longue de quatre-vingt-douze pieds, les vœux et les
  protestations du commerce britannique. Les Anglais avaient craint,
  disaient-ils, que les souvenirs de Sainte-Hélène n'indisposassent contre eux
  le nouveau gouvernement impérial, et ils venaient tendre loyalement la main è
  une nation que leurs pères avaient eu trop longtemps la douleur de combattre,
  au grand détriment des uns et des autres. L'Empereur leur répondit en anglais
  que ses vœux et ses intérêts n'étaient pas différents des leurs, qu'il
  voulait la paix, lui aussi, et qu'il ne souhaitait rien tant que de resserrer
  l'alliance anglo-française. En cela il ne les trompait point.

  Cependant, afin de ressembler le plus possible à son
  oncle, dont il ne reniait que l'anglophobie, Napoléon III brûlait du désir de
  couronner toutes les fêtes de son mariage par une solennité plus éclatante
  encore : celle du sacre. Il chargea le premier président Troplong de lui
  faire à ce sujet un rapport dont voici un extrait :

  L'avènement d'un monarque a toujours pris en France
  les couleurs d'un véritable mariage. En effet, d'après les principes
  constants (que le régime actuel a reproduits),
  le Prince, en montant sur le trône, apportait à la France tout ce qu'il
  possédait de biens propres, afin d'attester par là l'existence d'une
  communauté de biens analogue à celle qui accompagne dans le mariage civil
  l'union du mari et de la femme.

  Et comme, d'après les croyances universelles, le
  mariage civil doit être consacré par les solennités de la religion, de même
  le mariage politique du monarque et de la nation était sanctionné et
  sanctifié par le sacre qui réunissait toutes les pompes de l'Eglise et de la
  monarchie, et mettait chaque règne sous la protection de Dieu.

  Mais qui devait pontifier au sacre ? Le Souverain Pontife,
  évidemment. Toutefois, M. Troplong, tout imbu des doctrines des anciens
  parlements, redoutait la présence du Pape à cause du haut prix qu'il y
  pouvait mettre ; il redoutait la suppression des articles organiques ajoutés
  au Concordat par le premier Consul, et contre lesquels Pie VII et ses
  successeurs n'avaient jamais cessé de protester. Il conseillait donc, de
  préférence, un simple cardinal, délégué du Pape.

  Mais Napoléon III ne pouvait s'accommoder d'une
  délégation.

  Un fils du marquis de Ségur, jeune ecclésiastique remarquable
  par sa science et sa charité encore plus que par sa naissance, venait d'être
  envoyé à Rome comme auditeur de Rote, poste supprimé depuis 1830. L'Empereur
  le choisit comme intermédiaire et lui écrivit :

  Aux Tuileries, le 8 mai 1853.

   Mon cher Monsieur
  de Ségur, je profite du départ de Mgr Ricci pour vous envoyer la lettre ci-jointe
  pour le Saint-Père. Je lui demande de me dire franchement s'il veut venir à
  Paris. Je préfère que cette lettre passe par vous afin qu'elle n'ait point de
  caractère officiel ; vous tâcherez de me faire parvenir la réponse le plus
  tôt possible. Je ne vous ai pas écrit depuis longtemps, parce que je n'avais
  pas fixé nos projets sur deux choses importantes, le sacre et les articles
  organiques. Quant au sacre, si le Pape ne croit pas pouvoir venir, il aura
  lieu vers le mois de septembre, et je réunirai à cet effet tous les évêques
  de France. Quant aux articles organiques bien avant qu'on songeât à l'Empire,
  j'avais chargé l'évêque de Carcassonne de dire au Saint-Père combien je
  désirais que, d'un commun accord, ils pussent être révisés. Mais dès qu'il
  s'est agi du sacre, j'ai agi avec plus de réserve, car je ne voulais pas
  qu'on crût que c'était par intérêt ou par ambition que je désirais la révision
  de ces articles, tandis qu'au contraire ce n'était qu'en vue d'une entente
  plus intime avec le pouvoir spirituel et pour le bien de la religion.
  Cependant, malgré moi, il en a transpiré quelque chose dans le public, et
  j'ai vu avec peine que l'opinion était opposée à tout changement qui aurait
  l'air d'une concession faite à la Cour de Rome. Sans doute, la venue du
  Saint-Père ferait un grand bien aux idées religieuses et à la politique. Mais
  dans ce monde une foule de petites considérations viennent toujours entraver
  les grands projets. Enfin, que la volonté de Dieu soit faite.

  Recevez, avec mes remerciements pour votre zèle,
  l'assurance de mes meilleurs sentiments.

  NAPOLÉON.

  Il résulte de cette lettre que Napoléon III désirait
  vivement être sacré par le Pape, qu'il considérait les articles organiques
  comme nuisibles à la religion et qu'il était disposé, depuis longtemps déjà,
  à en opérer une révision amiable, mais que la crainte de certains
  commentaires — dont il aurait pu en ce temps-là braver l'autorité et les
  conséquences — l'empêchait seule de proposer cette révision si souvent
  réclamée par le Saint-Siège.

  Mgr de Ségur, à peine ce message reçu, se rendit au
  Vatican et fut introduit auprès de Pie IX, dont le cabinet lui était toujours
  ouvert. Il lui présenta la lettre de l'Empereur, sans lui dire qu'il y en
  avait une autre pour lui-même.

  Le Pape, tenant d'une main la lettre impériale et de
  l'autre son lorgnon, lisait à voix basse, balançant légèrement la tête,
  scandant les syllabes avec une satisfaction visible et parfois laissant entendre
  la fin d'un mot, mais pas assez haut pour être compris. La lecture finie, le
  Pape dit en relevant la tête : Ecco una magnifica
  lettera. — Très Saint-Père, se
  hasarda à demander l'auditeur de Rote, Sa Majesté
  parait adresser à Votre Sainteté une communication des plus intéressantes ?
  — Oui, il voudrait être sacré, et il me demande
  d'aller moi-même à Paris pour cela. — C'est
  bien naturel, reprit en souriant le jeune Prélat, que Pie IX avait
  habitué à une respectueuse familiarité ; si Votre
  Sainteté était à sa place, n'éprouverait-elle pas le même désir ? — Sans doute, sans doute, et j'approuve fort votre
  Empereur, mais il y a des difficultés ; ainsi nous sommes sur le point de
  conclure avec l'Autriche un concordat qui nous satisfait beaucoup ; et que dirait
  l'empereur François-Joseph, que ne demanderait-il pas à son tour, si j'allais
  en France ? Ensuite, je ne puis honorablement mettre le pied sur le sol
  français tant que subsistent les articles organiques. Le premier de ces
  articles est un soufflet pour moi, è uno schiaffo per me !

  de Ségur s'empressa, au sortir de l'audience, d'écrire à
  l'Empereur pour l'informer des bonnes dispositions du Souverain-Pontife. Le
  principe du voyage à Paris et du sacre était admis moyennant la révision des
  articles organiques, que l'Empereur déclarait lui-même condamnables au fond.

  Il ne parait pas que l'Empereur ait écrit de nouveau avant
  le retour de Mgr de Ségur à Paris. Mais au commencement de juillet, celui-ci
  partit pour la France, et il vit l'Empereur dès son arrivée à Paris.
  L'entrevue fut plus cordiale que jamais, et la question du sacre longuement
  discutée. Mgr de Ségur se hasarda à demander : Pourquoi
  Votre Majesté n'irait-elle pas à Rome se faire sacrer par Pie IX comme fit
  Charlemagne ? A cette ouverture l'Empereur répondit en souriant qu'il
  y avait bien pensé, et qu'il n'aurait eu aucune répugnance à cette solution.
  Mais, ajouta-t-il avec un accent de bonhomie et de sincérité absolue, il
  avait mené à Rome une jeunesse si peu édifiante qu'il ne croyait pas pouvoir
  s'y représenter dans un appareil si différent sans compromettre sa dignité et
  la majesté même du sacre[4].

  Les deux projets liés ensemble furent abandonnés ; mais
  les intimes qui en eurent connaissance crurent à la sincérité du Souverain ;
  ils ne pensèrent pas que le souci qu'il témoignait de l'indépendance
  spirituelle et de l'honneur de l'Eglise de France fût, de sa part, un simple
  marchandage. L'Empereur, en effet avait réformé sa conduite privée au moment
  de son mariage ; il fut irréprochable durant plusieurs années, et tout le
  monde, lui-même compris, le considérait sérieusement comme investi d'une
  mission providentielle consistant à relever les mœurs et la religion en même
  temps que la prospérité matérielle et la puissance extérieure de la nation
  qui se confiait à lui. Il aimait à s'entendre répéter la belle et royale
  parole : Que les méchants tremblent et que les bons
  se rassurent !

  Sans être pieux, il assistait aux offices du culte
  exactement et avec une correction parfaite, qu'il garda, du reste, jusqu'à la
  fin. Il n'était pas très instruit en fait de religion, ce qui était la faute
  de sa mère, non la sienne. Lors de sa première tournée en province il dit à
  Mgr de Dreux-Brézé, évêque de Moulins : Vous vous
  plaignez de manquer de prêtres ; que ne faites-vous dire la messe par tous
  ces ecclésiastiques que je vois là en soutane ? Et il désignait les
  frères des écoles. Mais l'insuffisance de son éducation en cette matière ne
  le portait pas, comme tant d'autres, à mépriser ce qu'il ignorait. Lorsqu'il
  eut un fils, il disait à l'abbé Godard, chargé de l'instruire : Je ne veux pas que vous vous contentiez pour lui du
  catéchisme ordinaire ; j'entends que vous lui fassiez un cours de théologie.

  Sans doute, homme politique avant tout, il ne mettait pas
  au premier plan devant le prince Napoléon ou le prince Murat, devant MM. de
  Persigny ou Vieillard, les mêmes ferveurs que lorsqu'il s'adressait à Mme de
  Montijo ou aux nonces du Pape ; mais rien n'autorise à qualifier de pure
  comédie les sentiments de foi qui lui inspiraient des lettres comme la
  suivante, datée de Saint-Cloud le 29 août 1852 et adressée à Mgr de Ségur :

  ... Le plus difficile de ma tâche reste à accomplir
  ; car le plus difficile n'est pas de vaincre, mais d'assurer la victoire.
  J'ai triomphé du socialisme avec les principes de religion et d'autorité.
  Dieu veuille que les hommes qui représentent ces principes se soutiennent
  toujours mutuellement et qu'ils ne se fassent jamais la guerre, car ce ne
  seraient que nos ennemis communs qui pourraient en profiter.

  Je vous envoie cette lettre par un de mes aides de
  camp, officier très pieux, qui va commander une brigade à Rome (c'était le général de Cotte). Le Saint-Père
  verra par là que je tiens à honneur qu'un des officiers attachés à ma
  personne serve dans l'armée qui le protège en lui obéissant...

  Il donnait également un témoignage irrécusable de
  sollicitude pour des intérêts purement spirituels en écrivant au même
  auditeur de Rote, des Tuileries, le 22 septembre 1854

  S'il était possible d'obtenir du Pape un seul
  catéchisme en France, j'y attacherais un prix réel. Je désire que vous
  pressentiez les intentions de Sa Sainteté à cet égard...

  Enfin, à Saint-Cloud, en octobre 1855, comme Mgr de Ségur,
  devenu aveugle, était venu prendre congé de Leurs Majestés avant de retourner
  à Rome, l'Empereur le ramenant par la main de son cabinet au salon, lui dit à
  haute voix devant toute la Cour : Quand vous
  reverrez le Saint-Père, dites-lui qu'il prie pour la France et pour
  l'heureuse délivrance de l'Impératrice, et que, pour moi, il demande à Dieu
  lumière et force, afin que je voie toujours le droit chemin et que j'y marche
  sans m'écarter.

  Il ne tolérait pas qu'en sa présence on tournât en
  plaisanterie les choses religieuses. Un jour, au sortir d'un sermon à la
  chapelle des Tuileries, plusieurs dames de la Cour faisaient entre elles
  assaut de bel esprit aux dépens du prédicateur et du sujet qu'il avait
  traité. Ce sujet, c'était le ciel. On nous promet
  une éternité de bonheur ; est-ce possible et ces deux mots bonheur et éternité
  ne s'excluent-ils pas l'un l'autre ? Si parfaits musiciens que soient les
  archanges, si aimable qu'on suppose la société des moines et des nonnes qui
  ne brillèrent point par leur gaîté ici-bas, on doit, à la longue, s'ennuyer
  là-haut formidablement et souhaiter l'enfer, pour changer. L'Empereur
  entendit ces réflexions saugrenues et élevant la voix : Mesdames, pour ce qui est du ciel, songeons d'abord à y
  parvenir ; une fois que nous y serons, les moyens d'en bannir l'ennui
  regardent le bon Dieu ; faites-lui l'honneur de le croire assez habile pour
  se tirer de cette difficulté-là ; il s'est tiré de beaucoup d'autres !
  A ces paroles prononcées d'un ton moitié riant, moitié sévère, nul ne fut
  tenté de répliquer.

  En 1854, il eut l'occasion de donner aux Pères Jésuites un
  témoignage de haute impartialité. Un fait regrettable, quoique de peu de
  gravité, s'était produit dans leur collège de Saint-Etienne (Loire). Un élève externe, en récréation,
  avait apporté une statuette de l'Empereur et l'avait brisée à 'coups de
  pierres. Le supérieur du collège, craignant que la divulgation d'un pareil
  incident ne fût nuisible à son établissement, se contenta de gronder le
  coupable ; mais la malveillance, qui a toujours l'œil ouvert sur les
  Jésuites, dénonça l'insuffisance de la répression comme une connivence et le
  collège fut fermé. Il fut rétabli après une audience particulière dans
  laquelle l'Empereur écouta assez froidement, mais sans parti pris, les
  explications du P. de Ravignan[5].

  Napoléon III aimait qu'on donnât à la religion, dans ses
  cérémonies, tout l'éclat qui leur convient, et lorsque l'armée s'y trouvait
  mêlée, rien ne lui paraissait trop beau pour relever l'une par l'autre. Le
  général du Barail, dans ses Souvenirs, a tracé un tableau de la messe au camp
  ; jamais sa plume n'a été mieux inspirée :

  Chaque dimanche, nous avions la messe au camp, et
  cette solennité à la fois militaire et religieuse, plus encore que les
  manœuvres, attirait des foules innombrables... Le spectacle méritait cet
  empressement, car il était féerique. En avant du front de bandière, à
  proximité du quartier impérial, sur un léger monticule qui l'exposait de
  toutes parts à la vue, l'autel était dressé, entouré de sapeurs immobiles
  sous l'éclair de leur hache et la neige de leur tablier. Dans leur splendide
  uniforme de grande tenue, l'artillerie avec toutes ses pièces attelées, la
  cavalerie à cheval, toutes les troupes assistaient à l'office divin,
  disposées en rayons concentriques dont le calice d'or semblait le noyau.

  L'Empereur, suivi de tous les généraux, et escorté
  d'un état-major presque aussi nombreux qu'un régiment, se rendait à pied à la
  messe. Lorsqu'il apparaissait, les troupes présentaient les armes, les
  tambours battaient aux champs, les clairons et les trompettes sonnaient. Puis
  toutes les musiques attaquaient l'air national, que ponctuaient les salves de
  l'artillerie. C'était indescriptible, et les plus sceptiques d'entre nous, à
  tout ce bruit accueillant l'homme derrière lequel semblait marcher la patrie
  debout, étaient traversés de frissons électriques, qui raidissaient les
  membres, pour se résoudre en une goutte d'eau dans les yeux.

  Pendant la messe, le général de brigade qui
  commandait les troupes pour la circonstance, lançait à pleine voix les
  commandements nécessaires... A l'élévation, le commandement de Genou, terre ! retentissait. L'état-major doré se
  courbait, l'infanterie s'agenouillait en présentant les armes. Sur les
  chevaux immobiles, les crinières, les aigrettes et les plumes s'abaissaient
  derrière les raies lumineuses des sabres. Les canons tonnaient, environnés de
  blancs nuages. Et, au-dessus de toutes ces forces, de toutes ces gloires, de
  tous ces dévouements prosternés, le disque blanc de pure farine de froment
  montait vers le ciel entre les doigts du prêtre.

  C'était magnifique et grandiose ; et c'était une
  pensée profonde et salutaire que celle de donner un pareil éclat au service
  religieux, parce que c'était montrer à tous ces hommes promis à la mort
  l'image d'un Dieu, qui s'éveillera toujours, quoi qu'on fasse, dans le cœur
  du soldat, au moment du danger. Vouloir détruire les sentiments religieux,
  c'est vouloir détruire les sentiments militaires. Le jour où il n'y aura plus
  de croyants, il n'y aura plus de soldats, parce qu'aucune vision divine ne se
  penchera sur l'homme, pour lui dire qu'en offrant son sang à la patrie il
  trouvera là-haut des récompenses plus grandes et plus nobles que les
  éphémères jouissances d'ici-bas qu'on lui demande de sacrifier.

  L'armée reprenait peu à peu le rang privilégié qu'elle
  avait eu au commencement du siècle et dont elle était un peu déchue sous le
  régime constitutionnel. Dès 1852 avait été créé par le lieutenant-colonel de
  hussards, depuis général Fleury, le régiment des Guides, que rendait
  remarquable et le choix de ses officiers, et l'éclat de ses uniformes, et
  aussi l'uniformité de robe des chevaux par escadrons. Si l'avantage de cette
  unité de couleur est nul en temps de guerre, il donne en temps de paix une
  harmonie d'ensemble incomparable pour les manœuvres et les défilés. A ce
  régiment on adjoignit, en 1854, de l'artillerie, des carabiniers, des
  lanciers, des grenadiers et des voltigeurs, et en dernier lieu les dragons de
  l'Impératrice ; ensemble qui forma la Garde impériale[6].

  La même année, afin de régulariser son service personnel et
  de lui donner encore plus d'éclat en augmentant sa propre sécurité,
  l'Empereur constitua, par décret du 5 mai, l'escadron des Cent-Gardes. Il est créé, disait le décret, un corps de cavalerie d'élite pour la garde de l'Empereur
  et le service des palais impériaux. Ce corps portera la dénomination d'Escadron
  des Cent-Gardes à cheval.

  L'effectif de ce corps dépassa bien vite le chiffre
  qu'indiquait son nom. Pour y être admis, le minimum de taille était fixé à 1
  mètre 78. Il était, chargé du service dans l'intérieur des Palais impériaux,
  des piquets de théâtres quand le chef de l'Etat s'y rendait, de son escorte
  aux revues, parades, réceptions, etc.[7]

  Ces premières années du second Empire comptent, à juste
  titre, parmi les plus belles que la France ait connues. Elles ne sauraient
  être comparées, dans ce siècle, qu'à celles du Consulat.

  Elles eurent leurs misères : une crise alimentaire, le
  choléra, plusieurs inondations ; mais tout s'oublia dans une lumière d'aurore
  épanouie, dans l'ivresse de la confiance universelle, et bientôt, en 1855, dans
  le vaste succès et les fêtes de la première Exposition universelle qui ait eu
  lieu à Paris, et qui attira toute l'Europe aux Champs-Elysées. On assistait à
  une féerie, on vivait dans un rêve ; en une nuit on avait passé d'un pouvoir
  précaire, disputé, rogné, menacé, à la suprême omnipotence et à la pleine
  sécurité. Les grandes affaires s'accumulaient et se précipitaient avec
  d'autant plus de fougue que la République avait inquiété l'épargne et
  immobilisé la fortune publique pendant quatre ans. Le réveil était
  vertigineux, la sève faisait éclater toutes les écorces. On voyait le Crédit
  mobilier faire circuler fiévreusement les capitaux, la Compagnie
  transatlantique et celle des Messageries impériales lancer leurs flottes sur
  toutes les mers ; les broussailles du bois de Boulogne céder la place à des
  lacs, des cascades, des bois, des prairies ; Marseille et Toulouse devenir
  plus voisines de Paris que ne l'étaient jadis Amiens ou Orléans ; Paris enfin
  se transformer et, phénomène bien plus extraordinaire, le peuple français, ce
  peuple prétendu si spirituel, à qui on avait fait croire que Charles X était
  un tyran et Lamartine un imbécile, subitement converti à l'obéissance
  passive, n'entendre et ne voir que par les oreilles et les yeux des
  représentants du gouvernement, voter comme un seul homme pour les candidats
  agréables, et palper avec fierté autour de son cou pelé un collier de
  servitude dont une main habile avait su faire pour lui un collier de roi en y
  inscrivant deux mots magiques : Suffrage universel.

  Les misères individuelles sont inséparables de l'humanité
  ; mais les hommes ne se sentent malheureux, collectivement, que lorsqu'on
  leur dit qu'ils le sont. Or, rien de plus facile à contenir et à diriger que
  les organes de l'opinion publique, aux débuts de l'Empire. La nécessité d'un
  pouvoir fort était une des phrases courantes de cette opinion. La tribune
  était muette, ou bien l'on n'y parlait qu'à huis-clos ; quant aux journaux,
  ils étaient, de par la loi, à la discrétion du pouvoir. Sans intervention
  d'aucun tribunal, quand et comme bon lui semblait, le ministre pouvait les
  frapper de trois avertissements successifs au bout desquels tombait, de plein
  droit, la suppression. C'était comme dans les attaques d'apoplexie, la troisième
  était mortelle. Du reste, on a vu quelle coupe sombre le coup d'Etat avait
  pratiquée dans la forêt de Bondy de la presse irréconciliable, et comme il
  avait sommairement éclairci ces fourrés épineux. En province presque tous les
  journaux opposants firent volte-face ou disparurent ; ils étaient privés des
  annonces judiciaires et administratives, manne bienfaisante réservée aux
  seules feuilles complaisantes ; cette privation équivalait à un arrêt de
  mort. A Paris l'unique journal rouge conservé avait passé au rose tendre,
  autant par gratitude que par prudence, ayant été doté ainsi de la clientèle
  de tout le parti républicain.

  Sous ce régime de fer il semblait que la presse dût périr
  tout entière, moins une ou deux exceptions ; mais on vit qu'elle n'est pas
  facile à tuer. Devant l'excès des exigences fiscales et politiques, si les
  faibles succombaient, les forts s'aguerrirent avec le temps et grandirent
  d'autant plus qu'ils étaient seuls à parler. L'art y gagna, les plumes
  habiles s'ingénièrent en mille détours pour masquer la critique sous un voile
  transparent : elles poussèrent les raffinements de l'allusion à un point
  jusque-là inconnu, où il devint parfois plus habile au gouvernement de ne pas
  se reconnaitre que de frapper en proclamant que c'était lui qui était
  critiqué.

  Mais plusieurs années s'écoulèrent avant que le
  journalisme se relevât, lentement et péniblement, de son discrédit. Le
  puissant Siècle qui, grâce à la clientèle de tous les cafés et cabarets de
  France, possédait un tirage énorme, hors de pair avec celui de ses confrères,
  dosait son opposition au gré des divers ministres de l'Empire ; ceux-ci se
  concertaient à jours fixes avec son directeur, M. Havin, et lui indiquaient
  sous quelle forme et dans quelles limites il leur convenait d'être attaqués ;
  on peut même dire que le zèle révolutionnaire du Siècle, soutenu bientôt par
  MM. de Cavour et de Bismarck, et son acharnement contre tout ce qui tenait au
  Pape, servirent plus d'une fois d'utile indication aux courtisans pour
  connaître les pensées secrètes du pouvoir. M. Havin avait ses grandes entrées
  au Palais-Royal, et ses petites entrées aux Tuileries.

  Le Constitutionnel, jadis organe de M. Thiers,
  ainsi que la Patrie, la Presse, le Pays, étaient devenus impérialistes dès
  avant le coup d'Etat. Le Journal des Débats, toujours inspiré par M.
  Guizot, se cantonnait dans les habitudes spéciales de sa vieille renommée
  académique. L'Assemblée nationale fut supprimée à la suite de trois
  avertissements ; la Gazette de France et l'Union osaient à
  peine, et pour cause, rappeler l'existence d'un descendant de Charles X, et
  moins encore les origines contestables du régime impérial. Quant aux feuilles
  catholiques avant tout, l'Univers, l'Ami de la Religion, etc.,
  elles étaient sincèrement ralliées et ne se détachèrent, ou plutôt ne furent
  détachées, malgré elles, qu'après l'ouverture des hostilités contre le
  pouvoir temporel.

  L'Académie, qui était l'expression la plus élevée de
  l'opinion intelligente, avait dans l'élection de ses membres un moyen de
  manifester qui échappait à toute répression, et dans la solennité de ses
  réceptions, une occasion d'élever contre le silence partout imposé une
  protestation discrète mais significative. Elle ne manquait pas d'en profiter.
  Dès 1852, au lendemain du coup d'Etat, on vit Guizot y recevoir Montalembert.
  Un peu plus tard elle s'ouvrit à Mgr Dupanloup, un des rares prélats qui s'abstenaient
  d'éloges à l'égard du Pouvoir nouveau ; puis ce fut Berryer, la gloire du
  régime parlementaire, qu'on vit, le 23 février 1855, entre Guizot et Montalembert,
  ses parrains, avec Salvandy en face de lui pour lui répondre, désigner du
  geste le Palais-Bourbon, théâtre écroulé de ses
  labeurs et faire une allusion directe au Parlement solitaire et sans
  écho ; une approbation chaleureuse, quoique contenue, lui montra à quel point
  il était entré dans la pensée de ses auditeurs.

  Quatre mois plus tard, l'Académie se donna la consolation
  d'une autre manifestation ; le journalisme et le franc-parler étaient
  proscrits, elle appela dans son sein un journaliste en élisant M. de Sacy, et
  plus tard encore le Père Lacordaire, auquel les hardiesses de son dernier
  discours public, dans l'église de Saint-Roch, avaient fermé toutes les
  chaires, moins celle de son collège de Sorrèze.

  Il y eut toutefois un moment, celui de la guerre d'Orient,
  où l'âme de la patrie, fidèlement interprétée par la presse de toutes nuances
  et par la voix publique tout entière, ne respira et ne vécut que pour
  l'armée, pour la grandeur et la sécurité de la France. Ce moment fut moins
  court qu'on ne se l'imagine aujourd'hui ; il se prolongea pendant les trois
  ou quatre années qui suivirent la prise de Sébastopol. Les républicains les
  plus exaltés étaient en exil ; les royalistes, toujours mécontents comme
  royalistes, mais satisfaits, en général, comme Français, comme conservateurs
  et comme catholiques, se réservaient. Nul ne doutait que la quatrième
  dynastie ne fût définitivement fondée.

  Que pouvaient faire, après tout, les quelques boudeurs
  obstinés, légitimistes ou orléanistes, disséminés dans le pays ?
  Volontairement et par leur faute, ils s'étaient démis de toutes leurs
  fonctions, ils n'étaient plus rien dans le pays, et non seulement leur
  influence, mais leur nombre décroissait de jour en jour. Quant au parti
  républicain, exilé dans la personne  de
  ses chefs, il avait beau multiplier, de Londres ou de Bruxelles, les
  imprécations, les pamphlets, les appels au peuple ; il était sans écho,
  n'ayant plus à l'intérieur qu'un seul organe, qui encore n'en était pas un.
  Le clergé était pleinement impérialiste rallié. Il n'était pas jusqu'aux ouvriers
  des grandes villes, aux intraitables, aux ingouvernables ouvriers parisiens,
  qui ne laissassent fléchir leurs haines en présence des sympathies actives
  dont ils se voyaient l'objet incessant et qu'ils sentaient bien n'être pas
  uniquement une manœuvre et un calcul. Qu'importait la trompette farouche qui
  résonnait à Bruxelles, puis à Jersey, dans les strophes d'airain de Victor
  Hugo ? Son retentissement sonore était arrêté à la frontière ; il n'arrivait aux
  oreilles françaises que par éclats brisés, fugitifs, impuissants, et les
  criminelles excitations qui désignaient l'Empereur aux poignards et aux
  bombes se perdaient dans le vide :

  Tu peux tuer cet homme avec tranquillité.

  L'homme si odieusement menacé dédaigna même d'en  tirer la vengeance qu'il aurait pu ; il
  toléra toutes les annonces, toutes les réclames des libraires, et tous les
  dithyrambes de la presse à la gloire et au profit des Misérables et des
  Travailleurs de la mer. En vain il était appelé, dans les Châtiments et dans
  Napoléon le Petit, forban, pitre, bandit, escroc,
  bâtard, laid, Jocrisse du crime, Mandrin, Cartouche, haillon humain, hibou
  déplumé, bête morte donnant la nausée à l'égout, drôle, polisson, caniche,
  chat-huant, chauve-souris ; il regretta l'exilé, lui fit offrir
  amnistie et n'essaya point de le faire rayer du nombre des Quarante, alors
  que, un peu plus tard, un ministre de l'intérieur, M. de Persigny, épousant
  stupidement les rancunes de Sainte-Beuve, à Victor de Laprade une chaire à la
  Faculté de Lyon, pour le punir de ses innocentes Muses d'Etat.

  Un soir, l'Empereur étala devant ses courtisans, à Saint-Cloud,
  Napoléon le Petit : Voyez, Messieurs, dit-il en riant, voici Napoléon le Petit par Hugo le grand ! Le
  mot, répété par les journaux d'août 1852, fit bondir le poète exilé ; le rire
  surtout l'exaspéra, et de l'exaspération sortit cet autre vers fameux :

  Ah ! tu finiras bien par hurler, misérable !

  Victor Hugo n'admettait pas qu'on pût rire de lui. Dans le
  duel entre le poète et l'Empereur, duel à mort seulement du côté du poète,
  c'est au poète que les évènements ont donné-la palme de la victoire, mais non
  celle de la générosité[8].

  Quelques écrivains, moins grands par le génie mais
  beaucoup plus estimables par le caractère, consolèrent l'Empereur des
  anathèmes de Jersey. Il y en eut même qui s'efforcèrent. de se distinguer
  d'entre les boudeurs, pourtant bien inoffensifs, de l'Académie. M. Jules
  Simon a raconté l'anecdote suivante, à laquelle il fut mêlé :

  Napoléon III aspirait à remplacer le titre de
  protecteur de l'Académie par celui de membre. Le philosophe Cousin se
  rangeait parmi ceux qui étaient disposés à lui en ouvrir l'entrée. C'est un rêveur, disait-il, mais il le disait sans
  amertume et après tout son rêve était un beau rêve. Cousin admirait donc et
  aimait l'Empereur.

  Je me rendis un jour chez lui avec Napoléon le Petit dans ma. poche. C'était alors
  du fruit nouveau et du fruit défendu. Il le tourna et le retourna, parcourut
  quelques pages d'un air distrait et me le rendit. Votre
  ami, dit-il, est égaré par la colère. Je sais
  où il est, Napoléon le Petit ! il est sur la colonne Vendôme.

  Cousin parlait ici en philosophe doublé de courtisan. On
  avouera toutefois que son adulation, ou, si l'on aime mieux, son illusion, dépassait
  les flagorneries d'Horace et de Virgile, qui jamais ne s'avisèrent de mettre
  Auguste au-dessus de Jules-César.

  M. Thiers se départait aussi très souvent de son attitude
  d'opposant. M. Walewski, dont les relations avec lui remontaient au ministère
  de 1840, était un de ses fidèles, et, avec l'assentiment de Napoléon III,
  sollicitait souvent les appréciations et les vues de son ancien chef ; à ce
  point même que Mme Thiers, très attachée aux souvenirs du gouvernement de
  Juillet, en prenait parfois quelque ombrage.

  Fier d'être consulté, l'ancien homme d'Etat qui
  s'accommodait mal de l'obscurité, du silence et de l'immobilité, disait un
  jour : La cuisine qu'on fait aux Tuileries ne me
  déplait point, quoique je n'aime pas le cuisinier. — Il ne tiendrait qu'à vous de la rendre meilleure encore en
  y mettant la main, insinua Walewski lorsque ce propos lui fut répété.
  Mais M. Thiers aurait voulu tout conduire, comme sous Louis-Philippe ;
  sachant l'Empereur peu disposé à se ranger au second rang, il préféra se
  réserver, et les avances de Walewski n'eurent pas de suite. L'Empereur n'en
  conserva pas moins une déférence un peu ironique pour celui qui, sans le
  vouloir, avait tant contribué à populariser Napoléon Ier et à préparer les
  voies à Napoléon III. Quand M. Thiers, élu député de Paris et rentré au
  Palais-Bourbon, entendit l'Empereur le qualifier d'historien national, dans
  un discours du trône, Mme Thiers lui dit en souriant : J'espère bien que vous ne vous ferez pas faire un costume
  de député pour aller le soir aux Tuileries ? — Bah ! répondit-il de sa petite voix narquoise, j'en serais quitte pour une fumigation en rentrant...

  Quoi qu'il en soit, de ces menues hostilités presque
  toutes étaient plus ou moins disposées à fléchir, et toutes auraient
  probablement cédé avec le temps, si Napoléon III n'eût pas dévié de la
  sagesse de ses débuts.

  François Arago étant mort (2
  octobre 1853), Napoléon III fit preuve de générosité en oubliant son
  refus de serment et en se faisant représenter à ses funérailles par deux
  aides de camp. Mais nul ne le blâma de ne pas rendre le même honneur, cinq
  mois plus tard (28 février 1854), aux
  obsèques purement civiles du prêtre révolté Félicité de Lamennais.

  Une fois le corps des Cent-Gardes constitué, les Palais
  impériaux réparés, l'étiquette définitivement établie à la Cour, Napoléon III
  n'aurait pas été fâché de montrer aux anciens souverains de l'Europe que le
  parvenu était bien leur égal et faisait assez bonne figure. L'Exposition
  universelle de 1855 offrait un excellent prétexte ; mais les invitations
  qu'il fit sans insister étaient prématurées ; elles ne furent accueillies
  qu'en Angleterre. De la part des autres Cours, cette satisfaction à son
  amour-propre fut ajournée ; nous la retrouverons pleine et unanime à
  l'Exposition suivante, et aussi vaine, aussi trompeuse que fastueuse.

  Le prince Albert, époux de la reine Victoria, condescendit
  le premier à visiter le monarque issu du coup d'Etat. Durant les quelques
  jours qu'il passa en sa compagnie, au mois de septembre 1854, à
  Boulogne-sur-Mer, ils conçurent beaucoup d'estime l'un pour l'autre ; si bien
  que l'Empereur, dans la suite, se plut à consulter souvent le Prince anglais,
  et que celui-ci garda sur lui une influence persévérante. On peut même dire
  avec raison que, de toutes ses amitiés politiques, la seule à laquelle
  Napoléon III resta toujours fidèle, fut l'alliance anglaise.

  Il n'est pas sans intérêt de connaître l'appréciation du
  Prince Albert, homme sérieux et froid comme un Allemand de naissance, mais
  observateur et discret selon les devoirs que lui imposait sa situation
  délicate en Angleterre.

  J'ai passé six heures tout seul avec l'Empereur ;
  nous avons discuté tous les sujets de politique intérieure et étrangère avec
  la plus grande franchise, et je ne puis dire que du bien de tout ce que j'ai
  entendu. Il m'a paru calme et indolent par tempérament ; pas facile à
  émouvoir, mais gai et spirituel quand il n'est pas gêné.

  Suit, dans les Mémoires du Prince consort, un
  portrait tracé en quelques lignes :

  Son éducation générale m'a paru très incomplète même
  sur des sujets qui sont pour lui de première nécessité ; je veux parler de
  l'histoire politique des temps modernes et de la science diplomatique, en
  général. Cependant, il s'est montré extrêmement modeste en reconnaissant ses
  défauts, et il a fait preuve de beaucoup de franchise en ne faisant pas
  semblant de comprendre ce qu'il ne comprenait pas. Mais tout ce qui a rapport
  à 'l'histoire de Napoléon, il le possède sur le bout des doigts. Il semble
  aussi avoir beaucoup pensé et médité sur la politique, mêlant ensemble les
  notions fortes et les notions vides.

  En se quittant ils se promirent de se revoir bientôt et
  cela en compagnie de leurs familles respectives. Le 17 avril 1855, l'Empereur
  et l'Impératrice furent reçus à Windsor, après d'assez laborieuses
  négociations, par la reine Victoria en personne. De nombreux agents de la
  police secrète, habillés chez Dussautoy, le premier tailleur de l'époque,
  précédaient et suivaient Leurs Majestés. La précaution n'était pas inutile.

  L'Impératrice rencontra d'abord, à la Cour britannique,
  plus de curiosité que de sympathie ; mais sa bonne grâce, plus encore que la
  fraîcheur et la variété de ses toilettes, enlevèrent tous les suffrages.

  La communauté d'action, qui confondait alors en Crimée les
  forces des deux pays, rendait désirable et facile le resserrement de
  l'intimité entre les souverains. Victoria accorda à à Napoléon III une faveur
  qu'elle avait refusée à Louis-Philippe : elle vint jusqu'à Paris.

  Elle y demeura neuf jours. Ce que furent ces neuf jours,
  il n'est point aisé de le décrire.

  Napoléon était un superbe amphitryon, l'Impératrice avait
  mille grâces. La reine Victoria ne s'ennuya pas une minute. On lui avait
  préparé d'admirables appartements dans le palais de Saint-Cloud. En
  s'éveillant le matin, elle entendait chanter les fauvettes et pouvait se
  croire transportée dans les bois de Richmond. Les après-midi s'écoulaient en
  promenades à travers Paris, en excursions dans les environs ; le soir, on
  dînait, tantôt à Saint-Cloud, tantôt aux Tuileries.

  Le premier jour, la Reine avait à côté d'elle, à table, le
  général Canrobert, qui revenait de Crimée ; elle nous trace de lui un
  portrait amusant et cordial :

  Le général Canrobert était assis auprès de moi. J'en
  fus enchantée. C'est un homme si bon, si droit, si sincère, si plein d'amitié
  et aimant tant les Anglais ! Il est
  très enthousiaste et gesticule beaucoup en parlant. Il est petit et porte ses
  cheveux, qui sont noirs, un peu longs derrière. Sa figure est rouge, avec des
  yeux qui roulent ; des moustaches, mais pas de favoris, et il porte haut la tête.

  Je lui dis que je le regardais comme une vieillie
  connaissance, ayant tant entendu parler de lui. Il répondit :

  — Je suis presque un sujet de Votre Majesté, étant
  membre de la Compagnie des marchands de poissons.

  Le lendemain, on s'en fut, après une revue passée au
  Champ-de-Mars, visiter les Invalides. Cette promenade laissa dans l'esprit de
  la Reine un inoubliable souvenir. Il pleuvait, le temps était sombre ; le
  général commandant le palais des Invalides n'avait pas été prévenu, on dut
  improviser une réception.

  On alluma des torches, et les visiteurs se rendirent dans
  l'étroite salle où était déposé provisoirement le cercueil de l'Empereur. En
  regard&nt cette immortelle dépouille, la Reine ne put réprimer son
  émotion. Ainsi, c'était là ce qui restait de l'ennemi de sa race, de l'homme
  qui, toute sa vie, avait lutté contre son pays !

  J'étais là, au bras de Napoléon III, son neveu,
  devant le cercueil de l'adversaire le plus acharné de l'Angleterre, moi, la
  petite fille du Roi qui le haïssait le plus et qui l'a le plus vigoureusement
  combattu, et là, près de moi, son neveu qui porte son nom, devenu mon plus
  proche, mon plus cher allié ! Puis l'orgue de l'église a joué le God save the Queen.

  Quelle ironie ! L'hymne national anglais emplissant le
  dôme des Invalides, joué par des Français, devant un Napoléon ! Les mânes de
  l'Empereur durent frémir.

  La reine Victoria et le prince Albert quittèrent Paris
  deux jours plus tard, le 27 août. Ils partirent ravis de la politesse de
  Napoléon, comme ils l'avaient été jadis de l'urbanité de Louis-Philippe. Ce
  dernier avait séduit la Reine par sa verve, par sa gaieté, par la vivacité de
  son entretien. L'Empereur la charma par son tact, par la cordialité de ses
  manières.

  L'Empereur, écrit-elle, est si calme, si simple, si
  naïf même, si doux, avec tant de dignité et de modestie... Je connais peu de
  gens à qui je me sois sentie plus prête à me confier et à parler sans
  réserve. Je me sentais... comment dirai-je ? en sûreté avec lui. Il y a en
  lui quelque chose de mélancolique qui vous attire et vous fascine en dépit de
  toutes les préventions, et certainement sans l'aide d'aucun avantage
  personnel extérieur, quoique sa figure me plaise...

  Et elle ajoute ce trait, auquel les évènements survenus
  depuis donnent une étrange signification :

  Napoléon III aime beaucoup l'Allemagne, il aime
  beaucoup à rappeler ses souvenirs sur ce pays. Il
  y a beaucoup de l'Allemand en lui et très peu, sinon rien, de notablement
  français dans son caractère.

  Ainsi va le monde. En 1844, la reine Victoria serra dans
  ses bras le vieux roi Louis-Philippe, en lui jurant impérissable affection.
  Quatre ans après, Louis-Philippe est détrôné, sans que l'Angleterre lui
  adresse un seul mot de sympathie. En 1855, la reine Victoria échange avec
  Napoléon III de solennelles promesses, des serments d'inaltérable amitié.
  Quinze ans après, Napoléon HI est emporté par une affreuse bourrasque, sans
  que l'Angleterre lève un doigt pour venir à son secours. Est-ce à dire que la
  reine Victoria ait manqué de loyauté, ou tout au moins de sincérité ?

  De loyauté, oui évidemment, si l'on donne à ce mot le sens
  de fidélité et de c3nstance. Mais de sincérité, non certes, au contraire.
  Elle fut aussi franche avec, Napoléon qu'elle avait été cordiale avec
  Louis-Philippe, car sur leur trône ils étaient des amis utiles et pouvaient
  devenir des adversaires dangereux ; mais lorsque, déchus, ils cessèrent de
  pouvoir rien pour, ou contre elle, elle fut d'une absolue sincérité en
  n'ayant plus pour eux, comme Reine, que de l'indifférence ; si elle eût
  continué à leur montrer de la sympathie, si elle était venue à leur aide,
  c'est alors qu'elle se fût menti à elle-même en allant contre son propre
  intérêt. Pauvre Reine constitutionnelle, dira-t-on, elle est à plaindre de ce
  que ses attachements personnels pèsent d'un poids aussi léger clans la
  balance politique ! Mais elle-même ne s'en plaint nullement et n'en souffre
  guères. Elle est bien Anglaise, cette femme éternellement jeune,
  éternellement souriante, telle que nous la représentent ses monnaies ; son
  sourire, plein d'indifférence pour ceux qu'elle regarde, tire sa satisfaction
  d'elle-même. Elle personnifie admirablement son peuple, cette princesse dont
  le règne, égalant bientôt les plus longs règnes, éleva l'Angleterre à
  l'apogée de sa puissance, car il n'est pas possible d'imaginer que, parvenue
  si haut, une nation puisse monter encore. Pour elle, l'amitié n'est que
  l'expression de l'égoïsme et une des formes, la plus noble, la plus adroite
  aussi, du calcul. Tout pour l'Angleterre. Il n'est pas d'affections ni de
  serments, ni de morale qui puissent prévaloir contre l'intérêt anglais. Et ce
  n'est pas à Victoria qu'on adressera jamais le reproche, qu'elle fait à
  Napoléon III, d'avoir plus d'étranger que de national dans son caractère.

  La gêne signalée par le prince Albert dans les manières et
  la conversation de Napoléon III ne s'effaça jamais complètement, parce
  qu'elle tenait à ses habitudes défiantes autant qu'à ses irrégularités
  d'éducation première.

  Il était rarement brillant, soit dans un cercle enjoué de
  femmes, soit même dans les revues et manœuvres ; là on s'étonnait de le
  trouver timide, presque embarrassé. Au Conseil des ministres, après avoir lu
  son opinion, mise d'avance par écrit, il laissait à d'autres le soin de
  diriger la discussion.

  En revanche, aux réceptions des Tuileries, cet air de
  réserve, s'ajoutant à un air de bonté dont il était impossible de n'être pas
  frappé, devenait de la grandeur et se résolvait en une distinction suprême.
  Il parlait peu, mais parlait à chacun son langage ; la brièveté de ses
  paroles en rehaussait le prix ; un sourire de ses lèvres était aussi envié
  qu'ait jamais pu l'être un sourire de Louis XIV. II est vrai que les
  courtisans de l'Elysée et de Compiègne n'avaient ni la délicatesse, ni
  l'élégance de ceux de Versailles.

  Dans un bal paré, peu de temps après le rétablissement de
  l'Empire, le spirituel mais original marquis de Boissy, Sénateur, se montra
  vêtu d'une remarquable façon :

  — Rien n'est plus élégant que
  votre costume, lui dit l'Empereur.

  — Sire, répondit M. de
  Boissy, mon habit a cela de très remarquable que
  c'est celui de mon grand'père. Si chacun ici paraissait avec le costume de
  son grand'père, on serait assourdi par le bruit des sabots.

  Napoléon III, qui n'avait pas lui-même pour grand'père un
  Empereur, mais un simple gentilhomme corse, aurait pu répondre à
  l'impertinent marquis que tous les grands de la terre, en remontant plus ou
  moins dans le passé, eurent des ancêtres en sabots. Il se contenta de sourire[9].

   

  
 





 


 
















[1]
Les détails de cette entrevue furent rapportés par l'Impératrice à lord
Clarendon, de qui les tenait sir Charles Gréville qui les a consignés dans ses Memoirs
and Journal of Queen Victoria from 1852 to 1860.








[2]
Cette anecdote nous a été conservée par un Anglais, M. William Senior dans ses Conversations
with MM. Thiers, Guizot and other distinguished persons ; lui-même en
tenait les détails de Mme Cornu, et il a soin de noter le travail du jour de
Pâques. Fort versé dans le monde parisien, Senior avait assisté à la plupart
des fêtes de 1853, et lorsqu'il revint en France en 1854, après une courte
absence, il fut encore plus frappé des prodigalités de l'Empira naissant, du
luxe de la cour, des dépenses immodérées du monde officiel.








[3]
Journal Le Droit, cité par M. H. Magen, Hist. du second Empire,
p. 195.








[4]
Mgr de Ségur, Souvenirs d'un frère, par le marquis Anatole de Ségur.








[5]
Le récit de cette entrevue n'est pas dépourvu d'un certain intérêt général. Le
voici :


Le P. de Ravignan exposa les
faits, avoua l'imprudence, mais nia toute intention coupable.


L'Empereur : Les faits ne m'avaient pas été présentés de la sorte ;
tels que vous me les exposez ils sont bien atténués. Je suis fâché d'avoir été
obligé de sévir... Mais il y avait outre ces faits, et dans ces faits
eux-mêmes, une indication de tendance ; ils indiquent dans la direction de vos
collèges un esprit d'opposition au gouvernement. (La parole de
l'Empereur était très modérée, froide même.)


Le P. de Ravignan : Votre Majesté voudra me croire si je lui dis que nous
avons une conscience de prêtres, de religieux. (Signe approbatif de
l'Empereur.) Eh bien ! par notre règle, par devoir
envers Dieu et envers les hommes, nous sommes étrangers à la politique, à
l'esprit de parti. Nous sommes faits pour tous les lieux, pour toutes les
formes de gouvernement : nous ne pouvons faire d'opposition à aucune. A nos
élèves comme aux fidèles nous prêchons l'Evangile, l'esprit chrétien ; nous
voudrions le faire dominer, voilà tout. Seulement il se trouve que, par la
force des choses, un grand nombre de familles légitimistes nous confient leurs
enfants et s'adressent à nous. La raison en est que ces familles sont, en
général, plus chrétiennes. (Signe d'assentiment de l'Empereur.) Mais nous sommes, par devoir, par régie, étrangers aux
affaires politiques...


L'Empereur : S'il en est ainsi, je me permettrai une question :
Comment, depuis fleuri IV, avez-vous été toujours un objet de répulsion ?


Le P. de Ravignan : Sire, on peut l'expliquer en partie, car il y a des
choses humainement inexplicables... (Allusion a la prophétie de
Jésus-Christ : Vous serez haïs de tous les hommes à
cause de mon nom...) Nous sommes nés pour
combattre la Réforme ; naturellement donc, sous Henri IV, comme avant et après,
l'esprit protestant nous a repoussés... Il y a eu aussi, il y a encore
aujourd'hui, il y aura toujours un esprit qui, sans être positivement
protestant, en e les tendances ; c'est l'esprit politique, parlementaire,
gallican, bref, opposé à l'Eglise romaine. Nous passons pour ultramontains,
pour très romains. et nous le sommes en effet. Nous pensons que, dans l'Eglise
comme dans l'Etat, le principe à maintenir, c'est l'obéissance à l'autorité. Il
existe dans l'Eglise une autorité souveraine à laquelle nous professons une
soumission absolue... Puis il y a eu des Jésuites placés dans des situations
influentes ; de là, contre eux des rivalités inévitables... Enfin de ne le nie
point, il a pu y avoir et il y a eu, en effet, des fautes de la part de
certains Jésuites. En vérité, nous voudrions qu'on nous fit la réputation que
nous méritons, celle de maladroits.


L'Empereur (riant) : Ce n'est pas celle que vous avez.


Le P. de Ravignan : Puisque Votre Majesté me permet de parler avec abandon et
franchise...


L'Empereur : Oui.


Le P. de Ravignan : Je lui dirai que nous demanderions instamment à être
entendus avant d'être frappés. Ne sommes-nous pas citoyens comme les autres ?


L'Empereur : J'aurai soin que vous soyez traités selon le droit
commun... Et, à ce propos, on m'a cité deux de vos Pères qui auraient, dans une
mission, prêché le socialisme, la révolte des pauvres contre les riches.


Le P. de Ravignan : Sire, je n'en ai pas entendu parler, mais j'affirme que
non. Si Votre Majesté veut me faire donner les noms et les indications, les
supérieurs prendront des renseignements, et j'en rendrai compte à Votre
Majesté, mais je voudrais que ce fût à elle-même.


L'Empereur : Oui, je vous ferai envoyer ces indications. Vous pourrez
m'adresser votre réponse en signant votre nom sur l'enveloppe, en y mettant que
c'est pour moi seul et en vous adressant à l'officier d'ordonnance. (Vie
du P. Xavier de Ravignan, par le P. de Pontlevoy, tome 2, p. 180.)


Ainsi fut fait, et il se trouva que les Jésuites
prédicateurs poussaient au socialisme exactement comme les Jésuites professeurs
au légitimiste. Les dénonciateurs, par une distraction un peu forte, avaient
prêté aux prédicateurs les objections que ceux-ci réfutaient.








[6]
Autre innovation : la création du mess.
Imité de la Garde royale anglaise, le mess fut un lieu de réunion convenable où
les officiers prirent leurs repas ; ainsi furent supprimées les tristes
pensions d'officiers aux nappes maculées. L'Empereur subvint sur sa cassette
aux dépenses excessives de premier établissement.








[7]
L'uniforme était : Grande tenue à cheval pour les sous-officiers et soldats,
casque en acier poli avec cimier, crinière blanche, plume rouge et bleu,
tunique bleu ciel doublée écarlate, cuirasse d'acier poli, aiguillettes mi-or
et rouge, culotte en peau de daim, bottes fortes. Pour les officiers les
ornements étaient en or mat.


Tenue de ville : Tunique tombante, pantalon écarlate
double bande bleu ciel, aiguillettes, épée, chapeau bicorne.


Les chevaux étaient noirs ou bai bruns.


(Les Cent-Gardes, par M. Albert Verly.) L'auteur
est le fils du colonel baron Verly qui commanda ce corps depuis sa formation
jusqu'au 1er octobre 1870 où, n'ayant plus sa raison d'être, il fut supprimé et
versé au 2 cuirassiers.








[8]
Du reste, Napoléon III se trouvait en nombreuse et bonne compagnie sous les
sarcasmes enfiellés de Victor Hugo. Le poète officiel de l'indulgence et de la
fraternité était incapable de pardonner. Il écrivait du Pape. Pie IX, le plus
doux des hommes, à qui un excès de bonté avait dicté une amnistie générale de
tous ses ennemis


Le Pape Mastaï fusille ses ouailles ;


Il pose là l'hostie et commande le feu.


Il appelait l'archevêque Sibour, si connu pour sa
charité, un vieux prêtre-infatue, un Sibour Iscariote,
revendant le Dieu que Judas a vendu, il insulta Louis Veuillot dans sa
mère et Mu de Ségur jusques dans sa cécité ; il épuisa le vocabulaire poissard,
qui sous sa plume était riche, contre Baroche dont le
nom n'est qu'un vomitif ; contre Troplong, paillasse,
récureur d'égouts ; contre Rouher l'Auvergnat
(ce qui lui paraissait une très grosse injure) ; contre Saint-Arnaud qui vole... autrement que l'oiseau ; contre Magnan immonde pourceau ; contre d'Hautpoul, Murat, Berger citrouilles contre Fould et Suin rebuts de ruisseau : enfin contre le Sénat tout
entier


Le porc Sénat fouillant l'ordure du groin.


Victor Hugo avait des accès d'épilepsie sitôt qu'on
manquait de respect à son idole, laquelle n'était autre que Victor Hugo
lui-même.








[9]
Le général Ambert. qui raconte cette anecdote, ajoute avec autant d'esprit que
de justesse : Qui de nous peut regarder ses mains sans
y retrouver la trace de la terre ? Tous, tant que nous sommes, avons dételé les
bœufs de la charrue, les uns le matin, les autres à midi, et la plupart le soir.
(Napoléon III dans les Illustrations du XIXe siècle.)
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  Dans l'accès universel de fièvre politique provoquée par
  la deuxième République française, Nicolas Ier, empereur de Russie, était le
  seul souverain qui n'eût éprouvé aucun ébranlement sur sou trône. Il avait
  même tendu à ses voisins de Prusse et d'Autriche une main secourable et, par
  l'envoi de ses armées en Hongrie, sauvé l'empire des Habsbourg d'un
  démembrement. Aussi était-il respecté et redouté comme l'arbitre de l'Europe
  et le tuteur des rois. Plein du sentiment de sa force, outrecuidant et naïf
  parce que tout lui avait réussi jusqu'alors, il comptait sur la
  reconnaissance de ses obligés et se jugeait non seulement invincible par
  lui-même, mais inattaquable, grâce à l'appui de ses alliés allemands ; il
  oubliait, comme fera bientôt Napoléon III à propos de l'Italie, l'axiome que
  les Anglais seuls ne perdirent jamais de vue : qu'en politique il n'y a pas
  de sentiments, mais des intérêts.

  L'établissement d'une dictature en France ne pouvait lui
  déplaire. L'accord paraissait naturel entre deux potentats que rapprochait
  l'analogie des formes gouvernementales ; tous deux commandaient à des nations
  qui s'étaient souvent combattues mais toujours estimées, et qui, aux sombres
  mages de 1812, pouvaient opposer les radieux souvenirs de Tilsitt et
  d'Erfurt. Du côté de Napoléon les partisans de l'alliance russe ne
  manquaient pas. MM. de Morny, Walewski, Thouvenel la soutenaient avec feu
  contre MM. de Persigny et Rouher, qui préféraient l'alliance anglaise. La
  visite de la reine Victoria à Paris fit pencher la balance ; cette habile
  visite rappelle Marie-Thérèse, la grande et rusée Impératrice ; tirant du roi
  Louis XV tout ce qu'elle voulait en traitant la Pompadour de e bonne cousine,
  chère et belle cousine. Nous avons raconté, en outre, par quelle maladresse
  dédaigneuse et futile : mon bon ami au lieu
  de Monsieur mon frère, l'orgueil de Nicolas
  avait piqué au vif celui de Napoléon.

  La question des Lieux saints fut la cause apparente d'une
  rupture qui n'était souhaitée passionnément, au fond, que par les
  révolutionnaires et par quelques ministres anglais.

  On entend par Lieux saints les églises construites à
  Jérusalem, à Bethléem, Sichem, Cana, Tibériade, Nazareth, c'est-à-dire dans
  les endroits où se sont accomplis les principaux évènements de la vie de
  Notre-Seigneur Jésus-Christ.

  D'après un traité conclu en 1740 entre Louis XV et le
  sultan Mahmoud Ier, les religieux latins résidant à Jérusalem devaient rester
  à perpétuité en possession du saint Sépulcre et des autres lieux de pèlerinage.
  La Russie n'avait formulé aucune opposition à ces dispositions, au moment où
  elles furent arrêtées. Néanmoins, comme les Grecs schismatiques — orthodoxes,
  selon le langage russe — ne cessèrent jamais de disputer aux possesseurs la
  tranquille et exclusive jouissance convenue, Nicolas intervint. Les Latins
  cédèrent d'abord, parce qu'il répugnait au Saint-Siège d'allumer la discorde
  à propos des sanctuaires d'un Dieu de paix. Mais, en 1850, de concessions en
  concessions, ils se virent expulsés de plusieurs de leurs églises, entre
  autres de la grande église de Bethléem et de celle du tombeau de la Vierge à
  Gethsémani.

  Les Pères de Terre sainte invoquèrent alors l'appui de la
  France, leur protectrice traditionnelle depuis saint Louis. A la demande du
  Prince Louis-Napoléon, alors Président de la République, une commission mixte
  de Français et de Grecs fut nommée par le sultan Abdul-Medjid pour examiner
  les droits des contestants. L'empereur Nicolas se plaignit de n'être pas
  consulté et, par une lettre autographe, ordonna à la commission de se
  dissoudre,

  Cette ingérence de sa part, si elle eût été acceptée,
  aurait étendu son influence sur onze millions de sujets du Sultan. La Porte
  ne pouvait y consentir. Nicolas s'en rendit compte et prit ses précautions en
  vue d'une rupture imminente et qui ne l'effrayait point.

  Dans un bal, le 9 janvier 1853, prenant à part lord
  Seymour, ambassadeur d'Angleterre à Saint-Pétersbourg : Tenez, lui dit-il, nous
  avons sur les bras un homme malade, un homme très malade ; ce serait un grand
  malheur s'il devait nous échapper avant que les dispositions nécessaires
  fussent prises. Ce fut là le point de départ d'une série de notes et
  d'entretiens où le Tsar, tout en protestant qu'il ne désirait ni précipiter
  la chute de l'Empire ottoman, ni entrer à Constantinople, en propriétaire
  s'entend, car en dépositaire, il ne disait pas non,
  s'efforça d'amener l'Angleterre à une entente, sinon sur ce qu'on ferait, au
  moins sur ce qu'on ne laisserait pas faire si l'Empire ottoman venait à
  tomber. Malgré l'offre séduisante qu'il lui fit de 1'Egypte et de Candie,
  l'Angleterre se déroba et nul accord n'intervint ; l'un se préoccupait
  surtout d'empêcher de s'ouvrir une succession dont l'autre voulait régler
  l'emploi, comme si elle était déjà ouverte.

  Mais pendant que Nicolas semblait reconnaître que le meilleur moyen de faire durer le gouvernement turc
  était de ne pas le fatiguer par des demandes excessives, faites d'une manière
  humiliante pour son indépendance et pour sa dignité, il lui envoyait
  le prince Menschikoff, amiral, ministre de la marine, gouverneur de Finlande,
  comme ambassadeur extraordinaire chargé de régler la question des Lieux
  saints.

  Le moment était bien choisi : ni l'ambassadeur de France
  ni celui d'Angleterre ne se trouvaient à Constantinople. On exigea des
  honneurs extraordinaires pour le haut personnage russe, dont la grandeur
  semblait si peu en rapport avec l'objet de sa mission. Il débarqua le 28
  février à Constantinople, et y fit son entrée plus en général d'armée qu'en
  diplomate, acclamé par les Grecs, entouré d'un brillant état-major et de
  nombreux officiers.

  Menschikoff était bien l'homme qui convenait pour une
  mission comminatoire. Tartare civilisé, hautain avec les faibles, insinuant
  avec les forts, plein de souplesse et de raideur à la fois, il cachait, comme
  son maitre lui-même, la plus dangereuse finesse sous les apparences d'une
  brusque sauvagerie. Comptant l'emporter de haute lutte par l'intimidation, il
  fit remettre au ministre des affaires étrangères, Rifaat Pacha, une note qui
  débutait ainsi :

  Péra, 19 avril 1853.

  Son excellence le Ministre des relations
  extérieures, en prenant connaissance à son entrée aux affaires, des
  négociations qui ont eu lieu, a vu la duplicité de ses prédécesseurs ; il
  doit s'être persuadé combien on a manqué aux égards dus à l'Empereur de
  Russie, et combien est grande la magnanimité de Sa Majesté offrant à La Porte
  les moyens de sortir des embarras que lui a créés la mauvaise foi de ses ministres.
  Ils ont abusé de la religion de leur souverain,
  en le mettant en opposition avec ses propres paroles, et le plaçant envers
  son allié et son ami dans une position que ne peuvent admettre ni de hautes
  convenances, ni la dignité souveraine.

  Tout en voulant être oublieux du passé, et
  n'exigeant pour réparation que le renvoi d'un ministre
  fallacieux et l'exécution patente de promesses solennelles,
  l'Empereur se trouve obligé de demander des garanties solides pour l'avenir.

  Il les veut formelles, positives, et assurant
  l'inviolabilité du culte professé par la majorité des sujets chrétiens, tant
  de la Sublime Porte que de la Russie, et enfin par l'Empereur lui-même.

  Il ne peut en vouloir d'autres que celles qu'il
  trouvera désormais dans un traité, ou dans un acte équivalant à un traité, et
  à l'abri des interprétations d'un mandataire mal avisé et peu
  consciencieux...

  L'acte demandé n'était rien moins que la reconnaissance du
  protectorat de la Russie sur tous les Grecs de l'Orient, et par suite la
  faculté de régler à elle seule les affaires religieuses intérieures d'un
  empire dont le traité du 13 juillet 1841 avait placé l'indépendance et
  l'intégrité sous la garantie collective des cinq grandes puissances.

  Le Sultan refusa en s'en
  remettant à l'opinion publique du monde entier. Menschikoff partit le
  21 mai, après une offense aux ministres, qu'il laissa se morfondre en
  l'attendant à la Sublime Porte, pendant qu'il se présentait avec la
  prétention de traiter directement avec le Sultan au Sérail, dont l'accès lui
  fut d'ailleurs interdit. La note que laissa, après lui ce diplomate au
  langage si peu diplomatique, annonçait qu'il emmenait tout le personnel de
  l'ambassade russe et que le refus de garantie pour
  le culte orthodoxe imposait désormais au gouvernement impérial la nécessité
  de rechercher cette garantie dans son propre pouvoir.

  La Porte, effrayée, invoqua le traité de 1841, qui la
  mettait. sous la protection commune de toute l'Europe, et, par une note du 26
  mai, elle pria la France, l'Angleterre, l'Autriche et la Prusse de juger sa
  cause, et, si elles la trouvaient juste, de l'aider dans sa défense :

  Si Nicolas s'était flatté jusqu'à ce jour de surprendre la
  Turquie isolée ; son erreur se dissipa devant les encouragements donnés, en
  réponse à cette note, par les puissances allemandes. Les puissances
  occidentales le détrompèrent plus nettement encore : les baïonnettes
  françaises et les mâts des vaisseaux anglais apparurent derrière les
  cimeterres et les croissants.

  Le 15 juin, les Hottes de la France et de l'Angleterre,
  arrivées ensemble, mouillèrent dans la baie de Besika.

  Le 13 juillet les troupes russes franchirent la frontière
  et envahirent les Principautés danubiennes, vassales du Sultan.

  Cependant la période des notes diplomatiques n'était pas
  encore close. M. Drouyn de Lhuys, ministre des affaires étrangères de France,
  fit, le 15 juillet, un dernier effort pour dissiper les illusions que Nicolas
  pouvait conserver sur l'isolement de la Porte. Il disait dans une note
  circulaire adressée à tous les agents français à l'étranger :

  Pris en quelque sorte au dépourvu par des exigences
  qu'ils n'avaient pas dû soupçonner, les représentants de la France, de
  l'Autriche, de la Grande-Bretagne et de la Prusse se sont loyalement employés
  à empêcher une rupture dont les conséquences pouvaient 'être fatales.

  Ils n'ont pas conseillé à la Porte une résistance de
  nature à l'exposer aux dangers les plus sérieux ; et reconnaissant à
  l'unanimité que les demandes de la Russie touchaient de trop près à la
  liberté d'action et à la souveraineté du Sultan pour qu'ils pussent se
  permettre un avis, ils ont laissé aux seuls ministres de Sa Hautesse la
  responsabilité du parti à prendre. Il n'y a donc eu, de leur part, ni
  pression d'aucun genre ni ingérence quelconque ; et si le gouvernement ottoman,
  livré à lui-même, n'a pas voulu souscrire aux conditions qu'on prétendait lui
  imposer, il faut assurément qu'il les ait trouvées entièrement incompatibles
  avec son indépendance et sa dignité.

  C'est dans de telles conjonctures, Monsieur, que M.
  le prince Menschikoff a quitté Constantinople en rompant toute relation
  diplomatique entre la Russie et la Porte, et que les puissances engagées par
  leurs traditions et leurs intérêts à maintenir l'intégrité de la Turquie ont
  eu à se tracer une ligne de conduite.

  Le gouvernement de Sa Majesté Impériale, d'accord
  avec celui de Sa Majesté Britannique, a pensé que la situation était trop
  menaçante pour ne pas être surveillée de près, et les escadres de France et
  d'Angleterre reçurent bientôt l'ordre d'aller mouiller dans la baie de
  Besika, où elles arrivèrent au milieu du mois de juin.

  Cette mesure, toute de prévoyance, n'avait aucun
  caractère hostile à l'égard de la Russie ; elle était impérieusement
  commandée par la gravité des circonstances, et amplement justifiée par les
  préparatifs de guerre qui, depuis plusieurs mois, se faisaient en Bessarabie
  et dans la rade de Sébastopol...

  Les forces anglaises et françaises ne portent, par
  leur présence en dehors des Dardanelles, aucune atteinte aux traités
  existants : mais l'occupation de la Valachie et de la Moldavie constitue une
  violation flagrante de ces mêmes traités...

  C'est un acte de guerre dont, je le reconnais, on ne
  veut pas prononcer le vrai nom, mais qui dérive d'un principe nouveau, fécond
  en conséquences désastreuses, que l'on s'étonne de voir pratiquer pour la
  première fois par une puissance conservatrice de l'ordre européen, à un degré
  aussi éminent que la Russie, et qui n'irait ù rien moins qu'à l'oppression,
  en pleine paix, des Etats faibles par les Etats plus forts qui sont leurs
  voisins.

  L'intérêt général du inonde s'oppose à l'admission
  d'une semblable doctrine, et la Porte, en particulier, a le droit
  incontestable de voir un acte de guerre dans l'envahissement de deux
  provinces qui, quelle que soit leur organisation spéciale, font partie
  intégrante de son empire. Elle ne violerait donc pas plus que les puissances
  qui viendraient à son aide le traité du 13 juillet 1841, si elle déclarait
  les détroits des Dardanelles et du Bosphore ouverts aux escadres de France et
  d'Angleterre. L'opinion du gouvernement de Sa Majesté Impériale est formelle
  à cet égard, et bien que, dans sa pensée, elle n'exclue pas la recherche d'un
  moyen efficace de conciliation entre la Russie et la Turquie, j'ai invité M.
  le général Castelbajac à faire connaitre notre manière de voir à M. le comte
  de Nesselrode et à lui communiquer cette dépêche.

  Lord Clarendon envoyait en même temps une circulaire
  analogue, et le généralissime turc Orner Pacha donnait quinze jours à
  Menschikoff, revenu comme commandant en chef de l'armée d'occupation des
  Principautés, pour évacuer ces provinces, s'il ne voulait en être expulsé par
  la force.

  Mais Nicolas Ier se croyait assez fort pour braver
  l'Europe ; car on ne saurait admettre qu'il fût de bonne foi lorsque, dans
  une proclamation à ses sujets, il leur laissait croire que l'Europe était
  avec lui. Il y disait :

  Lors de notre manifeste du 14 juin, nous conservions
  l'espoir que la Porte reconnaitrait ses torts. Notre espoir a été déçu.

  En vain même les principales puissances de l'Europe
  ont cherché, par leurs exhortations, à ébranler l'aveugle obstination du
  gouvernement ottoman. C'est par une déclaration de guerre, par une
  proclamation remplie d'accusations mensongères contre la Russie, qu'il a
  répondu aux efforts pacifiques de l'Europe, ainsi qu'à notre longanimité.
  Enfin, enrôlant dans les rangs de son armée les révolutionnaires de tous les
  pays, la Porte vient de commencer les hostilités sur le Danube. La Russie est
  provoquée au combat ; -il ne lui reste donc plus, se reposant en Dieu avec
  confiance, qu'à recourir à la force des armes pour contraindre le
  gouvernement ottoman à respecter les traités, et pour en obtenir la
  réparation des offenses par lesquelles il a répondu à nos demandes les plus
  modérées et à notre sollicitude légitime pour la défense en Orient de la foi
  orthodoxe que professe également le peuple russe.

  Nous sommes fermement convaincu que nos fidèles
  sujets se joindront aux ferventes prières que nous adressons au Très-haut,
  afin que sa main daie.rie bénir nos armes dans la sainte et juste cause qui a
  trouvé de tout temps d'ardents défenseurs dans nos pieux ancêtres.

  In te, Domine, speravi ;
  non confundar in æternum.

  Donné à Tsarskoé-Sélo, le 20e du mois d'octobre (1er novembre) de l'an de grâce mil huit cent
  cinquante-trois, et de notre règne le vingt-huitième.

  Signé : NICOLAS.

  Pendant que les notes s'échangeaient, les hostilités
  s'ouvrirent, mais seulement entre la Turquie et la Russie. Orner Pacha, le
  délai fixé par lui au prince Menschikoff étant expiré, franchit bravement le
  Danube à Oltenitza, sous le canon des Russes. Abdi Pacha, en Asie, mit le
  siège devant Alexandropol et se retira après un combat où il eut le dessous.
  Les flottes anglo-françaises restaient immobiles dans la baie de Besika.

  Mais tout à coup une nouvelle formidable ébranla
  l'Occident. La flotte d'Osman-Pacha, composée de 1 I bâtiments avec 400
  canons et 4.600 hommes, à l'ancre dans la haie de Sinope, avait été attaquée
  par la flotte russe d'une force double et détruite en trois heures. 1.170
  tués, 300 blessés, et seulement 120 prisonniers, tels étaient pour les Turcs,
  qui avaient mieux aimé périr que de se rendre, le résultat de ce glorieux
  désastre. Lorsque survinrent le vaisseau anglais la Dévastation et la
  frégate française le Mogador, ils n'eurent qu'à recueillir les
  lamentables débris de cette boucherie. La ville de Sinope était ruinée ; ses
  maisons désertes, la solitude de ses rues, tout attestait le passage de la
  mort La rade, silencieux tombeau d'une escadre entière, avait repris son
  calme et son uniformité ; pas une voile ne flottait, pas un gémissement ne
  s'élevait sur ce champ de carnage où le sang s'était si vite effacé (30 novembre).

  A la suite d'un tel acte d'hostilité, le Sultan invita les
  flottes alliées à entrer dans la mer Noire. Elles firent droit sa demande.
  Néanmoins Napoléon III voulut tenter un dernier effort. Il envoya, le 29
  janvier 1854, à l'Empereur de Russie, une lettre autographe dans laquelle il
  disait :

  SIRE,

  Le différend qui s'est élevé entre Votre Majesté et
  la Porte ottomane en est venu à un tel point de gravité que je crois devoir
  expliquer moi-même directement à Votre Majesté la part que la France a prise
  dans cette question, et les moyens que j'entrevois d'écarter les dangers qui
  menacent le repos de l'Europe.

  La note que Votre Majesté vient de faire remettre à
  mon gouvernement et à celui de la reine Victoria tend à établir que le
  système de pression adopté, dès le début, par les deux puissances maritimes,
  a seul envenimé la question. Elle aurait, au contraire, ce me semble,
  continué à demeurer une question de cabinet, si l'occupation des Principautés
  ne l'avait transportée tout à coup du domaine de la discussion dans celui des
  faits. Cependant, les troupes de Votre Majesté une fois entrées en Valachie,
  nous n'en avons pas moins engagé la Porte à ne pas considérer cette
  occupation comme un cas de guerre, témoignant ainsi notre extrême désir de
  conciliation. Après m'être concerté avec l'Angleterre, l'Autriche et la
  Prusse, j'ai proposé à Votre Majesté une note destinée à donner une
  satisfaction commune ; Votre Majesté l'a acceptée. Mais, à peine étions-nous
  avertis de cette bonne nouvelle, que le ministre, par des commentaires
  explicatifs, en détruisait tout l'effet conciliant et nous empêchait par là
  d'insister à Constantinople sur son adoption pure et simple. De son côté, la
  Porte avait proposé au projet de note des modifications que les quatre
  puissances représentées à Vienne ne trouvèrent pas inacceptables. Elles n'ont
  pas eu l'agrément de Votre Majesté. Alors la Porte, blessée dans sa dignité,
  menacée dans son indépendance, obérée par les efforts déjà faits pour opposer
  une armée à celle de Votre Majesté, a mieux aimé déclarer la guerre que de
  rester dans cet état d'incertitude et d'abaissement. Elle avait réclamé notre
  appui ; sa cause nous paraissait juste ; les escadres anglaise et française
  reçurent l'ordre de mouiller dans le Bosphore.

  Notre attitude vis-à-vis de la Turquie était
  protectrice, mais passive. Nous ne l'encouragions pas à la guerre. Nous
  faisions sans cesse parvenir aux oreilles du Sultan des conseils de paix et
  de modération, persuadés que c'était le moyen d'arriver à un accord, et les
  quatre puissances s'entendirent de nouveau pour soumettre à Votre Majesté
  d'autres propositions. Votre Majesté, de son côté, montrant le calme qui naît
  de la conscience de sa force, s'était bornée à repousser, sur la rive gauche
  du Danube comme en Asie, les attaques des Turcs, et avec la modération digne
  du chef d'un grand empire, elle avait déclaré qu'elle se tiendrait sur la
  défensive. Jusque-là nous étions donc, je dois 1 e dire, spectateurs
  intéressés, mais simples spectateurs de la lutte, lorsque l'affaire de Sinope
  vint nous forcer à prendre une position plus tranchée. La France et l'Angleterre
  n'avaient pas cru utile d'envoyer des troupes de débarquement au secours de
  la Turquie. Leur drapeau n'était donc pas engagé dans les conflits qui
  avaient lieu sur terre. Mais sur mer, c'était bien différent. Il y avait à
  l'entrée du Bosphore trois mille bouches à feu, dont la présence disait assez
  haut à la Turquie que les deux premières puissances maritimes ne
  permettraient pas de l'attaquer sur mer. L'évènement de Sinope fut pour nous
  aussi blessant qu'inattendu ; car peu importe que les Turcs aient voulu ou
  non faire passer des munitions de guerre sur le territoire russe. En effet,
  des vaisseaux russes sont venus attaquer les bâtiments turcs dans les eaux de
  la Turquie et mouillés tranquillement dans un port turc ; ils les ont
  détruits, malgré l'assurance de ne pas faire une guerre agressive ; malgré le
  voisinage de nos escadres. Ce n'était plus notre politique qui recevait là un
  échec, c'était notre honneur militaire. Les coups de canon de Sinope ont
  retenti douloureusement dans le cœur de tous ceux qui, en Angleterre et en
  France, ont un vif sentiment de la dignité nationale. On s'est écrié d'un
  commun accord : Partout où nos canons peuvent atteindre, nos alliés doivent
  être respectés. De là l'ordre donné à nos escadres d'entrer dans la mer Noire
  et d'empêcher par la force, s'il le fallait, le retour d'un semblable
  évènement. De là la notification collective envoyée au cabinet de
  Saint-Pétersbourg pour lui annoncer que, si nous empêchions les Turcs de
  porter une guerre agressive sur les côtes appartenant à la Russie, nous
  protégerions le ravitaillement de leurs troupes sui leur propre territoire.
  Quant à la flotter russe, en lui interdisant à navigation de la mer Noire,
  nous la placions dans des conditions différentes, parce qu'il importait,
  pendant la durée de la guerre de conserver un gage qui pût être l'équivalent
  des parties occupée : du territoire turc, et faciliter la conclusion de la
  paix en devenant à titre d'un échange désirable.

  Voilà, sire, la suite réelle et l'enchaînement des
  faits. Il est clair qu'arrivés à ce point, ils doivent amener promptement, ou
  uni entente définitive, ou une rupture décidée.

  Votre Majesté a donné tant de preuves de sa
  sollicitude pour le repos de l'Europe, elle y a contribué si puissamment par
  son influence bienfaisante contre l'esprit de désordre, que je ne saurais
  douter de sa résolution dans l'alternative qui se présente à son choix. Si
  Votre Majesté désire autant que moi une conclusion pacifique, quoi de plus
  simple que de déclarer qu'un armistice sera signé aujourd'hui, que les choses
  reprendront leur cours diplomatique, que toute hostilité cessera, et que
  toutes les forces belligérantes se retireront des lieux où des motifs de
  guerre les ont appelées ?

  Ainsi, les troupes russes abandonneraient les
  Principautés, et nos escadres la mer Noire. Votre Majesté préférant traiter
  directement avec la Turquie, Elle nommerait un ambassadeur qui négocierait
  avec un plénipotentiaire du sultan une convention qui serait soumis à la
  conférence des quatre puissances. Que Votre Majesté adopte ce plan, sur
  lequel la reine d'Angleterre et moi sommes parfaitement d'accord, la
  tranquillité est rétablie et le monde satisfait. Rien, en effet, dans ce plan
  qui ne soit digne de Votre Majesté, rien qui puisse blesser son honneur. Mais
  si, par un motif difficile à comprendre, Votre Majesté opposait un refus,
  alors la France, comme l'Angleterre, serait obligée de laisser au sort des
  armes et aux hasards de la guerre ce qui pourrait être décidé aujourd'hui par
  la raison et par la justice.

  Que Votre Majesté ne pense pas que la moindre
  animosité entre-dans mon cœur ; il n'éprouve d'autres sentiments que ceux
  exprimés par Votre Majesté elle-même, dans sa lettre du 17 janvier 1853 : Nos relations doivent être sincèrement amicales, reposer
  sur les mêmes intentions : maintien de l'ordre, amour de la paix, respect des
  traités et bienveillance réciproque. Ce programme est digne du
  souverain qui le traçait, et, je n'hésite pas à l'affirmer, j'y suis resté
  fidèle.

  Je prie Votre Majesté de croire à la sincérité de
  mes sentiments, et c'est dans ces sentiments que je suis, sire, de Votre
  Majesté, le bon ami.

  NAPOLÉON.

  La réponse de Nicolas, pleine de récriminations, détruisit
  les dernières espérances pacifiques. Elle disait :

  ... Du moment qu'on a permis aux Turcs d'attaquer
  notre territoire asiatique, d'enlever un de nos postes frontières — même
  avant le terme fixé pour l'ouverture des hostilités —, de bloquer Akhaltzykh
  et de ravager la province d'Arménie, du moment qu'on a laissé la flotte
  turque libre de porter des troupes, des armes et des munitions de guerre sur
  nos côtes, pouvait-on raisonnablement espérer que nous attendrions patiemment
  le résultat d'une pareille tentative ? Ne devait-on pas supposer que nous
  ferions tout pour la prévenir ? l'affaire de Sinope s'en est suivie : elle a
  été la conséquence forcée de l'attitude adoptée par les deux puissances, et
  l'évènement ne pouvait certes leur paraître inattendu.

  J'avais déclaré vouloir rester sur la défensive,
  mais avant l'explosion de la guerre, tant que mon honneur me le permettrait,
  tant qu'elle resterait dans de certaines bornes. A-t-on fait ce qu'il fallait
  faire pour que ces bornes ne fussent pas dépassées' Si le rôle de spectateur
  ou celui de médiateur même ne suffisait pas à Votre Majesté, et qu'Elle
  voulût se faire l'auxiliaire armé de mes ennemis, alors, Sire, il eût été
  plus loyal et plus digne d'Elle, de me le dire franchement d'avance en me
  déclarant la guerre. Chacun alors eût connu son rôle. Mais nous faire un
  crime après coup de ce qu'on n'a rien fait pour empêcher, est-ce un procédé
  équitable ? Si les coups de canon de Sinope ont retenti douloureusement dans
  le cœur de tous ceux qui, en France et en Angleterre, ont le vif sentiment de
  la dignité nationale, Votre Majesté pense-t-elle que la présence menaçante à
  l'entrée du Bosphore des 3.000 bouches à feu dont elle parle et le bruit de
  leur entrée dans la mer Noire soient des faits restés sans échos dans le cœur
  de la nation dont j'ai à défendre l'honneur ?

  J'apprends d'Elle pour la première fois — car les
  déclarations verbales qu'on m'a faites ici ne m'en avaient encore rien dit —
  que, tout en protégeant le ravitaillement des troupes turques sur leur propre
  territoire, les deux puissances ont résolu de nous interdire la navigation de
  la mer Noire, c'est-à-dire, apparemment, le droit de ravitailler nos propres
  côtes. Je laisse à penser à Votre Majesté si c'est là, comme Elle le dit,
  faciliter la conclusion de la paix, et si, dans l'alternative qu'on me pose,
  il m'est permis de discuter, d'examiner même un moment ses propositions
  d'armistice, d'évacuation immédiate des Principautés et de négociation avec
  la Porte d'une convention qui serait soumise à une conférence des quatre
  cours. Vous-même, Sire, si vous étiez à ma place, accepteriez-vous une
  pareille proposition ?

  Nicolas ne pouvait plus laisser croire à ses peuples que
  les autres' puissances chrétiennes faisaient cause commune avec lui. Un
  manifeste du 9/21 février annonça que la Russie entrait en lutte avec
  l'Angleterre et la France ; il rappelait les glorieux souvenirs de 1812 et se
  terminait par une citation de l'Ecriture sainte : Que
  Dieu se lève, et ses ennemis s'en iront en poussière !

  Ce qu'il ne dit point, et qui lui fut extrêmement
  sensible, c'est que les deux puissances germaniques, l'Autriche comprise—
  l'Autriche que la Russie venait de sauver en Hongrie ! — conclurent ensemble,
  à Berlin, le 20 avril, une convention par laquelle elles s'engageaient à
  prêter main-forte aux puissances occidentales, dans le cas où la Russie
  s'incorporerait les Principautés ou ferait passer les Balkans à son armée.

  Un mois auparavant, le 20 mars, après une sommation
  inutilement adressée à la Russie d'évacuer les Principautés, la France et
  l'Angleterre, par un traité formel, étaient convenues de s'unir pour protéger
  l'intégrité du territoire -ottoman. Elles se donnaient parole de ne pas
  conclure la paix sans l'assentiment l'une de l'autre et de se retirer,
  aussitôt après cette paix, de toutes les forteresses et possessions ottomanes
  que le développement de la guerre les aurait amenées à occuper
  temporairement.

  Les Parlements de Paris et de Londres accueillirent par
  des acclamations unanimes la communication qui leur fut donnée, le 27 mars,
  de ce document. La guerre était déclarée.

  Une tentative de coopération de la Grèce et du Monténégro
  avec la Russie fut une consolation pour le Tsar, mais une consolation presque
  uniquement platonique. Elle n'eut d'autre résultat que d'immobiliser 8.000
  Français et un régiment anglais, qui allèrent occuper Athènes, pendant que le
  contre-amiral le Barbier de Tinan surveillait l'archipel grec et le purgeait
  des pirates qui commençaient à l'infester.

  La Russie se trouvait donc absolument isolée contre
  l'hostilité déclarée de trois grandes puissances et la neutralité malveillante
  de deux autres. Cette situation, si le Tsar l'eût prévue dès le commencement,
  l'aurait probablement fait reculer alors qu'il le pouvait encore avec
  honneur. Mais il est dans la destinée des gouvernements absolus de n'être pas
  toujours exactement renseignés ; on leur répond selon leurs désirs, plutôt
  que selon la vérité.

  Les premiers coups de canon furent tirés contre Odessa, le
  22 avril 1854, par l'amiral anglais Dundas et l'amiral français Hamelin. La
  ville fut épargnée, mais la flotte russe qui se trouvait dans le port fut
  anéantie, ainsi que les magasins militaires et les casernes.

  En Angleterre on fondait les plus grandes espérances sur
  une expédition dans la Baltique. Le commandement en fut remis à l'amiral
  Napier, célèbre par ses victoires en Portugal et en Chine. Napier s'était
  vanté de prendre Cronstadt en moins d'un mois. Lorsqu'il fut devant cette
  forteresse, il la déclara inexpugnable, ainsi que Sweaborg et Helsingfors, à
  moins qu'on n'employât une flottille de bombardes ; or, on n'en avait pas.

  La flotte française, aux ordres du contre-amiral de
  Parseval-Deschênes, avait rejoint la flotte anglaise le 12 juin. Ensemble
  elles bloquèrent la flotte russe. Celle-ci se refusa à une bataille. Les
  alliés se retournèrent alors contre les iles d'Aland et bombardèrent la
  forteresse de Bomarsund, qui fut enlevée par un corps de troupes françaises
  que dirigeait. le général Baraguey-d'Hilliers (16
  août). Cette forteresse renfermait une garnison de 2.500 hommes et
  était armée de 180 pièces de canon ; c'était donc un établissement important,
  d'où la Russie dominait la Baltique et menaçait les côtes de Suède ; mais ce
  n'était pas Cronstadt. La capture de la., garnison de Bomarsund et celle d'un
  certain nombre de petits vaisseaux russes ne répondit qu'à moitié à la confiance
  qu'on avait mise dans les rodomontades de l'amiral Napier. L'hiver vint ; il
  força les flottes alliées à évacuer la Baltique. Néanmoins Baraguey-d'Hilliers
  reçut le bâton de maréchal en récompense de sa belle conduite.

  C'était au midi, à l'extrémité opposée de l'empire russe,.
  que les coups décisifs allaient être portés.

  Les Turcs soutinrent brillamment sur le Danube l'attaque
  de la grande armée russe commandée par le maréchal Paskewitch. Celui-ci avait
  mis le siège devant Silistrie, mais il s'y épuisa vainement en assauts
  furieux et multipliés, du 19 avril au 15 juin. Un de ses généraux, Schilders
  y fut tué, et lui-même blessé, ainsi que le prince Gortschakoff. Le choléra
  se mit dans ses troupes et bientôt, sans attendre les alliés qui se disposaient
  à marcher au secours de la place, il leva le siège et repassa le Danube.

  Omer Pacha, après un combat heureux à Oltenitza, avait
  franchi le fleuve à son tour. Rien ne l'empêchait de marcher sur Bucarest et
  de ruiner les magasins que les Russes avaient concentrés dans cette ville. Il
  préféra rester sur la défensive et repoussa dans Kalafat tous les efforts de
  Gortschakoff qui avait remplacé Paskewitch et qui perdit cinq mille hommes
  autour de cette place sans pouvoir s'en rendre maitre.

  Pendant ce temps, une armée française commandée par le
  maréchal de Saint-Arnaud, ayant sous ses ordres, comme chefs de second rang,
  le général Canrobert et le prince Napoléon, fils du roi Jérôme, et une armée
  anglaise commandée par lord Raglan, après avoir débarqué à Gallipoli à la fin
  d'avril, s'étaient, de là, dirigées sur Varna, d'où elles devaient surveiller
  les Russes dans leurs opérations sur le Danube. Elles les attendirent
  longtemps ; le général Espinasse poussa même de leur côté, à travers la
  Dobroudscha, une reconnaissance funeste. La maladie fit parmi ces quelques
  milliers d'hommes en marche dans les marécages plus de victimes que n'en eût
  pu enlever le feu de l'ennemi. Le choléra envahit le camp de Varna, un
  terrible incendie détruisit la moitié de la ville, et l'on se demandait si
  les soldats de l'Occident allaient disparaître avant d'avoir combattu,
  lorsqu'une proclamation de Saint-Arnaud, investi du commandement général,
  annonça que la période d'attente sous les armes était finie et que, l'ennemi
  s'éloignant, on allait le chercher chez lui, en Crimée, pays aussi salubre que la France, et à Sébastopol, siège
  principal de sa force (26 août).

  Les Russes avaient rétrogradé non seulement derrière le Danube,
  mais en dehors des Principautés et cela sur la sommation d'une puissance
  qu'ils croyaient leur amie. Le 14 juin, l'Autriche avait signé avec la
  Turquie une convention qui l'autorisait à occuper ces deux provinces vassales
  de la Porte, et au besoin, à les faire évacuer de force. Nicolas, menacé sur
  sa droite par les Autrichiens, sur sa gauche par les Anglo-Français, ayant en
  face de lui les Turcs qu'il cessait de mépriser, fit semblant de croire aux
  protestations doucereuses dont la communication venue de Vienne était
  accompagnée ; il répondit qu'il consentait, par égards
  pour l'Autriche, son alliée, au sacrifice qu'on demandait à sa
  dignité, et ses troupes cédèrent la place, dans Bucarest et dans Jassy, aux
  troupes autrichiennes ; mais il fut blessé au cœur.

  Les troupes alliées débarquèrent en Crimée à Eupatoria,
  ville ouverte, et à Vieux-fort — en anglais Oldfort —, le 4 septembre. Elles
  comptaient 33.000 Français, 27.000 Anglais et 7.000 Turcs ; en tout 67.000
  combattants. Le prince Menschikoff les attendait avec confiance dans une
  position formidable. Il avait écrit au Tsar qu'avec les 40.000 hommes qu'i
  commandait il se chargeait d'en arrêter 200.000 et de leur barrer
  indéfiniment la route de Sébastopol. Mais il aval maintenant affaire à des soldats
  moins faciles à intimider que les diplomates de la Porte.

  L'aurore du 20 septembre trouva les armées en présence
  séparées par un ravin profond dans lequel serpente le petit fleuve de l'Alma.
  Les Russes couvraient les collines de la rive gauche, très escarpées sur ce
  point ; à leur droite, ils étaient protégés par leur cavalerie ; à leur
  gauche, la falaise à pic leur semblait un rempart suffisant.

  Du côté des alliés, les Français, qui formaient la droite
  e le centre, attendirent impatiemment depuis six heures l'ordre d'attaquer.
  Les Anglais, à gauche, ne furent prêts qu'à di heures. Alors tout s'ébranla.

  L'Alma est franchie rapidement. La division Canrobert
  s'élance à l'escalade des hauteurs ; les pièces ont dix et douze chevaux
  chacune, les soldats poussent aux roues. Le zouaves-, l'infanterie de marine
  les devancent, chassant les tirailleurs russes embusqués dans les
  broussailles et les vignes. L'artillerie du général Bosquet parvient jusqu'au
  haut d'une crête qui domine le plateau ; elle couvre d'obus les rangs serrés
  de l'ennemi, qui répond avec intrépidité. Les Anglais font de leur côté une
  ascension lente, comme à la parade ; ils enlèvent sur leur passage une
  redoute de douze pièces, défendue avec acharnement, et viennent se mettre en
  bataille sur le plateau déjà couvert de cadavres. Les Russes reculent sur
  toute la ligne.

  Les Français avaient perdu 1.340 hommes, dont seulement
  140 tués ; ils avaient grimpé presque isolément et les balles de l'ennemi
  avaient passé par-dessus leurs têtes. Les Anglais, marchant en masses
  profondes, perdirent près de 2.00 hommes ; les Russes, 5.000. Mais le
  résultat moral de cette première rencontre fut immense.

  Malheureusement pour les alliés, la lenteur des Anglais
  qui, déjà au débarquement, avait fait perdre deux journées précieuses, ne
  permit pas non plus une poursuite sérieuse à la fin de la journée. Lord
  Lucan, qui commandait leur cavalerie, s'embourba dans les marais de l'Alma.
  Si, conformément au plan du Maréchal, l'armée en retraite avait été tournée
  sur sa droite avec la même impétuosité qu'elle le fut sur sa gauche, qui peut
  dire ce qu'elle fût devenue ?

  Les Anglais voulurent employer les journées du 21 et du 22
  à reformer leurs cadres et à enterrer leurs morts. La marche en avant ne
  reprit que le 23. Menschikoff était déjà entré dans Sébastopol, tout en
  consolidant ses communications avec Simféropol, et en couvrant habilement
  l'unique route par laquelle la grande forteresse, dont le siège était
  imminent, pouvait recevoir des secours de l'empire russe.

  Le maréchal Saint-Arnaud envoya à Paris un magnifique
  rapport. Les mots par lesquels il débutait : Sire,
  le canon de Votre Majesté a parlé et notre victoire est complète,
  parurent à Napoléon III encore plus doux à entendre que les bulletins de
  plébiscite, seules victoires qu'il eût remportées jusqu'alors. La divine
  Providence semblait ajouter désormais sa consécration effective à celles des
  acclamations populaires.

  Un deuil inattendu obscurcit toutefois ce brillant fait
  d'armes. Saint-Arnaud, malade du choléra, était resté douze heures à cheval
  le jour de la bataille de l'Alma. Cet effort l'avait épuisé. Un ordre du
  jour, daté du surlendemain 26, apprit à l'armée qu'il était obligé de
  remettre le commandement au général Canrobert : Soldats,
  disait-il, vous me plaindrez, car le malheur qui me
  frappe est immense et peut-être sans exemple.

  Il s'embarqua et mourut deux jours après. Grande perte
  pour l'Empereur et même pour la France.

  A Saint-Pétersbourg, la nouvelle de la bataille trouva un
  accueil bien différent de celui de Paris. Nicolas s'était montré incrédule
  dès le principe sur le projet de venir l'attaquer chez lui. A la lecture de
  la proclamation de Saint-Arnaud qui annonçait l'expédition de Crimée et la
  marche sur Sébastopol, il sourit avec dédain : Les
  Français n'oseront pas, dit-il. Mais, lorsqu'il apprit au palais
  d'hiver la défaite de l'Alma, il prit au collet le courrier qui l'apportait :
  Tu mens, lui dit-il, tu
  mens, ce que tu m'annonces est impossible !

  C'était pourtant la vérité, terrible déjà, désespérante
  bientôt malgré des prodiges de valeur. La désorganisation et la fraude régnaient
  dans l'armée russe qui souffrait et se désagrégeait. Les distances, car les
  chemins de fer manquaient encore, apportaient au ravitaillement des
  difficultés et des lenteurs inouïes ; pour arriver en Crimée, il y avait plus
  loin de Pétersbourg ou de Moscou que de Marseille ou de Plymouth. Seul,
  abandonné de tous, même de l'Autriche, le fier despote, trop tard éclairé,
  fut atterré de son isolement et de son impuissance ; il voyait son règne
  glorieux de trente ans s'achever dans la nuit sombre : Je suivrai de près mes braves soldats dans la tombe,
  murmurait-il chaque fois qu'il achevait de dépouiller les courriers
  quotidiens de Crimée[1].

  Chargé du commandement en chef après Saint-Arnaud,
  Canrobert, dès que les Anglais se jugèrent enfin prêts à marcher, s'achemina
  vers le sud, sur Sébastopol ; ses mouvements étaient flanqués à droite par
  les flottes qui l'accompagnaient.

  La rade de Sébastopol s'ouvre dans la mer du côté ouest.
  Elle est formée par l'embouchure de la Tchernaïa, petit fleuve qui vient de
  l'est et débouche au fond d'un golfe long de six kilomètres et large de huit
  à neuf cents mètres, qui constitue la rade ; c'est sur sa rive méridionale
  qu'est bâti Sébastopol et que s'enfoncent les divers bassins qu'il couvre et
  qui forment son port.

  Mal défendue encore contre une attaque par terre, la ville
  l'était fort bien contre une attaque par mer ; avant d'arriver à l'ouverture
  de la passe, il fallait, en effet, subir d'abord le feu du fort de la
  Quarantaine (S.), et pour en forcer
  l'entrée, il fallait passer entre les forts Constantin (N.) et Alexandre (S.) croisant leurs feux et le commandant, puis traverser
  successivement trois autres lignes de forts et batteries se répondant d'une
  rive à l'autre, la plupart casematés et à plusieurs étages, c'est-à-dire subir
  de front, de flanc et de revers, pendant au moins trois kilomètres, l'action
  simultanée de 600 bouches à feu.

  Une pareille témérité n'aurait pas, dit-on, arrêté
  Saint-Arnaud, s'il eût vécu. Pendant que sa flotte canonnerait les batteries
  extérieures de la rade, ses troupes de terre devaient attaquer le fort du
  Nord, le premier qui se présentait à elles et qu'il confondait avec le fort
  Constantin situé à l'entrée de la passe, et, cet ouvrage dominant une fois
  occupé, prendre à revers les défenses intérieurement construites sur la rive
  septentrionale de la rade, et bombarder la ville étagée sur l'autre rive ;
  alors la flotte, désormais en sécurité du côté conquis par elle et n'ayant
  plus à craindre les feux croisés des deux bords, aurait forcé l'entrée de la
  rade et serait venue y assaillir la flotte russe déjà compromise par le feu
  plongeant des batteries de l'armée. Tel était le plan, du moins de
  Saint-Arnaud, car si l'amiral français Hamelin n'avait qu'à lui obéir malgré
  ses répugnances, il n'en était pas de même de l'amiral anglais, qui hésitait
  à aller opposer à des murailles de pierre ses murailles de bois. D'autre
  part, le nouveau généralissime des armées de terre, s'il était aussi
  intrépide que Saint-Arnaud, n'avait pas non plus le même coup d'œil ni les
  mêmes audaces. Mais ce furent les Russes eux-mêmes qui décidèrent de
  l'opération à exécuter.

  Le 23, à six heures du matin, l'armée en marche entendit.
  de fortes détonations du côté de Sébastopol ; on y dépêcha un aviso : voici
  ce qui se passait. Dès le soir même du 20 et. en quittant les champs de
  l'Alma, Menschikoff avait mandé de Sébastopol l'amiral Korniloff et lui avait
  donné l'ordre de fermer l'entrée de la rade en y submergeant des navires. En
  vain Korniloff, ne comprenant pas ce coup de génie, essaya de résister,
  offrant d'aller avec ses quatorze vaisseaux et sept frégates se jeter sur la
  flotte alliée et mourir du moins en combattant ; l'ordre fut réitéré et il
  fallut obéir. Le 22, cinq vaisseaux et deux frégates furent rangés en ligne
  de file en travers du chenal, entre les forts Alexandre et Constantin, et le
  soir, sur une dernière injonction du prince, on commença à les saborder.
  L'œuvre dura toute la nuit. Au matin, il ne restait plus debout qu'une
  frégate et un vaisseau de 120 ; celui-ci ne voulait pas mourir, oscillait et
  roulait, poignant du spectacle de son agonie le cœur crispé des milliers de
  marins qui le regardaient ; il fallut lui donner le coup de grâce ; une
  frégate s'approcha, lui ouvrit les flancs de son artillerie, et enfin il sombra
  à côté de ses compagnons. C'étaient ces coups de canon qu'avaient entendus
  les alliés, et dès lors tout leur plan d'attaque était renversé ; la flotte
  n'y pouvait plus concourir, et les Russes, renonçant à se servir de la leur,
  venaient d'un seul coup d'augmenter la défense de toutes ses ressources,
  c'est-à-dire de sept mois de vivres, 3.000 canons et 18.000 matelots. On crut
  voir là un acte de désespoir, la suite montra que c'était au contraire l'acte
  du patriotisme le plus éclairé.

  Canrobert et lord Raglan poursuivirent néanmoins leur
  marche. Mais quand, le 24, ils rencontrèrent le Belbek défendu par une
  batterie de position qui les força d'obliquer à gauche pour le franchir, et
  qu'ils se furent assurés par des reconnaissances que le fort du Nord, le
  premier qui se présentait ensuite, n'était pas du tout le fort Constantin
  situé à l'entrée septentrionale de la rade, et que de plus d'autres ouvrages
  le flanquaient, ils renoncèrent à attaquer par le nord, et se décidèrent à
  tourner la ville pour l'aborder par le sud.

  Le sud, c'est le célèbre plateau de Chersonèse sur le bord
  duquel Sébastopol est bâti, triangle dont la pointe extrême est à l'ouest,
  dont les deux côtés sont baignés par la mer, et dont la base est fermée à
  l'est par une ligne de rochers abrupts qui domine la plaine au-delà, depuis
  Balaklava au sud jusqu'à la Tchernaïa au nord ; il occupe une superficie d'environ
  125 kilomètres carrés, soit celle qu'occuperait un carré régulier de 11
  kilomètres de côté. Pour aller s'y établir, il fallait quitter momentanément
  l'appui de la flotte, tourner par le sud-est et aller passer la Tchernaïa en
  amont du point où elle entre au fond de la rade, puis redescendre au sud sur
  Balaklava ; ce fut l'objet d'une marche de flanc des plus dangereuses. Les
  Anglais, formant jusque-là la gauche de l'armée, se trouvaient naturellement
  en avoir la tête. Ils ont la lenteur des tenaces, et les Français, l'arme au
  pied dès sept heures, durent attendre jusqu'à midi pour se mettre en route
  derrière eux. On n'avait qu'un chemin de traverse pour aller rejoindre la
  route qui, venant de Batchi-Séraï, descend au sud sur Balaklava, et ce chemin
  traversait une épaisse et interminable forêt. L'artillerie et les bagages le
  suivaient, flanqués à droite et à gauche par l'infanterie ; le tout tantôt.
  s'arrêtant quand le chemin s'engorgeait, tantôt même refluant ; véritable
  chaos de voitures, de canons et d'hommes, où la moindre surprise eût suffi à
  jeter une panique qui eût été rendue irrémédiable par l'obscurité, car
  lorsque le jour baissa, les fantassins marchaient absolument les yeux fermés,
  et les cavaliers au gré de leurs montures, sans voir où ils allaient. Peu
  s'en fallut qu'une rencontre n'eût lieu. En effet, au même moment,
  Menschikoff remontait au nord et poussait jusqu'à Batchi-Séraï, afin de bien
  assurer ses communications avec la Russie ; de sorte que, pendant toute la
  journée du 25, ses troupes défilèrent sur cette route vers laquelle les
  alliés s'avançaient pour y déboucher. Quand le soir les Anglais sortirent de
  la forêt, ils aperçurent la queue du convoi qu'un détachement d'arrière-garde
  escortait, et s'en emparèrent aisément. Que fût-il arrivé si l'armée russe
  elle-même leur eût barré le débouché de la forêt ?

  Cette petite escarmouche avait encore retardé la marche ;
  des Anglais arrivèrent à la nuit dans la vallée de la Tchernaïa ; les
  Français durent s'arrêter à un bivouac qu'ils nommèrent le camp de la Soif, tant ils eurent à en souffrir
  ; aussi, quand le lendemain ils aperçurent la Tchernaïa, rien ne put les
  retenir, ils dévalèrent les pentes clans un élan irrésistible pour aller s'y
  abreuver et s'y plonger. Ce fut une joie folle, une immense baignade ;
  heureusement, il n'y eut pas de Russes pour la troubler. Ceux-ci n'avaient
  pas une minute à perdre pour élever des défenses au front sud de Sébastopol,
  et, sous la direction de Totleben, déjà tous les bras y travaillaient.

  Dans la matinée du 17 octobre, les assaillants saluèrent
  la place par une décharge générale, sur terre et sur mer. La flotte s'était
  rapprochée du rivage et avait pris position ; les Français canonnèrent le
  fort de la Quarantaine, les Anglais le fort Constantin ; mais les Russes
  firent face à tout. Le vaisseau la Ville-de-Paris reçut cent cinquante
  boulets, tant dans sa carène que dans sa mâture ; un obus vint se loger
  au-dessus de la dunette, tuant plusieurs officiers ; l'amiral Hamelin fut
  enseveli sous un amas de planches ; on le crut au moins blessé, mais il
  n'avait que des contusions sans gravité. Un autre obus éclata dans la machine
  du Charlemagne ; le Montebello reçut également de terribles
  avaries. Tel fut le vacarme causé par tant de bouches à feu, que la terre
  frémissait à plusieurs lieues à la ronde et que des vitres furent brisées par
  la commotion à cinquante kilomètres de là, à Balaklava. Le résultat de la
  journée fut de convaincre les alliés qu'il fallait abandonner l'idée d'un
  assaut.

  Les vaisseaux anglais s'installèrent donc au port de
  Balaklava au sud-est de Sébastopol ; ceux des Français au sud-ouest, dans la
  rade de Kamiesch. Ces deux centres d'approvisionnements se couvrirent bientôt
  de constructions improvisées et devinrent de véritables villes. Un coup de
  main sur la grande forteresse de la mer Noire étant désormais impossible, il
  fallut se résigner à un siège, ou plutôt à une série de sièges, car on ne
  pouvait investir complètement cet immense camp retranché. On recourut à la
  pioche ; les Français la prirent avec ardeur, et en se livrant à des
  plaisanteries ; les Anglais silencieusement, avec la résignation stoïque qui
  fait le fond de leur caractère. Mais Menschikoff ne renonçait point. à
  abréger le siège en surprenant les Anglais, grâce à une armée de renfort que
  les grands-ducs lui amenaient de Russie ; il espérait les détruire, tandis
  que la garnison ferait une attaque de front contre les Français.

  L'exécution de ce plan fut favorisée par un épais
  brouillard, dans la matinée du 5 novembre. Les Anglais, postés à Inkermann,
  ne virent les colonnes russes qu'après avoir entendu siffler les balles.
  Leurs postes les plus avancés se laissèrent exterminer jusqu'au dernier
  homme, ce qui donna au reste le temps de se reconnaître et de se ranger en
  bataille. Formés en carrés, mais pressés par des forces six fois supérieures,
  ils soutinrent tous les chocs sans faiblir, mais ils n'apercevaient autour
  d'eux qu'un cercle de fer et de feu impossible à rompre. Leurs principaux
  chefs tombent ; il n'y a plus d'autre alternative que de se rendre ou de
  mourir. Se rendre, ils n'y songent point ; mais voici qu'une clameur s'élève
  et grandit : Hourrah ! les Français arrivent ! — Vive l'Empereur ! répond une
  formidable acclamation encore lointaine, mais déjà appuyée de coups de fusil.
  Ce sont les têtes de colonnes du général Bosquet, puis du prince Napoléon,
  qui arrivent au pas de course.

  Les Français se mirent en ligne sous le feu de l'ennemi. Ne tirez pas, mes enfants, criait Bosquet, ne tirez pas, vous tueriez les Anglais. A la baïonnette !
  A ces mots, ils fondirent comme un ouragan sur les Russes, qui ne purent.
  résister à cette avalanche et furent à leur tour obligés de reculer. Leur
  retraite ne tarda pas à se changer en pleine déroute. Lord Raglan a évalué
  leurs pertes dans cette journée, à 15.000 hommes tués ou blessés, quoique
  Menschikoff n'en avouât que 8.760. Celles des Anglais furent de 2.612, dont
  130 officiers, et celles des Français de 1.726 hommes hors de combat, en y
  comprenant ceux qui tombèrent à l'autre extrémité des lignes des assiégeants,
  où les Russes avaient fait une sortie pour retenir l'armée française.
  Repoussés, ils faillirent, en rentrant dans la place, y laisser pénétrer
  l'ennemi avec eux. C'est là que tomba le général de Lourmel, blessé à mort au
  pied des remparts.

  A la suite de la bataille d'Inkermann, les généraux alliés
  tinrent un conseil de guerre ; il y fut décidé que l'assaut serait ajourné
  jusqu'à l'arrivée des renforts nécessaires pour avancer les travaux de siège
  et tenir en même temps la campagne contre l'armée de Menschikoff.

  Toute espérance d'un succès rapide était désormais perdue.
  Depuis trois mois, l'armée russe avait décuplé ses défenses sur tout le front
  de ses lignes ; les fortifications étaient réparées, liées entre elles par de
  nouveaux ouvrages. Derrière la première ligne des bastions, l'habile officier
  du génie dont la défense a immortalisé le nom, et qui, simple capitaine au
  commencement de la campagne, conquit en moins d'une année tous les grades et
  fut nommé à la fin général-major, Totleben accumulait les travaux. Des
  milliers de bras remuaient jour et nuit la terre ; le nombre des canons, leur
  calibre énorme, l'habileté des marins qui les servent, créent pour
  l'assaillant un obstacle qui ne pourra être brisé que par {les efforts
  inouïs. Ce nouveau genre de guerre va révéler dans l'armée française des
  qualités qu'elle-même ne se connaissait point : une patience égale à celle
  des Russes, et une industrieuse activité bien supérieure à celle des Anglais,
  que le manque du confortable habituel et les rigueurs de l'hiver éprouvent
  cruellement. Les jeunes soldats qui liront ces pages y trouveront peut-être
  avec profit un tableau exact emprunté aux notes d'un survivant de ce rude
  siège.

  Le départ pour la garde de tranchée a lieu à huit
  heures du matin. L'adjudant-major a désigné d'avance l'emplacement de chaque
  compagnie ; aussitôt arrivés, les soldats déposent leurs sacs, visitent leurs
  armes, les amorcent et les appuient contre les parapets. Puis chacun se met à
  se défendre de son mieux contre les rigueurs du froid ; les uns se promènent,
  les autres battent la semelle. De distance en distance des francs-tireurs
  sont postés derrière des créneaux construits sur la crête du parapet ; ils
  commencent sur les embrasures et les embuscades russes un feu qui durera tout
  le jour. L'ennemi leur répond ; ses balles passent à quelques pouces
  au-dessus de nos têtes, leurs sifflements ressemblent aux bourdonnements d'un
  essaim d'abeilles.

  Le général de service parait, il fait sa tournée
  habituelle, accompagné du major de tranchée ; les hommes se placent le dos au
  parapet à côté de leur arme ; la plupart des officiers généraux se contentent
  de cette position ; d'autres, exigeants, veulent que sur leur passage chaque
  homme soit au port d'arme. Pendant ses vingt-quatre heures de service, le
  général de tranchée se tient au Clocheton,
  ses colonels ou lieutenants-colonels de tranchée habitent de légers abris,
  que le génie leur a élevés dans les parallèles.

  A trois heures, on apporte la soupe des soldats et
  le dîner des officiers ; chacun s'installe le moins mal possible, pour manger
  à son aise, heureux quand une bombe qui tombe à quelques pas, ou un sifflement
  de balles trop persistant ne nous force pas à changer plusieurs fois de
  place.

  Dans ces jours d'hiver, la nuit commence à quatre
  heures, et quelle nuit ! Il faudra la passer tout entière debout, ou
  s'étendre sur la terre boueuse et glacée.

  Vers six heures, les commandants de compagnie
  franchissent le parapet et vont placer en avant des sentinelles doubles qui
  s'abritent dans des trous creusés exprès. Quand il fait clair de lune, cette
  opération est des plus périlleuses ; l'ennemi voit se dessiner nos
  silhouettes, nous devenons le point de mire de ses tireurs.

  A huit ou neuf heures, les batteries russes
  commencent leur sabbat ; des saillants du bastion du
  Mât partent des nuées de bombes, des bouquets de grenades qui éclatent
  sur nos têtes et retombent en pluie lumineuse. Il est inutile de chercher à
  les éviter ; sous cette grêle de feu le mieux est d'attendre immobiles, à la
  grâce de Dieu. Ce feu infernal cesse tout à coup ; bientôt les notes
  retentissantes du clairon nous apportent le garde à
  vous. Sur le front de nos parallèles les Russes sont en vue quelque
  part ; les gradins pratiqués dans les parapets se couvrent de soldats ;
  souvent ce n'est qu'une fausse alerte, souvent aussi l'ennemi a vu qu'il ne
  peut nous surprendre, il est rentré sans coup férir.

  Rarement nos batteries répondent, ce n'est que par
  des bombes isolées qu'elles donnent signe de vie.

  Les balles et les boulets pendant le jour, les
  bombes, les obus et les grenades pendant la nuit, nous tuent ou nous mutilent
  toujours plusieurs hommes : les morts et les blessés sont emportés dans des
  couvertures et sur des brancards, dont mainte fois nous avons eu à déplorer
  le nombre restreint. Des parallèles à l'ambulance de tranchée le trajet est
  long, une demi-heure au moins : les pauvres patients rendent souvent le
  dernier soupir avant d'avoir pu être visités ou opérés par les chirurgiens de
  service.

  La nuit s'achève lentement, les heures paraissent
  longues, on trouve toujours que les montres retardent. Enfin, à sept heures,
  le jour commence à poindre, les hommes en embuscade rentrent, on les a
  relevés plusieurs fois pendant la nuit

  Chaque soldat secoue sa couverture, blanche d'une
  couche de givre ou de neige ; on lui apporte sa goutte matinale ; elle l'aide
  à attendre patiemment la garde montante. Ces vingt-quatre heures de garde,
  mêlées d'incidents si divers, se renouvellent tous les trois. jours : il faut
  y avoir passé pour en comprendre les souffrances et les angoisses.

  A dix heures nous sommes de retour au camp, où nous
  attend une soupe bien chaude. Quand le déjeuner a réparé nos forces, il faut
  se prémunir contre l'éventualité de la nuit prochaine ; peut-être serons-nous
  de travail, ou de longues heures sous les armes en cas d'alerte ; enfouis
  sous nos peaux de moutons, nos dures paillasses nous semblent des lits de
  plumes.

  Dès les premiers jours de janvier, la nourriture
  s'améliore, les-distributions de viande fraiche et de pain sont plus
  fréquentes, les officiers peuvent, à des prix élevés, se procurer quelques
  adoucissements au régime réglementaire, du vin potable à deux francs le'
  litre, des conserves de viandes et de légumes que nous fournit.
  l'administration contre des bons remboursables.

  Kamiesch est devenu le rendez-vous de nombreux
  navires de commerce qui ont bravé la rigueur de la saison et, en spéculant
  sur nos besoins, ont trouvé la source de gros bénéfices. Les officiers
  anglais sont riches ; leurs appointements énormes leur permettent une vie
  luxueuse ; ils sont, pour les marchands de Kamiesch et de Balaklava, une mine
  d'or inépuisable...

  Pour se soutenir dans ses labeurs, l'officier a
  devant lui la perspective de l'avancement, le point d'honneur ; il a
  librement choisi sa carrière. Mais le soldat qui paie une dette forcée, que
  la loi du sort a arraché à sa famille et à sa chaumière, chez qui l'éducation
  n'a pu développer ces sentiments élevés auxquels nous obéissons, que dire de
  sa résignation et de sa bravoure ? Un quart au moins de nos hommes a droit à
  son congé, on les retient néanmoins sous les drapeaux : il est impossible, en
  face de l'ennemi, de se priver tout à coup des plus vieux soldats ; ils
  acceptent cette nécessité douloureuse et pourtant ils ont pu mesurer, par les
  dangers qu'ils ont déjà courus, ceux qu'il leur reste à affronter. Certes,
  les enfants de nos villages se sont montrés dignes de leurs pères, ils ont eu
  toutes les vertus militaires, la bravoure et la patience, l'intelligence de
  la guerre et l'abnégation[2].

  Le 14 novembre une épouvantable tempête éclata sur les
  flottes et les camps. Le plateau de Chersonèse était balayé par un cyclone ;
  les nuages bas et rasant la terre passaient d'un bord à l'autre avec la
  vitesse de la foudre, au milieu de torrents de pluie : de mémoire d'homme,
  pareille bourrasque ne s'était vue. Bientôt quelques baraquements, plus
  solidement installés que les autres, demeurèrent seuls debout, tout le reste
  gisait sur le sol ou volait au gré des tourbillons ; officiers et soldats
  éperdus, souvent renversés par l'orage, cherchaient quelque pli de terrain où
  se réfugier ; il fallut un véritable dévouement pour arracher à une mort
  certaine les malades et les blessés dont les tentes ou les abris en planches
  avaient été enlevés, et les transporter à grand'peine dans les baraques
  préservées ; la fureur du vent était telle que la croix de fer qui s'élevait
  au-dessus de la chapelle d'un monastère fut tordue sur sa base et inclinée.

  Sous cet épouvantable vent du sud-ouest soufflant de
  l'entrée de la mer Noire, que devenaient les flottes alliées, alors que la
  flotte russe, abritée dans la rade profonde qui s'enfonce à l'est de
  Sébastopol, avait la plus grande peine à résister ? Les désastres furent
  immenses. A Balaklava, onze navires anglais se perdirent complètement, dont
  un emportant tout un chargement de vêtements, sept furent désemparés ; à
  Kamiesch, une partie de l'escadre française, relativement abritée, ne perdit
  que trois petits navires de commerce ; mais sur la côte qui s'élève au nord
  de Sébastopol, le reste eut à supporter, avec toute l'escadre anglaise, des
  pertes cruelles ; sans parler de graves avaries, cinq navires de guerre
  anglais. deux frégates turques et plusieurs transports de commerce furent
  jetés à la côte entre les embouchures du Belbeck et de la Datcha, petites
  rivières situées sur la route de Sébastopol à l'Alma ; plus au nord encore, à
  Eupatoria, le vaisseau français Le Henri IV et la corvette à vapeur Le
  Pluton vinrent également à la côte ; leurs équipages purent être sauvés
  et même le matériel débarqué plus tard ; un vaisseau turc, une corvette
  anglaise, treize navires marchands périrent corps et biens et vingt-trois
  autres eurent le même sort dans la seule rade de Kustendjé en Dobroudscha[3].

  Cependant tous ces désastres glissaient, comme la neige et
  les averses glaciales, sur le rude tempérament des Français aussi bien que
  sur celui des Russes ; les ouvrages se rapprochaient, se poursuivaient, se
  rapprochaient encore, tranchées contre tranchées, bastions contre bastions,
  courtines contre courtines. Les renforts arrivaient, et avec eux les
  vêtements d'hiver ; déjà la capote à capuchon et le paletot en peau de mouton
  dominaient dans l'armée française. Les Anglais étaient moins heureux. Leur
  armée, si belle au départ, si pleine de sève et de jeunesse, se fondait au
  feu de l'adversité ; souvent réduit à la demi-ration, au quart même, le soldat
  s'épuisait dans les luttes avec la faim, pendant que le port et la ville de
  Balaklava étaient encombrés de provisions, que le mauvais état des routes
  empêchait de faire arriver jusqu'aux camps ; 20.000 Anglais périrent de
  froid, de fatigues, et, chose épouvantable à dire, de faim.

  Les Français vinrent au secours de leurs alliés, et, comme
  sur le champ de bataille, prirent leur part dans le travail et dans le danger
  ; ils se chargèrent de la garde et de la continuation de la plus grande
  partie des travaux commencés par les Anglais ; ils leur prêtèrent des chevaux
  et des mulets, car la cavalerie anglaise n'existait plus, et des équipages il
  ne restait absolument rien ; enfin ils leur construisirent une route solide,
  préludant ainsi au chemin de fer de Balaklava. De tous côtés, cependant,
  s'organisaient les secours : en France, par des souscriptions en Angleterre,
  par des dons patriotiques et l'envoi d'infirmières. Une enquête, provoquée
  par les malheurs de l'armée anglaise, fut ouverte au sein du Parlement. Le
  ministère Aberdeen dut se retirer devant la clameur générale et céder la
  place à lord Palmerston qui, sous la présidence de lord Granville, sut
  imprimer à la conduite de la guerre un plus vigoureux élan.

  Les Russes ne s'endormaient point ; depuis la bataille
  d'Inkermann, ils avaient renoncé aux grandes surprises. Mais leurs sorties
  fréquentes, leurs expéditions partielles et journalières, fatiguaient
  horriblement l'assiégeant. Ils furent repoussés dans trois grandes sorties en
  décembre, et dans six autres en janvier et février 1855. En revanche, les
  Français firent, le 23 février, une première et inutile tentative sur la
  vaste redoute qu'on appelait la tour Malakoff. Ils s'en emparèrent mais ne
  purent s'y maintenir ; les zouaves surtout y perdirent beaucoup de monde.

  Le prince Napoléon, malade, ayant demandé à rentrer en
  France, fut remplacé par le général Pélissier. Canrobert resta généralissime
  pour quelque temps encore mais cet homme modeste, paternel pour le soldat
  qu'il craignait toujours de sacrifier inutilement, s'imaginait que la lenteur
  des progrès du siège lui était imputable, et sollicitait l'autorisation de
  remettre à un autre un fardeau dont il se disait écrasé. Les rapports étaient
  devenus difficiles entre les Anglais et lui. Il aurait voulu suspendre les
  opérations du siège, porter ses efforts sur l'armée russe de secours et
  couper les communications des assiégés avec l'intérieur du pays ; mais lord
  Raglan refusait de s'éloigner de Balaklava. Canrobert télégraphia au ministre
  de la guerre :

  Ma santé fatiguée ne me permettant plus de conserver
  le commandement en chef, mon devoir envers mon souverain et mon pays me force
  à vous demander de remettre le commandement au général Pélissier, chef habile
  et d'une grande expérience. L'armée que je lui laisserai est intacte,
  aguerrie, ardente et confiante ; je supplie l'Empereur de m'y laisser une
  place de combattant à la tête d'une simple division...

  — Général, ne faites pas cela,
  lui dit Pélissier, à qui il expliquait les raisons qui l'engageaient à se retirer.

  — On ne regrette jamais de faire son devoir, répondit
  simplement Canrobert.

  Les vraies raisons de la démission, Canrobert les a
  consignées dans une lettre adressée à un de ses amis, comme lui aide-de-camp
  de l'Empereur.

  26 mai 1855.

  Un des buts que je n'ai cessé de poursuivre était le
  maintien de la concorde entre nous et les Anglais ; j'y ai réussi, quoique ce
  fût chose des plus difficiles. Mais,
  depuis près de deux mois, nos relations officielles avaient changé de face,
  nous n'étions d'accord ni sur les opérations du siège, ni sur les opérations
  extérieures. Cette circonstance pouvait devenir un péril pour la bonne
  entente : elle ne me permettait pas de suivre les excellents plans de
  l'Empereur ; j'ai cru utile au service de notre cher souverain et de la
  France de résilier le commandement en chef et de redevenir bras après avoir
  été assez tête et cœur pour être
  devenu l'objet de la plus sympathique confiance et du dévouement le plus
  affectueux que jamais armée ait donné à son
  général ! Tout cela pourra un jour être utile à l'Empereur
  !...

  La Porte projetait une diversion sur le Pruth, afin
  d'utiliser Orner-Pacha et son armée inactive. L'Autriche, qui occupait les
  Principautés, l'en dissuada, en raison des embarras que ne manquerait pas de
  lui causer à elle-même un déplacement du théâtre de la guerre. Orner-Pacha
  reçut donc ordre de se rendre, lui aussi, en Crimée. Il débarqua à Eupatoria,
  que les Français avaient fortifiée. Vingt-deux régiments russes, dont six de
  cavalerie, vinrent l'y surprendre mais ne purent l'y forcer, quoique les
  travaux d'enceinte de la place fussent inachevés. Après toute une journée de
  lutte ils se-retirèrent, laissant sur le terrain 500 morts.

  Ainsi la fortune des armes trahissait de toutes parts la
  Russie. Battue par les armées venues d'Occident, elle l'était encore par les
  Turcs, ennemis naguère méprisés. Pour comble de mécomptes, Nicolas était
  informé que l'Autriche venait de se rapprocher encore de la France et de
  l'Angleterre ; qu'elle avait accédé, elle quatrième, au traité par lequel ces
  deux puissances et la Porte s'étaient engagées réciproquement à n'entrer dans
  aucun arrangement avec la Russie sans en avoir délibéré en commun ; enfin
  qu'elle avait promis de défendre les Principautés contre un retour offensif
  des Russes. Cette vieille amie acceptait donc formellement l'éventualité de
  grossir le nombre des adversaires du Tsar. Celui-ci en fut atterré[4]. L'excès de ses
  chagrins le conduisit au tombeau. Il mourut presque subitement, le 2 mars
  1855, après s'être confessé et avoir reçu le saint viatique.

  Je m'imaginais tenir beaucoup de
  place dans le monde, disait-il à son lit de mort ; mais quoique j'aie commandé en maitre à un sixième du
  globe terrestre, je comprends maintenant que je ne fus qu'un point dans
  l'espace et un point dans la durée des âges.

  A tout prendre, Nicolas Ier fut assurément un grand prince
  et son règne un grand règne. Il forma de hardis projets, en réalisa
  quelques-uns et se montra de taille à les soutenir tous. Mais quand on le
  voit châtié par la divine Providence, on ne peut se refuser à reconnaitre le
  châtiment mérité. ll fut pour ses sujets catholiques en général, et en
  particulier pour les Polonais, un tyran inexorable, dur jusqu'à la férocité.
  Enivré de sa force, intraitable dans son orgueil, il montra un esprit étroit,
  incapable de comprendre les droits de la conscience humaine et les égards dus
  à une nationalité déchue.

  Il eut de hautes qualités, disent les panégyristes à
  outrance ; il eut des vertus inoubliables. Nous n'avons garde de les passer sous
  silence Mais d'autres tyrans ne furent pas non plus des monstres sous toutes
  leurs faces. Marc-Aurèle fut un philosophe ; le zèle passionné de Julien pour
  le culte national et orthodoxe de la Rome antique ne saurait être mis en
  doute ; Septime Sévère, Dèce, Dioclétien, furent de vaillants capitaines ;
  Néron lui-même eut des qualités.

  Elles n'empêchent pas l'histoire de les flétrir.

  Le fils ainé de Nicolas, Alexandre II, s'il partageait les
  animosités de son père contre l'Eglise catholique et les Polonais, n'avait
  pas hérité des illusions de son orgueil. En arrivant au pouvoir suprême, il
  trouvait l'Empire dans une situation critique. Tout lui manquait à la fois ;
  ses alliés l'avaient abandonné, ses diplomates semblaient frappés de vertige,
  ses généraux étaient battus, ses flottes humiliées, son territoire envahi. La
  paix était le premier de ses vœux ; mais tout en la souhaitant, il dut
  poursuivre courageusement. la guerre pour sauver l'honneur. L'amiral
  Menschikoff fut remplacé à Sébastopol par le prince Gortschakoff, qui donna à
  la défense une impulsion nouvelle. Le nouveau Tsar leva, pour l'aider, le ban
  et l'arrière-ban de ses sujets, et d'innombrables recrues furent dirigées sur
  la Crimée.

  Les assiégeants, de leur côté, reçurent un renfort, petit
  par le nombre, mais d'une importance que personne au monde n'eût pu prévoir,
  et qui allait devenir funeste à l'un des alliés beaucoup plus qu'à l'ennemi
  commun. C'était un corps de 10.000 soldats piémontais. Le Piémont était donc.
  entré dans la coalition anglo-franco-turque. Quel motif avait pu l'y attirer
  ? Quel intérêt avait-il en Orient ? Aucun ; mais un homme venait d'apparaitre
  sur la scène politique, où il prit bientôt le rôle dirigeant, quoique sa
  faiblesse parût faire de lui un simple comparse, ce qu'on appelle dans un
  calcul une qualité négligeable. Telle une poignée de ferment qu'on introduit
  dans une masse de pute, soulève et met en fermentation la masse entière.

  Nous avons nommé le comte Camille de Cavour ; et
  l'histoire doit suspendre un instant le récit des batailles pour étudier cet
  homme et son fatal génie.

   

  
 





 


 
















[1]
Le jour de la Saint-Michel, 29 septembre 1854, un lugubre présage frappa
Saint-Pétersbourg au moment même où le désastre de l'Alma y fut connu. Un loup
énorme parcourut quelques rues et mordit vingt-cinq personnes. C'était, pour le
peuple, le signe d'un grand malheur prochain. Quand l'impératrice Alexandra
l'apprit, elle fondit en larmes et parut en proie a une indicible frayeur.


Rassurez-vous, ma mère,
lui dit la grande-duchesse Marie, le loup a été tué,
il ne fera plus de mal à personne.


Hélas ! ma fille, en octobre
1796, un loup de même taille parcourut Saint-Pétersbourg et laissa derrière lui
des victimes aussi. Un mois plus tard, la grande Catherine, votre aïeule, mourut
subitement, mon enfant.


Et l'impératrice continua à pleurer, n'osant révéler
toute sa pensée.








[2]
Un régiment de ligne pendant la guerre d'Orient. Notes et souvenirs d'un
officier d'infanterie, recueillis par l'abbé Rochet, p. 125.








[3]
L'auteur de cette histoire, alors employé du télégraphe à Varna, constata de
visu, quelque temps après, l'étendue du désastre de Kustendjé.








[4]
Il demanda un jour, à l'improviste, au comte Rzewusiki : Lequel des rois de Pologne était le plus bête ? Le
comte, interloqué, cherchait une réponse. Eh bien, je
le sais, moi, reprit le Tzar ; c'était Jean
Sobieski, parce qu'il sauva Vienne de l'invasion turque. Et le plus bête des
empereurs de Russie, continua Nicolas Ier, c'est
moi, parce que j'ai aidé les Autrichiens à vaincre l'insurrection hongroise.
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  Depuis ses désastres militaires de Novare, le petit
  royaume de Piémont s'agitait dans le vide, cherchant à ressaisir, en Italie,
  par une politique révolutionnaire, un rôle agrandi qui lui avait échappé en
  1849 et qu'il ne pouvait retrouver par une politique normale. Il continuait à
  s'appuyer sur les sociétés secrètes et à faire la pierre à l'Eglise. Comme il
  était seul dans cette voie, non seulement en Italie, mais en Europe, son
  isolement était complet ; il ne fût arrivé à rien s'il n'eût eu Cavour et si
  Cavour n'eût rencontré dans Napoléon III un complice et une dupe.

  Ce fut au début de l'expédition de Crimée que M. de Cavour
  se révéla hors des étroites limites de son pays.

  On raconte qu'il reçut d'une femme, sa nièce, la comtesse
  Alfieri, la première idée d'une intervention qui devait, en quelques années,
  transformer le Piémont en royaume d'Italie et que ce ne fut pas sans
  d'immenses difficultés qu'il fit accepter l'acte qui allait fonder la
  grandeur de sa patrie, L'Autriche tergiverse, elle
  s'engage et ne s'engage pas, dit un soir brusquement la comtesse au
  ministre ; vous allez voir qu'elle fera acheter son
  concours, et que la France et l'Angleterre lui garantiront ses possessions
  italiennes. Pourquoi ne prendrions-nous pas les devants ? Pourquoi ne
  planterions-nous pas nos tentes à côté des camps anglo-français ? Cette
  hardiesse nous donnerait le droit d'intervenir à la paix et de réclamer le
  prix du sang versé par nous en compagnie des vainqueurs ! Cavour
  tressaillit, réfléchit, adopta chaleureusement le projet ; mais quand il
  l'exposa à ses collègues et au roi Victor-Emmanuel, il se trouva seul de son
  avis.

  Ce n'est pas que Victor-Emmanuel eût des scrupules ; il a
  assez prouvé depuis combien il en était incapable.

  Victor-Emmanuel était subalpin par sa bravoure
  personnelle, seul côté vraiment honorable de son caractère, mais florentin du
  temps de Machiavel et de Boccace, par sa politique et ses mœurs. Totalement
  dépourvu de principes et de bonne foi, il cacha sous une apparente aversion
  pour les affaires une grande ténacité et une assez forte dose de finesse
  diplomatique. Il connut les hommes et sut choisir ceux qu'il lui convenait
  d'employer. En se dissimulant derrière eux, il eut l'art de paraitre
  constamment entrainé par la Dévolution, tandis qu'il ne cessait de la
  stimuler et de la pousser en avant, non certes par amour pour elle, car peu
  de rois ont tenu plus que lui aux prérogatives royales, mais parce qu'elle
  servait ses ambitions. Lorsque les évènements l'obligeaient à se découvrir,
  il n'hésita jamais, soit à renier sa parole ou sa signature, soit à répondre
  à un ami : Je ne vous connais pas. C'est pour
  cela que Mazzini lui donna le surnom de roi galant-homme,
  que les révolutionnaires de tous pays lui ont confirmé.

  Cavour commença par le rassurer contre la crainte
  d'empirer sa situation en Europe en cas d'insuccès. Les chances de la guerre
  étaient en faveur des alliés ; jamais la Russie ne serait assez victorieuse
  pour venir jusqu'en Italie demander compte au Piémont de sa conduite ; on
  pourrait obtenir peu de chose immédiatement peut-être, mais on s'assurerait
  l'appui des deux plus grandes puissances de l'Europe en vue de revendications
  futures, et l'on mettait dès à présent l'armée sarde en relief comme une
  espérance aux yeux de l'Italie ; donc, rien à perdre, et peut-être beaucoup à
  gagner ; quand on n'est pas des plus forts, il faut être les plus habiles ;
  les chacals qui chassent derrière les lions ne se croient pas déshonorés, ils
  mériteraient même une grande gloire s'ils espéraient par là devenir lions à
  leur tour.

  Ce n'est pas non plus que les relations du Piémont avec la
  Russie fussent une gêne sérieuse ; il n'en existait pas de régulières depuis
  1848 : l'empereur Nicolas, soit pour plaire à l'Autriche, soit par antipathie
  pour le régime révolutionnaire du Piémont, avait à peine répondu aux
  premières notifications officielles du successeur de Charles-Albert.

  La plus grosse difficulté était de faire accepter à ce
  petit Etat, dont les finances étaient obérées, de participer à une lutte
  lointaine à laquelle il semblait si complètement étranger. Mais l'audacieux
  ministre était homme à vaincre ou à tourner tous les obstacles.

  Doué d'un entrain contagieux, prodiguant sans l'épuiser la
  puissance merveilleuse d'activité qu'il devait à la régularité de sa vie,
  toujours debout à quatre heures en été, à cinq en hiver, mais toujours couché
  avant minuit, Cavour était à lui seul le gouvernement piémontais. Il se
  chargea successivement, parfois simultanément, des ministères du commerce,
  des finances, des affaires étrangères, de l'intérieur, de la guerre même, et
  partout il alliait la mesure à la hardiesse, la flexibilité à la décision. Il
  s'imposait au Roi par sa docilité envers ses galanteries et par l'exaltation
  d'ambitions partagées ; au Parlement par la netteté de ses vues et de sa
  parole et par l'audace de sa volonté ; aux diplomates étrangers par sa belle
  et joviale humeur, la fascination de sa simplicité voulue et la rondeur de
  ses manières. Je connais, disait-il, l'art de tromper mes collègues : je leur dis la vérité,
  ils ne me croient point et ils me laissent faire !

  Il n'appartenait point, par sa naissance et par son
  éducation, aux idées nouvelles. Son père, le comte Benso de Cavour, ancien
  préfet de Turin, sa ville natale, et son frère ainé étaient restés fidèles
  aux traditions conservatrices et aux vertus antiques ; mais lui, sans être
  absolument impie car il gardait encore, comme le roi son maitre, au moins ce
  peu de religion qui consiste à avoir peur de l'enfer — il s'était lancé de
  bonne heure dans la politique d'aventures. Il commença par faire de l'opposition
  sous Charles-Albert : Que voulez-vous,
  disait-il, que l'Italie fasse d'un roi bigot, qui
  tous les jours fait son examen de conscience ? Effectivement,
  l'habitude des examens de conscience n'était guères conciliable avec celle de
  duper et de spolier autrui ; mais l'ambitieux et rusé successeur de ce roi
  trop scrupuleux eut bien vite distingué les hautes visées du jeune ministre
  et son esprit fascinateur, tortueux et froid, quoique dominateur. Il dit au
  marquis d'Azeglio, lorsque celui-ci, en 1850, le proposa pour remplacer aux
  finances le comte de Santa-Rosa : Vous le voulez,
  soit ; mais ce petit homme vous renversera tous. En effet, moins de
  trois ans après, Cavour remplaçait le marquis d'Azeglio comme premier
  ministre.

  C'est alors que le retentissement qu'il sut donner aux
  démêlés de son gouvernement avec la cour romaine commença à attirer sur lui
  et les ardentes sympathies des sociétés secrètes, et l'attention inquiète des
  amis de la paix européenne.

  Pour terminer ce portrait, voici comment le peint, au
  moment où il supplanta d'Azeglio, le duc d'Almazan :

  Ce rival, il faut le dire, était un maitre homme :
  simple de manières, naturel, affable, pétillant d'esprit et de malice,
  charmant pour qui n'avait pas affaire à lui, dangereux au demeurant, sans foi
  ni loi, ni vergogne, audacieux à l'excès, souvent chimérique, mais fertile en
  expédients, patient, persévérant ; il savait ce qu'il voulait, n'en démordait
  pas et n'hésitait jamais sur le choix des moyens.

  Cavour obtint carte blanche de Victor-Emmanuel, sous la
  condition de ne pas le compromettre et de paraitre tout conduire tout seul ;
  puis il brisa les résistances des autres, prit en personne le ministère des
  Affaires étrangères, dont le titulaire persévérait dans son opposition, et
  signa, le 10 janvier 1855, le traité d'alliance offensive et défensive. Ce
  fut, suivant le mot d'un diplomate prussien, un coup
  de-fusil tiré à l'oreille de l'Autriche. Et l'on peut ajouter,
  maintenant qu'on a vu tous les ricochets de la balle, que ce coup de fusil a
  tué Napoléon III.

  Le contingent piémontais fut mis sous le commandement en
  chef du général La Marmora, avec le général Cialdini pour commandant en second.
  Il arriva sur des vaisseaux anglais, dans la première quinzaine de mai ; on
  lui assigna un campement aux bords de la rivière de la Tchernaïa.

  Le général Canrobert, épuisé par les fatigues et encore
  plus par les soucis, et mal d'accord avec lord Raglan, insistait toujours
  pour être remplacé. Un décret du 26 mai fit enfin droit à sa demande ;
  l'empereur Napoléon III nommait général en chef un homme connu pour son
  énergie, le général Pélissier, qui venait de se signaler encore par
  l'enlèvement de plusieurs bastions russes. La France conserva un souvenir de
  reconnaissante admiration à Canrobert : il avait eu la gloire de maintenir
  l'armée intacte à travers toutes les difficultés d'un hiver long et rigoureux
  et jusqu'au bout il continua son rôle d'abnégation. Il s'obstina à reprendre
  le poste qu'il occupait au commencement de la campagne et alla rejoindre la
  division qu'il avait conduite à la bataille de l'Alma. Il prit son service de
  garde aux tranchées tous les trois jours, mais le bonheur de monter à
  l'assaut de Sébastopol ne lui fut pas donné. Il partit pour la France dans
  les premiers jours d'août.

  Pélissier, moins docile et moins patient, réclama tout
  d'abord ce que Canrobert n'avait pas osé faire, d'être laissé pleinement
  libre et de ne plus recevoir les conseils stratégiques que l'Empereur croyait
  pouvoir donner de loin : Sire, écrivit-il, débarrassez-moi du général Télégraphe ! L'Empereur
  se le tint pour dit.

  Le 24 mai, une division de flottes alliées se dirigea vers
  la mer d'Azov, sous les ordres des amiraux Lyons et Bruat, pour enlever aux
  Russes leurs principaux points de ravitaillement. Cette expédition réussit
  parfaitement. Les Russes firent sauter eux-mêmes les forts de Kertch et
  d'Ieni-Kalé avec les magasins destinés à l'approvisionnement de Sébastopol.
  Taganrog voulut résister ; on le bombarda ainsi qu'Arabat. Les entrepôts que
  les Russes avaient établis sur les bords de la mer d'Azov furent détruits, et
  une garnison turque occupa Anapa, sur la côte de Circassie (13 juin). Elle se proposait de jeter de là
  un appel aux armes parmi les tribus mahométanes du Caucase. Mais cet appel ne
  fut pas entendu ; Schamyl, l'Abd-el-Kader du Caucase, ne comprit pas le parti
  qu'il pouvait tirer de circonstances uniques, et qui ne se retrouveraient
  point ; il se laissa endormir par les protestations amicales et les promesses
  des Russes, sauf à se réveiller quand il serait trop tard.

  Quelques jours avant la prise d'Anapa, un glorieux fait
  d'armes avait illustré les débuts du général Pélissier sous les murs de
  Sébastopol. Le 5 juin, il avait enlevé le mamelon Vert, en avant de la tour Malakoff,
  et la redoute du Carénage, pendant que les Anglais s'étaient rendus maitres
  des Carrières, ouvrage avancé qui couvrait le grand Redan.

  Ce succès avait donné tant d'élan à l'armée, que Pélissier
  crut pouvoir ordonner l'assaut général. Le 18, les trois divisions françaises
  Mayran, Brunet et d'Autemarre furent désignées pour enlever les
  retranchements du Carénage et tourner la tour Malakoff, tandis que les
  Anglais emporteraient le grand Redan. Le défaut d'ensemble fit échouer
  l'attaque. Le général Mayran, trompé par une bombe à trace fusante, qu'il
  prit pour la fusée qui devait donner le signal, partit trop tôt. Il avait
  déjà reçu trois blessures coup sur coup et remis son commandement au général
  de Failly, lorsque la division Beurret arriva. Beurret lui-même reçut une
  balle en pleine poitrine. Le général d'Autemarre fut plus heureux. Une partie
  de ses troupes pénétra jusques dans Malakoff. Déjà les aigles étaient arborés
  sur les ouvrages -russes, lorsqu'il fallut se retirer pour n'être pas
  enveloppés. Les Anglais venaient de céder aussi ; malgré leur ténacité, ils
  avaient renoncé à prendre le grand Redan. Nous avions pour notre part 1.600
  tués ou disparus et 2.000 blessés. C'était un échec. En voyant le vide
  produit dans leurs rangs, les soldats regrettèrent la prudente lenteur de
  Canrobert. Mais la discipline était là, et aussi le stoïque exemple de
  Pélissier, qui ne ménageait personne ni lui-même et qui supporta sa défaite
  avec une dureté semblable à de l'insensibilité. Lord Raglan en mourut de
  chagrin dix jours après (28 juin) ; au
  moins est-il admis que le chagrin diminua sa force de résistance au choléra
  qui l'emporta. Le général Simson prit, après lui, le commandement en chef de
  l'armée anglaise.

  Ranimé par ce retour de fortune militaire et par les
  récits "qu'on leur faisait du découragement des alliés, parmi lesquels
  le choléra sévissait cruellement, les Russes tentèrent un suprême effort dans
  la matinée du 16 août. Le gros de leurs troupes, descendu des hauteurs de
  Mackensie pendant la nuit, s'avança par la rive droite de la Tchernaïa,
  chassant les premiers postes qui se rencontrèrent et qui étaient ceux des
  Piémontais. Mais le général La Marmora, dès qu'il se sentit appuyé par les
  divisions françaises Herbillon et Camou, et par la cavalerie anglaise du
  général Scarlett, ramena vigoureusement au feu sa petite armée, en avant du
  pont de Traktir, et dès neuf heures du matin ceux des Russes qui avaient
  franchi la Tchernaïa durent la repasser .et se replier derrière les batteries
  qui garnissaient les hauteurs d'où ils étaient partis.

  Cette affaire, généralement appelée bataille de Traktir, coûta
  aux alliés 2.000 hommes environ, dont 250 Sardes, et aux Russes 3.000 tués et
  2.500 prisonniers ou blessés recueillis dans les ambulances françaises. Une
  remarque importante, digne d'être soumise aux méditations des autocrates
  moscovites, c'est que beaucoup de ces prisonniers étaient des Polonais que la
  Russie traitait en ilotes ; une fois guéris, et même après la conclusion de
  la paix, la ;plupart aimèrent mieux être incorporés dans l'armée du Sultan
  que de rentrer au service du Tsar. Deux régiments en furent formés, sous le
  nom de Cosaques ottomans[1].

  Il y avait de singulières anomalies dans l'état d'âme
  respectif des nations groupées en armes sur ce coin de terre. Les Russes
  croyaient faire une guerre religieuse, une sorte de croisade pour la sainte
  Russie, mais ce motif même laissait indifférents, sinon hostiles, leurs
  soldats catholiques ou protestants, raskolniks ou mahométans ; une patrie
  marâtre n'est pas une patrie. Bien différente était l'armée française,
  soutenue par une telle unanimité de la nation que toutes les divisions des
  anciens partis s'en trouvaient effacées ; la France, se sentant tenue en main
  comme elle a besoin de l'être, s'abandonnait avec confiance, avec une ardeur
  sans réserve, à cette main qui la dirigeait, et qu'elle croyait sage. Les
  évènements allaient la désabuser bientôt, mais en ce moment celui qui eût
  prédit l'absorption prochaine des intérêts français par les intérêts
  piémontais, dans la -politique napoléonienne, eût passé pour un calomniateur
  et pour un fou.

  Un autre phénomène qui mérite de nous arrêter, c'est
  l'obstination de la sympathie des Russes pour les Français et des Français
  pour les Russes, parmi tant de coups de baïonnettes et de boulets loyalement
  échangés. Phénomène inexplicable, surtout entre simples soldats. A la
  rigueur, un fond commun de culture et de chevalerie en pouvait rendre compte
  entre officiers. Mais de la part des soldats qui, en dehors et au dedans de
  la célèbre forteresse, représentaient les deux nations, la réciprocité
  d'estime et de bons offices était moins explicable. Et rien n'était plus vrai
  cependant. Français et Russes ne pouvaient penser des uns aux autres qu'à
  travers les souvenirs d'Eylau, de Moscou, des désastres de 1812 et de
  l'invasion de 1814, et il y avait entre eux, malgré tout, une force
  d'attraction qui étonnait et choquait un peu les alliés de la France d'alors,
  les Anglais, gens très pratiques à la guerre comme dans la paix, mais qui,
  d'instinct, ne se sont jamais occupés des Français et des intérêts français,
  sur un point quelconque du globe, que pour les contrecarrer.

  Sitôt le combat fini, on peut dire qu'il n'y avait plus
  d'inimitiés entre les tranchées et les forts de Sébastopol. On vit les postes
  russes et les postes français conclure spontanément des trêves en élevant de
  chaque côté une bouteille vide et en criant d'une part : Bono Moscow, de l'autre Bono Francès. On vit des soldats se hasarder impunément
  d'un poste à un poste ennemi pour y chercher du feu et même du tabac et des
  cigares.

  Un jour que sa compagnie était campée à l'extrémité
  d'une parallèle en face d'une embuscade russe, M. Cullet[2], alors
  lieutenant, entendit tout à coup une vive fusillade venir du côté de
  l'ennemi. Il examina ce que cela pouvait être, il aperçut bientôt un vol
  d'oies que les balles russes cherchaient en vain à atteindre. Saisir un fusil
  et essayer à son tour d'abattre un volatile, fut pour lui l'affaire d'un
  instant ; du premier coup il réussit, et l'oie tombe raide, mais de l'autre
  côté du talus, exposé aux balles russes. Le lieutenant n'hésite pas, il ira
  chercher son gibier. Il attache son mouchoir au bout d'une baguette de fusil,
  et, l'agitant au-dessus du parapet, il crie aux Russes : Bono Moscow. Ceux-ci font flotter à leur tour
  le drapeau blanc, en criant : Bono Francès.
  L'armistice est convenu. Sautant sur le parapet, le lieutenant se met à
  découvert ; l'officier russe montant à son tour sur le talus de son embuscade,
  s'offre héroïquement aux balles en garantie de l'engagement pris. M. Cullet
  s'avance, ramasse son gibier, salue les Russes, rentre dans la parallèle ;
  les drapeaux sont abaissés et les hostilités peuvent reprendre.

  On comprend que la guerre, faite de cette façon généreuse,
  ne laisse aucun levain d'aigreur dans les âmes, et pourquoi les souvenirs de
  Zurich et de la Moscowa, de l'Alma et de Malakoff, aussi bien que ceux de
  Novi et de la Bérézina, n'éveillent chez les vaincus et chez tes enfants des
  vaincus rien de comparable aux plaies irritées faites par d'autres méthodes
  froidement scientifiques, par exemple en 1870, où jamais n'apparut une ombre
  d'esprit chevaleresque chez le vainqueur.

  Cependant on se préparait, de part et d'autre, à une
  action décisive. Alexandre II envoyait à ses soldats des appels désespérés du
  Saint-Synode et du clergé, faisant savoir que la foi orthodoxe était en péril
  et que toutes les autres religions s'étaient liguées pour la détruire. Napoléon
  III, qui était loin de donner un tel caractère à la campagne, inscrivait sans
  ostentation comme sans respect humain, le trois septembre, son nom et celui
  de l'Impératrice en tête de la liste de souscription pour l'érection d'un
  monument à Notre-Dame de France, au Puy. Il acquitta son engagement, le 30
  mars de l'année suivante, en faisant remettre à l'évêque du Puy les canons
  pris à Sébastopol ; c'est avec ce bronze que fut coulée, à Givors, la statue
  colossale du mont Corneille.

  Les deux principaux forts avancés de Sébastopol étaient la
  fameuse tour de Malakoff et le Grand-Redan. Depuis l'échec du 8 juin, les
  alliés n'avaient cessé de s'en rapprocher. La difficile mission d'enlever le
  premier échut aux Français, celle d'occuper le second aux Anglais. Afin de diviser
  les forces de l'ennemi, on devait marcher aussi sur le Petit-Redan, sur le
  bastion appelé bastion du Mât et sur le bastion Central, qui se trouvaient à
  gauche du Grand-Redan.

  Mais cet assaut général, il fallait le préparer,
  c'est-à-dire bouleverser par le boulet les ouvrages à assaillir, empêcher les
  Russes de les réparer, et en détruire autant que possible l'artillerie et les
  abris ; c'est pour cela que le 5, à l'aube du jour, 814 pièces françaises et
  anglaises ouvrirent sur la malheureuse cité un feu qui ne devait plus
  s'arrêter. Ce fut un bombardement infernal, bien autrement terrible que le
  tir déjà fort activé des batteries qui avaient fait donner par les Russes à
  quelques-uns de leurs ouvrages des surnoms comme : bastion
  d'Enfer, bastion de la Boucherie, ou Moulin à Pilons.
  Pour laisser les Russes dans l'incertitude sur le point d'attaque, tantôt le
  feu s'étendait sur toute la ligne, tantôt il cessait devant la ville pour
  redoubler devant Karahelnaïa, et inversement ; tantôt il mollissait partout
  au point de cesser ; les Russes croyant alors à un assaut imminent faisaient
  avancer leurs réserves, et aussitôt les batteries alliées reprenaient leur
  feu et les criblaient de boulets ; jeu cruel, mais nécessaire de la guerre,
  qui avait pour but de déconcerter les Russes et d'obtenir qu'au moment de
  l'assaut décisif leurs réserves ne se trouvassent pas à portée.

  Trois jours et trois nuits le bombardement dura, et
  d'après Totleben, il ne coûta pas aux Russes moins de 7.500 tués et blessés ;
  ce qui suffit à faire juger de leur admirable courage à résister. Malakoff et
  le Petit-Redan avaient entre tous les autres le privilège d'attirer les
  bombes et les boulets ; à certains moments tous les mortiers concentraient leur
  feu sur ces deux ouvrages afin de les rendre partout inhabitables et
  d'éventrer les abris blindés où la garnison se tenait. Le 7 au soir, Malakoff
  était devenu impuissant à réparer ses avaries, le Petit-Redan offrait
  l'indescriptible image d'un amas de décombres d'où la violence du feu ne
  permettait même plus d'emporter les blessés ; à dix heures du soir, derrière
  le bastion du Mât, un quartier de la ville prit feu ; à onze heures, deux
  embarcations chargées de poudre firent explosion dans la rade, et c'est
  probablement la bombe qui les alluma qui décida du sort de Sébastopol. Elles
  apportaient, en effet, les poudres destinées à charger les chambres de mine
  creusées sous Malakoff ; dans la confusion du moment, on ne songea pas à les
  remplacer sur-le-champ, ce n'est que le lendemain vers dix heures que de
  nouvelles poudres furent amenées à Malakoff pour charger les fourneaux ; mais
  la violence du bombardement ne permit pas d'achever l'opération et les mines
  ne furent chargées qu'au Petit-Redan.

  Le lendemain matin, 8 septembre. le bombardement continua
  ; puis, lorsque la grande aiguille des montres réglées d'avance marqua midi,
  subitement, sans qu'aucun signal eût pu éclairer les Russes, le canon des
  alliés cessa partout de tonner, le cri de : Vive
  l'Empereur ! éclata et les Français surgirent sans une seconde
  d'intervalle de leurs tranchées sur tout le front de Karahelnaïa. Dulac
  s'élança sur le Petit-Redan, La Motterouge sur la Courtine qui le reliait à
  Malakoff et Mac-Mahon sur Malakoff ; les Anglais ne devaient attaquer le
  Grand-Redan que si les Français avaient un succès. L'heure est bien choisie,
  les Russes ont cessé de s'attendre à un assaut pour ce jour-là ; des 2.000
  hommes de la garnison

  de Malakoff les canonniers seuls sont à leurs pièces avec
  quelques tirailleurs le long des remparts, le reste achève son repas sous les
  abris blindés. Voilà les Français ! et avant
  que les défenseurs du bastion aient pu prendre les armes, le 1er zouaves a
  bondi sur le glacis, franchi le fossé, gravi l'escarpe sans échelles et
  pénétré déjà sur le terre-plein par les embrasures. Les canonniers se
  défendent à coups de pierre, de pioche, d'écouvillon, la garnison accourt, et
  un combat corps à corps s'engage, terrible et sans merci ; mais le flot des
  assaillants grossit toujours ; derrière les zouaves bondit le 7e de ligne, la
  plupart des chefs russes sont tués, les assiégés reculent derrière les
  premières traverses dont l'ouvrage est couvert, Mac-Mahon est maitre du
  terre-plein et fait parvenir au général en chef ce mot célèbre : J'y suis, j'y reste ; le combat n'a pas duré une
  demi-heure. A droite, le Petit-Redan est envahi, la Courtine est occupée ;
  Pélissier donne alors le signal aux Anglais qui s'élancent sur le
  Grand-Redan, et à gauche devant la ville, la brigade Levaillant commence vers
  2 heures l'assaut sur le bastion Central, d'où elle compte prendre ensuite à
  revers le bastion du Mât.

  L'attaque est donc générale, mais elle n'a pas partout le
  même succès ; Dulac ne peut se maintenir dans le Petit-Redan, sous le feu du bastion
  de la Pointe qui n'est pas attaqué, et de l'artillerie de trois vaisseaux
  embossés dans la rade sur sa droite ; le bastion pris est reperdu, puis
  repris, et enfin reperdu après la lutte la plus horrible. Sur la Courtine à
  gauche du Petit-Redan, La Motterouge plie sous l'effort redoublé de l'ennemi
  ; l'explosion d'un magasin à poudre a fait autour de lui de nombreuses
  victimes, lui-même est blessé. Au bastion Central, la brigade Levaillant
  aussi recule après une lutte si sanglante que Pélissier lui a envoyé l'ordre
  de ne pas la continuer.

  Les Anglais, au Grand-Redan, avaient deux cents mètres à
  franchir sous un terrible feu de mitraille. Cet espace fut bientôt jonché de
  leurs morts ; néanmoins ils descendirent dans le fossé qui avait près de cinq
  mètres de profondeur, escaladèrent l'escarpe et enlevèrent le saillant du
  Redan. Là, ils ne trouvèrent devant eux qu'un vaste espace libre, criblé par
  les balles de l'ennemi, qui se tenait abrité derrière des traverses
  éloignées. Ceux qui arrivaient remplaçaient à peine ceux qui tombaient. Après
  avoir soutenu près de deux heures ce combat inégal, ils se décidèrent à
  évacuer le Redan. L'attaque n'avait donc pleinement réussi que sur Malakoff ;
  mais c'était le point principal. Cet ouvrage commandait tout le faubourg de Karahelnaïa,
  prenait de revers le Grand-Redan et dominait la rade. Les Russes, désespérant
  de le reprendre, s'arrêtèrent à un grand parti : ils évacuèrent la ville.

  Certes, l'honneur était sauf ; les 48.000 hommes qui
  composaient au moment de l'assaut la garnison de la place l'avaient défendue
  avec fureur, étaient même restés vainqueurs sur quatre des points assaillis,
  et le terrible combat qu'ils venaient de livrer avait tellement épuisé les
  assaillants que Gortschakoff pouvait compter qu'il avait le reste du jour et
  toute la nuit pour opérer sa retraite sans qu'elle fût troublée.

  Quoiqu'on fût maitre de Malakoff, on n'était pas sans
  inquiétude au camp des alliés : la lutte n'allait-elle pas recommencer le
  lendemain ; les Russes n'allaient-ils pas se défendre encore derrière leur
  seconde enceinte et faire de Sébastopol un nouveau Saragosse qu'il faudrait
  emporter rue par rue, maison par maison, sous le feu des batteries du nord de
  la rade et sous celui des vaisseaux ? La joie du triomphe était donc mêlée
  d'appréhensions lorsqu'à la tombée de la nuit le général de Martimprey,
  braquant sa lunette dans la direction de la ville, crut apercevoir, sur le
  grand pont de bateaux qui la reliait au côté nord de la rade, un mouvement
  inaccoutumé ; on put constater bientôt que c'étaient les Russes qui se
  retiraient ; de longues colonnes de soldats, chariots, voitures, canons,
  défilaient par le pont qui pliait sous le poids et que la houle, poussée par
  un vent violent, faisait osciller au point parfois de l'inonder ; en même
  temps, des embarcations chargées de monde traversaient la rade et revenaient
  pour prendre de nouveaux passagers.

  Les Russes se retiraient, détruisant tout derrière eux,
  comme à Moscou en 1812. La nuit venue, les magasins à poudre sautèrent, les
  bouches à feu ou voitures qu'on ne pouvait emmener furent submergées dans la
  baie ; ce qui restait de vaisseaux russes furent coulés, sauf les vapeurs qui
  furent ramenés à la rive septentrionale de la rade : quand tout fut fini, le
  grand pont fut démonté, des embarcations emmenèrent de l'autre côté de la
  rade les derniers soldats qui venaient de détruire eux-mêmes la ville qu'ils
  avaient si bien défendue, et lorsque l'aurore du 9 se leva, après une nuit où
  les détonations n'avaient cessé de retentir, Sébastopol apparut comme un amas
  de décombres, vide et désert, au-dessus duquel la flamme de l'incendie
  jaillissait, dernier adieu des Russes aux alliés.

  J'en avais le pressentiment depuis la fin du jour,
  dit Pélissier dans son rapport ; j'avais vu sur le pont de longs défilés de
  troupes et de bagages se rendant sur la rive nord ; bientôt des incendies se manifestant
  sur tous les points levèrent tous nos doutes. J'aurais voulu pousser en
  avant, gagner le pont et fermer la retraite à l'ennemi ; mais l'assiégé
  faisait à tous moments sauter ses défenses, ses magasins à poudre, ses
  édifices ; ses canons nous auraient détruits en détail ; nous restâmes en
  position, attendant que le jour se fit sur cette scène de désolation.

  Le soleil du 9, en se levant, éclaira une destruction
  bien plus grande encore que nous ne pouvions le penser. Les derniers
  vaisseaux russes, mouillés la veille dans la rade, étaient coulés, le pont
  était replié ; l'ennemi n'avait conservé que ses vapeurs, qui enlevaient les
  derniers fugitifs et quelques Russes exaltés qui cherchaient encore à
  promener l'incendie dans cette malheureuse ville. Mais bientôt ces quelques
  hommes, ainsi que les vapeurs, furent contraints de s'éloigner et de chercher
  un refuge dans les anses de la rive nord de la rade. Sébastopol était à nous.

  Ainsi s'est terminé ce siège mémorable, pendant
  lequel l'armée de secours a été battue deux fois en bataille rangée, et dont
  les moyens de défense et d'attaque ont atteint des proportions colossales.
  L'armée assiégeante avait en batterie, dans les diverses attaques, environ
  800 bouches à feu qui ont tiré plus de 1.600.000 coups, et nos cheminements,
  creusés pendant trois cent trente-six jours de tranchée ouverte en terrains
  de roc, et présentant un développement de plus de quatre-vingts kilomètres,
  avaient été exécutés sous le feu constant de la place et par des combats
  incessants de jour et de nuit.

  La journée du 8 septembre, dans laquelle les armées
  alliées ont eu raison d'une armée presque égale en nombre, non investie,
  retranchée derrière des défenses formidables, pourvue de plus de 1.100
  bouches à feu, protégée par les canons de la flotte et les batteries du nord
  de la rade, disposant encore de ressources immenses, restera comme un exemple
  de ce que l'on peut attendre d'une armée brave, disciplinée et aguerrie.

  Nos pertes, dans cette journée, sont de 5 généraux
  tués, 10 blessés ou contusionnés ; 240 officiers supérieurs et 116 officiers
  subalternes tués et 252 blessés ou disparus ; enfin 4.489 sous-officiers et
  soldats tués, 4.259 blessés et 1.400 disparus ; total : 9.371.

  Les Anglais avaient eu près de 3.000 hommes hors de combat
  ; les Piémontais, 5 officiers blessés, 4 soldats tués et 31 blessés.

  Les vainqueurs se répandirent au milieu des ruines encore
  fumantes de leur conquête. Une commission inventoria le matériel abandonné
  par les Russes. Elle y trouva 4.000 bouches à feu, près de 600.000
  projectiles de diverses espèces, 262.000 kilos de poudre et d'énormes
  approvisionnements en pain, farine, bois, fer et cuivre.

  Napoléon III envoya à Pélissier le télégramme suivant,
  daté de Saint-Cloud, 11 septembre 1855, 2 heures 15 du soir :

  Honneur à vous, honneur à votre armée ! Faites à
  tous mes sincères félicitations ; vous êtes maréchal de France.

  Pélissier fut, en outre, créé duc de Malakoff et une
  pension de cent mille francs, réversible sur sa descendance, lui fut
  attribuée.

  Après la prise de la ville, les Russes s'étaient retirés
  dans la partie septentrionale de la place, qui comprenait la batterie
  Constantin et quatre forts d'un vaste développement et reliés entre eux.
  Pélissier n'ayant pu les décider à un nouveau combat, la guerre maritime
  occupa seule le reste de la campagne. Une escadre, comprenant trente-cinq
  navires français et cinquante anglais s'avança dans la mer Noire. A l'aide de
  batteries flottantes construites sur les plans de Napoléon III, elle s'empara
  de Kinburn, place située à trois kilomètres d'Otchakoff (17 octobre). Vingt jours auparavant,
  l'empereur Alexandre II avait visité lui-même cette forteresse en compagnie
  de son frère le grand-duc Constantin et de l'illustre Totleben. Désespérant
  de mieux préserver Otchakoff que Kinburn, il ordonna qu'on en détruisit
  toutes les défenses ; mais il était fort inquiet pour Kherson et pour Nicolaïeff,
  l'arsenal principal de la Russie, le but de l'expédition des alliés.

  La situation de la Russie devenait critique. Son commerce
  était suspendu et ses marins bloqués jusque dans la mer Blanche et la mer
  d'Okhotsk ; son prestige était menacé de disparaitre complètement, elle ne
  pouvait plus espérer une seule alliance. Elle était depuis longtemps en
  négociation avec la Suède afin d'obtenir de cette puissance quelques légères
  concessions côtières qui devaient lui permettre de se mettre librement en
  communication avec l'Océan. Napoléon III envoya à Stockholm le général
  Canrobert pour engager le roi de Suède à refuser ces concessions. L'ancien
  commandant en chef de l'armée de Crimée fut reçu avec enthousiasme et obtint
  ce qu'il voulut. La Suède se rapprochait visiblement de l'Occident.

  Mais Napoléon ne désirait nullement anéantir le vaincu. Le
  jour de la clôture de l'Exposition universelle (16
  novembre), il manifesta hautement ses dispositions pacifiques :

  L'Exposition qui va finir, dit-il, offre au monde un
  grand spectacle. C'est pendant une guerre sérieuse que, de tous les points de
  l'univers, sont accourus à Paris, pour exposer leurs travaux, les. hommes les
  plus distingués de la science, des arts et de l'industrie. Ce concours, en
  des circonstances semblables, est dû, j'aime à le croire, à cette conviction
  générale que la guerre entreprise ne menaçait que ceux qui l'ont provoquée,
  qu'elle était poursuivie dans l'intérêt de tous, et que l'Europe, loin d'y
  voir un danger pour l'avenir, y trouvait plutôt un gage d'indépendance et de
  sécurité.

  Néanmoins, à la vue de tant de merveilles étalées à
  nos yeux, la première impression est un désir de paix. La paix seule, en
  effet, peut développer .encore ces remarquables produits de
  l'intelligence-humaine. Vous devez donc tous souhaiter, comme moi, que cette
  paix soit prompte et durable... Dites bien à vos concitoyens, en retournant
  chacun dans votre patrie, que la France n'a de haine contre aucun peuple,
  qu'elle a de la sympathie pour tous ceux qui, comme elle, veulent le triomphe
  du droit et de la justice.

  Et il invitait l'Europe à se prononcer.

  Alexandre II entendit le premier cet appel généreux. Il se
  résigna et fit parvenir aux Tuileries l'assurance de dispositions conformes à
  celles de Napoléon III.

  L'Angleterre, à cette nouvelle, ne dissimula point son mécontentement
  ; c'était maintenant que la guerre lui devenait profitable ; elle aurait
  voulu la pousser jusqu'à la destruction des derniers vaisseaux russes ; lord
  Palmerston donna à entendre qu'il la continuerait seul, avec le concours de la
  Turquie et une forte baisse à la Bourse de Paris, les 11 et 12 janvier 1856,
  témoigna des inquiétudes publiques. Mais, grâce à la France, les conseils de
  modération l'emportèrent ; la médiation de l'Autriche fut invoquée, et un
  armistice conclu le 25 février.

  Un congrès s'ouvrit aussitôt à Paris. Plusieurs questions
  préjudicielles furent débattues. La Prusse y serait-elle invitée ? La Russie
  répondait oui, mais avec la modestie qui convenait à sa situation.
  L'Angleterre et l'Autriche répondaient non. La France fit pencher la balance
  en faveur de la Prusse. Le roi de Prusse remercia l'Empereur avec effusion,
  et lui jura une reconnaissance ineffaçable.
  Quant au Piémont, l'Autriche, qui n'avait pas pris part à la guerre, essaya
  vainement aussi de le faire écarter sous prétexte qu'il n'était qu'une
  puissance de second ordre, un intrus dans les affaires générales de l'Europe
  ; l'Angleterre se joignit à la France pour déclarer que, le Piémont ayant été
  belligérant, la paix ne se pouvait conclure sans lui.

  La Russie désigna le comte Orlof pour la représenter. La
  première personne que vit le comte, en arrivant à Paris, fut naturellement
  l'empereur Napoléon. Sire, lui dit-il, je suis désolé du choix que l'on a fait de mon
  inexpérience ; je ne suis pas un diplomate et je sais que je ne rencontrerai
  que des ennemis au Congrès. — Vous vous
  trompez, dit l'Empereur, je ne suis pas un
  ennemi pour vous, ou du moins, je ne le suis plus. — Ce que me dit Votre Majesté ne me surprend point, reprit
  le comte ; aussi n'hésiterai-je pas à me mettre sous votre protection,
  sachant bien que vous ne pouvez souhaiter l'écrasement complet de mon pays.
  Pour mieux vous mettre en mesure de me protéger, je vais vous confier quelles
  sont mes instructions. Je suis chargé de tout discuter, mais de n'insister sur
  rien ; ne me trahissez pas ; la paix nous est absolument nécessaire. Vous
  serez assez magnanime pour ne pas nous la faire acheter trop cher.

  Napoléon sourit et promit ses bons offices. De la part de
  tous les diplomates, c'était à qui le flatterait davantage ; en fait il
  inclina constamment vers la Russie et, malheureusement aussi, vers le
  Piémont.

  Un armistice avait été signifié aux belligérants devant
  Sébastopol. Il coïncida avec l'ouverture du congrès et la cérémonie de la
  signification fut marquée par de curieux témoignages de mutuelle sympathie.
  Le général de Martimprey, chef d'état-major général de l'armée française,
  ayant fait dresser une vaste tente sur la rive gauche de la Tchernaïa, au
  pont de Traktir, y attendit le général Tatchimof, chef d'état-major de
  l'armée russe, qui arriva escorté de cavaliers cosaques aux longues lances.
  Un détachement de zouaves, en grande tenue, gardait la tente et de nombreux
  officiers des trois armées alliées en occupaient les alentours. On s'aborda,
  les mains se tendirent les unes vers les autres, la joie respirait sur tous
  les fronts. Un jeune officier russe, le bras en écharpe, était suivi de deux
  soldats portant un panier. Les officiers de zouaves,
  Messieurs ? demanda-t-il en excellent français. — Par ici, lui répondirent plusieurs voix empressées.
  — Messieurs, reprit le Russe, c'est à vous que je dois ma blessure ; mais sans rancune :
  à votre santé ! Et de son bras valide il présenta l'une après l'autre
  trois bouteilles de champagne. Les zouaves, en échange, rendirent des
  bouteilles de cognac. Deux se brisèrent en tombant. Gardez
  les bouchons, dit le Russe, ils nous
  serviront encore à Paris. — Oui, à Paris, à
  Paris ! répétèrent en chœur les officiers des deux nations. Les
  soldats fraternisèrent aussi pendant ce temps, descendus pêle-mêle dans la
  vallée, le verre en main, sans pouvoir s'expliquer autrement que du geste ;
  mais tous, jusqu'au noir Turco et au Kalmouk à front aplati, prenaient des
  airs aimables et se livraient à des fantasias chorégraphiques des plus originales.
  Bono Francès, bono Moscow ! En cela
  consistait à peu près tout leur dictionnaire international ; les
  démonstrations des yeux, des bras et des jambes y suppléaient.

  La Russie renonça au protectorat des Principautés
  danubiennes ; on réserva les questions relatives à l'organisation de ces
  provinces. Elle leur céda également, à l'embouchure du Danube, un territoire
  assez considérable pour qu'elle fût désormais complètement isolée de ce grand
  fleuve, déclaré-libre dans tout son parcours. La mer Noire fut neutralisée,
  ce qui privait la Russie du droit d'y entretenir une flotte de guerre, et,
  chose que personne à la vérité n'aurait pu prévoir, préparait à la Prusse un
  moyen de détacher un jour la Russie de la France en lui rendant sa liberté
  dans la mer Noire. Le traité fut signé le 30 mars 1856. II termina la guerre
  de Crimée, mais préluda à la grandeur de l'Italie et de la Prusse et aux
  infortunes de la France.

  Nos soldats rentrèrent fiers et joyeux ; sur tous les
  navires qui les ramenaient retentissait en chœur la romance alors à la mode :

  Vers les rives de France

  Voguons en chantant...

  et cette mélodie sérieuse et plaintive aiguillonnait pour eux
  le bonheur du retour.

  Nous nous sommes un peu étendus sur la brillante, quoique
  stérile campagne de Crimée, parce qu'on y admire dans le soldat un esprit de
  sacrifice et de discipline, dans la nation un état d'âme qu'on ne reverra
  plus. Jamais la France et son armée ne furent plus solidaires l'une de
  l'autre ; de leurs deux cœurs on n'entendait qu'un battement : le canon de
  Sébastopol. Presque toutes les familles avaient des représentants dans les
  lointaines tranchées ; on attendait partout, avec une égale anxiété, les
  nouvelles que les journaux, déjà fort répandus, portaient jusqu'au fond des
  campagnes ; on se les communiquait, on les commentait le dimanche devant
  l'église, sous les grands arbres, à l'entrée du cimetière ; le cimetière,
  depuis lors, s'est éloigné et c'est le cabaret qui est devenu l'unique forum
  villageois. Mais les commentaires n'avaient rien qui ne fût bienveillant,
  rien qui ne fût patriotique ; le suffrage universel était discipliné, lui
  aussi, et nulle opposition systématique, aucun journal enfiellé ne venait
  dénaturer les faits, travestir les intentions, empoisonner la victoire. Au
  reste la guerre était juste ; Napoléon III l'avait faite sans autre vue bien
  nette que de se poser en Europe ; mais il avait agi ostensiblement, de
  manière à l'empêcher si le Tzar eût été moins intraitable ; elle avait même
  dans son -origine apparente lin faux air de croisade qui pouvait faire
  illusion au sentiment religieux, le plus profond des sentiments populaires.

  A tout prendre, elle ne fut qu'une héroïque aventure, et
  il nous semble qu'elle fut jugée avec clairvoyance, dès avant la chute de
  Sébastopol, par un de ses plus illustres généraux, Bosquet :

  De cette guerre, écrivait-il, la France ne
  recueillera qu'un peu de gloire ; elle y peut perdre ses meilleurs soldats et
  par conséquent ses moyens de résistance à une invasion russo-allemande, quand
  elle restera seule, abandonnée par l'Angleterre dont les intérêts sont
  différents des nôtres, malgré l'alliance. Pauvre France ! toujours l'épée à
  la main, se battant pour Dieu et le droit, et toujours seule à la fin des
  luttes, payant le progrès du monde civilisé du plus pur de son sang et du
  dernier écu de ses épargnes !

  Pour nous, ce qui nous attriste bien plus que l'inutilité
  de tant de sacrifices et de tant d'efforts, puisque enfin l'honneur et la
  gloire pouvaient jusqu'à un certain point consoler notre pays des avantages
  matériels que la paix ne lui donnait pas, c'est de penser que cette
  expédition présage, par la coopération de la Sardaigne, la fin prochaine des
  années heureuses de l'Empire.

  Entre Français et Russes la paix ne se fit pas
  graduellement ni à moitié. A la tension violente de la lutte succéda 'sans
  transition la plus entière cordialité. Il fallut rentrer chacun chez soi et
  remettre aux vaincus les places et positions qu'on ne devait pas garder. Ces
  opérations diplomatico-militaires donnèrent lieu à de véritables fêtes ; nous
  en avons mentionné une dans la vallée de la Tchernaïa, mais il en fut partout
  de même ; il y eut partout abondance de diners, de toasts, de feux
  d'artifice. Le colonel Wolkonstein, chargé de reprendre possession du fort de
  Kinburn et racontant, dans l'Invalide russe, la manière dont il y avait été
  reçu, lui et ses cosaques, ne trouvait pas d'expressions assez élogieuses
  pour remercier la garnison française et le corps des officiers.

  On remarqua même que, le moment de la séparation arrivé, ceux
  qui s'étaient battus les uns contre les autres la veille se quittèrent
  meilleurs amis que ceux qui avaient combattu du même côté. L'Angleterre
  n'était pas contente : elle avait à cela plusieurs motifs : d'abord la
  nécessité, peu conforme à ses traditions, de s'en aller sans retenir aucun
  profit territorial pour prix de ses sacrifices ; ensuite l'éclat. que
  venaient de reconquérir les armes françaises ; enfin la certitude que la
  puissance maritime de la Russie renaitrait et qu'elle n'était atteinte que pour
  un temps.

  Ce fut la Russie, en effet, qui tira de cette guerre le
  plus grand profit immédiat. Sa défaite lui fut une leçon ; elle la réveilla
  de la sécurité trompeuse dans laquelle la berçaient les succès antérieurs de
  sa routine politique et économique. Elle se mit virilement à l'œuvre, s'isola
  provisoirement pour se réformer, et si bientôt l'immense Empire fut sillonné
  de chemins de fer, émancipé du servage, armé contre tous les périls, c'est en
  grande partie à la guerre de Crimée qu'il eu fut redevable.

  Une déclaration internationale due à Napoléon III, et qui
  avait pour but d'améliorer le droit des gens, fut ajoutée le 16 avril au
  traité de Paris, avec l'assentiment empressé du comte Orlof et malgré le
  mauvais vouloir de lord Clarendon, plénipotentiaire anglais. L'introducteur
  de cette déclaration fut le comte Walewski, ministre des affaires étrangères
  de France et président des délibérations du Congrès. Il fit remarquer que le
  Congrès de Westphalie avait consacré la liberté de conscience, que le Congrès
  de Vienne avait aboli la traite des noirs, et qu'il serait digne du Congrès
  de Paris de mettre un terme à de trop longues dissidences en jetant les bases
  d'un droit maritime uniforme en temps de guerre. En conséquence, les quatre
  points suivants furent discutés et admis : 1° abolition de la course maritime
  et du droit des corsaires ; 2° le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie,
  à l'exception de la contrebande de guerre ; 3° la marchandise neutre, excepté
  la contrebande de guerre, n'est pas saisissable, même sous le pavillon ennemi
  ; 4° un blocus n'est obligatoire qu'autant qu'il est effectif.

  Sur la question italienne, introduite subrepticement dans
  les délibérations du Congrès par l'audace du plénipotentiaire sarde, le
  plénipotentiaire russe appuya mollement les revendications piémontaises. Son
  assentiment fut dicté non par une conviction, mais par simple déférence
  envers Napoléon III, qu'on savait complètement favorable à M. de Cavour, et
  aussi par dépit envers l'Autriche.

  Cavour, en effet, se montrait d'autant plus empressé à
  épargner à la Russie toute blessure inutile, et réussissait d'autant mieux à
  enjôler cette puissance comme les autres, qu'il voyait l'Autriche garder avec
  elle un ton cassant ; si bien que le comte Orlof dit un jour, de façon à être
  entendu : Le comte Buol parle comme si l'Autriche
  avait pris Sébastopol !

  Il fallait une rare dextérité pour faire blâmer à Paris,
  par un gouvernement dont les troupes occupaient Rome, l'occupation
  autrichienne non seulement des Légations pontificales, mais de la Lombardie
  et de la Vénétie. Walewski, président du Congrès, en posant la question, y
  mit toutes sortes d'euphémismes, mais il la posa.

  Dès avant le Congrès, Cavour s'était fait adresser, par
  son journal le Diritto, des sommations qui portaient plus haut que lui
  et menaçaient jusqu'à l'Empereur des Français.

  En présence du danger que court la question
  italienne de se voir étranglée (strozzata) dans le Congrès qui
  s'annonce, en présence du danger de la voir écartée par l'Autriche, juge et partie
  tout ensemble, le moment est venu pour le Piémont de parler haut et ferme. Il
  est temps d'en finir avec les soumissions aveugles, avec les humbles ruses,
  avec la confiance dans la protection étrangère...

  Rappelez bien à qui serait tenté de l'oublier, que
  la question italienne ne consiste point dans quelque amnistie illusoire, dans
  quelque misérable réforme arrachée au Pape, dans quelque traité particulier
  de l'Autriche avec les cours secondaires d'Italie ; mais qu'au contraire, et
  de l'aveu même de l'Empereur des Français, la question italienne a pour objet
  la perfide domination de l'étranger, la malheureuse condition que font et
  feront toujours à leurs provinces les autres gouvernements de l'Italie, grâce
  à la protection de l'Autriche ; qu'en un mot, la question italienne, c'est
  l'indépendance absolue de la Péninsule.

  Dites bien à qui voudrait le nier que, si l'Italie
  n'est pas libérée du joug autrichien, elle ne sera jamais tranquille ; que
  les maux et les tortures de l'Italie seront une source perpétuelle de
  malheurs pour l'Europe et de dangers pour la dynastie actuelle de France, que
  les milliers de voix qui se préparaient à acclamer l'Empereur des Français
  comme un sincère ami de l'Italie, se changeront
  en des imprécations terribles, avant-coureurs d'actes désespérés et de
  sauvages attentats.

  Et dites encore que dans ce moment une reculade de
  la France lui serait non moins nuisible qu'à l'Italie ; qu'elle enlèverait
  tout prestige à la politique de l'Empereur, aussi bien aux yeux des peuples
  qu'aux yeux de la diplomatie, que cette
  déconsidération compromettrait gravement l'avenir même de son trône.

  Voilà le langage que doit tenir à Paris M. le comte
  de Cavour.

  Le comte Walewski proposa donc un
  simple échange d'idées sur différents sujets qui demandaient des solutions et
  dont il pourrait être utile de s'occuper pour prévenir de nouvelles
  complications. Par cette porte complaisamment entr'ouverte, Cavour
  s'empressa de passer.

  M. Walewski parla de la Grèce, il parla de la presse belge
  et, comme négligemment, en arriva aux affaires italiennes, mêlant à une
  critique très déférente envers le Pape, des récriminations beaucoup plus
  acerbes envers le gouvernement napolitain. Il avait parlé par ordre plutôt
  que spontanément, sentant lui-même que l'indépendance des Etats n'était plus
  qu'un vain mot si leur régime intérieur pouvait ainsi être débattu, sans même
  qu'ils fussent représentés ; mais après lui le plénipotentiaire anglais, lord
  Clarendon, déchira tous les voiles, et avec une violence inouïe, condamna la domination sacerdotale, flétrit les cruautés du roi de Naples, et l'inepte despotisme des petits princes italiens.

  Cette tragi-comédie stupéfiante, dont Cavour avait préparé
  la trame dans ses entretiens avec l'Empereur et avec lord Clarendon, faisait
  la partie trop belle au metteur en scène pour qu'il n'en profitât point ;
  Cavour entra donc à son tour dans le débat et ne craignit pas de déclarer que
  ce qu'il y avait d'anormal en Italie, ce n'était pas seulement la situation
  des Etats pontificaux et de Naples, c'était celle de la péninsule tout
  entière, et que l'Autriche, en possession de la Lombardie et de la Vénétie,
  campée à Ferrare, à Bologne et à Plaisance, détruisait par ce fait
  l'équilibre et constituait pour le Piémont un véritable danger.

  Le plénipotentiaire autrichien, aussi étonné qu'indigné,
  se trouvait parfaitement seul, tant on avait bien manœuvré autour de lui.
  Invité à faire préparer par son gouvernement l'évacuation de Bologne, ce fut
  en vain qu'il montra la France occupant Rome et le Piémont lui-même occupant
  Monaco. Il put bien empêcher de résoudre la question, car où le Congrès
  aurait-il puisé le droit de la résoudre ? Mais si tout se borna pour le
  moment à un protocole dénué de sanction, la vivacité avec laquelle la
  question avait été engagée en révélait toute la gravité. Il y avait
  désormais, au-dessus des Etats italiens isolés, une Italie nouvelle en
  quelque sorte officiellement reconnue dans un protocole du Congrès, avec un
  chef tout désigné pour la pousser ou la contenir, celui-là même qui venait de
  la faire surgir, et cette Italie révolutionnaire et piémontaise avait pour
  elle deux grandes puissances, les autres se trouvant réduites, momentanément,
  à laisser faire.

  Les conséquences apparurent trois ans plus tard, quand l'Empereur
  des Français eut la folie de faire pour le Piémont la guerre de 1859 ; ne fut
  pas tout encore, et en 1866 le Piémont, devenu l'Italie, s'allia à la Prusse,
  du consentement de Napoléon III, sans lequel il ne pouvait rien. La question
  fut alors tout à fait résolue, et elle le fut contre la France.

  Voilà tout ce qui était sorti pour nous du Congrès de Paris
  ; nous avions paru y triompher, et nous avions aidé à allumer nous-mêmes la
  mèche qui devait nous faire sauter. On se demande vraiment à quoi sert la
  diplomatie, si elle est incapable de prévoir les conséquences de ses actes à
  si bref délai ; mais il est juste d'ajouter que, si une diplomatie s'y était
  montrée aveugle, ce n'était pas celle de Cavour, qui fut bientôt doublée du
  renfort de celle, non moins insidieuse, du comte de Bismarck : c'était celle
  de l'Empereur des Français.

  Si Napoléon III eut été moins complètement vainqueur,
  moins maître de la situation, on n'aurait pas manqué de trouver ridicule et
  grotesque la préoccupation qui envahit alors les Tuileries. Un traité aussi
  triomphal ne pouvait être signé comme jadis ceux de Nimègue et de Tilsitt. Ne
  fallait-il pas mettre une plume d'une noblesse spéciale dans les mains des
  plénipotentiaires ? On décida avec solennité qu'on emprunterait cette plume à
  l'aigle du jardin des Plantes ; et M. Feuillet des Conches, introducteur des
  ambassadeurs, signa gravement cette déclaration : Je
  certifie avoir arraché moi-même la présente plume à l'aigle impérial. —
  Le pauvre aigle impérial, deux des diplomates présents, Cavour et Bismarck,
  lui en arracheront bien d'autres !

  Les questions relatives aux Principautés danubiennes,
  réservées par le traité de Paris, furent l'objet de conférences qui se
  tinrent à Paris au milieu de 1858. La Moldavie et la Valachie ont les mêmes
  mœurs, la même religion, la même langue. Par un phénomène qu'il est presque
  aussi difficile d'expliquer que de nier, ces colonies de Trajan sont restées
  romaines, quoique isolées de Rome pendant un millier d'années ; perdues au
  milieu du monde slave, elles ont gardé un idiome plus romain que celui qui se
  parle aujourd'hui à Rome même. Elles demandaient donc à ne faire qu'un seul
  Etat, sous le nom de Romania ou Roumanie. Ni la Russie, qui possède une
  province presque entièrement roumaine, la Bessarabie, ni l'Autriche, qui a de
  nombreux sujets roumains en Transylvanie, n'étaient sans inquiétudes sur les
  conséquences que pourrait entraîner l'admission de cette nationalité nouvelle
  vers laquelle graviteraient inévitablement Bessarabes et Transylvains.

  Néanmoins, toujours par déférence pour Napoléon III, les
  plénipotentiaires russes n'opposèrent que de courtes objections à un projet
  qui paraissait tenir au cœur de ce prince, patron aussi généreux qu'imprudent
  de toutes les nationalités en souffrance. L'Angleterre, qui avait d'abord
  donné son assentiment empressé, eut beau le retirer et se joindre à
  l'Autriche, qui maintenait une opposition formelle, une convention fut signée
  entre la France et la Russie (29 août 1858),
  établissant que la Moldavie et la Valachie ne formeraient qu'un seul Etat
  sous le nom de Principautés-Unies ; et cette solution prévalut.

  L'union était tellement conforme aux vœux des Roumains,
  tant valaques que moldaves, que lorsque les deux petits pays furent convoqués
  pour l'élection d'un prince, ou hospodar, ils donnèrent l'un et l'autre leurs
  voix au même candidat, le colonel Couza. La Porte s'émut de cette élection ;
  mais depuis qu'elle a cessé d'être la plus forte chez elle, elle est habituée
  à céder. Une Chambre unique, représentant tout le pays roumain nominalement
  vassal de la Porte, se réunit donc à Bucarest (5
  février 1862).

  La guerre d'Orient eut encore, sur l'organisation
  militaire de la France, une répercussion fâcheuse. Les débuts de cette grande
  lutte avaient fait ressortir quelques défauts dans un système basé presque
  entièrement sur la conscription, bien que ces défauts fussent largement
  atténués par la durée du service, qui était de sept ans ; on put voir[3] que de jeunes
  recrues, faibles de corps, ne remplacent que pauvrement des troupes aguerries
  et dans la force de l'âge, comme étaient celles du premier Empire. C'est
  pourquoi, le 25 avril 1855, au plus fort du siège de Sébastopol, parut une
  loi qui modifia complètement le caractère de l'armée.

  Le souvenir commence à se perdre des années relativement
  légères où les mots de conscription et de bon numéro
  avaient un sens réel, en France, avant le rétablissement du système antique
  des Scythes et des Huns, qui fait tout le monde soldat. D'après la loi
  française de 1832, tous les jeunes gens tiraient au sort, mais ceux que le
  sort favorisait des numéros les plus élevés étaient complètement dispensés du
  service, sans compter bon nombre d'exempts de droit : par exemple les futurs
  ministres des cultes et les étudiants de certaines écoles, les aînés d'orphelins,
  etc. Ceux mêmes qui ne pouvaient alléguer aucun cas d'exception légale
  avaient le droit de se procurer un remplaçant à leur frais.

  Cette dernière partie du système avait ses avantages : les
  remplaçants étaient le plus souvent des indisciplinés partout ailleurs qu'au
  régiment ; ils se réengageaient et faisaient de bons vétérans, alors qu'ils
  n'eussent fait que de mauvais civils ; mais le remplacement était devenu un
  trafic déplorable dans lequel des intermédiaires vulgairement appelés marchands d'hommes avaient recours à toutes sortes
  d'intrigues pour tromper soit l'Etat, soit les familles ; on faisait de
  frauduleuses substitutions de noms et si le remplaçant désertait, le remplacé
  devait en payer un deuxième.

  La loi de 1855 abolit le remplacement et y substitua
  l'exonération. Tout conscrit ayant tiré un mauvais numéro put se racheter du
  service en payant la somme fixée chaque année par le gouvernement ; les
  familles furent ainsi déchargées de toute responsabilité. L'argent était
  versé dans la caisse de la Dotation de l'armée, qui se chargea de trouver le
  nombre d'hommes correspondant, au moyen d'engagements volontaires et de
  réengagements. Les soldats présents sous les drapeaux purent également obtenir
  leur libération en payant pour chacune des années qu'il leur restait encore à
  faire. La somme était fixée tous les ans. Pour l'exemption complète du service
  de sept années, elle varia de 1.500 à 2.500. Il y eut, d'autre part, des
  primes d'engagement et de réengagement, afin de parvenir à combler les vides ;
  et pour accroître le nombre des vieux soldats et des sous-officiers de
  carrière, on leur assura une haute paye qui allait en augmentant avec le
  nombre des chevrons ou galons
  d'ancienneté. Outre ces avantages, il y eut, pour les encourager, la
  perspective d'entrer dans la Garde impériale et celle de la médaille
  militaire qui donnait droit à une rente annuelle de cent francs.

  La réforme parut admirable ; le gouvernement en se
  chargeant de tout, avait tout prévu, sauf sa propre incurie, sa propre
  incapacité. Des années arrivèrent où l'Empereur se relâcha de sa vigilance et
  les ministres de leur loyale sévérité. On avait de grands besoins d'argent,
  on craignit de se dépopulariser en les avouant devant le pays, on continua à
  percevoir les primes d'exemption du service militaire, mais on se dispensa
  d'effectuer les rengagements qui devaient en être la contre-partie ; la
  caisse de la Dotation de l'armée[4] devint une source
  de revenu, mais le chiffre des présences sous les drapeaux alla
  s'affaiblissant d'année en année, jusqu'à tomber aux effectifs infimes dans
  lesquels nous surprit la fatale guerre de 1870. C'est ainsi que le
  gouvernement absolu, sans contrôle, est le meilleur de tous, mais à la
  condition que celui qui l'exerce soit constamment à la hauteur de ses devoirs.

  La bonté même de l'Empereur fut un dissolvant pour
  l'esprit militaire transmis par les gouvernements précédents et resté intact
  jusqu'alors. Le maréchal de Castellane nous a conservé des traits de la
  faiblesse ou de la soif de popularité mal entendue de Napoléon III,
  intervenant personnellement en dehors de la hiérarchie militaire, comme il
  avait l'habitude de le faire en dehors de son personnel diplomatique.

  Le colonel Pierre, de la gendarmerie de la Garde, vit un
  gendarme remettre, à la parade, une pétition à Sa Majesté. Il lui défendit de
  recommencer. Le soldat recommença dès le dimanche suivant ; le colonel lui
  infligea quinze jours de prison. L'homme puni écrivit à l'Empereur.
  L'Empereur invita le colonel à lever la punition. Le colonel refusa, expliquant
  que ce serait ruiner son autorité. L'Empereur imagina un moyen terme : il
  laissa l'homme en prison, mais au sortir il lui fit remettre 400 francs comme
  indemnité. Ses inconséquences étaient plus fréquentes encore lorsque les
  plaignants ou les quémandeurs appartenaient à la Cour, ou à la parenté des
  courtisans. Vers la fin du règne, la faveur avait remplacé le mérite et, en
  grande partie par la faute du chef de l'Etat, l'austère discipline, dans
  l'armée comme dans les administrations, n'était plus qu'un souvenir.

  Il existe sur cette question des responsabilités
  autocratiques un curieux parallèle développé par une plume compétente ;
  aucune citation ne saurait mieux que celle-là terminer ce chapitre. C'est une
  lettre écrite à Napoléon III par la reine Victoria, au mois de novembre 1855,
  après la visite à Paris :

  Votre Majesté a sur moi de grands avantages dans la
  manière dont elle peut conduire sa politique et mener ses négociations.
  Personne ne peut vous demander compte de vos actes ; vous pouvez cacher vos
  intentions à tout le monde, vous servir de l'homme ou de la forme qui vous
  plaît pour en assurer la mise à exécution. En toute circonstance, vous pouvez
  revenir sur vos décisions, et, par un geste ou une parole, imprimer aux
  affaires publiques une direction nouvelle, si ce changement vous semble
  présenter un avantage quelconque.

  Quant à moi, au contraire, je suis liée par des
  règles et usages. Il ne m'appartient pas de dire le dernier mot en toute
  chose. Il me faut suivre les conseils de mes ministres, et ces ministres,
  responsables envers le pays, sont tenus de s'entendre sur une ligne de
  conduite dont la justice et l'utilité devront être inattaquables. En outre,
  il faut que cette politique puisse être expliquée et soutenue au Parlement,
  de telle façon que la nation entière comprenne qu'elle est l'expression des
  véritables intérêts du pays.

  Cependant la médaille a un revers, et en le
  considérant, je m'aperçois d'un avantage que j'ai sur Votre Majesté. En
  suivant une politique exclusivement personnelle, vous courez le risque d'agir
  un jour sans l'appui de la nation. Cette conviction irrésistible que la
  nation refusera peut-être de suivre votre politique jusqu'au bout vous expose
  à vous trouver dans l'alternative dangereuse ou d'imposer cette ligne de conduite
  à la nation par la force et malgré elle, ou d'avoir à changer subitement de
  politique étrangère, et de susciter peut-être ainsi de l'opposition à
  l'intérieur.

  Tandis que moi je puis laisser se développer
  librement toutes les conséquences de ma politique, car je suis certaine de
  l'appui ferme et continu de la nation, qui, ayant eu sa part dans la
  préparation de cette politique, ne craint pas de s'y identifier.

  (Mémoires posthumes du prince Albert.)

   

  
 





 


 
















[1]
Il ne faut pas non plus laisser perdre le souvenir d'un grand exemple de
courage civil qui fut donné dans la matinée de Traktir.


Afin de retarder ou d'empêcher l'arrivée des renforts,
les Russes avaient naturellement dessiné de fausses attaques le long du cours
de la Tchernaïa ; or, à 20 kilomètres en amont du champ de bataille se trouvait
une division de cavalerie française sur un petit plateau dominant la rive
gauche et où était installé un télégraphe aérien. Les Cosaques, ayant passé la
rivière, les avant-postes s'étaient successivement repliés, et la division
quittant elle-même le plateau, la tente du télégraphe se trouvait dépassée,
mais le télégraphe gesticulait toujours ; ce n'est que quand ils eurent fini
leur correspondance aérienne que les employés se décidèrent à démonter et à
emballer leurs appareils et se mirent en route, sans se presser, à cent pas à
peine des éclaireurs cosaques qui, craignant sans doute quelque piège,
n'osaient pas avancer, laissant ainsi faire à ces braves télégraphistes
l'office d'arrière-garde d'une division de cavalerie. Ceux-ci avaient à peine
quitté la place depuis quelques minutes que les Cosaques y arrivaient. Les
télégraphistes ne parurent pas en faire un pas plus vite pour cela, et il
fallut faire rétrograder un peloton de cuirassiers pour les recueillir et les
protéger.








[2]
Le même qui a laissé Notes et souvenirs d'un officier d'infanterie dont
nous avons cité quelques pages plus haut : mais ce n'est pas de lui que l'on
tient la présente anecdote, c'est des Mémoires du général Herbe, et de
ceux du général de la Motterouge.








[3]
On l'a vu bien mieux encore depuis, dans la campagne de Madagascar.








[4]
Comme aujourd'hui la Caisse postale d'épargne.




















 


CHAPITRE XII. — NAISSANCE DU PRINCE IMPÉRIAL. - HAUSSMANNISATION. -
ATTENTAT D'ORSINI.


 





 
  
   

  Le vainqueur de la Russie, le pacificateur de l'Europe
  avait tous les bonheurs à la fois.

  Le 15 mars 1856, pendant que les plénipotentiaires du
  Congrès poursuivaient leurs délibérations, M. de Morny fit savoir au Corps
  législatif, dont il était devenu président, que la naissance d'un enfant de
  France était incessamment attendue. Les députés se déclarèrent en permanence.
  Le lendemain 16, à huit heures du matin, M. de Morny prit de nouveau
  solennellement la parole pour annoncer un héritier de l'Empire, qui serait
  appelé le Prince Impérial. A cette nouvelle l'Assemblée éclata en transports
  d'allégresse unanimes, enthousiastes, qui eurent dans tout le pays un écho
  dont on ne saurait se faire une idée, maintenant que tout a disparu.

  Répondant aux félicitations du Sénat, l'Empereur put dire
  sans croire exagérer :

  Vous avez salué comme un évènement heureux la venue
  au monde de l'Enfant de France. C'est avec intention que je me sers de ce
  mot. En effet, l'empereur Napoléon, mon oncle, qui avait appliqué au nouveau
  système créé par la Révolution tout ce que l'ancien régime avait de grand et
  d'élevé, avait repris cette ancienne dénomination des Enfants de France.
  C'est que, Messieurs, lorsque naît un héritier destiné à perpétuer un système
  national, cet enfant n'est pas seulement le rejeton d'une famille, mais il
  est véritablement encore le fils du pays, et ce nom lui indique ses devoirs.
  Si cela était vrai sous l'ancienne monarchie qui représentait surtout les
  classes privilégiées, à plus forte raison aujourd'hui que le souverain est
  l'élu de la nation, le premier citoyen du pays et le représentant des
  intérêts de tous.

  A M. de Morny qui, le 18 mars, lui apporta les
  félicitations du Corps législatif, l'Empereur répondit :

  J'ai été bien touché de la manifestation de vos
  sentiments à la naissance du fils que la Providence a bien voulu m'accorder.
  Vous avez salué en lui l'espoir dont on aime à se bercer de la perpétuité
  d'un système qu'on regarde comme la plus sûre garantie des intérêts généraux
  du pays. Mais les acclamations unanimes qui entourent son berceau ne
  m'empêchent pas de réfléchir sur la destinée de ceux qui sont nés dans le
  même lieu et dans des circonstances analogues. Si j'espère que son sort sera
  plus heureux, c'est que, confiant d'abord dans la Providence, je ne puis
  douter de sa protection en la voyant relever par un concours de circonstances
  extraordinaires tout ce qu'il lui avait plu d'abattre il y a quarante ans,
  comme si elle avait voulu vieillir par le martyre et par le malheur une
  nouvelle dynastie sortie des rangs du peuple. Ensuite, l'histoire a des
  enseignements que je n'oublierai pas. Elle me dit, d'une part, qu'il ne faut
  pas abuser des faveurs de la fortune ; de l'autre, qu'une dynastie n'a de
  chance de stabilité que si elle reste fidèle à son origine, en s'occupant
  uniquement des intérêts populaires pour lesquels elle a été créée. Cet
  enfant, que consacrent à son berceau la paix qui se prépare, la bénédiction
  du Saint-Père apportée par l'électricité une heure après sa naissance, enfin,
  les acclamations de ce peuple français que l'Empereur a tant aimé, cet
  enfant, dis-je, sera digne des destinées qui l'attendent.

  Le même jour les grands corps de l'Etat se rendirent aux
  Tuileries où il leur fut permis de défiler et de s'incliner devant un berceau
  bleu, offert par la Ville de Paris et décoré de la Légion d'honneur ; dans ce
  berceau, plus d'un adulateur, qui avait peut-être défilé de même devant le
  duc de Bordeaux et le comte de Paris, s'efforça de reconnaître, en se pâmant
  de joie, les caractères distinctifs d'une intelligence précoce ; mais tous y
  reconnurent l'avenir et l'espoir du pays, et tous, sur ce point, étaient
  sincères.

  Il y eut, à cette occasion, une averse de dragées, de
  diplômes et de décorations. Toutes les Sociétés dramatiques, musicales,
  littéraires, industrielles et celle des médecins du département de la Seine
  reçurent 10.000 francs[1]. Des spectacles
  gratis furent donnés dans les théâtres, et coûtèrent 44.000 francs ; bref, le
  total des dépenses de la naissance et du baptême atteignirent près de 900.000
  francs.

  Le soir, il y eut aux Tuileries, un grand diner officiel.
  Les généraux Canrobert et Bosquet étaient au nombre des convives. A l'heure
  des toasts, sans que personne s'y attendit, l'Empereur se leva et dit : Je bois à la santé de trois amis que j'ai, et qui sont les
  maréchaux Canrobert, Bosquet et Randon ! C'est ainsi que les deux
  premiers apprirent leur promotion. Randon, qui était en Algérie, reçut le
  toast impérial par télégramme.

  Bosquet prévint sa mère d'une façon tout aussi piquante.
  Il lui adressa un télégramme contenant ses simples mots :

  Ma mère, priez Dieu pour l'Empereur.

  Maréchal BOSQUET.

  Le baptême eut lieu le 14 juin, dans l'église Notre-Dame,
  que sa voûte colorée de bleu et constellée d'or, ses murs chargés
  d'ornements, ses piliers recouverts de velours cramoisi relevé par des galons
  d'or faisaient ressembler à un décor d'opéra ; aussi cette coloration de la
  voûte et des piliers ne fut-elle pas conservée. L'Empereur avait demandé à
  Pie IX de vouloir bien être le parrain. Celui ci, qui n'avait qu'à
  s'applaudir jusqu'alors de ses relations avec Napoléon III et son
  gouvernement, accepta avec empressement et gratitude. Il se fit représenter
  par le cardinal Patrizzi. La marraine fut la Reine de Suède. Elle se fit
  remplacer par la grande-duchesse Stéphanie de Bade. Après la cérémonie, un
  banquet réunit quatre-vingt-six archevêques ou évêques aux nombreux convives
  que le père et la mère du nouveau-né avaient honorés d'une invitation.

  Ce qu'il y eut de plus rare et de plus touchant dans ces fêtes
  fut une inspiration du cœur de l'Impératrice. Elle adopta tous les petits
  Français nés le même jour que son fils ; elle se constitua leur marraine, et
  son époux leur parrain ; elle fit parvenir un secours aux plus pauvres
  d'entre eux, et un brevet à chacun. Le nombre de ces filleuls impériaux
  s'éleva à 3.834. Beaucoup sont morts ; les survivants atteignent aujourd'hui
  leur quarantième année. On affirme que l'Impératrice a constamment conservé
  et tenu à jour leurs noms et leurs adresses et que, dans son testament, elle
  leur lègue à tous un souvenir. Combien sont-ils ceux qui accepteront ce legs
  avec une reconnaissance égale à celle que témoignèrent les neuf dixièmes de
  leurs familles, quand ils furent déclarés filleuls de souverains puissants et
  heureux ? Combien sont-ils ceux qui ne rougiront pas d'un titre qui, jadis,
  dans leur enfance, leur inspira de la fierté ?[2]

  Mais alors les augustes époux avaient tout pour eux. Ils
  avaient la prospérité matérielle ; ils avaient la victoire ; ils avaient la
  paix, et l'évènement du 16 mars semblait leur assurer l'avenir. Ce n'était
  pas sans quelque raison que Napoléon III lui-même montrait du doigt à ses
  amis, en les appliquant à son gouvernement, les lignes écrites par M. Thiers
  à propos du Consulat : La satisfaction était
  partout, et quiconque n'avait pas dans le cœur les mauvaises passions des
  partis était heureux du bonheur public.

  Comme il s'intéressait toujours aux œuvres littéraires,
  surtout lorsqu'elles avaient un but moral, il écrivit, du palais de
  Saint-Cloud, le 15 juin 1856, à M. Ponsard dont une comédie intitulée La
  Bourse venait d'être représentée à l'Odéon :

  Monsieur, vous avez cru devoir, après la première
  représentation de La Bourse, vous dérober aux félicitations du public
  et aux miennes. Aujourd'hui l'envoi de votre pièce me donne l'occasion de
  vous les adresser et je le fais bien volontiers, car j'ai été-vraiment heureux
  de vous entendre flétrir, de toute l'autorité de votre talent, et combattre
  par l'inspiration des sentiments les plus nobles le funeste entraînement du
  jeu. Je lirai donc votre pièce avec le même plaisir que je l'ai vu jouer.
  Persévérez, Monsieur, votre nouveau succès vous y engage, dans cette voie de
  moralité, trop rarement peut-être suivie au théâtre[3] et si digne
  pourtant des auteurs appelés comme vous à y laisser une belle réputation.
  Croyez à mes sentiments.

  LOUIS-NAPOLÉON.

  A la fin de mai 1856, une terrible inondation ayant ravagé
  les vallées du Rhône et de la Loire, l'Empereur n'hésita point ; il se rendit
  lui-même sur le lieu du désastre ; il porta des secours aux inondés, et des
  encouragements, des récompenses aux courageux citoyens qui se distinguaient
  en combattant le fléau. La population lyonnaise lui sut un gré infini de ce
  voyage, de cette intervention personnelle à laquelle on n'était pas encore
  habitué de la part des chefs de l'Etat.

  L'Empereur fit deux voyages successifs pour les seuls inondés
  de la Loire ; dans le premier il visita Orléans, Blois, Tours ; dans le
  second Angers et Nantes. A la demande de l'Impératrice, des souscriptions
  furent ouvertes partout, jusqu'en Russie, pour les inondés. Elles
  produisirent des millions.

  Mais c'était peu de soulager les victimes, il fallait
  prévenir le retour du fléau. L'Empereur consulta sur ce sujet des ingénieurs
  et des agriculteurs ; la tournure méditative de son esprit lui rendit facile
  de coordonner les opinions diverses et, de Plombières où il était allé
  prendre les eaux, il adressa le 1er juillet à M. Rouher une lettre
  remarquable. Rien n'était plus aisé, à son avis, que d'élever des ouvrages
  qui préserveraient momentanément les villes ; il s'en était rendu compte en
  étudiant les situations de Lyon, Valence, Avignon, Orléans, Tours, etc. Mais
  il manquait un système général de défense, capable de mettre à l'abri les
  villages et les habitations éparses tout le long de nos grands fleuves.

  Aujourd'hui, disait-il, chacun demande une digue,
  quitte à rejeter l'eau sur son voisin. Or le système des digues n'est qu'un
  palliatif ruineux pour l'Etat, imparfait pour les intérêts à protéger ; car,
  en général, les sables charriés exhaussant sans cesse le lit des fleuves, et
  les digues tendant sans cesse à le resserrer, il faudrait toujours élever le
  niveau de ces digues, les prolonger sans interruption sur les deux rives, et
  les soumettre à une surveillance de tous les moments. Ce système, qui
  coûterait, seulement pour le Rhône, plus de cent millions, serait insuffisant
  ; car il serait impossible d'exiger de tous les riverains cette surveillance de
  tous les moments, qui seule pourrait empêcher une rupture, et, une seule
  digue se rompant, la catastrophe serait d'autant plus terrible que les digues
  auraient été élevées plus haut.

  Parmi les systèmes proposés, les plus raisonnables se
  résumaient dans le reboisement des montagnes et dans l'établissement de
  barrages brisant le choc des eaux et formant des réservoirs naturels qui ne
  se videraient qu'avec lenteur. En effet, les crues torrentielles proviennent
  presque toutes de pluies excessives qui ne sont ni régularisées par une
  végétation suffisante, ni arrêtées sur les pentes nues des montagnes.
  L'Empereur proposait, comme conclusion pratique, une série de barrages, qui
  furent exécutés immédiatement sur divers points, avec écluses vair la
  navigation. Celle-ci en fut entravée quelquefois, plus souvent facilitée
  quand les eaux sont basses, mais les cultivateurs riverains se plaignirent
  que le remède, en ce qui les concernait, créât trop souvent le mal qu'on
  s'était proposé de supprimer, et que la lenteur d'écoulement changeât en
  inondations réelles des crues moyennes qui, sans les barrages, auraient passé
  inoffensives. Le système essayé a donc besoin, comme tous les systèmes,
  d'être rectifié par l'expérience. Quoi qu'il en soit, Napoléon III eut une
  initiative qui lui fit justement honneur auprès des savants et des amis de
  l'humanité.

  C'était aussi le moment où les travaux d'assainissement
  intérieur et d'embellissement des villes prenaient partout un essor
  prodigieux. Paris, Lyon, Marseille se transformaient à vue d'œil. Nous ne
  parlerons avec quelques détails que de Paris, mais ce que nous en dirons se
  rapporte à presque toutes les villes de l'Empire.

  M. Haussmann, petit-fils d'un conventionnel et montagnard
  alsacien qui avait ensuite servi le premier Empire, fut dès le principe un
  des plus chauds partisans du second. Préfet du Var en 1849, de l'Yonne en
  1850 et de la Gironde au coup d'Etat, il séduisit l'Empereur non seulement
  par son zèle mais par le grandiose des plans qu'il développa devant lui pour
  donner partout du travail aux ouvriers et marquer le nouveau règne par des
  améliorations qui permettraient au neveu de Napoléon Ier de dire quelque
  chose de semblable à ce qu'aimait à répéter, avant sa mort, le neveu de Jules
  César : J'ai trouvé une capitale de briques, je la
  laisse de marbre.

  M. Haussmann fut nommé baron et préfet de la Seine avec
  des pouvoirs à peu près sans limites. Une commission municipale, qui lui fut
  adjointe, ne devait être là qu'en parade ; elle était nommée pour approuver
  et contresigner, non pour commander. Cependant l'entreprenant préfet trouva
  en elle de nombreuses oppositions ; mais dépendant du gouvernement seul, et
  n'ayant point à se préoccuper des électeurs, il passa outre aux
  récriminations. Un fonctionnaire nommé est fort pour remplir une fonction
  déterminée, tandis que l'élu ne songe qu'à assurer sa réélection. Si les
  administrateurs municipaux actuels de Paris devenaient administrateurs à vie,
  il est à croire qu'ils seraient bien vite d'autres hommes.

  Dans ses Mémoires, le baron Haussmann, dès les
  premières pages, demande à ses lecteurs de faire remonter la meilleure part
  d'admiration à celui, dit-il, qui la méritait : Au
  Souverain, mon Maitre.

  Ce rêveur ne fut pas
  seulement l'auteur des plans que j'ai réalisés ; il resta l'appui fidèle de
  l'agent d'exécution que son choix était allé chercher, parmi tous les préfets
  de France, pour en faire l'interprète de sa pensée ; je n'ose dire : son Second à Paris,

  Car il poursuivait avec une fermeté calme, patiente,
  imperturbable, ce qu'il avait mûrement résolu.

  L'idée première n'est ni du baron Hausmann ni de
  l'Empereur ; on peut s'en assurer à la bibliothèque et aux archives de la
  ville de Paris ; presque toutes les percées et les boulevards exécutés par
  eux s'y trouvent indiqués dans les plans et les projets de Turgot, prévôt des
  marchands, père du ministre de Louis XVI. Mais c'est peu d'indiquer les
  travaux à faire, il faut les exécuter. Haussmann eut cette volonté, et
  l'Empereur le soutint avec une fidèle énergie, comme Louis XIII avait soutenu
  Richelieu. Napoléon III, auquel on soumettait tout à l'avance, pouvait croire
  ainsi que c'était lui qui faisait tout, avait tout conçu, tout réalisé. Le
  Préfet s'inclinait devant cette illusion ; il emportait ses dossiers
  paraphés, et sa victoire personnelle ne déployait ses ailes qu'au sortir des
  Tuileries.

  C'est un malheur de notre pays et un des fruits amers de
  nos divisions intestines, qu'il ne soit pas possible de neutraliser certaines
  questions, de les traiter, de les résoudre en dehors des passions de la
  politique. Pendant longtemps les oppositions de tous genres s'unirent pour
  blâmer sans réserve les embellissements de Paris. On disait qu'ils n'étaient
  que prétextes à des agiotages sur les terrains, dans le but d'enrichir les
  courtisans. On ne voulait voir, dans ces trouées, amenant au cœur de Paris le
  soleil et l'air, que des routes stratégiques pour faire passer les canons en
  cas d'insurrection. On se plaignait. de l'élévation des loyers, favorable aux
  capitalistes, mais éloignant les ouvriers du centre de Paris. On prétendait
  que la peste et le choléra sortiraient des tranchées ouvertes pour
  l'assainissement de la ville. On attaquait les combinaisons financières
  nécessaires au succès de l'entreprise.

  M. Jules Ferry sortait de son obscurité en publiant les Comptes
  fantastiques d'Haussmann. A la Chambre, d'un mot spirituel, M. Ernest
  Picard se plaignait qu'on dépensât de l'argent pour aérer
  le bois de Boulogne. Le théâtre lui-même se mettait de la partie. Il
  estimait que la disparition du vieux Paris avait amené la disparition des
  vieilles mœurs patriarcales, remplacées par des mœurs qui ne les valaient
  pas. Sur ce thème, M. Sardou écrivait Maison neuve. Il y avait sans
  doute quelque exagération à penser que la vertu conjugale, inébranlée rue du
  Sentier, deviendrait fatalement fragile sur le boulevard nouveau. Mais, en
  admettant que l'œuvre de M. Haussmann, comme toutes les œuvres de l'homme,
  pût prêter à certaines critiques, c'est le propre des oppositions, en tous
  les temps, de ne voir jamais que le revers de la médaille.

  Ce qu'on disait, sous l'Empire, des travaux de Paris, on
  le disait déjà, sous le règne de Louis-Philippe, des fortifications. On le
  disait, bien plus, sous Philippe-Auguste :

  Le mur murant Paris rend Paris murmurant.

  Il n'en est pas moins incontestable que l'œuvre, dans son
  ensemble, fut un progrès et un progrès démocratique. En 1848, François Arago
  avait dit cette belle parole : La démocratie, ce
  n'est pas de raccourcir les habits, c'est d'allonger les vestes. Paris
  la justifie ; transformé en seize ans, il publie, aux yeux de toutes les
  nations, la gloire de ses transformateurs. M. Haussmann, c'est le progrès
  municipal fait homme ; en tout pays on se sert du verbe Haussmanniser, et du substantif Hausmannisation ; car, de toutes parts, on
  cherche à le copier.

  Tout ne fut pas également heureux, sans doute, dans son
  immense labeur, tout n'y est pas irréprochable ; ses amis eux-mêmes ont
  regretté un culte trop exclusif de la ligne droite, la recherche des points
  d'intersection de façon à faire croiser un trop grand nombre de voies en un
  même point et à annuler l'abréviation du chemin, enfin l'uniformité imposée
  des constructions. Il a détruit sans nécessité des monuments du vieux Paris
  d'une véritable valeur artistique ; il laissa commettre des actes de
  vandalisme obstiné et qui n'ont pas même abouti aux opérations immobilières
  qu'on avait en vue : par exemple, la mutilation du jardin du Luxembourg ;
  puis les moyens furent coûteux, très coûteux. Ils obérèrent Paris dans des
  proportions effrayantes et amenèrent ce résultat qu'en 1870 cette ville avait
  un budget supérieur à celui de la France entière en 1789. Enfin, à un point
  de vue général encore, l'émigration des campagnes dans les villes, et l'accroissement
  indéfini de la population de ces dernières sont devenus un danger public. Il
  y eut un déchaînement d'appétits sans frein ; des milliers et des milliers
  d'ouvriers des champs furent drainés de tous les coins de la France vers ces
  chantiers fabuleux, vers ce paradis du travail et des jouissances, où l'on
  gagnait beaucoup, mais où l'on dépensait le double de ce que l'on gagnait, et
  où la première dépense était celle du riche capital de traditions, de vertus
  et de robustes santés, amassé par les aïeux. Fête enfiévrée, vertigineuse ;
  travaux hâtifs entrecoupés de chômages ; noce alternant avec la misère ;
  entassement dangereux, favorable à toutes les fermentations putrides. La
  Commune de Paris, en 1871, a été un peu la conséquence de l'Haussmannisation.
  On ne saurait voir non plus sans tristesse, dans Paris même, le refoulement
  des classes pauvres, du centre vers les faubourgs. Le cinquième étage des
  belles maisons nouvelles a été réservé à la domesticité qui, isolée de ses
  maîtres, se pervertit ou conspire à l'aise, et les malheureux de la mansarde,
  que soutenait la charité des locataires d'en bas, sont allés vivre à l'écart
  dans les lointains quartiers, où sans appui et sans consolations, ils
  apprennent la haine avec la souffrance.

  Mais si l'opération, en définitive, est contestable au
  point de vue moral, elle est superbe au point de vue de la richesse publique.
  Haussmann a fait grand. En face de quelques fautes, on ne saurait oublier
  l'aménagement des bois de Boulogne de Vincennes, des buttes Chaumont, les
  Halles centrales, les constructions de ponts, l'élargissement des voies et la
  toilette générale de la ville.

  Il anima la pierre, il fit jaillir les eaux, il mit en
  marche des forêts. Qui ne se rappelle, en effet, lors de la création des squares
  et des immenses avenues, la promenade des arbres adultes, en pleine
  frondaison, venant s'aligner le long des chaussées et, sur l'heure, donnant
  leur ombrage, répandant leurs émanations salutaires, réjouissant la vue des
  habitants ?

  La richesse générale de Paris, qui profite à tous, a été
  doublée, triplée peut-être. Que si les ouvriers ont dû s'éloigner du centre,
  ils ont trouvé des logements supérieurs à ceux- qu'ils habitaient dans la
  vieille ville et, du reste, la facilité des voies et des moyens de
  communications a compensé l'éloignement. De plus, les travaux de Paris ont, à
  tout jamais, relevé le prix de la main-d'œuvre. Il faut, enfin, prendre son
  parti de ce fait que Paris, tout en étant une ville d'industrie et de
  commerce, ne peut se dispenser d'être une ville de luxe ; le luxe, pour
  Paris, est représenté par des dépenses productives, c'est-à-dire de celles
  que recommandent les plus sages économistes. Il conviendrait donc de laisser
  aux étrangers jaloux les déclamations sur Babylone,
  et, si la chose est possible, d'oublier la politique pour juger l'œuvre.

  Quoi qu'il en soit, pendant seize ans, la Seine fut
  transformée en Pactole ; l'or coulait à pleins bords par les boulevards, et
  une foule de gens s'enrichissaient. Le grand maçon, ou le grand baron, comme
  on l'appelait alors, s'enrichit-il aussi ? On dit que non, et l'on donne
  comme preuve que l'Empereur dota ses filles, Mme Dolfus et Mme Pernety[4]. Ce qui est
  certain, c'est que, s'il ne s'est pas enrichi, il en a enrichi plusieurs.

  L'Empereur lui-même expliqua le sentiment qu'une nation attache
  à la grandeur de sa capitale et à celle de la résidence de son chef, dans son
  discours d'inauguration du nouveau Louvre. II avait, en effet, dès 1852,
  commencé entre le Louvre et les Tuileries, sur les plans de l'architecte
  Visconti, deux édifices immenses qui réunirent l'œuvre de François Ier et
  celle de Catherine de Médicis en un tout compact et harmonieux. Pendant cinq
  ans, il n'y employa pas moins de 3.500 artistes ou ouvriers, et ces travaux
  donnèrent un essor merveilleux à l'activité des sculpteurs, en attendant le
  tour des peintres. Lesuel, continuateur de Visconti, décédé et MM. Duret,
  Barge, Bosio, Diebolt, Cavelier, Lequesne, Guillaume, Simart et bien d'autres
  consacrèrent leurs talents à décorer l'œuvre dans ses moindres détails, à en
  dissimuler certaines défectuosités sans remède, comme l'absence de
  parallélisme entre le Louvre et les Tuileries. Les travaux coûtèrent
  trente-six millions ; on trouva que c'était peu. Leur achèvement permit
  d'agrandir les anciens musées et d'en créer de nouveaux, et deux voies
  s'ouvrirent à la circulation ; l'une pour les piétons sous le pavillon Sully,
  l'autre sous le pavillon Richelieu pour les voitures.

  L'Empereur réunit le 14 août 1857, les principaux
  coopérateurs de ces travaux. Transcrire ici le Moniteur universel, Journal
  officiel de l'Empire, sera peut-être un peu long ; mais rien ne donnera
  mieux l'idée de ce qu'était une cérémonie d'apparat dans les beaux jours de
  Napoléon III :

  L'Empereur a fait aujourd'hui, à deux heures,
  l'inauguration solennelle du nouveau Louvre. La cérémonie a eu lieu dans une
  galerie voisine de la salle des Etats, et décorée pour cette circonstance par
  les soins de M. Nolo. Le Trône était placé sur une estrade au fond de la
  galerie.

  A la droite du Trône étaient : un fauteuil destiné à
  S. A. I. Monseigneur le Prince Jérôme Napoléon, une chaise pour S. A. I.
  Monseigneur le Prince Napoléon, et un siège pour S. A. le Prince Lucien
  Murat.

  A gauche du Trône, une chaise pour S. A. I. Madame
  la Princesse Mathilde, et un siège pour S. A. la Princesse Lucien Murat.

  De chaque côté de l'estrade impériale, on avait
  disposé des sièges pour les Grands Officiers de la Couronne, les Ministres,
  les Présidents du Sénat, du Corps législatif et du Conseil d'Etat, les
  Maréchaux, les Amiraux, le Grand Chancelier de l'ordre impérial de la Légion
  d'honneur et le Gouverneur des Invalides.

  De chaque côté de la galerie on avait élevé une
  tribune pour les dames et les principaux fonctionnaires des divers ordres
  invités à la cérémonie. En face du Trône, à droite et à gauche du passage qui
  y conduisait, on avait placé sur des banquettes les artistes, employés et
  ouvriers qui avaient travaillé à la construction du Louvre.

  Leurs Majestés, accompagnées par les Princes et
  Princesses de la Famille impériale, et par les Dames et les Officiers de
  service, sortirent des Tuileries par l'Arc de Triomphe, traversèrent la place
  du Carrousel et entrèrent au Louvre par le Pavillon Denon.

  Elles furent reçues, à leur descente de voiture, par
  le Ministre d'Etat et de la Maison de l'Empereur, et les Grands Officiers de
  la Couronne.

  Le cortège traversa une galerie destinée au Musée de
  sculpture, monta l'escalier du Pavillon Mollien, et entra dans la salle dans l'ordre
  suivant :

  Un Aide des Cérémonies,

  Un Maître des Cérémonies,

  Les Ecuyers de service de l'Empereur et de
  l'Impératrice,

  Le Préfet du Palais de service,

  Les Chambellans de service de l'Empereur et de
  l'Impératrice,

  Le premier Ecuyer de l'Empereur,

  L'Adjudant général du Palais,

  Le Commandant en chef de la Garde Impériale,

  Le Grand Maître des Cérémonies,

  Le Grand Veneur,

  Le Grand Chambellan,

  Le Grand Maréchal du Palais,

  L'EMPEREUR,

  L'IMPÉRATRICE,

  S. A. I. Monseigneur le Prince Jérôme Napoléon,

  S. A. I. Monseigneur le Prince Napoléon,

  S. A. I. Madame la Princesse Mathilde,

  Le Ministre d'Etat et de la Maison de l'Empereur,

  Le Premier Aumônier et l'Aide de camp de service,

  Le Grand Maitre et la Grande Maîtresse de la Maison
  de l'Impératrice,

  La Dame d'honneur de l'Impératrice,

  Les Dames du Palais de service,

  Le Chevalier d'honneur et les Dames de service de S.
  A. I. Madame la Princesse Mathilde,

  Le Commandant de l'escadron des Cent-Gardes et les
  Officiers d'ordonnance de service,

  Les Officiers de service de LL. AA. II. Monseigneur
  le Prince Jérôme Napoléon et Monseigneur le Prince Napoléon.

  Les cris de Vive
  l'Empereur ! vive l'Impératrice ! Vive le Prince Impérial !
  saluèrent l'entrée de la Cour.

  Avant l'arrivée de Leurs Majestés, LL. AA. le Prince
  et la Princesse Lucien Murat avaient occupé les places qui leur étaient
  destinées. Il en a été de même des Ministres, des Présidents du Sénat et du
  Corps législatif et du Conseil d'Etat, des Maréchaux, des Amiraux, du Grand
  Chancelier de la Légion d'honneur et du Gouverneur des Invalides.

  L'EMPEREUR et
  l'IMPÉRATRICE se placèrent devant le
  Trône.

  Les Princes, les Princesses et les hauts dignitaires
  de l'Empire se placèrent conformément à l'étiquette de la Cour et au
  programme de la cérémonie.

  L'Assemblée entière étant debout et découverte,
  Leurs Majestés s'assirent ; le Grand Maître des Cérémonies, après avoir pris
  les ordres de l'Empereur, engagea tout le monde à s'asseoir et avertit le
  Ministre d'Etat et de la Maison de l'Empereur. S. Exc. M. Achille Fould, Ministre
  d'Etat et de la Maison de l'Empereur, vint se placer en avant de l'estrade
  impériale et prononça le discours suivant :

  SIRE,

  Lorsque Votre Majesté ordonna la réunion du Louvre
  aux Tuileries, Elle exprima le désir qu'elle fût terminée dans un délai de cinq
  années. Le désir de l'Empereur est accompli. La première pierre a été posée
  le 25 juillet 1852 ; aujourd'hui, 14 août 1857, le Louvre et les Tuileries ne
  font qu'un seul palais.

  Ni l'Exposition, ni tant d'autres difficultés que
  nous avons eu à traverser n'ont interrompu cette œuvre, le rêve de tant de
  rois, et qui suffirait à la gloire d'une époque de paix et de prospérité. La
  guerre même n'a pas fait obstacle à une seule de ces vastes entreprises qui,
  sous l'inspiration de Votre Majesté, se sont formées dans toute la France. Le
  réseau de nos chemins de fer, rapidement étendu, nos ports agrandis et
  fortifiés, nos grandes villes assainies et s'enrichissant de splendides et
  utiles constructions, la Capitale transformée, ouvrant de larges voies à la
  circulation, une promenade magnifique créée sur un sol ingrat, partout des
  progrès pour le bien-être de tous, voilà le spectacle que présente le pays
  depuis qu'il a remis ses destinées à un Souverain dont le génie a su
  comprendre et satisfaire les vrais besoins de la France.

  Grâce au zèle de tous les agents de
  l'Administration, à l'activité des entrepreneurs, à l'habileté des ouvriers,
  les travaux n'ont éprouvé aucun retard, et l'exécution du cahier des charges,
  bien que les prix aient été établis avant le renchérissement des matériaux et
  de la main-d'œuvre, n'a donné lieu à aucune contestation. L'Administration
  s'était montrée équitable, et elle n'a eu qu'à se louer de la loyauté de ses
  entrepreneurs.

  Votre Majesté, dont la présence sur les chantiers a
  souvent excité l'ardeur de nos travailleurs, a voulu encore une fois les voir
  réunis devant Elle après l'achèvement de leur tache. Tous se pressent avec
  bonheur autour de Votre Majesté ; tous ont la conscience d'avoir fait leur
  devoir et sont fiers d'avoir eu leur part dans cette œuvre vraiment
  nationale...

  — Le discours du
  ministre se termine par un souvenir à la mémoire de M. Visconti et par le cri
  de Vive l'Empereur ! que tout le monde
  répète ; ensuite un certain nombre de décorations et de médailles sont proclamées.
  —

  Chacun des artistes, entrepreneurs et ouvriers
  nommés monta sur l'estrade et reçut sa récompense de la propre main de
  l'Empereur. La distribution terminée, l'Empereur indiqua qu'il allait prendre
  la parole, et l'assemblée se leva pour l'écouter.

  Sa Majesté s'est exprimée en ces termes :

  MESSIEURS,

  Je me félicite avec vous de l'achèvement du Louvre.
  Je me félicite surtout des causes qui l'ont rendu possible. Ce sont, en
  effet, l'ordre, la stabilité rétablis et la prospérité toujours croissante du
  pays, qui m'ont permis de terminer cette œuvre nationale. Je l'appelle ainsi
  puisque tous les gouvernements qui se sont succédé ont tenu à honneur de
  finir la demeure royale commencée par François Ier, embellie par Henri II.

  D'où vient cette persévérance et même cette
  popularité pour l'exécution d'un palais ? C'est que le caractère d'un peuple
  se reflète dans ses institutions comme dans ses mœurs, dans les faits qui
  l'enthousiasment comme dans les monuments qui deviennent l'objet de son intérêt
  principal. Or la France, monarchique depuis tant de siècles, qui voyait sans
  cesse dans le pouvoir central le représentant de sa grandeur et de sa
  nationalité, voulait que la demeure du Souverain fût digne du pays, et le
  meilleur moyen de répondre à ce sentiment était d'entourer cette demeure des
  chefs-d'œuvre divers de l'intelligence humaine.

  Au Moyen-Age le roi habitait une forteresse hérissée
  de moyens de défense. Bientôt le progrès de la civilisation remplaça les
  créneaux et les armes de guerre par les produits des sciences, des lettres et
  des arts.

  Aussi l'histoire des monuments a-t-elle sa
  philosophie comme l'histoire des faits.

  De même qu'il est remarquable que sous la première
  Révolution le Comité de salut public ait continué à son insu l'œuvre de Louis
  XI, de Richelieu, de Louis XIV, en portant le dernier coup à la féodalité et
  en poursuivant le système d'unité et de centralisation, but constant de la
  Monarchie ; de même n'y a-t-il pas un grand enseignement à voir pour le
  Louvre la pensée de Henri IV, de Louis XIII, de Louis XIV, de Louis XV, de
  Louis XVI, de Napoléon, adoptée par le Pouvoir éphémère de 1848 ?

  L'un des premiers actes, en effet, du gouvernement
  provisoire fut de décréter l'achèvement du palais de nos rois. Tant il est
  vrai qu'une nation puise dans ses antécédents, comme un individu dans son
  éducation, des idées que les passions du moment ne parviennent pas à
  détruire. Lorsqu'une impulsion morale est la conséquence de l'état social
  d'un pays, elle se transmet à travers les siècles et les formes diverses des
  gouvernements, jusqu'à ce qu'elle atteigne le but proposé.

  Ainsi l'achèvement du Louvre, auquel je vous rends
  grâce d'avoir concouru avec tant de zèle et d'habileté, n'est pas le caprice
  d'un moment, c'est la réalisation d'un plan conçu pour la gloire et soutenu
  par l'instinct du pays pendant plus de trois cents ans. 

  L'Assemblée, dont l'émotion s'était manifestée à plusieurs
  reprises pendant la durée du discours, répondit à ces nobles paroles par les
  cris mille fois répétés de Vive l'Empereur !

  La cérémonie achevée, Leurs Majestés se retirèrent avec le
  cortège, au milieu des acclamations de la foule, et retournèrent au palais
  des Tuileries, en passant par la cour carrée du Louvre, le guichet de la
  Colonnade, la rue de Rivoli, le pavillon Richelieu et l'Arc de Triomphe du
  Carrousel.

  A sept heures du soir, le Ministre d'Etat a présidé, dans
  la salle d'inauguration, un banquet de 177 couverts, où les ouvriers étaient
  en majorité. Aucun des invités n'a manqué à la fête ; plusieurs d'entre eux
  racontaient qu'ils avaient fait jusqu'à quinze lieues pour s'y rendre. Au
  nombre des convives se trouvait un ouvrier du sexe féminin. C'est la veuve
  d'un scieur de pierres, qui, privée de toutes ressources par la mort de son
  mari, est venue au chantier prendre sa place. Ses camarades l'aiment et la
  respectent sous le nom de Jeannette.

  Le Ministre d'Etat avait à sa droite M. Maret,
  entrepreneur, et à sa gauche, M. Riffaut, ouvrier tailleur de pierres
  appareilleur. Le repas s'est prolongé jusqu'à neuf heures, dans l'ordre le
  plus parfait. Au dessert, le Ministre a porté le toast suivant, que tout le
  monde a écouté debout dans un religieux silence :

  Messieurs, je vais porter un toast auquel vos cœurs
  répondront :

  A l'Empereur !

  A la prospérité, à la gloire, à la durée de son règne,
  si fécond en grandes choses !

  A l'Empereur !
  qui vient de vous prouver encore qu'il sait récompenser et honorer les arts !

  A l'Empereur !
  C'est à lui qu'il était réservé de terminer cette œuvre si longtemps
  suspendue. Elle transmettra, avec tant d'autres monuments, son nom à la
  reconnaissance et à l'admiration de la postérité !

  A la santé de l'Empereur
  !

  Tous les verres se lèvent à la fois au cri unanime
  de Vive l'Empereur !

  Ensuite d'autres toasts furent portés, applaudis et
  acclamés. (Suit, dans le Moniteur,
  l'énumération de ces toasts.)

  Les travaux de la paix n'avaient pas fait cesser
  complètement les travaux de la guerre, entrepris cette fois non pour une
  gloire stérile, mais à la manière anglaise, dans un but d'expansion
  coloniale. La Kabylie fut soumise, après une résistance héroïque, par une
  laborieuse expédition du maréchal Randon ; un fort fut bâti au centre de ses
  montagnes et des routes tracées à travers ses rochers.

  Au Sénégal, le prétendu prophète Al-Hadji assiégea
  vainement la petite garnison de Médine qui, n'ayant plus ni munitions ni
  vivres, ne lui avait opposé sur la fin qu'une sorte de résistance passive.
  Les Français, en la délivrant, furent étonnés de ce qu'elle avait supporté.
  Plus de six mille individus étaient demeurés entassés deux mois, presque sans
  abri et sous un soleil torride, dans un espace n'ayant pas plus de cinq mille
  mètres carrés. La faim, la maladie étaient peintes sur les visages ; trois ou
  quatre cents cadavres ennemis, étendus au pied des remparts, empestaient l'air
  par leur putréfaction avancée. Sortie comme d'un tombeau, la population ne
  savait comment témoigner sa joie, ni comment assouvir la faim et le besoin de
  locomotion dont elle souffrait. Des femmes se précipitaient sur les herbes et
  les buissons, comme sur des objets précieux, et les dévoraient à belles
  dents.

  Al-Hadji fut poursuivi et chassé de sa forteresse de
  Somsom qui ne rappelait que de loin, il est vrai, celle de Sébastopol, mais
  qui était la plus importante des vallées du haut Sénégal. Elle avait trois
  cents mètres de tour, des murailles hautes de cinq mètres et épaisses de près
  d'un mètre et demi ; le tout en pierres liées ensemble par de la terre glaise
  et de la paille hachée, renforcées de poutres maçonnées systématiquement dans
  le mur ; vingt-deux tours à étages, faisant office de bastions, complétaient
  des défenses si remarquables pour le pays ; mais elles ne tinrent pas devant
  le lieutenant-colonel Faidherbe (août 1857).
  Ce gouverneur, homme entreprenant, arrondit, tant par des combats que par des
  traités, l'antique domaine de la France sous ces climats qui ont dévoré et
  dévoreront encore tant d'Européens. Paris s'amusa du récit de ces exploits
  contre des nègres ; ce n'étaient pourtant pas des jeux d'enfants, car ils
  supposaient, chez nos soldats, une endurance peu commune ; mais il paraissait
  au peuple qu'après avoir triomphé des Russes, les Français non seulement ne
  pouvaient pas être vaincus, mais n'avaient plus nulle part de gloire sérieuse
  à conquérir.

  Le 16 juillet 1857, le poète Béranger, malade de
  vieillesse, reçut la visite de l'Impératrice et s'éteignit quelques heures
  après. Napoléon III eut l'adresse de détourner au profit de l'Empire la
  popularité de ce chansonnier grivois, bonapartiste et impie ; il lui fit
  faire des funérailles nationales. Il rendit moins d'honneurs à son ami et
  ancien précepteur, M. Vieillard, sénateur, quoique les obsèques de celui-ci,
  purement civiles, ne fussent que la copie de celles de Béranger. L'aide de
  camp désigné pour y assister eut ordre de se retirer aussitôt après la sortie
  du corps de la maison mortuaire.

  Ce fut à l'automne de la même année que Napoléon III,
  avant de se rendre à Plombières, fit l'inauguration du camp de Châlons et
  institua en faveur des anciens officiers et soldats de la première République
  et du premier Empire, la médaille dite de Sainte-Hélène. Il donna ainsi une
  grande joie à ces glorieux survivants, encore nombreux dans le pays ; il
  ranima et porta jusqu'au fétichisme un dévouement qui, du reste, ne lui avait
  jamais fait défaut. Un peu plus tard, quand la mort commença à 'éclaircir les
  rangs des médaillés, une pension de 250 francs fut attachée à la médaille. La
  première liste fut publiée en 1869 ; elle comprenait 43.592 noms ; l'âge
  moyen de ces pensionnaires était de 80 ans. Le peuple les appelait les vieux de la vieille et les considérait avec
  respect. Leurs rangs n'ont cessé de s'éclaircir depuis ; en 1877 on en comptait encore 10.540 et
  seulement 27 en 1892[5].

  Il serait puéril de vouloir aujourd'hui nier la popularité
  universelle de l'Empereur à cette époque. Ses candidats ne trouvaient pas de
  concurrents, même à Paris, où ils l'emportaient par d'écrasantes majorités.
  Le capitaine Verly, commandant des Cent-Gardes, écrivait à sa femme, du camp
  de Chalons, à la date du 8 septembre 1857 :

  Nous avons fait hier notre première grande manœuvre
  de guerre, commandée par l'Empereur en personne. Les choses se sont assez
  bien passées, sauf l'accident arrivé à deux canonniers qui ont eu les bras
  emportés en chargeant leurs pièces, presque sous nos yeux. L'Empereur en a
  été vivement affecté.

  Comme je te l'ai déjà dit, les paysans accourent
  d'une vingtaine de lieues pour voir l'Empereur. Dernièrement un d'eux
  s'empara de la main de Sa Majesté, qui se laissa faire, et la lui secoua en
  vrai paysan. Lorsque nous fûmes passés, il se mit à embrasser avec ardeur sa
  main honorée du contact impérial, et la présenta à baiser aux assistants, qui
  se disputaient la place pour arriver à baiser une main que l'Empereur avait
  touchée[6].

  Napoléon III se fit représenter à Saint-Pétersbourg et à
  Moscou, aux fêtes du couronnement du tsar Alexandre II, par M. de Morny que
  chacun savait être son frère utérin et qu'il créa duc, ainsi que son vieil
  ami M. de Persigny. Morny éblouit la Russie par son faste, tout en la charmant
  par sa bonne grâce, et il fut pris lui-même aux pièges de ses séductions, car
  il revint plus ébloui et plus charmé que personne. Il n'avait entendu autour
  de lui que les mots de sympathie, admiration
  réciproque, courant magnétique qui entraîne Pétersbourg vers Paris, même
  pouls battant des deux côtés. Le Tsar fut courtois, empressé, cordial
  ; la Tsarine aimable, et désireuse de le paraitre. Le premier ministre,
  prince Gortschakoff, affichait pour Napoléon III une
  grande admiration et un goût personnel ; et c'étaient partout des tourbillons de fêtes ; c'étaient des illuminations à crever les yeux ; ainsi
  s'exprimait l'ambassadeur de France dans ses lettres ; comme il arrive entre
  amis qui se sont battus sans trop savoir pourquoi, on s'aimait plus qu'avant
  la bataille. L'Empereur souriait de ce débordement d'enthousiasme du duc ;
  mais lui, personnellement, il répugnait à l'alliance russe, comme trop
  conservatrice ; il préférait resserrer l'amitié avec l'Angleterre, infiniment
  plus favorable à ses secrets desseins de bouleversement européen.

  Il fit donc à la reine Victoria, avec l'impératrice
  Eugénie, une nouvelle visite et fût reçu en intime à Osborne.

  Au retour il se rendit à Stuttgart. Le roi de Wurtemberg,
  beau-frère du roi Jérôme, était en même temps allié à la famille impériale de
  Russie, par son premier mariage avec la grande-duchesse Catherine, sœur de
  Nicolas Ter, et par le mariage de son fils le prince royal avec la
  grande-duchesse Olga, sœur d'Alexandre II. Ne se souvenant pas d'avoir été lui-même,
  en 1814, comme prince royal de Wurtemberg, un des pillards de la France
  vaincue, il avait tenu à ménager chez lui une entrevue des deux souverains de
  France et de Russie, entrevue qui, espérait-il, devait achever leur pleine
  réconciliation. Le Tsar, pressé de sortir de son isolement, subit cette
  rencontre qu'il n'avait point désirée ; mais il s'arrangea de façon à avoir
  l'air de recevoir plutôt que de faire la visite ; il n'amena point la
  Tsarine, bien qu'elle se trouvât chez son frère à Darmstadt, à quelques lieues
  de là ; on se souvient du reste combien il avait eu lieu d'être mécontent de
  l'Allemagne pendant la guerre de Crimée ; en outre, il fut froissé de
  l'accueil chaleureux que les Allemands, peuples et princes, faisaient à son
  heureux vainqueur.

  Parti, le 25 septembre au matin, de Strasbourg, Napoléon
  III trouva le grand-duc et la grande-duchesse de Bade l'attendant à la gare
  de Rastadt. Il se détourna avec eux pour aller jusqu'à Bade où le prince de
  Prusse — depuis Guillaume Ier, le vainqueur de Sedan —, était accouru pour le
  complimenter ; il passa quelques heures avec lui et avec celle qu'il appelait
  sa tante, la grande duchesse douairière Stéphanie de Bade, mais qui n'était
  en réalité que sa cousine au sixième degré, étant une Beauharnais,
  petite-nièce de son grand-père, premier mari de Joséphine, le général
  Beauharnais ; cette femme, d'un esprit supérieur, lui était, ainsi que sa
  fille, la duchesse Hamilton, profondément dévouée.

  Le soir, après un voyage triomphal au milieu de
  populations se pressant pour l'acclamer, il fut reçu à la gare de Stuttgard
  par le roi de Wurtemberg. A peine arrivé, il eut la visite du Tsar.

  Les premiers rapports furent un peu froids. Napoléon avait
  sur le cœur l'absence de la Tsarine, ce qui l'avait empêché lui-même de se
  faire accompagner de l'impératrice Eugénie. Gortschakoff comprit cette
  susceptibilité. Il insista auprès de son maître pour que l'Impératrice de
  Russie fût mandée. Le Tsar envoya le lendemain un train spécial la chercher.

  La glace toutefois ne se rompit véritablement que le 28,
  jour où le Tsar, avant de repartir, déjeuna en tête à tête avec Napoléon et
  le prince royal de Wurtemberg dans la villa de celui-ci, et eut ensuite avec
  lui, pendant près d'une heure, un entretien particulier. Là les arrangements
  préparés par les ministres furent ratifiés. Napoléon songeait à une guerre
  avec l'Autriche ; c'était chez lui une idée fixe, mais qu'il ne trahissait
  pas avec tout le monde. On affirme qu'il souleva à Stuttgard un coin du voile
  de sa pensée, qu'Alexandre II lui promit, en cas d'évènements, sa neutralité
  bienveillante et alla même jusqu'à lui proposer son concours, moyennant
  certaines conditions. Ensuite le Tsar partit pour se rencontrer le
  surlendemain à Weimar avec l'Empereur d'Autriche, son allié. Lui révéla-t-il
  la petite trahison qu'il venait de combiner contre lui avec Napoléon ? C'est
  peu probable. Amitié sincère et diplomatie vont rarement ensemble.

  Napoléon quitta Stuttgard le 29, ayant pris soin de rester
  chez le Roi vingt-quatre heures de plus pour montrer qu'il était venu exprès
  pour lui, et non pour le Tsar. Il venait en réalité de faire le premier acte
  formel d'abandon de nos traditions séculaires qui allait le conduire, sous le
  fatal drapeau de la fausse idée des nationalités,
  à faire la guerre à l'Autriche.

  Ainsi, domptées par l'énergie sans jactance d'un homme
  qui, plus tard, devait apparaitre si irrésolu, et dominées par sa courtoisie
  froide et ferme, les puissances qui s'étaient solennellement promis de le
  tenir en quarantaine, s'empressaient de manquer à leurs engagements
  réciproques pour lui souhaiter à l'envi la bienvenue, solliciter son amitié
  et retourner à son profit la coalition formée contre la France de Louis.
  Philippe. Et Napoléon III en était arrivé-là en cinq ans.

  Mais voici venir, dans sa politique, un nouveau facteur
  qui va précipiter ses résolutions et troubler toute sa clairvoyance. Nous
  voulons parler des conspirateurs italiens.

  Déjà au retour de son premier voyage officiel en Angle
  terre, le 28 avril 1855, un attentat contre sa vie avait eu lieu Comme il se
  promenait à cheval aux Champs-Elysées, entre deux aides de camp, dont l'un
  était M. Edgar Ney, vers six heures du soir, un coup de pistolet fut tiré sur
  lui. Un agent de la sûreté suivait à quelques pas ; c'était un Corse nommé Alessandri,
  et lui ou son frère ne quittait jamais l'Empereur, il se précipita sur un
  homme qui allait décharger un second coup et abattit son bras ; aussitôt
  l'inconnu fut entouré d'agents en redingote, en blouse et en habit. Il
  déclara être Italien, et s'appeler Pianori. Ne
  faites pas de mal à cet homme, dit l'Empereur, contentez-vous de l'arrêter. Et continuant la promenade au pas,
  sans manifester d'émotion, il rejoignit l'Impératrice. Le pistolet ne
  l'effrayait point ; il ne redoutait que le poignard, car ceux qui s'en
  servent, disait-il, ne tremblent pas ; ils ont d'avance fait le sacrifice de
  leur vie. Nous l'entendrons exprimer cette pensée au duc de Cobourg le jour
  de l'attentat d'Orsini ; elle n'est que trop justifiée par les exemples de
  Jacques Clément, de Ravaillac, de. Louvel, et, plus récemment, de Caserio.

  Traduit, le 1er mai, devant la Cour d'assises de la Seine,
  Pianori dit qu'il avait voulu frapper le destructeur de la République
  romaine, et qu'il offrait sa vie pour la liberté de son pays. Défendu assez
  mollement par son avocat d'office, M. Benoît-Champy, qui, du reste, n'aurait
  pu le sauver, il monta courageusement sur l'échafaud le 10 mai, à cinq heures
  du matin.

  D'autres fanatiques suivirent son exemple ; on lisait dans
  le Moniteur universel du 21 juillet 1857 :

  Depuis plus d'un mois, la police avait la preuve
  qu'un complot avait été ourdi à Londres pour attenter à la vie de l'Empereur.

  Trois Italiens, chargés d'exécuter cet horrible
  projet, étaient à Paris et furent arrêtés. On saisit aussi les armes qui
  devaient servir d'instruments au crime : c'étaient des poignards, des
  revolvers, etc. Livrés à la justice, les coupables avaient déjà avoué leur
  crime et révélé les noms de leurs complices.

  Le Gouvernement fit cependant suspendre les poursuites,
  pour que l'éclat de ce procès ne fût pas considéré comme un moyen
  d'influencer les élections qui allaient avoir lieu et d'en altérer la
  sincérité. Aujourd'hui les poursuites sont reprises 'et une ordonnance du
  juge d'instruction renvoie devant la chambre d'accusation tous les prévenus
  arrêtés et leurs complices. Voici leurs noms : TIBALIM,
  BARTOLOTTI, GRILLI, dit SARO, MAZZINI, LEDRU-ROLLIN, MASSARENTI, CAMPANELLA.

  Tous Italiens, moins un, comme on voit, mais presque
  tous hors de France. Diverses condamnations furent prononcées contre eux sans
  pouvoir atteindre les plus coupables, qui étaient Mazzini et Ledru-Rollin.

  Le jeudi 14 janvier 1858, l'Empereur chassa à
  Fontainebleau avec le duc de Cobourg. Celui-ci, dans ses Mémoires, a raconté
  ce qui suit :

  Nous revînmes à Paris dans l'après-midi, et la nuit
  tombait lorsque nous arrivâmes à la gare du Midi. L'Empereur insista alors
  pour me reconduire lui-même à ma résidence, qui était située au quai
  Malaquais. Dans ce but, nous dûmes traverser la Seine au Pont-Neuf. Lorsque
  nous passâmes devant le monument de Henri IV, l'Empereur gardant un instant
  le silence, fit, en jetant un regard sur la statue du roi, l'observation
  suivante : De tous les attentats, le seul qui soit
  périlleux est celui qui est commis avec le poignard, car le meurtrier a fait
  le sacrifice de sa vie pour son accomplissement. Dans toutes les autres
  formes d'attaque contre la vie des souverains, les criminels espèrent se
  sauver par la fuite.

  On peut concevoir que ces paroles de l'Empereur,
  quelques heures avant l'une des plus effroyables tentatives d'assassinat qui
  se soient produites, se soient gravées profondément dans ma mémoire et
  m'aient paru plus tard comme un merveilleux pressentiment, contrastant avec
  le calme et l'aisance dont l'Empereur jouissait ce jour-là à un rare degré.
  Rien ne me causa plus d'étonnement que lorsque la nouvelle se répandit plus
  tard que, précisément ce jour-là, l'Empereur avait été averti d'un projet
  d'attentat, par le préfet de police Pietri.

  L'Opéra était alors rue Lepelletier, à droite en venant du
  boulevard ; son péristyle était en retrait et l'abord en était couvert par
  une vaste marquise à l'extrémité de laquelle s'ouvrait un passage réservé,
  conduisant à la loge impériale. Il y avait, le 14 janvier 1858, représentation
  extraordinaire au profit d'une œuvre de charité ; l'Empereur et l'Impératrice
  devaient y assister, et les préparatifs ordinaires annonçant leur venue
  avaient attiré une foule considérable dans la rue Lepelletier. Deux hommes
  s'étaient introduits dans le passage réservé qu'on était en train de sabler,
  et il avait presque fallu employer la force pour les en expulser ; ils
  allèrent se ranger avec deux autres contre les maisons en face, à l'abri
  derrière la foule ; l'un d'eux, le plus rapproché, fut aperçu près de la rue
  Rossini et arrêté par un officier de paix qui le reconnut pour un nommé
  Pieri, jadis expulsé de France et récemment signalé comme rentré avec
  l'intention d'attenter à la vie de l'Empereur. Au moment où il le conduisait
  vers le boulevard, le cortège arrivait. Il était huit heures et demie. La
  première voiture, occupée par des officiers, avait déjà dépassé le péristyle
  et s'était engagée sous le passage réservé ; la voiture impériale, précédée
  de son escorte de lanciers, et parvenue à la hauteur de l'entrée principale,
  ralentissait le pas pour y pénétrer elle-même, lorsque, à dix secondes
  d'intervalle, éclatèrent trois explosions semblables à autant de coups de
  canon, la première entre le dernier rang de l'escorte et la voiture, la seconde
  plus près de la voiture et un peu à sa gauche, la troisième sous la voiture
  même. Tous les becs de gaz s'éteignirent sous la commotion.

  L'effet fut épouvantable ; cent cinquante-six personnes
  étaient atteintes, dont huit mortellement ; parmi elles vingt-une femmes,
  onze enfants, treize lanciers, onze gardes de Paris et trente-un agents de la
  police ; vingt-quatre chevaux étaient frappés ; la voiture impériale, blindée
  par dessous, avait reçu soixante-dix projectiles sans que l'Empereur ni l'Impératrice
  eussent été touchés[7].

  Le fidèle Alessandri, un des deux frères corses qui ne
  quittaient jamais l'Empereur, était en observation sous le péristyle de
  l'Opéra. Il se précipita à la portière impériale, l'ouvrit et, tête nue, les
  yeux hagards, un poignard à la main, apparut sur le marchepied de la voiture.
  L'Impératrice poussa un cri et se jeta au-devant de son mari pour le couvrir
  de son corps. L'erreur fut vite reconnue et c'est sur Alessandri que
  l'Empereur, dont une légère blessure marquait la joue et dont le chapeau
  était troué, s'appuya pour descendre de voiture. Un cheval était devant,
  littéralement éventré, et une mare de sang inondait le pavé. L'Impératrice,
  qui, ce soir-là, était vêtue d'une robe de satin rose et blanc, eut sa
  toilette tachée. Quand elle parut sous le péristyle, au bras de l'Empereur,
  et monta l'escalier conduisant à sa loge, devant cette tache rouge et humide
  il y eut dans le public qui regardait debout, haletant et pressé, une
  poignante émotion.

  Un autre ami fidèle, le baron Haussmann, se trouvait aussi
  présent sous le péristyle :

  Lorsque, dit-il, je courus m'assurer que Leurs
  Majestés avaient échappé miraculeusement à tout mal — je néglige les coupures
  légères causées au visage de l'Empereur par quelques fragments des glaces de
  sa voiture —, mon courageux Maître, sans me laisser le temps de prononcer une
  parole, me dit à mi-voix : Occupez-vous des
  blessés !... Puis, donnant le bras à l'Impératrice, il monta dans sa
  loge, comme si de rien n'était.

  La représentation eut lieu selon le programme, quoique les
  regards restassent fixés sur la loge impériale beaucoup plus que sur la
  scène. A minuit, par les boulevards brillamment illuminés, Leurs Majestés
  rentrèrent, acclamées sur tout le parcours.

  Les auteurs de l'attentat étaient trois Italiens : Gomez
  et di Rudio, qui l'avaient préparé en Angleterre de concert avec un
  quatrième, Pieri, arrêté quelques minutes auparavant par la police dans la
  rue Lepelletier. L'heureuse immobilisation de ce dernier avaient empêché que
  le désastre ne fût plus grand encore, car lui-même était également porteur
  d'une bombe. Il y en avait cinq de préparées. Gomez en avait lancé une ;
  Orsini, qui en portait trois, en lança deux pour sa part. Blessé par la
  dernière, il avait dû se sauver en emportant la cinquième. Dans sa fuite, il
  la déposa au coin d'un mur où elle fut retrouvée.

  Gomez fut arrêté presque sur-le-champ, un peu au hasard,
  dans un restaurant où il se lamentait avec exagération sur ce qui venait
  d'arriver : ses complices le soupçonnèrent de trahison. Orsini et di Rudio
  furent saisis à leur domicile. Orsini, déjà au lit, se croyait hors
  d'atteinte, mais il ne put expliquer la blessure toute fraiche qu'on remarqua
  à son front.

  Cet évènement domine toute l'histoire contemporaine. Le
  comte Félix Orsini n'était pas un assassin vulgaire, mais un fanatique
  politique de haute intelligence ; on peut même dire que, de tous les
  régicides connus, il est le seul qui, tout en échouant, ait pleinement
  réussi.

  Romain de naissance, il était fils de ce comte Orsini qui
  avait reçu le jeune Louis-Napoléon dans la loge de Césenne et l'avait conduit
  ensuite à l'équipée de Forli, où l'aîné des fils de la reine Hortense trouva
  la mort.

  Louis-Napoléon avait, depuis lors, oublié les serments de
  sa folle et inconsciente jeunesse ; le fils de celui dans les mains duquel il
  les avait prêtés venait les lui remettre en mémoire.

  Félix Orsini n'avait que trente-neuf ans, mais bien
  employés ; il avait conspiré toute sa vie. En 1845, à vingt-cinq ans, il
  avait été condamné par le tribunal suprême de Rome pour complot contre le
  gouvernement du pape Grégoire XVI. Amnistié par Pie IX en 1846, il avait,
  avec beaucoup d'autres, juré sur l'honneur et la
  conscience, de ne jamais abuser de la grâce qui lui était faite, et de
  remplir fidèlement tous les devoirs d'un bon et loyal sujet, était
  allé conspirer en Toscane d'où il avait fallu l'expulser, et, rentré à Rome
  en 1849 avec Garibaldi, y avait été député à la Constituante et commissaire
  extraordinaire à Ancône ; là, ses actes l'avaient, après la restauration du
  Pape, fait condamner par contumace pour concussion, déprédations et vols avec
  violences. En 1855, après avoir parcouru le Piémont, la Lombardie, la Suisse,
  en nouant partout des intrigues révolutionnaires, il avait été arrêté à
  Vienne, soupçonné d'attentat à la vie de l'Empereur d'Autriche, et enfermé
  dans la citadelle de Mantoue d'où il réussit à s'évader, en mars 1856, avant
  son jugement. Depuis lors, il vivait en Angleterre. C'est en visitant le
  musée de Bruxelles que la vue d'une bombe fulminante lui avait suggéré l'idée
  d'employer un engin semblable.

  Gomez était napolitain, di Rudio vénitien, Pieri lucquois
  ; Gomez et Pieri avaient servi en Algérie dans la légion étrangère et tous,
  réfugiés en Angleterre pour cause de condamnations diverses, s'y étaient
  rencontrés et concertés.

  Après de vaines et courtes dénégations, Félix Orsini fut
  contraint d'avouer le complot. Racontant alors le crime dans la plupart de
  ses détails, il prit la fière attitude d'un Brutus et développa sa conviction
  que le plus sûr moyen de faire une révolution en Italie était d'en faire une
  en France, et que le seul moyen d'en faire une en France était de tuer
  l'Empereur. Son avocat, Jules Favre, renonça à défendre sa tête et, tout en
  désavouant le moyen employé, se donna la tâche de justifier l'intention.
  Devant le jury, il rappela que le père d'Orsini, ancien soldat de Napoléon dont l'unité de l'Italie avait été aussi la pensée,
  avait attaqué, en 1831, le pouvoir pontifical avec
  d'illustres complices dont l'histoire retient les noms, et dont l'un était
  tombé sous les balles des sbires. Puis, adjurant l'Empereur de
  relever, comme son oncle, le drapeau de l'indépendance italienne : Prince, s'écria-t-il, les
  racines de votre maison sont dans le terrain révolutionnaire ; soyez assez
  fort pour rendre à l'Italie l'indépendance et la liberté ; soyez grand et
  magnanime et vous serez invulnérable !

  Le régicide fut condamné par les jurés, à l'unanimité.

  Peu s'en fallut que l'Empereur ne fit grâce à celui qui
  avait voulu le tuer. Le préfet de police, M. Piétri, osa même l'y encourager,
  mais il fut presque seul à le faire[8].

  Orsini et Pieri expièrent leur forfait sur la place de la
  Hoquette, le 14 mars ; Gomez en fut quitte pour les travaux forcés à
  perpétuité[9].

  Pendant les apprêts du supplice, Orsini conserva sa
  fierté, son calme, son teint rosé et son sourire ; selon un de ses
  admirateurs, on eût dit un homme du monde au milieu d'un salon[10]. Il portait un
  voile noir comme les parricides et recommandait le calme à son compagnon qui
  chantait à pleine voix : Mourir pour la patrie ! — Vive la République ! Vive l'Italie ! cria Pieri
  dont la tête fut abattue la première ! Orsini, en se livrant à l'exécuteur,
  cria Vive la France ! Au moment où le couteau
  tomba, tous les spectateurs se découvrirent et saluèrent celui qui savait
  mourir. Les journaux reçurent ordre de garder le silence sur cette exécution.

  Ce qui dépassa en étrangeté et l'attentat et l'exécution,
  ce qui jeta dans la stupeur le monde diplomatique, ce fut la lecture aux
  Assises par Jules Favre, et plus encore la publication au Moniteur
  officiel de l'Empire français et dans la Gazette officielle de Turin,
  d'une lettre d'Orsini faisant appel non à, la clémence de l'Empereur mais à
  ses sympathies pour l'Italie révolutionnaire. Une telle publication n'avait
  pu avoir lieu, évidemment, que du consentement mutuel de Napoléon III et du
  roi de Sardaigne. Voici cette lettre, aux vastes conséquences :

  A S. M. NAPOLÉON III, Empereur des Français.

  Les dépositions que j'ai faites contre moi-même,
  dans le procès politique intenté à l'occasion de l'attentat du 14 janvier,
  sont suffisantes pour m'envoyer à la mort, et je la subirai sans demander
  grâce, tant parce que je ne m'humilierai jamais devant celui qui a tué la
  liberté naissante de ma malheureuse patrie, que parce que, dans la situation
  où je me trouve, la mort est pour moi un bienfait.

  Près de la fin de ma carrière, je veux néanmoins
  tenter un dernier effort pour venir en aide à l'Italie, dont l'indépendance
  m'a fait jusqu'à ce jour braver tous les périls, aller au-devant de tous les
  sacrifices. Elle fut l'objet constant de toutes mes affections, et c'est
  cette dernière pensée que je veux déposer dans les dernières paroles que
  j'adresse à Votre Majesté.

  Pour maintenir l'équilibre actuel de l'Europe, il faut
  rendre l'Italie indépendante ou resserrer les chaines sous lesquelles
  l'Autriche la tient en esclavage. Demandé-je pour sa délivrance que le sang
  français soit répandu pour les Italiens ? Non, je ne vais pas jusque-là.
  L'Italie demande que la France n'intervienne pas contre elle ; elle demande
  que la France ne permette pas à l'Allemagne d'appuyer l'Autriche dans les
  luttes qui vont peut-être s'engager. Or, c'est précisément ce que Votre
  Majesté peut faire, si elle le veut. De cette volonté donc dépend le
  bien-être ou le malheur de ma patrie, la vie ou la mort d'une nation à qui
  l'Europe est en grande partie redevable de sa civilisation.

  Telle est la prière que de mon cachot j'ose adresser
  à Votre Majesté, ne désespérant pas que ma faible voix ne soit entendue.
  J'adjure Votre Majesté de rendre à l'Italie l'indépendance que ses enfants
  ont perdue en 1849 par la faute même des Français. Que Votre Majesté se
  rappelle que les Italiens, au milieu desquels était mon père, versèrent avec
  joie leur sang pour Napoléon-le-Grand partout où il lui plut de les conduire
  ; qu'Elle se rappelle qu'ils lui furent fidèles jusqu'à sa chute ; qu'Elle se
  rappelle que, tant que l'Italie ne sera pas indépendante, la tranquillité de
  l'Europe et celle de Votre Majesté ne seront qu'une chimère. Que Votre
  Majesté no repousse pas le vœu suprême d'un patriote sur les marches de
  l'échafaud ; qu'Elle délivre ma patrie, et les bénédictions de vingt-cinq
  millions de citoyens la suivront dans la postérité.

  De la prison de Mazas, 11 février 1858.

  Félix ORSINI.

  Cette lettre ne rappelle pas les relations directes de
  l'Empereur et des Orsini ; mais leur divulgation eût été diffamatoire et par
  trop impolitique ; l'homme aux bombes ne pouvait donc avouer ces relations,
  pas plus qu'il ne pouvait affirmer expressément la mission reçue des sociétés
  secrètes. C'était beaucoup, c'est trop déjà, pour la gloire de Napoléon III,
  de l'allusion faite à cette mission et de la menace ultérieure contenue dans
  la phrase fameuse : Tant que l'Italie ne sera pas
  indépendante, la tranquillité de l'Europe et celle de Votre Majesté ne seront
  qu'une chimère ! Ainsi l'Empereur se laissait adresser une sommation
  insolente par un assassin ! Marchez,
  révolutionnez l'Italie, sinon ceux qui vous ont manqué jusqu'ici ne vous manqueront
  pas ! Et à cette sommation il a obéi ou paru obéir. On n'est pas
  plus lâche, ou plus imprudent. Il est vrai qu'il en a été si promptement et
  si extraordinairement puni, qu'à peine a-t-on le courage d'ajouter au
  châtiment des faits celui d'une appréciation flétrissante.

  La Fortune aime à jouer de ces tours. Tel qui a laissé une
  mémoire déshonorée ou le renom d'un parfait imbécile, serait un grand homme
  s'il fût mort à propos.

  Quelle haute figure que celle de Napoléon III, à supposer
  qu'Orsini ne l'eût pas manqué ! Restaurateur de l'ordre à l'intérieur, du
  pouvoir temporel à l'extérieur et de la suprématie française un peu partout,
  homme ferme, intrépide, marchant à son but sans le faire connaître mais
  lui-même le connaissant bien : tel serait aujourd'hui clans l'histoire cet
  homme qui nous apparaît comme l'incohérence personnifiée. Sans compter que
  son fils lui aurait succédé aussi aisément que Louis XIII enfant succéda à
  Henri IV assassiné, et que la France n'aurait eu ni l'unité italienne, ni
  l'unité allemande, ni la révolution du 4 septembre 1870 ; — pas de Solferino,
  mais pas de Sedan ; — le 2 décembre était oublié, la dynastie fondée.

  Et cependant, ce fut en toute apparence de raison, comme
  en toute sincérité et du fond du cœur, que la France courut aux autels pour
  remercier Dieu d'avoir détourné la bombe. O cœcas
  hominum mentes ! Savons-nous jamais au juste, pauvres humains
  ignorants de l'avenir, savons-nous jamais, dans les accidents de la vie, ce
  qui nous est bon ou mauvais ?

   

  
 





 


 
















[1]
L'allocation au médecin qui assista l'Impératrice fut de 10.000 francs ; celle
la sage-femme, de 6.000 francs. La layette coûta 100.000 francs.








[2]
Les journaux ont annoncé, en octobre 1875, que l'impératrice Eugénie venait, à
l'exemple de la reine Victoria, de terminer la rédaction de son testament, et
de le déposer aux mains d'un des principaux solicitors de Londres.


Le testament de la reine d'Angleterre forme un volume
de trois cents pages de parchemin, relié aux armes royales, dont le
lord-chancelier, qui en est dépositaire, ignore lui-même la teneur.


Le testament de l'impératrice Eugénie est moins
volumineux ; il consiste en soixante feuillets de papier vélin marqués d'un N
couronné et brochés de chevreau mou.








[3]
On crut voir ici une critique indirecte des pièces d'Alexandre Dumas fils.








[4]
Après la guerre, il apparut presque pauvre, et il accepta plusieurs postes
financiers : il fut administrateur du Crédit mobilier, président du conseil
d'administration de la Rente foncière, et même, un instant, administrateur de
la Banque parisienne.


M. le sénateur Vaïsse, qui fut l'Haussmann de Lyon,
passa également pour n'avoir rien gardé de ses immenses manipulations de fonds
; mais on n'en saurait dire autant de quelques autres.








[5]
Au moment où nous imprimions cet ouvrage pour la deuxième fois (octobre 1807),
à peine en reste-t-il deux ou trois en France ; mais on en trouverait d'autres
en Belgique, en Italie, dans la Prusse rhénane et l'Alsace-Lorraine, provinces
successivement perdues.








[6]
De Notre-Dame au Zutuland, par Albert Verly.








[7]
Il avait suffi pour cela de trois bombes cylindriques en fonte, hautes de neuf
centimètres, d'un diamètre de sept, d'une capacité de cent vingt centimètres
cubes, chargées aux deux tiers de fulminate de mercure, et plus épaisses à leur
base inférieure percée de vingt-cinq cheminées garnies de capsules, de manière
à ce qu'elle retombât toujours sur le sol et qu'une ou plusieurs des capsules
s'enflammassent nécessairement par le choc.








[8]
M. Piétri, chargé à quelque temps de là, de négocier contre l'Autriche avec
Kossuth, fit un voyage en Italie, en compagnie de cet ancien dictateur de
l'insurrection hongroise. Kossuth a raconté ce voyage.


Pendant la route,
dit-il, Piétri m'entretint beaucoup d'Orsini, avec
lequel, en raison de ses fonctions, il s'était souvent trouvé en contact. Il
parlait de lui avec une pitié sympathique. Il employa toute son influence à
conseiller à l'Empereur d'épargner sa vie. Mais tant d'existences humaines
avaient été brisées par ce crime, que l'Empereur ne crut pas pouvoir assumer la
responsabilité morale de cette grâce et déclara que, si le Conseil privé,
auquel assisteraient aussi les Prélats, se prononçait en faveur du prisonnier,
il ne refuserait pas sa sanction. Il autorisa Piétri à tenter de faire accepter
par la majorité ses idées de clémence. Piétri tata personnellement chaque
membre du Conseil. Il reçut des assurances encourageantes et vint au Conseil
plein d'espoir dans le succès. Mais alors abandonné, relégué dans la minorité,
même par les prêcheurs de charité, il fut tellement froissé qu'il se démit de
ses fonctions de chef de la police.


Piétri me dit qu'Orsini
n'était pas un homme dépravé. C'était un fanatique qui poussait le patriotisme
jusqu'à la passion du martyre. Il avait cette idée fausse que l'Empereur
Napoléon était un obstacle à la liberté de l'Italie. Et il avait absolument
tort. L'Empereur a toujours été un véritable ami de cette liberté. Piétri
expliqua à Orsini, dans sa cellule, que si l'attentat avait réussi, lui Orsini,
aurait tué, entre tous les souverains de l'Europe, le seul de qui les Italiens
pussent attendre aide et secours.


Et, de sa prison, il écrivit à
l'Empereur...


Les journaux furent autorisés
à publier sa lettre. Orsini comprit que sa voix, s'élevant du seuil de la
tombe, était parvenue jusqu'au cœur de l'Empereur, et le 11 mars, cette fois de
la prison de la Roquette, il écrivit une seconde lettre, dans laquelle il
condamna ouvertement le meurtre politique et conjura la jeunesse italienne de
se préparer à combattre pour la liberté de l'Italie par la pratique des vertus
civiques, qui seules pouvaient affranchir l'Italie, la rendre indépendante et
digne de ses grandeurs passées...


Une demande fut adressée de
Paris à Turin, pour que ces deux lettres et le dernier vœu d'Orsini fussent publiés
dans les journaux. Cavour répondit :


— Nous les publierons, mais
qu'on n'oublie pas à Paris que c'est une attaque directe contre l'Autriche, non
seulement par le Piémont, mais aussi par l'Empereur.


— Publiez-les ! fut-il
répondu. Et elles furent publiées avec un préambule approprié. (Souvenirs
et Ecrits de mon exil ; période de la guerre d'Italie, par Kossuth. Un
volume in-8°, Plon et Cie, éditeurs, 1880. Pages 40-42.)








[9]
Les journaux italiens nous apportent de Plaisance (juin 1896) le récit de
l'inauguration solennelle d'une plaque de marbré portant cette étrange
inscription :


Attraversando Piacenza


FELICE ORSINI


Prima di toccare il libero suolo piemontese


Passo la notte del 5 aprile MDCCCLVI


In questa casa di Edoardo Guglielmetti


Fidato asilo ai profughi italiani


Per avviarsi a compiere sulla rive della Senna


Quel terribile giuramento


Che suggello sui patibolo


Condennato dalla storia


Ma d'all'immenso amor di patria


Sanctificato.


Traduction :


En traversant Plaisance, avant
de toucher le libre sol piémontais, Félix Orsini passa la nuit du 25 avril 1856
dans cette maison d'Edouard Guglielmetti, asile sûr des réfugiés italiens, pour
aller de là accomplir sur les rives de la Seine ce serment terrible qu'il expia
sur l'échafaud ; condamné par l'histoire mais sanctifié par l'amour de la
patrie.


L'unité italienne, en autorisant de pareilles
manifestations, proclame à la face du monde qu'elle s'avoue issue du crime
d'Orsini ; c'est une suprême insulte à la mémoire de Napoléon III, son
créateur, et ce n'est pas non plus très glorieux pour elle-même. En outre, le
fils de Victor-Emmanuel perd le droit de réclamer l'extradition des anarchistes
et de poursuivre ceux qui le feraient sauter, lui et le Quirinal.


On peut s'attendre à voir les autorités d'autres villes
italiennes élever quelque jour un monument à Caserio.








[10]
Taxil Delord, Histoire du second Empire.




















 


CHAPITRE XIII. — LOI DE SÛRETÉ GÉNÉRALE. - COMPLOT DE PLOMBIÈRES. - VOYAGE
EN BRETAGNE.


 





 
  
   

  Les élections générales de 1857 avaient été telles qu'on
  les attendait, excepté à Paris. Les départements restèrent fidèles à leur
  enthousiasme bonapartiste ; partout les candidats antidynastiques, ou qui
  avaient cessé de plaire, tels que M. de Montalembert dans le Doubs, furent
  éliminés ; semble des suffrages marqua même un progrès évident sur les
  élections de 1852[1].
  Mais les Parisiens choisirent Jules Favre et Ernest Picard ; tous deux
  opposants franchement révolutionnaires, dans la limite où l'on pouvait l'être
  sans danger.

  L'ouverture de la session législative eut lieu quatre
  jours après le crime d'Orsini. L'Empereur, dans son discours, exposa la
  situation générale, comme il le faisait chaque année, et la déclara de plus
  en plus satisfaisante. Il ajouta :

  Je pourrais terminer ici mon discours, mais je crois
  utile, au commencement d'une nouvelle législature, d'examiner avec vous ce
  que nous sommes et ce que nous voulons. Il n'y a que les causes bien
  définies, nettement formulées, qui créent des convictions profondes ; il n'y
  a que les drapeaux hautement déployés qui inspirent des dévouements sincères.

  Qu'est-ce que l'Empire ? Est-ce un gouvernement
  rétrograde, ennemi des lumières, désireux de comprimer les élans généreux et
  d'empêcher dans le monde le rayonnement pacifique de tout ce que les grands
  principes de 89 ont de bon et de civilisateur ?

  Non : l'Empire a inscrit ces principes en tête de sa
  Constitution ; il adopte franchement tout ce qui peut ennoblir les cœurs et
  exalter

  les esprits pour le bien ; mais aussi, ennemi de
  toute théorie abstraite, il veut un pouvoir fort, capable de vaincre les
  obstacles qui arrêteraient sa marche : car, ne l'oublions pas, la marche de
  tout pouvoir nouveau est longtemps une lutte.

  D'ailleurs, il est une vérité inscrite à chaque page
  de l'histoire de France et d'Angleterre : c'est qu'une liberté sans entraves
  est impossible tant qu'il existe dans un pays une fraction obstinée à
  méconnaître les bases fondamentales du gouvernement : car alors la liberté,
  au lieu d'éclairer, de contrôler, d'améliorer, n'est plus, dans la main des
  partis, qu'une arme pour renverser.

  Aussi, comme je n'ai pas accepté le pouvoir de la
  nation dans le but d'acquérir cette popularité éphémère, prix trompeur de
  concessions arrachées à la faiblesse, mais afin de mériter un jour
  l'approbation de la postérité en fondant en France quelque chose de durable,
  je ne crains pas de vous le déclarer aujourd'hui, le danger, quoi qu'on dise,
  n'est pas dans les prérogatives excessives du Pouvoir, mais surtout dans
  l'absence de lois répressives. Ainsi, les dernières élections, malgré leur
  résultat satisfaisant, ont offert en certains lieux un affligeant spectacle :
  les partis hostiles en ont profité pour agiter le pays, et on a vu quelques
  hommes, s'avouant hautement ennemis des institutions nationales, tromper les
  électeurs par de fausses promesses, et après avoir brigué leurs suffrages,
  les rejeter ensuite avec dédain. Vous ne permettrez pas qu'un tel scandale se
  renouvelle, et vous obligerez tout éligible à prêter serment à la
  Constitution avant de se porter candidat.

  La pacification des esprits devant être le but
  constant de nos efforts, vous m'aiderez à rechercher les moyens de réduire au
  silence les oppositions extrêmes et factieuses.

  En effet, n'est-il pas pénible, dans un pays calme,
  prospère, respecté de l'Europe, de voir, d'un côté, des personnes décrier le
  gouvernement auquel elles doivent la sécurité dont elles jouissent, tandis
  que d'autres ne profitent du libre exercice de leurs droits politiques que
  pour miner les institutions ?

  J'accueille avec empressement, sans m'arrêter à
  leurs antécédents, tous ceux qui reconnaissent la volonté nationale ; quant
  aux provocateurs de troubles et aux organisateurs de complots, qu'ils sachent
  bien que leur temps est passé !

  Je ne puis terminer sans vous parler de la
  criminelle tentative qui vient d'avoir lieu. Je remercie le ciel de la
  protection visible dont il nous a couverts, l'Impératrice et moi, et je
  déplore qu'on fasse tant de victimes pour attenter à la vie d'un seul.
  Cependant ces complots portent avec eux plus d'un enseignement utile : le
  premier, c'est que les partis qui recourent à l'assassinat prouvent par ces
  moyens désespérés leur faiblesse et leur impuissance ; le second, c'est que
  jamais un assassinat, vint-il à réussir, n'a servi la cause de ceux qui
  avaient armé le bras des assassins. Ni le parti qui frappa César, ni celui
  qui frappa Henri IV, ne profitèrent de leur meurtre. Dieu permet quelquefois
  la mort du juste, mais il ne permet jamais le triomphe de la cause du crime.
  Aussi ces tentatives ne peuvent troubler ni ma sécurité dans le présent, ni
  ma foi dans l'avenir : si je vis, l'Empire vit avec moi ; et si je
  succombais, l'Empire serait encore affermi par ma mort même, car
  l'indignation du peuple et de l'armée serait un nouvel appui pour le trône de
  mon fils.

  Envisageons donc l'avenir avec confiance,
  livrons-nous sans préoccupations inquiètes à nos travaux de tous les jours,
  pour le bien et la grandeur du pays. Dieu protège
  la France !

   

  On aurait peine à concevoir aujourd'hui une idée, même
  affaiblie, de l'enthousiasme aussi passionné que sincère avec lequel à cette
  exclamation finale de Dieu protège la France !
  les corps constitués, la diplomatie européenne et toute une immense
  assistance représentant l'élite de la nation et du monde civilisé,
  répondirent par les cris de Vive l'Empereur ! Vive
  l'Impératrice ! Vive le prince impérial ! Dieu protège l'Empire !

  Le discours du Trône avait fait pressentir des lois
  répressives. L'inquiétude publique, plus encore que la prudence du
  gouvernement et la nécessité de prévenir de nouveaux attentats, imposait à
  l'Empereur un retour à la politique sévère qui s'était un peu relâchée depuis
  le Coup d'Etat.

  Le portefeuille de l'Intérieur fut retiré à M. Billault et
  remis à un militaire, au général Espinasse, violateur du palais de
  l'Assemblée en 1851. Plusieurs journaux furent supprimés ; d'autres reçurent
  des avertissements[2].
  Une véritable loi des suspects fut présentée sous le nom de loi de sûreté
  générale : en voici quelques articles :

  ART. 1er. — Est puni d'un emprisonnement de deux à
  cinq ans et d'une amende de 500 à 10.000 francs tout individu qui a provoqué
  publiquement, d'une manière quelconque, aux crimes prévus par les art. 86 et
  87 du Code pénal — attentat ou complot contre le roi, la famille royale ou la
  forme du gouvernement —, même quand cette provocation n'a pas été suivie
  d'effet.

  ART. 2. — Est puni d'un emprisonnement d'un mois à
  deux ans et d'une amende de 100 à 1.000 francs tout individu qui, dans le but
  de troubler la paix publique ou d'exciter à la haine ou au mépris du
  gouvernement, a pratiqué des manœuvres ou entretenu des intelligences, soit à
  l'intérieur, soit à l'étranger.

  ART. 3. — Est puni d'un emprisonnement de six mois à
  cinq ans tout individu qui, sans autorisation, a fabriqué, débité,
  distribué... ou détenu de la poudre fulminante et des marchandises
  meurtrières agissant par explosion...

  ART. 5. — Tout individu condamné pour l'un des
  délits prévus par la présente loi peut être interné dans un département de
  France ou d'Algérie, ou expulsé du territoire.

  ART. 7. — Peut être interné ou expulsé de même tout
  individu qui a été frappé déjà à l'occasion des évènements de mai et juin
  1848, de juin 1849 et de décembre 1851.

   

  La loi ne trouva contre elle, au Sénat, qu'un seul
  opposant : le général de Mac-Mahon. Au Corps législatif elle fut votée par
  217 voix contre 24 ; mais il y fut ajouté qu'elle n'aurait d'effet que
  jusqu'en 1866, à moins que, d'ici à cette époque, elle ne fût renouvelée.

  L'article 7 était le plus élastique et le plus périlleux ;
  le général Espinasse en usa ou abusa contre plusieurs centaines d'anciens
  déportés qui furent enlevés de chez eux et embarqués pour l'Algérie. Ils en
  revinrent, à l'époque de l'amnistie, mais pas tous. Les journaux furent
  invités à ne faire d'eux aucune mention, non plus que des remaniements opérés
  dans le personnel administratif — ni du testament de la duchesse d'Orléans —
  ni de plusieurs autres incidents susceptibles de commentaires.

  L'Angleterre, elle aussi, s'émut des facilités que des
  étrangers avaient trouvées sur son territoire pour préparer l'extermination
  d'un souverain allié. Lord Palmerston jugea qu'il était temps de mettre un
  terme aux abus dont le droit d'asile est le prétexte. Il proposa au Parlement
  un bill pour réprimer .les menées des réfugiés qui faisaient si mauvais usage
  de l'hospitalité britannique. La proposition était des plus naturelles. Ce
  furent ceux en faveur desquels elle était faite qui l'empêchèrent d'aboutir.
  Leurs impatiences faillirent même brouiller les deux nations. Plusieurs
  colonels français, émus de l'attentat récent, exprimèrent leur indignation
  par la voix des ordres du jour et des journaux. L'un d'eux, qui commandait un
  régiment de lanciers, offrit de passer la Manche à la tête de ses escadrons
  et d'aller saisir les assassins jusques dans leurs
  repaires. Le brave colonel se proposait surtout de passer général, ce
  qui lui arriva bientôt. Mais les Anglais ne goûtèrent point ces menaces
  bruyantes. Palmerston fut renversé du même coup et remplacé par lord Derby et
  les tories (24 février 1858). Néanmoins
  l'agitation ne tarda pas à se calmer.

  En France, comme complément de précautions, le lez
  février, l'Empereur par lettres patentes, avait conféré la régence à
  l'Impératrice et, à défaut de celle-ci, aux princes français suivant l'ordre
  de l'hérédité de la couronne. Un décret impérial constitua en même temps un Conseil
  privé qui, au besoin, deviendrait Conseil de régence ; il se composait des
  princes français, de Mgr Morlot, archevêque de Paris, du maréchal Pélissier,
  de MM. de Morny, Persigny, Troplong, Baroche et Fould. Une des premières
  délibérations de ce Conseil avait porté sur l'opportunité de gracier Orsini ;
  nous avons dit qu'elle fut repoussée.

  Le 5 avril, Napoléon III inaugura le boulevard de
  Sébastopol, la première terminée parmi les grandes artères qui ont assaini et
  transformé la capitale.

  Le grand-duc Constantin se trouvait alors à Paris. On lui
  fit aux Tuileries un accueil empressé. Dans une fête donnée en son honneur,
  il se permit envers l'impératrice Eugénie une leçon qui la rendit confuse. Prince, lui demanda-t-elle à brûle-pourpoint, quelle est la dame de la cour que vous admirez le plus ?
  La réponse semblait imposée ; elle ne pouvait être qu'un compliment à
  l'adresse de la personne qui posait la question. Mais le Russe l'esquiva avec
  adresse. Madame, répondit-il, vous voyez devant vous un barbare ; en fait de femmes, je
  n'ai jamais su admirer que la mienne. Cette répartie charmante, mais
  sévère, eut partout un succès bruyant, excepté, bien entendu, auprès de Sa
  Majesté.

  Napoléon III réalisa, dans la même année, pour le prince
  Napoléon, un projet que Louis-Philippe avait eu en vue pour le duc d'Aumale ;
  il décréta que l'Algérie et les colonies formeraient un ministère spécial, et
  il le confia à son bien-aimé cousin. Mais
  cette combinaison ne dura que quelques mois. L'esprit brouillon et la paresse
  du cousin obligèrent de le rappeler.

  L'Empereur ne fut guères plus heureux dans une tentative
  de reconstitution de la noblesse. Il rétablit le Conseil du sceau et défendit
  l'usurpation des titres et des particules. Il se proposait même, ainsi que le
  prouve une note rédigée en entier de sa main et trouvée dans ses papiers en
  1870, de doter trente maisons ducales à Paris en assurant à chacune 100.000
  francs au moins de revenus ; soixante maisons comtales en provinces avec
  50.000, et quatre cents baronnies avec 5.000 au minimum. Son oncle avait fait
  la même chose en créant la noblesse impériale. Mais, comme il l'avait écrit
  jadis dans sa captivité de Ham, l'armée nobiliaire a
  été licenciée, détruite en 1789... La
  noblesse avec privilèges est opposée à nos idées ; sans privilèges elle
  devient ridicule ; faire à la sourdine quelques petits ducs, quelques petits
  comtes sans autorité et sans prestige, c'est froisser, sans but et sans
  résultats, les sentiments démocratiques de la majorité des Français ; c'est
  condamner des vieillards à jouer à la poupée. Il ne savait pas si bien
  dire : l'Angleterre se trouve bien d'avoir conservé sa hiérarchie sociale,
  laborieuse, instruite et largement ouverte au .recrutement. La France, en
  sacrifiant la sienne, s'est en quelque sorte désossée ; elle s'est rendue
  incapable de stabilité et de liberté. Mais quels que soient les regrets qu'il
  puisse inspirer à un philosophe, le fait existe, il est incrusté désormais
  dans le cœur de la nation, et réagir contre lui paraît chose impossible. Napoléon
  III ne l'essaya que timidement et pas longtemps[3].

  Afin de suppléer à cette noblesse qu'il n'osait rétablir
  et d'avoir des intermédiaires au moins viagers entre le peuple et le
  souverain, il s'attacha à faire choix, dans chaque département, d'un homme
  politique qui eût sa confiance en même temps que celle des populations.
  Toutes les affaires importantes, toutes les faveurs passaient par les mains
  de ce personnage ; c'était lui, plus que le préfet, qui désignait les
  candidats officiels ; préfets et fonctionnaires des diverses administrations
  étaient tenus de lui plaire ; la voix publique l'appelait le vice-empereur[4].

  Le général Espinasse s'avisa de mettre en pratique une
  idée financière que d'autres ont reprise après lui ; il voulut obliger les
  communes, les hospices, les congrégations autorisées à vendre leurs
  biens-fonds pour en mettre le produit en rentes sur l'Etat. Cette conversion
  d'une valeur solide et immuable en une valeur que les évènements politiques
  soumettent à des fluctuations fréquentes, ne réjouit que les Juifs et ceux
  qui vivent de la Bourse. Mais donnons ici la parole au vicomte de Melun,
  toujours fort écouté de l'Empereur, quoiqu'il ne se fût jamais fait présenter
  aux Tuileries :

  Je n'eus connaissance du décret, qui le matin avait
  paru au Moniteur, qu'au moment où, réunis dans le salon d'attente, aux
  Tuileries, nous recevions la visite du ministre de l'intérieur, le général
  Espinasse, qui dans son uniforme militaire, singulier costuma pour ses
  pacifiques fonctions, devait  nous
  introduire chez l'Empereur. Une conversation assez vive s'engagea avec lui
  sur le décret, qu'il défendait de toutes ses forces et que nous attaquions de
  toutes les nôtres. La discussion s'éleva peu à peu jusqu'à la dispute, si
  bien que je résumai mon opinion en l'assurant que si
  un père de famille agissait ainsi avec les biens destinés à ses enfants, il
  mériterait d'être interdit.

  L'appel de l'huissier interrompit la lutte. Le
  général Espinasse et M. Rouher présentèrent, suivant l'usage, le résumé des
  travaux de la commission et les travaux de la mutualité. Après quelques
  paroles échangées sur cette matière et quelques réponses faites par les
  membres aux questions de l'Empereur, le ministre, en reportant à Sa Majesté
  l'honneur de tout le bien dont elle venait d'entendre le récit, y ajouta,
  comme couronnement de l'édifice, l'éloge du décret du matin sur la vente des
  biens des hospices. Cependant, continua-t-il,
  ce dernier bienfait n'est pas compris par tout le
  monde, et il y a ici une personne, fort expérimentée dans les œuvres, qui le
  blâme très fortement et lui oppose de très vives objections. — Et qui est cette personne ? demanda l'Empereur. — M. de Melun, répondit le ministre. — Voyons donc les objections de M. de Melun !

  Mis ainsi en demeure, j'exposai en toute franchise
  et avec une certaine vivacité de langage le mal qu'allait faire aux hôpitaux
  et aux pauvres la vente de leurs biens, produit de la charité de tant de
  générations ; la différence, pour la solidité et la perpétuité, entre les
  biens-fonds, qui gagnent toujours avec le temps, comme le prouvait la
  comparaison de leur prix actuel avec celui de l'époque où ils avaient été
  légués, et ces valeurs mobilières, susceptibles de réduction et d'un prix
  variable et incertain, et que la facilité même de leur circulation invitait à
  dépenser. J'insistai sur l'effet de ces opérations sur l'opinion publique,
  qui, bien à tort sans doute, interpréterait ces changements comme des mesures
  financières destinées à mettre à la disposition du gouvernement des moyens de
  spéculations ou de combinaisons plus ou moins avouables. J'ajoutai que le
  résultat le plus certain et le plus immédiat du décret serait une diminution
  considérable dans les dons et les legs aux hôpitaux, les donataires ne
  trouvant plus garantie l'exécution de leur volonté, c'est-à-dire le maintien
  perpétuel du bien qu'ils voulaient léguer aux pauvres.

  Le ministre répondait à chacun de mes arguments. M.
  Rouher l'appuyait assez faiblement. L'Empereur écoutait avec attention, se
  contentant de dire, avec sa placidité ordinaire, lorsque mon argumentation
  devenait trop vive, que j'allais bien loin et que mes craintes étaient
  exagérées.

  A la fin, il résuma la conversation en exprimant la
  pensée que son décret ne produirait pas tout le mal que je venais de prédire,
  mais que les objections qu'il soulevait et que je venais d'exposer faisaient
  une obligation de l'appliquer avec une grande modération et une extrême
  réserve ; il recommandait donc au ministre de l'intérieur d'envoyer à ses
  subordonnés des instructions en ce sens.

  Les réclamations de la presse et des administrations
  hospitalières le convainquirent bientôt que l'opposition avait raison. Le
  décret fut expliqué, commenté de manière à en annuler les principales
  dispositions, jusqu'au moment où M. Delangle, le nouveau ministre de
  l'intérieur, en donna un commentaire qui en fit une lettre morte.

   

  Nous ne pouvons pas non plus passer sous silence le démêlé
  public et en quelque sorte personnel, entre Napoléon III et un ancien
  admirateur devenu son adversaire acharné. L'incident est futile, mais il
  peint bien cette époque avec ses épigrammes à huis-clos, ses méchancetés
  mondaines, ses recherches d'une petite arène, à défaut de la grande, qui
  était fermée.

  Un article du comte de Montalembert, publié dans le Correspondant
  sous le titre de Un débat sur l'Inde au Parlement anglais, amena
  l'auteur sur les bancs de la police correctionnelle, en compagnie de
  M. Douniol, gérant de cette revue. La poursuite parut des plus
  maladroites. Le principal délit relevé par le ministère public consistait en
  une phrase sur les convictions et les espérances
  libérales conservées par l'élite des honnêtes gens et insultées par des
  lâches. On prétendit que l'écrivain avait ainsi divisé la France en
  deux camps : d'un côté une élite rebelle, de l'autre huit millions de lâches qui
  avaient acclamé l'Empire. Je n'ai outragé personne,
  répondit l'éloquent inculpé ; il a toujours été
  permis de dire qu'il y a dans le monde des honnêtes gens et des lâches.
  — Oui, insista l'accusation, mais vous, qui connaissez si bien la valeur des mots, si
  dans un salon vous divisiez ceux qui s'y trouvent en honnêtes gens et en
  lâches, croyez-vous que ceux qui seraient désignés comme faisant partie des
  lâches n'auraient pas le droit de se Bâcher ? — Désignés par qui ? riposta Montalembert ; par eux-mêmes ? En ce cas j'en suis fâché pour eux, et je
  me garderai d'ajouter Tu dixisti, je me contente de n'avoir désigné
  personne. Les rieurs ne furent pas du côté du ministère public.

  L'Empereur dut regretter plus encore cette poursuite lorsqu'on
  lui répéta le discours du défenseur, qui avait été le sien jadis, M. Berryer.
  Le procureur impérial ayant déclaré que la France jouissait d'autant de
  libertés que l'Angleterre, M. Berryer opposa à cette affirmation audacieuse
  la peinture de l'avertissement légal et du bâillon officiel :

  ... En France, l'administration peut dire à chaque
  instant à l'écrivain : Je vous avertis une fois,
  deux fois, et à la troisième je vous supprime ; la pensée même que j'anéantis
  votre propriété ne m'arrêtera pas... Le bâillon officiel, c'est autre
  chose que l'avertissement légal. Il n'y a pas un journal qui n'ait reçu à
  certain jour la visite d'un monsieur en habit noir, ayant parfois l'apparence
  d'un homme fort respectable et qui, envoyé par un ordre officiel, vient dire
  au gérant ou à l'éditeur : Dans tel procès vous ne
  parlerez pas de ceci ; on vous attaque sur cela, vous ne répondrez pas ; vous
  ne reproduirez pas telle pièce ; vous n'annoncerez pas telle fête, telle
  réunion, et vous vous dispenserez d'en rendre compte ; à part cela vous êtes
  libre ! Ah ! Messieurs, si vous ne voyez pas là un contraste entre la
  liberté française et la liberté anglaise, nous qui le voyons — ou qui le
  croyons le voir, — laissez-nous espérer quo nous ne le verrons pas toujours,
  ne nous faites pas un crime de nos regrets et de nos espérances.

  Il n'y avait rien à répliquer, sinon par le droit du plus
  fort. C'est ce que fit le tribunal en condamnant Montalembert à six mois de
  prison et 3.000 fr. d'amende et M. Douniol à un mois de prison et 1.000
  francs d'amende.

  L'Empereur chercha à reconquérir le beau rôle dans ce duel
  ; il fit remise de la peine, à l'occasion du 2 décembre. L'insolente bête ! s'écria l'écrivain en trouvant
  cette nouvelle dans le Moniteur, et il envoya à ce journal une lettre
  qui se terminait ainsi : J'ai interjeté appel ;
  aucun pouvoir en France n'a eu jusqu'à présent le droit de faire remise d'une
  peine qui n'est pas définitive ; je suis de ceux qui croient encore au droit
  et n'acceptent pas de grâce. L'Empereur eut le bon goût d'autoriser
  l'insertion de cette lettre qui, du reste, courait les salons.

  Condamné de nouveau, malgré deux plaidoiries dans
  lesquelles Berryer et Dufaure firent trépigner d'aise l'auditoire et
  d'impatience la magistrature, il fut de nouveau amnistié. Comme il persistait
  à repousser la clémence, il se rendit à la prison ; mais le geôlier refusa de
  le recevoir.

  Le décret organique du 15 février 1852 ne permettait pas
  aux journaux français de reproduire les débats. Le procès eut néanmoins un
  long retentissement à l'Académie et dans l'aristocratie intellectuelle du
  pays. Heureusement pour l'Empire, il passait par dessus la tête des masses
  populaires.

  Mais l'évènement le plus grave de l'année 1858 — après ou
  plutôt avec l'attentat d'Orsini., car tous deux sont étroitement connexes —
  ce fut le complot de Plombières.

  Depuis qu'il avait pénétré les implacables rancunes
  secrètes de Napoléon III, démêlé ses prédispositions aux illusions, reconnu
  en un mot les points faibles de cet esprit si sûr et si 'ferme pour qui ne le
  voyait que de loin, le Méphistophélès piémontais ne lui laissait pas un
  moment de repos. Aux flatteries habiles il mêlait par des allusions les
  discrètes menaces ; il intéressait à la fois ses ambitions, ses passions, sa
  sécurité. Certes il n'avait garde de se montrer ce qu'il était ; les Mazzini,
  les Garibaldi ses futures idoles et déjà ses auxiliaires, n'avaient pas, à
  l'en croire, d'ennemi plus déterminé que Victor-Emmanuel et son gouvernement
  ; les excitateurs, les bailleurs de fonds de Mazzini, n'était-ce pas plutôt
  le Pape, n'était-ce pas l'Autriche ? Cavour n'hésitait pas à l'insinuer, par
  exemple dans une lettre d'octobre 1857 à son ministre chargé d'affaires à
  Paris :

  Tâchez de persuader à l'Empereur que notre pays est
  à l'abri de tout mouvement révolutionnaire : ce mouvement n'aurait aucune
  chance de réussi te, les agitateurs le savent. Ils savent également que le
  gouvernement est décidé à réprimer la moindre tentative de désordre, et cela
  de la manière la plus énergique... Tant que l'Empereur vivra et contiendra la
  révolution en France, nous pouvons dormir sur nos deux oreilles, sans
  craindre que notre sommeil soit troublé par Mazzini ou ses adhérents.

  ... Ayez soin de faire savoir que tous les sicaires
  que Mazzini envoie en France sont des sujets du Pape, dont bon nombre munis
  de papiers réguliers... Ce qui m'étonne le plus, c'est l'étendue des moyens
  dont Mazzini a pu disposer... il a reçu plusieurs sommes provenant de
  Lombardie. Un individu a traversé plusieurs fois la frontière avec des sacs
  de zwanziche (monnaie autrichienne)... Mazzini est le plus puissant
  auxiliaire de l'Autriche, qui maintenant déteste Napoléon autant que nous...

  Je vous charge d'engager le gouvernement français de
  nous expédier sans délai l'agent qu'il croit capable de faire arrêter
  Mazzini. S'il y réussit, il peut compter sur une belle récompense, car,
  croyez-le bien, nous désirons ardemment délivrer le Piémont, l'Italie et
  l'Europe de cet infâme conspirateur, qui est devenu un véritable chef
  d'assassins. Si nous le prenons, il sera, je l'espère condamné à mort et
  pendu sur la place de l'Aquasola (à Gênes)...

   

  Napoléon III faisait, en juillet, une saison aux eaux de
  Plombières. M. de Cavour sollicita et obtint l'autorisation de l'y venir
  voir.

  C'était bien le moment et le lieu convenable pour causer intimement.
  A Plombières, l'Empereur ne se faisait suivre que du strict nécessaire de sa
  maison. La simplicité et, autant que possible, l'incognito étaient à l'ordre
  du jour. Précédé et suivi, mais à distance, par quelques agents sûrs, qui ne
  se faisaient pas connaître plus que lui, il aimait à se promener comme un bon
  bourgeois et à s'abandonner à ses instincts de sentimentalisme rêveur. Ses
  bienfaits seuls, par intervalles, trahissaient sa présence. Il dessina
  lui-même le parc de Plombières et lui-même surveilla l'exécution du plan. Il
  dota aussi d'une très belle église la bourgade qui s'est transformée, grâce à
  lui, en une ville coquette.

  Cavour y vint sous un nom d'emprunt. Il y passa comme un
  voleur qui se cache et n'y resta qu'un jour, mais ce jour lui suffit ; son
  impérial complice était déjà tout préparé et presque aussi pressé que lui de
  se mettre à la sinistre besogne dont il venait concerter avec lui le plan et
  arrêter les grandes lignes. Il existe sur ce complot de Plombières un lettre
  de M. de Cavour aussi explicite et aussi claire qu'on le puisse désirer. Elle
  est adressée au roi Victor-Emmanuel et, malgré sa longueur, nous devons en
  reproduire la plus grande partie :

  Baden, 24 juillet 1858.

  SIRE,

  La lettre chiffrée que j'ai expédiée à Votre
  Majesté, de Plombières, n'a pu donner à Votre Majesté qu'une idée fort
  incomplète des longues conversations que j'ai eues avec l'Empereur.

  C'est ce que je m'empresse de faire, à peine après
  avoir quitté la France, par cette lettre que j'expédierai à Votre Majesté par
  M. Tonits, attaché à la légation de Berne.

  L'Empereur, dès que je fus introduit dans son
  cabinet, aborda la question, cause de mon voyage. Il débuta en disant qu'il
  était décidé à appuyer la Sardaigne de toutes ses forces dans une guerre
  contre l'Autriche, pourvu que la guerre fût entreprise pour une cause non
  révolutionnaire, qui pût être justifiée aux yeux de la diplomatie et plus
  encore de l'opinion publique en France et en Europe.

  La recherche de cette cause présentant la principale
  difficulté à résoudre pour se mettre d'accord, j'ai cru devoir traiter cette
  question avant toutes les autres. J'ai proposé d'abord de faire valoir les
  griefs auxquels donne lieu la peu fidèle exécution, de la part de l'Autriche,
  de son traité de commerce avec nous.

  A cela l'Empereur a répondu qu'une question
  commerciale de médiocre importance ne pouvait donner lieu à une grande guerre
  destinée à changer la carte d'Europe.

  Je proposai alors de mettre en avant, de nouveau,
  les causes qui nous avaient déterminés, au congrès de Paris, à protester
  contre l'extension illégitime de la puissance de l'Autriche en Italie,
  c'est-à-dire le traité de 1847 entre l'Autriche et les ducs de Parme et de
  Modène ; l'occupation prolongée de la Romagne et des Légations ; les
  nouvelles fortifications élevées autour de Plaisance.

  L'Empereur n'agréa pas cette proposition. Il observa
  que puisque les griefs que nous avions fait valoir en 1856 n'avaient pas été
  jugés suffisants pour amener l'intervention de la France et de l'Angleterre
  en notre faveur, on ne comprendrait pas comment maintenant ils pourraient
  justifier un appel aux armes.

  D'ailleurs — a-t-il
  ajouté — tant que nos troupes sont à Rome, je ne
  puis guère exiger que l'Autriche retire les siennes d'Ancône et de Bologne.
  L'objection était juste. Il fallut donc renoncer à ma seconde proposition ;
  je le fis à regret, car elle avait quelque chose de franc et d'audacieux qui
  allait parfaitement au caractère noble et généreux de Votre Majesté et du
  peuple qu'Elle gouverne.

  Ma position devenait embarrassante, car je n'avais
  plus rien de bien défini à proposer. L'Empereur vint à mon aide, et nous nous
  mîmes ensemble à parcourir tous les Etats de l'Italie, pour y chercher cette cause de guerre si difficile à trouver.
  Après avoir voyagé dans toute la Péninsule sans succès, nous arrivâmes
  presque sans nous en douter à Massa et Carrara, et là nous découvrîmes ce que
  nous cherchions avec tant d'ardeur. Ayant fait à l'Empereur une description
  exacte de ce malheureux pays, dont il avait d'ailleurs déjà une idée assez
  précise, nous convînmes que l'on provoquerait une adresse des habitants à
  Votre Majesté, pour demander sa protection et réclamer même l'annexion de ces
  duchés à la Sardaigne. Votre Majesté n'accepterait pas la pétition proposée,
  mais, prenant fait et cause pour les populations opprimées, adresserait au
  duc de Modène une note hautaine et menaçante. Le duc, fort de l'appui de
  l'Autriche, y répondrait d'une manière impertinente. Là-dessus Votre Majesté
  ferait occuper Massa, et la guerre commencerait. Comme ce serait le duc de
  Modène qui en serait la cause, l'Empereur pense qu'elle serait populaire non
  seulement en France, mais également en Angleterre, et dans le reste de
  l'Europe, vu que ce prince est, à tort ou à raison, considéré comme le bouc
  émissaire du despotisme. D'ailleurs, le duc de Modène n'ayant reconnu aucun
  des souverains qui ont régné en France depuis 1830, l'Empereur a moins de
  ménagements à garder envers lui qu'envers tout autre prince.

  Cette première question résolue, l'Empereur me dit :
  Avant d'aller plus loin, il faut songer à deux
  graves difficultés que nous rencontrerons en Italie : le Pape et le roi de
  Naples ; je dois les ménager : le premier, pour ne pas soulever contre moi
  les catholiques en France ; le second, pour nous conserver les sympathies de
  la Russie, qui met une espèce de point d'honneur à protéger le roi Ferdinand.
  Je répondis à l'Empereur que, quant au Pape, il lui était facile de lui
  conserver la tranquille possession de Rome au moyen de la garnison française
  qui s'y trouvait établie, quitte à laisser les Romagnes s'insurger ; que, le
  Pape n'ayant pas voulu suivre à leur égard les conseils qu'il lui avait
  donnés, il ne pouvait trouver mauvais que ces contrées profitassent de la première
  occasion favorable pour se délivrer d'un détestable système de gouvernement
  que la cour de Rome s'était obstinée à ne pas réformer ; que, quant au roi de
  Naples, il ne fallait pas s'occuper de lui, à moins qu'il ne voulût prendre
  fait et cause pour l'Autriche ; quitte toutefois à laisser faire ses sujets
  si, profitant du moment, ils se débarrassaient de sa domination paternelle.

  Cette réponse satisfit l'Empereur, et nous passâmes
  à la grande question : Quel serait le but de la guerre ?

  L'Empereur admit sans difficulté qu'il fallait
  chasser tout à fait les Autrichiens de l'Italie, et ne pas leur laisser un
  pouce de terrain au delà des Alpes et de l'Izonzo.

  Mais ensuite, comment organiser l'Italie ? Après de
  longues dissertations, dont j'épargne le récit à Votre Majesté, nous avons à
  peu près convenu des bases suivantes, tout en reconnaissant qu'elles étaient
  susceptibles d'être modifiées par les évènements de la guerre. La vallée du
  Pô, la Romagne et les Légations auraient constitué le royaume de la haute
  Italie, sur lequel règnerait la maison de Savoie. On conserverait au Pape
  Rome et le territoire qui l'entoure. Le reste des Etats du Pape, avec la
  Toscane, formerait le royaume de l'Italie centrale. On ne toucherait pas à la
  circonscription territoriale du royaume de Naples ; les quatre Etats italiens
  formeraient une confédération à l'instar de la confédération germanique ; on
  en donnerait la présidence au Pape pour le consoler de la perte de la
  meilleure partie de ses Etats.

  Cet arrangement me parait tout à fait acceptable.
  Car Votre Majesté, devenue souveraine de droit de la moitié la plus riche et
  la plus forte de l'Italie, serait souveraine de fait de toute la Péninsule.

  Quant au choix des souverains à placer à Florence et
  à Naples, dans le cas fort probable où l'oncle de Votre Majesté et son cousin
  prissent le sage parti de se retirer en Autriche, la question a été laissée
  en suspens ; toutefois l'Empereur n'a pas caché qu'il verrait avec plaisir
  Murat remonter sur le trône de son père ; et, de mon côté, j'ai indiqué la
  duchesse de Parme comme pouvant occuper, du moins d'une manière transitoire,
  le palais Pitti. Cette dernière idée a plu infiniment à l'Empereur, qui
  parait attacher un grand prix à ne pas être accusé de persécuter la duchesse
  de Parme, en sa qualité de princesse de la famille de Bourbon.

  Après avoir réglé le sort futur de l'Italie,
  l'Empereur me demanda ce qu'aurait la France et si Votre Majesté céderait la
  Savoie et le comté de Nice. Je répondis que Votre Majesté, professant le
  principe des nationalités, comprenait qu'il s'ensuivait que la Savoie dût
  être réunie à la France ; que par conséquent elle était prête à en faire le
  sacrifice, quoiqu'il lui en coûtât excessivement de renoncer à un pays qui
  avait été le berceau de sa famille et à un peuple qui avait donné à ses
  ancêtres tant de preuves d'affection et de dévouement ; que, quant à Nice, la
  question était différente, car les Niçois tenaient, par leur origine, leur
  langue et leurs habitudes, plus au Piémont qu'à la France, et que, par conséquent,
  leur accession à l'Empire serait contraire à ce même principe qu'on allait
  prendre les armes pour faire triompher. Là-dessus, l'Empereur caressa à
  plusieurs reprises ses moustaches, et se contenta d'ajouter que c'étaient là,
  pour lui, des questions tout à fait secondaires, dont on aurait le temps de
  s'occuper plus tard.

  Passant ensuite à examiner les moyens à employer
  pour que la guerre eût une issue heureuse, l'Empereur observa qu'il fallait
  tâcher d'isoler l'Autriche et de n'avoir affaire qu'avec elle ; que c'était
  pour cela qu'il tenait tant à ce qu'elle fût motivée par une cause qui
  n'effrayât pas les autres puissances du continent, et qui fût populaire en
  Angleterre. L'Empereur a paru convaincu que celle que nous avions adoptée
  remplissait ce double but.

  L'Empereur compte positivement sur la neutralité de
  l'Angleterre ; il m'a recommandé de faire tous nos efforts pour agir sur
  l'opinion publique dans ce pays, pour forcer son gouvernement, qui en est
  l'esclave, à ne rien entreprendre en faveur de l'Autriche. Il compte
  également sur l'antipathie du prince de Prusse envers les Autrichiens, pour
  que la Prusse ne se prononce pas contre nous.

  Quant à la Russie, il a la promesse formelle et
  plusieurs fois répétée de l'empereur Alexandre de ne pas contrarier ses
  projets sur l'Italie ; si l'Empereur ne se fait pas illusion, ainsi que suis
  assez porté à le croire d'après tout ce qu'il m'a dit, la question serait
  réduite à une guerre entre la France et nous d'un côté, et l'Autriche de
  l'autre.

  L'Empereur, toutefois, considère que la question,
  même réduite à ces proportions, n'en a pas moins une extrême importance et
  nous présente encore d'immenses difficultés. L'Autriche, il ne faut pas se le
  dissimuler, a d'énormes ressources militaires. Les guerres de l'Empire l'ont
  bien prouvé. Napoléon a eu beau la battre pendant quinze ans, en Italie et en
  Allemagne, il a eu beau détruire un grand nombre de ses armées, lui enlever
  des provinces et la soumettre à des taxes de guerre écrasantes, il l'a
  toujours retrouvée sur les champs de bataille prête à recommencer la lutte.
  Et l'on est forcé de reconnaitre qu'à la fin des guerres de l'Empire, à la
  terrible bataille de Leipzig, ce sont encore les bataillons autrichiens qui
  ont le plus contribué à la défaite de l'armée française. Donc, pour forcer
  l'Autriche à renoncer à l'Italie, deux ou trois batailles gagnées dans les
  vallées du Pô et du Tagliamento ne seront pas suffisantes ; il faudra
  nécessairement pénétrer dans les confins de l'Empire, et l'épée sur le cœur,
  c'est-à-dire à Vienne même, la contraindre à signer la paix sur les bases
  arrêtées d'avance.

  Pour atteindre ce but, des forces très considérables
  sont indispensables. L'Empereur les évalue à trois cent mille hommes au
  moins, et je crois qu'il a raison. Avec cent mille hommes, on bloquerait les
  places fortes du Mincio et de l'Adige et l'on garderait les passages du Tyrol
  ; deux cent mille marcheraient sur Vienne par la Carinthie et la Styrie. La
  France fournirait deux cent mille hommes, la Sardaigne et les autres provinces
  de l'Italie cent mille. Le contingent italien paraîtra peut-être faible à
  Votre Majesté ; mais, si Elle réfléchit qu'il s'agit de forces qu'il faut
  faire agir, de forces en ligne, Elle reconnaîtra que, pour avoir cent mille
  hommes disponibles, il en faudra cent cinquante mille sous les armes.

  L'Empereur m'a paru avoir des idées fort justes sur
  la manière.de faire la guerre et sur le rôle que les deux pays devaient y
  jouer. Il a reconnu que la France devait faire de la Spezzia sa grande place
  d'armes et agir spécialement sur la droite du Pô, jusqu'à ce qu'on se fût
  rendu maitre du cours de ce fleuve en forçant les Autrichiens à se resserrer
  dans les forteresses.

  Il y aurait donc deux grandes armées, dont une
  commandée par Votre Majesté et l'autre par l'Empereur en personne.

  D'accord sur la question militaire, nous l'avons été
  également sur la question financière, qui, je dois le faire connaître à Votre
  Majesté, est celle qui préoccupe spécialement l'Empereur. Il consent,
  toutefois, à nous fournir le matériel de guerre dont nous pourrions avoir
  besoin, et à nous faciliter à Paris la négociation d'un emprunt. Quant au
  concours des provinces italiennes en argent et en nature, l'Empereur croit
  qu'il faut s'en prévaloir, tout en les ménageant jusqu'à un certain point.

  Les questions que je viens d'avoir l'honneur de
  résumer à Votre Majesté aussi brièvement que possible furent l'objet d'une
  conversation avec l'Empereur qui dura de onze heures du matin à trois heures
  de l'après-midi. A trois heures l'Empereur me congédia en m'engageant à
  revenir à quatre heures pour aller avec lui faire une promenade en voiture.

  A l'heure indiquée, nous montâmes dans un élégant
  phaéton traîné par deux chevaux américains que l'Empereur guidait lui-même ;
  et suivi d'un seul domestique, il me conduisit pendant trois heures au milieu
  des vallons et des forêts qui font des Vosges une des parties les plus
  pittoresques de la France...

   

  Cet entretien du soir, ainsi que la deuxième moitié de la
  lettre de Cavour, roula presque tout entier sur la part qui devait revenir à
  la France, dans ce brigandage concerté aux dépens de l'Autriche. Et cette
  part c'était beaucoup moins la Savoie, dont Napoléon III faisait bon marché,
  qu'une satisfaction de vanité et un calcul dynastique : le mariage du prince
  Napoléon avec une fille de Victor-Emmanuel.

  Cavour continue :

  A peine étions-nous sortis de Plombières que
  l'Empereur entama ce sujet et voulut connaître les intentions de Votre
  Majesté... Il dit en riant qu'il avait pu dire du mal de son cousin à Votre
  Majesté, car souvent il avait été en colère contre lui ; mais qu'au fond il
  l'aimait tendrement, parce qu'il avait d'excellentes qualités et que depuis
  quelque temps il se conduisait de manière à se concilier l'estime et
  l'affection de la France. Napoléon, ajouta-t-il, vaut beaucoup mieux que sa
  réputation ; il est frondeur, aime la contradiction ; mais il a beaucoup
  d'esprit, pas mal de jugement et un cœur très bon. Ceci est vrai : que
  Napoléon ait de l'esprit, Votre Majesté a pu en juger et je pourrais le
  certifier d'après les nombreuses conversations que j'ai eues avec lui. Qu'il
  ait du jugement, sa conduite depuis l'Exposition, qu'il a présidée, le
  prouve. Enfin, que son cœur soit bon, la constance dont il a fait preuve soit
  envers ses amis, soit envers ses maîtresses, en est une preuve sans réplique.
  Un homme sans cœur n'aurait pas quitté Paris au milieu des plaisirs du
  carnaval pour aller faire une dernière visite à Rachel qui se mourait à
  Cannes, et cela quoiqu'il se fût séparé d'elle quatre années plus tôt.

  Dans mes réponses à l'Empereur, je me suis toujours
  étudié à ne pas le blesser, tout en évitant de prendre un engagement
  quelconque. A la fin de la journée, au moment de nous séparer, l'Empereur me
  dit : Je comprends que le Roi ait une répugnance à
  marier sa fille si jeune ; aussi je n'insisterai point pour que le mariage
  ait lieu tout de suite ; je serais tout disposé à attendre un an et plus,
  s'il le faut. Tout ce que je désire, c'est de savoir à quoi m'en tenir.
  Veuillez, en conséquence, prier le Roi de consulter sa fille et de me faire
  connaître ses intentions d'une manière positive. S'il consent au mariage,
  qu'il en fixe l'époque ; je ne demande d'autres engagements que votre parole
  réciproquement donnée et reçue. Là-dessus, nous nous sommes quittés.
  L'Empereur, en me serrant la main, me congédia en me disant : Ayez confiance en moi, comme j'ai confiance en vous.

   

  Cavour supplie ensuite le Roi de ne pas se refuser aux
  désirs de l'Empereur, d'un homme qui n'oublie jamais
  un service, comme il ne pardonne jamais une injure. Le mariage n'est
  peut-être pas une condition sine qua non
  de l'alliance ; mais si le mariage n'a pas lieu, l'Empereur apportera à
  l'alliance un esprit tout différent, et le prince Napoléon, plus Corse encore que son cousin, vouera une haine
  mortelle à un petit roi qui aura refusé de l'accepter comme gendre, même
  apportant pour prix de l'acceptation la couronne d'Italie. Suit un portrait
  favorable du prince Napoléon :

  Il n'est pas roi, il est vrai, mais il est le
  premier prince du sang du premier empire du monde. Il n'est séparé du trône
  que par un enfant de deux ans. D'ailleurs, Votre Majesté doit bien se
  résoudre à se contenter d'un prince pour sa fille, puisqu'il n'y a pas, en
  Europe, de rois et de princes héréditaires disponibles. Le prince Napoléon
  n'appartient pas à une ancienne famille souveraine, il est vrai ; mais son
  père lui léguera le nom le plus glorieux des temps modernes, et par sa mère,
  princesse de Wurtemberg, il est allié aux plus illustres maisons princières
  de l'Europe. Le neveu du doyen des rois, le cousin de l'Empereur de Russie,
  n'est pas tout à fait un parvenu auquel on ne puisse sans honte s'allier.

  Mais les principales objections qu'on peut faire à
  ce mariage reposent peut-être sur le caractère personnel du prince et sur la
  réputation qu'on lui a faite. A ce sujet, je me permettrai de répéter ce que
  l'Empereur m'a dit avec une entière conviction : qu'il vaut mieux que sa
  réputation. Jeté tout jeune dans le tourbillon des révolutions, le prince
  s'est laissé entraîner à des opinions fort exagérées.

  Ce fait, qui n'a rien d'extraordinaire, a excité
  contre lui une foule d'ennemis. Le prince s'est fort modéré ; mais, ce qui
  lui fait grand honneur, c'est qu'il est resté fidèle aux principes libéraux
  de sa jeunesse, tout en renonçant à les appliquer d'une manière déraisonnable
  et dangereuse ; c'est qu'il a conservé ses anciens amis, bien qu'ils eussent
  été frappés par les disgrâces. Sire, l'homme qui, en arrivant au faite des
  honneurs et de la fortune, ne désavoue pas ceux qui furent ses compagnons
  d'infortune et ne désavoue pas les amitiés qu'il avait dans les rangs des
  vaincus, n'a pas mauvais cœur. Le prince a bravé la colère de son cousin pour
  conserver ses anciennes affections, il ne lui a jamais cédé sur ce point, il
  ne cède pas davantage aujourd'hui. 

  La conduite du prince en Crimée est regrettable.
  Mais s'il n'a pas su résister aux ennuis et aux privations d'un long siège,
  il a pourtant montré à la bataille de l'Alma du courage et du sang-froid.

  D'ailleurs, il pourra réparer dans les champs de
  l'Italie le tort qu'il a pu se faire sous les remparts de Sébastopol. La
  conduite privée du prince a pu être légère ; mais elle n'a jamais donné lieu
  à de graves reproches.

  Il a toujours été bon fils, et avec son cousin, s'il
  l'a fait plus d'une fois enrager, dans les questions sérieuses, il lui est
  toujours demeuré fidèle et attaché.

  Cavour termine en rappelant au Roi le sort de ses quatre
  tantes, filles de son oncle Victor-Emmanuel Ier, qui toutes ont épousé des
  souverains d'ancien régime et toutes, selon lui, ont été parfaitement
  malheureuses. Il conclut en ces termes :

  Si Votre Majesté daigne méditer sur les
  considérations que je viens d'avoir l'honneur de lui soumettre, j'ose me
  flatter qu'Elle reconnaîtra qu'Elle peut, comme père, consentir au mariage
  que l'intérêt suprême de l'Etat, l'avenir de sa famille, du Piémont, de
  l'Italie tout entière lui conseillent de contracter.

  Je supplie Votre Majesté de me pardonner ma
  franchise et la longueur de mes récits. Je n'ai pas su, dans une question si
  grave, être plus réservé, ni plus bref.

  Les sentiments qui m'inspirent, les mobiles qui me
  font agir sont une excuse que Votre Majesté voudra bien agréer.

  Ayant dû écrire cette éternelle épître sur le coin
  de la table d'une auberge sans avoir le temps de la copier, ni même de la
  relire, je prie Votre Majesté de vouloir bien la juger avec indulgence, et
  excuser ce qu'il peut y avoir de désordre dans les idées et d'incohérence
  dans le style. Malgré les défauts que je viens de signaler, cette lettre
  contenant l'expression fidèle et exacte des communications que m'a faites
  l'Empereur, j'ose prier Votre Majesté de vouloir bien la conserver, afin de
  pouvoir, à mon retour à Turin, en extraire des notes qui pourront servir à la
  suite des négociations qui peuvent avoir lieu.

  Dans l'espoir de pouvoir, à la fin de la semaine
  prochaine, déposer aux pieds de Votre Majesté l'hommage de mon profond et
  respectueux dévouement, j'ai l'honneur d'être de Votre Majesté,

  Sire,

  Le très humble et très obéissant serviteur et sujet,

  C. CAVOUR.

   

  Telle est cette lettre accusatrice, qui projette une si
  grande lumière sur l'histoire contemporaine ; lettre d'une politique si
  prévoyante, si habile et en même temps si criminelle. En pleine paix, alors
  que tout le monde dort tranquille, deux hommes s'abouchent dans l'ombre,
  seuls et sans témoins, pour s'entendre sur les moyens d'allumer un incendie
  et de tirer chacun la meilleure part des dépouilles de leurs voisins, pendant
  la bagarre qui suivra ; dans cette bagarre deux cent mille hommes perdront la
  vie ; ils le savent, mais leur soif de butin ne s'arrête pas à cette
  considération ; et, pour commencer, le plus faible mais le plus rusé des
  deux, celui qui pousse et exploite l'autre, livre, pour prix du marché, une
  innocente jeune fille. Peut-on imaginer rien de plus vil et de plus scélérat
  ? Voilà pourtant la gloire chez les trois quarts des conquérants ; voilà la
  victoire quand on la dépouille de ses rayons !

  Le prince Napoléon ne parait pas avoir assisté à
  l'entrevue ; mais absent de corps, son inspiration renforçait et avait dirigé
  à l'avance l'audace de son cousin. C'était lui qui avait dit à Cavour : Venez et osez : je vous promets l'impossible.
  Quelques-uns des familiers des Tuileries, parmi lesquels M. Walewski, remarquèrent
  son air de jubilation et flairèrent une intrigue. L'Empereur fut informé de
  leurs inquiétudes, mais feignit de les ignorer ; il invita seulement le
  prince à la patience et à plus de circonspection. Mais il n'eut pas besoin de
  cette recommandation auprès de Victor-Emmanuel, qui était Italien, encore
  moins auprès de Cavour, plus rusé à lui seul que tous les autres ensemble.

  En attendant que se dévoilassent ses noirs desseins, le
  conspirateur couronné continuait à recueillir les hommages d'un peuple heureux.
  Le voyage de Normandie et de Bretagne fut pour lui un nouveau triomphe ; nous
  devons le raconter avec quelque détail.

  Le départ eut lieu de Saint-Cloud le 3 août 1858. Leurs
  Majestés étaient accompagnées du maréchal Vaillant, grand maréchal du palais
  ; de la princesse d'Essling, grande-maitresse de la maison de l'Impératrice ;
  des généraux Niel et Fleury, aides de camp de l'Empereur ; du marquis de
  Chaumont-Quitry, du vicomte de Lezay-Marnésia, du baron de Bourgoing,
  chambellan-écuyer ; du capitaine Brady et du marquis de Cadore, officiers
  d'ordonnance ; de la comtesse de La Bédoyère et de la comtesse de Lourmel,
  dame du palais de l'Impératrice.

  Ce voyage n'était pas seulement une promenade décorative à
  travers nos vieilles provinces. Il se rattachait à des évènements glorieux
  pour notre pays. La Reine d'Angleterre, accompagnée du prince Albert et
  escortée par la flotte anglaise, était venue rendre la visite faite en
  Angleterre par les souverains. A aucune époque une telle démonstration ne
  s'était produite de la part de la première puissance maritime du monde
  moderne, si orgueilleuse de sa suprématie. Cette entrevue pacifique fut
  entourée, du côté de la France surtout, du plus imposant appareil ; une
  grande activité régnait dans nos arsenaux, depuis l'avènement de Napoléon
  III, si bien que nos grands ports entrevoyaient dans un avenir prochain le
  retour de leur gloire passée.

  L'Empereur inaugura à Nantes un bassin de radoub auquel on
  donna son nom ; ce bassin est le plus vaste et le mieux aménagé qui existe.
  Il assista au lancement d'un nouveau vaisseau, la Ville-de-Nantes et, après
  des fêtes splendides, s'embarqua sur la Bretagne pour se rendre à Cherbourg
  et à Brest.

  A Cherbourg, l'affluence des visiteurs, venus de toutes
  les parties du monde pour assister à l'entrevue des souverains, avait été si
  considérable qu'on avait dû organiser un véritable campement pour les
  étrangers. Par les ordres de l'Empereur, plusieurs centaines de tentes,
  parfaitement ordonnées, avaient été dressées autour de la gare, offrant une
  hospitalité pittoresque à nombre de personnes qui eussent été forcées, sans
  ce secours, de coucher à la belle étoile.

  Le lendemain du départ de Cherbourg, à une heure de
  l'après-midi, l'escadre franchissait les passes du Goulet et entrait dans la
  rade de Brest. Les grands vaisseaux aux voiles gonflées s'avançaient
  noblement, la Bretagne en tête ; ils venaient se ranger au mouillage, dans un
  ordre admirable, salués par tous les canons de la rade et des forts, tandis
  qu'une immense population, en habits de fête, couronnant toutes les falaises,
  acclamait les souverains.

  L'Empereur, pour se rendre à terre, était monté dans le
  canot sur lequel Napoléon Ier visita les bouches de l'Escaut et les défenses
  d'Anvers, en 1811. Cette embarcation, dirigée par trente rameurs, était ornée
  avec une grande magnificence. Deux statues dorées y soutenaient à l'arrière
  une tente de velours écarlate semée d'abeilles d'or, surmontée de la couronne
  impériale et d'un aigle aux ailes déployées, tandis que des néréides et des tritons
  groupés dans un mouvement magnifique semblent entrainer sur les flots cette
  embarcation, d'un luxe qui évoque le souvenir des trirèmes de Cléopâtre[5].

  A aucune époque et dans aucun lieu du monde, des
  souverains ne reçurent un accueil comparable à celui que l'Empereur et
  l'Impératrice trouvèrent parmi ces bonnes populations bretonnes. Les
  légitimistes intransigeants restaient chez eux, mais leur protestation
  abstentionniste se bornait à regretter que Napoléon III ne fût pas, selon
  eux, un monarque légitime.

  Chaque soir, pendant le séjour de Leurs Majestés, le cours
  d'Ajot, cette magnifique promenade, couverte d'arbres séculaires, qui domine
  la rade, était illuminé par des millions de verres de couleur, formant comme
  un dôme de feu. Avec un étonnement naïf, les Bretons s'écriaient, dans leur
  poétique langage : Nemet er Baradoz, n'euz hetra
  ebed kaeroch ! Excepté le paradis, il
  n'est rien de plus beau !

  L'Empereur et l'Impératrice se mêlaient familièrement à la
  foule, profondément touchés de l'accueil digne d'un autre âge qu'ils
  trouvaient dans ce peuple aussi respectueux qu'empressé.

  Afin de réunir le plus de monde possible autour des
  souverains, on avait aménagé la halle aux grains qui, grâce à une décoration
  somptueuse, était transformée en salle de bal. Les murs disparaissaient sous
  d'immenses panneaux de glaces encadrés de velours écarlate, et une profusion
  de fleurs entourait dix rangées de gradins chargés de femmes en toilette de
  bal. Après le quadrille officiel, cinquante couples portant le costume des
  divers cantons défilèrent avec leurs bannières devant l'estrade impériale.

  S'arrêtant un moment, ils s'inclinaient avec une
  génuflexion aussi profonde que s'ils avaient été dans une église ; puis au
  son du biniou, ils exécutaient les danses nationales. Ce long défilé de
  bannières, au milieu de la splendeur du bal, ces costumes d'une étrange
  richesse, l'air grave et digne de tous ces jeunes hommes aux longs cheveux
  flottants, ces femmes qui, dans leur simplicité, ne manquaient ni de grâce ni
  de noblesse, tout cela produisait un effet saisissant, et l'on aurait pu se
  croire transporté au milieu d'une scène du Moyen-Age.

  L'Impératrice portait une robe de tulle bleu pâle semée de
  légers fils d'argent. Son buste incomparable, ses épaules exquises se
  dégageaient comme d'un nuage au milieu de ces flots de tulle. Le chambellan
  de service ayant annoncé, d'une voix retentissante, l'Empereur,
  un profond silence se fit subitement parmi les milliers de personnes réunies.
  L'Impératrice, d'un mouvement qui n'appartenait qu'à elle, imposante et
  modeste tout à la fois, fit un salut circulaire, enveloppant de son long
  regard lumineux et doux toute cette fouie attentive. Elle était alors dans
  tout l'épanouissement de sa beauté radieuse, que rehaussait encore le
  prestige de la souveraineté. Et ce prestige fut à son apogée lors du voyage
  en Bretagne. Aussi, malgré bien des évènements divers, l'Empereur et
  l'Impératrice en conservèrent toujours un souvenir attendri.

  Après avoir visité l'arsenal, les hôpitaux, laissant
  partout les, traces d'une libéralité vraiment royale, l'Empereur et
  l'Impératrice quittaient Brest, le 12 août, en chaise de poste, pour
  continuer, de relais en relais, ce voyage qui fut un véritable évènement pour
  le pays. De village en village, toute la population faisait escorte. Tous les
  chevaux de la contrée étaient mis en réquisition pour suivre Leurs Majestés,
  et l'on voyait de bons curés bretons mêlés au flot de leurs paroissiens,
  galoper autour des voitures impériales d'un bourg à l'autre.

  Le voyage s'acheva le 15 août au sanctuaire de
  Saint-Anne-d'Auray, le pèlerinage le plus vénéré de toute la Bretagne.

  En ce temps là, qui devait s'éloigner si vite et peut-être
  pour ne jamais revenir, trente-six millions de catholiques français ne
  craignaient pas de s'agenouiller publiquement avec leurs souverains, et leurs
  souverains avec eux, pour rendre hommage à Dieu qui leur octroyait le commun
  bonheur, la mutuelle confiance dont ils jouissaient les uns par les autres,
  et que nul homme sincère n'osait révoquer en doute.

  C'était l'âge d'or de l'Empire. Et celui qui aurait
  annoncé que l'Empereur était à la veille de descendre spontanément, follement
  et malgré tous les avertissements de ses amis, de ces sommets lumineux,
  aurait trouvé autant d'incrédules que d'auditeurs.

  Peut-être en aurait-il compté un de plus, car il aurait eu
  quelque peine à croire lui-même à sa propre prédiction.

   

  FIN DU TOME PREMIER

   

  
 





 


 
















[1]
Le Moniteur officiel du 10 juillet en contenait le tableau. Le
gouvernement avait gagné, en cinq ans (1852-1857), 253.286 voix, et
l'opposition en avait perdu un nombre presque égal : 239.103.








[2]
Le Phare de la Loire fut averti pour avoir dit que d'après l'agence Havas, le discours de l'Empereur avait
provoqué les cris de : Vive l'Empereur ! Vive l'Impératrice ! Vive le Prince
impérial ! Cette formule dubitative fut déclarée inconvenante.


Parmi les journaux supprimés il s'en trouva qui
n'étaient guères suspects de pousser au régicide : telles furent l'Assemblée
nationale, la Foi bretonne, la Gazette du Languedoc.








[3]
Voici une liste, mais incomplète, des titres confirmés ou créés depuis le
rétablissement du Conseil du sceau :


Comte Boulay (de la Meurthe) ; comte Casabianca ; comte
de Sieyès ; duc de Morny, duc de Persigny, duc de Magenta, duc de Malakoff, duc
de Cambacérès, duc de Tascher, duc de Galague, duc de Montmorency (titre
octroyé à M. de Talleyrand), duc de Feltre (Goyon) ; comte de Palikao (général
Cousin-Montauban) ; comte de Bourqueney, comte Welles de Lavalette, comte
Mimerel ; baron Haussmann, vicomte de Pernety (gendre du précédent), baron de
Bussières, baron de Graffenrod, etc.


Titres étrangers autorisés sous Napoléon III :
comtes romains : vice-amiral Casy, vice-amiral Cécilie, général Rostolan,
Janvier de la Motte, maréchal Vaillant, F. de Corcelles, etc. — Titre prussien
: prince de Sagan (Talleyrand-Périgord) ; etc.








[4]
Ce furent : dans l'Ain, M. le comte Le Don ; dans les Ardennes, M. le baron de
Ladoucette ; dans l'Allier, M. le baron de Veauce ; dans le Jura, M. Dalloz ;
dans la Meurthe, M. Chevandier de Valdrôme ; dans la Sarthe, MM. Haëntjens et
de Talhouët ; dans la Savoie, M. le comte de Boigne ; dans Saône-et-Loire, M.
Schneider ; dans le Puy-de-Dôme, M. du Miral ; dans les Vosges, M. de Ravinel ;
dans les Basses-Pyrénées, M. Larrabure ; dans les Hautes-Pyrénées, MM. Achille
Jubinal et Adolphe Fould ; M. Isaac Péreire, dans les Pyrénées-Orientales ; M.
de Cohorn dans le Bas-Rhin ; M. de Wendel dans la Moselle ; il faudrait citer
presque tous les départements.


Mais ceux des vice-empereurs qui montrèrent de la
clairvoyance et de l'indépendance, quand surgit la question italienne, furent
presque tous impitoyablement remplacés ; exemple, le comte de Ségur-Lamoignon,
MM. Anatole Lemercier, Chesnelong, etc. — Et pourtant ceux-là étaient les vrais
amis, les seuls !








[5]
Depuis lors, un peu abandonnée sous un hangar, dans le fond du port, ce vieux
canot a eu besoin de coûteuses restaurations pour être mis à la disposition de
M. Carnot dans son voyage à Brest.
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CHAPITRE XIV. — GUERRE D'ITALIE EN PRÉPARATION.


 





 
  
   

  La guerre d'Italie, si désastreuse par ses conséquences pour
  l'Empire, pour la Papauté et pour la France, appartient en propre à l'empereur
  Napoléon III, et à lui seul. Plusieurs motifs l'y déterminèrent : d'abord la bombe
  d'Orsini ; puis la vanité de marier un membre de sa famille dans une des plus
  vieilles maisons royales de l'Europe ; enfin la générosité d'un cœur naturellement
  bon, qui croyait sincèrement au malheur des Italiens, et les illusions d'un esprit
  faux, toujours disposé à concilier l'inconciliable.

  L'histoire, telle qu'on l'a écrite généralement jusqu'ici,
  parait s'être trompée en attribuant tout à la bombe. Il n'y eut là qu'une coïncidence
  fâcheuse. L'Empereur, dans tous les cas, aurait dû prévoir qu'elle lui serait
  un jour reprochée, surtout après la divulgation, par lui autorisée, du testament
  d'Orsini. S'il eût mieux compris le soin de sa gloire, la bombe eût rompu pour
  jamais les trames ténébreuses nouées depuis 1856 entre lui et M. de Cavour. Un
  souverain qui se respecte n'obéit pas à des sommations de ce genre, brutales et
  publiques ; mais Napoléon III ne vit pas ce que son honneur lui commandait. S'il
  ne fut pas lâche, tout au moins il s'exposa à le paraître.

  Il a montré, en d'autres circonstances, qu'il était au-dessus
  de ce sentiment si vil, si peu français qu'à peine on ose l'appeler par son nom
  : la peur. Ecartons donc les apparences, sur ce point, sans pousser toutefois
  l'indulgence jusqu'à supposer que les serments prêtés jadis ne furent pour rien
  dans les déterminations de l'ancien carbonaro devenu le chef d'un grand peuple.

  Nous l'avons dit, la haine implacable que Napoléon III nourrissait
  depuis son enfance contre l'Autriche, suffit à expliquer les évènements de la
  deuxième moitié de son règne. La guerre pour l'Italie était chez lui une idée
  fixe ; nous avons mentionné la mission secrète de M. de Persigny à Berlin en 1852
  ; mais l'infatuation du prince conspirateur remontait beaucoup plus haut.

  Il écrivait dès 1847 à sa sœur de lait, Mme Cornu, qui, de
  toutes les personnes qui vécurent près de lui, est peut-être celle qui le connut
  le mieux :

  Dans toutes mes aventures j'ai toujours été dirigé par
  une seule pensée. Je crois que de temps en temps apparaissent des hommes que j'appellerai
  providentiels, auxquels sont confiées les destinées de leur pays. Je crois être
  un de ces hommes. Si je me trompe, je pourrai mourir sans avoir rien fait ; si
  j'ai raison, la Providence me mettra en mesure de remplir ma mission. Mais, à
  tort ou à raison, je persévèrerai à travers toutes les difficultés et les dangers[1].

  Cavour, dans la fatale entrevue de Plombières, n'eut donc que
  peu d'éloquence à dépenser pour se donner un complice. Cavour n'eût-il pas existé,
  la guerre contre l'Autriche n'en aurait pas moins eu lieu, du moins tout porte
  à le croire. Elle était décidée lorsque fut signée la paix avec la Russie. Si
  l'on attendit trois ans, c'est qu'il fallait disposer les esprits, écarter les
  obstacles, isoler l'adversaire. Idée constante, idée fixe, on ne saurait trop
  le redire, et véritable obsession chez un rêveur éveillé, dans la vie duquel le
  rêve tient la place qu'occupe chez d'autres le raisonnement. Il arrivera que les
  délais et les préparatifs nécessaires entraîneront des actes, des paroles où l'on
  croira voir des hésitations, des repentirs, le renoncement aux aventures, la confirmation
  résolue d'une politique de sagesse et de paix. Mais ce ne seront là que des feintes.
  La réalité ne changera pas ; et la réalité, ce qui au fond ne varie pas, c'est
  chez l'Empereur, aussi bien que chez Cavour, la volonté ferme, inébranlable, de
  délivrer l'Italie.

  Le 1er janvier 1859, à la réception officielle du corps diplomatique,
  Napoléon III dit à M. de Hübner, ambassadeur l'Autriche : Je regrette que nos relations avec votre gouvernement ne soient
  plus aussi bonnes que par le passé ; nais je vous prie de dire à l'Empereur que
  mes sentiments personnels n'ont pas changé.

  Ces paroles inattendues furent comme un son de trompette tu
  milieu d'un camp endormi, comme un coup de tonnerre ms un ciel serein. Dans la
  grande compression de l'Empire, e maître, qu'il le voulût ou non, ne pouvait ouvrir
  la bouche $ans lancer des oracles ; il n'avait pas besoin de hausser la voix :
  le silence universel donnait de l'éclat à tout ce qu'il disait ; sans compter,
  car il faut le dire aussi pour être complètement juste, que sa parole avait acquis
  par elle-même une sérieuse autorité. Tout ce qu'on avait pressenti jusque-là plutôt
  que connu, de la conspiration de Plombières et de l'agitation fomentée en Italie,
  tout ce qu'on avait écarté comme invraisemblable ou nié comme absolument impossible,
  s'éclaira d'une lueur soudaine. La Bourse s'alarma, les transactions se ralentirent.

  Un nouveau coup de clairon, le 10, parut faire écho, au-delà
  des Alpes, à celui des Tuileries. Le roi de Sardaigne ouvrant la session de son
  parlement, termina ainsi son discours : Notre pays, petit
  par le territoire, a grandi en crédit dans les conseils de l'Europe, parce qu'il
  est grand par les idées qu'il représente, par les sympathies qu'il inspire...
  Si nous respectons les traités, nous ne sommes pas insensibles
  au cri de douleur, grido di dolore, qui de tant de parties de l'Italie s'élève vers nous.

  Enfin les ombres se dissipèrent lorsque le Moniteur eut annoncé,
  le 12, le départ du prince Napoléon pour Turin et, le 24, son mariage déjà connu
  et commenté dans le public comme un coup de maître de l'audacieux joueur qui avait
  entraîné l'Empereur dans une terrible partie contre l'Europe presque entière.

  Il y avait à la cour de Turin une pauvre jeune princesse de
  quinze ans, nommée Clotilde, qui rappelait sa mère par sa douceur et sa piété
  et qui était élevée dans une sorte de retraite claustrale, loin des orgies et
  des scandales de son père, Victor-Emmanuel. Cavour n'avait pas hésité à sacrifier
  cette enfant à ses plans machiavéliques, et à la livrer en proie au brutal jacobin
  qui tenait le premier rang, en France, après l'Empereur et son fils. Napoléon
  III fut démesurément flatté de ce mariage. Une vieille famille royale offrait
  maintenant à un homme qui n'était que son cousin un honneur qui lui avait été
  refusé à lui-même ; c'était pour lui comme une revanche.

  Quoi qu'en eût dit Cavour à Plombières, le prince Napoléon
  n'avait rien de ce qui pouvait rendre une femme heureuse, surtout une femme telle
  que Clotilde. Impérialiste uniquement parce qu'il se trouvait l'héritier de l'Empire,
  il était, au fond, le pire des républicains, n'ayant rien de conservateur à aucun
  degré, nulle idée de justice, pas ombre d'esprit de sacrifice et de générosité,
  mais uniquement l'esprit dominateur absolu, cassant et égoïste des Césars romains
  et des Jacobins français ; un César déclassé,
  comme l'avait surnommé un de ses courtisans qui s'imaginait le flatter, M. Edmond
  About. Son règne, si le ciel nous l'avait infligé, eût été celui d'un Néron ou
  d'un Tibère : pour mieux dire, l'un et l'autre à la fois.

  Il possédait toutefois un esprit vif, pénétrant, beaucoup d'instruction
  et un certain talent d'orateur, violent, cynique et brutal, comme toute sa personne.
  Ce cynisme le mettait au-dessus des habiletés politiques ordinaires. Mais à défaut
  de vertus, on doit au moins reconnaître en lui l'absence d'un vice : il ne fut
  pas hypocrite. Qui n'a entendu, maintes fois, à l'époque de Castelfidardo, ce
  jeu de mots qui fit immédiatement le tour de la France et de l'Europe avec l'autorité
  d'un aphorisme : Le prince Napoléon est une franche canaille,
  et l'Empereur une canaille qui n'est pas franche !

  Celui que les combattants de Crimée avaient surnommé Craint-plomb, n'eut même pas ce courage vulgaire
  et facile en considération duquel on pardonnait tant à son beau-père Victor-Emmanuel
  : le courage du soldat ! Il se déroba en Crimée et fut chansonné à outrance ;
  il se dérobera en Italie et mènera sa division non contre les Autrichiens de
  Solferino mais contre les Pontificaux de Bologne ; il se dérobera en 1870 et esquivera
  les balles de ses amis les Prussiens, sous prétexte d'aller solliciter les secours
  de ses autres amis les Italiens.

  Il fut, en un mot, le mauvais génie de Napoléon III, l'âme
  damnée de Victor-Emmanuel, le suppôt de la franc-maçonnerie, le promoteur le plus
  actif des unités italienne et allemande et par conséquent de la déchéance de la
  France, le scandale de son siècle par la licence de ses mœurs, le bourreau de
  sa femme, le perturbateur de l'éducation de ses fils.

  Pour le moment, le Palais-Royal, qu'on avait enlevé pour lui
  à la famille d'Orléans, était le centre où se réunissaient les conspirateurs,
  les bannis, les utopistes de toute l'Europe. Les mécontents de l'intérieur n'y
  trouvaient pas moins bon accueil, pourvu qu'ils se déclarassent sceptiques et
  athées. Là, on ne cessait de prophétiser l'extermination de l'Autriche et du Pape,
  des rois et des prêtres, et on se plaisait à fêter le vendredi-saint avec de la
  charcuterie. Toute femme admise dans ce cénacle était aussitôt perdue de réputation
  ; or les femmes ne manquaient point dans l'intimité du César déclassé qui cumulait
  d'une façon si bizarre les deux fonctions de premier prince du sang et de continuateur
  de Danton. Avec cela aussi absolu dans ses volontés que violent dans ses opinions,
  aimable et simple quand il le voulait, ami du luxe, ennemi de toute gêne, de celle
  des convenances et de l'étiquette comme de celle des lois morales ; sa vie privée
  le rendait digne, en un mot, de devenir le gendre de Victor-Emmanuel ; mais quel
  avenir pour l'innocente jeune fille qu'on lui destinait !

  La princesse pria, supplia que cette chaîne lui fût épargnée.
  Elle passa toute une longue soirée à sangloter sur l'épaule de son père, qui,
  dit-on, fut lui-même ébranlé un instant. Mais que pouvait peser le bonheur d'une
  enfant dans la balance des ambitions piémontaises ? Le Roi sollicita l'acceptation
  comme un sacrifice à faire, il en convenait, mais comme un sacrifice indispensable
  à lui, à sa dynastie et à la patrie. La princesse se dévoua.

  Destinée inouïe que la sienne ! Avoir donné sa main à un mari
  ayant plus du double de son âge, qui ne l'aima jamais et lui fit sentir l'infidélité
  sous toutes les formes, il n'y a rien là qui ne soit très humain et de toutes
  les conditions, y compris la condition princière. D'ailleurs la princesse Clotilde
  avait pu, dans son enfance, apprendre la résignation à l'école de sa sainte mère,
  la reine Adélaïde, quand celle-ci avait des rivales installées quelquefois jusque
  dans les chalets du parc de Stupigini.

  Mais il y a plus étrange dans la destinée de la sœur du roi
  Humbert. Toute à Dieu et à la religion catholique, elle n'en a pas moins été l'instrument,
  la rançon originelle des combinaisons politiques qui ont dépouillé le chef de
  l'Eglise de ses Etats, et consommé sur la tête du Pape l'unité italienne ; elle
  a été la motrice première, involontaire et inconsciente, du fatal engrenage qui
  a conduit la France jusqu'au traité de Francfort. Elle parait lorsque l'immolation
  l'appelle ; elle se montre juste là où elle est attendue : dépourvue d'élégance
  plutôt que de distinction ; blonde, petite, rondelette, presque joufflue et les
  lèvres trop fortes, bien indifférente à la couturière et aux banalités flatteuses
  ; puis, sa fatale mission remplie, elle se dérobe et retourne à son oratoire,
  ou à l'éducation de ses fils, dont son mari est incapable de partager les soins
  avec elle. Aussi, malgré les malheurs qu'elle nous a valus, son nom est-il partout
  prononcé avec respect. Cavour lui-même, à son lit de mort, n'exprima tout haut
  qu'un regret des catastrophes qu'il avait produites ou préparées, ce fut d'y avoir
  attaché la fille de ses rois.

  Le 25, on procéda à la rédaction du contrat et le ministre
  Lanza présenta à la Chambre des députés piémontais un projet de loi constituant
  à la princesse la maigre dot de cinq cent mille francs. Ce projet fut suivi d'un
  autre réclamant un emprunt de guerre de cinquante millions.

  Etourdie par l'imprévu de ce qui se passait, entraînée en quelque
  sorte sans avoir le temps de respirer, vers un avenir inconnu sur lequel on ne
  l'avait point consultée, la France se demandait avec anxiété quelle était la véritable
  pensée de son maître. Cette pensée, une brochure à laquelle on attribua aussitôt
  une haute origine, la rendit plus transparente le 4 février. L'écrit était intitulé
  : Napoléon III et l'Italie. La rédaction en avait été confiée à M. Arthur
  de la Guéronnière, écrivain élégant et souple, très propre à revêtir d'un manteau
  coloré et flottant les rancunes inavouables et les insaisissables chimères de
  l'Empereur. La guerre n'y était point annoncée, au contraire, les protestations
  pacifiques y débordaient ; mais des aspirations nouvelles y étaient développées
  qui devaient fatalement conduire à une prise d'armes. Jamais les gouvernements
  italiens, à l'exception d'un seul, n'avaient été jugés avec tant de rigueur. Le
  duc de Modène était le lieutenant de l'Autriche
  ; la duchesse de Parme, malgré quelques velléités d'indépendance,
  était liée au cabinet de Vienne par des traités antérieurs ; les baïonnettes
  autrichiennes se dressaient entre le grand duc de Toscane
  et son peuple ; le Roi de Naples rebelle à tous
  conseils, s'était isolé du reste de la péninsule ; le Pape lui-même que
  l'on couvrait de fleurs, avait grand besoin de réformer sa politique intérieure,
  et l'on insinuait que cette politique était irréformable parce qu'elle tenait
  au régime ecclésiastique ; seul le Piémont était sage, et il fallait à tout prix
  le soutenir contre l'Autriche.

  Le plus inquiétant c'était l'apparition, dans cette brochure,
  de la théorie dite des nationalités, théorie hautement avouée et placée sous la
  protection de la dynastie napoléonienne. On rappelait cette parole de Napoléon
  Ier aux délégués lombards qui lui apportaient la couronne d'Italie : J'ai toujours eu l'intention de créer libre et indépendante
  la nation italienne, et cette autre, mentionnée par le Mémorial de Sainte-Hélène
  : Je souhaite la centralisation de tous les peuples géographiques
  que la révolution ou la politique ont dissous ou morcelés. La conclusion
  était le vœu d'une Italie non pas rigoureusement unifiée, mais fédérée et surtout
  soustraite au joug de l'étranger.

  La séance impériale d'ouverture des Chambres eut lieu le 7
  février, avec l'appareil accoutumé. L'Empereur ne fut pas sans remarquer sur les
  visages, moins épanouis que les années précédentes, une sorte de malaise et d'inquiétude.
  A ses côtés se tenaient le prince Napoléon et sa jeune épouse, récemment arrivés
  d'Italie. L'auditoire ne les accueillit ni avec ces marques d'affection entraînantes
  qui, dans les monarchies traditionnelles, saluent toujours de nouveaux époux voisins
  du trône, ni même avec toute la respectueuse sympathie que la plus simple courtoisie
  commandait. Vis-à-vis du prince qu'on jugeait le principal agent de l'évolution
  nouvelle et qui, au surplus, n'avait pas d'amis, la défiance se dissimula à peine.
  Quant à la jeune princesse elle n'excita qu'un sentiment, la compassion.

  Jamais peut-être l'Empereur n'étala plus ouvertement que dans
  son discours de 1859 son rôle de conspirateur et de dramaturge tout ensemble,
  se plaisant à tracer à travers les ténèbres ses voies obliques, puis à les éclairer
  soudain d'un jet de lumière et à les replonger dans une obscurité mystérieuse,
  comme ferait un machiniste jaloux de surprendre et d'éblouir des spectateurs.
  Il répéta le mot de son avènement : L'Empire c'est la
  paix ; ensuite, comme s'il eût voulu effacer ce rassurant souvenir, que
  la guerre de Crimée avait fort atténué déjà, il s'étendit avec affectation sur les dissentiments avec l'Autriche dans l'affaire des Principautés
  et sur l'intimité des relations avec le Piémont. A l'intention des belliqueux
  il parla de la situation anormale de l'Italie
  ; à l'intention des pacifiques il ajouta : J'espère néanmoins
  que la paix ne sera point troublée. Le doute contenu dans cette espérance
  rembrunit les fronts. La paix, on savait qu'elle dépendait de lui, de lui seul
  ; puisqu'il exprimait simplement l'espérance de la maintenir ; était-ce donc qu'il
  se proposât de déchaîner la tempête ?

  Le silence, cette leçon des rois, aurait dû instruire Napoléon
  III dans cette circonstance grave. A peine quelques maigres applaudissements saluèrent
  sa péroraison qui fut, comme à l'ordinaire, majestueuse :

  Je compte toujours avec confiance sur votre concours,
  messieurs les Sénateurs, messieurs les Députés, comme sur l'appui do la nation
  qui m'a confié ses destinées. Elle sait que jamais un intérêt personnel ou une
  ambition mesquine ne dirigeront mes actions. Lorsque, soutenu par le vœu et le
  sentiment populaire, on monte les degrés d'un trône, on s'élève, par la plus grave
  des responsabilités, au-dessus des régions infimes où se débattent les intérêts
  vulgaires, et l'on a pour premiers mobiles et pour derniers juges : Dieu, sa conscience
  et la postérité.

  Sénateurs et députés, ainsi interpellés comme témoins et garants,
  s'interrogeaient du regard. Que voulait l'impérial orateur 9 La paix ou la guerre
  ? Si c'était la paix, à quoi bon troubler ainsi le pays ? Si c'était la guerre,
  quelle en était la cause, quels en seraient l'étendue et les fruits ?

  Morny et Walewski se défiaient de Cavour, mais ils tenaient
  par dessus tout aux bonnes grâces de leur frère et cousin[2]. Leurs conseils furent
  pacifiques, mais timides. Le maréchal de Castellane présenta aussi des objections
  pressantes. Le maréchal Pélissier, alors ambassadeur à Londres, dit à la reine
  Victoria : Je ne comprends pas l'Empereur ; la première
  bataille perdue ce serait la fin de sa dynastie ! Mais comme on ne lui
  demandait pas son opinion, le duc de Malakoff s'abstint probablement de la faire
  parvenir aussi nette jusqu'aux Tuileries.

  D'autres conseillers poussaient franchement à tout sacrifier
  pour l'Italie ; c'étaient le comte Arese, l'ami des jours déjà lointains de l'adversité
  ; M. Mocquart, secrétaire de l'Empereur, et surtout le docteur Conneau, dont la
  correspondance, publiée depuis, grandit étonnamment le rôle néfaste. Il écrivait
  à Arese : Je suis Français parce que les circonstances
  m'ont fait tel, mais je sens qu'au fond du cœur je suis, j'ai été et je serai
  toujours Italien.

  Le parti catholique, jusque-là si confiant, fut le premier
  à laisser percer publiquement ses inquiétudes. Plusieurs évêques parvinrent jusqu'à
  l'Empereur, lui rappelèrent avec force son intime alliance avec la Papauté, le
  supplièrent de ne point mettre sa main dans celle des ennemis de Pie IX, qui,
  au fond, étaient les siens. Mgr de Bonnechose, archevêque de Rouen, dans un entretien
  de trois quarts d'heure, osa lui représenter les périls auxquels s'exposent les
  souverains qui deviennent infidèles à leur mission :

  Depuis onze ans, lui dit-il, la divine Providence ne
  vous a-t-elle pas miraculeusement protégé ? Ne vous a-t-elle pas servi de bouclier
  contre le poignard et les balles ? Son intervention perpétuelle en votre faveur
  n'est-elle pas évidente et palpable ? — Oh ! certainement, dit l'Empereur. — Eh
  ! bien, Sire, êtes-vous assuré que cette protection vous sera continuée dans une
  guerre injuste et révolutionnaire ?

  J'essayais, poursuit l'archevêque, de lui faire sentir
  la portée incalculable des résolutions qu'il allait prendre, et toute l'Europe
  attentive à ses moindres mouvements. Il me toucha, car je le vis malheureux. Son
  intelligence me parut se tourner vers les divers points de l'horizon politique,
  et considérer partout des embarras inextricables qu'il m'indiquait. Il ne voulait
  pas tout dire, et cependant il en disait assez pour mettre à nu la situation.
  Il est comme un lion emprisonné dans les filets de la diplomatie (ou plutôt d'un diplomate.) La situation actuelle
  lui pèse et il ne sait comment en sortir... L'Empereur insista plusieurs fois,
  dans cet entretien, sur son respect pour le Pape, et au moment où je le quittai,
  il se leva et m'assura de nouveau que ses sentiments envers Pie IX n'étaient pas
  changés. Evidemment il craignait que je n'eusse conçu, et bien d'autres avec moi,
  une pensée contraire[3].

  Mgr Pie, évêque de Poitiers, fut plus audacieux encore en lui
  mettant sous les yeux, sans ménagements, le contraste de sa conduite envers deux
  souverains, chefs religieux l'un et l'autre :

  Que Votre Majesté, qui a si grand peur de maintenir des
  abus à Rome, me permette de lui demander ce que notre glorieuse armée est allée
  faire en Turquie... Oui, Sire, il y a à Constantinople un homme, souverain absolu
  et sans contrôle, qui mange deux cents millions prélevés sur les sueurs des chrétiens
  ; il les mange avec ses trente-six sultanes et sept cent cinquante autres femmes
  de harem... et c'est pour perpétuer un tel état de choses que nous sommes allés
  en Orient ! C'est pour en assurer la consolidation que nous avons dépensé deux
  milliards et deux cent mille Français ! Après cela nous sommes bien venus à parler
  des abus de la Rome pontificale ! Excusez-moi, Sire : mais à ce Turc non seulement
  nous avons dit : Continue à te vautrer dans ta fange séculaire, je te garantis
  tes jouissances et ne souffrirai pas qu'on touche à ton empire. Mais nous avons
  ajouté : Chef de l'Islam, jusqu'à présent le Pape, chef des Chrétiens, avait présidé
  aux conseils de l'Europe chrétienne. Eh bien, nous allons avoir un conseil européen,
  le Pape n'y sera pas, mais tu y viendras, toi qui n'y étais jamais venu ; non
  seulement tu y seras, mais nous ferons devant toi le cas de conscience à ce vieillard
  absent, et nous te donnerons le plaisir de voir étaler et soumettre à ton jugement
  les abus, vrais ou faux, de son gouvernement ! En vérité, Sire, n'est-ce pas là
  ce qui s'est fait ? Et après de telles tolérances, pour ne rien dire de plus,
  est-on bien en droit d'alléguer des scrupules qui nous seraient venus au sujet
  des abus d'un gouvernement qui est bien, à n'en pas douter, le plus doux, le plus
  paternel, le plus économique des gouvernements de l'Europe ?

  L'Empereur, a raconté l'évêque, parut frappé de l'animation
  de son interlocuteur ; il s'était rapproché de lui peu à peu et écoutait avidement,
  en se passant la main sur le front. Il ne s'irrita point d'un langage si libre
  ; il n'essaya pas non plus de se justifier ; il détourna la conversation[4].

  D'autres prélats ou hommes politiques, qui n'avaient pas accès
  aux Tuileries, crurent devoir s'adresser à l'opinion publique. L'évêque d'Orléans
  publia une Protestation faite pour dissiper les équivoques et les illusions plus
  ou moins volontaires. Le comte de Montalembert la reprit dans un article du Correspondant
  intitulé : Pie IX et la France en 1849 et 1859 : Qui donc, demandait-il en finissant, voudrait être le Pilate de la Papauté ?

  Le Correspondant fut aussitôt l'objet d'un avertissement. La
  police saisit chez l'imprimeur l'article prêt à paraître en brochure et des poursuites
  furent annoncées contre M. de Montalembert et Mgr Dupanloup. A la réflexion, on
  redouta l'éclat de ces procès ; on se contenta de faire poursuivre l'évêque par
  les héritiers d'un de ses prédécesseurs, Mgr Rousseau[5]. Mais les coups tombèrent
  dru comme grêle sur la presse religieuse ; la publication des mandements épiscopaux
  fut interdite, tandis que le Siècle, renforcé depuis peu de l'Opinion nationale, organe particulier du prince Napoléon,
  redoublait de violences contre l'Eglise[6].

  Un ami de vieille date, l'abbé de Ségur, auquel l'Empereur
  avait toujours montré beaucoup de bienveillance, porta également jusqu'à lui l'expression
  d'alarmes motivées autant par une affection sincère pour la famille impériale
  que par le dévouement à la France et à l'Eglise. Napoléon III l'écouta froidement,
  lui répondit par quelques phrases évasives et dit à un chambellan, à la fin de
  l'audience : Qu'on ne m'amène plus cet importun donneur
  de conseils ! En effet cette visite du pieux aveugle aux Tuileries fut
  la dernière.

  Cependant lord Cowley, au nom de lord Malmesbury, chef du Foreign
  office, visitait toutes les grandes puissances l'une après l'autre et faisait
  des efforts désespérés pour conjurer une guerre dont l'Angleterre ne pouvait retirer
  aucun profit. De son côté, Pie IX cherchait à faire disparaitre la position anormale que la brochure avait reprochée à
  la Papauté obligée, pour se soutenir, de s'appuyer sur des armées d'occupation
  étrangère. Le cardinal Antonelli notifiait à. la France et à l'Autriche que le
  Saint-Père les remerciait de leurs bons offices, mais qu'il croyait pouvoir maintenir
  lui-même l'ordre chez lui, et que pour éviter toute occasion de conflit, il les
  suppliait de retirer leurs troupes. Cela n'eût pas fait le compte du Piémont,
  à qui il importait de maintenir le grief, et par là même la possibilité d'envelopper
  l'Etat romain dans la guerre qui s'avançait à grands pas. Les troupes restèrent.
  Alors Pie IX, quoique trop clairvoyant pour ne pas voir que le sort en était jeté,
  demanda par une encyclique des prières pour la paix à tous les patriarches, primats,
  archevêques et évêques : Pax vobis ! pax vobis !
  répétait-il avec angoisse. Mais déjà il était trop tard. Le 9 mars, la Gazette
  officielle appelait sous les armes toutes les réserves de l'armée piémontaise.

  Néanmoins, comme dans l'histoire de Napoléon III tout est plein
  de heurts et de contrastes, la proposition de réunir un congrès fut formulée à
  l'improviste, officiellement par la Russie, officieusement par la France, le 15
  mars, et adressée aux trois cours de Vienne, de Londres et de Berlin. Le 25 mars,
  le Moniteur annonça l'adhésion de ces trois cours. Mais le 26, le comte de Cavour
  était à Paris.

  Ainsi les deux complices de Plombières se retrouvaient en présence,
  l'un résolu par tempérament et par impossibilité de reculer, l'autre dominé par
  des engagements qui .(tour à tour l'attiraient et l'effrayaient ; l'un faible,
  l'autre tout-puissant, mais, par une incroyable interversion des rôles, asservi
  au faible ; l'un tendant vers le but avec toute l'ardeur de son patriotisme et
  de son ambition, l'autre s'y portant d'une marche irrégulière, intermittente,
  en théoricien qui rêve, qui compte sur son étoile et qui répugne également soit
  à vouloir, soit à ne pas vouloir[7].

  Le mystère de l'entrevue n'a pas été pénétré ; mais la décision
  finale dut être moins difficile et moins disputée qu'on ne se l'imagine : le tentateur
  piémontais se savait assuré de vaincre depuis qu'il avait pénétré dans le cœur
  de son impérial complice. Malgré presque tous les amis et tous les conseillers
  de l'Empereur, malgré le vœu de presque toute la France, malgré l'intérêt même
  de la stabilité du trône impérial, la guerre était inévitable ; elle était résolue
  depuis des années.

  La cour, la diplomatie, l'Europe entière, épiaient les deux
  conspirateurs. Ils se dérobèrent, Napoléon en prétextant une indisposition dont
  il ne jugea à propos de guérir que le quatrième jour ; le ministre sarde en ne
  quittant pas l'hôtel Castiglione, où il était descendu, et en n'y recevant personne.
  S'il était forcé de parler, comme il lui arriva avec M. de Rothschild, il répondait
  sur le ton du badinage : il y a des chances pour la guerre, mais il y en a pour
  la paix. — Sans doute, mais de quel côté mettriez-vous
  votre enjeu ? insista le financier. — Tenez,
  répliqua Cavour, je vais vous faire une proposition très
  pratique et absolument sûre, moi, la terreur de la Bourse ; achetons ensemble
  de la rente et jouons à la hausse ; les fonds sont dans vos mains, la hausse ou
  la baisse dans les miennes ; je donnerai ma démission, il y aura une hausse de
  trois francs ! — Vous êtes trop modeste, monsieur
  le Comte, riposta spirituellement le banquier, vous valez bien six francs !

  Comme lord Cowley cherchait à modérer le ministre sarde : De quoi vous plaignez-vous ? lui répliqua celui-ci vivement
  ; n'est-ce pas l'Angleterre qui nous a encouragés, et
  votre propre ministre à Turin, sir Hudson, n'a-t-il pas été aussi ardent que moi-même
  pour la cause de l'Italie ?

  L'Angleterre, maintenant anxieuse, proposa, préalablement à
  la réunion du congrès, la cessation des armements extraordinaires du Piémont,
  et n'ayant pu l'obtenir, un désarmement général qui ménagerait les amours-propres
  de tous. Napoléon III se contenta de répondre : J'ai
  conseillé au Piémont, à plusieurs reprises, de suspendre ou de restreindre ses
  préparatifs ; mes avis n'ont pas été suivis, je ne peux les renouveler.
  Il trahissait ainsi trop clairement sa connivence ; car, selon la remarque de
  lord Cowley à M. Walewski, personne ne pouvait croire que la petite Sardaigne
  agit en opposition avec son allié.

  Avant d'aller plus loin et d'être assourdis par le cliquetis
  des armes, il est peut-être équitable de nous arrêter, un instant encore, aux
  causes de cette guerre funeste et de remarquer la prodigieuse habileté des ennemis
  secrets dont Napoléon III fut si complètement dupe : les révolutionnaires, les
  francs-maçons, les juifs, tous ou presque tous républicains de la veille et bientôt
  républicains du lendemain. Faisons comme lui, oublions les intérêts français et
  mettons-nous au point de vue italien.

  La masse du peuple, en Italie, était assez indifférente aux
  ambitions piémontaises ; en beaucoup d'endroits même elle leur était hostile,
  par suite des traditions locales très franchement particularistes et du morcellement
  géographique de la péninsule. Les Italiens du centre
  et du sud ne pardonneront jamais à Votre Majesté, si vous les forcez à se battre,
  écrivait le duc de Gramont à l'Empereur, et Pie IX répétait à M. de Bailliencourt,
  alors colonel : Croyez bien, mon cher colonel, qu'il
  y a plus de différence entre un Lombard ou un Napolitain et un Piémontais, qu'entre
  un Français et un Anglais, ce qui n'est pas peu dire.

  On le comprendra bien mieux encore lorsqu'on verra, au lendemain
  de la grande bataille, la ville de Villafranca se couvrir de fleurs pour les Autrichiens
  qu'elle croyait victorieux, et celle de Brescia, sur un faux bruit identique,
  remplacer les drapeaux français et sardes par les drapeaux de l'ennemi. Le général
  Cambriels dut employer sa canne comme argument décisif pour forcer la municipalité
  brescianaise à reprendre les emblèmes tricolores.

  Le général de Bailliencourt raconte une autre anecdote encore
  plus caractéristique :

  Les prairies de la Lombardie sont entremêlées de rizières
  ; des canaux habilement creusés amènent l'eau, entretenant la fraîcheur, produisant
  ainsi de magnifiques récoltes ; en certains endroits on fait jusqu'à sept coupes
  de foin.

  Nos soldats, sans méfiance, établissaient parfois leurs
  campements autour de ces cours d'eau et s'éveillaient, au milieu de la nuit, leurs
  bagages submergés, eux-mêmes noyés dans une inondation inattendue.

  On porta plainte ; les paysans lombards répondirent,
  avec force soupirs et exclamations de pitié, levant les bras au ciel : E un caso, c'est un accident !

  Mais la chose se renouvelant, on fit établir une active
  surveillance ; alors, il fut constaté que cette méchante plaisanterie était due
  aux municipalités.

  Pris sur le fait, les bons Lombards durent renoncer à
  leur étalage d'hypocrite commisération. Eux-mêmes avaient levé sciemment les écluses.

  Mais au-dessus du peuple il y a ceux qui se targuent de parler
  en son nom, et qui réussissent à se faire passer pour ses interprètes, parce qu'ils
  élèvent seuls la voix tandis que le peuple se tait : il y a les avocats, les journalistes,
  les étudiants, les politiqueurs. Or ceux-là soupiraient unanimement après un nouvel
  ordre des choses.

  Depuis un siècle il n'est pas de poète, d'historien, d'homme
  politique de la péninsule qui n'ait poussé, parfois inconsciemment, au mouvement
  d'opinion d'où devait sortir l'unité. Les meilleurs esprits, jusques et y compris
  Dom Bosco dans son Histoire d'Italie généralement adoptée par les écoles
  chrétiennes, ne voient que les gloires de l'Italie, la grandeur de l'Italie, la
  suprématie — il primato — de l'Italie,
  et rêvent une indépendance, ou pour mieux dire une puissance nationale qui n'est
  possible qu'avec l'unité. En vain leur représenterait-on que, cette suprématie,
  ils la possèdent par le privilège d'être le centre de la religion et de donner
  des chefs spirituels au monde entier ; que la neutralité respectée qui résulte
  pour eux de ce privilège leur vaut l'exemption des services militaires écrasants
  et des lourds impôts, et qu'elle leur assure des facilités singulières pour les
  commodités de la vie et pour la culture des arts : ils aiment mieux subir les
  charges et courir les risques, afin d'être comme les autres peuples. Ils se croient
  du reste égaux sinon supérieurs à leurs voisins pour la dureté du tempérament,
  et ils se flattent de continuer à fournir des papes, tout en rendant la Papauté
  leur prisonnière. L'avenir pourra dissiper cette double illusion ; mais les hommes
  d'élite seuls se préoccupent de l'avenir.

  Il faut juger les choses de haut. La querelle pour ou contre
  l'unité italienne a été, dans ce siècle, le principal épisode de l'éternelle lutte
  entre la religion qui s'affirme seule révélée, seule vraie et seule complète,
  et les ennemis de cette religion. Les sociétés secrètes, pas plus que l'Eglise
  catholique dont elles sont le contrepied, ne tiennent essentiellement ni au particularisme,
  ni au fédéralisme, ni à l'unité des nations, ni à aucune farine politique quelconque
  ; leurs préférences sont subordonnées. aux circonstances. Mais tout ce qui tend
  à affaiblir ce que l'Eglise appelle le règne de Dieu sur la terre possède leurs
  sympathies, tout ce qui le fortifie leur est odieux. En Italie, la situation était
  claire : l'unité devait amener inévitablement la chute du pouvoir temporel, et
  ébranler plus ou moins le pouvoir spirituel du chef de l'Eglise. De là la passion
  unanime des libres-penseurs, et celle presque unanime des hérétiques et des juifs
  pour l'unité italienne

  Grâce à la puissance de la presse, tombée presque tout entière
  aux mains de cette formidable coalition, l'esprit public en France fut séduit,
  abusé, hypnotisé. La pensée que des villes italiennes étaient gouvernées par des
  hommes qui ne parlaient pas italien exaspéra sérieusement une multitude de Français
  naïfs. Ils n'ont été que trop désabusés depuis. Aujourd'hui, Venise et Milan sont
  italiens ; Metz et Strasbourg appartiennent à l'ennemi qui, jadis, détenait Venise
  et Milan, et loin de nous aider à délivrer Metz et Strasbourg, l'Italie une envoie
  l'héritier de son trône saluer, dans l'enceinte même de ces villes asservies,
  ceux qui nous les ont prises. Est-il assez beau, au point de vue d'une ironie
  supérieure, ce contraste : les Français se mêlant de ce qui ne les regarde pas
  et s'époumonant à crier : Fuori i Tedeschi ! Dehors les Allemands ! ; puis à peine délivrés de l'étranger
  par les Français, les Italiens allant chercher les Tedeschi pour enchainer
  leurs libérateurs et les livrer non pas aux Tedeschi autrichiens qui, catholiques,
  ont quelque affinité avec eux, mais aux Tedeschi prussiens protestants,
  aux rudes Poméraniens en casque à pointe !

  Cette digression sur une ingratitude qu'on pouvait prévoir
  dès 1859, mais que personne n'eût prévue si entière, est peut- être quelque peu
  en dehors de notre sujet. Assurément elle sort du calme qui est un devoir pour
  l'historien ; mais notre patriotisme indigné n'a pu la retenir. Nos lecteurs,
  fussent-ils étrangers, fussent-ils Italiens, la comprendront. Reprenons, pour
  ne le plus quitter, le fil des évènements.

  Napoléon III, nous l'avons dit, avait compté sur sa bonne étoile,
  et l'habile homme qui le menait entrevoyait cette bonne étoile dans le tempérament
  de son ennemi-même, le jeune Empereur d'Autriche, auquel la patience devait finir
  par échapper. Calme jusqu'à ce jour au point d'étonner tout le monde, ce prince
  avait mis une certaine -hauteur dédaigneuse à se débattre contre les calomnies
  diplomatiques. On flétrissait ses rigueurs, on raillait ses concessions, on ne
  cessait de l'accuser jusque en plein congrès, et il consentait à discuter encore.
  Mais tout d'un coup, par suite peut-être d'une excitation insidieuse venue d'un
  faux ami, il envoya à Turin, le 23 avril, une note sommant le Roi de Sardaigne
  d'en finir, de désarmer dans les trois jours et de licencier sa légion de volontaires,
  sujets autrichiens ; sinon les conséquences retomberaient tout entières sur le
  gouvernement de Sa Majesté sarde.

  François-Joseph se trompait en ce dernier point : aux yeux
  du vulgaire ce coup de tête lui fit perdre tout le mérite de sa longanimité antérieure.
  Le vulgaire, en effet, ne garde qu'une impression, celle du dernier évènement
  ; il qualifie d'agresseur non celui qui, par une série d'artifices et de provocations
  savantes, a rendu la lutte inévitable, mais celui qui, le premier, l'a déclarée
  ouverte.

  François-Joseph combla les vœux des deux maîtres conspirateurs
  qui ne cessaient de le harceler. Le tort apparent qu'il se donna d'être l'agresseur
  lui fut d'autant moins pardonné que, la veille même, tout avait paru s'arranger.
  Napoléon III, sous la pression de ses meilleurs conseillers et de l'Angleterre,
  avait paru se raviser et avait envoyé, le 20, à M. de Cavour, cette dépêche assez
  impérieuse dans la forme : Acceptez immédiatement les
  conditions préalables du congrès et répondez par télégraphe. Le cabinet
  de Turin avait accepté, bien à regret, le 21. François-Joseph ne fut-il pas informé
  et les dépêches se croisèrent-elles en route ? Toujours est-il que, le 23, il
  n'était plus temps. L'Angleterre protesta ; l'émotion y fut si vive que le ministère
  fut culbuté et que l'Autriche perdit ainsi son meilleur appui. Cavour ne dissimula
  point sa joie ; rarement on le vit aussi gai : Nous perdons
  la couronne royale de Sardaigne, s'écria-t-il ; mais la couronne d'Italie est à nous !

  Napoléon III fit alors connaître l'existence d'un traité formel
  qui le liait au Piémont. Ce traité avait été signé le 18 janvier, un an presque
  jour pour jour, après l'attentat d'Orsini. Provisoirement le texte en fut gardé
  secret. Il stipulait l'annexion de la Lombardie et de la Vénétie au Piémont, et
  celle de la Savoie et du comté de Nice à la France.

  Le 23 avril, le Moniteur annonça la formation de cinq
  corps d'armée. En réponse à l'appel du chef de l'Etat, le Corps législatif vota
  un emprunt de cinq cents millions et éleva à cent quarante mille hommes le contingent
  militaire de l'année, fixé d'abord à cent mille.

  Le duc de Malakoff, rappelé de Londres où M. de Persigny le
  remplaça, fut envoyé à Nancy : sa présence près de la frontière du Rhin était
  un avertissement à l'Allemagne. Le maréchal de Castellane sollicita vainement
  un commandement en campagne ; on le laissa à celui de Lyon et Magnan à celui de
  Paris. Cinq corps d'armée furent formés pour l'Italie ; on confia le premier au
  maréchal Baraguey-d'Hilliers, le second au général de Mac-Mahon, le troisième
  au maréchal Canrobert, le quatrième au général Niel et, un peu plus tard, le cinquième
  au prince Napoléon. Le maréchal Randon fut nommé major général, sous la direction
  de l'Empereur qui se réserva le commandement en chef.

  L'absence du Souverain pouvait être longue ; une régence devenait
  nécessaire. Il fut un moment question d'en charger le prince Napoléon, qui s'était
  hâté de remettre son portefeuille de l'Algérie à M. de Chasseloup-Laubat. Victor-Emmanuel
  eût vivement désiré ce choix ; n'ayant accepté un tel gendre qu'à contre-cœur,
  il cherchait à le relever et à le pousser aux premiers rôles. Mais il avait compté
  sans l'Impératrice, qui fit à cette occasion sa première incursion sérieuse dans
  le domaine réservé de la politique. Elle intervint brusquement, obtint l'envoi
  du prince, avec un commandement, à l'armée d'Italie, et devint régente. Elle eut
  dès lors dans le conseil une influence très naturelle et y porta une circonspection
  bien justifiée aussi contre le cousin révolutionnaire, héritier éventuel de l'Empire.

  Avant de partir, Napoléon III sentit le besoin d'encourager
  les Italiens tout en rassurant les catholiques. Après avoir annoncé pour les premiers
  que l'Italie serait prochainement libre jusqu'à l'Adriatique,
  il ajoutait pour les seconds, dans une proclamation datée du 3 mai : Nous n'allons pas en Italie pour y fomenter le désordre, ni
  pour ébranler le pouvoir du Saint-Père que nous avons replacé sur son trône ;
  nous y allons pour le soustraire à cette pression étrangère qui pèse sur toute
  la péninsule, et contribuer à y fonder l'ordre sur les intérêts légitimes satisfaits.
  M. Rouland, ministre des cultes, écrivit aux évêques pour affirmer encore plus
  explicitement la droiture des intentions :

  L'Empereur, disait-il, y a songé devant Dieu et sa sagesse,
  son énergie, sa loyauté bien connues ne feront défaut ni à la religion ni au pays.
  Le prince qui a donné à la religion tant de témoignages de déférence et d'attachement,
  qui, après les mauvais jours de 1848, a ramené le Saint-Père au Vatican, est le
  plus ferme soutien de l'unité catholique ; il veut que le chef de l'Eglise soit
  respecté dans tous ses droits de souverain temporel. Le prince qui a sauvé la
  France de l'invasion de l'esprit démagogique ne saurait en accepter ni les doctrines
  ni la domination en Italie.

  Des déclarations et des promesses aussi solennelles péchaient
  plutôt par emphase que par ambigüité. Leur auteur était-il sincère ? Tout porte
  à le croire, et ce qui tend plus que tout le reste à le prouver, c'est que M.
  de Cavour et Victor-Emmanuel le crurent aussi. Lorsqu'une députation de Bologne
  vint demander à ce dernier de prendre possession de cette cité pontificale, le
  Roi répondit : Il ne faut pas que l'Europe puisse m'accuser
  d'agir par ambition personnelle et de substituer l'absorption piémontaise à l'oppression
  autrichienne. Le Saint-Père, chef vénéré des fidèles, ne s'est pas démis de son
  autorité temporelle ; nous devons la respecter et la consolider ; n'oublions pas
  non plus que c'est un prince italien.

  Les sociétés secrètes eurent l'adresse de faire à leur impérial
  complice et dupe un départ triomphal. Aux Tuileries, les séparations ne furent
  pas sans tristesse. Les courtisans voyaient avec peine s'éloigner un maitre débonnaire,
  indulgent, généreux. L'Impératrice accompagna son époux jusqu'à Montereau et ne
  put que difficilement retenir ses larmes en le quittant. Mais dans l'intérieur
  de Paris, au-travers de ce turbulent faubourg Saint-Antoine qu'il fallait traverser
  pour arriver à la gare de Lyon, le cortège impérial rencontra un chaleureux accueil
  et des encouragements auxquels il n'était point habitué. Les amis de Victor-Emmanuel
  et du prince Napoléon avaient passé par là, la veille, et tout préparé avec l'aide
  des sociétés secrètes. Les ateliers où l'on se nourrissait du Siècle se vidèrent,
  comme pour un jour de fête ou d'émeute.

  L'Empereur, en tenue de campagne, le képi sur la tête, se vit
  bientôt entouré d'une foule enthousiaste qui grossissait à chaque instant. Sa
  voiture fut entièrement séparée des Cent-gardes qui l'escortaient ; elle allait
  au pas et se frayait passage avec peine.

  Des mains noircies et calleuses se tendaient passionnément
  vers lui ; il s'arrêtait pour les presser dans les siennes et savourer ce cri
  répété par cent mille ouvriers dont bon nombre le proféraient pour la première
  et la dernière fois : Vive l'Empereur ! Vive l'Impératrice
  ! Les cris de Vive l'Italie ! Vive l'indépendance
  italienne ! n'étaient pas moins nourris ; la police s'étonnait de les entendre
  sortir avec un ardent ensemble de la bouche de ceux-là mêmes qu'elle avait mission
  de surveiller et qui, d'ordinaire, se cachent sur le passage du pouvoir, ou ne
  se glissent dans un cortège officiel que pour en interrompre le bon ordre.

  Mais nul désordre n'était à craindre ce jour-là.

  Les professionnels de l'émeute étaient les principaux artisans
  de ces acclamations : une prévision instinctive leur donnait l'assurance que le
  profit le plus clair en reviendrait un jour à eux et non à lui. Et l'homme prédestiné
  qu'une incroyable bonne fortune avait élevé au-dessus de cette foule, s'en allait,
  souriant et calme, le regard perdu, comme dans un rêve, sans voir où aboutirait
  fatalement tôt ou tard un triomphe organisé par la Révolution.

   

  
 





 


 
















[1]
La même Mme Cornu dit un jour à M. Senior, en 1853, au lendemain du
rétablissement de l'Empire et dans un temps où l'Italie semblait profondément
oubliée : Devenir empereur n'était pas la seule idée
fixe de Louis-Napoléon il en a une autre. Il a toujours été fermement convaincu
qu'il sera le libérateur de l'Italie ; c'est une pensée qu'il n'a jamais
abandonnée.


(Conversations
with MM. Thiers, Guizot, and other distinguished persons during the second empire,
by the late Nassau William Senior.)


Les originaux de la Correspondance de Louis-Napoléon
avec Mme Cornu sont actuellement déposés à la Bibliothèque nationale ; mais
cette Correspondance ne devra être publiée que dans plusieurs années.








[2]
Morny était fils de la reine Hortense et Walewski fils de Napoléon Ier.








[3]
Vie du cardinal de Bonnechose, par Mgr Besson, évêque de Nîmes, tome Ier,
p. 380.








[4]
Vie du cardinal Pie, par Mgr Baunard.








[5]
Au moment où le nom du prélat était dans toutes les bouches un journal officieux,
le Constitutionnel, fit paraître, au grand étonnement du publie, une
lettre pastorale de l'Évêque d'Orléans aux supérieurs et aux directeurs de son
petit séminaire. Le document était vieux de cinquante ans ; il émanait de Mgr
Rousseau, évêque d'Orléans en 1810, qui pendant que le Pape Pie VII était
enfermé à Savone, écrivait à son clergé pour lui demander, en termes
adulateurs, des prières pour l'Empereur.


L'article était grossier et maladroit ; car, en
reportant les esprits au temps où le Pape était prisonnier et son pouvoir
temporel aboli par un sénatus-consulte, il ne pouvait que ranimer, avec le
souvenir des violences de l'oncle, les inquiétudes sur les projets du neveu.


Mgr Dupanloup releva l'agression. Il adressa, le 4
février, une réponse au Constitutionnel, et s'expliqua sans ménagements sur la
conduite politique et les maximes théologiques de son prédécesseur, bon prêtre,
mais caractère faible, qu'avait déprimé, comme tant d'autres, le régime
concordataire tel que le pratiquent les despotes. Redoutant de pareils effets
du second empire, l'évêque d'Orléans résolut de tuer dans son germe toute
imitation possible des faiblesses de Mgr Rousseau, en les mettant à nu. C'est à
ce propos que les héritiers de celui-ci, poussés par le gouvernement, l'attaquèrent
on diffamation, en même temps que le Siècle, devenu d'autant plus
chatouilleux qu'il se sentait plus protégé, lui intentait aussi un procès parce
que, dans une lettre au directeur du Constitutionnel, Mgr Dupanloup avait dit :


Mais j'ai tort, monsieur, de vous
comparer au Siècle. Laissons ce journal. Vous avez de l'honneur, si je ne
me trompe ; donc, faites ce que vous n'avez pas fait, publiez ma lettre.


Les magistrats, en cette conjoncture, se montrèrent
moins serviles que les journaux. Le Siècle fut débouté, malgré l'appui du
prince Napoléon qui affecta d'accompagner ses rédacteurs jusqu'à la salle
d'audience. En ce qui concernait Mgr Rousseau, il fut décidé par le jugement que l'on doit des égards aux vivants, mais la vérité aux morts.








[6]
Effrayé des périls qui menaçaient la presse et de la difficulté de gouverner au
milieu des écueils, M. Havin, directeur du Siècle, s'était adressé à
l'Empereur et avait, dans une audience aux Tuileries, reçu l'assurance de sa
bienveillance. C'est un historien très anticatholique et très ami de M. Havin
qui l'assure (Taxile Delord, Hist. du second empire, II, p. 499). Le
même auteur constate aussi qu'en 1861 M. de Persigny, ministre de l'intérieur,
désigna M. Havin comme candidat officiel au Conseil général de la Manche (Hist.
du second empire, III, p. 235.)


M. Havin avait été, jadis, député de la Manche. — Vous voyez ce député, disait un jour le roi
Louis-Philippe à M. de Montalembert, en lui montrant un des assistants à ses
réceptions de Neuilly ; il s'appelle Havin ; il est député
de la Manche. Il ne sera content que si je lui donne un prêtre à manger matin et
soir.


Le Siècle eut cette satisfaction sous l'Empire.
Il était alors une puissance. Devenu le journal de tous les cafés et cabarets
de France par suite de la suppression de tous les autres organes républicains,
il maintint ou ranima deux sentiments dans le peuple : sournoisement la
défiance vis-à-vis de l'Empire, et ouvertement la haine de la religion. Ses
fureurs étaient vues d'un bon œil par un gouvernement aveuglé. Elles avaient
l'avantage de donner à ce gouvernement une apparence de modération vis-à-vis
des catholiques, en réclamant contre eux des persécutions dont les rigueurs du
pouvoir, si grandes qu'elles fussent, n'atteignaient point l'excès. Il ne se
passait pas de jour qu'il ne traitât les évêques de factieux, de fauteurs de
guerres civiles, et qu'il ne dénonçât le retour imminent de l'Inquisition, des
Dragonnades, des droits du seigneur, etc., etc., à moins qu'on ne se hâtât de
museler les Jésuites.








[7]
P. de la Gorce, Histoire du second Empire.




















 


CHAPITRE XV. — MAGENTA. - SOLFERINO. - VILLAFRANCA & ZURICH.


 





 
  
   

  Que faisait, pendant ce temps, l'Empereur d'Autriche ? Les
  bataillons français qui gravissaient hâtivement les pentes du Mont-Cenis, et
  ceux qui, débarqués à Gênes, s'acheminaient vers Turin avec cet entrain
  pittoresque, allègre, un peu débraillé, spécial aux armées du second Empire,
  n'avaient qu'une crainte, celle d'arriver trop tard au secours des Piémontais.
  Il n'est pas douteux, en effet, que si le maréchal comte Giulay, que
  François-Joseph avait chargé du commandement suprême, eût pris l'offensive
  avec quelque hardiesse, il se rait arrivé à Turin avant les Français, aurait
  écrasé la petite armée sarde et, bloquant la forteresse d'Alexandrie, aurait
  empêché la jonction des deux armées françaises. Il se contenta de franchir le
  Tessin et le Pô, ce qui eut lieu sans coup férir, et d'occuper Novare et
  Verceil. De là il menaçait Turin.

  Le maréchal Canrobert, qui commandait en chef en attendant
  l'arrivée de l'Empereur, trouva Victor-Emmanuel dans une inquiétude extrême.
  Celui-ci avait compté défendre les lignes de la Dora Baltea et de la Stora.
  Après les avoir explorées, en compagnie du général La Marmora, Canrobert
  reconnut qu'en raison de leur étendue et de la nature même du terrain, elles
  ne réunissaient pas des conditions suffisamment favorables. Pour arrêter les
  Autrichiens, il eût fallu un déploiement de troupes auquel l'armée sarde et
  l'avant-garde française ne suffisaient pas.

  La position de la Stora,
  écrivit le Maréchal dans sa dépêche du 30 avril au soir, n'est pas plus tenable que celle de la Dora Baltea avec
  les ressources dont je dispose ; l'unique chance de défendre Turin, si
  l'ennemi marche contre la capitale, est de lui donner de l'inquiétude sur son
  flanc gauche et sur ses derrières par la tête du pont de Casale. Il
  fit part au Roi de l'impossibilité dans laquelle il se trouvait de couvrir la
  ville et lui montra les dernières instructions apportées le jour même par le
  général Niel.

  Je vous réitère, disait
  l'Empereur, de rester, jusqu'à mon arrivée, sur la
  défensive à Turin ou en arrière de Turin.

  — Je croyais cette ligne importante capable d'arrêter
  l'ennemi ! s'écria Victor-Emmanuel. Jugez de l'effet moral produit sur mes
  troupes si, dès le début de la campagne, ma capitale est au pouvoir de
  l'invasion ! Alors je suis perdu !

  Devant l'attitude émue du souverain, le maréchal répondit
  :

  — Votre Majesté me garantit-elle que Casale et Alexandrie
  peuvent mettre à l'abri mon avant-garde et les quelques mille soldats sardes
  qui sont à Turin ?

  — Je vous en donne ma parole royale.

  — S'il en est ainsi, nous partirons cette nuit pour
  occuper ces deux places.

  Le Roi, qui venait de lire l'ordre donné au Maréchal de
  rester sur la défensive, parut aussi stupéfait que joyeux.

  — Quoi ! malgré des ordres si impératifs, vous vous
  porteriez en avant ?

  — Oui, Sire, car je ne veux pas que l'on raconte un jour
  que la capitale de l'allié de mon souverain a été occupée par l'ennemi ;
  l'histoire ne dirait pas qu'elle était défendue par une simple avant-garde,
  mais elle mentionnerait que Turin a été pris en présence de l'armée
  française, commandée par un maréchal de France. Je prends tout.sur moi, aux
  dépens de ma responsabilité, peut-être de mon avenir.

  Le Roi, se jetant dans les bras du Maréchal, l'embrassa
  avec émotion et lui dit : Vous me sauvez : nous
  partirons cette nuit.

  Le projet fut aussitôt mis à exécution. Le Roi fit diriger
  sur Casale et Alexandrie les troupes destinées d'abord à la défense de la
  Dora Baltea et ne laissa en observation sur cette ligne que la division de
  cavalerie du général Sambay et le corps des chasseurs des Alpes. La division
  Bouat reçut l'ordre d'entrer dans Alexandrie et le général Frossard commença
  à retrancher Casale ; des mouvements de troupes furent multipliés en avant de
  la tête de pont de cette ville, dans le but de faire croire que l'armée
  française était déjà réunie sur ce point, et les Autrichiens, en voyant les
  pantalons rouges si près de leur flanc gauche d'opérations contre Turin,
  eurent des lenteurs, des hésitations qui permirent à l'armée franco-sarde de
  se rassembler près d'Alexandrie.

  L'ennemi avait ainsi perdu le bénéfice de sa brusque
  entrée en campagne ; il s'arrêtait après avoir mis quinze jours à opérer un
  facile et inutile mouvement d'agression.

  C'est que rien n'était prêt, en réalité, pas plus en
  Autriche qu'en France, pour une guerre que pourtant le souverain de la
  première avait déclarée, et que celui de la seconde préméditait depuis
  longtemps. Mais nous n'avons pas à nous occuper ici de l'Autriche. Les
  magasins à Paris et sur la frontière étaient vides, les cadres militaires
  insuffisants, malgré le rappel hâtif des réservistes. Rien n'avait été prévu,
  rien n'était à jour ; les traditions d'ordre et de ponctualité léguées par
  les régimes précédents s'étaient peu à peu évanouies, aussi bien que la
  rigoureuse discipline. L'Empereur ne put pas ne pas le remarquer, mais il ne
  savait guères punir et il aimait mieux pardonner à des hommes qui le
  trompaient par incapacité, incurie, ou pour lui plaire ; il ne voulait pas
  voir que ce désordre irait en s'aggravant si une sérieuse répression n'y
  était apportée, et qu'un jour viendrait où la sécurité du pays s'en
  trouverait compromise. Enfin, il put acheminer sur l'Italie cent seize mille
  hommes ; mais il ne lui restait pas d'armée de seconde ligne, en cas de
  revers, ainsi qu'il l'avoua publiquement au Corps législatif, au retour de la
  campagne. Le Piémont avait mobilisé cinquante-deux mille soldats, l'Autriche
  cent trente mille.

  Napoléon III, si avisé jusque-là, n'était déjà plus cet
  homme circonspect dont la prévoyance ne laisse au hasard que ce qu'on ne peut
  lui ôter. A son passage à Valence, pour se rendre en Italie, le général de
  Bailliencourt, qui commandait le département de la Drôme, s'étant hasardé, au
  cours d'une longue causerie, à le prémunir contre les imprudences généreuses
  dans le rôle brillant que la Providence semblait lui ménager, il répondit,
  avec un accent indéfinissable comme son caractère : L'homme
  fait ce qu'il peut, Dieu le conduit. Il semblait considérer ainsi tous
  les humains, et lui-même avec eux, comme des jouets de la destinée. Dii nos homines quasi pilas habent, disait un
  ancien ; ce que Montaigne traduit si bien dans son langage pittoresque : Les dieux s'esbattent de nous à la pelote, et nous agitent
  à toutes mains.

  Napoléon III débarqua à Gênes, accompagné du prince de
  Savoie-Carignan et du comte de Cavour, qui étaient venus à sa rencontre en
  mer. Le général Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, commandant en chef de la garde,
  les attendait dans le port :

  C'est bien littéralement et sans métaphore,
  raconte-t-il dans une lettre, que la mer était couverte de fleurs partout où
  passait le canot impérial, tandis que les nôtres, formant escorte, se
  remplissaient d'une pluie de bouquets.... Le soir, au théâtre, dire quels
  furent les cris, les applaudissements, les mouvements de mouchoirs, la
  frénésie de toute la salle, serait impossible...

  Le roi de Sardaigne ne rendit visite à l'Empereur que le
  lendemain et resta peu d'heures auprès de lui. Il retourna directement à son
  quartier général. Dans le même temps Garibaldi, accepté sans enthousiasme ou
  plutôt subi comme auxiliaire, s'enfonçait dans les gorges des Alpes avec
  quelques milliers de volontaires ; il opéra dans la direction du lac Majeur,
  afin d'inquiéter l'aile droite de l'armée autrichienne.

  De Gênes, l'Empereur se rendit à Alexandrie. Il employa les
  premières journées à étudier les positions de l'ennemi et à rectifier les
  lignes occupées par l'armée alliée. A cheval dès l'aube, il allait, venait,
  consultait, donnait des ordres, réprimandait moins qu'il ne louait, croyait
  tout diriger et, finalement, laissait beaucoup aux aventures, mais
  consciencieusement, en rentrant à Alexandrie ou à Novare, il interrogeait
  encore, parcourait les rapports de la journée et ne se couchait que tard.

  Ce fut le général Baraguey-d'Hilliers qui se trouva le
  premier engagé et remporta, à Montebello, la première victoire. L'Empereur
  accourut le lendemain visiter le champ de bataille, se fit expliquer les
  incidents de la journée, interrogea les prisonniers. Comme il n'avait encore
  jamais vu de ses yeux un pareil carnage, l'horreur que lui inspirèrent les
  cadavres et les blessés le bouleversa jusqu'au fond de l'âme. Il était plus
  pâle que les morts qui jonchaient le sol.

  Le 30 mai l'armée sarde franchit la Sésia et s'empara du
  village de Palestro, après une lutte assez vive. Mais dans la nuit l'ennemi
  fit un retour offensif et s'établit fortement sur une hauteur protégée de
  front par un canal. Les Piémontais, inférieurs en nombre, reculaient et
  allaient être tournés sur leur gauche sans l'arrivée du 3e zouaves. Cet
  intrépide régiment se met au pas de course, franchit, sous un feu terrible,
  les huit cents mètres qui le séparent de l'artillerie autrichienne, traverse
  le canal à la nage, s'élance sur la hauteur et tue à l'arme blanche les
  artilleurs ennemis. Les survivants s'enfuient, abandonnant cinq pièces de
  canon. Reprenant leur course furieuse, les zouaves se précipitent sur
  l'infanterie qui est en arrière, s'ouvrent un passage, rejoignent le roi de
  Sardaigne, poussent avec lui jusqu'à la Brida, s'emparent du pont et ferment
  la route aux Autrichiens restés sur la rive droite et chassés par d'autres
  régiments. Les Autrichiens ou se rendirent ou se noyèrent.

  L'Empereur était accouru de Verceil au bruit du canon de
  Palestro. C'est là qu'il rejoignit Victor-Emmanuel qu'accompagnait le général
  Bourbaki, tout radieux : Sire, s'écria le général,
  vos soldats et Sa Majesté sarde ont fait aujourd'hui
  l'impossible ; venez et voyez ! L'Empereur traverse alors la rivière
  et arrive au milieu des zouaves, qui, animés encore de l'ardeur du combat,
  élèvent en l'air, avec leurs acclamations, leurs mains noircies et leurs
  baïonnettes sanglantes.

  L'un d'eux eut, le soir, l'idée de conférer au Roi le
  grade de caporal. On forma le cercle et le plus ancien sergent prononça
  solennellement ces paroles : Au nom du 3e zouaves,
  le nommé Emmanuel, roi de Sardaigne, est élevé au grade de caporal dans le
  dit régiment. Procès-verbal fut dressé et signé de tous.

  L'Empereur félicita le Roi d'une manière à la fois
  délicate et sévère. Je vous admire, mais, si vous
  recommencez, je serai forcé, en ma qualité de général en chef, de vous mettre
  aux arrêts.

  Victor-Emmanuel, au moment dont nous parlons, avait
  trente-neuf ans, mais son aspect en indiquait davantage. Robuste et carré, il
  était usé prématurément par les fatigues de la chasse et plus encore par
  celles de l'inconduite. Ses yeux, très petits, impressionnaient néanmoins par
  leur vivacité puissante ; sa moustache avait des proportions inusitées ;
  l'ensemble de sa physionomie étalait une bonhomie rude et grossière, destinée
  à voiler une finesse, voire une astuce essentiellement italienne. C'était un
  Italien du Moyen-Age. Il ne se plaisait point aux affaires, mais s'y
  déplaisait moins qu'il n'affectait de le dire, et il en avait le sens. Ce qui
  a fait sa fortune et son incontestable popularité, c'est d'avoir su donner
  une forme, un corps aux aspirations de l'Italie nouvelle ; c'est en son nom
  que s'est accomplie partout la révolution ; les grandes villes, entraînant
  les campagnes, se donnèrent à lui personnellement, au cri de : Italia e Vittorio Emmanuele ! Lui, il jouait à
  merveille l'indifférence pour la politique pure, ne voulait être que soldat,
  s'emportait, jurait contre les avocats, mais ne pouvait se passer longtemps
  de Cavour, son compère et son ami de cœur, comme le furent successivement les
  divers ministres qu'il choisit, tous révolutionnaires, tous dépourvus de
  scrupules mais pleins d'ambition. En feignant d'ignorer leurs entreprises de
  brigandage contre ses voisins, ou de n'avoir cure de ces bagatelles
  politiques, il cherchait à se dissimuler à lui-même et aux autres ce qu'il y
  avait de particulièrement odieux dans le rôle de détrousseur de rois, assumé
  par le chef de la plus ancienne maison royale régnant alors ; mais Mazzini
  l'avait bien jugé lorsqu'il écrivait dès 1855 : Quant
  à Victor-Emmanuel, ne vous en inquiétez pas, il est bien prince savoyard ;
  l'espoir de la couronne d'Italie le tiendra toujours de notre côté. Les
  révolutionnaires eurent l'audace de l'affubler du surnom qui lui convenait le
  moins, celui de roi galant homme, et
  l'adresse de faire passer cette appellation dans le langage courant des
  journaux et des clubs. Ainsi soixante-dix ans auparavant, ils avaient fait
  appeler le meilleur des rois le tyran. Le
  papier blanc accepte tout, dit un proverbe ; la badauderie des foules
  ressemble au papier blanc.

  Afin de retarder la marche des alliés, Giulay fit sauter
  le pont de San-Martino, dans l'après-midi du 2 juin, et se retira derrière le
  Tessin. Le lendemain, le général Espinasse s'avança de grand matin, avec une
  brigade, sur la tête de pont, que les Autrichiens abandonnèrent à son
  approche le 20 corps partit de Novare et marcha sur Turbigo. La première
  division franchit le pont vers une heure et demie. Le général Mac-Mahon se
  porta alors en avant de Turbigo, pour visiter les hauteurs de Robecchetto. Il
  était occupé à cette reconnaissance, lorsqu'il aperçut, à la faible distance
  de cinq cents mètres, une colonne autrichienne qui, venant de Buffalora,
  paraissait vouloir occuper elle-même ces hauteurs. Il n'avait sous la main
  que les Turcos de la division de la Motterouge. Le temps pressait, il n'y
  avait pas à hésiter ; il fallait ou attaquer immédiatement, ou se retirer, et
  laisser à l'ennemi une position avantageuse. Les trois bataillons de ce
  superbe régiment furent disposés en colonne par division ; le premier et le
  troisième devaient marcher sur le village de Robecchetto, déjà aux mains des
  Autrichiens, y pénétrer par le sud et le nord ; le deuxième était tenu en
  réserve jusqu'à l'arrivée des autres régiments. Jamais attaque ne fut faite dans
  des conditions plus tragiques. Les Turcos marchèrent quelque temps unis ; aux
  approches du village, ils se livrèrent, au milieu d'une grêle de mitraille,
  aux plus bizarres fantasias : les uns, couchés sur le sol, rampent comme des
  bêtes fauves, profitant d'un buisson, d'une motte de terre pour se couvrir ;
  les autres bondissent, en poussant des clameurs sauvages, et se ruent sur les
  Autrichiens. Tour à tour unis et disséminés, ces noirs enfants de l'Afrique
  font une guerre qui déroute les règles de l'escrime. En les voyant bondir
  comme de noirs démons, ceux que ne touche pas leur redoutable baïonnette
  s'enfuient, roulent par groupes dans les fossés et les ravins pour éviter la
  mort. Dix minutes suffirent à décider la retraite. C'était la première fois que
  l'armée autrichienne voyait devant elle ces hommes vraiment extraordinaires.
  Au premier coup ils se posèrent en dignes émules des zouaves de Palestro[1].

  Napoléon était arrivé à Turbigo pendant l'engagement.
  Satisfait de voir que l'ennemi ne lui disputait pas plus sérieusement ce
  débouché, il se contenta de prescrire à Mac-Mahon de s'y établir solidement,
  après quoi, il s'en retourna à Novare, espérant que la situation ne tarderait
  pas à se débrouiller et qu'il pourrait enfin asseoir ses dispositions sur une
  base un peu solide.

  Celles qu'il arrêta dans la soirée du 3, pour la journée
  du lendemain, qui devait être la grande journée de Magenta, n'avaient d'autre
  but que de faire prendre à l'armée française une nouvelle position d'attente ; la bataille n'était rien moins que
  préméditée par l'Empereur, pas plus du reste que par Giulay, et deux cent
  cinquante mille hommes se trouvaient en présence dans un carré de quelques
  lieues, sans qu'aucun des deux partis fit autre chose que soupçonner le
  voisinage de l'autre.

  L'Empereur, en effet, n'était pas mieux renseigné sur les
  positions des Autrichiens que les Autrichiens ne paraissent l'avoir été sur
  les siennes. Persuadé que l'inaction prolongée de Giulay, qui subissait les
  attaques sans en faire lui-même aucune, cachait un piège, il ne savait à
  quelle résolution s'arrêter et envoyait dans toutes les directions des
  reconnaissances qui, ne poussant pas assez loin, ne voyaient ni n'apprenaient
  rien. Plus perspicace, sinon mieux informé, Victor-Emmanuel était persuadé
  que Giulay avait ramené toute son armée sur la rive gauche du Tessin, et il
  demandait instamment qu'on l'y suivit : de là l'idée de pousser le 2e corps
  en avant sur la gauche, pendant que le gros des forces franco-sardes restait
  concentré, à tout évènement, aux environs de Novare. De là aussi le passage
  de la rivière par Mac-Mahon, qui opéra sans avoir reçu du grand quartier
  général le moindre ordre précis, ni même le plus vague renseignement sur les
  vues et projets du commandement supérieur.

  Les tâtonnements et l'incertitude étaient si grands que
  l'Empereur lui-même se trouva un moment en danger. C'était le ter juin, trois
  jours avant la bataille de Magenta. Le corps du maréchal Niel avait chassé de
  Novare deux bataillons autrichiens qui s'étaient établis à une demi-lieue de
  la ville. A midi l'Empereur arriva. Il eut la fantaisie de visiter le champ de
  bataille de 1849. Le général Niel l'accompagna avec deux, de ses officiers,
  MM. Parmentier et Stoffel.

  Il ne s'était pas écoulé dix minutes depuis notre
  départ, raconte celui-ci, que nous nous vîmes tout à coup isolés dans la
  vaste plaine. Un profond silence régnait autour de nous ; nous n'apercevions
  devant nous, à droite ou à gauche, ni le moindre poste, ni une sentinelle :
  tout semblait indiquer que nous avions déjà dépassé la ligne des
  avant-postes, et pourtant nous n'avions pas fait trois cents mètres au-delà
  du front de bandière des divisions. L'Empereur n'avait pas d'escorte : Sont-ce là vos postes les plus avancés ? demanda-t-il
  au général Niel, en lui montrant de la main, derrière nous, les grand'gardes
  de la division de Failly. Le général Niel comprit le reproche que lui valait
  la négligence de ses divisionnaires, qui ne s'éclairaient pas à plus de trois
  cents mètres de leurs positions, et fit une réponse que je n'entendis pas. Il faudra vous garder plus loin que cela, lui dit
  l'Empereur, avec sa douceur habituelle.

  La voiture continuait à avancer, elle s'approchait
  d'Olengo, lorsque l'Empereur donna l'ordre de rebrousser chemin. Arrivé à la Bicocca,
  l'Empereur prenait congé du général Niel et retournait à Novare. Il était à
  peine parti qu'un capitaine d'infanterie couvert do sueur et de poussière
  accourait essoufflé.

  Où est le général Niel ?
  nous demanda-t-il en reprenant haleine à chaque mot. L'Empereur
  a manqué d'être pris... toute une compagnie
  autrichienne... je suis envoyé par mon
  général de brigade... j'ai l'ordre de le dire
  au général Niel... où est-il ? conduisez-moi.

  Dix minutes après, l'officier, qui avait eu une
  entrevue orageuse avec le général Niel, faisait à l'état-major du 4e corps,
  auquel était attaché M. Stoffel, le récit suivant :

  J'étais, nous
  dit-il, en avant du front de bandière près de la
  route, lorsque la voiture de l'Empereur vint à passer. Je me suis mis à la
  suivre du haut de l'escarpement, machinalement, tout en fumant ma pipe ; et
  comme les chevaux n'allaient pas vite, je ne l'ai pas perdue de vue un seul
  instant. Je l'apercevais encore lorsqu'elle, fit demi-tour pour rebrousser
  chemin. A ce même moment, j'ai vu distinctement à cinq cents pas plus loin,
  cent ou cent cinquante Autrichiens, restés jusque-là cachés dans un bouquet
  de bois sur la droite de la route, se dresser à moitié pour mieux voir,
  demeurer quelques secondes dans cette position, puis se baisser et
  disparaitre à mes yeux. Si la voiture avait fait cinq cents pas de plus,
  l'Empereur était pris ou tué.

  Ces détails étaient donnés avec une si évidente
  sincérité qu'il était impossible de n'y point croire ; nous ne revenions pas
  de notre surprise.

  Lorsque le capitaine nous eut quittés, le général
  Niel sortit de sa chambre et vint à nous. Eh bien !
  nous dit-il, cet officier vous a tout raconté !
  C'est épouvantable ! Voyez-vous l'Empereur fait prisonnier à moins d'un
  kilomètre des lignes du 4e corps ? Les cheveux nie dressent lorsque j'y pense.

  Le lendemain, une reconnaissance effectuée aux
  avant-postes permettait de vérifier l'exactitude du récit qu'avait fait le
  capitaine. A l'endroit qu'il avait indiqué, l'herbe était fraîchement foulée
  sur une large étendue ; plusieurs feux de bivouac brûlaient encore, des abris
  de feuillage étaient dressés. Plus de cent Autrichiens avaient campé là
  quelques heures auparavant.

  L'Empereur ne connut que plus tard le péril qu'il
  avait couru. Quand, sept ans après, le colonel Stoffel lui raconta
  l'anecdote, l'Empereur devint pensif et s'écria : A
  quoi peuvent cependant tenir les évènements de ce monde ![2]

   

  Il faut dire aussi que le pays était éminemment favorable
  aux surprises. Le Tessin et le grand canal qui le longe — le Naviglio-Grande
  — coulent dans des fonds marécageux où les saules, les aulnes, les buissons
  forment des halliers inextricables ; au-delà, la plaine de Magenta, quoique
  un peu moins fourrée, n'offre pas des horizons beaucoup plus étendus ; à
  chaque pas, les rideaux de peupliers, de mûriers et d'ormeaux entrelacés de
  vignes, comme au temps de Virgile, interceptent la vue, qui rarement s'étend
  au-delà du champ ou de la prairie où l'on se trouve. On ne pourrait même pas
  reconnaître la position des principaux villages, et en particulier de
  Magenta, sans les hauts clochers carrés qui, çà et là, émergent au-dessus des
  arbres.

  C'est sur ce terrain qu'une lutte nouvelle et plus
  terrible allait s'engager dans la matinée du 4 juin 1859. Mac-Mahon, pour sa
  part, avait simplement reçu l'ordre de descendre le
  cours du Tessin (rive gauche) pour occuper Magenta et Buffalora ; pendant ce
  temps, la division des grenadiers de la garde — brigades Cler et Wimpfen —,
  appuyée par la brigade Picard, devait franchir la rivière à San-Martino et
  occuper solidement les ponts du Naviglio-Grande, pour faciliter le passage du
  reste de l'armée, mais seulement lorsque le deuxième corps serait près
  d'arriver à sa hauteur.

  Mac-Mahon avait levé ses bivouacs de très bonne heure et
  s'avançait sur deux colonnes, la division La Motterouge, avec laquelle il se
  trouvait marchant à gauche sur Buffalora, la division Espinasse se dirigeant
  à droite sur Magenta. La première ne tarda pas à se trouver aux prises avec
  l'ennemi et attaqua vigoureusement le village qui lui avait été assigné pour
  objectif. Mais bientôt le général en chef fit interrompre le combat et
  retirer les troupes un peu en arrière : c'est que, en reconnaissant le pays
  du haut d'un clocher, il avait aperçu ou plutôt deviné devant lui des forces
  considérables, notamment entre Buffalora et Magenta, et qu'il craignait qu'un
  mouvement offensif ne vint à isoler ses deux colonnes.

  Dans ces conditions, il était prudent d'attendre
  qu'Espinasse, qui avait à parcourir la route la plus longue, fût en mesure
  d'entrer en ligne à son tour. Seulement cette détermination, en elle-même
  très sage et parfaitement justifiée, vu surtout le peu de précision avec
  lequel avaient été combinés les mouvements des deux fractions de l'armée
  française portées simultanément en avant, faillit devenir funeste à la
  division de la garde arrêtée, depuis le matin, en avant du pont de
  San-Martino.

  En entendant, un peu après midi, retentir le canon du côté
  de Buffalora, Napoléon ne douta pas que Mac-Mahon ne fût

  engagé à fond et que le moment ne fût venu de porter en
  avant sa droite. Alors commença, aux deux hameaux de Ponte-Nuovo et
  Ponte-Vecchio de Magenta, sur le Naviglio-Grande, un combat d'une extrême
  violence, dans lequel les brigades Cler, Wimpfen, et, un peu plus tard,
  Picard eurent à soutenir l'effort d'une grande partie de l'aile gauche
  autrichienne. Après avoir gagné tout d'abord quelque peu de terrain, les six
  mille grenadiers sont arrêtés sur place et ce n'est qu'avec la plus grande
  difficulté qu'ils parviennent à se maintenir.

  Du côté de Buffalora et de Magenta règne maintenant un
  silence profond. Il faut lire dans la spirituelle quoique très technique
  relation de la guerre d'Italie par le duc d'Almazan — A. de Saint-Priest —,
  le tableau des perplexités de l'Empereur, qui savait
  de la guerre tout ce qu'on en peut apprendre dans les livres, mais rien
  au-delà, et à qui faisait défaut, au suprême degré, le coup d'œil militaire.
  Il ne comprend plus rien à ce qui se passe ; son flegme est devenu de
  l'ahurissement. De temps en temps, il demande ce qu'est devenu Mac-Mahon : J'entendais pourtant son canon tout à l'heure ; maintenant
  je n'entends plus rien.

  Les officiers de son état-major ne sont pas moins effarés
  ; les uns se lancent de toute la vitesse de leurs chevaux à la recherche du
  maréchal Canrobert, qui a dû suivre, mais d'assez loin, sur San-Martino, le
  mouvement de la garde ; les autres grimpent sur les cheminées de San-Martino
  pour tâcher de voir ce qui se passe dans la plaine, au-delà de Buffalora.
  Mais ils n'aperçoivent ni n'entendent rien ; l'anxiété est à son comble. Les
  soupçons les plus étranges en viennent à se faire jour ; on se dit tout bas
  que Mac-Mahon est, au fond, un légitimiste, que son cœur appartient à une
  dynastie autre que celle des Napoléon, et l'on rappelle la conduite
  inexpliquée, sinon formellement traîtresse, de Grouchy à la journée de
  Waterloo. L'Empereur, impassible en apparence, continuait à répéter : Que devient donc Mac-Mahon ?

  Il n'avait pourtant à s'en prendre qu'à lui-même si le
  sort de la journée semblait compromis, et si les
  heures s'écoulaient longues et sanglantes, suivant l'expression un peu
  ampoulée de l'historiographe officiel, le baron de Bazancourt. Avant
  d'incriminer la conduite du commandant du 2e corps, l'Empereur aurait dû se
  rappeler que le plan arrêté par lui-même ne prévoyait que des manœuvres sur
  les deux rives du Tessin, nullement une grande affaire, et qu'il n'avait
  assigné à son lieutenant qu'un but très général, négligeant complètement de
  s'entendre avec lui sur ce qu'il avait sans doute regardé comme des détails d'exécution, comme si une opération aussi
  délicate qu'une attaque par deux corps séparés ne demandait pas à être
  minutieusement calculée, combinée et réglée d'avance.

  Mac-Mahon, abandonné à sa propre inspiration, fit tout ce
  qu'il devait faire. Comme Espinasse, considérablement retardé dans sa marche
  par les difficultés du terrain, n'apparaissait toujours pas, il courut à sa
  rencontre, risquant fort, au cours de cette chevauchée à travers champs,
  d'être enlevé par la cavalerie autrichienne ; il ramena lui-même sa 2e
  division, dont il pressait fiévreusement le mouvement, aiguillonné qu'il
  était par le bruit du canon de Ponte-Nuovo et brûlant de dégager le corps
  inconnu qu'il sentait, de ce côté-là, aux prises avec l'ennemi.

  Quand le 2e corps fut enfin réuni tout entier, le général
  lui montra comme point de direction le clocher de Magenta, et quarante
  bataillons convergèrent sur ce gros bourg, enlevant au pas de course les castines et les hameaux fortement occupés qui en
  couvraient les abords. L'Empereur, qui n'a rien compris à l'inaction de
  Mac-Mahon, ne comprend pas à présent sa manœuvre : il s'accroche aux fonds du
  Tessin et l'armée reste coupée en deux. Heureusement, le commandant du 2e
  corps voit le danger et déploie son artillerie dans la plaine entre Magenta
  et Buffalora pour se relier à la droite française.

  Rien ne peut arrêter la marche victorieuse des divisions
  Espinasse et La Motterouge : elles arrivent enfin devant Magenta et attaquent
  avec furie les talus du chemin de fer, la gare et les bâtiments voisins, que
  les Autrichiens défendent avec une opiniâtreté extrême. Une grosse métairie
  que l'on voit encore à gauche de la station, et qui a gardé les traces de la
  lutte effroyable dont elle fut le théâtre, arrête assez longtemps les troupes
  d'Espinasse ; celui-ci reçoit à bout portant une balle mortelle au moment où
  il frappait avec fureur, du pommeau de son épée, les volets d'une fenêtre de
  rez-de-chaussée d'où partait un feu d'enfer.

  Enfin l'ennemi abandonne la partie : Magenta, évacué
  précipitamment, est au pouvoir des Français, sauf le cimetière, dont il faut
  tuer, sur place, à la nuit tombante, les derniers défenseurs. Ceux de
  Ponte-Nuovo et de Ponte-Vecchio se sont déjà mis en retraite, et bien que la
  fatigue empêche les vainqueurs de poursuivre, cette retraite ne tarde pas à
  dégénérer en déroute. L'armée française compte à son actif une victoire de
  plus, et elle la doit sans contredit au général de Mac-Mahon, à son énergie,
  et même à sa perspicacité dont la renommée, malheureusement, se soutint mal
  dans la campagne de 1870.

  La bataille de Magenta ressemble beaucoup à celle de Marengo.
  La tenace défense du Naviglio par Regnaud de Saint-Jean d'Angély ne fut pas
  inférieure pour l'héroïsme à celle du Fontanone par Lannes. A Marengo c'est
  la garde consulaire, à Magenta la garde impériale que rien ne peut entamer,
  mais ce sont toujours les mêmes grenadiers, les mêmes bonnets à poil. Là,
  comme ici, la bataille était perdue sans l'arrivée de renforts marchant au
  canon. Plus heureux toutefois que Desaix, Mac-Mahon a pu jouir de sa victoire
  et cueillir comme trophée, au soir de la bataille, le bâton de maréchal de
  France et le titre bien mérité de duc de Magenta. Regnaud de Saint-Jean d'Angély
  fut fait également maréchal.

  Vainqueurs et vaincus étaient à bout de forces. L'armée
  autrichienne se retira lentement, laissant derrière elle près de dix mille
  des siens. L'armée française eut à regretter la perte de quatre mille cinq
  cents tués, blessés ou disparus. Elle coucha sur les positions conquises.
  L'Empereur se jeta tout habillé sur un lit d'auberge. Il dormit peu. Ceux de
  ses officiers d'ordonnance qui veillaient purent le voir tantôt assis à une
  table, les yeux sur une carte, tantôt se promenant, en proie à des réflexions
  profondes ; il venait de constater combien le succès tient souvent à peu de
  chose, et peut-être concevait-il des doutes sur ses propres aptitudes comme
  stratégiste.

  Rien ne s'opposait maintenant à la marche des alliés sur
  Milan, ville ouverte, qui ne pouvait être défendue. Les souverains y firent
  leur entrée le 8 juin, au milieu d'un enthousiasme délirant[3]. Ils s'étaient
  donné rendez-vous sous l'arc-de-triomphe de la porte de l'Ouest. Grêle d'obus
  et de balles la veille ; aujourd'hui, grêle de fleurs et de compliments ;
  mais dans le lointain, à peine perceptibles, les gémissements des blessés. La
  foule n'avait pas d'oreilles pour eux.

  L'Empereur lança de Milan deux proclamations, l'une à
  l'armée, l'autre aux Italiens :

  Soldats, disait-il, il y a un mois, confiant dans
  les efforts de la diplomatie, j'espérais encore la paix, lorsque, tout à coup
  l'invasion du Piémont par les troupes autrichiennes nous appela aux armes.
  Nous n'étions pas prêts ; les hommes, les chevaux, le matériel, les
  approvisionnements manquaient, et nous devions, pour secourir nos alliés,
  déboucher par petites fractions au-delà des Alpes, devant un ennemi redoutable,
  préparé de longue main.

  Le danger était grand, l'énergie de la nation et
  votre courage ont suppléé à tout. La France a retrouvé ses anciennes vertus
  et unie dans un même but, comme en un seul sentiment, elle a montré la
  puissance de ses ressources et la force de son patriotisme. Voici dix jours
  que les opérations ont commencé, et déjà le territoire piémontais est
  débarrassé de ses envahisseurs. L'armée alliée a livré quatre combats heureux
  et remporté une victoire décisive, qui lui ont ouvert les portes de la
  capitale de la Lombardie ; vous avez mis hors de combat plus de trente-cinq
  mille Autrichiens, pris dix-sept canons, deux drapeaux, huit mille
  prisonniers. Mais tout n'est pas terminé : nous aurons encore des luttes à
  soutenir, des obstacles à vaincre.

  Je compte sur vous. Courage donc, braves soldats de
  l'armée d'Italie. Du haut du ciel, vos pères vous contemplent avec orgueil !

  La deuxième proclamation s'adressait autant à l'Europe
  qu'aux Italiens ; elle avait pour but de rassurer en particulier l'Allemagne
  et l'Angleterre contre les projets de convoitise universelle dont il avait
  hérité, disait-on, de son oncle :

  Italiens, la fortune de la guerre me conduit
  aujourd'hui dans la capitale de la Lombardie ; je viens vous dire pourquoi
  j'y suis. Lorsque l'Autriche attaqua injustement le Piémont, je résolus de soutenir
  mon allié le roi de Sardaigne ; l'honneur et les intérêts de la France m'en
  faisaient un devoir. Vos ennemis, qui sont les miens, ont tenté de diminuer
  la sympathie universelle qu'il y avait en Europe pour votre cause, en faisant
  croire que je ne faisais la guerre que par ambition personnelle et pour
  agrandir le territoire de la France.

  S'il y a des hommes qui ne comprennent pas leur
  époque, je ne suis pas du nombre.

  Dans l'état éclairé de l'opinion publique, on est
  plus grand aujourd'hui par l'influence morale qu'on exerce que par des
  conquêtes stériles ; et cette influence morale je la recherche avec orgueil,
  en contribuant à rendre libre une des plus belles parties de l'Europe. Votre
  accueil m'a déjà prouvé que vous m'avez compris. Je ne viens pas ici avec un
  système préconçu pour déposséder les souverains, ni pour vous imposer ma
  volonté. Mon armée ne s'occupera que de deux choses : combattre vos ennemis
  et maintenir l'ordre intérieur ; elle ne mettra aucun obstacle à la libre
  manifestation de vos vœux légitimes. La Providence favorise quelquefois les
  peuples comme les individus, en leur donnant l'occasion de grandir tout à
  coup, mais c'est à condition qu'ils sachent en profiter. Profitez donc de la
  fortune qui vient à vous.

  Votre désir d'indépendance si longtemps exprimé, si
  souvent déçu, se réalisera si vous vous en montrez dignes. Unissez-vous donc
  dans un seul but, l'affranchissement de votre pays. Organisez-vous
  militairement. Volez sous les drapeaux du roi Victor-Emmanuel, qui vous a
  déjà si noblement montré la voie de l'honneur. Souvenez-vous que sans
  discipline il n'y a pas d'armée ; et, animés du leu sacré de la Patrie, ne
  soyez aujourd'hui que soldats ; demain vous serez les citoyens libres d'un
  grand pays.

   

  Aux cris de joie qui s'élevaient à Milan se mêla, dans
  l'après-midi du 8, le bruit lointain du canon. Les coups arrivant tantôt
  voilés et sourds, tantôt distincts et éclatants, selon la direction
  changeante du vent qui les apportait, tempéraient l'exaltation de la fête
  milanaise. Ici on célébrait l'indépendance conquise ; là-bas on éprouvait
  encore ce qu'elle coûte à conquérir. C'était à Melegnano, ou Marignan, lieu
  déjà illustre dans nos fastes militaires. Le maréchal Baraguey-d'Hilliers en
  délogea le maréchal Benedeck, après une lutte terrible. En certains endroits, dit M. de Bazancourt, les morts des deux nations étaient tellement serrés les
  uns contre les autres, qu'on eût dit des bataillons couchés à terre pour
  prendre un peu de repos. L'Empereur exprima avec vivacité son
  mécontentement d'une boucherie qui lui parut inutile : L'ennemi s'en allait, il fallait le laisser faire,
  dit-il à Baraguey-d'Hilliers ; est-ce que nous
  faisons la guerre pour le plaisir de tuer des hommes, ou même pour la vanité
  d'ajouter à nos annales une victoire de plus ?

  Le combat de Melegnano fut le dernier fait d'armes de la
  campagne en Lombardie. Les Autrichiens se replièrent rapidement dans la
  direction de Vérone, abandonnant les lignes de défense qu'offrent à chaque
  étape les nombreux torrents descendus des Alpes, et ne songeant pas même à
  défendre des places fortes telles que Lodi, Plaisance, Pizzighettone et Crémone.
  Leur nouveau centre de concentration, leur refuge suprême était dans
  l'immense quadrilatère formé par les forteresses de Vérone, Peschiera,
  Mantoue et Legnano ; c'était là qu'en 1848 ils s'étaient reformés, après
  avoir cédé comme aujourd'hui à l'orage ; c'était de là qu'ils avaient
  confiance de s'élancer à nouveau pour ressaisir la victoire.

  Mais l'armée franco-sarde n'hésita pas à y pénétrer à leur
  suite, et sur les rives du Mincio une deuxième grande bataille s'engagea.
  Comme la première, elle fut inopinée. Jusqu'au 22 juin, les Autrichiens
  avaient continué à rétrograder ; dans la journée du 23, ils réoccupèrent les
  hauteurs de Solferino. L'Empereur comprit qu'ils allaient faire face et se
  hâta de donner des ordres pour relier entre eux les différents corps, qui
  marchaient jusque-là en lignes parallèles. La cohésion leur était indispensable
  : ils allaient avoir à chasser l'ennemi de hauteurs escarpées, séparées les
  unes des autres par des ravins profonds dont les pentes se hérissaient de
  haies, de vignes entrelacées, de plantations de mûriers, de maisons
  crénelées, et qui formaient ainsi autant de citadelles.

  Les deux armées avaient été successivement renforcées et,
  malgré leurs pertes, présentaient des effectifs supérieurs à ceux de l'entrée
  en campagne : 218.000 hommes du côté des Autrichiens, 188.000 du côté des
  Franco-Sardes ; ce choc allait être le plus épouvantable du milieu de ce
  siècle.

  Les Piémontais formaient l'aile gauche, les corps de Niel
  et de Canrobert la droite ; Mac-Mahon, Baraguey-d'Hilliers, avec la garde et
  l'Empereur en personne, se trouvaient au centre.

  Averti que l'ennemi poussait une forte reconnaissance de
  son côté, l'Empereur gravit à pied les pentes d'un monticule qui domine la
  plaine de Medole et, après avoir dirigé sa lorgnette sur tous les points d'où
  l'on pouvait apercevoir les longues lignes blanches de l'armée autrichienne,
  il dit : Ce n'est pas une reconnaissance, mais une
  bataille. Puis il descendit rapidement, monta à cheval et, suivi de
  son état-major et des Cent-gardes, se dirigea au galop vers la tour de
  Solferino, surnommée la spia d'Italia,
  l'espionne de l'Italie, tant ce poste d'observation est bien placé.

  Pendant cette course rapide à travers les rizières et les
  mûriers, l'Empereur perdit une de ses épaulettes. Beaucoup de soldats,
  remarquant dans la journée cette incorrection de tenue, s'imaginèrent que
  l'épaulette impériale avait été enlevée par une balle tyrolienne, ce qui ne
  contribua pas peu à accroître leur propre ardeur.

  A dix heures du matin les bataillons se heurtaient partout
  avec furie, sur une étendue de cinq lieues.

  La tour de Solferino était au pouvoir de l'ennemi et une
  de ses batteries bien visible, postée au-dessous, couvrait de ses feux les
  régiments du deuxième corps (Mac-Mahon).
  L'Empereur lança contre elle une brigade de voltigeurs, en même temps qu'il
  ordonnait au général Baraguey-d'Hilliers de l'appuyer de toutes ses forces.

  Les Autrichiens virent avec surprise surgir tout d'un coup
  devant eux des soldats qui escaladaient les pentes rocailleuses à pic, en
  s'accrochant aux buissons, roulaient, se relevaient et finalement couronnèrent
  les bords du plateau et s'élancèrent à la baïonnette. Les Autrichiens se
  défendirent avec une admirable ténacité ; mais lorsque tombèrent parmi eux
  les décharges de l'artillerie rayée, invention nouvelle et d'une portée
  tellement supérieure qu'on recevait les boulets sans presque apercevoir les
  canons, la panique se mit dans leurs rangs.

  Rompus au centre, ils continuèrent à se battre en
  désespérés à leur gauche contre le général Niel, à leur droite contre les
  Piémontais qui furent culbutés des hauteurs récemment conquises et faillirent
  même être coupés de l'armée française. Heureusement le général Forgeot, qui
  commandait l'artillerie de Baraguey-d'Hilliers, aperçut le mouvement de
  l'ennemi essayant de se glisser dans un espace vide ; il retourna ses pièces
  qui battaient Solferino, et, d'une distance de seize cents mètres, il arrêta
  net la colonne autrichienne.

  Le corps de Niel fut également en grand danger. En vain
  demanda-t-il du secours à Canrobert. Celui-ci fut longtemps immobilisé par un
  faux avis qui lui annonçait l'approche de vingt à trente mille Autrichiens
  sortis de Mantoue le matin, et dont les avant-postes, lui disait-on,
  touchaient déjà au village d'Aquanera ; ce ne fut qu'à partir de trois heures
  qu'il se décida à secourir Niel. Alors infanterie, artillerie, cavalerie,
  tout le quatrième corps s'élança en même temps. Les chasseurs d'Afrique,
  entre autres, poussèrent des charges terribles.

  L'Empereur resta pendant la dernière partie de la bataille
  sur une éminence appelée le mont Fenile, s'exposant audacieusement aux coups
  de l'artillerie autrichienne ; plusieurs Cent-Gardes de son escorte furent
  blessés ou démontés. De son côté, l'Empereur d'Autriche resta debout presque
  toute la journée sur un mamelon, en avant de Volta ; deux boulets labourèrent
  la terre à ses côtés. Il envoya au feu les archiducs qui l'entouraient, ainsi
  que le duc de Modène et le prince de Nassau ; mais le général Schlick
  l'empêcha d'y aller lui-même et, faute plus grave, d'engager sa garde, sous
  prétexte que rien ne semblait devoir se décider si promptement : Sire, lui répétait-il, attendez,
  attendez encore ; en cette saison les batailles se gagnent jusqu'à huit
  heures !

  Un ouragan, qui souleva des tourbillons de poussière et
  fut bientôt suivi d'une pluie torrentielle, mêla un instant les combattants
  et confondit leurs rangs et leurs positions, sans suspendre leurs fureurs. Le
  tonnerre domina le bruit de l'artillerie mais ne la fit point taire. Dès qu'il
  fut possible de se reconnaître, Napoléon s'aperçut que, durant ce déchainement
  de la nature, l'ennemi avait sensiblement reculé. Ses colonnes, encore
  serrées, se repliaient sans désordre vers les ponts du Mincio. L'obscurité
  était devenue profonde. Si la cavalerie française eût été lancée à la
  poursuite, elle eût fait de nombreux prisonniers et peut-être achevé la
  destruction des Autrichiens ; mais aux instances de ses généraux l'Empereur
  répondit d'un ton résolu : Non, la journée est
  terminée !

  Une expression de tristesse et de lassitude morne avait
  succédé chez lui à l'excitation de la bataille, et ceux qui l'entouraient se
  l'expliquaient par la tendresse de son âme. Le soir, après la retraite de
  l'ennemi, il voulut traverser le champ de bataille dans toute sa longueur.
  L'impression qu'il ressentit à la vue de tant de cadavres amoncelés le fit
  sortir de son impassibilité ordinaire : Pauvres gens
  ! ne cessait-il de répéter ; la guerre,
  quelle horrible chose ! Il resta toute la nuit sous le coup de ses
  préoccupations, comme après Magenta.

  Les pertes étaient effectivement douloureuses. L'armée
  alliée avait dix-sept mille hommes tués, blessés ou disparus ; les
  Autrichiens, plus de vingt-deux mille ; onze généraux, dans les trois armées,
  avaient été atteints ; les généraux Auger et Dieu, du côté des Français, ne
  devaient plus revoir leur patrie.

  Mais les préoccupations de l'Empereur avaient encore
  d'autres motifs.

  Le roi de Prusse, intérieurement charmé de ce qui venait
  d'arriver, quoiqu'il fût loin d'en prévoir toutes les conséquences pour la
  grandeur prussienne, ne pouvait plus retenir l'ardeur de ses confédérés
  impatients de voler au secours de l'Autriche. Le lendemain même de la
  bataille de Magenta, la Diète germanique, réunie à Francfort, y avait déclaré
  que la Vénétie appartenait à la Confédération, qu'elle devait être défendue
  par elle, et la mobilisation générale avait été décidée. Le roi de Prusse en
  informait Napoléon III par une dépêche qui lui fut remise durant la bataille
  de Solferino et qui le suppliait, avec une insistance désormais sincère, de
  ne pas le forcer à se ranger parmi ses ennemis[4].

  En même temps une lettre de la reine d'Angleterre lui
  était transmise par l'impératrice Eugénie. Cette lettre, tout entière de la
  main de la souveraine britannique, priait la Régente d'insister auprès de son
  auguste époux afin qu'il terminât la guerre au plus tôt.

  D'autre part, les accointances plus ou moins inavouées
  qu'une pareille guerre lui imposait ne laissaient pas que de lui causer de
  l'embarras. Il souffrait d'avoir pour compagnon d'armes un Garibaldi, bien
  que les prétendus exploits de ce dernier, sur le flanc gauche de l'armée
  franco-sarde, n'existassent guères que dans les correspondances des journaux
  du parti[5]. Il n'avait pas
  cru pouvoir refuser à d'incorrigibles conspirateurs, ses amis de jeunesse,
  l'autorisation de s'aboucher avec Kossuth et de soulever la Hongrie contre
  François-Joseph ; il s'était mis en communication fréquente et personnelle
  avec ce chef révolutionnaire ; mais l'entrée en scène de la légion hongroise
  lui répugnait, car cette alliance le rejetait lui-même parmi les déclassés et
  le faisait sortir du concert des souverains où il avait eu tant de peine à
  s'introduire. Enfin la rapidité et l'étendue des soulèvements fomentés dans
  toute l'Italie par les intrigues et l'argent du Piémont lui donnaient de
  l'inquiétude. Son cousin, le prince Napoléon, détaché de la grande armée on
  ne sait pourquoi, avec le cinquième corps, guerroyait sur la rive droite du
  Pô, où il n'y avait pas d'ennemis, mais guerroyait contre le Pape, dont il
  chassait les légats de Bologne, de Ferrare, de Ravenne. Le voisinage de ce
  puissant renfort encourageait la Révolution dans le Centre et le Sud de la
  péninsule ; tous les trônes y étaient par terre, ou menacés d'écroulement
  prochain. Evidemment Napoléon III n'en regrettait aucun ; il les enveloppait
  tous dans une haine aussi vieille que lui, une haine de famille en même temps
  que de carbonaro ; mais sa politique indécise, tortueuse, lui faisait
  souhaiter qu'on allât moins vite et il savait mauvais gré à son cousin
  d'avoir si ouvertement laissé apercevoir sa main dans le soulèvement des
  Légations.

  Le caractère de son adversaire le servit encore dans cette
  conjoncture. Toujours impétueux et inconsistant, François-Joseph a gâté par
  sa faiblesse toutes les vertus qui le rendent cher à ses peuples ; on dirait
  qu'il est né sous une mauvaise étoile. La Fortune avait d'abord versé sur lui
  quelques faveurs ; mais prêtées et non données, elle les lui a reprises
  durement et avec usure. Amoindri dans sa puissance, presque toujours séparé
  de l'impératrice Elisabeth, femme fantasque comme tous les membres de la
  famille royale de Bavière ; malheureux dans son frère Maximilien, envers
  lequel il ne fut pas sans reproches ; plus malheureux dans un fils indigne,
  dont la fin tragique reste un énigme, François-Joseph est cependant un
  monarque de noble caractère, bon, laborieux, pieux, instruit, plein de
  généreuses intentions ; il est resté personnellement populaire malgré ses
  infortunes. Mais la réunion de tant de qualités lui a peu servi, à cause de
  l'absence d'une seule : la persévérance. Autant il avait manqué de
  persévérance dans ses efforts pour empêcher la guerre, autant il en manqua
  pour la mener à bonne fin. Il ne vit pas que l'Allemagne se levait tout
  entière derrière lui, que la Prusse allait être forcée, bon gré malgré, de
  venir à son secours, que l'Angleterre lui était favorable, que la
  prolongation de la lutte ramenait les chances de son côté ; il ferma
  l'oreille aux représentations de son entourage et au frémissement de ses
  troupes, nombreuses encore et nullement démoralisées. Il répétera la même
  faute dans sept ans, après Sadowa.

  Napoléon III avait son. quartier général à Valeggio,
  lorsqu'arriva un courrier de Vérone, où se trouvait François-Joseph. En
  réponse au message apporté par ce courrier, le général Fleury partait pour
  cette ville le soir même et était reçu en parlementaire par l'empereur
  d'Autriche, qui demandait au vainqueur une entrevue personnelle.

  Cette entrevue fut accordée, malgré l'avis de plusieurs
  généraux français, malgré surtout l'opposition intéressée de Victor-Emmanuel
  et de Cavour.

  Elle eut lieu le 12 juillet à Villafranca, dans une petite
  maison basse et de modeste apparence. Elle fut moins longue qu'on ne l'avait
  prévu. Au bout d'une heure environ, les deux empereurs sortirent, et, après avoir
  causé à l'écart pendant quelques instants encore, ils se serrèrent la main et
  se séparèrent avec toutes les apparences d'une entente complète et d'un
  accord définitif.

  Napoléon n'ignorait point la grosse nouvelle de la
  mobilisation des contingents fédéraux allemands ; mais ce dont le roi de
  Prusse avait négligé de l'informer, et qu'il apprit par François-Joseph,
  c'est que la Prusse, qui naturellement prenait la tête du mouvement, au lieu
  de conduire les forces fédérales au secours du vaincu de Solferino, se
  proposait de les acheminer sur le Rhin. On ne pouvait donc s'abuser sur les
  véritables intentions du cabinet de Berlin ; on comprit qu'il fallait
  déjouer, en se hâtant de terminer la guerre, les plans d'un ennemi qui se
  proposait beaucoup plus d'écraser un des deux belligérants que de secourir
  l'autre.

  François-Joseph, au sortir de l'entrevue, avait le visage
  altéré, les yeux rouges.

  Les officiers de l'état-major impérial français, après
  quelques saluts échangés avec les officiers autrichiens, remontèrent à cheval
  et suivirent Napoléon III, qui ne reprit la route de Valeggio qu'après avoir
  accompagné François-Joseph jusqu'aux dernières maisons de Villafranca.

  A la sortie de Villafranca, l'Empereur dit :

  La paix est faite. Je l'aurais désirée plus productive,
  mais quand j'ai demandé la Vénétie, il a fondu en larmes et m'a dit : Prenez ce que vous avez déjà, mais ne me demandez pas
  autre chose ; mon honneur, plus que mon intérêt, me commande de résister.
  Quant à moi, j'ai consenti : j'avais affaire à un galant homme.

  Les conditions des préliminaires de Villafranca étaient :
  l'établissement d'une confédération italienne, sous la présidence honoraire
  du Pape et la présidence effective du roi de Sardaigne ; cession de la
  Lombardie à l'Empereur Napoléon, qui la transmettrait au Roi de Sardaigne ;
  la Vénétie devait faire partie de la confédération italienne, en restant sous
  la couronne d'Autriche ; les deux souverains feraient tous leurs efforts,
  excepté par les armes, pour que les ducs de Toscane et de Modène — parents de
  l'empereur d'Autriche —, rentrassent dans leurs Etats, en donnant une
  amnistie générale et une Constitution — la duchesse de Parme était sacrifiée
  — ; les deux souverains demanderaient au Saint-Père d'introduire dans ses
  Etats les réformes indispensables, et de séparer administrativement les
  Légations du reste du Domaine de l'Eglise ; enfin, une amnistie pleine et
  entière serait accordée, de part et d'autre, aux personnes compromises dans
  les derniers évènements.

  Le 3 juillet, une proclamation de Napoléon III, en
  français et en Italien, annonça la paix et les bases sur lesquelles elle
  était établie. On y lisait :

  Le but principal de la guerre est rempli...
  L'Italie, maîtresse désormais de son sort, n'aura plus qu'à s'accuser
  elle-même si elle ne marche pas progressivement dans la voie de la liberté.

  Vous, soldats, vous allez retourner prochainement en
  France. La patrie reconnaissante vous accueillera avec joie.

  A Montebello, Palestro, Turbigo, Magenta, Melegnano,
  Solferino, vous avez, en deux mois, affranchi le Piémont, la Lombardie, et ne
  vous êtes arrêtés que parce que le but de cette guerre n'était pas de prendre
  des proportions qui ne correspondraient plus aux intérêts de la France.

  Partez donc, fiers de vos succès, fiers des
  résultats obtenus, fiers surtout d'étre les fils privilégiés de cette France
  qui sera toujours la grande nation, et qui aura toujours un cœur pour
  s'emparer des nobles causes, et des hommes comme vous pour les défendre !

   

  Presque aussitôt après, des plénipotentiaires furent
  désignés, par l'Autriche et par la France, pour rédiger un traité définitif.
  Leur réunion fut fixée dans une ville neutre, à Zurich.

  Victor-Emmanuel enjoignit à Garibaldi de licencier ses
  volontaires. Ils protestèrent mais obéirent. La déconvenue de la légion
  hongroise en formation ne fut pas moindre. Napoléon III envoya à Kossuth un
  exprès muni d'une lettre autographe, avec mission de la lire à l'ancien
  dictateur et de la rapporter. Kossuth fut atterré. Il prit sa tête entre ses
  deux mains et demeura longtemps immobile ; puis il s'écria d'une voix brisée
  : Cet homme s'est joué de nous ; il a déshonoré mes
  cheveux blancs !

  Kossuth et Garibaldi ne furent pas les seuls à crier à la
  trahison. L'ingratitude éclata sans ménagement dans plusieurs villes italiennes.
  A Milan, à Turin, les portraits de .Napoléon III furent arrachés par la foule
  qui leur substitua ceux de Mazzini et d'Orsini. L'Empereur, informé, donna au
  général de Béville, son aide de camp, l'ordre d'envoyer la brigade de
  Bailliencourt à Turin, afin de protéger son passage à son retour.

  Surpris par l'armistice comme par une bombe, Cavour avait
  perdu toute contenance et tout respect diplomatique. Victor-Emmanuel était
  revenu du quartier général de Valeggio, le visage soucieux. Après avoir mis
  bas son habit, et s'être assis dans une attitude soldatesque, il dit à une
  des quatre personnes présentes de lire tout haut un papier qu'il tira de sa
  poche. C'étaient les préliminaires de Villafranca. Cavour n'en pouvait croire
  ses oreilles. Il entra dans une colère telle que le Roi sortit, laissant à La
  Marmora le soin de le calmer[6]. Cavour courut
  chez l'Empereur qui lui répondit à peine et le congédia. Il revint chez le
  Roi ; il criait que le but de la guerre n'était pas atteint, que c'était une
  défaillance, une trahison. Le Roi se montra dur, mais profondément habile ;
  il lui dit très haut, de façon à être bien entendu de l'entourage : La paix s'est faite sans moi ; je ne suis pas le plus fort
  : laissez-moi tranquille ! Cavour tomba alors chez le prince Napoléon
  et là, comme on l'écoutait avec sympathie, quoique, aussi, avec résignation,
  il se laissa aller à une telle intempérance d'inutiles reproches que le
  prince dut lui répondre : Modérez-vous : n'oubliez
  pas que vous parlez au gendre de votre Roi. Alors il envoya au Roi sa
  démission de ministre. Le plus souple, le plus italien, nous l'avons dit, ce
  fut le Roi lui-même. S'il s'indignait comme les autres, c'était à huis-clos ;
  il sut cacher sa déconvenue sous ses grands airs habituels de soudard
  étranger à la politique ; il poussa la dissimulation jusqu'à imiter envers
  son ministre l'ingratitude de son peuple de Turin envers Napoléon. Dans une
  audience qu'il donna au général de Béville, aux généraux Suau et de
  Bailliencourt, il joua une comédie parfaite, que ce dernier nous a
  soigneusement conservée.

  Messieurs, dit-il, je ne suis pas content... Je ne
  suis qu'un soldat, Moi, je n'aime pas les avocats. Je tiens peu à un royaume,
  je n'aime que les batailles. J'avais bâti des châteaux en Espagne, je comptai
  faire la guerre pendant deux ans, on ne me la laisse faire que deux mois ;
  j'espérais faire le tour du monde avec les soldats français. J'aurais voulu
  avoir quelques côtes cassées, à la condition de pouvoir continuer à
  combattre... Je n'aime pas les avocats ! Ce Cavour, comblé par moi, arrive de
  Brescia pour me remettre sa démission. Je l'ai fort mal reçu. Il fait mieux,
  il va tenir des propos dans un café pour augmenter sa popularité... C'est
  égal, qu'il prenne garde à lui, j'aurai l'œil sur lui !

  — Il a passé hier dans la nuit, interrompit le
  général de Béville le gouverneur de Milan fut le complimenter au chemin de
  fer et le trouva profondément endormi.

  — Il n'était donc pas malade ? dit le Roi.

  — Que Votre Majesté ne m'a-t-elle envoyé une dépêche
  ? reprit lé général de Béville ; je l'aurais coffré.

  — Il ne perdra rien pour attendre, ajouta
  Victor-Emmanuel, je lui ménage quelque chose.

  — Sire, hasarda naïvement le général de
  Bailliencourt, il faut à tout prix clouer la bouche aux avocats et enrayer la
  révolution.

  — Vous avez bien raison, général, conclut le Roi en
  fin diplomate qu'il était, quoiqu'il pensât exactement tout le contraire.

  Peut-être, au fond, ce qui l'aidait plus que toute autre
  chose à faire gaîment le sacrifice d'une partie de ses ambitions, c'est que,
  connaissant bien le maitre du moment, il gardait une invincible confiance de
  tout reprendre bientôt. Effectivement, raconte encore le général que nous
  venons de citer, ceux qui approchèrent alors Napoléon III crurent démêler
  dans cette physionomie toujours si maitresse d'elle-même une pensée secrète
  qui peut se traduire ainsi : Non, je n'ai pas rempli
  ma promesse non, l'Italie n'est pas libre jusqu'à l'Adriatique ! mais ceux
  qui m'ont arrêté au milieu de mes victoires pourront s'en repentir un jour !

  Cette hypothèse s'accorde admirablement avec la réflexion
  aussi profonde que pittoresque, énoncée un jour par un autre observateur,
  lord Palmerston : L'empereur des Français
  n'abandonne jamais complètement ses idées ; il en a la cervelle hantée comme
  une garenne ; un lapin sort de son trou ; s'il entend du bruit, s'il flaira
  un danger, il se terre ; mais le calme revenu, on le voit reparaître et se
  mettre en campagne.

  L'Empereur quitta Turin le 16 juillet pour rentrer en
  France. Il prit la route du Mont-Cenis et se rendit directement à Mâcon, sans
  passer par Lyon. On ne put s'empêcher d'observer combien le retour était
  moins bruyant que le départ. A Turin et sur toute la route jusqu'à la
  frontière il n'y avait aucun drapeau aux maisons ; les seuls cris de vive
  l'Empereur ! étaient poussés par les soldats de l'escorte. L'herbe de l'oubli croit plus vite dans les cœurs que sur
  les tombeaux, dit un proverbe qui mériterait d'être italien.

  Aux grands corps de l'Etat qui le félicitaient de son
  retour (29 juillet), il expliqua sans
  forfanterie, mais non sans laisser entrevoir ses arrière-pensées pur
  l'avenir, les sérieuses raisons qui l'avaient engagé à conclure une paix si
  prompte ; la nécessité d'accepter la lutte sur le Rhin comme sur l'Adige, si
  l'on eût poursuivi la guerre, et la honte de se fortifier franchement et
  partout du concours de la Révolution.

  Si je me suis arrêté, continua-t-il, ce n'est donc
  pas par lassitude ni épuisement, ni par abandon de la noble cause que je
  voulais servir, c'est parce que, dans mon cœur, quelque chose parlait plus
  haut encore : l'intérêt de la France.

  Croyez-vous qu'il ne m'en ait pas coûté de
  retrancher ouvertement, devant l'Europe, de mon programme, le territoire qui
  s'étend du Mincio à l'Adriatique ? Croyez-vous qu'il ne m'en ait pas coûté de
  voir dans les cœurs honnêtes de nobles illusions se détruire, de patriotiques
  espérances s'évanouir ?

  Pour servir l'indépendance italienne, j'ai fait la
  guerre contre le gré de l'Europe ; dès que les destinées de mon pays ont pu
  être en péril, j'ai fait la paix.

  Il terminait en remarquant que l'idée
  d'une nationalité italienne était désormais admise par ceux qui la
  combattaient le plus. Et de cela il se félicitait. Rarement vit-on si
  naïve et si aveugle imprévoyance.

  Le 14 août, dans un banquet splendide qui réunit aux
  Tuileries les chefs de l'armée victorieuse. Il prononça un autre discours
  remarquable par sa modestie mais encore aussi, comme le précédent, par les
  illusions qu'il décelait :

  MESSIEURS,

  La joie que j'éprouve en me retrouvant avec la
  plupart des chefs de l'armée d'Italie serait complète, s'il ne s'y mêlait le
  regret de la séparation. Bientôt les éléments d'une force si redoutable, si
  bien organisée, vont se dissoudre.

  Comme souverain, comme général en chef, je vous
  remercie encore de votre confiance. Il était flatteur pour moi, qui n'avais
  pas commandé d'armée, de trouver une telle obéissance de la part de ceux qui
  axaient une grande expérience de la guerre. Si le succès a couronné nos
  efforts, je suis heureux d'en reporter la meilleure part à ces généraux
  habiles et dévoués qui m'ont rendu le commandement facile, parce que, animés
  du feu sacré, ils ont sans cesse donné l'exemple du devoir et du mépris de la
  mort.

  Une partie de nos soldats va retourner dans ses
  foyers ; vous-mêmes, vous allez reprendre les occupations de la paix ;
  n'oubliez pas néanmoins ce que nous avons fait ensemble. Que le souvenir des
  -obstacles surmontés, des périls évités, des imperfections signalées,
  revienne souvent à votre mémoire ; car pour tout homme de guerre, le souvenir
  est la science même.

  En commémoration de la campagne d'Italie, je ferai
  distribuer une médaille à tous ceux qui y ont pris part ; et je veux que vous
  soyez aujourd'hui les premiers à la porter. Qu'elle me rappelle parfois à
  votre pensée ; et qu'en lisant les noms glorieux qui y sont tracés, -chacun
  se dise : Si la France a tant fait pour un peuple ami, que ne ferait-elle pas
  pour son indépendance !

  .le porte un toast à l'armée !

   

  On le voit, il ne parlait guères que pour mémoire des imperfections signalées. C'étaient des expériences
  perdues pour lui. Mais elles ne le furent pas pour tout le monde ; la Prusse
  les étudia avec un soin prodigieux. L'état-major prussien publia une relation
  de la campagne, où l'on put lire ces lignes menaçantes :

  Ce qui nous fit suivre avec tant d'attention les
  évènements militaires au-delà des Alpes, c'était, en partie, notre vif
  intérêt pour le sort d'un Etat confédéré, et la politique n'attendait que le
  moment le plus efficace pour le secourir ; en partie aussi le désir,
  certainement bien justifiable, d'observer la tactique et l'action guerrière
  d'une nation armée qu'il nous semblait réservé de rencontrer un jour sur de
  champ de bataille, à l'instar de nos pères... Nous avons été réduits à
  observer de loin ; la courte durée de la campagne si inopinément terminée, a
  bientôt déjoué pour nous la perspective d'une participation à la guerre.

  C'est dans cette campagne si brillante que le commencement
  de la décadence militaire de la France apparut au grand jour. La mobilisation
  du début est compliquée, enchevêtrée, lente .au point de mettre tout en péril
  si l'on avait eu affaire à un .adversaire bien préparé et hardi. Le service
  des approvisionnements est défectueux ; l'armée n'est jamais éclairée
  sérieusement, on va de surprise en surprise, on gagne des batailles, mais ce
  sont les soldats qui les gagnent, non les chefs. Selon l'expression du
  général Trochu, toutes nos victoires frisent la défaite. Après le combat il
  n'y a pas de poursuite et les victoires ne sont certaines que le lendemain.
  Bref, le commandement est presque constamment plus heureux que prudent.

  Et néanmoins, comme les Te Deum de victoires ne cessèrent pas de retentir sous les voûtes
  de nos cathédrales pendant ces deux mois de juin et de juillet 1859, on finit
  par croire, en France, que la guerre n'est pas une science, mais le prix
  d'une improvisation ; l'école africaine s'imagina qu'on peut battre les
  armées régulières de l'Europe comme on bat les tribus arabes qui n'ont point
  d'artillerie et qui avertissent de leur approche par leurs cris.

  Il est des prières que Dieu n'exauce que dans sa colère ; et
  il est des victoires désastreuses, pires que des défaites. Telle fut celle de
  Solferino. Elle a engendré Castelfidardo et logiquement, de l'une et de
  l'autre, devait naître Sedan.
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J.-A. Petit, Histoire contemporaine de la France, tome XII, p. 232.
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Une spirituelle lettre de Regnaud de Saint-Jean d'Angély, citée par le général
de Bailliencourt, donnera une idée de cet enthousiasme italien :


Pobiena, 7 juin 1859.


J'ai quitté ce matin notre
champ de bataille de Magenta pour porter mon quartier général à Pobiena, à
trois kilomètres de Milan. Je suis établi dans une grande ferme. L'Empereur, à
dix minutes de moi, occupe un grand château qui m'était d'abord destiné ; mais
il a eu la préférence et je ne l'ai pas trouvé mauvais. Les femmes, si grande
qu'en soit leur consommation, n'ont pas le monopole exclusif de la coquetterie
; il en reste un peu pour le soldat et l'Empereur a trouvé que, par cette
excessive chaleur et cette poussière indicible, des régiments seraient trop peu
à leur avantage s'ils entraient dans une capitale après six heures de marche.
Demain, le bouquet sur l'oreille, frais comme des roses pompons, nous ferons
notre entrée, ayant Sa Majesté à notre tête.


En arrivant ici ce matin j'ai
détaché Haillot à Milan pour y préparer mon installation. Il y a couru un
véritable danger ; il a failli être écharpé, taillé en lanières ; toutes les
femmes en voulaient un morceau ! Les unes le tiraient par l'habit, les autres
l'asphyxiaient sous un déluge de fleurs ; ce n'est pas sans peine ni péril
qu'il a échappé à cette ovation. Je veux le ramener en France avec un bout de
ruban à sa boutonnière ; il faut que tout ce qui m'entoure se ressente un peu
de la faveur que l'Empereur m'a accordée...








[4]
La menace, au moins apparente, de l'intervention active de la Prusse dans la
guerre est confirmée par une dépêche de lord Malmesbury à lord Cowley, insérée
dans ses Mémoires : J'ai vu le duc de Saxe-Cobourg ;
il est tout fou pour la guerre ; il dit que la Prusse ne peut résister à la
pression de l'opinion publique, qu'en conséquence elle a armé ; son aide de
camp va jusqu'à exprimer l'espoir que l'Autriche sera battue cette semaine et
qu'alors l'Allemagne se lèvera comme un seul homme et envahira la France. J'ai
dit à Son Altesse royale que si l'Allemagne faisait cela et était attaquée par
la France dans la Baltique, l'Allemagne ne devait pas attendre de nous le
moindre secours.


La France non plus, aurait pu ajouter le ministre
anglais. Quant à Napoléon, il est impossible qu'il ait réellement ignoré les
préparatifs de l'Allemagne, mais il ne pouvait lui convenir d'avouer à
l'Angleterre que tout avait été mené, contre l'Autriche, par un secret accord
entre lui et le roi de Prusse.








[5]
Après une escarmouche, le 8 mai, Garibaldi était entré à Varese inopinément ;
le 23, il déjoua une surprise des Autrichiens et occupa Côme. A ce moment
Giulay donna l'ordre au général Urban de reprendre Varese et de cerner
Garibaldi. Celui-ci, faisant la guerre en fantaisiste, était allé tenter un
coup de main sur Laveno, au bord du lac Majeur. Repoussé, il revint sur Varese
et trouva Urban établi sur les hauteurs qui commandent la route de Milan. Il
fut ainsi acculé dans un entonnoir, entre la frontière tessinoise et le lac
Majeur. Sans la diversion apportée par les progrès de la marche des
Franco-Sardes, qui forcèrent Giulay à rappeler Urban, il était perdu.


Le jour de l'entrée de l'Empereur et du Roi à Milan,
Garibaldi vint présenter ses hommages à Leurs Majestés et reçut d'eux la
médaille d'or : A la bravoure !








[6]
Charles de Mazade, Etude sur Cavour.
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  Nous abordons ici un des chapitres les plus douloureux de
  l'histoire de France ; elle en compte d'aussi funestes, elle n'en a pas
  d'aussi déshonorant, d'aussi pénible pour le narrateur. En effet, rien ne
  répugne davantage à notre caractère national que la duplicité, l'hypocrisie,
  surtout si elles ont pour but l'immolation des faibles. Or, dans les
  évènements qui suivent la guerre d'Italie, ces hontes morales coulent à
  pleins bords. L'empereur des Français reprend peu à peu son rêve
  d'unification nationale italienne, resté inachevé ; à peine le traité de
  Zurich signé, il travaille sous main à le réduire à néant. Il aurait pu tout
  empêcher ; son unique préoccupation sera de paraître faible et dupe, alors
  qu'il est approbateur formel, pour ne pas dire inspirateur. Lâche ou fourbe,
  il faut choisir ; s'il n'est pas l'un, il sera l'autre.

  Nous avons pu hésiter lorsque nous eûmes pour la première
  fois à démêler les ressorts cachés de sa ténébreuse politique[1]. On en était
  encore réduit aux conjectures, aux inductions, aux hypothèses. Mais la
  correspondance d'un des principaux acteurs a été publiée depuis, après la
  mort de ce dernier et par les soins de son fils[2]. Il est
  impossible d'imaginer publication plus démonstrative, plus lumineuse, plus
  foudroyante. L'Empereur fut sciemment complice et fourbe avec persévérance ;
  sa déloyauté va jusqu'à provoquer le malaise, le dégoût (le mot y est), chez les agents qu'elle
  emploie.

  Durant la seconde moitié de 1859, Parme, Modène et la Toscane
  avaient été envahies par les bandes piémontaises ; leurs souverains étaient
  expulsés. Dans les Légations, l'autorité pontificale était de même remplacée
  par un gouvernement provisoire, que présidait un Piémontais, le marquis
  d'Azeglio, envoyé de Cavour ; c'étaient des Piémontais aussi, le baron
  Ricasoli, qui présidait à Florence, et M. Farini, à Modène. Le traité de
  Zurich avait pour but de rétablir les choses sur l'ancien pied, sauf en ce
  qui concerne Parme, que Napoléon III livrait au Piémont. La souveraine de ce petit
  duché n'avait pris, il est vrai, aucune part à la guerre ; elle avait même,
  de l'aveu de tous, le gouvernement le plus sage de la péninsule et elle était
  absolument populaire, puisque, chassée une première fois par les Piémontais,
  ses sujets l'avaient rappelée ; mais pour Napoléon III elle était la sœur du
  comte de Chambord, et François-Joseph la sacrifia, comme étrangère à la
  maison d'Autriche.

  Le Pape non plus n'avait pas été belligérant. Les
  vainqueurs n'avaient donc nul droit de lui imposer l'abandon, même simplement
  administratif, d'une partie de son petit Etat et, naturellement, il se défendit.
  C'était pour lui une question de principe : une fois sa souveraineté entamée
  à Bologne, ne le serait-elle pas à Ancône ? Ne le serait-elle pas à Rome ?

  L'apologie du gouvernement pontifical était facile, du
  reste, sous le doux et paternel Pie IX ; elle avait été faite tout récemment
  par M. de Rayneval, ambassadeur de France à Rome, dans un rapport célèbre que
  le gouvernement français, après l'avoir demandé, voulut supprimer parce qu'il
  le trouva trop favorable, mais que des journaux anglais publièrent. Et. puis
  Pie IX ne venait-il pas de faire dans les Romagnes un voyage aussi triomphal,
  pour le moins, que celui de Napoléon en Bretagne ?

  Les feuilles révolutionnaires signalèrent comme un
  symptôme sans réplique une inscription qui se lisait sur tous les. murs des
  grandes villes et qui, effacée, reparaissait toujours : Viva Verdi ! Ce cri d'enthousiasme ne
  s'adressait évidemment pas au célèbre musicien, mais bien au Roi piémontais,
  le nom de Verdi étant l'anagramme de Vittorio
  Emmanuele Re D'Italia. Mais l'ubiquité de cette ingénieuse
  combinaison de lettres signifiait peu de chose ; il suffisait, pour qu'elle
  se reproduisit partout, que trente personnes se fussent entendues à cette
  fin. Quant au fameux cri de douleur dont
  Victor-Emmanuel s'était fait l'écho retentissant dans un de ses discours, les
  témoins étrangers, plus désintéressés que lui, en parlaient d'une manière
  bien différente. Ainsi le duc de Gramont, successeur du comte de Rayneval à
  l'ambassade de Rome, écrivait de cette capitale à M. Thouvenel, ministre des
  affaires étrangères à Paris :

  Comédie que tout cela, comédie des plus
  grossières... comédie qu'on ne saurait empêcher, car il y aura toujours
  quelqu'un qui parlera au nom des Romains et demandera justice pour cette
  population opprimée, sans que celle-ci s'en doute ou s'y intéresse le moins
  du monde... Est-il possible de parler sérieusement de la nécessité de
  soustraire ces populations au joug qui pèse sur leurs destinées ! Elles
  nous riraient au nez si elles nous entendaient leur tenir ce langage et je
  vous réponds que plus d'un Italien s'égaie avec son voisin de la bonne foi
  avec laquelle nous avons accepté pour véritable l'Italie qu'ils nous ont
  inventée, ou plutôt la Rome qu'ils nous dépeignent !

  Une autre lettre, écrite de Vienne par le même duc de
  Gramont, après qu'il eût quitté Rome, est encore plus pittoresque :

  Je vais vous dire une énormité... Les Italiens
  accepteront tout, tout, tout ce qui sera décidé. Rome ou la mort : feu de
  paille ! Rage, désespoir, fureurs extrêmes ! des mots ! Dans les journaux
  peut-être, chez quelques garibaldiens qui se sont fait une seconde nature à
  l'exemple de leur chef, peut-être encore ; mais la masse italienne se
  résignera avec une souplesse qui vous émerveillera. Je suis pour mon compte
  aussi sûr de cela que si je le voyais de mes propres yeux. C'est que, moi,
  j'ai vécu neuf ans dans ce pays-là, je connais la véritable Italie et les
  vrais Italiens, je sais quels sont les sentiments et les habitudes de ces
  êtres passifs et sensitifs, qui, comme de subtils échos, répètent et enflent
  tous les sons qu'on leur fait répéter, pourvu qu'on ait la force de crier
  ferme devant eux. J'ai vu naitre aussi et se façonner, sous mes yeux,
  l'Italie factice, l'Italie d'opéra-comique, dont on s'est servi dans ces
  derniers temps. Il y a même plusieurs de ses chefs, Ratazzi, entre autres,
  qui peuvent difficilement me regarder sans rire, comme les augures
  d'autrefois...

  Par exemple je ne saurais vous dire avec quelle
  tristesse j'ai tenu dans mes mains le prix vénal de tous les journaux ; ce
  qu'on paye de Turin au Constitutionnel, au Siècle, etc., etc.
  ce que demandait la Presse, ce qu'elle a fini par recevoir ; ce qui a été
  refusé à la Patrie — qui vient de contracter récemment sur une autre base —,
  et enfin le singulier marché de l'Indépendance belge, dont le hasard
  m'a livré les détails...

  Les agents de Mazzini, lorsqu'ils voulaient être sincères,
  ne s'exprimaient pas autrement que les diplomates. C'est ainsi que, huit ans
  plus tard, alors que le bonheur prétendu des provinces pontificales annexées
  aurait dû modifier déjà le sentiment public, M. Celestino Bianchi, chargé de
  faire au grand agitateur, un rapport sur l'état réel des choses à Home, lui
  écrivait (19 août 1867) :

  ... Les sentiments de la noblesse, vous les
  connaissez. Créés ou maintenus dans leurs positions par la papauté, ces
  messieurs ne peuvent penser un moment à être Italiens, et pour preuve, après
  le départ des Français, presque tous les fils de famille appartenant à fa
  noblesse romaine sont entrés dans la milice papaline, répondant ainsi à
  l'appel d'Antonelli, qui voulait par cette démonstration, faire voir à
  l'Europe que toute la noblesse romaine aimait l'institution à laquelle elle
  devait ses richesses et ses titres. Quant au peuple, je dois vous annoncer
  avec douleur qu'à Rome, sauf quelques exceptions d'ouvriers intelligents, ou
  qui ont voyagé, il est jusqu'à présent à l'état de plèbe... Réclamez leur
  appui en cas d'une insurrection, et ces hommes vous riront au nez en haussant
  les épaules ; peut-être seulement une minime partie d'entre eux vous prêtera
  son concours, soit entraînés par une vague espérance qu'ils sentent .et ne
  peuvent définir, soit poussés par un amour du désordre qui anime presque
  toujours les populations ignorantes. Mais leur concours manquera de
  conviction... Je comprends votre immense douleur en recevant ces nouvelles ;
  mais je me suis proposé de vous dire non ce qui devrait être, mais ce qui est[3].

  En se plaçant au point de vue purement français. c'est
  pour l'historien un problème véritable, et un problème insoluble, que
  celui-ci : comment un homme intelligent tel que Napoléon III, un homme qui
  venait de donner des preuves de sagacité et qui était dans la plénitude de sa
  maturité et de sa raison, a-t-il pu voir sans y rien comprendre l'unanimité
  des enthousiasmes italianissimes de tous les anciens républicains français
  non ralliés à l'Empire, l'unanimité aussi des répulsions de presque tous les
  impérialistes et du clergé, de l'épiscopat surtout, jusqu'alors si favorable
  à l'Empereur ? Il est impossible, en effet, qu'il ait ignoré l'état de
  l'opinion publique si nettement partagée ; impossible qu'il n'ait pas vu, au
  moins en partie, le déluge d'articles de journaux et de brochures qui
  inondèrent alors le monde entier, pour ou contre le pouvoir temporel.

  Plus d'une fois dés représentations, des supplications
  s'élevèrent à lui, même en public, de telle sorte qu'il ne put prétexter
  ignorance. Le cardinal Donnet lui dit en le complimentant à son passage à
  Bordeaux, au retour d'une saison de bains à Biarritz :

  Nous prions, Sire, nous prions avec une confiance
  qui s'obstine, avec une espérance que n'ont pu décourager des évènements
  déplorables et de sacrilèges violences. Le motif de cet espoir, après Dieu,
  c'est vous, Sire, vous qui avez été et qui voulez être encore le fils allié
  de l'Eglise, vous qui avez dit ces paroles mémorables : La souveraineté temporelle du chef vénérable de l'Eglise
  est intimement liée à l'éclat du catholicisme, comme à la liberté et à
  l'indépendance de l'Italie. Belle pensée, conforme aux sentiments que
  professait le chef auguste de votre dynastie, lorsqu'il disait de la puissance
  temporelle des Papes : Ce sont les siècles qui ont
  fait cela, et ils ont bien fait.

  Le tout-puissant Empereur répondit par un refus de
  répondre :

  Je ne puis entrer ici dans les développements
  qu'exigerait la grave question que vous avez touchée ; je me borne à rappeler
  que le gouvernement qui a rétabli le Saint-Père sur son trône ne saurait lui
  faire entendre que des conseils inspirés par un sincère et respectueux dévouement
  à ses intérêts ; mais il s'inquiète avec raison du jour, qui ne saurait être
  éloigné, où Rome sera évacuée par nos troupes ; car l'Europe ne peut
  permettre que l'occupation qui dure depuis dix années se prolonge
  indéfiniment. Mais quand notre armée se retirera, que laissera-t-elle
  derrière elle ? Voilà des questions dont l'importance n'échappe à personne.
  Mais croyez-le bien, à l'époque où nous vivons, pour les résoudre, il faut,
  au lieu d'en appeler aux passions ardentes, rechercher avec calme la vérité
  et prier la Providence d'éclairer les peuples et les rois sur le sage
  exercice de leurs droits comme sur l'étendue de leurs devoirs.

   

  Le Piémont retira ses commissaires de l'Italie centrale.
  On respira, on crut que tout était fini, que tout rentrait dans l'ordre, et
  les conservateurs se reprochèrent un moment d'avoir été trop prompts à
  soupçonner Napoléon III ; ils admiraient déjà ce vainqueur imperturbable qui,
  d'un mot, rassérénait l'horizon aussi facilement qu'il l'avait troublé. Mais ce
  ne fut que la clarté d'un éclair. On apprit avec incrédulité d'abord, avec
  stupeur ensuite, que Cavour, avant de retirer ses commissaires, avait fait
  voter par la population des villes l'annexion de l'Italie centrale au
  Piémont, et qu'il les avait remplacés par un gouverneur général, piémontais
  également, M. Buoncompagni.

  Tous les regards se tournèrent vers le vainqueur de
  Solferino. Arbitre absolu de la situation, qu'allait-il faire ?

  Laisserait-il protester sa parole donnée à Villafranca, et
  sa signature donnée à Zurich ? Aurait-il assez peu de générosité pour faire
  exécuter le traité en tout ce qui était sacrifice consenti par l'Autriche,
  mais le laisser lettre morte en tout ce qui marquait des limites à ces
  sacrifices ? Ne donnerait-il pas au Piémont un ordre, un simple signe du
  doigt qui le ferait immédiatement rentrer dans ses frontières, élargies de
  toute l'étendue de la Lombardie, ce qui était déjà un agrandissement assez
  honnête ?

  Napoléon ne fit absolument rien, et bientôt il fut
  impossible de douter de son consentement tacite aux usurpations piémontaises.

  Le duc de Gramont se raidissait contre les apparences. En
  honnête serviteur, il voulait croire à l'honnêteté de celui qu'il servait.
  Voyant l'Empereur sanctionner, en fait, tout ce qu'il réprouvait en paroles,
  il écrivit le 31 janvier 1860, à M. Thouvenel.

  Jusqu'ici je me suis associé fidèlement et
  entièrement à la politique de l'Empereur ; je l'ai servi avec tout le zèle
  dont je suis capable et, je dirai plus, avec les sentiments que l'Empereur me
  connaît bien, et que je lui ai voués de cœur il y a bien des années. Par ses
  ordres, et d'après les instructions constantes et réitérées de son ministre
  des affaires étrangères, j'ai répété que l'Empereur ne serait jamais
  l'agresseur ni le spoliateur du Pape. Je l'ai dit au Pape et à ses ministres,
  je l'ai dit aux peuples de Bologne et de Rome, je l'ai dit aux chefs du
  gouvernement bolonais, à tout le Corps diplomatique. Si maintenant, en
  reconnaissant l'acte d'annexion, Sa Majesté sanctionne la prise de possession
  du gouvernement sarde, elle fait cause commune avec le spoliateur, elle prend
  sa part de responsabilité et de solidarité dans l'acte de saisie. Or, je vous
  le demande, mon cher ami, comment pourrai-je, après un tel démenti donné à
  toutes mes paroles, comment pourrai-je continuer à représenter Sa Majesté
  auprès du Saint-Siège ?... Dieu me garde de me donner ici une importance
  exagérée ; mais enfin l'Empereur lui-même est intéressé à ce que son
  ambassadeur conserve sa dignité personnelle et l'estime de tous ceux qui
  l'approchent. En écrivant ces lignes, je ne consulte que ma conscience et je
  sacrifie tous mes goûts et mes convenances personnelles ; je sacrifie jusqu'à
  mes sentiments, car je crains de blesser l'Empereur, auquel je suis
  profondément attaché ; mais j'écoute une voix intérieure qui me dicte ces
  paroles et qui ne m'a jamais trompé.

  Aussi quel ne dut pas être l'embarras de M. de Gramont,
  lorsque, un mois et demi plus tard, le 12 février — c'est encore lui qui le
  raconte —, Pie IX, qui n'était pas dupe, lui dit à brûle-pourpoint :

  Eh bien, Monsieur l'Ambassadeur, la situation
  s'éclaircit de jour en jour. Je sais que je n'ai plus rien à attendre de
  l'Empereur. Il me laissera prendre les Légations et les Romagnes et je ne
  puis, moi, l'en empêcher. On me prendra tout ce qu'il permettra de prendre ;
  on me laissera ce qu'il me fera laisser. Il a la force, il est le maître !

  L'idée d'un congrès européen fut lancée de nouveau, comme
  avant la guerre, et parut devoir tout concilier. Mais une nouvelle brochure
  d'inspiration impériale vint en rendre la réunion impossible par la
  prétention qu'elle exprimait de lui dicter ses décisions. Elle avait pour
  titre Le Pape et le Congrès. Elle admettait bien que le chef de deux
  cents millions de catholiques ne fût le sujet de personne, afin que sa voix
  pût s'élever toujours librement. Mais elle insistait, comme la première
  brochure et davantage encore, sur la difficulté d'établir l'union de la
  puissance spirituelle et de la puissance temporelle sans que celle-ci fût
  sacrifiée à celle-là. Conclusion : il fallait laisser un domaine à la
  Papauté, mais le plus petit possible. Le peuple du Souverain Pontife ne
  devait être qu'une grande famille groupée autour de lui, vouée aux arts et au
  recueillement ; une sorte d'oasis on les passions de la politique
  n'aborderaient pas, et qui n'aurait que les douces et calmes perspectives du
  monde spirituel.

  Le 2 janvier 1860, le Moniteur inséra une lettre de
  l'Empereur au Pape, en date de l'avant-veille, qui ne permettait plus de douter
  que la politique de la brochure ne fût celle du souverain auquel on en
  attribuait l'inspiration :

  TRÈS
  SAINT-PÈRE,

  La lettre que Votre Sainteté a bien voulu m'écrire
  le 2 décembre m'a vivement touché, et je répondrai avec une entière franchise
  à l'appel fait à ma loyauté.

  Une de mes plus vives préoccupations pendant et
  après la guerre a été la situation des Etats de l'Eglise, et certes, parmi
  les raisons puissantes qui m'ont engagé à faire si promptement la paix, il
  faut compter la crainte de tous les jours de voir la révolution faire de
  nouveaux progrès. Les faits ont une logique inexorable ; malgré la présence
  de mes troupes à Rome, et malgré mon dévouement au Saint-Siège, je ne pouvais
  échapper à une certaine solidarité avec les effets du mouvement national
  provoqué en Mlle par la lutte contre l'Autriche.

  La paix une fois conclue, je m'empressai d'écrire à
  Votre Sainteté, pour lui soumettre les idées les plus propres, selon moi, à
  amener la pacification des Romagnes, et je crois encore que si, dès cette
  époque, Votre Sainteté eût consenti à une séparation administrative de ces
  provinces et à la nomination d'un gouvernement laïque, elles seraient
  rentrées sous son autorité. Malheureusement cela n'a pas eu lieu, et je me
  suis trouvé impuissant à empêcher l'établissement d'un nouveau régime. Mes
  efforts n'ont abouti qu'à empêcher l'insurrection de s'étendre, et la
  démission de Garibaldi a préservé les Marches d'Ancône d'une invasion
  certaine.

  Aujourd'hui le Congrès va se réunir. Les puissances
  ne sauraient méconnaître les droits incontestables du Saint-Siège sur les
  Légations ; néanmoins, il est probable qu'elles seront d'avis de ne pas
  recourir à la violence pour les soumettre. Car si cette soumission était
  obtenue à l'aide de forces étrangères, il faudrait encore occuper les
  Légations militairement pendant longtemps. Cette occupation entretiendrait
  les haines et les rancunes du peuple italien, comme la jalousie des grandes
  puissances : ce serait donc perpétuer un état d'irritation, de malaise et de
  crainte.

  Que reste-t-il donc à faire ? car enfin cette
  incertitude ne peut pas durer toujours. Après un examen sérieux des
  difficultés et des dangers que présentaient les diverses combinaisons, je le
  dis avec un regret sincère, et quelque pénible que soit la solution, ce qui
  me parait le plus conforme aux véritables intérêts du Saint-Siège, ce serait
  de faire le sacrifice des provinces révoltées. Si le Saint-Père, pour le
  repos de l'Europe, renonçait à ces provinces qui, depuis cinquante ans,
  suscitent tant d'embarras à son gouvernement, et qu'en échange il demandât
  aux puissances de lui garantir la possession du reste, je ne doute pas du
  retour immédiat de l'ordre. Alors, le Saint-Père assurerait à l'Italie
  reconnaissante la paix pour de longues années, et au Saint-Siège la
  possession paisible de l'Etat de l'Eglise.

  Votre Sainteté, j'aime à croire, ne se méprendra pas
  sur les sentiments qui m'animent. Elle comprendra les difficultés de ma
  situation. Elle interprétera avec bienveillance la franchise de mon langage,
  en se souvenant de tout ce que j'ai fait pour la religion catholique et pour
  son auguste chef.

  rai exprimé sans réserve toute ma pensée, et je l'ai
  cru indispensable avant le Congrès. Mais je prie Votre Sainteté, quelle que
  soit sa décision, de croire qu'elle ne changera en rien la ligne de conduite
  que j'ai toujours eue à son égard.

  En remerciant votre Sainteté de la bénédiction
  apostolique qu'Elle a envoyée à l'Impératrice, au Prince impérial et à moi,
  je lui renouvelle l'assurance de ma profonde vénération.

  De Votre Sainteté, le dévot fils,

  NAPOLÉON.

   

  Cavour, dès qu'il eut connaissance de cette lettre,
  n'hésita pas à rentrer au ministère, et il déclara en plein Parlement à
  Turin, qu'elle était aussi importante pour la
  question italienne que la bataille de Solferino. Ce fut aussi, en
  France, l'opinion du comte Walewski, ministre des affaires étrangères, qui
  donna sa démission et fut remplacé par un homme plus dépendant, M. Thouvenel.

  La lettre impériale fut tout particulièrement un baume
  pour les Anglais, qui n'avaient pas encore pardonné Magenta et Solferino.
  Lord Palmerston fut acquis dès lors tout entier à la politique nouvelle et se
  montra plus hardi que jamais dans ses encouragements au Piémont. Les
  héritiers d'Henri VIII et d'Elisabeth étaient heureux de voir le Pape frappé
  au cœur dans sa puissance temporelle et frappé par un prince jusque-là réputé
  catholique. C'était pour eux une revanche de ce qu'ils avaient appelé l'agression papale, quand Pie IX créa chez eux un
  archevêque catholique de Westminster, avec douze évêques suffragants.

  Un des chefs de l'Eglise de France, le plus écouté
  peut-être parce qu'il était le plus calme, le plus pondéré, Mgr Pie, évêque
  de Poitiers, n'hésita pas à intervenir comme évêque et, par conséquent, juge
  au spirituel de toutes les doctrines fausses et de tous les écrits publics
  qui préconisaient ces doctrines. Il évoqua à son tribunal la brochure Le
  Pape et le Congrès, et déclara que nulle
  puissance terrestre n'a autorité pour opérer ou sanctionner, en tout ou en
  partie, la sécularisation du patrimoine apostolique et la déchéance
  temporelle du Pape. Le mandement de Poitiers se terminait par une page
  magistrale, dégageant avec une clarté terrible la responsabilité du principal
  auteur de tout ce qui s'était fait ou se préparait encore. Cette page
  appartient à l'histoire ; nous devons la citer en entier :

  Dans le jugement du Christ, tout dépendait du
  gouverneur romain Ponce Pilate... Voyant qu'il ne gagnait rien, mais qu'au
  contraire les exigences croissaient et devenaient plus impérieuses autour de
  lui et qu'après avoir vainement cherché à arracher le Juste à la multitude,
  il allait être entraîné à un acte de suprême faiblesse ; Pilate ordonna qu'on
  lui apportât de l'eau. Il se lava les mains devant le peuple et dit : Je suis innocent du sang de cet homme. Cela fait,
  après avoir flagellé Jésus, il le livra aux Juifs pour qu'ils le
  crucifiassent.

  La postérité a-t-elle ratifié l'absolution que se
  donna Pilate, et le lavement de ses mains l'a-t-il innocenté devant les
  siècles à venir ? Ecoutez :

  Depuis dix-huit siècles il est un formulaire en
  douze articles, que toutes les lèvres chrétiennes récitent chaque jour. Dans
  ce formulaire de notre foi, rédigé avec tant de concision par les Apôtres,
  figurent, en outre des trois noms adorables des personnes divines, le nom
  mille fois béni de la femme qui a donné la naissance humaine au Fils de Dieu,
  et le nom mille fois exécrable de l'homme qui lui a donné la mort. Or, cet
  homme ainsi marqué du stigmate déicide, cet homme ainsi cloué au pilori de
  notre symbole, quel est-il donc ? Cet homme, ce n'est ni l'érode, ni Caïphe,
  ni Judas, ni aucun des bourreaux juifs ou romains, cet homme c'est Ponce
  Pilate. Et cela est justice. Hérode, Caïphe, et les autres ont eu leur part
  dans le crime ; mais enfin rien n'eût abouti sans Pilate. Pilate pouvait
  sauver le Christ, et sans Pilate on ne pouvait mettre le Christ à mort. Le
  signal ne pouvait venir que de lui : nobis non
  licet interficere, disaient les Juifs.

  Lave tes mains, ô Pilate ; déclare-toi innocent de
  la mort du Christ. Pour toute réponse nous dirons chaque jour, et la
  postérité la plus reculée dira encore : Je crois en
  Jésus-Christ, le fils unique du Père, qui a été conçu du Saint-Esprit, qui
  est né de la Vierge Marie et qui a enduré mort et passion sous Ponce Pilate,
  qui passes est sub Pontio Pilato...

  L'exactitude de la comparaison était d'une évidence telle
  que personne, parmi les adulateurs de l'Empire, n'osa la contester. Rien ne
  se fût accompli contre le Pape sans l'autorisation du vainqueur de Solferino
  ; lui-même parut s'appliquer à en fournir la preuve lorsque se produisirent,
  un peu plus tard, d'autres agressions, conséquences logiques de la première,
  mais qu'il n'autorisait plus. Garibaldi et les sociétés secrètes qui ne
  voulaient rien entendre, marchèrent alors tout seuls et n'allèrent pas loin.
  A Mentana le gouvernement italien n'osa bouger ; à Aspromonte il se chargea
  en personne de réprimer Garibaldi ; et s'il reprit ses projets pour consommer
  enfin la spoliation, ce ne fut qu'après la chute, bien constatée, de Napoléon
  III.

  Pour l'instant, le monde officiel resta comme étourdi par
  ce coup de crosse qui était un coup de massue. Le courage de l'évêque avait
  dépassé les bornes de la vraisemblance ; on l'admirait, mais avec stupeur ;
  aucun journal n'osa applaudir tout haut ; la plupart même feignirent
  d'ignorer le mandement de Poitiers. C'est ce qu'aurait dû faire, lui aussi,
  le Pilate impérial. Mal conseillé par la toujours bouillante intempérance du
  prince Napoléon, il commit la lourde faute de découvrir sa blessure en
  s'accordant la satisfaction d'une vengeance. Le ministre des cultes, M.
  Rouland, déféra Mgr Pie au conseil d'Etat. Ce conseil étant nommé par
  l'Empereur et présidé au nom de l'Empereur, la condamnation était certaine,
  mais l'aggravation du scandale l'était plus encore. L'évêque se défendit. Il
  demanda comment on pouvait l'accuser d'irrévérence envers le chef de l'Etat
  pour avoir daubé sur des brochures signées de M. de la Guéronnière. M. de la
  Guéronnière n'était-il qu'un homme de paille, chargé de recevoir les horions
  ? Et les rieurs se mirent du côté de l'évêque, en plus des admirateurs de son
  courage. Ce fut bien pis après le jugement, prononcé en vertu d'une
  jurisprudence antérieure à 1789. Mgr Pie, condamné comme d'abus, reçut
  notification de la sentence le samedi-saint.

  J'ai reçu, répondit-il au ministre, l'ordonnance
  royale que Votre Excellence a cru devoir m'envoyer. Je l'ai reçue dans un
  temps de l'année où l'Eglise retrace à notre souvenir les appels comme d'abus
  qui frappèrent la doctrine du Sauveur, et les sentences du conseil d'Etat de
  l'époque contre cette doctrine...

  On n'est pas plus maladroit que n'avaient été le potentat
  et ses ministres, et, malgré le proverbe qu'en fait de maladresses les plus
  courtes sont les meilleures, celles-ci se prolongèrent jusqu'à la fin de
  l'Empire, par une série 4 de tracasseries mesquines. Non seulement Mer Pie,
  mais Mgr Dupanloup, coupable, un peu plus tard, d'avoir prononcé l'oraison
  funèbre des vaincus de Castelfidardo, Mgr de Dreux-Brézé à Moulins, Mgr
  Plantier à Nimes et en général tous ceux des évêques qui s'associèrent avec
  un certain éclat aux protestations de Pie IX, furent mis officiellement au
  ban de l'Empire ou, comme on le disait dans le public malin, en pénitence.
  Les parquets des diverses cours impériales transmirent aux fonctionnaires des
  instructions où il était dit : ... Justement blessé
  de cette attitude, le gouvernement, faisant appel au patriotisme et au
  dévouement des fonctionnaires, leur demande de cesser tous rapports privés
  avec l'évêque de..., espérant que l'isolement dans lequel ils laisseront ce
  prélat, lui inspirera de salutaires réflexions. et le ramènera à une conduite
  plus conforme aux convenances et au respect pour le gouvernement de
  l'Empereur, dont les hauts dignitaires du clergé doivent être les premiers à
  donner l'exemple. Ces instructions, il est vrai, étaient
  confidentielles ; on aurait voulu donner à cette-réprobation sur commande les
  apparences de la spontanéité ; mais peut-on compter sur un secret partagé
  entre dix mille personnes ? On n'aboutit qu'à étaler une mauvaise humeur
  qu'il eût fallu dissimuler, dès lors qu'elle était impuissante ; et elle
  l'était par le fait de l'inamovibilité-épiscopale et de la fermeté de Pie IX.

  Mais déjà le Congrès était abandonné. Les brochures ont leur importance, disait lord John
  Russell dans une dépêche à lord Cowley, ambassadeur d'Angleterre Paris ; la brochure intitulée Le Pape et le Congrès a eu
  pour résultat d'empêcher ce congrès et de faire perdre au Pape la moitié de
  ses Etats. En effet, le comte de Rechberg, premier ministre
  d'Autriche, par une note du 17 février 1860, avait signifié aux puissances
  que l'Empereur, son maître, ne pouvait se prêter à des délibérations qui
  déplaçaient les bases du traité de Zurich. Pie IX, d'autre part, avait
  répondu à la lettre de Napoléon III en date du 31 janvier 1859, par une
  revendication absolue de ses droits. dans les Romagnes.

  Il disait ne pouvoir céder ce qui ne lui appartenait pas,
  ce qui appartenait au Saint-Siège et à tous les catholiques ; trop
  évidemment, du reste, s'il cédait dans les Légations, il encouragerait la
  Révolution à recommencer le même jeu dans les autres provinces qui lui
  resteraient. Il rappelait ensuite que Sa Majesté n'ignorait
  point par quelles personnes et avec quel argent avaient été bouleversées
  Bologne et Ravenne ; allusion à l'audace révolutionnaire du marquis
  Pepoli, cousin de Napoléon III et dictateur des Légations, qui a reconnu
  depuis, en pleine Chambre des députés, à Turin, qu'il n'aurait rien pu faire
  de durable si le roi Victor-Emmanuel ne lui eût ouvert un crédit illimité sur
  sa cassette particulière. Pie IX terminait par ces lignes pathétiques :

  Je réfléchis à cette phrase de Votre Majesté que, si
  j'avais accepté ce projet, j'aurais conservé mon autorité sur les provinces,
  ce qui semble vouloir dire qu'au point où nous en sommes, elles sont perdues
  pour toujours. Sire, je vous prie, au nom de l'Église, et aussi au nom de
  votre propre intérêt, de faire en sorte que mon appréhension ne soit pas
  justifiée. Certains mémoires, que l'on dit secrets, m'apprennent que
  l'empereur Napoléon Ier a laissé aux siens d'utiles avertissements, dignes
  d'un philosophe chrétien qui, dans l'adversité, ne trouva que dans la
  religion des consolations et des apaisements.

  Il est certain que tous nous devons comparaître
  devant le tribunal suprême pour rendre un compte sévère de tous nos actes, de
  toutes nos paroles et pensées. Tâchons donc de comparaitre devant ce grand
  tribunal de Dieu de manière à éprouver les effets de sa miséricorde, et non
  ceux de sa justice.

  Je vous parle ainsi en ma qualité de Père, laquelle
  me donne le droit de dire la vérité toute nue à mes fils, quelque élevée que
  soit leur position dans le monde. Du reste, je vous remercie de vos
  expressions bienveillantes à mon égard et de l'assurance que vous me donnez
  de vouloir continuer la sollicitude que vous dites avoir toujours eue pour
  moi. Il ne me reste plus qu'à prier Dieu de répandre sur vous, sur
  l'Impératrice et sur le Prince impérial l'abondance de ses bénédictions.

  Du Vatican, le 8 janvier 1860.

  PIE
  P. P. IX.

  La lettre impériale avait été communiquée aux journaux,
  par le gouvernement français ; la lettre pontificale fut tenue secrète. Ce
  que voyant, Pie IX ne jugea pas devoir souffrir que le public, constitué en
  quelque sorte juge par l'une des deux parties, restât dans l'ignorance des
  arguments de l'autre. Il adressa donc, le 19 janvier, à tous les patriarches,
  archevêques et évêques et à tous les fidèles l'encyclique commençant par ces
  mots Nullis certé verbis ; il s'y
  déclarait prêt à souffrir les dernières extrémités plutôt que de trahir la
  cause de la justice et de la vérité, et, bien loin de rien dissimuler de ses
  inquiétudes, invitait toute la chrétienté à prier en union avec lui pour que Dieu se lève et juge sa cause.

  C'était justement ce que l'Empereur ne voulait pas.
  Toujours chimériques et désireux de concilier l'inconciliable, il prétendait
  gagner les acclamations des sociétés secrètes sans perdre celles des
  catholiques. Par son ordre le ministre de l'intérieur, M. Billault, ayant
  appris que M. Louis Veuillot, rédacteur en chef de l'Univers, avait
  reçu une copie de l'encyclique Nullis certé verbis, fit appeler ce
  publiciste intrépide et lui signifia que, s'il l'insérait, ce serait l'arrêt
  de mort de son journal. Nous ne saurions mourir plus
  noblement, répondit Veuillot. Il publia le lendemain, 29 janvier, le
  document pontifical avec la traduction en regard, et dès le soir l'Univers
  fut supprimé par décret. Deux cuti es feuilles catholiques, la Gazette de
  Lyon et la Bretagne de Saint-Brieuc, eurent bientôt après le même
  sort, et l'on s'arrangea pour que toutes les autres, sans exception,
  reçussent deux avertissements successifs ; or, d'après la législation en
  matière de presse, les avertissements étaient comme l'apoplexie : on mourait
  à la troisième attaque. Les journaux favorables au pouvoir temporel n'avaient
  donc plus qu'une existence précaire, subordonnée à la chute de ce terrible
  troisième avertissement, toujours suspendu sur leurs têtes comme une épée de
  Damoclès. Le ministère de l'intérieur donna en même temps l'autorisation de
  créer à Paris un nouveau journal, ce qui ne s'était vu qu'une fois depuis
  huit ans, et cette deuxième exception fut faite, comme la première, en faveur
  d'un organe maçonnique, le Parti national, sous l'inspiration du
  prince Napoléon.

  L'Empereur s'étonnait, après cela, des alarmes croissantes
  des catholiques. La surprise qu'il manifestait parait tellement étrange,
  lorsqu'on y réfléchit, qu'on est tenté de la mettre sur le même pied que la
  piété de cet autre maitre fourbe, le galant homme
  pour lequel la France tirait alors les marrons du feu.

  La comédie de la brouille avec les avocats avait pris fin
  complètement, à la cour de Turin, dès qu'on y avait acquis la conviction que
  Cavour gardait son ascendant sur Napoléon III et que le traité de Zurich ne
  serait qu'un chiffon de papier. Pie IX, le 3 décembre 1859, alors que
  lui-même reculait encore devant cette conviction, avait écrit de sa main à
  Victor-Emmanuel pour lui rappeler ses devoirs et l'engager à défendre au sein
  du Congrès annoncé les droits du Saint-Siège. Le Roi de Sardaigne lui
  répondit, le 6 février 1860, qu'il n'aurait pas manqué de le faire si le
  Congrès s'était réuni ; car, fils dévoué de
  l'Eglise, descendant d'une race très pieuse, jamais il n'eut la moindre
  intention de manquer à ses devoirs de prince catholique. Il protestait
  donc n'avoir rien fait pour provoquer l'insurrection
  et, la guerre terminée, avoir renoncé à toute ingérence dans les Légations.
  Seulement, ajoutait-il, c'est une chose avérée, et
  que j'ai eu soin de vérifier par moi-même, que dans ces provinces naguère si
  intraitables, les ministres du culte sont actuellement respectés et protégés,
  les temples de Dieu plus fréquentés qu'auparavant. Le pieux prince
  espérait donc que le Pape n'aurait garde de venir troubler ce bonheur,
  l'intérêt de la religion ne demandant que paix et tranquillité. Bien plus, il
  comptait que le bon et saint Pie IX, non content de ne plus réclamer les
  Romagnes, n'hésiterait pas, très prochainement, à lui remettre encore, à lui,
  Victor-Emmanuel, les Marches et l'Ombrie afin qu'elles pussent jouir de la
  même prospérité. Là-dessus, il parlait de nouveau de son
  franc et loyal concours, de son cœur sincère et tout dévoué à Pie IX,
  dont il finissait par demander la sainte bénédiction.

  De ces dérisions insolentes, où se peint si bien le roi
  galant homme, nous voulons retenir seulement la première révélation et la
  preuve de l'accord intervenu entre lui et son impérial protecteur, dès le 6
  février, pour une aggravation d'usurpation par l'annexion des Marches et de
  l'Ombrie. Sans cet accord secret, jamais il ne se serait avisé de s'attribuer
  gratuitement une pensée dont le seul énoncé, fait par un autre, eût été
  considéré comme une supposition odieuse et une suprême injure. Le comte de
  Cavour, réinstallé officiellement, le 20 janvier 1860, à la tête du
  ministère, dépêcha à Paris d'abord le chevalier Nigra, ensuite le comte
  Arese, ami toujours intime de Napoléon. Après quelques jours de négociations,
  Arese annonça à Cavour, qu'il allait recevoir un
  ultimatum à l'eau de rose. En effet, le 24 février, l'Empereur
  notifiait au Piémont qu'il lui abandonnait les duchés, et qu'il cédait
  également sur les Légations, à condition que Victor-Emmanuel n'y prendrait
  que le titre de vicaire du Pape et lui paierait un tribut ; il résistait
  encore pour la Toscane, tout en consentant à en faire un royaume séparé sous
  un prince de la Maison de Savoie, et si ces conditions étaient refusées... eh
  bien ! alors l'alliance ne serait pas brisée, et il laisserait le Piémont
  s'arranger à ses risques et périls, comme il pourrait.

  Cependant, l'Angleterre qui commençait à comprendre, elle
  aussi, le but et les conséquences de ce qui se faisait en Italie, imagina un
  principe nouveau, appelé principe de non-intervention, d'après lequel les
  grandes puissances s'engageaient à ne point se mêler des affaires italiennes.
  Comme cet engagement ne concernait point le Piémont, ni le but, ni les
  résultats de sa mise en pratique ne pouvaient être douteux. C'était dire au
  Piémont : Faites ce que bon vous semblera ; à
  l'Autriche : Résignez-vous, le traité de Zurich ne
  sera exécuté qu'à votre préjudice ; et à Naples, à l'Espagne ou autres
  puissances catholiques qui auraient été tentées d'intervenir pour le
  Saint-Siège : Halte-là ! nous sommes intervenus
  quand il nous a semblé bon, à Magenta et à Solferino ; mais comme désormais
  les choses marchent d'elles-mêmes dans le sens qui nous convient, et que vous
  pourriez leur imprimer une direction qui ne nous conviendrait point, vous
  vous abstiendrez.

  La France officielle et révolutionnaire accepta avec
  empressement ce principe de non-intervention et Victor Emmanuel, tout
  aussitôt, prononça l'incorporation de la Toscane, de Parme, de Modène et des
  Légations à ses Etats héréditaires.

  L'Empereur prit texte de cette solution pour ne présenter
  aux Chambres selon son habitude, que des perspectives de paix. Il annonça
  comme accomplie la fédération de l'Italie nouvelle, avec le Pape pour chef et
  le roi de Sardaigne pour vicaire. Cette expression, employée par le discours
  du Trône, valut aussitôt à Victor-Emmanuel, dans la presse parisienne, le
  surnom de Vicaire savoyard. Seulement, ainsi que M. de Falloux le prédit à
  l'Empereur, dans la visite qu'il lui fit pour lui annoncer l'élection du Père
  Lacordaire à l'Académie française, voilà un vicaire
  qui ne s'entendra pas longtemps avec son curé.

  L'Empereur sourit et profita de cette visite d'un ancien
  ministre du temps de sa présidence pour se livrer à d'amères récriminations
  sur les attaques des catholiques. M. de Falloux répondit avec franchise : Sa Majesté me permettra de lui dire que c'est Elle-même qui
  a posé toutes les questions et pris toutes les initiatives... Dans ces conflits, l'Europe ne voit que la France, et la
  France ne voit que l'Empereur.

  — Vous vous trompez,
  répliqua Napoléon III. J'ai fait beaucoup d'efforts,
  mais personne ne veut me seconder. Vous êtes libre, vous, M. de Falloux, moi
  je ne le suis pas...

  — Sire, dit l'ancien ministre,
  si Votre Majesté avait tourné contre le Roi de
  Sardaigne la centième partie des efforts qu'Elle se plaint d'avoir perdus
  auprès du Souverain Pontife et de l'empereur d'Autriche, toutes les
  difficultés en Italie seraient terminées depuis longtemps.

  L'entretien se prolongea ; il a été raconté par M. de
  Falloux lui-même, qui alla jusqu'à parler à l'Empereur de l'avenir de son
  fils : Sire, vous avez depuis un an déplacé la base
  de votre dynastie ; après l'avoir posée au centre du parti conservateur, vous
  l'avez laissé transporter au parterre de la Porte Saint-Martin[4]. L'Empereur ayant
  écouté avec un sourire triste et comme stéréotypé sur ses lèvres, invoqua
  itérativement comme excuse des difficultés secrètes qu'il mentionnait sans
  les préciser. Mais au sortir des Tuileries, M. de Falloux, rencontrant deux
  députés catholiques notables, ralliés l'un et l'autre depuis longtemps à
  l'Empire, leur recommanda la vigilance : Pendant que
  l'Empereur me parlait, dit-il, la tête
  d'Orsini m'apparaissait au-dessus de la sienne ; croyez-le : c'est à Orsini
  que nous avons affaire au moins autant qu'à Napoléon III.

  Toutefois, il était impossible que la puissance du nouvel
  Etat, déjà grossi de la Lombardie, ne frappât point les yeux les plus
  prévenus. L'opinion publique, en France, réclama une compensation et
  l'Empereur crut devoir exiger ce qui avait été convenu avec Cavour à
  Plombières, puis abandonné en présence du déchaînement de haine et
  d'imprécations qui avait suivi la paix inattendue de Villafranca : nous
  voulons parler de l'annexion de Nice et de la Savoie à la France.

  Si l'on en croit une dépêche du duc de Gramont à M.
  Thouvenel, les façons que fit Napoléon III
  lorsqu'il se laissa forcer la main pour l'étendre sur la Savoie n'étaient,
  comme tout le reste, que pur artifice. Dès le mois d'août 1859,
  Victor-Emmanuel avait annoncé au Pape qu'il se voyait forcé de s'agrandir à
  ses dépens. L'ambassadeur cite même à cet égard des paroles textuelles du Roi
  de Sardaigne qui prouveraient que le marché au préjudice d'un tiers était
  conclu depuis longtemps entre l'Empereur et lui. Voici le passage capital de
  cette dépêche ; elle est adressée à M. Thouvenel :

  J'ai remarqué entre autres la mention d'une lettre
  que le Roi aurait écrite au mois d'août dernier au Saint-Père et dans
  laquelle il lui disait : Que ce n'était pas pour ses
  beaux yeux que l'Empereur avait fait la campagne d'Italie, ni par sympathie
  pour l'Italie, mais parce qu'il voulait prendre certaines provinces de ses
  Etats, et que par conséquent lui, Victor-Emmanuel, était obligé de
  s'agrandir sous peine de se trouver plus petit après la campagne qu'avant.
  Pour être plus sûr de ce que j'avais entendu, j'ai demandé une seconde fois à
  Sa Sainteté si le Roi lui avait fait dire ou écrit cela, et le Saint-Père m'a
  répété : Il me l'a écrit au mois d'août dernier.

  Une rectification de frontières fut donc formellement
  demandée par l'Empereur le 20 mars 1860. Victor-Emmanuel trouva la
  proposition fort dure mais n'hésita pas un instant. Le traité se signa quatre
  jours plus tard, le 24, ce qui prouve qu'on était d'accord d'avance. Pendant
  qu'on en faisait la lecture, Cavour écoutait, le front penché, en se
  promenant d'un pas fiévreux. Mais lorsque, à la suite de sa signature, M. de
  Talleyrand y eut apposé celle de la France, Cavour se releva, et, retrouvant
  toute sa bonne humeur : Maintenant, Messieurs les
  Français, s'écria-t-il, vous voilà
  officiellement nos complices ; je vous défie de rien empêcher de ce qui nous
  conviendra en Italie. Ce n'était que trop vrai : prendre Nice et la
  Savoie en échange de la Lombardie que Napoléon avait payée du sang et de l'or
  de la France et que, dès lors, il n'avait peut-être pas le droit de
  transmettre en pur don à un ami, c'eut été un acte honorable et régulier.
  Mais ceux qui croient à la morale éternelle regrettèrent que ces deux petites
  provinces françaises revinssent à la France comme prix de son adhésion à la
  spoliation d'autrui, et pour ainsi dire comme sa part des dépouilles de la
  veuve et de l'orphelin de Parme et du vieillard du Vatican[5].

  L'annexion fut sanctionnée par le vote des populations,
  vote qui ne pouvait être douteux, le souverain qui s'en allait et celui qui
  prenait possession lui étant également favorables. En Savoie il y eut 132.000
  votants, dont 232 seulement se prononcèrent contre. Dans le Comté de Nice on
  ne compta que 160 opposants sur 26.000 suffrages exprimés. M. Thouvenel qui,
  le 5 janvier, avait remplacé M. Walewski aux affaires étrangères, fit
  aisément accepter les résultats du plébiscite par les puissances signataires
  des traités de 1815.

  Les Anglais seuls, grands partisans du principe des
  nationalités, jugèrent ce principe détestable du moment qu'il tournait au
  bénéfice d'une puissance rivale. On ne pouvait cependant contester que les
  Savoisiens, par leur langue et par leur situation géographique,
  n'appartinssent au versant occidental des Alpes, et l'on n'ignorait point
  qu'ils étaient obligés de s'exprimer dans un idiome étranger, lorsqu'ils
  faisaient partie d'un groupe italien.

  Le prince Albert tenta personnellement des démarches pour
  faire excepter de l'annexion le Chablais et le Faucigny. Mais l'Europe resta
  indifférente, sauf la Suisse qui espérait se faire adjuger ces deux petites
  provinces ; et encore le grand Conseil de Berne ne s'échauffa-t-il que
  modérément, ne désirant pas voir renforcer au sein de la Confédération les
  éléments de langue française. En Angleterre même, M. Bright s'écria en plein
  Parlement : Périsse la Savoie plutôt que l'entente
  cordiale entre la France et l'Angleterre ! Ce cri eut du
  retentissement dans le pays et Napoléon III acheva d'apaiser les Anglais en
  leur accordant deux faveurs auxquelles ils attachaient beaucoup de prix : la
  suppression des passeports et surtout un traité de commerce, dont nous
  reparlerons.

  Mais, avant de quitter cette petite affaire savoisienne,
  si grosse aux yeux des Anglais, donnons la parole à un de leurs hommes d'Etat,
  lord Malmesbury, qui, dans ses Mémoires, jette un jour très vif sur la
  conduite tenue. La conversation qu'il va raconter eut lieu aux Tuileries,
  entre lui et l'Empereur, le 6 avril 1860 :

  L'Empereur me dit que mon parti (le parti tory)
  avait montré contre lui beaucoup d'hostilité. Je rejetai la faute sur
  l'ambassadeur de France, M. de Persigny, avec lequel, pendant les quinze mois
  que j'avais été au ministère, je n'avais jamais eu l'occasion de
  m'entendre... Quant à organiser une coalition allemande contre l'Empereur, je
  lui dis que mes dépêches avaient été imprimées, qu'elles étaient là pour
  prouver que c'était nous qui avions empêché la Prusse et les Etats germaniques
  de s'unir à l'Autriche quand lui et son allié avaient franchi le Tessin. Il
  parut très frappé de mes remarques et dit : Voilà ce
  que c'est de s'en rapporter aux ministres qu'on a dans les petites cours,
  comme le mien à Weimar. J'en conclus qu'il avait ignoré ma circulaire.

  Il s'appesantit ensuite sur la haine que lui
  portaient l'aristocratie et la presse de la Grande-Bretagne, bien qu'il
  pensât que le peuple ne partageait pas ce sentiment. Il s'emporta contre nos
  craintes soupçonneuses et contre nos préparatifs militaires inutiles. Je
  répliquai qu'un homme ne pouvait pas étonner le monde, comme il l'avait fait
  récemment par ses exploits en Italie, sans l'effrayer en même temps, et que
  nous nous étions mis simplement sur la défensive...

  Il avoua qu'il ne savait que faire avec le Pape qui,
  bien que protégé et défendu par lui, abritait ses ennemis sous son drapeau. —
  Il voulait parler des royalistes français. — Puis il se plongea dans
  l'histoire de la guerre de Lombardie et de ses résultats : Quand je vis Cavour en 1858, et que je décidai de soutenir
  les Piémontais, au cas où l'Autriche franchirait le Tessin, il fut convenu
  entre nous que la France chasserait les Autrichiens de tout le nord de
  l'Italie et que le Piémont payerait les frais de la guerre. Il fallut y
  renoncer. Après Solferino, la victoire me laissa à court de munitions, ayant
  perdu dix-sept mille de mes meilleurs soldats ; à cent cinquante milles de ma
  base d'opération, et avec la fièvre qui, plus redoutable que l'ennemi,
  sévissait dans nos rangs. Je ne pouvais pas avancer et j'aurais été obligé
  d'opérer ma retraite à travers un pays hostile, car les paysans italiens de
  l'est de Milan étaient tous en faveur des Autrichiens. Heureusement pour moi
  et pour les débris de l'armée italienne, j'obtins la paix de Villafranca.

  Mais Cavour qui n'est pas
  soldat et qui ne comprenait pas la situation, ou ne voulait pas la
  comprendre, se mit en fureur, et déclara que puisque je n'avais pas conquis
  la Vénétie, le Piémont n'était pas tenu de payer les frais de la guerre. Il
  m'obligeait à retourner à Paris, après avoir perdu cinquante mille de mes
  soldats, et à demander aux Français de payer trente millions de livres sterling,
  sans équivalent. Etait-ce possible ? Des équivalents, j'en aurais trouvé un
  dans la gloire, dans l'influence politique de mes victoires, si le Piémont
  avait payé les frais de la campagne ; mais puisqu'il s'y refusait, je suis
  obligé de prendre une compensation matérielle en annexant la Savoie que la
  France pouvait considérer comme représentant le prix des pertes qu'elle avait
  subies, en hommes et en argent. Telle fut l'explication que l'Empereur
  me donna de cette importante transaction. Il n'est pas douteux que le
  gouvernement piémontais trouva plus aisé de payer en territoire qu'en argent,
  et qu'au fond il fut enchanté du marché.

  Pendant ce temps, les nouveaux attentats que
  Victor-Emmanuel avait audacieusement annoncés à Pie IX au mois d'août
  précédent, ou que tout au moins il lui avait fait pressentir par sa lettre du
  6 février, se tramaient dans le centré et le midi de l'Italie.

  Le général de Goyon, commandant en chef du corps français
  d'occupation, ayant annoncé à ses officiers, avec une droiture toute
  militaire, que la Révolution, si elle s'avisait de
  bouger, aurait affaire à lui, et qu'il n'était à Rome que pour cela,
  ses paroles furent répétées avec empressement par la Gazette du Midi,
  de Marseille. Mais aussitôt (29 mars),
  le télégraphe fit défense à la presse de reproduire l'allocution du général.
  Trois jours après (1er avril)
  l'interdiction fut étendue à toute bulle ou bref du
  Pape qui viendrait à paraître sans l'autorisation du gouvernement et sans
  enregistrement au Conseil d'Etat. Le 1er mai elle engloba en outre tout avis, prospectus et annonces de souscriptions que
  pourrait faire le gouvernement pontifical avant l'autorisation du
  gouvernement français.

  Non seulement on cessait de défendre le Pape, mais on
  entravait sa défense. Pie IX comprit qu'il ne devait plus compter que sur
  lui-même. Il offrit le commandement de son armée au général Lamoricière, et
  de tous les points de l'Europe accoururent sous ses drapeaux de nombreux
  volontaires, appartenant souvent aux meilleures familles.

  L'Empereur fut blessé du choix fait par Pie IX.
  Lamoricière était toujours pour lui un des proscrits de Décembre ; de plus,
  on ne l'avait prévenu, lui l'Empereur, d'une manière officielle, qu'après la
  nomination faite. Pour bien marquer son ressentiment, il exigea que la
  nomination fût rapportée ; après cela elle reçut son approbation. Il ne
  cessait de répéter à Home : Mettez-vous en mesure de
  vous passer de mes soldats ; la recommandation se retrouve encore dans
  une dépêche du 14 avril, de M. Thouvenel à M. de Gramont. Mais ces
  assurances, contredites par les actes, n'empêchèrent point les inquiétudes de
  redoubler lorsqu'on apprit qu'il avait signifié au commandant du corps
  d'occupation d'avoir à dé fendre la ville de Home sans s'occuper des
  provinces.

  Qu'allait-il donc se passer dans les provinces ?
  L'explication ne se fit pas longtemps attendre.

  Le 8 mai, Garibaldi débarquait en Sicile.

  Cette nouvelle entreprise du roi galant homme sur les
  domaines de ses voisins avait été sournoisement préparée par Cavour qui, à
  cet effet, avait pris en main l'intérim des ministères de la guerre et de la
  marine, ajoutés aux affaires étrangères qu'il dirigeait déjà. Cavour tenait à
  être seul au gouvernail.

  Les ministres de Napoléon III n'étaient point dans le secret.
  M. Thouvenel, illuminé par un éclair de bon sens politique, venait même
  d'écrire au duc de Gramont : L'unité de l'Italie
  nous déplaît autant qu'au Pape et au roi de Naples. Le duc, de son côté,
  dans une autre dépêche, trouvait des paroles très justes et en quelque sorte
  prophétiques :

  Notre politique à l'égard du Saint-Siège doit être
  inspirée par nos intérêts et non par le plus ou moins de mérite personnel du
  Pape et des cardinaux. .Je crois que l'Italie une
  est une chose détestable pour la France et que si, par malheur,
  l'Empereur se prête à cette combinaison, la France lui en demandera un jour,
  à lui et à ceux qui auront coopéré avec lui, un compte sévère.

  Dès le 7 mai, M. Thouvenel, avait donc signalé à M. de
  Cavour ce fait anormal que quatorze cents hommes,
  recrutés ouvertement dans toutes les villes du royaume subalpin, avaient pu
  s'embarquer impunément à Gènes dans un but hostile à un gouvernement qui
  n'était en guerre avec aucune puissance. Cavour, pour gagner du temps,
  commença par nier. Par une circulaire à tous ses agents diplomatiques, il
  informa l'Europe que les préparatifs dont on se
  plaignait n'existaient pas, que d'ailleurs le gouvernement du Roi veillait et
  non seulement mettrait obstacle à une semblable expédition de flibustiers,
  mais emprisonnerait les rebelles qui voudraient la tenter. Et le même
  jour, avec la même plume, Cavour écrivait confidentiellement à Garibaldi : L'affaire pour l'argent et les vapeurs est arrangée ;
  embarquez au plus vite.

  Le gouvernement français insista et fournit les
  indications les plus précises sur ces quatorze cents hommes qui, pour la
  plupart, étaient des soldats de l'armée régulière du Piémont et des marins de
  sa flotte. Cavour, ne pouvant plus nier, n'hésita point à les déclarer
  déserteurs, sauf à ne pas réprimer leur désertion et à favoriser sous main
  quiconque voulait les imiter. Il fit annoncer, en même temps, dans la Gazette
  de Turin du 17 mai 1860 que la flotte royale
  avait reçu ordre de poursuivre Garibaldi et de s'opposer à son débarquement.
  Il poussa l'impudence jusqu'à en aviser officiellement le Roi de Naples par
  une note du 20 mai. Or, il avait écrit à l'amiral piémontais, Persano, qui
  depuis a divulgué cette lettre : Cherchez à naviguer
  entre Garibaldi et les vaisseaux napolitains ; j'espère que vous m'avez
  compris. A quoi Persano répondit avec finesse : Parfaitement ; j'ai compris que si je m'y prends
  maladroitement, vous me ferez pendre.

  Du reste, à quoi bon se gêner quand on est sûr de
  l'impunité ? Deux vaisseaux anglais se trouvèrent à Marsala, sur la côte de
  Sicile, juste à point pour couvrir le débarquement, et les vaisseaux
  napolitains n'osèrent pas, tirer sur Garibaldi, de peur d'atteindre le
  pavillon de la Grande-Bretagne. C'est ainsi qu'on pratiquait, au besoin, le
  fameux principe de non-intervention.

  Garibaldi, qui avait reçu deux millions d'Angleterre, put
  payer comptant la trahison des états-majors de la flotte napolitaine ; ce fut
  sa première victoire. Un autre million, apporté du cabinet de Victor-Emmanuel
  par les députés sardes Brottero et Casalis, l'aida à en gagner de nouvelles.
  Un commodore américain, nomma William de Rohan, lui amena un renfort de 3.400
  hommes, sur le navire le Washington ; et comme il manquait d'argent,
  le docteur Bertani, ami intime de Garibaldi, prit l'express de Gènes pour
  Turin et s'adressa au Roi en personne. Le Roi demanda à consulter Cavour. Une
  heure après Bertani recevait pour le commodore la lettre ci-après :

  27 juin 1860.

  COMMANDANT,

  Je vous renvoie ci-inclus les deux lettres de
  Medici... J'ai 'déjà donné trois millions à Bertani. Partez sans retard pour
  Palerme. Dites à Garibaldi que je lui enverrai Valerio en place de La Farina
  ; mais qu'il s'avance immédiatement sur Messine, Francesco (le roi de Naples) étant sur le point de
  donner une Constitution aux Napolitains.

  Votre ami,

  VICTOR-EMMANUEL.

  L'or était donc la meilleure arme de Garibaldi. Persane
  écrivait de Naples, le 31 août 1860, au comte de Cavour :

  J'ai dû distribuer encore de l'argent. Vingt-cinq
  mille ducats à Devincenzi, deux mille ducats au comte Fasciotti, sur l'ordre
  du marquis de Villamarina, et quatre mille ducats au Comité. Bien que tout
  cela soit exécuté d'après les mesures que j'ai établies, sans qu'un seul sou
  passe par nos mains, cette question d'argent cependant fini par me fatiguer.
  En vérité ce n'est pas mon affaire J'ai été contraint de me disputer avec
  Devincenzi en présence de Villamarina. Il me demandait plus de vingt mille
  ducats, et je ni voulais pas même lui en donner autant.

  La trahison du général napolitain Nunziante fut payée
  quatre millions ; il est vrai que Nunziante s'était chargé d'en traîner, à
  ses frais, d'autres généraux ou colonels de toutes armes. Nunziante avait
  accepté l'entreprise en bloc.

  Ce fut par de tels moyens que Garibaldi parvint, à peu
  près sans coup férir, jusqu'à Naples et s'empara de ces belles mais
  indolentes et passives provinces que l'histoire nous montre vouées éternellement
  à la conquête, car il est inouï qu'un envahisseur les ait attaquées sans les
  prendre ; la difficulté n'existe que pour les conserver.

  Cependant une résolution virile, quoique tardive, du jeune
  roi de Naples, François II, eut pour cette fois la gloire de prolonger la
  défense napolitaine plus longtemps qu'à l'ordinaire ; elle dura neuf mois.

  François II, trahi de tous côtés, jusques dans sa famille,
  s'était adressé à Napoléon III en implorant de lui à la fois conseils et
  secours. Le secours lui fut refusé. Comme conseil il lui fut répondu de
  prendre le drapeau tricolore, de donner une Constitution. Il obéit et ne s'en
  trouva que plus faible, sans être moins menacé. Son premier ministre
  lui-même, l'avocat Liborio Romano, introduisit l'ennemi dans Naples et resta
  chef du cabinet de Garibaldi, sans avoir la pudeur de donner sa démission au
  moins quelques jours, afin de sauver les apparences. Alors François II jura,
  s'il devait succomber, de forcer au moins son cousin et prétendu ami, le roi
  félon, à se démasquer. Il appela à lui quelques serviteurs fidèles et les
  soldats débandés, abandonnés de leurs chefs et, s'appuyant sur Capoue et
  Gaëte, se retrancha derrière la ligne du Volturne et attendit Garibaldi.

  La bataille se livra à San-Angelo-in-formis. Elle
  fut chaude ; les bandes étrangères commencèrent à plier dès le milieu du
  jour, et les Napolitains allaient enregistrer une victoire, si l'ambassadeur
  de Victor-Emmanuel, le comte de Villamarina, prévenu à temps, n'eût envoyé au
  secours de Garibaldi quelques régiments réguliers piémontais : infanterie,
  cavalerie et artillerie.

  Il n'était plus possible, après cela, au roi galant homme de continuer à jouer l'innocent ;
  aussi renonça-t-il à ce rôle pour frapper à visage découvert celui qu'il
  frappait déjà depuis longtemps sous le masque. Lui-même, Victor-Emmanuel, lui
  qui protestait naguères contre l'expédition de Garibaldi et lançait une
  flotte à sa poursuite, voyant maintenant Garibaldi en danger d'échouer
  misérablement, il envoya toutes ses forces à son secours ; lui-même, en
  personne, il bombarda durant quatre mois dans Gaëte, un parent avec lequel il
  n'était pas en état de guerre.

  François II, réduit à tout subir, même à demander
  l'alliance du Piémont, sollicita la médiation de Napoléon III. Il est trop tard, lui répondit l'Empereur ; c'est à Victor-Emmanuel qu'il faut vous adresser ; je vous
  appuierai à Turin. C'était ajouter l'insulte à la cruauté. Le pauvre
  Roi continua à se défendre de son mieux, et non sans quelques succès. Tout ce
  que Napoléon lui concéda, ce fut la neutralité de la mer. Une flotte
  française vint bloquer le port de Gaëte afin d'en écarter les vaisseaux
  piémontais.

  Pour être désespérés, les appels du pauvre jeune Roi à
  celui qui, d'un signe, aurait pu le sauver, ne manquèrent pas de dignité et
  rencontrèrent parfois des accents prophétiques. Ainsi il lui écrivait :

  Gaëte, décembre 1860.

  ... Vous savez, Sire, que les Rois qui abandonnent
  leur trône y remontent difficilement.

  Votre Majesté, qui est un excellent juge en
  semblable matière, Peut décider, mieux que personne, si, en me retirant sans
  m'être assuré de l'insuffisance de mes ressources, j'aurais accompli mon
  devoir comme soldat.

  Je puis mourir, je puis être fait prisonnier, cela
  est vrai ; mais les princes doivent savoir mourir comme il faut, et François
  Ier de France a été prisonnier. H ne défendait point, comme je le fais, un
  royaume et un peuple, et malgré cela, ses contemporains et l'histoire ont
  raconté combien il a exposé sa personne et comment il a supporté ses
  souffrances dans la captivité...

  Si je dois succomber par suite du départ de votre
  flotte, je prie sincèrement Dieu que Votre Majesté n'en ait point de regret
  et pour qu'au lieu d'un allié reconnaissant et
  fidèle, vous ne rencontriez point une Révolution hostile et un souverain
  ingrat.

  Mais ces appels s'adressaient à un sourd et ces
  avertissements à un halluciné.

  A la place d'un roi de Naples éloigné et sinon toujours allié fidèle, du moins indifférent et hors d'état
  de nuire s'il l'eût voulu, Napoléon III tenait absolument à se donner le
  voisinage d'un roi d'Italie qui, fatalement, ayant des frontières communes
  avec la France, serait en compétition constante d'intérêts avec elle et
  disposerait d'un million de soldats.

  Confondant deux choses fort distinctes : l'indépendance et
  l'unité, il disait qu'après avoir donné le sang de ses soldats pour
  l'indépendance de l'Italie, il lui était impossible de faire tirer le canon
  contre cette même indépendance.

  N'oublions pas que tous les francs-maçons qui, depuis, lui
  ont jeté la pierre, le poussaient, le couteau sous la gorge, à cette
  politique insensée.

  Il faut rendre cette justice aux cabinets européens qu'ils
  ne restèrent pas tous impassibles et que de nombreuses réclamations se firent
  entendre. A Vienne, à Berlin. on ne parlait de rien moins que de faire
  revivre l'alliance des Cours du nord pour protéger le droit des gens contre l'ambition piémontaise ; la Russie déclarait que,
  si sa situation géographique ne s'y opposait, elle n'hésiterait pas à
  intervenir par les armes pour défendre les Bourbons de Naples ; l'Angleterre
  et la France protestaient de leur côté, au moins pour la forme. Mais il y
  avait à Turin un ministre sans entrailles, qui manœuvrait au milieu de tous
  ces obstacles avec la plus froide dextérité, poussant les flibustiers, tout
  en les accompagnant de grands gestes désespérés pour exprimer sa douleur
  d'être incapable de les retenir. Il avait maintes fois éprouvé ce que valent
  les protestations devant un fait accompli et il a lui-même formulé le
  problème qu'il s'était posé : Aider la révolution
  dans les Deux-Siciles, mais faire en sorte que devant l'Europe elle ressemble
  à un acte spontané ; cela étant, la France et l'Angleterre sont avec nous.

  Mais d'autres évènements vinrent détourner les regards de
  l'Europe, attachés sur le rocher de Gaëte, et les reporter sur le nord de
  l'Italie. Il était écrit que le Roi galant homme, sous l'égide de l'empereur
  des Français, serait galant homme jusqu'au bout.

   

  
 





 


 
















[1]
Pie IX, sa vie, son histoire, son siècle, 1875.








[2]
Le secret de l'Empereur, correspondance de M. Thouvenel, 1887.








[3]
Ce rapport se trouve en entier dans l'ouvrage garibaldien Mentana, par
Celestino Bianchi.








[4]
Allusion au drame de M. Mocquard, La Tireuse de cartes, qui se jouait
alors à la Porte Saint-Martin et où Pie IX était directement insulté. Il ne
faut pas oublier que M. Mocquard était secrétaire de l'Empereur.








[5]
L'auteur de cette histoire a le droit de parler ainsi sans qu'on suspecte son
patriotisme. Le premier en date et non le dernier par le zèle, il avait réclamé
l'annexion savoisienne dès le mois de juillet 1839, au lendemain de Solferino,
dans un journal nullement hostile à l'Empire, la Charente napoléonienne,
d'Angoulême ; mais lorsqu'il vit couronner ses vœux d'une manière aussi peu
glorieuse, il osa exprimer ses regrets publiquement, et dans les termes mêmes
qu'il vient de transcrire. Si on lui permet d'ajouter qu'il était alors non pas
journaliste de profession, mais fonctionnaire des télégraphes de l'Etat, et
qu'il signait ses articles, on reconnaitra qu'il lui fallait un certain
courage, et l'on excusera plus volontiers la franchise et la sévérité de ses
appréciations actuelles. (Note de Pie IX, sa vie, son histoire, son siècle,
par J.-M. Villefranche, p. 174.)




















 


CHAPITRE XVII. — CONSOMMATION DE L'UNIFICATION ITALIENNE. - CHAMBÉRY. -
CASTELFIDARDO. - ANCÔNE. - GAËTE.


 





 
  
   

  Tandis que les Napolitains et les Piémontais étaient aux
  prises sur les bords du Volturne et que Lamoricière travaillait de son mieux
  à organiser l'armée pontificale, Napoléon III visitait les deux nouvelles
  provinces récemment réunies à son empire et se proposait de pousser jusqu'en
  Algérie.

  Il se trouvait, le 4 septembre, à Chambéry. Le général en
  chef de l'armée sarde, Cialdini, et M. Farini vinrent l'y saluer au nom de Victor-Emmanuel.
  Ils avaient consulté, sur la conduite à tenir, le docteur Conneau qui les
  avait encouragés à tout oser.

  L'Empereur présidait à un grand diner à la préfecture. Il
  paraissait préoccupé et ne toucha pour ainsi dire à aucun des mets qui furent
  servis. Il était naturellement sobre et souvent, lorsqu'il mangeait chez
  autrui, il poussait la précaution jusqu'à diner à part, une demi-heure
  auparavant, avec ce que lui préparait son cuisinier particulier. Sitôt qu'on
  lui eût annoncé la présence des envoyés piémontais, il se leva de table, où
  il ne reparut plus, et passa avec eux en conférence une moitié de la nuit.

  Cette conférence est restée fameuse. En se séparant, les
  trois interlocuteurs eurent l'imprudence de laisser traîner dans la cheminée
  de la chambre une carte de l'Etat pontifical qui fut recueillie et sur
  laquelle on put constater, avec stupéfaction, quelques jours après, que
  l'armée piémontaise suivait exactement les lignes tracées par eux à la main.
  Napoléon dit en se levant, pour terminer : Ah ! ce
  sera un morceau dur à faire avaler à beaucoup de Français ! — Mais Votre Majesté compte-t-elle pour rien l'éternelle
  gratitude des Italiens ? répliqua Cialdini. — Enfin,
  reprit l'Empereur, le sort en est jeté ; faites,
  mais faites vite !

  L'authenticité de cette dernière parole est parfois
  contestée. Qu'elle ait été dans la pensée de celui auquel on l'attribue, les
  faits subséquents le démontrent ; mais fut-elle vraiment formulée en ces termes
  précis qui, rappelant trop bien Judas, auraient dû faire frissonner
  l'Empereur ? Une chose certaine, c'est qu'elle fut répétée aussitôt après,
  non dans les journaux, dont les uns n'étaient pas libres, les autres
  appartenaient à la Révolution, mais dans l'entourage des deux souverains, et
  en particulier dans celui de Victor-Emmanuel qui, sur ce point, avait presque
  autant d'intérêt à parler que la cour des Tuileries en avait à se taire[1].

  Il reste encore, après tant d'années, des amis fidèles à
  la mémoire d'un Empereur si bon, si généreux, qui ne peuvent se résigner à le
  trouver non seulement nébuleux et faible, mais positivement fourbe.

  Qu'ils lisent la lettre de M. de Cavour, en date du 12
  septembre, huit jours après l'entrevue de Chambéry, lettre qui se trouve au
  quatrième volume de sa correspondance publiée à Turin ; et qu'ils continuent
  à se persuader, s'ils le peuvent, que l'Empereur a été calomnié :

  Il va de soi, écrit le terrible révélateur posthume
  des trahisons faites en commun avec Napoléon III, il va de soi que le
  gouvernement français tient absolument à éviter l'apparence d'être notre
  complice dans cette entreprise.

  Comme Garibaldi parle sans cesse de marcher sur
  Rome, de lancer ses bandes sur Venise ou Nice, je suis forcé de précipiter
  l'exécution du projet que Farini a communiqué à Napoléon à Chambéry.
  L'Empereur a fort goûté notre plan, en a pesé les chances de réussite ; il a
  même délimité le terrain des opérations de notre armée. Ce moyen de paralyser
  les conspirations légitimistes et cléricales et d'en finir avec les menaces
  de Lamoricière lui a beaucoup plu.

  Maintenant, si le gouvernement français fait
  ostensiblement semblant de nous désapprouver, c'est que M. Thouvenel, bien
  qu'il connaisse les vues secrètes de l'Empereur, croit nécessaire de séparer
  d'une façon tout à fait marquée la politique officielle de la France de celle
  que les circonstances nous imposent.

   

  Etonné autant que personne de la pleine autorisation qui
  lui était donnée, et craignant qu'elle ne lui fût retirée, le commandant en
  chef des troupes piémontaises ne perdit pas une minute pour mettre le fait
  accompli du côté des ambitions de son maitre. Il sauta à cheval dès le matin
  du 5, et entre sa conférence avec l'Empereur et l'entrée de ses troupes sur
  le territoire pontifical, il s'écoula juste le temps de faire le trajet en
  utilisant le premier chemin de fer qui se rencontra après la traversée des
  Alpes.

  Soixante-dix mille hommes l'attendaient, tout prêts à
  marcher s'il rapportait l'autorisation désirée, et déjà le général Fanti,
  chef d'un autre corps d'armée, avait signifié, le 7, à Lamoricière, que si
  les troupes pontificales s'avisaient d'employer la force pour comprimer un
  soulèvement quelconque dans les Marches ou l'Ombrie, lui, Fanti, occuperait
  aussitôt ces deux provinces afin de garantir aux
  populations la liberté d'exprimer leurs vœux.

  C'était dire assez clairement qu'on comptait sur une
  insurrection. L'Empereur la désirait plus que personne. Ses conseillers
  ordinaires s'inquiétaient de le voir seul dans le voisinage de cette Italie
  qui le fascinait et loin de tous ceux qui auraient pu le préserver des
  grosses incorrections diplomatiques ; aussi M. Thouvenel insistait-il pour
  venir le rejoindre. L'Empereur lui répondit de façon à le tranquilliser et à
  s'épargner à lui-même l'ennui de ses remontrances probables : J'aurais été charmé de vous voir à Marseille, mais je
  crois que les questions sont si claires qu'elles n'ont pas besoin d'un long
  examen. Je désire écrire ceci au roi de Piémont : si, comme l'a dit M.
  Farini, vos troupes n'entrent dans les Etats du Pape qu'après une
  insurrection et pour y rétablir l'ordre, je n'ai rien à dire ; mais si,
  pendant que mes soldats sont à Rome, vous attaquez le territoire de l'Eglise
  je suis forcé de retirer mon ministre de Turin et de me placer en antagoniste.
  Et M. Thouvenel télégraphia à Rome cette résolution d'apparence si claire.

  L'insurrection ne vint pas ; on s'en passa. Le 10
  septembre la frontière pontificale fut franchie par quatre armées
  piémontaises à la fois, tandis que l'Empereur, après avoir rendu 'la sécurité
  à ceux qu'il s'agissait d'endormir, se dérobait pour quelques jours et allait
  disparaitre derrière la Méditerranée, afin de laisser au brigandage le temps
  de s'accomplir en son absence.

  La proclamation que lança Victor-Emmanuel à cette occasion
  mérite d'être conservée ; c'est un chef-d'œuvre du genre vertueux dans lequel
  excellait M. de Cavour :

  Soldats, vous entrez dans les Marches et l'Ombrie
  pour restaurer l'ordre civil dans les villes désolées, pour donner aux peuples
  la liberté d'exprimer leurs vœux. Vous n'avez pas à combattre des armées
  puissantes, mais seulement à délivrer de malheureuses provinces italiennes de
  la présence de compagnies d'aventuriers étrangers. Vous n'allez pas venger
  des injures faites à moi ou à l'Italie, mais bien empêcher que les haines
  populaires ne se déchaînent contre les oppresseurs.

  Vous enseignerez par votre exemple le pardon des
  offenses et la tolérance chrétienne à ceux qui comparent l'amour de la patrie
  italienne à l'islamisme. En paix avec toutes les grandes puissances, éloigné
  de toute provocation, j'entends faire disparaître du centre de l'Italie une
  cause continuelle de trouble et de discorde ; je veux respecter le Siège du
  Chef de l'Eglise, à qui je suis toujours prêt à donner, d'accord avec les
  puissances alliées et amies, toutes les garanties d'indépendance et de
  sécurité que ses aveugles conseillers ont espérées en vain du fanatisme de la
  méchante secte qui conspire contre son autorité et contre la liberté de la
  nation.

  Soldats ! on m'accuse d'ambition. Oui, j'ai celle de
  restaurer les principes d'ordre moral en Italie, et de préserver l'Europe de
  dangers continuels de révolutions et de guerres.

  L'Empereur, pendant ce temps, continuait tranquillement
  son voyage. A Avignon, où il passa une nuit, l'archevêque, Mgr Debeley,
  prélat de caractère ferme et de grand air, l'attendait, crosse en main et
  mitre en tête, sur le seuil de la cathédrale ; il laissa percer dans son
  allocution de bienvenue une poignante angoisse. L'Impératrice, à droite du
  souverain, écoutait affaissée et comme effacée. L'Empereur resta imperturbable
  et fit une réponse vague. Monseigneur, toutes les
  fois que j'entre dans une église, je demande à Dieu d'éclairer et de
  fortifier ma foi. Le lendemain, pour donner satisfaction aux uns et le
  change aux autres, il fit afficher un décret tendant à la restauration du
  palais des Papes et affectant à cette œuvre quatre millions qui n'y furent
  jamais appliqués. Ensuite il partit pour Marseille et s'y embarqua pour
  Alger.

  Lamoricière s'attendait, surtout depuis le message de
  Fanti, à une insurrection fomentée par l'argent garibaldien, d'autant que
  l'on avait annoncé cette insurrection pour le 8 ; mais il ne s'attendait
  nullement à une invasion. Il avait en conséquence dispersé ses troupes, afin
  de n'être pris au dépourvu nulle part. Lorsque l'idée lui vint de la
  possibilité d'une agression du dehors, il consulta le cardinal Antonelli,
  premier ministre de Pie IX, et celui-ci fit part de ses inquiétudes au duc de
  Gramont, ambassadeur de France, dont la parole était appuyée de la présence
  d'une armée française. L'ambassadeur tranquillisa pleinement et à plusieurs
  reprises le cardinal, en l'invitant à rassurer Lamoricière, qui a consigné le
  fait dans son rapport sur les opérations. Si l'ambassadeur s'était proposé de
  pousser Lamoricière dans les pièges de Cialdini, il n'eût pas agi
  différemment ; mais il était de bonne foi : il ignorait encore ce qui s'était
  tramé à Chambéry.

  Dès que l'invasion cessa d'être douteuse, Lamoricière, surpris,
  se hâta de concentrer ses garnisons disséminées. Sa résolution fut rapide et
  digne de son coup d'œil exercé. Trop inférieur en forces pour faire face de
  tous côtés à la fois, il résolut de se jeter dans Ancône, la seule ville
  fortifiée de l'Etat romain. Là il comptait pouvoir tenir une quinzaine de
  jours ; c'était tout ce qu'il fallait pour donner à la France et aux autres
  nations civilisées le temps d'accourir. Mais Ancône était loin, il fallait y
  arriver avant Cialdini qui marchait dans la même direction.

  Le duc de Gramont télégraphia au vice-consul de France
  Ancône, en langage clair et non chiffré, la dépêche suivante :

  L'Empereur a écrit de Marseille au roi de Sardaigne
  que, si les troupes piémontaises pénètrent sur le territoire pontifical, il
  sera forcé de s'y opposer. Des ordres ont été donnés pour embarquer des
  troupes à Toulon ; ces renforts vont arriver incessamment. L'Empereur ne tolérera pas la coupable agression du
  gouvernement sarde. Comme vice-consul de France, vous devez régler
  votre conduite en conséquence.

  M. de Courcy, le vice-consul auquel s'adressait cette
  dépêche, accourut avec elle chez M. de Quatrebardes, gouverneur civil d'Ancône
  ; puis, en regrettant de ne pouvoir la porter lui-même à cause de son grand
  âge, il se hâta de l'envoyer à Cialdini par un agent du consulat. Tout le
  monde était persuadé que les Piémontais allaient s'arrêter net, à la vue de
  ce papier au bas duquel était la signature de la France. Cialdini le lut et
  le mit dans sa poche en disant : J'en sais plus long
  que vous, je sors d'avec l'Empereur. Et comme l'employé réclamait un
  reçu, il le signa sans difficulté en disant : Vous
  mettrez cela avec les autres papiers diplomatiques. Puis il continua
  sa marche en avant[2].

  Ici il nous faut citer une des lettres révélées dans le Secret
  de l'Empereur, par le fils de M. Thouvenel. Le 16 octobre M. de Gramont
  écrivait au ministre des affaires étrangères :

  Laissez-moi vous raconter sans commentaires ce qui
  vient de se passer au Vatican... Le Pape a reçu le général Lamoricière qui a
  répété à Sa Sainteté les propres paroles du général Cialdini, savoir : On assure chez cous que l'empereur Napoléon nous
  désapprouve ; c'est complètement faux. Il approuve tout ce que nous faisons ;
  c'est concerté avec lui. C'est à moi-même qu'il a parlé, et il m'a .dit en nie
  quittant : Allez et faites vite ! Il a même corrigé lui-même mon plan de
  campagne.

   

  On comprend bien que, devant des assertions aussi nettes
  et des témoignages aussi irrécusables, le duc de Gramont ne pouvait plus,
  quelle que fût sa bonne volonté, garder la moindre illusion sur le fond des
  choses. Il n'aurait pas non plus gardé sa place, s'il avait eu plus de
  caractère. Aussi écrit-il à M. Thouvenel avec une sincérité consternée :

  Je dois avouer que je croyais à ce que j'écrivais ;
  que je pensais que l'Empereur empêcherait les Piémontais de s'avancer ; que
  je pense encore qu'il le pouvait, sans coup férir, et que, s'il l'avait fait,
  il en serait sorti une solution qui l'aurait honoré et glorifié : la
  Confédération italienne ! Aujourd'hui, je ne sais plus ce qu'il adviendra,
  mais nous regretterons plus d'une fois d'avoir eu foi dans les mots au lieu
  de parler par des actes. J'ai positivement été trompé par le langage de
  l'Empereur...

  On se demande, après cela, comment le duc de Gramont put
  ne pas donner sa démission et dégager ainsi, devant l'histoire, sa part de
  responsabilité d'une politique qui se Misait en dehors de lui et malgré lui,
  qui passait tout entière par dessus sa tète. En effet, en rassurant le Pape
  par ordre supérieur, en affirmant à Lamoricière que les Piémontais ne
  l'attaqueraient point, qu'il s'alarmait à tort, qu'il prenait des précautions
  inutiles, M. de Gramont avait commis un véritable guet-apens ; il avait de
  ses mains tendu un piège pour y faire tomber un ami.

  De Paris MM. Thouvenel et Billault, ne comprenant plus
  rien aux nouvelles d'Italie, envoyaient télégrammes sur télégrammes à
  l'Empereur qui les avait laissés sans instructions. Voici le texte de l'un
  d'eux :

  La résolution attribuée au gouvernement sarde — l'invasion
  des Marches — est d'une gravité extrême. Elle atteint le principe même de
  notre occupation à Rome et constitue la violation la plus flagrante et la
  moins justifiable des droits de la souveraineté. Je supplie l'Empereur de
  considérer que l'Europe ne comprendra pas qu'un attentat pareil puisse avoir
  lieu sans notre assentiment et que nos rapports avec toutes les puissances du
  continent, y compris la Russie, en seront altérés.

  L'Empereur répondit enfin de Marseille en chargeant M.
  Thouvenel de répéter au roi de Sardaigne : Intervention
  à la suite d'une insurrection et pour rétablir l'ordre !

  Ce langage plein de sous-entendus et de faux-fuyants
  bouleversa le ministre, qui écrivit au duc de Gramont :

  Je n'ai jamais, je crois, éprouvé dans ma vie une pareille
  indignation. Une si complète violation de tous les droits, colorée de
  sophismes si impudents, dépasse ce que je pouvais imaginer.... Je vais tenter
  une nouvelle démarche auprès de l'Empereur. Une députation des Marches est
  déjà partie pour aller implorer la protection de Victor-Emmanuel. Ne
  serait-ce pas une conséquence de la concession beaucoup trop large faite par
  l'Empereur à M. Farini ? Ou aurait créé le désordre pour avoir le droit de
  créer l'ordre...

  Chaque jour qui s'écoule sans apporter au général de Goyon
  l'ordre de leur barrer le passage, fait éclater plus vivement le rôle de
  compère assumé par Napoléon III. M. de Gramont écrit encore à M. Thouvenel,
  le 15 septembre :

  Vous me dites que l'Empereur a jugé sévèrement les
  faits, mais cette opinion n'est pas, ici ni ailleurs, partagée par tout le
  monde. On discute la valeur et l'étendue du sens qu'il faut donner aux
  expressions de Sa Majesté : Je serai forcé de m'y
  opposer, de me placer en antagoniste. On se demande si les troupes de
  l'Empereur veut marcher contre les Piémontais pour les forcer à rétrograder.
  Tout le monde, depuis le Pape et les cardinaux, jusqu'aux chefs de toutes les
  missions accréditées à Rome, me font cette même question. Le Pape m'a dit
  qu'elle vous avait été posée par le Nonce et que vous n'aviez pas cru pouvoir
  y répondre nettement. Les Piémontais soutiennent
  qu'ils sont d'accord avec nous pour ce qui concerne les Marches et l'Ombrie
  et qu'ils agissent en conséquence. Leurs parlementaires l'ont
  positivement affirmé aux officiers pontificaux avec lesquels ils ont été en
  rapport, entre autres, au général Schmidt. Cela s'est vu surtout au sujet
  d'Orvieto, qui a été évacué par les Piémontais après avoir été pris, sous
  prétexte que cette ville était trop près de Rome, et placée dans le cercle ou
  rayon réservé par l'Empereur. Ils ont donné la même raison pour ne pas
  attaquer une petite ville de la Comarca...

   

  Pendant que les ministres et les ambassadeurs de Napoléon
  III échangeaient ce que Cialdini appelait si dédaigneusement des papiers
  diplomatiques, Cialdini lui-même et Lamoricière échangeaient des coups de
  canon. Ne pouvant attendre la complète concentration (le ses troupes, sous
  peine d'être coupé de la route d'Ancône, le commandant en chef des forces pontificales
  se mit en marche sur cette route avec une poignée d'hommes : cinq mille six
  cents en tout. Il y rencontra le général en chef sarde qui en avait
  quarante-cinq mille. Il ne craignit pas de l'attaquer.

  Malgré l'excessive disproportion des forces, on se battit,
  le 18 septembre, de 10 heures du matin jusqu'à 4 heures du soir. Mais les
  pontificaux, outre qu'ils voyaient presque tous le feu pour la première fois,
  manquaient de cohésion. Il se trouvait en outre parmi eux de terribles
  éléments de désordre, entre autres certains agents que le Piémont avait
  réussi à glisser dans leurs rangs avec la consigne de semer la défiance
  contre le commandement, de crier au moment opportun. Sauve
  qui peut ! et, s'ils en trouvaient l'occasion, de tiret sur les chefs.
  Un de ces misérables, nommé Biambilla, saisissant le moment où le général
  pontifical marquis de Pimodan s'élançait contre une colonne piémontaise, le
  tua d'un coup de fusil dans le dos[3]. Les Suisses, qui
  formaient la réserve, lâchèrent pied ; aussitôt plusieurs bataillons italiens
  les imitèrent et la cavalerie entière tourna bride.

  Les Franco-belges ainsi que des bataillons irlandais et
  quelques Autrichiens, rachetèrent par leur héroïsme la honte de leurs
  compagnons d'armes. Ils tinrent tant qu'ils eurent des munitions et se
  sacrifièrent pour protéger la retraite. Ils furent tous tués, ou presque
  tous. Lamoricière accomplit avec son escorte seulement et une centaine
  d'hommes le projet qu'il avait voulu exécuter avec toutes ses troupes. Il
  atteignit à 5 heures Ancône, qu'une escadre piémontaise bombardait déjà[4].

  Rien ne lui semblait perdu : tout en organisant la défense
  avec les débris qui lui restaient, il calculait le temps qu'il faudrait au
  général de Goyon pour arriver à son secours, et cherchait à l'horizon sur la
  mer, chaque matin, la fumée des vapeurs de la flotte autrichienne. La
  confiance de son état-major égalait la sienne ; il croyait, comme tout le
  monde, à une rupture formelle et déjà accomplie entre la France et le
  Piémont. Avant de s'enfermer dans la ville assiégée, il avait eu connaissance
  d'une dépêche de M. Thouvenel, adressée à M. de Talleyrand, ministre de
  France à Turin, et ainsi conçue :

  L'Empereur a décidé que vous
  quittassiez immédiatement Turin, afin de témoigner ainsi de sa ferme volonté
  de décliner toute solidarité avec des actes que ses conseils, dictés par
  l'intérêt de l'Italie, n'ont malheureusement pu prévenir.

  Le texte, remarquable par son incorrection grammaticale
  autant que par sa vigueur et sa précision, fit immédiatement le tour des
  journaux et des chancelleries de l'Europe. Il n'a jamais été contesté, et les
  commentateurs qui, sur le moment, auraient hésité à lui attribuer une portée
  décisive, eussent été honnis. Et pourtant il ne signifiait rien. La question
  n'est pas même encore tranchée de savoir s'il émanait réellement de
  l'Empereur ou de ses ministres. On a prétendu que ce fut M. Thouvenel qui le
  rédigea, interprétant les sentiments de son maitre, qui d'Alger, ne pouvait
  lui envoyer des instructions immédiates, car le télégraphe s'arrêtait alors à
  Marseille. M. Thouvenel, d'après le témoignage déjà cité de M. de Cavour,
  n'ignorait point l'existence d'une pensée politique secrète, mais jamais il
  ne l'eut crue si différente de la pensée officielle.

  L'Empereur, moins tranquille et moins glorieux qu'il ne voulait
  le paraitre, n'avait pu supporter longtemps le spectacle oiseux des fantasias
  arabes et des grandes réceptions. Il ne resta que trois jours en Algérie et
  se rembarqua pour la France. Battu par la tempête, il vint échouer à
  Port-Vendres. Ce fut à Tarascon qu'il connut le coup de Castelfidardo. Il en apprit
  les détails avec plus de chagrin que de plaisir. Il eût certainement préféré
  que tout se fût terminé sans effusion de sang ; toutefois, l'humiliation de
  Lamoricière et de ses compagnons, dont un bon nombre appartenaient aux grandes
  familles légitimistes de France, ne lui déplaisait point. Il accorda, en
  présence du maréchal Pélissier, quelques paroles de pitié méprisante à cet imbécile d'ancien ministre de Cavaignac, qui était
  allé là-bas terminer sottement une carrière brillante. — Sire, répondit le rude maréchal, j'aimerais mieux être dans la peau de Lamoricière que dans
  celle de Goyon. Goyon n assisté l'arme au bras à l'égorgement d'une poignée
  de braves qui, après tout, sont des Français ; c'est lui qui est à plaindre !
  L'Empereur garda le silence, quoiqu'il sentit bien que le reproche remontait
  jusqu'à lui, puisque c'était lui qui donnait la consigne à Goyon.

  La plupart des cours de l'Europe, dupées par les
  apparences, unirent leurs protestations à celles de Napoléon III et prirent
  parti d'avance contre les spoliateurs dans le conflit qui paraissait ouvert.
  M. de Schleinitz écrivait, le 13 septembre, au nom du gouvernement prussien,
  à M. Brassier de Saint-Simon :

  Tous les arguments de cette pièce — Mémorandum
  justificatif du roi de Sardaigne du 12 septembre — aboutissent au principe du
  droit absolu des nationalités. Certes nous sommes loin de contester la haute
  valeur de l'idée nationale. Elle est le mobile essentiel et hautement avoué
  de notre propre politique, qui en Allemagne aura toujours pour but le
  développement et la réunion, dans une organisation plus puissante et plus
  efficace, des forces nationales... Mais nous ne saurions admettre, avec le mémorandum
  sarde, que tout doive céder aux exigences des aspirations nationales... Cette
  maxime est diamétralement opposée au droit des gens...

  Appelés à nous prononcer sur de tels actes et de
  tels principes, nous ne pouvons que les l'éprouver profondément et
  sincèrement, et nous croyons remplir un devoir rigoureux en exprimant de la
  manière la plus explicite et la plus formelle notre désapprobation et des
  principes et de l'application qu'on a cru pouvoir en taire.

  Je vous invite, Monsieur le comte, à donner lecture
  de la présente dépêche à M. le comte de Cavour et à lui en laisser copie...

   

  Les cours de Bavière, d'Espagne et de Russie allèrent plus
  loin et, à l'exemple de la France, retirèrent leurs ambassadeurs. Le tsar
  Alexandre II, par l'organe du prince Gortschakoff, s'exprima ainsi :

  Au milieu de la paix la plus profonde, sans avoir
  reçu aucune provocation, sans faire même une déclaration de guerre, le
  gouvernement sarde a donné à ses troupes l'ordre de franchir les frontières
  des Etats romains ; il a pactisé ouvertement avec la Révolution par la présence
  des troupes piémontaises et par celle des hauts fonctionnaires qui ont été
  mis à la tête de l'insurrection sans cesser d'être au service de
  Victor-Emmanuel...

  La nécessité où il — le gouvernement sarde — prétend
  se trouver de combattre l'anarchie ne le justifie pas, puisqu'il ne fait que
  marcher avec la Révolution pour recueillir son héritage et non pour arrêter
  ses progrès et réparer ses iniquités. Des prétextes de ce genre ne sont pas
  admissibles... C'est une question qui se rattache directement à ces lois
  éternelles sans lesquelles ni l'ordre, ni la paix, ni la sécurité ne peuvent
  exister en Europe.

  S. M. l'Empereur juge qu'il est impossible que sa
  légation puisse résider plus longtemps dans un lieu où elle peut avoir à être
  témoin d'actes que sa conscience et ses convictions réprouvent. S. M. se voit
  donc forcée de mettre fin aux fonctions quo vous remplissez à la cour de
  Sardaigne.

  Les divers ambassadeurs ou chargés d'affaires, en quittant
  Turin, furent accompagnés des plus chaudes et des plus cordiales
  démonstrations de la part de ceux pour lesquels ils étaient persuadés que
  leur départ était une déclaration de guerre collective. M. de Talleyrand s'y
  trompa comme les autres. Cavour le comblait d'attentions, en s'efforçant de
  prendre un air désolé, ce à quoi il réussissait mal. Rentré chez lui, le rusé
  meneur ne pouvait s'empêcher de dire avec un peu de honte à son ami M.
  Massimo d'Azeglio, ces paroles que l'amiral Persano nous a conservées : N'importe, si nous faisions pour nous-mêmes ce que nous
  faisons pour l'Italie, nous serions de vrais brigands : se facessimo per noi quel cite facciamo per l'Italia,
  saremmo gran balossi[5].

  L'étonnement général fut à sou comble lorsqu'on apprit que
  Napoléon III se rendait à Varsovie, où il devait rencontrer les empereurs
  d'Autriche et de Russie et le roi de Prusse, et que le but de cette visite
  n'était nullement de solliciter leur neutralité dans sa prochaine campagne
  contre la Sardaigne et la Révolution, ni de leur proposer une participation
  quelconque dans la répression des brigandages internationaux. Bien au
  contraire, il leur présenta un mémorandum par lequel il s'engageait à
  abandonner la Sardaigne à la juste indignation de l'Autriche dans une
  éventualité assurément fort peu probable, et à laquelle personne ne s'attendait
  : le cas où Venise serait attaquée ; mais il
  présupposait, ajoutait-il, que les puissances
  allemandes se renfermeraient, elles aussi, dans une attitude d'abstention,
  et ne fourniraient aucun prétexte à une agression italienne contre
  l'Autriche. Ainsi, non seulement il laissait le champ libre aux Piémontais,
  mais il allait au devant de la répression que l'Europe pouvait être tentée
  d'accomplir sans lui ; il la désarmait par ses cajoleries, en même temps
  qu'il la contenait par la terreur de ses armes.

  Napoléon III cherchant à se faire pardonner par le roi de
  Prusse cette unité italienne qui allait être le point de départ de l'unité
  allemande ! Nous doutons que l'histoire nous présente un autre tableau d'une
  ironie plus vengeresse et plus instructive.

  L'entrevue de Varsovie eut lieu le 25 septembre. Pendant
  ce temps le bombardement d'Ancône continuait. Une brèche ayant été ouverte
  dans les remparts par l'artillerie piémontaise, Lamoricière se rendit le 29.
  A quoi eût pu servir du reste une défense plus longue ? Le brigandage
  concerté à Chambéry était consommé.

  L'œuvre révolutionnaire accomplie, Victor-Emmanuel ne négligea
  rien pour lui donner au moins l'apparence d'une sanction, par le vote des
  populations annexées. Sur ce dernier acte de la comédie nul n'est mieux en
  état de nous renseigner que celui qui en fut le principal agent, Carlotti,
  ami et chef de la police politique, dans les Romagnes et les Deux-Siciles.
  Carlotti, que nous avons déjà cité, dit dans ses Mémoires :

  Nous nous étions fait remettre les registres des paroisses
  pour dresser la liste des électeurs. Nous préparâmes tous les bulletins, pour
  les élections des parlements locaux, comme plus tard pour le vote de
  l'annexion. Un petit nombre d'électeurs se présentèrent pour y prendre part ;
  mais, au moment de la clôture des urnes, nous y jetions les bulletins,
  naturellement dans le sens piémontais, de ceux qui s'étaient abstenus ; non
  pas tous pourtant, cela va sans dire ; nous en laissions un certain nombre
  suivant la population du collège. Il fallait bien sauver les apparences, du
  moins vis-à-vis de l'étranger, car sur les lieux, on savait à quoi s'en
  tenir.

  Qu'on ne se récrie pas ; je n'exagère rien, tout
  cela est de la plus scrupuleuse exactitude. Eh ! mon Dieu ! en France, où le
  peuple est habitué au fonctionnement électoral, où la formation du bureau est
  à peu près sérieuse, de semblables altérations de scrutins n'ont pas été
  rares et ne le sont pas encore. On s'explique donc sans peine la facilité
  avec laquelle ont pu réussir de telles manœuvres dans des pays tout neufs à
  l'exercice du suffrage universel, et dont l'indifférence et l'abstention
  servaient merveilleusement la fraude en faisant disparaitre tout contrôle.
  Nous nous y prenions du reste de façon à rendre parfaitement illusoires les
  garanties de publicité et les moyens de surveillance. Dès avant l'ouverture
  du vote, des carabiniers encombraient les salles du scrutin et leurs abords.
  C'était toujours parmi eux que se choisissaient le président du bureau et les
  scrutateurs. Nous n'étions donc pas gênés de ce côté là. Dans certains
  collèges, cette introduction eu masse, dans l'urne, des bulletins des absents
  — nous appelions cela compléter le vote — se fit avec si peu d'attention que
  le dépouillement du scrutin donna plus de votants que d'électeurs inscrits.
  On en l'ut quitte pour une rectification au procès-verbal.

  Nous nous reprocherions de ne pas citer encore cette
  anecdote du même Carlotti :

  A mon retour de Rome, Farini me chargea, en sa
  qualité de ministre de l'intérieur, d'aller préparer la réception du roi, qui
  devait visiter officiellement ses nouvelles
  provinces. Je partis quelques jours avant la cour, avec cinquante
  carabiniers habillés à la française. Je crois fort inutile d'entrer dans les
  détails de ce voyage, on a pu les lire tout au long dans les journaux de
  l'époque, dont les récits sont à peu près exacts, si l'on tient compte de
  l'illusion théâtrale. Et qu'on ne s'imagine pas que ces derniers mots ne
  fassent allusion qu'à nous-mêmes, humbles, mais utiles comparses, qui figurions
  le peuple dans ces représentations officielles ; les principaux rôles
  eux-mêmes étaient parfois tenus par des personnages qui n'étaient rien moins
  qu'officiels. Ainsi, à Bologne, l'archevêque, Mgr Viale-Prelà, s'étant
  obstinément refusé à laisser chanter le Te Deum qu'on lui demandait et
  ayant pris, pour couper court aux dispositions plus modérées du chapitre, le
  parti énergique de suspendre tous les membres à divinis,
  trois aumôniers de régiments et douze élèves du séminaire de la Sapienza
  prirent la place du clergé épiscopal, et, précédés de bannières pontificales
  qu'on s'était fait livrer par la sacristie, ils vinrent recevoir le roi sous
  le porche de la cathédrale de San-Pétronio.

  L'indignation de Pie IX, longtemps contenue, éclata enfin.
  Dans une audience donnée à des Français, il déclara sans détour qu'il ne
  pouvait plus souffrit' la politique de Napoléon pas plus envers le
  Saint-Siège qu'envers les autres princes victimes, comme lui, de ses menées
  tortueuses. Il s'écria :

  Votre Empereur est un menteur, un fourbe ; je ne
  crois plus à sa parole. Qu'il me laisse tranquille avec toutes ses
  propositions de réformes, avec tous ses encouragements à mes ennemis et ses
  excitations révolutionnaires habilement déguisées sous forme de conseils à
  mon gouvernement. Que peut-il sur le Pape ? Rien. Sur Mastaï, tout. Eh bien !
  j'irai me réfugier dans le tombeau des Apôtres. Là il me fera prendre sous ma
  tiare pontificale ; mais il saura ce que c'est que de toucher à cette tiare.
  Pour lui le jour de la justice viendra. Dites-lui de ma part que je n'ai pas
  d'autre réponse à lui faire, si ce n'est que l'épée de Dieu est prête à le
  frapper par la main des hommes, non plus par la mienne !

  L'Empereur connut cette foudroyante apostrophe[6]. S'il fut ému de
  cette malédiction d'un vieillard, d'un père, il n'en montra rien, non plus
  que d'une autre menace à lui adressée, plus diplomatiquement, par une longue
  lettre de Pie IX, le jour de Noël 1860 ; cette lettre se terminait ainsi : Malgré la pensée de miséricorde de la grande fête de ce
  jour, je n'en répète pas moins : Væ hominibus
  illis per quos scandalum evenit !

  Cependant tout n'était pas encore terminé dans les
  Deux-Siciles. Victor-Emmanuel fit son entrée à Naples le 7 novembre,
  accompagné de Garibaldi. Mais François II continuait à se défendre bravement.
  Capoue ne se rendit qu'après quarante-deux jours de siège. Gaète, où le jeune
  Roi combattait en personne, pouvait tenir plus longtemps encore. Il y avait
  là douze mille hommes qui avaient résisté à toutes les séductions de l'or
  piémontais et de la phraséologie révolutionnaire au bout de laquelle se
  trouvait la perte de la nationalité napolitaine, et la citadelle passait pour
  une des plus fortes de l'Europe. M. (le Gramont écrivait de Rome, le 6
  octobre, à M. Thouvenel :

  Je vous envoie des nouvelles de Naples : le roi de
  Sardaigne va s'y rendre. C'est la même comédie que pour les Marches et
  l'Ombrie, car, d'après ce qui se passe, Garibaldi tombe chaque jour et le roi
  François II reprend l'avantage : il remonterait sans doute sur son trône sans
  l'intervention piémontaise.

  L'Empereur approuve-t-il l'agression de
  Victor-Emmanuel contre le roi de Naples ?...

  De tout cela il ressort un fait curieux : c'est au
  nom du principe .de non-intervention, ou plutôt sous le bénéfice de ce principe,
  que le Piémont aura pris au Pape ses provinces et au roi de Naples son
  royaume. Je ne pense pas que l'Europe le permette, cela me semble
  impossible...

   

  L'Europe, nous l'avons vu, c'était à ce moment-là
  l'Empereur des Français, et lui tout seul. Il parut avoir honte un instant
  d'accabler un jeune roi et une jeune reine auxquels on n'avait rien à
  reprocher et que leur courage rendait sympathiques à leurs plus cruels
  ennemis. Deux lettres de M. de Gramont à M. Thouvenel sont caractéristiques à
  ce propos. La première est du 13 octobre :

  Il parait avéré aujourd'hui que les troupes du roi
  de Naples battaient les Garibaldiens au Volturno si Villamarina n'avait pas
  fait marcher les Piémontais au secours des chemises rouges...

  Quant au sentiment des populations, toutes les
  nouvelles de Naples s'accordent pour représenter ce pays comme décidément
  rebelle à l'annexion piémontaise et fort peu soucieux de l'unité italienne.
  On chasse les autorités révolutionnaires, on rétablit les armes de François
  II. Les Piémontais, avertis par les autorités chassées, envoient des colonnes
  assez fortes qui, après quelques fusillades, mettent les habitants en déroute
  et emmènent pour les juger et les fusiller les soi-disants ennemis du
  mouvement qui leur sont dénoncés. A peine les Piémontais partis, les
  habitants reviennent ; ils prennent ceux qui ont appelé les Piémontais et les
  mettent à mort. Ce qu'il y a de plus curieux, c'est que ces choses se passent
  dans des localités qui sont censées avoir voté à l'unanimité pour Victor-Emmanuel.

  La seconde lettre est datée du 3 novembre :

  Nous assistons aux derniers efforts de ce malheureux
  roi de Naples ; il va périr dans quelques heures, victime de l'acte le plus
  odieux qu'il soit possible de concevoir. Vous ne pouvez vous imaginer tout ce
  qu'il y a de pénible à se voir, bon gré malgré, mêlé aux souffrances de cette
  agonie, refusant un bout de corde au noyé qui s'enfonce sous l'eau, ou plutôt
  la balançant au-dessus de sa tète, trop, courte pour qu'il puisse la saisir.
  Excusez-moi si je vous parle à cœur ouvert ; ce n'est pas au ministre que
  j'écris, c'est à mon ami, à mon ancien collègue qui, je le sais
  instinctivement, pense comme moi...

   

  Napoléon III avait longtemps refusé au général Cialdini,
  qui dirigeait les travaux du siège par terre, l'autorisation de se faire
  aider par son collègue l'amiral Persano, qui commandait la flotte
  piémontaise. Il voulait que la mer demeura libre. Une escadre française
  commandée par l'amiral Le Barbier de Tinan, resta donc pendant quatre mois
  devant Gaëte, afin d'en empêcher le blocus. Mais lorsqu'il vit que cet
  obstacle aux assiégeants allait devenir le salut de François II, il se laissa
  persuader par l'Angleterre que la présence des Français en un pareil moment
  était contraire au fameux principe de non-intervention. L'amiral Le Barbier
  de Tinan reçut ordre de s'éloigner, et Persano qui, lui, parait-il,
  n'intervenait point, eut toute facilité de croiser ses bombes et sa mitraille
  avec celles de Cialdini sur la tête de François II et de ses fidèles
  Napolitains.

  Accablé par le nombre, le malheureux Roi capitula le 19
  lévrier 1861 ; moins malheureux toutefois que ses vainqueurs ; puisque seul
  des trois il n'avait rien à se reprocher et pouvait s'éloigner la tête haute.
  La félonie du roi de Sardaigne le rendait méprisable chez toutes les nations
  civilisées ; quant à l'Empereur, si la conscience publique fut moins sévère
  pour lui, ce fut uniquement parce qu'on n'a connu que plus tard tout l'odieux
  de sa participation aux infamies de Castelfidardo et de Gaëte.

  P` Un dernier emprunt à la correspondance du ministre des
  affaires étrangères à Paris et de l'ambassadeur de France à Rome sera la
  confirmation et comme le résumé de tout ce que nous venons de raconter. Ces
  deux intermédiaires désolés, mais faibles et finalement résignés, des
  turpitudes diplomatiques d'une année funeste, avaient assez de courage pour
  se l'enseigner franchement l'un l'autre, mais pas assez pour encourir une
  disgrâce en éclairant complètement leur maitre. M. de Gramont écrit à M.
  Thouvenel :

  Je vous préviens, pour votre information
  personnelle, que Villa-marina, à Naples, a déclaré à plusieurs de ses
  collègues du corps diplomatique, que rentrée des Piémontais, malgré le rappel
  de M. de Talleyrand, se taisait d'accord avec l'Empereur... Convenez que ma
  position n'est pas commode !

  Je ne vous cacherai pas non plus que notre armée se
  sent profondément humiliée d'avoir à tolérer l'arme au bras un voisinage de
  ce genre ; mon avis est qu'il y aurait de l'imprudence à lui faire subir trop
  longtemps une pareille épreuve. Il ne faut pas nous faire d'illusion, jamais
  nous n'avons été jugés aussi sévèrement que nous le sommes aujourd'hui.
  Peut-être ne voyez-vous pas cela à Paris aussi clairement qu'on peut le voir
  du dehors, mais la vérité est qu'il n'y a personne qui ne soit entièrement
  convaincu de notre complicité avec les Piémontais. Le rappel de Talleyrand
  n'a fait aucun effet ; -c'était prévu, cela devait faire partie de la mise en
  scène. Je ne puis -vous peindre à quel point je souffre pour l'Empereur et pour
  moi-même de cette atmosphère de mépris et de répulsion qui commence t monter
  autour de nous... Si nous devons continuer, j'en serai réduit à me cacher,
  car il n'y a pas moyen de se soumettre à ce que suis exposé à voir et à
  entendre...

   

  Une préoccupation professionnelle et en quelque sorte
  personnelle, ajoutait à l'embarras et à l'exaspération de M. de Gramont. Il
  se trouvait ridicule d'être si peu informé, lui qui aurait dû l'être avant
  tout le monde à Rome, et ne pouvait se faire à cette pensée que Napoléon III
  agissait en dehors de lui et entretenait avec la cour de Turin des relations
  occultes.

  J'apprends avec tristesse, écrivait-il encore, que
  le comte Vimercati sert d'intermédiaire entre l'Empereur et le roi de
  Sardaigne. Rien n'est plus fâcheux et plus dangereux. Mais, je le connais de
  longue date, et je parle avec la certitude de ne pas me tromper...

  Voici une anecdote qui vous intéressera. La comtesse
  Alfieri, qui est une nièce du comte de Cavour, aurait écrit à une de ses
  compatriotes et amies, actuellement à Rome, que son oncle, ne s'alarmait en
  aucune façon de la rupture des relations diplomatiques avec la. France, du
  rappel de M. de Talleyrand ; qu'au contraire il y gagnait en réalité de
  n'avoir plus entre l'Empereur et lui des intermédiaires gênants, comme
  Talleyrand et Thouvenel ; qu'il était toujours sûr de s'entendre avec
  l'Empereur parce qu'il le tenait par un lien que l'Empereur ne pouvait
  rompre, etc., etc.

  (Vient ensuite une monstruosité que ma plume se refuse à écrire.)

  M. Thouvenel, désolé, lui aussi, mais déjà en quête
  d'excuses et d'accommodements, lui répond :

  L'Empereur s'était persuadé que ses menaces
  suffiraient ; le fait a trompé ses prévisions... Sa Majesté, toutefois, ne
  juge pas qu'il lui soit possible de procéder à une intervention militaire
  dans l'Ombrie et dans les Marches.

  Et, curieux quoique navré, il ajoute en post-scriptum :

  Quel est donc ce lien avec M. de Cavour que
  l'Empereur ne saurait rompre ? Monstruosité
  est quelquefois bonne à connaître pour se diriger. Que votre plume fasse donc
  un effort.

  Par malheur pour la postérité, avide de connaître les
  petites causes des grands évènements, l'effort de plume que M. Thouvenel
  demandait au duc, celui-ci ne jugea pas à propos de le faire, ou du moins il
  n'en existe pas de trace dans la suite de la correspondance et la monstruosité reste une énigme...

  A moins que, quittant la correspondance de Thouvenel, on
  ne cherche la solution dans celle de Cavour.

  Je vous avertis, écrivait celui-ci, le 20 janvier
  1856, au chevalier Cibrario, que j'enrôle dans la file de la diplomatie la
  très belle comtesse Di..., en l'invitant à coqueter et à séduire, s'il le
  faut, l'Empereur... Je cherche à stimuler le patriotisme de notre très belle
  comtesse...[7]

  Cinq jours après la capitulation de François II (18 février 1861), un Parlement italien se
  réunissait pour la première fois à Turin. Le traité de Zurich était réduit à
  néant, puisque l'unité se trouvait de fait substituée à la fédération. Le 11
  mars le fait fut consacré par la langue officielle : Victor-Emmanuel II prit
  le titre de roi d'Italie. Il aurait dû, comme tel, s'intituler
  Victor-Emmanuel Ier ; mais il préféra rester dans la série des rois de
  Sardaigne et dispenser ainsi les chancelleries d'un acte de reconnaissance
  formelle qui répugnait à la plupart d'entre elles.

  De toutes les puissances, l'Angleterre fut la première à
  reconnaître le nouveau royaume ; après Napoléon III, c'était elle qui avait
  le plus contribué à le former, quoique sans dépenser dans ce but un homme ni
  un écu. Les Etats-Unis, le Maroc, le Portugal, la Belgique et la Turquie le
  reconnurent aussi en 1861. Quant à l'Empereur des Français, il était fort
  embarrassé. L'unité italienne s'était créée en apparence malgré lui ; il
  avait protesté maintes fois contre les actes de piraterie de ses auteurs,
  jusqu'à rompre avec eux ses relations diplomatiques ; comment s'y
  prendrait-il pour les amnistier et proclamer son alliance avec eux ? La mort
  inopinée de Cavour lui fournit une occasion d'attendrissement ; il en
  profita.

  L'habile homme d'Etat piémontais, grand homme assurément
  si l'on pouvait être grand sans être honnête, fut enlevé le 6 juin 1861 par
  une courte maladie. Les Italiens le regrettèrent ; c'est naturel ;
  mettons-nous à leur place, supposons-nous livrés comme eux aux aspirations
  nationales, au désir ardent de ressaisir dans le monde une part d'influence
  et de grandeur pour une patrie qui jadis le gouverna : nous serons éblouis
  par le résultat et peut-être, nous aussi, nous éviterons, comme le firent
  quelques-uns des meilleurs d'entre eux, de regarder de trop près aux moyens
  employés. Lorsque le nouveau royaume fut proclamé, une foule passionnée
  entourait le palais Madame, à Turin, où se trouvaient réunis les députés de
  toute la péninsule, moins Rome et Venise. Le vieux Manzoni, malgré son fige
  et ses sentiments de justice et de piété bien connus, était venu à la
  cérémonie. on le vit sortir du palais en s'appuyant au bras de Cavour. Les
  applaudissements éclatèrent : Voilà pour vous !
  dit en souriant le ministre au poète ; mais aussitôt Manzoni, retirant
  vivement son bras, se mit lui-même à battre des mains en montrant Cavour, et,
  comme le tonnerre d'acclamations redoublait : Eh
  bien ! monsieur le comte, voyez-vous maintenant pour qui sont les
  applaudissements ?

  La morale éternelle, qui est au-dessus des intérêts et des
  passions, réprouvera toujours les parjures et les brigandages à main armée
  d'où est sortie cette unité italienne, car il est impossible de donner
  d'autres noms au complot de Plombières, puis à l'envahissement en pleine paix
  du royaume des Deux-Siciles et de l'Ombrie. Frédéric II de Prusse ne fit pas
  mieux lorsqu'il envahit la Silésie sous prétexte de sauvegarder les droits de
  Marie-Thérèse à qui il la volait. Mais en laissant de côté les questions
  morales, si l'on ne considère que la petitesse des moyens jointe à la
  grandeur des résultats, Cavour est le plus grand homme d'Etat des temps
  modernes.

  C'est lui qui fut le premier auteur des transformations
  que notre époque à vues s'accomplir dans la carte de l'Europe. Son
  continuateur Bismarck n'aurait probablement osé en concevoir même l'idée si
  Cavour n'eût pris l'initiative. L'un et l'autre, dans tous les cas, se
  fussent agités dans le vide s'ils n'eussent rencontré un levier étranger
  possédant la force qui manquait à leurs souverains respectifs. Ce levier
  était Napoléon III. Ils se l'asservirent tous deux par la flatterie et
  Bismarck le brisa dès qu'il se sentit assez fort pour s'en passer ; mais
  c'est Cavour qui, par une intuition de génie, devina le parti qu'on en pouvait
  tirer ; c'est Cavour qui lança l'Empire français dans la voie du suicide au
  profit d'autrui.

  Seulement, pour revenir à notre sujet qui est Napoléon
  III, comment le qualifier, lui, le complice responsable, le principal
  créateur de l'unité italienne, lui qui n'était pas italien, mais français !

  Quand on se mêle de diriger une nation, surtout si l'on
  s'est imposé à elle et si l'on n'a pas l'excuse de régner sans l'avoir
  désiré, au moins faudrait-il comprendre les principes les plus élémentaires
  de la politique internationale, celui-ci, par exemple, que si l'on a le
  bonheur d'avoir à sa frontière des états faibles parce qu'ils sont petits et
  divisés, le premier devoir est de ne pas s'en faire des rivaux redoutables en
  les grossissant par l'unification. Les anciens rois de France, qui ne furent
  pas tous des esprits supérieurs, étaient restés unanimes sur ce point. Tous
  s'étaient appliqués, comme de concert, à donner à leur empire, depuis les
  Alpes jusqu'aux embouchures du Rhin, cette prudente ceinture de voisins
  faibles. L'ambition du premier Bonaparte, qui, se croyant éternel,
  s'imaginait ne détruire qu'à son propre profit, et ensuite les stupides
  rêveries du second, qui cependant n'était pas un idiot, ont détruit à
  plaisir, en quelques années, ce travail de huit siècles. Il y a là un
  phénomène qui déconcerte l'historien.

  Le fils de M. Thouvenel, dans les additions dont il a
  annoté la correspondance paternelle, nous a conservé un tableau de la séance
  du conseil des ministres où fut décidé l'acte du suicide de la France.

  Sur les ordres précis de l'Empereur, M. Thouvenel — non
  sans avoir passé plusieurs nuits blanches avant de sauter le fossé, comme il
  en fait confidence à M. de Gramont, le 16 juin 1861 —, M. Thouvenel avait
  préparé le rapport destiné à justifier devant l'opinion publique la reprise
  des relations diplomatiques avec l'Italie. L'Empereur, qui connaissait les
  sentiments de l'Impératrice et qui craignait ses récriminations, avait
  demandé à son ministre des affaires étrangères d'apporter à chaque conseil ce
  rapport dans son portefeuille, mais de n'en donner lecture que sur une
  invitation directe de sa part. Le temps s'écoulait, et le rapport ne sortait
  pas de sa cachette. Enfin, un matin, l'Empereur dit à M. Thouvenel : Monsieur le Ministre, veuillez, je vous prie, renseigner
  le Conseil sur l'état de nos relations avec l'Italie. M. Thouvenel
  tira de son portefeuille et commença à lire le rapport concerté avec Napoléon
  III, qui concluait à la reprise des relations. L'Impératrice, selon son
  habitude, assistait au conseil des ministres. Au milieu de la lecture, Sa
  Majesté se leva brusquement avec : des signes de la plus violente agitation.
  Des larmes même jaillirent de ses yeux, puis elle quitta le salon, laissant les
  ministres stupéfaits. L'Empereur, après un assez long et pénible silence, dit
  alors avec son impassibilité habituelle, au maréchal Vaillant, ministre de sa
  maison : Mon cher maréchal, veuillez suivre
  l'Impératrice, et occupez-vous d'Elle. Puis, le conseil poursuivit ses
  travaux. Et la dépêche suivante fut envoyée, le 15 juin, par le ministre au
  chargé d'affaires de France à Turin, car la France n'avait plus auprès de
  Victor-Emmanuel qu'un simple chargé d'affaires, depuis la comédie du rappel
  de M. de Talleyrand :

  Le roi Victor-Emmanuel s'est adressé à l'Empereur
  pour lui demander de le reconnaître comme roi d'Italie... L'Empereur est disposé
  à accéder aux vœux du Roi, d'autant plus que notre abstention, dans les
  circonstances présentes, pourrait être mal interprétée... Toutefois, il ne
  faut pas que cette reconnaissance reçoive une signification inexacte... Le
  gouvernement de l'Empereur n'a caché en aucune circonstance son opinion sur
  les évènements qui ont éclaté l'année dernière dans la Péninsule. La
  reconnaissance de l'état de choses qui en est résulté ne pourrait donc en
  être la garantie, de même qu'elle ne saurait impliquer l'approbation
  rétrospective d'une politique au sujet de laquelle nous nous sommes
  constamment réservé une entière liberté d'appréciation. Encore moins,
  l'Italie serait-elle fondée à y trouver un encouragement à des entreprises de
  nature à compromettre la paix générale. D'autre part, nous n'entendons
  nullement affaiblir la valeur des protestations formulées par la cour de
  Rome, etc.

   

  L'ambassadeur de France à Rome, en fait d'abnégation, ne
  le céda pas à son chef. Il tâcha de se consoler par une réflexion
  politico-philosophique. Je crois, écrivit-il
  à M. Thouvenel, que l'unité italienne sera une
  combinaison anti-française ; mais comme je suis convaincu qu'elle ne durera
  pas, je n'ai pas une répugnance absolue à en consentir l'épreuve transitoire.

  Quant au nouveau roi d'Italie, s'il eût gardé quelque
  chose des vertus de ses aïeux les ducs de Savoie, il eût grandement souffert,
  dans son honneur et sa fierté, de toutes les réserves et désapprobations dont
  on le flétrissait diplomatiquement. Mais il aspirait à l'impunité, non à
  l'estime. Comme tout autre galant homme surpris
  à dévaliser une maison et à s'annexer un
  porte-monnaie, il disait simplement : Qu'on
  m'appelle du nom qu'on voudra, cela m'est égal, pourvu qu'on me laisse faire.

  La Prusse et la Russie ne consentirent à reconnaitre
  l'honnête opération comme définitive qu'une année et demie après qu'elle se
  fut accomplie ; encore ne cédèrent-elles que par condescendance pour Napoléon
  III, qui le leur demandait comme un service personnel. L'Espagne et la
  Bavière se firent prier pendant cinq ans ; l'Autriche ne céda qu'après sa
  défaite de Sadowa.

  Les répugnances trahies au Conseil par l'Impératrice
  attestent en elle plus de flair politique et plus d'honneur que n'en avait
  son mari ; mais ces révoltes du bon sens n'étaient, chez elle,
  qu'intermittentes, et presque toute la cour était gagnée à l'illusion
  italienne, tant par l'ascendant du prince Napoléon et de la Franc-Maçonnerie,
  que par le désir de plaire au maitre. Ce malheureux Empereur, dans sa toute
  puissance, trouvait autour de lui fort peu d'hommes de caractère. M. Fould,
  ministre des finances, disait un jour au maréchal Randon : Nous ne sommes, au Conseil des ministres, que deux
  défenseurs du Pape : vous, qui êtes protestant et moi qui suis israélite.
  — C'est exact et le Pape serait bien mal inspiré de
  chercher à nous convertir, répondit le maréchal — qui ne se convertit
  pas moins à la fin de sa vie — : il affaiblirait
  notre crédit en faveur de sa cause.

  Au point de vue des intérêts français, on ne saurait trop
  redire aux lecteurs âgés de moins de cinquante ou soixante ans que tous les
  journaux et tous les hommes politiques qui prônent aujourd'hui la laïcisation
  et accablent de leurs insultes la mémoire de Napoléon III prônèrent avec le
  même zèle la politique chère à son cœur, sur la question italienne et la
  question allemande. Les catholiques seuls s'y opposèrent avec ensemble. Sauf
  quelques rares courtisans, il n'y eut pas d'aveugles parmi les catholiques ;
  mais il y eut des clairvoyants dans les rangs des non catholiques. On aime à
  se rappeler l'indépendance dont firent preuve, vis-à-vis des Sociétés
  secrètes et des aberrations du souverain, MM. Thiers, Guizot, Proudhon,
  Lamartine.

  Lamartine, qui n'était certes pas un incrédule, mais qui
  se tenait alors pratiquement en dehors de toute religion, écrivait à son ami Dargaud,
  le 9 janvier 1861 : Vous savez ma pensée sur l'unité
  italienne, prélude de l'unité allemande, deux stupidités et deux trahisons...
  Dans deux ans, sauve qui peut !...

  Le grand poète orateur ne se trompait que sur la date.

  M. Proudhon était prophète aussi dans sa brochure : La
  Fédération et l'unité en Italie.

  Je comprends à merveille l'insistance avec laquelle
  l'Angleterre poursuit la formation de l'unité italienne, et je ne lui en veux
  pas ; je comprends également que Anglais, Belges, Autrichiens, Russes même
  applaudissent à cette politique, et je ne les en blâme point. Chaque peuple a
  le droit de rechercher ce qui sert le mieux ses intérêts ; et si la France,
  la première puissance militaire de l'Europe, la plus favorisée par sa
  position, inquiète ses voisins par le progrès de ses armes et l'influence de
  sa politique, pourquoi leur ferais-je un crime de chercher à l'amoindrir et
  de l'entourer d'un cercle de fer ? Ce que je ne comprends pas, c'est l'attitude
  de la presse française. Il est manifeste que la constitution de l'Italie en
  une puissance unitaire, avec une armée de trois cent mille hommes,
  amoindrirait l'empire français de toutes les façons.

  Politiquement, le conseil amphictyonique de
  l'Europe, jusqu'à présent composé des représentants de cinq puissances, va
  s'augmenter d'une sixième, dont la voix naturellement nous sera contraire.
  Nous sommes trop voisins de l'Italie, nous avons trop de ressemblance avec
  elle, nous lui avons rendu de trop grands
  services pour qu'elle nous aime. L'ingratitude, en politique, est
  le premier des droits et des devoirs.

  Stratégiquement, pendant que l'Espagnol nous menace
  à dos ; l'Angleterre, la Belgique, la Hollande de front ; l'Autriche et la
  Russie de flanc ; l'Italie va nous tirer aux
  jambes et nous pousser la baïonnette dans le ventre, du seul côté
  par lequel nous pouvions nous croire à l'abri. La coalition contre la France
  compte désormais un 'membre de plus. La parenté n'y fait rien : souvenez-vous
  de Joachim Murat et de sa femme Caroline.

  Socialement, au point de vue de la religion et des
  idées, notre influence diminue, d'une part de tout ce qu'aura perdu notre
  puissance politique et militaire ; en second lieu, de tout l'avantage que
  nous assurait le titre de première puissance catholique, protectrice du
  Saint-Siège, soit que le Pape, dépouillé de ses Etats, se rallie à
  Victor-Emmanuel, soit qu'il s'exile de l'Italie. Protestants et anglicans le
  comprennent, et par avance s'en réjouissent ; ce n'est pas pour la gloire
  d'une thèse de théologie qu'ils combattent le pouvoir temporel.

  Enfin, on entendra bientôt la prédiction de M. Thiers à la
  tribune : Aujourd'hui que l'Italie a besoin de nous,
  qu'elle ne peut exister sans nous, oh ! oui, elle nous sera fidèle, mais
  sa fidélité aura tout juste la durée de sa faiblesse.

  Comme pour clore par une justification d'ensemble l'œuvre
  révolutionnaire maintenant accomplie, Napoléon III avait écrit à Pie IX en
  janvier 1861 :

  TRÈS
  SAINT-PÈRE,

  La lettre de Votre Sainteté en date du 25 décembre
  me donne l'occasion de lui exprimer toute ma pensée. J'ai toujours regardé
  comme indispensable au bonheur des peuples catholiques l'accord des
  souverains avec le chef de la religion, car, lorsque cet accord existe, tout
  s'aplanit, et les questions d'amour-propre ou de droit strict disparaissent
  devant une entente amicale et des concessions réciproques. Mais lorsque de
  malheureuses circonstances ont fait naître la défiance et presque l'hostilité
  entre des pouvoirs créés par Dieu pour vivre dans la concorde, tout devient
  difficile. Les moindres divergences d'appréciation dégénèrent en embarras
  graves et en causes incessantes d'antagonisme. Ce qui se passe depuis dix-huit
  mois en est la preuve évidente.

  Dès que les évènements exploités par les partis ont
  pu faire douter de mes sentiments à Votre Sainteté, l'esprit de défiance a
  remplacé l'ancienne harmonie, et, à Rome comme à Paris, tout ce qui vient
  d'un des deux pays est suspect dans l'autre.

  Cependant, au milieu des embarras créés par des
  conjonctures graves, ma conduite a toujours été nette dans les actes, pure
  dans les intentions.

  Quand il y a bientôt deux ans, je partis pour la
  guerre d'Italie, je déclarai à Votre Sainteté que j'entreprenais cette guerre
  avec deux sentiments profondément enracinés dans mon cœur : l'indépendance de
  l'Italie et le maintien de l'autorité temporelle du Saint-Père ; que je ne me
  faisais pas illusion sur la difficulté de concilier les intérêts de ces cieux
  causes ; que je réunirais tous m'es efforts pour y parvenir. Je suis resté
  fidèle à cette promesse, autant que les intérêts de la France me le
  permettaient. Les faits parlent d'eux-mêmes.

  A la paix de Villafranca, j'ai souhaité que le Pape
  fût à la tête de la Confédération italienne, afin d'accroitre sa puissance et
  son influence morale. Lorsque la révolution s'est développée contre mes
  désirs, j'ai proposé aux puissances catholiques de garantir au Saint-Père le
  reste de ses Etats. Quoique Rome fût devenue le centre de réunion de tous les
  ennemis de mon gouvernement, je n'en ai pas moins maintenu mes troupes à
  Rome. La sûreté de Votre Sainteté a été plus menacée, j'ai augmenté la force
  du corps d'occupation.

  De quelle manière, cependant, ma conduite a-t-elle
  été appréciée ? On m'a signalé comme l'adversaire du Saint-Siège on a ameuté
  contre moi les esprits les plus exaltés du clergé de France, on est allé
  jusqu'à solliciter l'archevêque de Paris de donner sa démission de
  grand-aumônier, on a voulu faire des évêques et de leurs subordonnés une
  administration étrangère, recrutant des hommes et de l'argent en dépit des
  lois du pays. Enfin Rome s'est faite un foyer de conspiration contre mon
  gouvernement, et cependant j'ai autorisé l'homme qui avait le plus
  ouvertement agi en qualité de partisan de la République à devenir le chef de
  l'armée du Saint-Père.

  Tant de démonstrations hostiles n'ont rien changé à
  ma ligne de conduite. J'ai fait tout ce qui dépendait de moi pour maintenir
  l'autorité du Pape, sans compromettre les intérêts de la France. On trouve
  néanmoins que je n'en ai pas fait assez. Je le conçois, mais je réponds :
  malgré ma juste vénération pour le chef de l'Eglise, jamais mes troupes, à
  moins que l'honneur de la France ne soit engagé, ne deviendront un instrument
  d'oppression contre les peuples étrangers. Et puis, après avoir fait la
  guerre avec le Piémont pour la délivrance de l'Italie, il m'était absolument
  impossible, le lendemain, de tourner mes armes contre lui, quelque blême
  sévère qui pût d'ailleurs s'attacher à ses résolutions.

  Dans l'état actuel des choses, je regrette vivement
  que nos rapports ne soient plus animés de cet esprit de conciliation qui
  m'aurait permis d'accepter les propositions de Votre Sainteté. Si elle engage
  l'archevêque de Paris à continuer ses fonctions, je ne doute pas que ce
  prélat, recommandable à tant de titres, ne se conforme à sa volonté. Si
  néanmoins il persiste à se retirer, je chercherai parmi les évêques celui qui
  me paraitra le mieux satisfaire aux exigences religieuses et aux convenances
  politiques.

  Je fais des vœux bien sincères pour que le malaise
  et l'incertitude dans lesquels nous sommes aient bientôt un terme, et
  qu'ainsi je retrouve toute la confiance et toute l'amitié de Votre Sainteté.,

  NAPOLÉON.

   

  Sans être persuadé par ces apologies intéressées, Pie IX
  tint cependant compte du mélange de faiblesse et de demi-sincérité qu'elles
  trahissaient. Dépositaire du patrimoine ecclésiastique et n'ayant pour le
  défendre que des armes spirituelles, il lança l'excommunication majeure
  contre les spoliateurs mais sans les désigner par leurs noms. Voici les
  termes de la sentence :

  Nous déclarons que tous ceux qui ont pris part à la
  rébellion, à l'usurpation, à l'occupation et à l'invasion criminelle des
  provinces susdites de nos Etats, dont Nous Nous sommes plaints dans
  l'allocution du 20 juin et du 26 septembre de l'année dernière, de même leurs
  commettants, fauteurs, aides, conseillers, adhérents ou autres quelconques
  ayant procuré, sous quelque prétexte et de quelque manière que ce soit,
  l'exécution des choses susdites, ou les ayant exécutées par eux-mêmes, ont
  encouru l'excommunication majeure et autres censures et peines
  ecclésiastiques portées par les saints canons et les constitutions apostoliques,
  par les décrets des conciles généraux, et notamment du concile de Trente (Sess. XXII, chap. XI, De la réforme),
  et au besoin, nous les excommunions et anathématisons de nouveau.

  Il n'était pas possible d'en douter, Napoléon III se
  trouvait atteint, au moins comme fauteur, aide,
  conseiller, ayant concouru à l'exécution. Lui-même laissa voir son
  inquiétude, par le soin jaloux qu'il prit de supprimer la bulle, autant qu'il
  dépendait de lui. L'insertion d'une bulle précédente avait coûté la vie à l'Univers
  ; aucun journal catholique n'eût donc osé publier celle-ci. Le public
  complaisant s'imagina pourtant en avoir connaissance. Le Siècle et l'Opinion
  nationale, compères ordinaires beaucoup plus qu'opposants du gouvernement, se
  chargèrent d'amuser .les cabarets aux dépens du texte inconnu ; ils le
  remplacèrent par un autre, forgé de toutes pièces dans les ateliers
  maçonniques, et où les extravagances les plus réjouissantes, mêlées à des
  phrases odieuses, furent présentées sous la signature fausse de Pie IX. Les évêques
  voulurent rétablir la vérité, mais un décret, on s'en souvient, avait
  interdit à leurs communications l'accès des journaux.

  Ce qu'il aurait fallu prévenir, c'était non la divulgation
  mais l'existence de l'anathème. Napoléon III, comme son oncle Napoléon Ier,
  fut atteint, au faite de sa puissance, par cette foudre que les sages
  affectent de mépriser, cette foudre que lance un vieillard sans armée : telum imbelle sine ictu. On s'en égaya fort
  mais à partir du jour où ils furent touchés, ni à l'oncle ni au neveu plus
  rien ne réussit. Le Pape pense-t-il faire tomber les
  armes des mains de mes soldats ? demanda Napoléon Ier ; et il n'était
  qu'il trois ans de distance des tempêtes de neige qui allaient joncher de ces
  armes les steppes moscovites. Dites de ma part à
  Napoléon III que l'épée de Dieu est prête à le frapper par la main des
  hommes, non par la mienne ! s'écria Pie IX ; et quelques mois à peine
  après cette menaçante apostrophe, montait sur un trône secondaire un homme
  qui devait, dix ans plus tard, recevoir sur un champ de bataille l'épée de
  Napoléon III, et lui prendre sa couronne impériale.

   

  
 





 


 
















[1]
Le fait suivant, raconté par Mme la maréchale Randon, ne permet plus aucun
doute. C'était peu de semaines après l'entrevue de Chambéry, et le maréchal
Randon était alors ministre de la guerre :


Il fut invité à déjeuner à la
maison du Diable, située sur les bords si pittoresques du lac du Bourget ; il
s'y trouva avec un aide de camp de Victor-Emmanuel, le général Savoiroux.
D'ordinaire silencieux, le maréchal s'animait lorsqu'une question l'intéressait
vivement. La conversation roula sur les évènements politiques. Prenant la
parole, le maréchal se montra justement sévère pour le roi de Sardaigne. Il
taxait de félonie la conduite du souverain qui, au mépris du droit des gens et
de l'équité, envahissait sans déclaration de guerre le patrimoine d'un autre
souverain que sa faiblesse et son caractère devaient faire doublement
respecter. Votre Excellence est bien sévère pour nous, dit le général
Savoiroux, lorsqu'il put prendre la parole ; nous sommes peut-être moins
coupables qu'elle ne paraît le penser ; qu'elle me permette de lui rappeler
qu'on nous avait dit : Allez et faites vite ! (La Conversion d'un
maréchal de France, p. 73.)


La maréchale Randon ajoute qu'elle ne sait si le
maréchal ignorait cette triste parole ou s'il affectait, par dignité, de
l'ignorer.


Mais on possède un témoignage encore plus autorisé, en
quelque sorte officiel ; nous le trouvons dans la correspondance de M. Thouvenel
; le 6 octobre M. de Gramont lui écrivait :


Voici quelques détails pour
vous seul que je vous envoie confidentiellement.


Lorsque le corps d'armée cerné
à Lorette a dû capituler, l'officier envoyé en parlementaire était un Français,
M. de R., qui est rentré en France, il y a trois jours. Il a raconté de la
sorte son entrevue avec Cialdini : Comment, lui a-t-il dit, pouvez-vous
vous avancer aussi loin ? La France qui garde le Pape et qui vous a blâmés
ouvertement, ne le permettra pas ! — La France ! répondit le
général, l'Empereur, ah ! par exemple ! Mais vous croyez donc que nous
aurions été assez fous pour nous engager de la sorte sans être sûrs d'être
approuvés ? Non seulement l'Empereur ne s'oppose pas à notre marche, mais il
l'approuve, je vous en donne ma parole d'honneur ; il me l'a dit lui-même à
Chambéry, et quand M. Farini et moi l'avons quitté, voici ses dernières paroles
Bonne chance et faites vite ! Ses vœux nous accompagnent, et c'est pour lui
obéir que nous faisons vite. Cialdini a répété mot pour mot la même chose
au prince de Ligne qui était prisonnier et qu'il avait invité à sa table. Il
aurait seulement ajouté pendant le dîner : Ah ! vous croyez les articles du
Moniteur et les dépêches de Thouvenel, vous autres ; mais voilà longtemps
cependant que vous devez voir que tout se décide entre Cavour et l'Empereur ;
l'Empereur est plus Italien que Français, il va plus vite que nous-mêmes !
Le prince de Ligne a répété cela textuellement au Pape, au cardinal Antonelli,
à Mgr de Mérode, et publiquement le soir, dans un salon, devant près de
cinquante personnes.


Le comte Lévis de Mirepoix,
qui est venu ici pour l'enterrement de M. de Pimodan, a eu une attitude
parfaite, bien qu'il appartienne à l'opposition. Il est venu me voir pour
régler quelques questions de détails relativement à la sépulture, et il m'a
confirmé mot pour mot le récit du prince de Ligne, comme l'ayant entendu aussi.
Vous devez vous figurer l'effet que produit ici la phrase : Bonne chance et
faites vite !








[2]
M. de Quatrebarbes, Souvenirs d'Ancône.








[3]
Ce Biambilla avait été introduit à Rome dans l'armée pontificale par Carlotti,
ami intime de Cavour, investi alors des fonctions de chef de la police dans les
Romagnes et les deux Siciles. Désabusé plus tard, Carlotti a écrit des Mémoires
qui ont été imprimés à Florence par les soins du directeur du Contemporaneo,
Quant à Biambilla, arrivé au camp piémontais, il fut nommé maréchal des logis
dans les carabiniers et il était eu garni-ton à Milan au moment on Carlotti
faisait connaitre ses exploits.


Nous devons ajouter toutefois que, en dépit des
affirmations si précises de Carlotti, quelques écrivains soutiennent que
Pimodan fut frappé par devant, d'une balle piémontaise.








[4]
Cialdini eut l'indignité de dire dans son bulletin de victoire que Lamoricière s'était enfui du champ de bataille. Il
reçut quelques jours après le billet suivant dont il négligea d'accuser
réception


Vous dites que vous avez lait
fuir un général français ; vous connaissant comme je vous connais, je vous sais
parfaitement incapable de pareille chose ; mais votre mensonge acquiert
d'autant plus de gravité et de ridicule qu'il s'adresse à un général qui est la
bravoure même. Je ne veux pas achever cette rectification ici, je me réserve de
le faire avec ma botte, si jamais je vous rencontre comme en Crimée. Signé :
Maréchal PÉLISSIER.








[5]
Diario privato de l'amiral Persano, p. 125.








[6]
Elle était contenue dans une lettre que l'abbé Cabanis, un des témoins
auriculaires, adressait à M. de Lourdoueix, directeur de la Gazette de
France, lettre qui fut interceptée, ouverte au cabinet noir et communiquée
à Napoléon III en personne.








[7]
L'éditeur du Secret de l'Empereur pense également, d'après les plus
sérieux indices, qu'il s'agit d'une intrigue politico-galante qui avait pour
héroïne une noble étrangère à laquelle on a attribué, depuis, le rôle d'agent
secret du comte de Cavour. Les Mémoires du comte de Vieil-Castel,
toujours à consulter quand il s'agit de la chronique scandaleuse de l'époque,
renferment sur ce sujet des indications qui coïncident parfaitement, quant aux
dates, avec l'hypothèse dont il s'agit.


Ce serait donc une intrigue galante nouée par Cavour
qui aurait perdu Napoléon III. Rien n'est plus conforme aux faiblesses
humaines. Toutefois nous avouons que cette explication d'un phénomène autrement
inexplicable ne nous satisfait qu'a moitié, car si la passion a pu produire
l'aveuglement chez l'Empereur elle n'a pas duré dix ans ; or l'aveuglement n'a
cessé qu'avec le règne.
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  Afin de présenter sans interruption le grand drame de la
  création de l'unité italienne, nous avons réservé pour un chapitre spécial
  d'autres évènements simultanés qui marquèrent les trois années de 1858 à
  1861, tant à l'extérieur qu'a l'intérieur. Nous devons les reprendre
  maintenant.

  Les relations de la France avec l'empire d'Annam remontent
  à Louis XVI, et celles avec le Siam à Louis XIV, qui reçut une ambassade de
  ces lointaines contrées. Mais Louis XVI est le premier qui y ait fait sentir
  effectivement notre action. Il aida une dynastie renversée à reconquérir
  l'Annam et, pour prix de cette assistance, se fit céder le port de Tourane,
  situé au fond d'une haie, non loin de la capitale de Hué.

  Ces relations avaient été interrompues par la Révolution
  française et les guerres qui la suivirent. La Restauration essaya vainement
  de les renouer et de rentrer en possession de Tourane ; l'Annam resta fermé.
  Toutefois les anciennes missions furent reprises aussitôt après le
  rétablissement de la paix générale en Europe ; les difficultés qui arrêtaient
  les marchands ne furent pas un obstacle pour le zèle des apôtres, et un noyau
  sans cesse grossissant de catholiques se forma, au travers de persécutions
  intermittentes.

  En 1858, l'empereur d'Annam, qui se nommait Tu-Duc, avait
  juré d'exterminer le nom chrétien. Il fit mettre à mort plusieurs prêtres
  français et espagnols, répandit à flots le sang de leurs néophytes et
  repoussa toutes les réclamations tant de la France que de l'Espagne. Il alla
  jusqu'à faire placarder, après le départ de l'envoyé français, cette inscription
  injurieuse : Les Français aboient comme des chiens
  et fuient comme des chèvres.

  On était alors en guerre avec la Chine où une première
  expédition anglo-française était en train d'imposer le respect dû aux
  pavillons européens. Les amiraux Seymour et Rigault de Genouilly bloquaient
  Canton, qu'ils finirent par attaquer, ne trouvant aucun mandataire du
  gouvernement chinois avec qui s'expliquer. La ville prise, des
  plénipotentiaires se montrèrent enfin et un traité de paix et de commerce fut
  signé à Tien-Tsin par lord Elgin et le baron Gros (juin 1858).

  Aussitôt que ce traité eut rendu disponible la petite
  escadre de l'amiral Rigault, celui-ci vint mouiller, le ter octobre, dans la
  baie de Tourane, qu'on avait de tout temps signalée comme le point vulnérable
  de l'empire d'Annam, et le seul de la côte qui fût bien connu des
  navigateurs. Mais on avait eu beau débarquer dans une presqu'ile, s'y
  retrancher, y créer à grands frais des magasins, des camps, des parcs, des
  batteries, et y soutenir de brillants combats, du moment qu'on n'en sortait
  pas pour pénétrer dans l'intérieur et marcher sur Hué, l'empereur Tu-Duc
  n'avait guère à en souffrir et ne laissait pas percer le moindre désir de
  traiter sérieusement.

  C'est pour échapper à cette impuissance, résultat de la nature
  des lieux, que Rigault de Genouilly se décida à frapper ailleurs un coup plus
  efficace. Laissant l'ennemi concentré devant Tourane, il fit voile au Sud
  avec une partie de ses forces, pénétra dans l'embouchure du fleuve Donnai, et
  le remonta jusqu'à Saigon dont, le 17 février, par un heureux coup de main,
  il s'empara. C'était une pensée féconde que celle d'établir ainsi un centre
  d'action au cœur de la plus riche province annamite ; néanmoins, l'amiral
  dépourvu de ressources suffisantes et pressé par des considérations plus
  fortes que sa volonté, dut renoncer à occuper la ville elle-même ; il la
  ruina et laissa quelques centaines d'hommes établis dans un petit poste qui
  n'en était séparé que par un cours d'eau. Les Annamites restaient solidement
  retranchés devant eux dans la plaine immense de Ki-Hoa, à quatre kilomètres
  seulement de Saïgon.

  Pendant deux ans, une poignée de Français tint
  héroïquement, bloquée, en Cochinchine. On avait dû l'y abandonner. L'amiral
  Rigault de Genouilly était rappelé vers l'embouchure du Peï-ho, que les
  plénipotentiaires européens, revenant avec la ratification du traité de
  Tien-Tsin, avaient trouvée barrée. L'amiral anglais James Hope avait même
  subi un échec en voulant forcer le passage et perdu près de cinq cents hommes
  (juin 1859). Un petit détachement de
  soixante marins français avait eu quatre tués et dix blessés. La guerre avec
  la Chine était à recommencer.

  Napoléon III et le gouvernement britannique voulurent que,
  cette fois, elle fût sérieuse et définitive. Quatorze mois après (20 août 1860), une puissante flotte combinée
  apparut devant Takou, à l'endroit même où avait eu lien la violation du
  traité de Tien-Tsin. Sir Hope Grant amenait vingt-trois mille soldats anglais
  et le général Cousin-Montauban dix mille Français. C'était beaucoup en
  apparence, mais peu en réalité. Il fallait laisser plusieurs détachements en
  arrière pour assurer les communications, en sorte que les alliés n'avaient
  guère plus de vingt mille soldats pour attaquer un empire qui compte, dit-on,
  quatre cent millions d'âmes.

  La correspondance du général 'Montauban avec le maréchal
  Randon prouve que, de même qu'au Liban l'année suivante, les principales
  difficultés à vaincre ne vinrent pas de l'ennemi, mais de la jalousie
  anglaise.

  L'Angleterre tenait à conserver, dans l'expédition, la
  supériorité que lui donnait son commerce, bien plus important que celui de la
  France. Sa grande préoccupation semblait être de faire considérer les
  Français comme des auxiliaires et, en quelque sorte, des subalternes. Elle avait
  clone réclamé et obtenu que le contingent de son alliée, qui devait être
  d'abord égal, fût notablement abaissé ; il est vrai que presque tous les
  Français étaient des combattants réels, tandis que les officiers anglais ou
  officiers de cipayes, avec leurs bagages et leurs cuisiniers, changeaient en
  non-valeurs la moitié de leurs soldats[1].

  Les deux flottes prirent Takou, défendu par soixante-dix
  mille Tartares et remontèrent ensemble le fleuve, en enlevant successivement
  toutes les positions fortifiées. Quand les Français arrivaient les premiers,
  ils attendaient les Anglais ; quand c'étaient les Anglais, la réciproque
  n'avait pas toujours lieu.

  Les alliés marchèrent résolument sur Pékin. Leur principal
  effort eut lieu à Palikao[2]. Là ils
  rencontrèrent soixante mille Tartares, dont trente mille cavaliers,
  retranchés derrière un canal qu'il fallait franchir en face d'une artillerie
  nombreuse. La lutte dura cinq heures et se termina par la débandade de
  l'ennemi (21 septembre 1860).

  Le surlendemain, le frère aîné de l'Empereur de Chine, le
  prince Kong se présenta en négociateur, demandant la paix. On exigea avant
  tout la remise des prisonniers et l'on apprit avec horreur que dix-neuf
  d'entre eux avaient été lâchement mis à mort. Cette nouvelle exaspéra les alliés
  ; elle excuse, jusqu'à un certain point, les pillages qui suivirent, mais
  dont il est juste de signaler les véritables auteurs.

  Nous étions convenus, le général Grant et moi, raconte
  Montauban, d'occuper Yuenn-ming-yuen, palais d'été de l'Empereur, à quatre
  lieues au nord de Pékin. Le pays est tellement coupé de routes, de bois et de
  cours d'eau, que le général Orant s'est perdu avec son armée et que nous nous
  sommes trouvés tout seuls devant le palais gardé par des Tartares. Malgré une
  longue et assez pénible marche, j'ai fait occuper le palais à 7 heures du
  soir ; cette occupation ayant eu lieu de vive force, j'ai eu quelques hommes
  blessés, dont deux officiers. Mais j'ai fait placer aussitôt des sentinelles
  partout et désigné deux officiers d'artillerie, les capitaines Schelcher et
  de Prives, pour veiller à ce que personne ne pût pénétrer dans les
  appartements et que tout fût conservé intact jusqu'à l'arrivée du général
  Grant. A onze heures, il entra avec lord Elgin. Tous deux purent constater
  que rien n'avait été touché.

  Des commissaires appartenant en nombre égal à
  chacune des deux nations procédèrent au choix et au partage des objets dignes
  d'are envoyés à Paris et à Londres.

  Les choses ne s'étaient point passées ainsi quelques
  jours auparavant, à Chang-Kian-wan, où les Anglais avaient fait des prises
  importantes sans en rien dire. Nous ne faisons pas la guerre pour le butin ;
  chez eux, au contraire, les hommes pillent par corvées que conduisent des
  officiers ; et c'est un spectacle affligeant que de voir l'âpreté qui préside
  à ces tristes opérations, dans lesquelles se distinguent surtout les 6.000
  coolies, sikhes ou cipayes employés comme domestiques par nos alliés.

  Les Français ne furent cependant pas très chevaleresques
  non plus dans cette occasion, il faut le reconnaître. Ils bivouaquèrent dans
  les édifices destinés aux femmes de l'Empereur de Chine. Là, les chevaux
  eurent pour litière un demi-pied de soie jaune impériale ; le soldat déchira,
  brisa, foula aux pieds tout ce qu'il ne pouvait emporter, jetant l'argent à
  cause de son poids. Plus d'un troupier donna un lingot d'or pour une
  bouteille d'eau-de-vie. Une armure portant au cimier une perle grosse comme
  un œuf fut offerte à Napoléon III ; on prétend que la perle se perdit en
  route. Le général Cousin-Montauban fait cet aveu : Il
  eut été impossible de tout emporter, nos moyens de transport étaient trop
  bornés. Mais au retour de l'expédition Paris se scandalisa de voir
  étaler, à l'hôtel des ventes, des richesses et des curiosités dont nos mœurs,
  à défaut des lois de la guerre, ne justifiaient point le pillage.

  Quand les Anglais se virent hors d'état de mettre
  complètement à sac ces immenses bâtiments qui se succédaient sur une étendue
  de quatre lieues, ils prirent la résolution la plus capable, selon eux, de
  diminuer leurs regrets. Lord Elgin fit mettre le feu à ce fameux palais d'été
  et ses soldats entretinrent l'incendie, pour le simple plaisir de détruire et
  de rendre à l'ennemi la défaite plus cuisante.

  Ils se conduisaient en barbares vis-à-vis de barbares ;
  c'est la manière anglaise, et elle réussit. Effectivement, à la vue des
  ruines de cet édifice réputé inviolable et sacré, les Chinois accordèrent
  tout ce qu'on voulut.

  La paix a été signée hier 24 octobre, par les
  Anglais, écrit encore le général Montauban ; notre tour arrivera aujourd'hui.
  Lord Elgin est entré en chaise, entouré de dix-huit porteurs dix de plus que l'Empereur
  n'a droit d'en avoir et avec deux heures de retard voulu et dont il ne s'est
  pas excusé. Il s'est montré méticuleux sur le cérémonial. Il a exigé que le
  prince Kong vint au devant de lui. Celui-ci n'y a consenti qu'avec une
  certaine répugnance. Ils se sont salués très froidement. Il y a eu quelques
  difficultés pour savoir qui se lèverait et s'asseoirait le premier ; enfin ils
  sont tombés d'accord de se lever et de s'asseoir tous deux en même temps,
  chaque fois qu'il y aurait lieu de le faire. M. Benton, photographe anglais
  très habile, a saisi l'ensemble du groupe, composé du prince Kong, d'un
  ministre chinois et des mandarins assis d'un côté de la table, et de lord
  Elgin assis de l'autre côté avec le général Grant et deux autres généraux
  anglais. On a remarqué que le prince, en prenant congé de lord Elgin, lui a
  lancé un regard chargé de ressentiment[3].

  Le 25, neuf heures du soir. Je rentre de la
  signature ; tout est terminé. Le prince Kong a été fort gracieux pour M. Gros
  et pour moi. C'est un jeune homme de vingt-deux à vingt-cinq ans, d'une
  figure douce et spirituelle. Il semble un peu fatigué du lourd fardeau dont
  son auguste frère s'est déchargé sur lui.

   

  Ces deux esquisses rapides de deux cérémonies identiques ne
  montrent-elles pas bien le contraste de deux nations voisines mais si
  dissemblables : l'Anglais pratique, dur aux vaincus et plus exigeant en fait
  de chinoiseries que les Chinois eux-mêmes ; le Français imprévoyant, léger,
  aimable, insouciant, toujours prêt à l'oubli et ne voyant dans le vaincu
  d'aujourd'hui que l'ami possible du lendemain ?

  Le général français fut créé comte de Palikao par Napoléon
  III.

  Sauf une extension du droit de Commercer et un peu de
  terrain à Shangaï pour bâtir chacune son quartier dans cette ville, les deux
  nations victorieuses n'exigèrent aucune cession territoriale. C'était la
  deuxième fois que semblable désintéressement était pratiqué par l'Angleterre
  ; mais elle dut en passer par là afin de ne pas laisser aux Français l'ile de
  Chusan, qui leur avait servi de base d'opérations, et que le général
  Montauban proposait instamment de garder. Napoléon III tenait trop à
  l'alliance anglaise pour tirer parti malgré elle d'une expédition cependant
  assez coûteuse.

  Il se dédommagea de son excessive générosité envers
  l'Angleterre par une générosité beaucoup moindre envers l'Espagne.

  Ce fut en effet en revenant cette campagne de Chine que
  l'amiral Charner, successeur de l'amiral Rigault de Genouilly, fit voile pour
  la Cochinchine et débloqua les braves de Ki-Hoa, avec le concours des
  Espagnols qui envoyèrent des renforts des Philippines et ne reçurent comme
  indemnité, que des remerciements et de l'argent.

  Charner, le 23 février 1861, emporta les camps de Ki-Hoa,
  dissipa l'armée annamite et reprit définitivement possession de Saïgon. Les
  amas de riz incendiés par Rigault de Genouilly avant son départ brûlaient
  encore ; vingt-quatre mois n'avaient pu les éteindre.

  Les Annamites se retirèrent à Mytho, sur le Cambodge et
  concentrèrent là toutes leurs forces. Charner les y suivit et s'empara de
  Mytho 1862. Son successeur, le contre-amiral Bonard, prit possession de
  Vinlong, où l'on se battit sept heures, et successivement du cours de toutes
  les rivières ou canaux qu'il faut remonter pour transporter le riz à Hué ;
  Tu-Duc se vit forcé de faire la paix (5 juin
  1862).

  L'Empereur des Annamites cédait à la France en toute
  propriété les provinces de Saigon, de Bien-Hoa et de Mytho, et s'engageait à
  cesser toute persécution contre les chrétiens. Il ouvrit en même temps trois
  ports du Tonkin au commerce et promit de payer une indemnité pour les frais de
  guerre.

  Deux ans après, la France étendit sa domination à trois nouvelles
  provinces ; la Cochinchine tout entière fut occupée, et ainsi commença ce vaste
  empire colonial de l'Indo-Chine française qui, par l'addition successive du
  Cambodge, du Tonkin et de l'Annam, a fini par se constituer entre deux
  empires plus grands encore : la Chine et l'Indoustan anglais. Ces deux
  voisins formidables mais qui, heureusement, ne peuvent guère s'entendre, le
  laisseront-ils subsister, si jamais il est coupé de la mère-patrie et
  abandonné à ses propres forces ?... Quoi qu'il arrive, la France ne doit pas
  oublier qu'elle doit cet empire à la prévoyance de Napoléon III, comme aussi
  elle doit à son imprévoyance et à son funeste principe des nationalités les
  dangers mortels qui la menacent elle-même sur les Alpes et sur les Vosges et
  qui peut-être ne lui permettront pas, au jour des grandes luttes inévitables,
  de songer à ses colonies lointaines.

  La France fit, vers le même temps, une autre expédition
  pleinement désintéressée et qu'inspira l'humanité seule.

  Il existe en Syrie, depuis le temps des Croisades, deux
  populations juxtaposées dans les campagnes, mêlées dans les villes, mais
  animées l'une contre l'autre d'une haine opiniâtre : les Drues et les Maronites.
  Les premiers sont musulmans, ont des habitudes guerrières et un caractère
  féroce ; les seconds sont catholiques, et, de plus, de mœurs patriarcales,
  comme toutes les tribus vouées à l'agriculture. En avril 1860, les Druses
  s'unirent aux Bédouins et aux Kurdes qui partageaient leur fanatisme et, avec
  la complicité des Turcs, se jetèrent sur les chrétiens, après avoir incendié
  leurs maisons et brûlé leurs récoltes.

  Il s'accomplit des actes d'une sauvagerie à peine
  croyable. En beaucoup de familles les hommes et les jeunes garçons furent
  !lâchés en morceaux, les femmes outragées, puis égorgées, les jeunes filles
  emmenées pour être vendues. Daux mille de ces dernières disparurent ainsi de
  la seule ville de Damas. Les vieillards furent épargnés, mais on leur cassait
  les membres, on les criblait de blessures et on ne leur laissait intacts que les
  yeux pour voir et pour pleurer. Cent cinquante villes ou villages furent
  brûlés, seize mille chrétiens exterminés et soixante mille réduits à errer
  sans asile. A Damas, sans la généreuse intervention d'Abd-el-Kader, les
  Musulmans auraient tout détruit. Les massacres ne cessèrent qu'au milieu du
  mois de juin.

  Dès qu'ils furent connus en France et en Europe, il n'y
  eut qu'un cri pour demander qu'on allât y mettre fin. Napoléon III fut le
  premier souverain qui prit des mesures dans ce but. Son appel fut entendu et
  compris partout, excepté en Angleterre, où l'annexion de la Savoie ne lui
  était point pardonnée. Malgré les objections du Foreing office, un
  petit corps expéditionnaire de douze mille hommes fut formé, sous le
  commandement du général de Beaufort d'Hautpoul. L'Empereur lui adressa, au
  camp de Châlons, la proclamation suivante :

  Soldats, vous partez pour la Syrie, et la France
  salue avec bonheur une expédition qui n'a qu'un but, celui de faire triompher
  les droits de la justice et de l'humanité. Sur cette terre lointaine, riche
  en grands souvenirs, vous ferez votre devoir et vous vous montrerez les
  dignes enfants de ces héros qui ont porté glorieusement dans ce pays la
  bannière du Christ. Vous ne partez pas en grand nombre ; mais votre courage
  et votre prestige y suppléeront, car aujourd'hui, partout où l'on voit passer
  le drapeau de la France, les nations savent qu'il y a une grande cause qui le
  précède, un grand peuple qui le suit.

   

  Il suffit, en effet, de montrer le drapeau de la France,
  tant elle était alors redoutée et respectée, pour que l'ordre se rétablit
  dans le Liban. Mais à la vue des crimes froidement accomplis, un châtiment,
  au moins celui des chefs, fut jugé indispensable pour prévenir le retour de
  telles atrocités. La ville de Deir-el-Kamar, pour ne parler que de celle-là,
  fut trouvée absolument vide de créatures humaines. Entre les murs des
  maisons, noircis et croulants, on ne rencontra que des chiens et des vautours
  acharnés sur des cadavres. Dix-huit cents de ceux-ci gisaient encore, sans
  sépulture, là où le fer les avait couchés. Il s'en exhalait une odeur
  insupportable. A chaque pas les soldats heurtaient des débris humains à
  demi-rongés ; les chevaux se cabraient devant les exhalaisons des
  putréfactions entassées ou des mares de sang que le soleil avait mal séchées.
  Non loin du Conak, ou palais du gouverneur, on remarqua un trou percé à
  hauteur d'homme clans une muraille toute souillée de sang. On se demandait ce
  que ce pouvait bien être, lorsqu'une masse de mains restées en tas d'un seul
  côté de la muraille, juste au-dessous du trou, donna l'explication de
  l'énigme. Les Druses, amenant leurs victimes devant cette ouverture, les
  avaient obligées à y passer la main et s'étaient amusés à la leur trancher.

  Les survivants, qui n'avaient pas osé reparaître en ces
  lieux maudits, y revinrent à la suite de notre armée ; c'était une pitié de
  les voir reconnaître et baiser les restes de leurs parents. Les maisons
  commencèrent à se relever par les mains des soldats et avec l'argent
  français. Les Druses s'étaient enfuis. Quant aux chefs et administrateurs
  turcs, leurs complices, le commissaire général Fuad-Pacha, nommé-par le
  sultan, en fit fusiller deux, ainsi que huit hommes du menu peuple. Le reste
  s'échappa, ou bien les peines. prononcées contre eux furent commuées.

  Pour ménager les susceptibilités de l'Angleterre, il avait
  été convenu que l'occupation française ne durerait que six mois. Ce temps
  n'ayant pu suffire pour rassurer complètement les Maronites, l'expédition fut
  prolongée jusqu'au 5 juin 1361. 'Alors les troupes du général d'Hautpoul
  s'embarquèrent, accompagnées sur le rivage par les acclamations de la
  reconnaissance, et aussi par les cris d'angoisse des populations. Mais la
  flotte française continua à croiser longtemps en vue des côtes, pendant
  qu'une conférence travaillait à donner au Liban une constitution offrant plus
  (le sécurité que le caprice des Turcs. Maronites, Druses et autres furent
  réunis sous un même gouverneur, qui doit être chrétien et qui, tout en
  reconnaissant la suzeraineté de la Porte, concentre dans ses mains les
  pouvoirs nécessaires pour assurer la tranquillité publique. Près de quarante
  années se sont écoulées depuis cette institution, due en grande partie à
  l'initiative de Napoléon III. Les critiques n'ont pas manqué, les difficultés
  non plus ; mais l'institution, en définitive, parait avoir donné d'heureux
  résultats, et lorsque le fanatisme musulman s'est réveillé (le nouveau, en
  1895 et 1896, l'explosion n'a presque pas atteint le Liban. On a pu voir
  aussi, à cette dernière époque, combien la France, depuis ses malheurs,
  manque à la civilisation. L'Angleterre n'a pas cessé d'être libre de ses
  mouvements, et plus que jamais elfe est maîtresse des mers. La Russie est à
  quatre journées de Constantinople par mer, et à huit ou dix par terre.
  Qu'ont-elles fait pour les chrétiens arméniens ? Des papiers diplomatiques ;
  rien de plus.

  Malgré les expéditions communes en Chine, les Anglais nous
  boudaient toujours. Le plus sûr moyen de les ressaisir était de les prendre
  par leurs intérêts. C'est ce que fit l'Empereur en leur offrant un traité de
  commerce mentionné déjà à l'occasion de l'annexion de la Savoie.

  Ce traité, élaboré d'une part par MM. Richard Cobden et
  Bright, de l'autre, par MM. Rouher et Michel Chevalier, fut surtout l'œuvre
  du premier de ces quatre hommes d'Etat. Sans établir, comme on l'a dit, le
  libre échange absolu entre la France et l'Angleterre, il supprimait entre
  elles toutes les prohibitions commerciales et les remplaçait par des droits
  protecteurs ne pouvant plus excéder d'abord 30 % puis 25 % de la valeur des
  objets importés. Il souleva les plus vives clameurs dans l'industrie
  française sur qui il éclata comme un coup de foudre, et qui voyait ainsi
  ouvrir à la concurrence anglaise son propre marché ; mais il faut bien
  convenir qu'il était assez singulier de voir des industriels français
  maintenir leurs produits en France, grâce à la prohibition qui les y
  délivrait de toute concurrence, à des prix plus élevés que ceux auxquels ils
  les vendaient sur les marchés étrangers, malgré les frais de transport et les
  droits de douane qu'ils avaient à supporter.

  Chose qu'on a peine à croire aujourd'hui, le ministère
  anglais ne parut désirer que fort peu ce triomphe sur le continent des
  doctrines de l'école de Manchester, dont Cobden était le grand promoteur. Il
  ne se préoccupait que des projets de descente qu'il prêtait à la France et il
  se montrait plus disposé à la guerre qu'à la paix. Gladstone seul ne cessait
  d'encourager Cobden.

  Celui.ci, arrivé à Paris en octobre sans caractère officiel,
  s'était mis d'abord en rapport avec l'économiste Michel Chevalier et avec le
  ministre du commerce Rouher. Il avait obtenu par leur entremise une première
  entrevue, le 27, avec l'Empereur. Il l'avait trouvé fort perplexe, mais sut
  lui représenter avec chaleur les heureux résultats que la levée des
  prohibitions aurait pour les ouvriers français. Cette raison, toute de
  sentiment, parait avoir été celle qui eut le plus de prise sur le cœur du
  souverain. Comme Cobden lui rappelait l'inscription gravée sur le piédestal de
  la statue de Robert Peel : Il améliora le sort des
  classes laborieuses et souffrantes par l'abaissement du prix des denrées de
  première nécessité, Napoléon, ému, lui répondit : De toutes les récompenses, c'est celle-là que j'envierais
  le plus.

  Néanmoins, il n'était que faiblement persuadé et renvoya
  le solliciteur au ministre d'Etat Fould qui, par amour de la paix, finit par
  se laisser entraîner. Cobden rédigea avec Rouher et Fould un projet de traité
  ; mais il fallut, pour décider l'Empereur à signer, que l'ambassadeur
  Persigny vint tout exprès de Londres lui dire qu'il s'agissait de la paix et
  du salut de sa dynastie.

  Ses hésitations recommencèrent lorsqu'il dut révéler le
  secret du projet aux autres membres du cabinet ; Cobden réussit à convertir
  le ministre des affaires étrangères Walewski, comme il avait converti Fould ;
  mais le ministre des finances Magne, le ministre de l'intérieur Billault
  élevèrent les plus vives objections, et l'intervention de Persigny, au nom de
  la paix européenne, fut encore nécessaire pour déterminer l'Empereur à passer
  outre. Enfin, il prit son parti, et le 23 janvier le traité fut signé par les
  plénipotentiaires anglais et français.

  La différence des institutions politiques se manifesta
  nettement dans cette occasion ; l'Empereur s'engageait
  et par suite engageait la France en vertu de son droit constitutionnel de
  conclure des traités de commerce sans l'intervention du pouvoir législatif
  qu'il se serait bien gardé de consulter, sachant qu'il y eût rencontré une
  opposition décidée ; la Reine s'engageait à recourir
  à son Parlement pour être autorisée à exécuter les engagements qu'elle
  contractait.

  Le traité était fait pour dix ans, sauf à continuer
  ensuite, d'année en année, tant qu'il ne serait pas dénoncé. Le gouvernement
  anglais avait joué en tout cela un rôle absolument passif, laissant Cobden
  agir tout seul ; et le plus curieux, c'est que, tout en acceptant le traité,
  il ne cessa pas d'armer, et que pendant l'année 1860, la paix entre la France
  et l'Angleterre continua à courir les plus sérieux périls ; l'intervention de
  Cobden et la modération du gouvernement français réussirent seules à les
  conjurer.

  Les négociateurs avaient posé en principe le droit absolu
  à exonération de ce qu'on appela les matières premières ; principe en
  lui-même fort contestable, car l'extraction du minerai ou du charbon, par
  exemple, ou la production de la soie dans une magnanerie ou celle de la laine
  sur le dos des moutons constituent aussi une industrie, et il n'existe pas, à
  proprement parler, d'autres matières premières que la terre, les fleuves et
  la mer.

  Le traité fut pour la France un véritable coup de théâtre
  ; cause de ruine pour quelques branches de l'industrie nationale,
  particulièrement dans la principale de toutes, qui est l'agriculture ; cause
  de bénéfices et de développements pour quelques autres ; mais secousse
  énergique qui les réveilla toutes en les mettant subitement en présence de la
  concurrence étrangère. L'industrie des soieries, celle des transports maritimes,
  les vins, les eaux-de-vie profitèrent tout particulièrement des nouveaux
  tarifs, et sans se préoccuper des industries minières ou agricoles plus ou
  moins sacrifiées, elles attribuèrent tout à l'Empereur[4].

  Le seul reproche qui lui fut adressé à peu près
  unanimement dès le début, c'est que rien n'avait préparé le pays à une aussi
  forte secousse. Suivant une juste comparaison, la France était brusquement
  jetée, avec un vieux fusil à pierre, dans l'arène où l'Angleterre l'attendait
  avec des armes perfectionnées. Mais ces coups de théâtre étaient dans les habitudes
  de Napoléon III ; il se plaisait ainsi à démontrer à lui-même et aux autres
  sa toute puissance.

  Toutefois, afin d'amortir le choc et de faciliter la
  transition, le Corps législatif donna au gouvernement la faculté de racheter
  les canaux, pour abaisser les prix des transports ; les travaux de
  construction des chemins de fer reçurent de toutes parts une impulsion
  nouvelle ; la Compagnie générale transatlantique fut fondée ; on eut des
  lignes nationales et régulières de paquebots allant de Bordeaux, Nantes,
  Marseille, au Brésil, aux Antilles et aux Etats-Unis ; quarante millions,
  restant non dépensés de l'emprunt de cinq cents millions pour la guerre
  d'Italie, furent mis à la disposition des industriels pour le
  perfectionnement de leur outillage. Inutile d'ajouter qu'ils échurent
  uniquement à ceux qui étaient en bons termes avec le gouvernement ; il en va
  toujours ainsi, sous tous les régimes.

  On abrogea en même temps le pacte colonial ; les colonies françaises
  purent commercer avec l'étranger librement et sans aucune entrave.

  La boucherie, à Paris, avait été déclarée libre par un
  décret du '24 février 1858. Le vent de libéralisme qui soufflait emporta
  aussi les entraves administratives mises au développement de certaines
  professions qu'on limitait jadis dans l'intérêt de la moralité ou de la santé
  publique, et de la dignité de ceux qui les exerçaient ; ainsi, par exemple,
  l'imprimerie. et la pharmacie.

  Un affranchissement plus incontestablement malheureux fut
  celui de la boulangerie. Après de longues discussions aux Tuileries et au
  conseil d'Etat, cette industrie fut déclarée libre en septembre 1863, et les
  boulangers de Paris cessèrent d'être obligés d'avoir constamment en réserve
  un approvisionnement de farines suffisant pour assurer pendant un an la
  nourriture de la capitale. La liberté commerciale et industrielle était à la
  mode ; les Parisiens ne trouvaient pas assez d'applaudissements pour son
  généreux promoteur Napoléon III ; ils étaient loin de prévoir que,. sept ans
  plus tard, bloqués par l'ennemi, ils seraient obligés de se rendre, faute
  d'avoir conservé cette gênante mais prévoyante réglementation de la
  boulangerie.

  On eùt dit qu'une fatalité moqueuse se jouait de la
  sagesse impériale ; du moins si on ne le voyait pas alors, on l'a compris
  après coup. Au même temps où, sous prétexte de liberté, il préparait la
  famine et la capitulation de sa capitale, le vainqueur de Solferino ordonnait
  la refonte de ses monnaies et s'y faisait couronner de lauriers. Vaine et
  trompeuse couronne ! Du jour où il se l'attribua, il cessa de la mériter.

  La période qui nous occupe fut encore marquée par deux
  graves mesures, d'ordre purement politique, dont les conséquences tournèrent
  franchement au préjudice de leur auteur ; nous voulons parler de l'amnistie
  et du rétablissement de la publicité des débats au Parlement.

  L'amnistie fut publiée le 15 août 1859, fête de
  l'Empereur, au lendemain même du défilé triomphal des troupes revenant
  d'Italie à Paris. Elle était pleine et entière et s'appliquait à tous les individus condamnés pour crimes et délits
  politiques ou qui avaient été l'objet de mesures de sûreté générale.
  Elle ne fit guère que des ingrats. Plusieurs la refusèrent avec dédain, entre
  autres Victor Hugo, qui s'était fait de son exil un piédestal assez en vue
  pour qu'il pût craindre de n'en pas descendre sans se diminuer. Fidèle à un
  beau vers des Châtiments, que la plupart des lettrés connaissaient
  quoique la circulation en fût interdite en France :

  Et s'il
  n'en reste qu'un, je serai celui-là !

  il écrivit fièrement : Je partagerai
  jusqu'au bout l'exil de la Liberté ; quand elle rentrera, je rentrerai.

  Ceux mêmes qui acceptèrent l'amnistie se donnèrent la
  satisfaction de protester contre elle. M. Schœlcher écrivit : M. Bonaparte n'a pas plus qualité pour nous accorder une
  amnistie qu'il n'en a jamais eu pour nous envoyer en exil... Depuis quand les violateurs de la loi sont-ils autorisés à
  pardonner à ses défenseurs ? Et le colonel Charras : Le criminel pardonne à ses victimes ; il devait emprunter
  ce nouveau trait aux Césars de Rome dégénérée. Devant l'opinion, devant
  l'histoire, je ne veux pas me prêter à ce changement de rôle... Moi, représentant du peuple que vous avez violenté,
  emprisonné, banni ; moi, officier que vous avez spolié, moi que vous avez
  persécuté sur la terre d'exil, je ne vous amnistie pas !

  Enfin Louis Blanc :

  On nous rouvre la France : tant qu'elle ne
  s'appartient pas, pourquoi en prendrions-nous le chemin ? Pour compléter la
  victoire de la force sur le droit ? pour achever de mettre le despotisme
  impérial au-dessus de tout contrôle ? Pour éteindre les quelques phares qui,
  entretenus par des mains françaises, peuvent encore briller dans le lointain
  aux yeux de notre infortuné pays ? Pour vivre esclaves parmi les esclaves ?
  Mieux vaut rester sur une terre libre, là où être exilé, c'est être un homme.

  On raconte que dans la Révolution de 1780, à la
  première grande fête du Champ-de-Mars, on remarqua une cinquantaine d'Anglais
  qui portaient sur la poitrine une médaille avec ces mots : Ubi libertas, ibi patria. Sans prétendre ni
  juger ni blâmer ceux qui ne partageraient pas à cet égard ma façon de voir,
  je crois pouvoir dire que telle est la devise de quiconque a un sentiment
  exalté de la dignité de sa nature...

   

  La plupart des proscrits se réservèrent de rentrer quand
  bon leur semblerait, en vertu de leur droit de citoyens, sans tenir compte du
  bon plaisir de Louis-Napoléon, et de rentrer pour y faire leur devoir contre
  lui ; car, disait Ledru-Rollin qui seul n'était pas compris dans l'amnistie, tout républicain qui revient en France sans s'être dégradé
  est, en dépit de tout, un foyer rayonnant de lumière et un soldat prêt pour
  le jour prochain.

  L'opposition antidynastique se trouva donc non pas
  désarmée, mais renforcée dans ses moyens d'action. Ni la gratitude qui
  accompagne ordinairement la clémence, ni le temps écoulé depuis le coup
  d'Etat, ni la politique italienne de l'Empereur si complètement favorable aux
  vœux des républicains, n'avaient ramené les intransigeants de gauche. Le
  gouvernement s'en aperçut encore mieux après un deuxième décret qui, annulant
  tous les avertissements donnés aux journaux, rendit à la presse un peu de
  liberté, et surtout après le sénatus-consulte rétablissant la publicité des
  débats des Chambres et modifiant, par conséquent, un des articles les plus
  autocratiques de la Constitution.

  Le discours de la Couronne (4
  février 1861) indiqua à grands traits la réforme projetée. L'Empereur
  y comparait habilement l'esprit qui avait dirigé les gouvernements avant et
  après la révolution de février :

  J'ai décidé, disait-il, que tous les ans un exposé
  général de la situation de l'empire serait mis sous vos yeux, et que les
  dépêches les plus importantes de la diplomatie seraient déposées sur vos
  bureaux.

  Vous pourrez également, dans une adresse, manifester
  votre sentiment sur les faits qui s'accomplissent, non plus comme autrefois
  par une simple paraphrase du discours du Trône, mais par la libre et loyale
  expression de votre opinion.

  Cette amélioration initie plus amplement le pays à
  ses propres affaires, lui fait mieux connaître ceux qui le gouvernent comme
  ceux qui siègent dans les Chambres, et, malgré son importance, n'altère en
  rien la Constitution.

  Autrefois, vous le savez, le suffrage était
  restreint. La Chambre des députés avait, il est vrai, des prérogatives plus
  étendues ; mais le grand nombre de fonctionnaires publics qui en faisaient
  partie donnait au gouvernement une action directe sur ses résolutions. La
  Chambre des pairs votait aussi les lois ; mais la majorité pouvait être, à
  chaque instant, déplacée par l'adjonction facultative de nouveaux membres.
  Enfin, les lois n'étaient pas toujours discutées pour leur valeur réelle,
  mais suivant la Chance que leur adoption ou leur rejet pouvait avoir de
  maintenir ou de renverser un ministère. De là, peu de sincérité dans les
  délibérations, peu de stabilité dans la marche du gouvernement, peu de
  travail utile accompli.

  Aujourd'hui, toutes les lois sont préparées avec
  soin et maturité par un conseil composé d'hommes éclairés, qui donnent leur
  avis sur toutes les mesures à prendre.

  Le Sénat, gardien du pacte fondamental, et dont le
  pouvoir conservateur n'use de son initiative que dans les circonstances
  graves, examine les lois sous le seul rapport de leur constitutionnalité ;
  mais, véritable cour de cassation politique, il est composé d'un nombre de
  membres qui ne peut être dépassé.

  Le Corps législatif ne s'immisce pas, il est vrai,
  dans tous les détails de l'administration ; mais il est nommé directement par
  le suffrage universel et ne compte dans son sein aucun fonctionnaire public.
  Il discute les lois avec la plus entière liberté : si elles sont repoussées,
  c'est un avertissement dont le gouvernement tient compte ; mais ce rejet
  n'ébranle pas le pouvoir, n'arrête pas la marche des affaires, et n'oblige
  pas le souverain à prendre pour conseillers des hommes qui n'auraient pas sa
  confiance.

  Telles sont les différences principales entre la
  constitution actuelle et celle qui a précédé la révolution de février...

  Epuisez Messieurs, pendant le vote de l'adresse,
  toutes les dis-eussions, suivant la mesure de leur gravité, pour pouvoir
  ensuite vous consacrer entièrement aux affaires du pays : car, si celles-ci
  réclament un examen approfondi et consciencieux, les intérêts, à leur tour,
  sont impatients de solutions promptes.

   

  Les journaux retrouvèrent le droit, perdu depuis le Coup
  d'Etat, de rendre compte des séances parlementaires ; seulement, par une sage
  précaution que justifiaient malheureusement les abus de l'esprit de parti,
  ils ne purent insérer que des comptes-rendus succincts, rédigés par le
  secrétariat officiel, et les mêmes pour tous ; il ne fut donc pas possible de
  faire dire à un orateur autre chose que ce qu'il avait dit, ni d'enfler les
  discours des amis, ni de réduire à rien et de ridiculiser ceux des
  adversaires. Au surplus, le Moniteur du lendemain donnait in extenso les
  débats sténographiés et, à la condition de les reproduire en entier, tout
  journal pouvait les lui emprunter.

  Un deuxième décret institua des ministres sans
  portefeuille, chargés de défendre devant les deux Chambres la politique et
  les projets du gouvernement. MM. Baroche, président du conseil d'Etat,
  Billault — que M. de Persigny remplaça au ministère de l'intérieur — et Magne,
  qui eut pour successeur aux finances M. Forcade de la Roquette, reçurent le
  titre de ministres sans portefeuille. Le plus remarquable de ces avocats
  politiques d'office fut M. Billault, ancien républicain, parole souple,
  jamais embarrassée, extrêmement habile à colorer du feu d'une émotion
  spontanée toutes les thèses de commande. Il est vrai que son antagoniste le
  plus habituel, dans l'opposition républicaine, ne jouissait pas d'une
  considération beaucoup plus grande. Il y a du comédien dans tout orateur ;
  mais chez ces deux hommes on croyait en voir beaucoup trop et si, d'une part,
  Billault était surnommé couramment le faux témoin de Sa Majesté, de l'autre,
  parodiant un mot de Cicéron, la malignité des habitués du barreau définissait
  Jules Favre : Vir malus dicendi peritus, un méchant homme habile à parler.

  Le ministère d'Algérie et des colonies, à la tête duquel M.
  de Chasseloup-Laubat avait remplacé le prince Napoléon, fut définitivement
  supprimé. M. de Chasseloup prit à la Marine la place de l'amiral Hamelin,
  nommé grand-chancelier de la Légion d'honneur ; un nouveau ministère fut créé
  sous le nom de ministère de la Maison de l'Empereur et donné an maréchal
  Vaillant.

  Notons aussi au passage un évènement extérieur qui, en
  France, demeura presque inaperçu, comme un simple fait divers. Le roi de
  Prusse Frédéric-Guillaume IV était mort le 27 janvier 1861 ; son frère lui
  succéda et prit le titre de Guillaume Ier. Le jour de son couronnement il dit
  aux chefs de son armée, avec hauteur, qu'il tenait de Dieu sa couronne, qu'il
  n'entendait pas qu'elle fût un jouet et qu'il comptait sur eux pour la
  défendre. Mais ce Guillaume Ier était déjà un vieillard. Il avait assisté aux
  batailles de 1814 ; on ne supposait pas qu'il pût en voir d'autres.

  Il fut probablement assez surpris de recevoir, à peine
  couronné, une pressante invitation de se rendre à Compiègne. Il accepta ;
  c'était le premier témoignage de complète et franche courtoisie donné par un
  monarque du Nord au parvenu des bords de la Seine que ni le Tsar, ni l'Empereur
  d'Autriche n'avaient encore visité chez lui. Napoléon III en fut charmé et
  comme ébloui. Il eut la naïveté de répéter de vive voix à son hôte une parole
  qu'il lui avait déjà fait transmettre, en 1858, par le marquis Pepoli : A ses yeux la Prusse représentait l'avenir en Allemagne,
  tandis que l'Autriche représentait le passé ; en s'attachant à l'Autriche, la
  Prusse se condamnait à l'immobilité ; or elle était appelée à de hautes
  destinées ; c'est d'elle que l'Allemagne attendait les progrès de l'avenir,
  et elle pouvait tout, en s'aidant des sympathies de la France.

  Guillaume lei n'en pouvait croire ses oreilles. Il se
  demandait si l'élu du plébiscite ne lui tendait pas une amorce grossière
  autant que perfide, ou s'il était vraiment capable (l'oublier à ce point les
  intérêts français. Mais la conduite tenue en Italie rendait absolument
  vraisemblable la sincérité des désirs exprimés concernant l'Allemagne.
  L'unité allemande serait-elle moins périlleuse pour la France que l'unité
  italienne ? Or celle-ci était un fait accompli, accompli par la volonté du
  vainqueur de Solferino ; pourquoi l'unité allemande n'en deviendrait-elle pas
  un à son tour ?...

  Guillaume Ier ne pouvait refuser sa voile au vent si
  inattendu mais si favorable qui se levait ; il résolut de l'y livrer avec
  réserve et il choisit aussitôt, pour surveiller ce bon vent, qui paraissait
  encore si douteux et si mal assuré, le pilote le plus prudent et en même
  temps le plus hardi que la Prusse eût rencontré depuis de longues années.

  Le comte de Bismarck fut nominé ambassadeur à Paris, mais
  n'anticipons point ; cet homme mérite, à lui seul, un chapitre spécial.

  Les concessions politiques de Napoléon III, quoique
  inattendues, étaient à peine enregistrées qu'on en demanda de plus grandes.
  Pour avoir droit d'être présentée et discutée publiquement, toute motion,
  toute proposition de loi devait être signée d'au moins cinq députés. Ce petit
  groupe d'opposants n'existait pas dans le premier Corps législatif ; il se
  rencontra dans le second et bientôt il va grossir dans le troisième. Les cinq
  de 1858 à 1863 étaient MM. Jules Favre, Emile Ollivier, Ernest Picard,
  Darimon, Hénon. En dépit de leur nombre minuscule, leur audace, leur
  ténacité, leur cohésion, comme aussi les encouragements du prince Napoléon,
  et même parfois ceux de l'Empereur dont ils servaient la politique étrangère,
  leur valurent une influence étonnante et qui alla en grandissant. Au vote ils
  ne comptaient pas ; mais dans l'opinion ils l'emportaient fréquemment sur la
  majorité ; or, en définitive, dans un pays comme le nôtre, c'est à l'opinion
  qu'appartient le dernier mot.

  Le rétablissement de la liberté de la tribune ne fut donc
  nullement favorable à son auteur. C'est le châtiment et la faiblesse des
  pouvoirs fondés par la violence, qu'on ne puisse les discuter sans les
  ébranler. Pour que les hommes d'âge mûr achevassent d'oublier l'irrégularité
  de là naissance de l'empire, pour que les générations nouvelles, dans les
  lycées et les écoles, l'ignorassent ou n'y fissent que peu d'attention, il
  aurait fallu la soustraire, longtemps encore, aux débats de la tribune et de
  la presse. L'autorité issue du parjure et de la force était condamnée à
  rester absolue ou à cesser d'être. En vain les apologistes plaidaient la
  légitimation, à défaut de la légitimité première ; en vain rappelaient-ils
  que le peuple est le juge unique et suprême, d'après les principes de la.
  Révolution française, et qu'il avait tout amnistié, tout consacré, tout
  sanctifié : on sait que les partis, et même les plus chaudement révolutionnaires,
  n'acceptent les sentences du suffrage universel qu'autant qu'elles leur sont
  favorables. Dans le cas contraire, ils n'hésitent pas en appeler du peuple
  abusé au peuple mieux informé, et c'est ce que firent les vaincus du deux
  Décembre, avec un succès croissant, dès qu'on leur eut rendu la parole.

  Epuisez toutes les questions
  suivant la mesure de leur gravité avait dit l'Empereur. Les membres du
  Parlement obtempérèrent si bien à cette invitation que la tribune française,
  muette depuis dix ans, se retrouva du premier coup vibrante et écoutée,
  surtout sur la plus grave des questions du moment : la question italienne.

  Découverte plus précieuse encore, et presque aussi
  inattendue, la France apprit, par ces mémorables débats, qu'il lui restait
  non pas seulement des hommes éloquents, mais des hommes de caractère. Les
  deux plus grands orateurs de l'ancien parti catholique, MM. de Montalembert
  et de Falloux n'étaient plus là pour défendre, comme en 1849, la Papauté ;
  une coalition du gouvernement avec les républicains les avait écartés de la
  tribune, où ils n'ont plus reparu ; mais les droits violés sous la haute
  protection de l'Empereur trouvèrent d'intrépides champions parmi les
  meilleurs amis du chef de l'Etat.

  Au Sénat le duc de Padoue, l'amiral Romain-Desfossés, le
  vicomte de Suleau, M. Le Verrier, M. de Heeckeren prirent successivement la
  parole pour flétrir les attentats commis ou signaler les dangers de l'unité
  italienne. Rappelé à l'ordre par le président, le général Gémeau s'écria : Quand je tombai sur le champ de bataille de Waterloo,
  j'obéissais à ma conscience de soldat ; aujourd'hui j'obéis à ma conscience
  de chrétien ! Personne ne démontra avec plus de calme et de netteté
  que M. Barthe, premier président de la. Cour des comptes, la nécessité du
  pouvoir temporel, garantie de l'indépendance du pouvoir spirituel et, en
  outre, intérêt français de premier ordre :

  Devant l'Europe entière, dit-il, je vous demande de
  quel droit, quand un souverain est encore sur le trône, vous lui signifiez :
  d'avance qu'il faut qu'il parte et que son trône vous appartient ? Mais,
  dit-on, de quoi vous mêlez-vous ? est-ce que cela vous intéresse ? Si cela
  nous intéresse ! Oui, et grandement ; cela intéresse le gouvernement d'un
  pays qui a trente-cinq millions de catholiques, et je vais vous dire comment.
  Nous avons proclamé en France la liberté de conscience : je la veux pour les
  cultes dissidents, non seulement pour les églises reconnues, mais encore pour
  toutes celles qui ne blessent pas l'ordre et qui demandent à manifester librement.
  La liberté, je la veux tout entière, mais je la veux aussi pour l'Eglise
  catholique, et je ne veux pas que cette liberté puisse, être attaquée, ni
  même soupçonnée dans le chef de la catholicité. Or, comment voulez-vous qu'un
  souverain sans souveraineté établisse sa défense, qu'il soit protégé, qu'il
  ait la liberté des communications ? Quelle sera sa dignité ? Vous voulez
  l'enterrer, le cantonner dans une partie de Rome ; vous mettez autour de lui
  une ceinture de pouvoirs, parlementaires, militaires, révolutionnaires, et,
  dans cet emprisonnement, vous déclarez qu'il est souverain ! Mais il n'aura
  pas même de communications avec la Méditerranée.

  Gardien des principes, l'Empereur ne voudra pas que
  le Pape, chef de la catholicité, soit le sujet et comme l'investi d'un autre
  souverain.

   

  Dans ces paroles de M. Barthe l'absence
  de communications avec la Méditerranée était une allusion et une
  réponse à un autre discours, celui-là d'un prince et qui paraissait refléter
  la pensée secrète, la pensée de derrière la tête
  du chef de l'Etat. Le prince Napoléon, en effet, n'avait pas craint de se
  prononcer hautement, à la tribune du Sénat, pour les théories révolutionnaires
  et toutes leurs conséquences, y compris l'invasion de Home par son beau-père,
  le nouveau roi d'Italie :

  Jetez, dit-il, les yeux sur un plan de Rome. Le
  Tibre divisant cette ville, sur la rive droite, vous voyez la ville
  catholique, le Vatican, Saint-Pierre ; sur la rive gauche, vous voyez la
  ville des anciens Césars, vous voyez le mont Aventin, enfin tous les grands
  souvenirs de la Rome impériale. Il y aurait possibilité, je ne dis pas de
  forcer le Pape, mais de lui faire comprendre la nécessité de s'y restreindre.
  Il y aurait possibilité de lui garantir son indépendance temporelle dans ces
  limites. La catholicité lui assurerait un budget propre à la splendeur de la
  religion et lui fournirait une garnison. — On pourrait lui laisser une
  juridiction spéciale et mixte pour des cas contestés ; on pourrait lui
  laisser son drapeau ; toutes les maisons qui sont dans la partie de la ville
  que j'indiquais, pourraient lui Cotre données en toute propriété. L'histoire
  nous donne un exemple de cette neutralité : Washington, cette ville fédérale
  qui a fait longtemps l'objet du respect de tout le continent américain. Vous
  auriez ainsi une oasis du catholicisme au milieu des tempêtes du monde. On
  traitera cela de chimère. Mais que de choses traitées (l'abord de chimères
  ont été réalisées !

   

  Le prince demandait l'unité de l'Italie avec Home pour
  capitale ; il prétendait que le catholicisme
  n'aurait qu'à gagner à voir le Pape dans une grande et honorable retraite,
  d'où il dominerait tout le monde et ne dépendrait de personne. Et
  poussant jusqu'à la folie la bonne opinion qu'il avait de son jugement
  propre, il conseillait la sagesse au chef de l'Eglise, et la résignation
  chrétienne au souverain qu'il voulait déposséder de son patrimoine !

  Le retentissement de ce discours étrange s'accrut encore
  du luxe inusité de télégrammes par lequel le ministère crut devoir le signaler
  à l'attention de tous les préfets et sous-préfets. Habituellement il n'y
  avait qu'un télégramme circulaire chaque matin, résumant le contenu du
  Moniteur officiel qui venait de paraitre et mentionnant, à l'occasion, mais
  sans les analyser, les débats de la veille dans les Chambres. Cette fois il y
  en eut trois, coup sur coup, dans l'après-midi et pendant la séance du Sénat.
  Le premier annonçait que le prince Napoléon prenait séance ; le second qu'il
  était à la tribune et captivait l'attention de tous ses collègues ; le
  troisième que son discours, fréquemment et énergiquement applaudi, avait
  produit sur les auditeurs une impression si forte que la séance était restée
  forcément suspendue ; suivait l'ordre d'afficher ce discours dans toutes les
  communes de France ; ce qui fut exécuté le lendemain. L'Empereur était-il
  informé de ces flagorneries ministérielles à l'adresse de son cousin ? Nous
  ne saurions le dire ; mais ce que nous n'avons pas oublié c'est que le
  ministère, interrogé par un membre du Corps législatif sur la signification
  et la portée exacte de ces trois télégrammes, en nia effrontément
  l'existence. L'interpellateur possédait les textes ; il les étalait en
  parlant, mais il n'en aurait pu démontrer l'authenticité qu'en laissant voir
  de quelle main indiscrète il les tenait ; il demeura coi. Tels étaient les
  procédés de certains ministres de l'Empire, très dignes, en vérité, de collaborer
  avec Victor-Emmanuel[5].

  M. Billault, ministre sans portefeuille, autrement dit
  ministre de la parole, fut ému de la réprobation générale qui, jusque chez
  les impérialistes les plus prononcés, avait accueilli le discours du prince
  jacobin. Il chercha. donc à dégager la responsabilité impériale et à
  n'attribuer qu'au Prince tout seul le projet de relégation du Pape dans le
  jardin du Vatican. Il rappela ensuite avec emphase les services éclatants
  rendus par l'Empereur à la Papauté, la croix
  catholique relevée par ses armes jusqu'aux extrémités de l'Orient, les
  chrétiens protégés par lui en Syrie, le Pape choisi pour parrain de son fils.
  Son argumentation revenait à ceci : L'Empereur a
  fait du bien au Pape et à l'Eglise, donc il a droit de leur faire du mal.
  Elle n'en ramena pas moins la majorité sénatoriale hésitante, qui attendait
  qu'on lui fournit, non une conviction, c'eût, été demander trop, mais une
  apparence de prétexte pour ne pas se prononcer contre le gouvernement.
  Toutefois la minorité, au scrutin, compta cinquante-neuf voix contre
  soixante-seize. Dans une assemblée tout entière choisie par l'Empereur et
  habituée à des votes ministériels unanimes, un pareil verdict équivalait à
  une réprobation formelle.

  Les choses se passèrent à peu près de même au Corps
  législatif. MM. de Flavigny, Kolb-Bernard, Plichon, le comte de
  Ségur-Lamoignon, le vicomte Anatole Lemercier, et surtout M. Keller qui fit
  alors avec éclat ses premières armes oratoires, rivalisèrent de courage
  civique et de bon sens.

  Qu'on ne cherche pas à rapetisser ce grand débat,
  s'écria M. Keller, qu'on ne vienne pas évoquer l'ombre des anciens partis.
  Nous ne sommes pas les soldats de je ne sais quelle patrie autrichienne,
  cachée sous le manteau de la religion.

  La lutte est, comme en 184B, entre la foi
  catholique, en même temps française et romaine, et la foi révolutionnaire ;
  elle est entre des hommes qui, de part et d'autre, déploient ouvertement leur
  drapeau, et qui, à leurs idées mettent, quand il le faut, le sceau de leur
  sang. La France a été franchement révolutionnaire en 1793, franchement
  conquérante sous le premier Empire, franchement conservatrice en 1848 et en
  1849.

  Mais vous qui avez eu l'imprudence de rouvrir cette
  arène sans en mesurer l'étendue, qui êtes-vous et que voulez-vous être ? Etes-vous
  révolutionnaires ? Etes-vous conservateurs ? ou bien êtes-vous simplement
  spectateurs du combat ? .Jusqu'à présent, vous n'êtes ni l'un ni l'autre, car
  vous avez reculé devant Garibaldi, en même temps que vous vous disiez son
  plus grand ennemi, car vous envoyiez à la fois une aide efficace au Piémont
  et de la charpie au roi de Naples ; car vous avez fait écrire dans les mêmes
  pages l'inviolabilité du Saint-Père et la déchéance du Saint-Père. Dites donc
  ce que vous êtes.

   

  MM. Billault et Baroche répondirent avec habileté.

  M. de Morny, qui présidait, usa de tous ses moyens
  d'influence et de séduction, en laissant entendre que ceux qui ne voteraient
  pas avec le gouvernement seraient traités résolument en ennemis, fussent-ils
  des amis de la plus-vieille date ; et l'on verra que sur ce point le
  gouvernement tint parole. La politique impériale en Italie n'obtint que cent
  soixante et une voix — dont les cinq anti-impérialistes —, contre
  quatre-vingt-onze, toutes impérialistes.

  Quatre-vingt-onze mécontents au Corps législatif jusque-là
  si docile, et cinquante-neuf au Sénat, plus docile encore, il y avait de quoi
  donner à réfléchir. Evidemment le pays n'était pas avec les destructeurs du
  pouvoir temporel et les unificateurs de l'Italie. Renouvelées tous les ans,
  et toujours avec des minorités imposantes, jusqu'à la fin de l'Empire, ces
  protestations auraient dû éclairer l'Empereur. Une autre manifestation bien
  faite aussi pour lui ouvrir les yeux, c'est celle de l'opposition républicaine
  qui, non pas au Sénat, où elle n'existait pas, mais au Corps législatif,
  glorifiait chaque année Victor-Emmanuel et Garibaldi, et réclamait qu'on
  retirât les troupes françaises de Rome. Les auteurs de cette motion
  périodique étaient des ennemis jurés de l'Empire ; nul ne l'ignorait et
  eux-mêmes ne s'en cachaient pas ; comment donc l'Empereur pouvait-il pencher
  de leur côté ? Au vote ils étaient cinq ; comment pouvait-il supposer que sa
  popularité fût intéressée à leur donner satisfaction ?

  Non seulement dans les Chambres, mais à la Cour, la
  plupart des fidèles de l'Empire, qui avaient plus ou moins applaudi d'abord à
  la politique italienne, trouvaient maintenant qu'on était allé trop loin. Le
  docteur-sénateur Conneau, incorrigible jusqu'au bout, écrivait à son ami et
  confrère en carbonarisme, le comte Arese, le 7 mars 1863 :

  Mon cher ami, tu as su combien est grande
  l'hostilité qui s'est révélée ici contre notre pauvre Italie. Sauf
  l'Empereur, Mocquart, Persigny, Fleury et moi, tous lui sont hostiles.

  L'aveuglement de Napoléon III a donc quelque chose de
  mystérieux ; la suite nous fournira encore plus d'un trait de ce délire
  inexplicable. Confiant dans sa propre sagesse et dans sa fortune, seul ou
  presque seul, il marchait imperturbable dans ces trahisons italiennes où les
  autres spectateurs voyaient pour lui un mirage ; mais lui il croyait que c'était
  le mirage qui était la réalité. Etrange renversement d'une intelligence
  pourtant richement douée, ou plutôt châtiment fatidique du mépris affiché
  pour les lois éternelles de la morale, et leçon formidable pour ceux qui
  seraient tentés de l'imiter.

  Le Ministre de l'intérieur, M. de Persigny, ne réussissant
  pas à intimider les catholiques, s'en prit à leurs institutions charitables,
  à la Société de Saint-François-de-Sales, à celle de Saint-François-Régis, et
  plus particulièrement à celle de Saint-Vincent-de-Paul. Il voulut priver
  cette dernière de sa pleine autonomie, et quoiqu'il ne l'accusât point de
  faire de la politique, comme il craignait qu'elle ne fût tentée d'en faire,
  il lui proposa de se laisser choisir un président général par le
  gouvernement. Celui-ci, dans le même temps, donnait un grand'maître à la
  Franc-Maçonnerie dans la personne du maréchal Magnan. Le nom de l'archevêque
  de Paris fut mis en avant pour la société de Saint-Vincent-de-Paul. Les
  diverses conférences qui la composaient, consultées, refusèrent. M. de
  Persigny prononça alors la dissolution de la Société ; toutefois, les
  conférences purent continuer à subsister isolément.

  M. Fould, ministre des finances, apportait aux Tuileries
  des conseils meilleurs et donnait à la politique générale une plus sage
  direction. L'Empereur lui ayant exprimé ses inquiétudes au sujet du déficit
  qui allait toujours croissant dans les caisses de l'Etat : Sire, lui dit le ministre, il
  y a un peu de notre faute à tous ; députés, sénateurs, chambellans, soit par
  bonté d'âme, soit pour nous rendre populaires, nous sommes sans cesse à
  puiser dans ce pauvre budget ; mais le plus coupable de tous, oserai-je le
  désigner à Votre Majesté ? — Parlez,
  dit l'Empereur. — Eh bien, c'est Votre Majesté
  elle-même : Elle ne sait rien refuser à personne. L'Empereur sourit et
  demanda au ministre s'il connaissait un remède. — Oui,
  sire, mais il serait héroïque. — Dites
  toujours. — Il faudrait que Votre Majesté se
  liât les mains, qu'elle renonçât au droit d'ouvrir des crédits
  extraordinaires dans l'intervalle des sessions du Corps législatif. — Je le ferai, dit l'Empereur, je veux me forcer à l'économie. En 1861, un
  sénatus-consulte modifia la Constitution en ce sens que les crédits
  extraordinaires ou supplémentaires ne pourraient plus être accordés à
  l'avenir qu'en vertu d'une loi. Règle très sage, mais qui ne fut pas toujours
  rigoureusement observée ; elle ne l'est, du reste, sous aucun régime.

  Les fêtes d'inauguration du boulevard Malesherbes et de
  plusieurs autres, la réception des ambassadeurs siamois, les visites
  princières du roi de Suède, du nouveau roi de Prusse, Guillaume Ier, du roi
  des Pays-Bas, endormaient la vigilance de Napoléon III sur les dangers plus
  ou moins éloignés dont sa politique ouvrait l'ère pour la France. Il n'avait
  d'autres soucis, pour le moment, en dehors des plaisirs qui commençaient à
  devenir peu séants pour son âge, que de soulager les nombreuses victimes de
  la crise du coton, née du traité de commerce, et d'écrire l'Histoire de
  César, à laquelle il se livrait avec ardeur.

  Le monde politique était à l'apaisement ; Napoléon III, en
  Italie, jugeait que ses protégés venaient d'avaler d'assez gros morceaux pour
  que, dans l'intérêt même de leur existence, ils ne songeassent qu'à digérer
  en paix. Victor-Emmanuel et surtout Garibaldi se montrant toujours insatiables,
  il leur signifia nettement sa volonté.

  Garibaldi n'en tint compte. Prenant pour cri de guerre : Rome ou la mort ! il réunit quatre mille
  volontaires et annonça qu'il allait délivrer ce qu'il restait d'Italiens sous le joug du Pape. Victor-Emmanuel laissait
  faire, paraissant tout ignorer. Napoléon III lui fit signaler, par M.
  Thouvenel, les agissements de Garibaldi. Je n'y suis
  pour rien, je les désavoue, répondit avec empressement le nouveau roi
  d'Italie. Et l'on crut que la comédie des annexions allait avoir une
  répétition. Il n'en fut rien. L'Empereur répliqua en homme qui veut être obéi
  : Garibaldi est sujet italien ; s'il trouble
  l'ordre, arrêtez-le, et si les moyens vous manquent, je suis prêt à vous
  aider. Comme, selon le proverbe, c'est le ton qui fait la chanson,
  Victor-Emmanuel comprit que, cette fois, c'était sérieux. Il s'exécuta.

  Le colonel Pallaviccini, à la tête de deux mille quatre
  cents bersagliers ou fantassins de l'armée régulière italienne, reçut ordre
  d'arrêter les bandes garibaldiennes. Il les poursuivit, les enveloppa en
  Sicile, mais elles lui échappèrent en partie ; Garibaldi s'empara d'un bateau
  à vapeur, y monta avec un millier d'hommes, tenta de surprendre Reggio et se
  jeta dans les montagnes de la Calabre. Les Italiens l'y suivirent.

  La rencontre eut lieu à Aspromonte, le 29 août 1862. Le
  combat dura peu, Garibaldi ayant reçu, dès le début, une balle au pied droit.
  Il y eut douze morts et cinquante blessés.

  Les combattants suspendirent la lutte, à la nouvelle que
  Garibaldi était tué ; puis, bientôt ils se mêlèrent et s'embrassèrent. Eh
  quoi, se disaient-ils, nous battre les uns contre les autres, nous qui, l'an
  dernier, marchions si bien ensemble à Capoue et à Gaète ! Le monde est donc
  bien changé ! — Il n'y a rien de changé en Italie,
  dit Garibaldi qui, assis, fumait un cigare tandis qu'on sondait sa blessure ;
  le Pape est toujours un tyran et Victor-Emmanuel un roi galant-homme ; mais
  de l'autre côté des Alpes tout est changé ; on ne peut rien sans ce
  Bonaparte, il nous paiera un jour sa défection !

  La balle de Garibaldi ne put être extraite que plus tard,
  et non sans peine, par le docteur Nélaton. Le chef des chemises rouges fut
  emprisonné pour la forme, le 2 septembre, au Varignano, clans le golfe de la
  Spezzia, puis amnistié et relâché dès le 15, avec tous ses compagnons
  d'armes. Le monde entier fit écho à sa plainte ; car si Garibaldi était un
  fanatique, un énergumène, du moins il était sincère. Le service que Napoléon
  III venait de rendre à la cause de l'ordre européen fut donc de ceux qui
  n'attirent la reconnaissance de personne. La Révolution s'en montra exaspérée
  et les conservateurs trouvèrent à Aspromonte la pleine justification de leurs
  griefs : Voilà, se disait-on, voilà comme les choses se seraient passées à Castelfidardo
  et à Gaëte, si l'Empereur des Français Pavait voulu !

  La série des annexions piémontaises se trouvant décidément
  enrayée et l'achèvement de l'unité italienne ajourné à des temps plus
  favorables, il ne restait à Napoléon III, avant de clore la première période
  d'exécution, qu'à remercier ses principaux collaborateurs. M. de Gramont, le
  premier, reçut la récompense de ses constantes capitulations dans la question
  romaine. On lui donna l'ambassade de Vienne qu'il convoitait depuis
  longtemps, non seulement comme poste plus élevé, mais comme un repos. En lui
  transmettant cette bonne nouvelle, le Ministre des affaires étrangères lui
  écrivit avec mélancolie :

  On est bien malheureux, mon cher duc, lorsqu'on ne
  l'a pas désiré, de se trouver mêlé à la question romaine, et si j'ai eu la
  bonne chance de vous tirer de la tempête, plaignez-moi d'être resté exposé à
  ses fureurs... Les perplexités de mon esprit, je n'ose dire de ma conscience,
  sont grandes ; je voudrais être plus vieux de deux ou trois mois.

  C'est le 26 août 1862 que M. Thouvenel jetait ce cri de
  malaise. Les deux mois désirés ne s'écoulèrent pas complètement sans qu'il
  reçut, lui aussi, sa récompense, mais sous une autre forme. Le 15 octobre,
  l'Empereur lui signifia brusquement son congé par un billet de dix lignes :

  Saint-Cloud, 15 octobre 1862.

  MON
  CHER MONSIEUR
  THOUVENEL,

  Dans l'intérêt même de la politique de conciliation
  que vous avez loyalement servie, j'ai dû vous remplacer au ministère des
  Affaires étrangères ; mais en me décidant à me séparer d'un homme qui m'a
  donné tant de preuves de dévouement, je tiens à lui dire que mon estime et ma
  confiance en lui ne sont nullement altérées.

  Je suis persuadé que, dans toutes les positions que
  vous occuperez, je pourrai compter sur vos lumières comme sur votre
  attachement et je vous prie de croire, de votre côté, à mon amitié sincère.

  NAPOLÉON.

   

  Il le remplaçait par M. Drouyn de Lhuis, homme complément
  et résolument honnête, qui n'eût jamais prêté les mains aux répugnantes
  besognes des deux années précédentes.

  Thouvenel avait bu le calice et, comme on dit en style
  figuré, avalé les couleuvres ; on l'éloignait comme un témoin désagréable à
  rencontrer ; on le repoussait comme on repousse un remords[6].

   

  
 





 


 
















[1]
Le général raconte qu'un jour, après avoir pris Tang-Kho, gros village fortifié
sur la rive droite du Peï-ho, ils s'arrêtèrent en pleine victoire et firent
arrêter les Français, au lieu d'attaquer immédiatement le fort de Yiv-Kia-pou,
qui n'était qu'a deux kilomètres : il était onze heures et l'on n'avait pas
déjeuné !


Montauban avait quitté la France le 22 janvier 1860 ;
il arriva le 12 mars au rendez-vous où se trouvaient déjà les chefs de
l'expédition anglaise. Ceux-ci qui, partis de l'Hindoustan, avaient beaucoup
moins de chemin à faire, voulaient ouvrir les hostilités dès le 15 avril ; on
eut beaucoup de peine à obtenir qu'ils ne fissent rien tout seuls.








[2]
Plus correctement Pali-Kiao.








[3]
Qui sait si la Chine ne vengera pas un jour, à Calcutta et peut-être à Londres,
l'humiliation de cette signature de traité ? L'hypothèse parait invraisemblable
à l'heure actuelle, mais quand la Chine aura conscience de sa force, l'Europe
pourra éprouver bien des surprises.








[4]
Mgr Thomas, évêque de La Rochelle (depuis archevêque de Rouen et cardinal), qui
n'avait jamais été enthousiaste de l'Empire, causait un jour, après les
désastres de 1870, avec un paysan saintongeais resté bonapartiste malgré tout,
comme la masse de ses compatriotes. Eh bien,
lui disait-il, vous voyez où il nous a menés, votre
Empereur ! — C'est vrai, Monseigneur,
répondit le paysan ; pour la guerre il n'y entendait
rien ; mais pour la vente des cognacs il n'avait pas son pareil ! Cette
appréciation du Saintongeais, en 1862, eût bien étonné en ce qui concernait la
première partie ; mais pour la seconde elle était et resta celle d'une foule de
commerçants à Lyon, à Marseille, à Bordeaux et ailleurs.








[5]
L'auteur de ces lignes était alors chef de la station télégraphique de Chaumont
(Haute-Marne) ; il reçut les trois télégrammes et en porta lui-même au moins un
au préfet de la Haute-Marne, M. Rostan d'Ancézune. Aussi ne fut-ce pas sans
indignation qu'il lut ensuite les dénégations du ministre, M. de Persigny.
Jamais il ne lui en coûta autant de garder le secret professionnel, qu'il croit
pouvoir rompre aujourd'hui.








[6]
Le duc de Gramont, bien abrité dans son ambassade de Vienne, en attendant de
devenir à son tour ministre des affaires étrangères et de rencontrer là une
expiation beaucoup plus terrible, envoya à M. Thouvenel ses condoléances affectueuses.
Celui-ci lui répondit au bout de trois mois :


J'ai sur la conscience, mon
cher duc, dirai-je le regret ou le remords, de n'avoir pas, malgré votre appel
amical, continué avec vous une correspondance qui m'était si précieuse. Je vous
dois à ce sujet une explication et je profite d'une occasion pour vous la
donner. Pendant les premiers mois qui ont suivi ma retraite, les nombreuses
lettres que j'ai reçues des divers coins du monde me sont parvenues portant des
traces visibles d'effraction ; j'ai su que mes réponses avaient eu le même sort
et j'ai pris, à partir de ce moment, le sage parti du silence. Je n'en garde
pas moins le souvenir, etc.


On savait déjà, par les papiers découverts aux
Tuileries après le 4 septembre 1810 ; que le cabinet noir n'était pas une
fiction sous l'Empire, et dix-sept lettres du général Félix Douai à son frère,
interceptées à la poste et trouvées en copie sur le bureau de l'Empereur,
témoignèrent de la vigilance de la police secrète. Mais on aurait pu croire que
les hauts dignitaires échappaient à ce contrôle avilissant. On voit, par le cas
de M. Thouvenel, qu'il n'en était rien. Dans ce monde de conspirateurs on
n'avait les uns pour les autres que l'estime et la confiance qu'on devait
avoir.




















 


CHAPITRE XIX. — EXPÉDITION DU MEXIQUE ; PUEBLA. - INSURRECTION DE POLOGNE.
- ÉLECTIONS DE 1863.


 





 
  
   

  Le fameux axiome l'Empire c'est
  la paix était bien loin désormais. Dans ses dix premières années,
  Napoléon III avait fait la guerre en Russie, en Italie, en Chine, en
  Cochinchine et déjà il était engagé dans une nouvelle expédition non moins
  lointaine mais beaucoup plus grave : en Amérique.

  La pensée-mère de cette expédition aurait fait honneur à
  la politique impériale, si le coup d'œil et la décision dans l'exécution
  avaient répondu à la haute prévoyance de la conception. L'Empereur parait
  s'être proposé de dresser une barrière, dans le Nouveau-Monde, entre la race
  anglo saxonne et les races latines sans cesse refoulées par elle. Ce point
  pour le consoler de son échec, ni par flatterie, qu'on lui a attribué une
  aussi sage pensée. Il écrivait au général Fleury, de Fontainebleau, le 20 mai
  1862 : Si le Mexique conserve son indépendance et
  l'intégrité de son territoire, si un gouvernement stable s'y constitue, nous
  aurons rendu à la race latine, de l'autre côté de l'Atlantique, sa force et
  son prestige.

  C'était bien ainsi que le comprenait, de son côté, le chef
  de la race anglo-saxonne, le président Lincoln, lorsqu'il soutint Juarez avec
  une si indomptable énergie.

  Les circonstances étaient favorables. La grande République
  du Nord s'était scindée en deux moitiés sensiblement égales qui luttaient
  l'une contre l'autre avec une telle ardeur, et de telles alternatives de
  succès et de revers, qu'il était difficile de prévoir de quel côté pencherait
  la victoire. Si la France, à ce moment, avait jeté résolument son épée dans
  la balance, comme sous Louis XVI, les Confédérés de Richmond l'auraient
  certainement emporté sur les Fédéraux de Washington et la scission restait
  définitive ; l'immense Amérique du Nord serait aujourd'hui partagée en quatre
  grands Etats indépendants, dont un de race hispano-indienne, un autre de race
  française — en partie du moins : le Mexique, le Canada, la République
  anglo-saxonne confédérée et la République anglo-saxonne fédérale. Napoléon
  hésita, attendit, comptant .que les armées du président Davis battraient
  toutes seules celles du président Lincoln. L'évènement trompa son attente, et
  alors il fut trop tard. Les vainqueurs lui signifièrent dédaigneusement qu'il
  eût à se retirer du Mexique, et cette expédition qui devait empêcher Mexico
  et Guatemala, Lima et la Havane, Montevideo et Buenos-Ayres d'avoir le sort
  de la Floride et de la Louisiane, du Texas et de la Californie ; cette
  expédition faite pour conjurer les dangers que pourra courir un jour
  l'indépendance de la vieille Europe elle-même, n'aboutit qu'à rendre plus
  forte et plus menaçante la formidable 

   unité
  anglo-américaine.

  Le prétexte principal et l'entrée en matière furent
  beaucoup moins nobles que le projet. Un banquier, nommé Jecker, avait prêté
  quatre à cinq millions au gouvernement de Miramon, président contesté de la
  République mexicaine. Miramon ayant été vaincu et chassé par son compétiteur,
  l'indien Benito Juarez, Jecker n'en réclama pas moins le remboursement,
  produisit un mémoire qui décuplait le montant de sa créance et y intéressa le
  duc de Morny en lui offrant trente pour cent sur ses recouvrements.

  Il était Suisse, ce ne fut pas un obstacle ; on le
  naturalisa Français et la France prit sa cause en mains.

  Comme le Mexique était en pleine anarchie, que les étrangers
  y étaient alternativement rançonnés et pillés par les deux partis, et que
  Juarez venait de suspendre le paiement d'indemnités dues à des Français, à
  des Espagnols et à des Anglais, Napoléon III entraîna l'Espagne et
  l'Angleterre dans une alliance ayant pour but unique la demande au
  gouvernement mexicain de l'exécution des obligations contractées par lui
  envers les sujets des trois puissances. Un traité dans ce but fut signé à
  Londres le 30 novembre 1861.

  Le 7 janvier de l'année suivante, six mille Espagnols,
  trois mille Français et mille Anglais débarquèrent à la Brera-Cruz. En même
  temps les commissaires des trois puissances adressèrent à la nation mexicaine
  un manifeste. Ils vous trompent,
  disaient-ils, ceux qui prétendent que, derrière de
  justes réclamations, les alliés cachent des plans de restauration et
  d'intervention dans vos affaires intérieures.

  Juarez, trop faible, négocia. Le général Prim, commandant en
  chef espagnol, qui était un soldat de fortune plutôt qu'un diplomate,
  conclut, au grand étonnement de l'Europe, le 19 février 1862, un traité, qui
  a reçu le nom de convention de la Soledad, et qui stipulait que, pendant la
  durée des négociations, les forces alliées, afin de se soustraire aux fièvres
  du littoral, occuperaient les trois villes de Cordova, Orizaba et Tehuacan
  avec leurs rayons, mais qu'elles se retireraient loyalement sur leurs
  positions premières, en avant de la Vera-Cruz, si les négociations
  n'aboutissaient pas.

  Les trois gouvernements furent unanimes à blâmer cette
  convention. Toutefois ils ne purent tomber d'accord sur leurs obligations
  respectives et l'interprétation du traité de Londres. Une rupture s'en suivit
  ; l'Angleterre et l'Espagne rappelèrent leurs soldats. Les Français, restés
  seuls, reçurent un renfort de trois mille cinq cents hommes, et avec eux le
  général mexicain Almonte et d'autres émigrés qui ne cachaient point leur but
  : le renversement de Juarez, champion des libéraux et des démagogues.
  C'était, selon Almonte, le seul moyen de rétablir l'ordre au Mexique et
  d'obtenir les satisfactions demandées. Cette manière de voir était partagée à
  Paris par le duc de Morny, l'Impératrice et l'Empereur.

  Dans la séance du 13 mars, au Corps législatif, M. Jules
  Favre exprima des craintes sur l'extension du projet primitif et avoué. Est-il vrai, demanda-t-il, qu'on
  se propose d'établir un empire mexicain ? On désigne même, comme empereur
  futur, l'archiduc Maximilien, frère de l'Empereur d'Autriche. M.
  Billault répondit : C'est-là un simple propos
  d'officier ; avant vous, lord Cowley s'en étant ému, notre ministre des
  affaires étrangères lui a dit textuellement que cela n'est pas vrai,
  J'affirme donc que jamais une telle combinaison n'est entrée dans la pensée
  du gouvernement. Quand on insinue de pareilles suppositions, on devrait au
  moins avoir quelques preuves ; or ici on n'en a pas l'ombre.

  M. Billault était-il de bonne foi en lançant cette
  affirmation ? Il parait difficile qu'il ignorât les négociations engagées
  depuis plusieurs mois déjà entre Maximilien et Napoléon. M. de Kératry
  affirme qu'elles avaient abouti dès la fin de 1861, et que dés lors la France
  et l'archiduc étaient liés l'un envers l'autre[1]. Mais les preuves
  manquaient à l'opposition, et, pour une fois que Jules Favre avait raison ;
  la majorité hua Jules Favre.

  Le gouvernement français commit un autre acte
  d'indélicatesse qui lui fut amèrement et justement reproché. Sous prétexte
  que nos malades n'auraient pas été en sûreté si on les eût laissés seuls à
  Orizaba, nos soldats, à la reprise des hostilités, ne rétrogradèrent point en
  masse sur la Vera-Cruz, quoique ce fût une des conditions des préliminaires
  signés à la Soledad. Des rapports inexacts avaient fait croire au général en
  chef, comte de Lorencez, que Mexico, las de Juarez, n'attendait que la
  présence des Français pour se déclarer en leur faveur. On marcha sur Mexico.

  On avait franchi le défilé de Las-Cumbres et l'on
  débouchait sur un plateau élevé de douze cents mètres, où sont situés d'abord
  Puebla, ensuite Mexico, lorsqu'on se trouva en vue de la première de ces deux
  villes, très grande, très riche, peuplée de soixante-quinze mille à
  quatre-vingts mille âmes. C'était, disait-on, la ville du inonde qui avait
  été le plus souvent assiégée, tellement qu'elle allait l'être pour la cent
  cinquantième fois. On ignorait que toute l'armée de Juarez s'y était
  concentrée.

  Le 5 mai, au matin, des colonnes de zouaves et de
  chasseurs furent lancées à l'assaut des forts de Guadalupe et de Loreto qui
  dominent la ville ; mais au lieu de ne rencontrer qu'un semblant de
  résistance, comme on l'avait annoncé, elles allèrent se heurter contre un
  couvent massif transformé en forteresse, défendu par une garnison de deux
  mille hommes, protégé par une artillerie énergiquement servie et par tout un
  système de feux combinés. Quelques-uns des plus intrépides assaillants
  arrivèrent, sous un déluge de fer, jusque dans les fossés du fort, se
  hissèrent sur les murs et s'y firent tuer ; le reste échoua au pied. On
  s'était présenté sans matériel de siège, avec une artillerie de campagne
  insuffisante pour faire brèche, et on s'était précipité sur des
  fortifications défendues par de l'artillerie et un triple étage de
  mousqueterie.

  La ville étant imprenable avec les moyens dont on
  disposait, il fallut reculer jusqu'à Orizaba, juste au moment où la Revue
  des Deux-Mondes écrivait (1er juin)
  : A l'heure qu'il est, nos soldats ont sans doute
  bravement planté notre drapeau à Mexico. On ne voulait pas croire
  encore en France, à la fin de juin, aux dépêches américaines qui annonçaient
  l'échec de Puebla.

  Cet échec eut les plus graves conséquences. L'honneur
  militaire se trouvait engagé, et on allait être obligé, pour le réparer, de
  porter par des envois successifs notre corps expéditionnaire jusqu'à
  trente-cinq mille hommes avant de pouvoir reprendre la marche en avant ;
  disons cependant que c'était encore un bonheur qu'il se fût produit à Puebla
  ; que fût-il arrivé, en effet, si nous l'eussions rencontré plus loin dans
  l'Ouest, et séparés par une distance plus grande encore de notre base
  d'opérations ? D'un autre côté, il donna à Juarez le prestige d'une victoire,
  en exaltant l'instinct de résistance de ses partisans et en réduisant au
  silence tous ceux qui attendaient un succès de nos armes pour se tourner vers
  nous. Le général Lorencez préserva ses troupes d'un désastre complet en
  opérant sur Orizaba une retraite aussi habile que périlleuse, à travers
  trente lieues d'un pays boisé, inondé et dominé par des collines que
  couronnaient les tirailleurs mexicains. Zaragosa, lieutenant de Juarez, prit
  position sur le mont Borrégo, à quatre kilomètres d'Orizaba. De là il fit
  faire des propositions d'accommodement à Lorencez qui, pour toute réponse,
  envoya un détachement le déloger de ses retranchements. Il suffit de cieux
  compagnies pour enlever ce mont Borrégo, qu'on disait imprenable et mettre en
  fuite trois mille hommes. Deux cent cinquante Mexicains furent tués ou
  blessés, trois cents pris, et le reste dispersé. Cela n'empêcha point
  Zaragosa d'être comparé, comme son nom s'y prêtait si bien, au défenseur de
  Saragosse, et quand il mourut subitement quelque temps après, on transporta
  son corps à Mexico, au milieu des plus grands honneurs, et on mit à ses pieds
  un drapeau français.

  Le corps expéditionnaire, cantonné entre Orizaba et la
  Vera-Cruz, eut beaucoup à souffrir des maladies ; mais le 22 septembre le
  général Forey arriva avec une armée de trente mille hommes. Lorencez retourna
  en France. Forey transféra son quartier général à Cordova, où ses troupes
  hivernèrent. Ce fut seulement après la saison des pluies qu'il put s'occuper
  de réparer l'échec de l'année précédente. Le 8 mars 1862 il investit Puebla.

  Juarez n'avait pas non plus perdu son temps. Ses troupes
  avaient encore augmenté leurs moyens de défense ; neuf forts garnis de cent
  quarante pièces de canon croisaient leurs feux autour de la place ;
  d'immenses approvisionnements avaient été réunis ; des quartiers entiers, les
  maisons, les édifices avaient été barricadés avec un art singulier, tous les
  couvents changés en magasins ou arsenaux, les carrés de maisons entre
  lesquels la ville est divisée convertis en espèces de redans communiquant
  entre eux souterrainement, toutes les terrasses crénelées ; chaque pâté
  nécessitait un siège régulier, et les assiégeants, obligés d'enlever la ville
  morceau par morceau, n'emportant chaque ouvrage qu'au prix des plus
  énergiques efforts, ne progressaient que lentement, échouant quelquefois.

  Cependant toute ville assiégée est perdue si elle n'est
  secourue, et les Mexicains ne faisaient une si belle résistance que parce
  qu'ils attendaient du secours. Ce fut le général Comonfort, ministre de la
  guerre, qui, manœuvrant entre Mexico et Puebla, se présenta avec son armée pour
  la secourir. Surpris et vigoureusement attaqué sur les hauteurs de
  San-Lorenzo, par le général Bazaine qui protégeait le siège, il fut mis le 8
  mai en complète déroute. Les Français firent après la bataille une
  constatation qui aurait pu les éclairer sur les vrais sentiments des
  Mexicains ; ils trouvèrent parmi les morts des Soldaderas,
  espèce de bataillons féminins qui, du moins à cette époque, remplaçaient
  l'administration militaire mexicaine, et accompagnaient les soldats, portant
  sur leur dos ou sur leur tête les ustensiles de ménage et les provisions de
  la journée, et parfois dans les bras un enfant.

  La dispersion de l'armée de secours et l'impossibilité de
  se faire jour à travers nos lignes enlevaient désormais toute espérance aux
  défenseurs de Puebla ; leur brave chef, le général Ortega, demanda à
  capituler ; Forey exigea une reddition sans conditions, ne s'engageant à rien
  si la garnison attendait l'assaut. Le 17, Ortega lui adressa la lettre
  suivante :

  Comme il ne m'est plus possible de continuer à
  défendre la place, faute de munitions et de vivres, j'ai dissous l'armée sous
  mes ordres et détruit l'armement, y compris l'artillerie (et les drapeaux).
  La place est donc à votre discrétion et vous pouvez la faire occuper... Je me
  constitue prisonnier de guerre avec les officiers généraux, supérieurs et
  subalternes, qui sont réunis sur la place du gouvernement ; si je pouvais
  continuer la défense plus longtemps, croyez bien que je le ferais.

   

  C'est ainsi qu'après une très belle défense la ville de
  Puebla tomba enfin en notre pouvoir avec vingt-six généraux, trois cent trois
  officiers supérieurs, mille cent soixante-dix-neuf officiers subalternes et
  onze mille hommes de garnison. Napoléon éleva le général Forey à la dignité
  de maréchal de France et félicita vivement ses troupes ; il écrivit :

  Je déplore amèrement la perte de tant de braves,
  mais j'ai la consolante pensée que leur mort n'a été inutile ni aux intérêts
  et à l'honneur de la France, ni à la civilisation. Notre but, dites-le bien autour
  de vous, n'est pas d'imposer aux Mexicains un gouvernement contre leur gré,
  ni de faire servir nos succès au triomphe d'un parti quelconque. Je désire
  que le Mexique renaisse à une vie nouvelle et que bientôt, régénéré par un
  gouvernement fondé sur la volonté nationale, sur les principes d'ordre et de
  progrès, sur le respect du droit des gens, il reconnaisse, par des relations
  amicales, devoir à la France son repos et sa prospérité.

   

  Les Français à leur entrée dans Puebla, furent accueillis comme
  des libérateurs, et de même à Mexico, où ils arrivèrent le 10 juin. Les
  autorités provisoires et les principaux habitants de cette capitale allèrent
  au devant d'eux pour leur en offrir les clefs. Forey écrivit au ministre de
  la guerre :

  Nous avons été littéralement écrasés sous les
  couronnes et les bouquets dont l'entrée de l'armée à Paris, le 14 août 1859,
  en revenant d'Italie, peut seule donner une idée. J'ai reçu au palais du
  gouvernement les autorités qui m'ont harangué. Cette population est avide de
  liberté, d'ordre, de justice. Je leur ai promis tout cela au nom de
  l'Empereur.

   

  Les Français connaissaient mal la ténacité de Juarez, et
  Napoléon III fermait volontairement les yeux sur la sourde hostilité des
  Etats-Unis qui, impuissants jusqu'alors, commençaient, à ce moment-là même, à
  se ressaisir, grâce aux victoires du Nord sur le Sud.

  Le maréchal Forey organisa un gouvernement provisoire. Il
  créa une junte supérieure composée de trente-cinq membres pris parmi les
  citoyens les plus honorables du Mexique, et cette junte choisit trois hommes
  qu'elle investit du pouvoir exécutif. Ce furent le général Almonte,
  l'archevêque Labastida et le général Salas (24
  juin). De plus, une assemblée des notables, comprenant deux cent
  quinze membres élus par le pays, fut appelée à statuer sur la forme
  définitive du gouvernement.

  Il fallait s'y attendre : les préférences du peuple
  mexicain furent consultées avec moins d'empressement que celles du souverain
  victorieux ; et celui-ci songea encore, dans cette circonstance, à cette
  fatale Italie qui obsédait son esprit et qui dominait toute sa politique.
  Offrir un trône au jeune frère de l'empereur François-Joseph, c'était un
  moyen de rendre moins amers à l'Autriche les sacrifices qu'il lui avait
  imposés et ceux qu'il méditait de lui imposer encore.

  L'assemblée des notables mexicains prit les trois
  résolutions suivantes : 1° La nation mexicaine adopte pour forme de
  gouvernement la monarchie modérée, héréditaire, avec un prince catholique ;
  2° le souverain prendra le titre d'Empereur du Mexique ; 3° la couronne
  impériale est offerte à Son Altesse I. et R. le prince Ferdinand-Maximilien,
  archiduc d'Autriche, pour lui et ses descendants.

  Une députation alla porter cette décision au château de
  Miramar, où résidait l'Archiduc. En chemin elle avait ordre de s'arrêter à
  Paris pour offrir à Napoléon III l'expression du respect et de la
  reconnaissance du Mexique.

  Elle arriva à Trieste le 1er octobre et fut reçue à
  Miramar par l'Archiduc entouré de toute sa maison en grand apparat. L'acceptation
  ne fut pas un instant douteuse. Maximilien était jeune, loyal, froidement
  résolu ; il comptait sur son étoile, et aussi sur celle de Napoléon III, si
  brillante jusqu'alors. Sa femme, Charlotte de Saxe-Cobourg, fille du roi des
  Belges, enthousiaste aussi et dans tout l'éclat de sa beauté, ne le
  découragea point. Ils prirent le titre d'Empereur et d'Impératrice, puis,
  dans la ferveur de leurs premières illusions, se rendirent à Rome pour
  demander la bénédiction du Pape Pie IX, et de là à Paris afin de rendre leurs
  devoirs à la famille impériale de France. Ils étaient bien faits l'un et l'autre
  pour ouvrir les longues prospérités et n'entrevoyaient que des espérances
  sans limites. Napoléon III était fier de faire des empereurs, bien qu'il s'en
  défendit officiellement ; l'impératrice Eugénie rayonnait ; M. Rouher proclamait
  l'expédition du Mexique la grande pensée du règne
  ; les Chambres françaises applaudissaient et l'Europe regardait-avec une
  curiosité sans malveillance et une surprise voisine de l'admiration.

  Maximilien et Charlotte débarquèrent à la Vera Cruz dans
  les derniers jours de mai 1864 ; la frégate autrichienne La Novarra
  les y avait amenés. Le 10 juin ils firent leur entrée à Mexico en grande
  pompe et furent grisés par ces démonstrations populaires qui ne manquent jamais
  à des souverains nouveaux. Ils recueillirent ou inventèrent, mais en tous
  cas, firent répandre la légende d'une vieille tradition d'après laquelle un
  prince aux yeux bleus devait venir relever le sceptre des Aztèques,
  multiplièrent les largesses et les bien-. faits autour d'eux, lâchèrent dans
  les bois, comme un harmonieux présage, plusieurs douzaines de rossignols,
  qu'ils avaient apportés, ces oiseaux étant jusque-là inconnus au Mexique, et
  crurent leur Empire fondé et leur dynastie acclimatée dans le Nouveau-Monde.

  La résistance n'avait pourtant point cessé. Les troupes,
  françaises, aidées de quelques régiments mexicains reconstitués à la hâte,
  firent flotter l'étendard impérial jusques dans les provinces septentrionales
  qui touchent aux Etats-Unis ; on occupa, au nom de Maximilien,
  San-Luis-de-Potosi, Monterey, Matamoros à l'embouchure du Rio Bravo del Norte
  et Mazatlan, Guaymas à l'ouest sur le Grand-Océan. Juarez errait, avec
  quelques débris de ses forces, sur la frontière du Texas ; mais il restait le
  chef du parti républicain, seul complètement national désormais, et il avait
  derrière lui la grande République anglo-américaine.

  Chez Napoléon III, la soif des aventures, qu'on lui avait
  toujours connue, était maintenant compliquée d'un esprit d'irrésolution et
  d'imprudence qu'on ne lui connaissait pas. On voyait poindre cet esprit dans
  l'expédition mexicaine ; il se montra plus encore dans les affaires de
  Pologne.

  Coupée depuis un siècle en trois tronçons et plusieurs
  fois noyée dans son sang, la Pologne s'obstinait à ne pas mourir. Elle eut,
  de 1861 à 1864, une nouvelle convulsion occasionnée, comme les précédentes,
  par la persécution religieuse qui n'a jamais cessé depuis l'avènement de
  Nicolas Ier. Le mirage lointain des victoires de la France en Italie y
  contribua également ; certains patriotes polonais inconsidérés avaient le
  vague espoir que le libérateur de Milan affranchirait Varsovie. Ils
  oubliaient que les serments de jeunesse du conspirateur couronné avaient été
  prêtés à la seule révolution italienne et que la bombe d'Orsini n'était pas
  une bombe polonaise. En 1861, le 25 février, ils eurent l'idée de célébrer
  pacifiquement un anniversaire national glorieux, celui de la bataille de
  Grochow — à quelques lieues Est de Varsovie — où, en 1831, les Polonais
  avaient pendant trois jours disputé la victoire à l'armée russe. Le jour
  s'était levé brumeux et sombre ; on devait aller prier pour les morts jadis
  tombés dans la bataille, et dès le matin une passion spontanée jeta la
  population dans les rues. Une procession immense se forma, marchant sans
  désordre, précédée d'un drapeau à l'aigle blanc, et chantant l'hymne : Dieu saint, Dieu puissant, ayez pitié de nous, daignez
  nous rendre notre patrie ! Sainte Vierge Marie, reine de Pologne, priez pour
  nous ! Le gouverneur de Varsovie, prince Gortschakoff, l'ancien
  défenseur de Sébastopol, n'avait rien fait pour empêcher la manifestation,
  lorsque tout à coup le chef de la police lança deux escadrons de gendarmes
  sur cette masse épaisse, et on vit ce spectacle sublime d'une foule se
  mettant à genoux, continuant à chanter, et se laissant sabrer par les soldats
  sans résister. Plus de quarante victimes furent relevées mortes ou blessées ;
  le prince Gortschakoff était atterré, il jurait n'avoir donné aucun ordre, les
  officiers russes eux-mêmes se montraient indignés du rôle de bourreaux qu'on
  semblait leur préparer ; dès le lendemain la ville entière prit le deuil, et
  dès le surlendemain une scène semblable recommença.

  Le 8 avril, les Cosaques maltraitèrent encore la
  population de Varsovie sans parvenir à la faire soulever. Le 15 octobre, une
  foule immense s'étant réunie dans les églises pour fêter l'anniversaire de
  Kosciuzko, on la laissa faire et, quand elles furent pleines, les troupes
  reçurent ordre de les cerner et d'arrêter tous les hommes présents, parmi
  lesquels on choisirait les plus compromis pour les déporter en Sibérie. La foule
  put s'échapper de quelques églises, mais dans la cathédrale de Saint-Jean
  elle prit la résolution de ne pas sortir tant que l'armée serait là. Pendant
  tout le jour on resta en présence, les soldats campant aux portes, le peuple
  s'obstinant à demeurer à l'intérieur, malgré les exigences de la faim. A huit
  heures du soir, un premier parlementaire vint offrir amnistie à la foule. La
  grâce fut repoussée, aucun délit n'ayant été commis. On allume les cierges
  d'un catafalque dressé pour les funérailles de l'Archevêque, et on chante des
  hymnes. A deux heures du matin, second parlementaire, nouveau refus de
  demander grâce. Enfin, à quatre heures du matin, le 16 octobre, après
  dix-sept heures de blocus, les troupes russes reçurent l'ordre d'envahir
  l'église et d'en chasser de force la foule ; elles pénétrèrent. violemment
  dans le lieu saint et y saisirent plus de deux mille personnes qu'il fallut
  conduire à la citadelle. En réponse à cette violation, le chapitre
  métropolitain fit fermer toutes les églises ; le grand rabbin et les pasteurs
  protestants en firent autant pour leurs temples et synagogues. Depuis un an,
  toutes les écoles étaient fermées en Pologne, les théâtres aussi.

  L'insurrection existait donc, mais purement morale. Lois,
  coutumes, langue, habillements même, tout ce qui rappelait la Pologne était
  proscrit ; plus de trois cent mille individus avaient été arrachés au foyer
  natal ; la plupart étaient morts sur les chemins de l'exil. Un ukase avait
  incorporé comme enfants de troupes tous les orphelins de sept à seize ans et
  bon nombre d'enfants pauvres ; on vit des mères se jeter sous les chariots
  qui emportaient leurs fils pour servir les tyrans. D'autres ukases donnaient
  les églises catholiques aux schismatiques appelés officiellement orthodoxes,
  défendaient d'en bâtir de nouvelles et de restaurer les anciennes,
  interdisaient aux pères de famille de faire élever leurs enfants, même chez
  eux, par des maîtres non approuvés par l'Université russe de Charkow. La
  Pologne endurait tout et n'opposait que la résistance passive des anciens
  martyrs. L'archevêque de Varsovie, Mgr. Felinski, ayant osé demander pitié
  pour son peuple, par une lettre à Alexandre II, fut enfermé dans une
  forteresse et de là transporté en Sibérie où il est resté plus de vingt ans[2]. Mais les
  Polonais ne se rendaient pas. Parmi eux toutes réjouissances ou affaires
  Étaient mises de côté pour le relèvement national. Les hommes se privaient de
  tabac et de tout ce qui pouvait enrichir le trésor russe ; les femmes se
  vêtirent de noir. M. de Montalembert fit lire en France des pages poignantes
  sur ce deuil étrange de toute une nation.

  Enfin, le 15 janvier 1863, une tentative nocturne
  d'enlèvement de toute la jeunesse masculine pour être incorporée dans l'armée
  russe, fit prendre les armes à cette jeunesse exaspérée. Tout dormait dans
  Varsovie ; les soldats seuls étaient sur pied. Vers une heure du matin ils
  envahirent les demeures, enfoncèrent les portes qui ne s'ouvraient pas,
  appelèrent les victimes, leur lièrent les mains derrière le dos et les
  poussèrent vers la citadelle, par groupes de vingt à vingt-cinq. Plusieurs
  brisèrent leurs liens, délivrèrent ce qu'ils purent de leurs camarades et
  coururent sus aux sentinelles. Tout le peuple se leva comme un seul homme.

  Alexandre II n'attendait que cela, mais ne l'attendait
  pourtant pas sans inquiétude. L'Europe se montrait sympathique pour le
  malheur, et lorsqu'on connut les premiers coups de fusil échangés entre
  Cosaques et Polonais, la question était devenue internationale. La France,
  l'Angleterre, l'Autriche elle-même, adressèrent à Saint-Pétersbourg des notes
  comminatoires.

  Ce fut un grand malheur, car ces notes ne pouvaient aboutir
  à rien, personne n'ayant l'intention de les appuyer d'une déclaration de
  guerre. Elles ne furent donc, pour la Pologne, qu'un coupable et stérile
  encouragement à une révolte sans espoir.

  Milutine, le principal conseiller du Tsar, le même
  personnage qui conçut et exécuta les terribles ukases du 2 mars 1864, se
  trouvait alors à Paris, chez son oncle, l'ambassadeur comte de Kisseleff. Tâchez donc de voir le sphinx, lui écrivait la
  princesse Hélène, tante d'Alexandre II ; il faut que
  vous le voyiez et que nous sachions à quoi nous en tenir. Ce sphinx,
  c'était le souverain tout-puissant de qui l'Europe entière attendait les
  obscures énigmes. Le sphinx se tut. Il ne sut ni secourir franchement les
  opprimés, ni leur dire qu'ils ne devaient pas compter sur lui, mais se
  soumettre pour éviter des calamités plus grandes. Là encore, comme dans la
  guerre de sécession des Etats-Unis d'Amérique, il se livrait au hasard,
  attendant que la Fortune le servit sans qu'il l'aidât.

  Lorsque le Sénat s'en rapportant, selon sa coutume, à la
  sagesse du gouvernement, passa à l'ordre du jour sur de nombreuses pétitions
  en faveur des Polonais, le prince Napoléon s'écria : L'Empereur
  fera quelque chose, j'en suis sûr ! Voici ce qu'il fit, et il faut
  convenir que ce fut lui qui en eut l'initiative. Il obtint de l'Angleterre et
  de l'Autriche qu'elles s'uniraient à la France pour proposer au Tsar, dans
  une conférence européenne, d'abord une amnistie, puis une autonomie
  administrative de la Pologne, dans le genre de celle de la Galicie, la liberté
  du culte catholique, le rétablissement de la langue polonaise dans les
  administrations, enfin un système de recrutement régulier et légal.

  La proposition était tardive et ne fut remise qu'à la fin
  de juin. Le prince Gortschakoff l'écarta en déclarant, le 14 juillet, que la
  Russie ne négocierait qu'avec l'Autriche et la Prusse, puissances
  co-partageantes. Alors Napoléon III s'adressa, par lettre autographe, à la
  générosité d'Alexandre II, en l'invitant à rétablir un royaume de Pologne
  sous le sceptre de son frère le grand-duc Constantin. Nouveau refus. Enfin,
  il pria le Pape Pie IX d'unir ses instances aux siennes pour attendrir le
  cœur de l'Empereur d'Autriche, un des co-partageants, et obtenir de lui qu'il
  s'entendit avec la Russie et la Prusse pour rétablir la nationalité
  polonaise. Le Pape s'empressa de répondre à ce désir et François-Joseph lut
  avec attendrissement la lettre de Pie IX. Rien de plus ; le Pape seul alla
  jusqu'à rompre ses relations avec l'ambassadeur du Tsar ; mais cela ne tirait
  pas à conséquence, le Pape n'ayant pas cinq cent mille hommes à aligner au
  bout de ses brefs ou de ses encycliques.

  Quant à l'Angleterre, toujours disposée à aller de l'avant
  quand il n'y a pas de danger, sa reculade est restée célèbre. Nul plus
  qu'elle n'avait jeté feu et flammes ; elle avait adressé à la Russie des
  notes irritantes, essayant d'ameuter l'Europe, mais ne s'engageant pas
  elle-même à fond.

  Après la réponse dédaigneuse et péremptoire du prince
  Gortschakoff, on crut qu'elle relèverait le gant et que la guerre allait
  recommencer dans les mêmes conditions qu'en Crimée. Lord John Russell
  prononça, dans un banquet, à Blairgowrie, le 26 septembre 1863, un discours
  où il déclara que la Russie n'ayant pas rempli les obligations du traité de
  1815 qui lui avait livré la Pologne, était déchue de tout droit à la détenir
  ; puis il proposa à la France et à l'Autriche de se joindre à lui pour
  signifier à la Russie, dans des notes identiques et officielles, la même
  appréciation. La France accepta immédiatement ; l'Autriche demanda, contre
  les conséquences faciles à prévoir, des garanties qu'elle ne put obtenir.
  Alors elle se récusa. Mais John Bull semblait parti en guerre, et, après
  s'être assuré que l'ambassadeur de France avait reçu mission d'appuyer sa
  déclaration solennelle à Saint-Pétersbourg, le ministère britannique rédigea
  sa dépêche, la fit approuver par la Reine et l'expédia, en faisant aviser le
  prince Gortschakoff qu'il allait recevoir une
  communication importante.

  Ce bel accès d'énergie ne dura pas longtemps. Le
  courrier-porteur de la dépêche brûlait les étapes en Allemagne, quand un coup
  de télégraphe le rattrapa ; lord John Russell ressaisit sa dépêche et au lieu
  de la communication importante, le prince
  Gortschakoff reçut une lettre datée du 20 octobre où lord John Russell
  déclarait avoir reçu avec satisfaction l'assurance
  que l'empereur de Russie continuait d'être animé d'intentions pleines
  de bienveillance à l'égard de la Pologne. Or, il y avait quinze
  mois que cette bienveillance se manifestait par des massacres et que lord
  Russell protestait.

  Qu'avait-il fallu pour inspirer à John Bull cette subite
  satisfaction ? Simplement l'avis signifié de Berlin que non seulement la
  Russie, mais aussi la Prusse considérerait sa dépêche comme un casus belli.
  Lord Russell abandonna la Pologne aussi résolument qu'il l'avait encouragée ;
  des flots de sang que ses imprudentes manifestations avaient fait couler et
  allaient faire couler encore en Pologne, il n'avait cure, son intérêt le lui
  défendait. Quant à l'honneur anglais, qui dut ce jour-là couler par tous les pores, comme jadis à Quiberon,
  nul doute aussi qu'il se tint pour satisfait.

  Les Polonais furent écrasés, et, comme conséquence et
  conclusion de leur soulèvement, la noblesse, la bourgeoisie et le clergé
  catholique, c'est-à-dire les classes éclairées, se virent déportées en masse
  et dépouillées de leurs biens. Non seulement dans une même nuit tous les
  moines, religieux et religieuses, éveillés en sursaut au milieu des ténèbres
  et habillés à la hâte, durent quitter leurs maisons et se rendre sous escorte
  dans les quelques couvents temporairement conserves comme asiles ; non
  seulement sur cent quatre-vingt-treize couvents existants on en supprima cent
  cinquante-neuf, en dispersant les habitants des autres ; non seulement enfin
  on supprima le dernier évêché grec-uni qui eût été épargné encore et l'on
  enregistra d'office tous ses fidèles dans des -diocèses du culte dit
  orthodoxe, sauf à maintenir dans l'orthodoxie, par le knout, ceux qui ne s'y
  trouveraient pas bien ; mais Milutine, pour créer entre l'aristocratie et les
  paysans un antagonisme permanent, ne recula pas devant une transformation
  violente de l'état social et l'abaissement systématique du niveau
  intellectuel de la nation vaincue. D'un seul coup tous les propriétaires
  furent dépouillés de ce qu'ils ne cultivaient pas personnellement et leur
  propriété entière fut transférée à leurs trois cent trente mille fermiers. La
  spoliation ne s'arrêta pas aux fermes exploitées par les fermiers, elle
  s'étendit à tout bâtiment ou établissement industriel quelconque ; ceux qui
  les habitaient, domestiques ou locataires, étaient déclarés propriétaires.
  Bien plus, on ressuscitait à leur profit ou on maintenait les servitudes foncières,
  comme celles de pâturage ou d'affouage sur les terres restant à l'ancien
  propriétaire, quoiqu'elles n'eussent plus pour justification le paiement des
  redevances ou les corvées, de sorte qu'on allait voir des propriétaires
  obligés de réduire leurs troupeaux pour ne pas nuire au pâturage, sur leurs propres
  terres, des troupeaux de leurs anciens fermiers. Pour cette immense
  spoliation on leur promettait, il est vrai, une indemnité, mais elle était
  dérisoire ; on les frappait d'un impôt spécial pour la payer.

  A cette mesure était jointe une réorganisation communale
  calculée de manière à déposséder de toute influence tout ce qui était riche
  et intelligent, en l'excluant des élections locales et en le mettant à la
  merci des paysans, avec droit donné aux gouverneurs, pour plus de sûreté, de
  casser au besoin l'élection.

  C'était, comme on le voit, une véritable jacquerie légale,
  assez mêlée de vague et d'obscurité pour laisser toute latitude à
  l'arbitraire des Russes, chargés de juger les difficultés, et, en même temps,
  un mélange de radicalisme autoritaire et révolutionnaire et d'une sorte d'idéal
  de socialisme et de communisme.

  La conséquence fut fatale à la Russie. Ces doctrines de
  démocratie violente qu'on appliquait à la malheureuse Pologne étaient prônées
  et appliquées par des Russes ; elles ne tardèrent pas à germer en Russie, où
  les universités rationalistes allemandes les avaient semées déjà. On vit
  bientôt l'athéisme envahir les mœurs, la littérature, la bureaucratie, les
  écoles ; le devoir, les vieilles notions morales, les convenances sociales
  furent traitées comme des inventions aristocratiques et des raffinements
  d'une civilisation décrépite ; les attaques à la propriété, à la famille, au
  mariage, les excitations au communisme se répandirent et se multiplièrent ;
  bref, la Pologne bien inconsciemment, se vengea et retourna contre son
  oppresseur l'arme dont il l'avait percée. A y regarder de près, on trouverait
  que la bombe qui mit en pièces. Alexandre II, le 13 mars 1881, n'était pas
  seulement chargée d'explosibles, mais aussi des principes que les ukases du 2
  mars 1864 avaient si imprudemment posés.

  Napoléon III connut toutes ces horreurs et ces iniquités ;
  il en résulta une froideur momentanée entre lui et le Tsar. Ce fut tout : le
  moment d'agir était passé. Il faut être juste : l'Angleterre s'était dérobée
  avant lui et plus que lui. Pouvait-il marcher seul contre la Russie et la
  Prusse ? Les Polonais ne purent donc que maudire la stérile et décevante
  pitié des puissances occidentales. C'était le deuxième Napoléon qui les avait
  trompés ; la France, disaient-ils, s'était servie d'eux sur tous les champs
  de bataille, mais ne les avait jamais servis eux-mêmes avec sincérité.
  L'amertume de cette trop juste constatation contribua plus que tout le reste
  à leur ôter leurs dernières illusions ; on peut dire que, sans le vouloir ni
  le savoir, Napoléon III a peut-être plus fait que Nicolas Ier et Milutine
  pour la russification définitive de la Pologne.

  Seul, dans ces douloureuses circonstances, le duc de
  Morny, toujours sympathique aux Russes, eut le courage de son opinion. Il
  présidait le Corps législatif un jour que Jules Favre déblatérait à la
  tribune moins pour la Pologne que contre le Tsar. Il se leva, annonça qu'il
  revendiquait son titre de simple député afin de pouvoir parler librement,
  tout comme un autre, et on le vit se dresser debout, le visage calme, sans
  que rien trahit en lui la moindre émotion, mais avec un regard droit, indice
  d'une résolution indomptable. Il céda sa place à un vice-président et,
  lentement, descendit à la tribune. Le discours, en partie improvisé, qu'il y
  prononça à la louange de la Russie qu'il venait d'apprendre à connaître comme
  ambassadeur ; de la Russie dont il avait admiré l'esprit d'obéissance, de
  discipline, de respect pour l'autorité, et où il avait trouvé la compagne de
  sa vie, produisit une vive impression. A la façon dont les mots étaient
  scandés, on se sentait en présence non d'un prestidigitateur comme 13illault,
  ou d'un déclamateur comme Jules Favre, mais d'un homme de volonté, qui dit ce
  qu'il sait et qui sait ce qu'il dit ; et plus d'un auditeur, dévoué à l'Empire,
  chuchota à son voisin : Dieu garde longtemps à
  l'Empereur le duc de Morny !

  Le duc de Morny, en effet, est la dernière figure d'homme d'Etat
  qui, en France, ait eu cette allure séduisante et cavalière, aristocratique
  et familière à la fois, et cette audace tranquille sans lesquelles on ne
  devient jamais complètement populaire. Seul parmi les familiers des
  Tuileries, il aurait pu éventer les pièges de Cavour et de Bismarck, si ses
  habitudes d'élégance, son amour excessif des plaisirs et son égoïsme ne
  l'eussent détourné d'un travail ardu et persévérant.

  Le Corps législatif, renouvelable tous les cinq ans,
  arrivait en 1863 à l'expiration de son mandat. Il y eut des élections
  générales le 31 mai. Elles furent conduites avec plus de zèle que de
  prudence.

  M. de Persigny, ministre de l'intérieur, se préoccupa sur.
  tout de faire échec aux adversaires de la politique impériale en Italie. M.
  Thiers, candidat à Paris, et M. Plichon, candidat dans le département du
  Nord, furent combattus par lui comme des ennemis personnels. Il disait dans
  une circulaire :

  En face de cette France qui n'est devenue si
  glorieuse et si prospère que depuis que M. Thiers et les siens ne sont plus
  aux affaires, le suffrage universel n'opposera pas à ceux qui l'ont tiré de
  l'abîme. ceux qui l'y avaient laissé tomber.

  Combattre ainsi des adversaires honorables, c'était
  révéler imprudemment la terreur qu'ils inspiraient, c'était les désigner
  d'autant plus sûrement à l'opposition grandissante.

  M. Plichon fut élu, et avec lui plusieurs des
  quatre-vingt-onze : MM. Ancel, Kolb-Bernard, de Grouchy, marquis d'Andelarre,
  comte de Chambrun, de Grammont. La plupart succombèrent : MM. Keller, de
  Carayon-Latour, de Blosseville, de Chazelles, de Cuverville, Duclos, de
  Flavigny, Garreau, de Jouvenel, Anatole Lemercier, de Mortemart,
  Hallez-Claparède, de la Cheisserie. D'autres, se voyant repoussés par le
  gouvernement, avaient renoncé à se représenter : MM. de Ségur-Lamoignon, de
  Reiset, de Tauriac, Pérouse ; d'autres enfin, ayant fait leur paix, furent
  élus malgré leur indépendance, comme candidats officiels : comte de
  Champagny, Larrahure, Brame, de Boigne, de Ravinel, de Saint-Hermine, etc.

  Mais M. Thiers fut nommé à Paris, avec huit autres
  mécontents plus dangereux que les quatre-vingt-onze, car ils en voulaient,
  eux, non à la politique impériale, mais à l'Empire. Les élus de Paris étaient
  MM. Thiers, Ollivier, Picard, Jules Favre, Pelletan, Guéroult, Darimon, Havin
  et Jules Simon. M. Havin, directeur du Siècle, était en outre nommé dans la
  Manche, Jules Favre et Hénon dans le Rhône, Marie et Berryer à Marseille,
  Lanjuinais à Nantes, Magnin à Dijon, Dorian dans la Loire, Glais-Bizoin dans
  les Côtes-du-Nord. M. Havin ayant opté pour la Manche et M. Jules Favre pour
  Lyon, furent remplacés à Paris le 31 mars par MM. Carnot et Garnier-Pagès,
  deux anciens membres du gouvernement provisoire de 1848. En résumé
  l'opposition plus ou moins antidynastique, de cinq membres, se trouva portée
  à trente-cinq. Symptôme plus alarmant encore : parmi les opposants qui
  avaient échoué, trente-trois avaient réuni de dix mille à quinze mille voix
  chacun, et le total des suffrages donnés à l'opposition, qui n'arrivait pas à
  six cent mille en 1837, atteignait maintenant un million neuf cent mille.

  Au premier vote de la nouvelle Chambre sur la question
  romaine, quand même la gauche ennemie de l'Empire se rangea en entier, moins
  M. Thiers, du côté du gouvernement, il se trouva encore quatre-vingt-quatre
  voix pour blâmer les faiblesses envers la Révolution. De plus, un certain
  nombre d'impérialistes, dont MM. le comte Le Hon et Granier de Cassagnac,
  firent savoir aux Tuileries, où ils avaient leurs entrées, que si leur
  bulletin de vote restait fidèle aux ministres, leur sentiment politique intime
  était avec les quatre-vingt-quatre, et qu'ils avaient appuyé le ministère
  uniquement par crainte d'ébranler le gouvernement[3].

  L'Empereur eut enfin une vague idée que, sur la question
  italienne, l'accord n'existait plus entre lui et la nation. Il s'en prit à
  son ministre et regretta de lui avoir laissé carte blanche : A qui me fier ! dit-il mélancoliquement ; mes meilleurs conseillers sont cléricaux, l'Impératrice
  est légitimiste, Morny orléaniste, Billault républicain ; il n'y a que
  Persigny qui soit bonapartiste, et il est fou ! Persigny, quand on lui
  rapporta ce propos, répliqua : Et lui, il passe ses
  journées à écrire la Vie de César ! Il ferait bien mieux de travailler
  à la sienne...

  Mécontent, Persigny renvoya son portefeuille ministériel
  et se retira presque complètement de la politique active. Il était très
  irritable, comme tous les esprits de courte portée ; il ne reparut même plus
  aux réunions du Conseil privé, à moins d'y être convoqué par invitation
  expresse de l'Empereur.

  Sa démission entraîna un remaniement ministériel. M. Duruy
  fut nommé à l'instruction publique ; M. Routier eut la présidence du Conseil
  ; M. Billault, toujours ministre sans portefeuille, fut l'homme prépondérant
  de la nouvelle combinaison ; mais il mourut peu de mois après. Des
  funérailles nationales lui furent faites et M. Rouher resta seul chargé du
  fardeau de plus en plus difficile de la défense du gouvernement devant les
  Chambres.

  M. Rouher était incontestablement un habile avocat. Doué
  d'une figure imposante et d'un esprit délié, il était souple, tenace et
  pratique comme toute cette forte race d'Auvergne -dans laquelle il était né ;
  mais rarement une pensée généreuse élevait son intelligence. Il devait
  réussir et réussit dans les traités de commerce, mais les questions d'affaires,
  à ses yeux, comme à ceux d'un autre fils adoptif de l'Auvergne, M. de Morny,
  primaient les questions de justice et de patriotisme. Ces deux hommes
  admiraient sans réserve, parmi leurs compatriotes illustres, Blaise Pascal,
  promoteur du progrès des sciences physiques, et M. Rouher y ajoutait Cujas ;
  mais ni l'un ni l'autre n'étaient capables de comprendre Vercingétorix.

  Le discours de rentrée de M. Thiers à là tribune, après
  douze ans de silence, roula sur les libertés nécessaires. Il eut un immense
  retentissement. On le trouva modéré, conciliant, et, d'autant plus gênant,
  puisqu'on avait un parti-pris contre la politique nationale et conservatrice
  qu'il conseillait.

  D'autres peuvent considérer comme le point culminant de la
  carrière de M. Thiers le temps où il fut président de la troisième
  République. Pour nous, c'est dans les sept années de 1864 à 1870 que nous
  aimons surtout à nous le représenter. Jamais il ne fut plus clairvoyant, plus
  dédaigneux d'une fausse popularité, plus éloquent, plus homme d'Etat en un
  mot. Il eut des intuitions de génie politique et jeta de tels éclairs sur les
  abimes où l'on courait si follement, que pour ne pas les voir, il fallut être
  volontairement aveugle ou providentiellement aveuglé, aveuglé par un
  châtiment du ciel.

  Qu'il s'agit du gaspillage des finances ou de l'expédition
  du Mexique, de la question romaine ou du Danemark, ou de l'Allemagne, ceux
  qui le virent alors à la tribune, ou qui seulement le lisaient le lendemain,
  n'oublieront jamais l'émotion pénétrante qui, à sa voix, allait remuer les
  fibres les plus profondes du patriotisme trop justement alarmé. Ceux qui
  l'avaient entendu jadis à l'Assemblée constituante, à l'Assemblée nationale,
  à la rue de Poitiers, retrouvaient chez lui toute la vivacité de l'âge mûr,
  mais avec un accent d'autorité qui n'appartient qu'aux vieillards. Il s'était
  guéri — on le croyait du moins — de son penchant pour la Révolution. Il
  parlait de la Papauté et de l'ancienne France comme auraient pu faire Berryer
  ou Montalembert ; il allait jusqu'à conseiller de se rallier à l'Empire. Faisons l'économie d'une révolution, disait-il avec
  la spirituelle bonhomie d'un vieillard dont la jeunesse n'avait pas été aussi
  parcimonieuse. En vain, lorsqu'il parlait ainsi, ses amis de la gauche, les
  Jules Favre et les Ernest Picard, faisaient chorus contre lui avec les
  orateurs officieux ; en vain les publicistes des Débats et du Siècle
  s'unissaient au Constitutionnel pour le traiter de clérical, — mot
  nouveau récemment inventé en Belgique ; — en vain allait-on jusqu'à lui faire
  entrevoir que son indépendance empêcherait sa réélection : il aimait mieux
  diriger l'opinion publique que la suivre. N'est-ce pas lui, d'ailleurs, qui
  venait d'écrire :

  Je ne suis point, je ne serai jamais le flatteur de
  la multitude. Je me suis promis au contraire de braver son pouvoir
  tyrannique, car il m'a été infligé de vivre en des temps où elle domine et
  trouble le monde. Toutefois, je lui rends justice ; si elle ne voit pas, elle
  sent et, dans les occasions fort rares où il faut fermer les yeux et obéir à
  son cœur, elle est, non pas un conseiller à écouter, mais un torrent à suivre[4].

  La multitude resta aveugle et sourde jusqu'au bout, comme
  le pouvoir. Mais nous, catholiques ou simplement conservateurs réfléchis,
  nous avions, grâce à M. Thiers, à M. Keller, à M. Chesnelong et à quelques
  autres, la vision des fautes commises, au moment où elles se commettaient,
  aussi clairement que si ces fautes eussent déjà porté leurs fruits amers.
  Rien n'était irréparable, il suffisait de s'arrêter ; nous le disions, nous
  le criions, et nous ne pouvions rien empêcher. Nous étions comme ce voyageur
  seul clairvoyant dans une voiture conduite par un cocher ivre, et pleine de
  voyageurs tous aveugles, qui s'irritent de ses avertissements, ou s'amusent à
  lui lier les bras en riant de ses terreurs.

  On vient de rencontrer, parmi les nouveaux ministres, un
  nom jusqu'ici inconnu, mais qui mérite de nous arrêter, le mouvement des
  idées étant pour nous plus intéressant encore que ceux (les armées ; nous voulons
  parler de M. Duruy. Napoléon III a eu bien d'autres ministres de
  l'instruction publique, tous discutables et discutés, chacun ayant son
  système à lui que démolissait le successeur. Mais aucun n'a été maintenu
  aussi longtemps ; c'est que les réclamations qui s'élevaient contre M. Duruy
  partaient des rangs des évêques, devenus importuns à cause de l'Italie. Aussi
  a-t-il pu tracer dans l'enseignement officiel du pays un sillon profond et,
  selon nous, malheureux.

  Au point de vue académique, ses œuvres principales, l'Histoire
  des Romains et l'Histoire des Grecs, placent M. Victor Duruy à
  côté des Victor Leclerc, des Patin, des Nisard, des Gaston Boissier, des
  Perrot, parmi les représentants universitaires les plus distingués de cette
  brillante érudition française, moins solide, moins approfondie que
  l'allemande, mais plus littéraire et plus vivante. Ce sont là, en quelque
  sorte, ses titres extérieurs et secondaires. Mais ce qui le distingue
  surtout, ce qui fait sa renommée et sa responsabilité, c'est d'avoir été
  l'initiateur du mouvement de laïcisation scolaire qui, depuis, s'est épanoui
  avec la troisième République. Chez lui l'historien avait préparé le grand
  maitre de l'Université.

  Bien qu'il ait fini en chrétien, M. Duruy longtemps ne
  crut pas au christianisme. Il ne l'avait même pas vu dans l'histoire, ou
  plutôt il l'y voyait le moins possible. Ainsi, il trouva moyen d'écrire pour
  la jeunesse un volume d'Histoire moderne, allant de la fin du
  Moyen-Age à 1789, sans y mentionner ni les luttes des chevaliers de Malte
  contre l'Islamisme, ni la délivrance de Vienne par Jean Sobieski.

  Pour lui, l'établissement de l'Evangile, dont il ne
  méconnaissait point la beauté morale, avait marqué un temps d'arrêt dans le
  développement normal de la civilisation antique. Il était Grec d'affection,
  Romain de tempérament. Son idéal, c'était la philosophie de Platon, la
  politique de César et d'Auguste, la sagesse de Marc-Aurèle. Il croyait qu'il
  n'en fallait pas plus pour gouverner les hommes et faire une société policée.
  Dans la marche de l'humanité, le christianisme lui paraissait une
  superfétation, presque une entrave.

  Il avait la conception d'une société fondée sur la morale
  indépendante, la morale de la pure raison. C'est à ce point de vue qu'il
  avait étudié l'histoire ; c'est à ce point de vue aussi qu'il voulut régir
  l'enseignement public en France.

  Césarien et démocrate comme Napoléon III, il plut au
  maitre par ses idées de réforme scolaire démocratique. Il eut toute
  permission de les appliquer. Son dessein principal était de fonder un pur
  enseignement d'Etat affranchi de toute influence de 1'Eglise. A cet objet se
  rapportent les diverses innovations qui marquèrent son long passage au
  ministère. Telles furent, dans l'enseignement secondaire, la réorganisation
  des cours de philosophie, l'adjonction au programme de l'étude de l'histoire
  contemporaine ; puis la création des cours publics de jeunes filles, prélude
  des lycées féminins, l'institution des écoles professionnelles et des études
  spéciales de français ; par-dessus tout, la faveur ouverte accordée à la
  ligue maçonnique de l'enseignement et la première réalisation, par la loi, de
  l'instruction gratuite, obligatoire et laïque.

  Sous l'Empire, toutes ces innovations, où les esprits
  clairvoyants voyaient poindre le principe de la déchristianisation de
  l'enseignement, causèrent une émotion qui contraste avec la facilité
  postérieure à en accepter les conséquences. Les véhémentes attaques de Mgr
  Dupanloup, de Mgr Pie, de Mgr Parisis, les vives polémiques de l'Univers
  et autres journaux religieux empêchèrent l'accomplissement intégral du plan
  de M. Victor Duruy ; elles finirent par obtenir le remplacement du ministre
  de l'instruction publique. Mais l'Empereur comprit trop tard l'erreur
  commise.

  Le ministère de M. Duruy fut, lui aussi, la grande pensée du règne et il le fut plus
  obstinément que l'expédition du Mexique. C'est sous lui que commencèrent les
  premières taquineries contre les congrégations religieuses enseignantes, que
  se firent les premières extirpations de l'idée religieuse dans les livres
  scolaires. Le principe de la laïcisation, la philosophie séparée régna en
  maitresse dans les programmes universitaires. Tout cela, c'est pour beaucoup
  son œuvre, et par conséquent celle de Napoléon III.

  Quant à l'idée principale, c'est-à-dite à l'extension de
  l'instruction populaire, elle était certes avouable, et même impérieusement
  commandée par la constitution politique de la France. Comment admettre des
  électeurs, desquels tout dépend, et qui ne savent pas lire ? Mais ce but
  avouable n'a eu, en fait, avec le but longtemps inavoué, qu'une relation assez
  peu étroite. L'impulsion donnée aux écoles primaires et à leur fréquentation
  date de la loi Guizot (1833) ; elle n'a
  été ni arrêtée ni accélérée par les secousses législatives subséquentes, pas
  plus par la loi Falloux (1850),
  religieuse et moralisatrice que par la loi Ferry (1882),
  libre-penseuse et émancipatrice et qui compléta l'œuvre de M. Duruy. En
  consultant les statistiques établies sous forme de graphiques, on voit dés
  1834 la courbe du nombre des élèves monter brusquement de plus d'un million ;
  puis l'ascension continue régulière et normale, d'année en année, sans qu'on
  la voie même sensiblement osciller après 1850, 1867 et 1882. Les seules
  choses qui aient fortement oscillé après les lois Duruy et Ferry, c'est le
  coût de l'instruction par tête d'élève et la morale de la jeunesse. Les
  réformes Duruy et Ferry n'ont pas développé l'enseignement primaire ; cet
  honneur appartient surtout à la loi Guizot ; elles l'ont simplement rendu trois
  fois plus coûteux et infiniment moins civilisateur.

  Dans le système de bascule devenu une nécessité pour
  l'Empereur depuis que la question romaine lui avait aliéné le clergé, chaque
  acte de mauvaise humeur envers celui-ci avait pour contre-coup un retour de
  bienveillance plus marqué envers la Franc-Maçonnerie. La Grande Maîtrise de
  Lucien Murat ayant suscité de graves embarras financiers dans cette société
  secrète qui, du reste, par prudence, faisait alors très peu de politique et
  cherchait plutôt à se faire oublier, ce fut l'Empereur qui lui désigna un
  nouveau Grand-Maître dans la personne du maréchal Magnan, le 11 janvier 1862[5].

  A la session maçonnique de 1864, Magnan annonça à
  l'assemblée que, sur sa demande, l'Empereur rendait à la Maçonnerie française
  le droit d'élire son Grand-Maître. Il fut confirmé dans ses fonctions ; mais
  à sa mort, l'année suivante, on dut pourvoir à son remplacement. Un député à
  l'assemblée constituante du Grand Orient de France écrivait le 5 juin 1865 au
  journal le Franc-Maçon, cette phrase caractéristique :

  Nous allons nommer un Grand-Maître, c'est-à-dire,
  selon les uns, donner à l'Etat la caution agréée qui répond de nous, garantit
  notre autonomie et nous soustrait aux conséquences des lois sur le droit de
  réunion[6]. Selon d'autres,
  nous allons, aux termes de droits sacrés et imprescriptibles, faire acte
  d'indépendance, de souveraineté, — nommer, quand même, le chef qui nous
  conviendra, sans nous demander comment il s'y prendra pour consigner la loi
  civile A la porte de notre petit Etat maçonnique.

  Ces dispositions presque contradictoires marquent
  l'existence, dans la Franc-Maçonnerie, de deux courants d'opinions distincts
  : l'un qui veut dominer l'État par l'adresse et les moyens légaux, l'autre
  qui tend à saisir le pouvoir par la violence. Ce dernier parti était encore
  en minorité ; ce ne fut pas lui qui triompha, puisque le F*** Mellinet,
  général de division, sénateur, commandant supérieur des gardes nationales de
  la Seine, fut proclamé Grand-Maître de l'Ordre Maçonnique, le juin, par 142
  voix sur 200 votants.

  Il ne faut pas perdre de vue que Napoléon III, vers la
  même époque, laissait Persigny dissoudre la Société de Saint-Vincent-de-Paul,
  parce qu'elle ne voulait pas accepter un président général, pas même le
  cardinal-archevêque de Paris, des mains du gouvernement.

  Comme compensation offerte aux catholiques, l'Empereur
  appuya durement sur l'autre côté de la balance des opinions et des partis,
  lorsque parurent la Vie de Jésus de M. Renan, et la Justice de
  M. Proudhon.

  Ce dernier ouvrage fut supprimé et le cours de M. Renan
  fermé à l'Institut de France.

  Moins justifiable fut la saisie d'une mordante Lettre
  sur l'Histoire de France, adressée au prince Napoléon par le duc d'Aumale[7], et moins
  généreuse encore la saisie de l'Histoire de la maison de Condé, du
  même royal écrivain. Toutefois, l'interdiction de circuler n'empêcha
  nullement la Lettre sur l'Histoire de France de trouver l'entrée de
  tous les salons de Paris.

  Mais l'attention générale était aux questions étrangères
  plus qu'aux affaires intérieures.

   

  
 





 


 
















[1]
Comte de Kératry, L'Elévation et la chute de Maximilien.








[2]
Il y eut, on peut le dire, de véritables martyrs. Saisi par une troupe de raskolniks ou vieux croyants russes, le jeune
comte Plater fut condamné à mort et exécuté le 8 juin. La veille, il obtint la
faveur de faire ses adieux à sa mère et à ses sœurs, mais non à ses frères,
prisonniers comme lui. Sa dernière entrevue fut mémorable par la dignité des
femmes et le courage du jeune homme. Ces créatures d'élite s'entretinrent du
ciel et dédaignèrent les larmes ; leurs yeux ne se mouillèrent qu'a l'heure des
adieux suprêmes. Le comte Plater mourut le sourire sur les lèvres. Sa mère
voulut être témoin de sa mort ; aucune lamentation ne décela sa présence.
Rentrée dans sa maison, elle trouva ses filles et ses petites-filles
inconsolables : Imitez-moi, mes enfants, leur
dit-elle ; voyez si je pleure ! Oh ! si mon fils eût
tremblé 'devant les balles moscovites, je pleurerais. Mais je l'ai vu dans la
prison, je l'ai vu sur la place du supplice, ferme et confiant en Dieu. J'ai
prié avec lui, je l'ai béni, je l'ai vu mourir en homme de cœur et en chrétien.
Ne pleurons pas la victoire du martyr ; imitons son courage et restons dignes
de lui.








[3]
Un supérieur de grand séminaire nous a raconté que le comte Le Bon, député de
Bourg, alors tout-puissant dans l'Ain, étant venu lui demander sa voix et celle
de ses professeurs et élèves électeurs, pleura en s'entendant reprocher ses
votes obstinément favorables à la politique italienne : Oui, dit-il, je ne le sais que trop, le
gouvernement fait fausse route ; mais voulez-vous que je contribue à le
déconsidérer, à ébranler l'Empire ? J'aime l'Empereur, et que deviendrions-nous
sans lui ?...


— Si vous l'aimez, ayez le
courage de lui dire qu'on le trompe, insista le vieux prêtre ; en l'éclairant
vous contribuerez à raffermir son pouvoir !


Et il avait raison. C'est la réponse que, à vingt et
trente années de distance de cette époque, nous avons faite nous-même, plus
d'une fois, à propos de la politique de concessions indéfinies et de non
résistance recommandée aux catholiques au nom d'une autorité vénérée ; et c'est
la conduite que nous avons tenue, comme publiciste. Les amitiés et les intérêts
ont pu en souffrir ; la conscience est sauve.








[4]
Histoire du Consulat et de l'Empire, tome IX.








[5]
Magnan était étranger à l'Ordre. Il me dit en riant,
raconte le F*** Viennet, Grand-Maître du Rite écossais (Réponse à la
circulaire de Son Exc. le maréchal Magnan, Grand-Maître du Grand-Orient de
France, p. 23), qu'il ne savait pas le premier mot
des choses maçonniques, qu'il avait résisté plus d'un mois à la volonté de
l'Empereur, qu'on lui avait donné le matin même les trente-trois grades de la
Maçonnerie, et que le soir il serait installé comme Grand-Maître. Ce qui
ne l'empêcha pas d'adresser aux Ateliers, dès le 16 janvier, une circulaire que
le journal le Franc-Maçon trouve pleine de
sentiments maçonniques. (Le Franc-Maçon, mai 1862, p. 4.)


Il parait que le maréchal Magnan ne fut choisi que faute
de mieux. Canrobert a raconté que Persigny se fit annoncer chez lui un matin et
lui dit : Monsieur le Maréchal, Sa Majesté veut vous
donner une grande preuve de confiance ; Elle vous a désigné comme Grand-Maître
de la Franc-Maçonnerie.


Et comme le Maréchal, qui était un catholique notoire,
faisait un geste d'étonnement, le Ministre lui exposa longuement tous les
services qu'il pourrait rendre en endiguant, sous apparence de la diriger, une
association puissante et dangereuse.


— Mon cher, répondit le Maréchal, veuillez dire à
l'Empereur que je le remercie, niais que je ne suis qu'un soldat et que je ne
veux pas titre autre chose.


Le lendemain avait lieu au ministère de la guerre une
réunion présidée par Magnan. Celui-ci arriva en retard : Excusez-moi, dit-il à ses collègues, j'ai été retenti aux Tuileries. L'Empereur vient de me
donner une grande preuve de confiance. Il m'a désigné comme Grand-Maître de la
Franc-Maçonnerie, et ce qui ajoute du prix à son choix, c'est qu'il a bien
voulu me dire qu'il ne voyait que moi à qui confier une mission aussi délicate


Chacun de féliciter le nouveau titulaire ; Canrobert ne
fut pas le dernier. Il fit ressortir les services que pouvait rendre au
gouvernement un Grand-Maître endiguant, sous apparence
de la diriger, une association puissante et dangereuse ; bref, il répéta
tout ce que Persigny lui avait dit à lui-même la veille pour le décider.


 Magnan était
ébahi : C'est étonnant, dit-il, comme vos idées, et même vos expressions, mon cher collègue,
s'accordent avec celles de l'Empereur ; je le lui dirai, cela lui fera plaisir.


Il lui en parla en effet et, à la réception qui suivit,
aux Tuileries, l'Empereur s'approcha de Canrobert : Eh
bien, Monsieur le maréchal, que pensez-vous du choix que j'ai fait de Magnan
pour présider à la Franc-Maçonnerie ? Mais aussitôt il sourit et, sans
attendre la réponse, il se tourna vers d'autres personnes.








[6]
La Franc-Maçonnerie contrevient en effet, d'une façon flagrante, à l'article
291 du Code pénal et à la loi du 10 avril 1831 sur les Associations politiques.








[7]
Après avoir, par droit de représailles, rappelé les bienfaits dont les Bourbons
avaient comblé les Bonapartes, le duc d'Aumale relevait en ces termes une
menace du prince Napoléon : Que des légitimistes,
avez-vous dit à la tribune du Sénat, que des légitimistes ou des républicains
exaltés — vous avez oublié les orléanistes,
mais je vous fais grâce de l'omission, que je tiens pour purement accidentelle
— essayent donc de faire, avec mille ou quinze cents
hommes, une descente sur nos côtes, nous les ferons bel et bien fusiller. Or,
sous le gouvernement de mon père, il y eut une incursion à Strasbourg et une
descente à Boulogne ; personne ne fut fusillé. Grave faute, sans doute. Eh
bien, ces d'Orléans sont incorrigibles et ce serait à recommencer que je crois
vraiment qu'ils seraient aussi cléments que par le passé. Mais pour les
Bonapartes, quand il s'agit de faire fusiller, leur parole est bonne. Et tenez,
prince, de toutes les promesses que vous et les vôtres avez faites ou pouvez faire,
celle-ci est la seule sur l'exécution de laquelle je compterais.


Quand la police arriva chez l'éditeur pour s'emparer de
cette brochure, il n'en restait pas un seul exemplaire. Mais l'éditeur et
l'imprimeur furent condamnés à l'amende et à la prison.


Un commissaire de police pénétra dans la maison du duc
Victor de Broglie, dont on annonçait un ouvrage intitulé : Vues sur le
gouvernement de la France, et il emporta le manuscrit.


Louis Veuillot se rendant à Rome, fut filé par un autre
commissaire qui fit, en ami, le voyage avec le journaliste sans journal, et
saisit ensuite tous ses papiers, y compris le papier blanc.




















 


CHAPITRE XX. — CONVENTION DE SEPTEMBRE. - SPOLIATION DU DANEMARK. -
BISMARCK À BIARRITZ. - PREMIERS SYMPTÔMES DE LA MALADIE DE NAPOLÉON III.


 





 
  
   

  On apprit vaguement, à la fin de septembre 1864, que le
  cabinet de Turin et celui des Tuileries venaient de conclure, le 15, une
  Convention. Quel en était le but ? Les interprétations se partagèrent, même
  quand le texte fut connu. Les hautes parties
  contractantes ont résolu de faire une Convention, disaient les
  premières lignes ; ce préambule était discret et peu compromettant. Par
  l'article premier, Victor-Emmanuel s'engageait à ne pas attaquer le
  territoire actuel du Saint-Père et à empêcher, même par la force, toute
  attaque extérieure. Par l'article deuxième, la France s'engageait à retirer
  ses troupes de Rome dans un délai de deux ans. Par un protocole additionnel,
  Victor-Emmanuel s'engageait à transporter sa capitale de Turin à Florence
  avant six mois.

  On s'étonna que le Saint-Père n'eût pas été consulté et
  que la Convention du 15 septembre ne fût parvenue à sa connaissance que par
  le bruit public. Cette circonstance donna de l'inquiétude aux catholiques.
  Leurs alarmes furent amplement justifiées par les commentaires du Parlement
  piémontais, qui déclara que l'Italie s'interdisait seulement d'aller à Rome par
  la force, et non d'y aller par les moyens moraux.
  La translation de la capitale à Florence fut votée moyennant cette
  explication, le 19 novembre, par 317 voix contre 70. Le marquis Pepoli, un
  des signataires de la Convention, disait de même publiquement à Milan : Le traité du 15 septembre ne porte aucune atteinte au
  programme national de l'Italie : il brise seulement le dernier anneau qui
  unissait la France à nos ennemis.

  Le gouvernement français, il faut lui rendre cette justice,
  entendait les choses, pour cette fois, autrement que le cabinet piémontais ;
  il le montra depuis. Mais il commit la faute d'exécuter la Convention, en ce
  qui le concernait, quand même l'Italie faisait connaitre à tous,
  officiellement, que pour sa part elle n'entendait point l'exécuter. Ou
  plutôt, Napoléon III eut un autre tort plus grave, ainsi que le démontra avec
  une entrainante éloquence Mgr Dupanloup, dans une brochure qui a été
  peut-être la plus lue de toutes les brochures du XIXe siècle : ce fut de
  signer un traité quelconque avec Victor-Emmanuel. Comment compter sur la
  parole du violateur du traité de Zurich, de l'homme de Gaëte et de
  Castelfidardo ?

  M. Thiers, au Corps législatif, pulvérisa toute cette
  politique insensée dont il montra les conséquences terribles et peut-être
  prochaines, plus terribles et plus prochaines que ni lui ni personne ne l'eût
  pu croire. Nous ne pouvons malheureusement qu'abréger ce chef-d'œuvre
  d'intuition, mais il en faut donner quelques passages, à la honte de Napoléon
  III qui dut enfin comprendre ses erreurs, et qui y persévéra.

  J'ai été contraire à la guerre d'Italie, parce que
  j'étais convaincu que cette guerre amènerait immédiatement une tentative
  d'unification qui, dans ma pensée, n'était pas du tout désirable pour la
  France, et à peine désirable pour l'Italie. Parlons d'abord de l'intérêt français.

  Les yeux fixés sur ce grand livre de l'histoire, où
  l'on apprend tout ce qui intéresse la sûreté et la grandeur des états, je
  cherche l'exemple d'une puissance s'appliquant à élever à sa frontière, à ses
  portes, une puissance presque égale à la sienne, et avec laquelle il faudra,
  tôt ou tard, ou lutter ou compter. Eh bien, cet exemple, je le cherche et ne
  le trouve pas ; je trouve même partout, dans d'histoire, des exemples
  contraires...

  Lorsque la Russie, au commencement du dix-huitième
  siècle, veut devenir grande puissance européenne, qui est-ce qui s'y oppose ?
  Sa voisine la plus proche, la Suède. Vous connaissez tous la lutte héroïque
  de Pierre-le-Grand contre Charles XII... Vous savez aussi quels efforts
  l'Angleterre — aidée de notre Richelieu —, a faits pour rompre l'annexion du
  Portugal à l'Espagne, et ceux, plus récents, qu'elle a faits contre nous pour
  nous empêcher de conserver les Pays-Bas...

  Ainsi les exemples abondent et surabondent. On me
  dira, il est vrai, que c'est là de la vieille politique. Je le sais ; mais,
  permettez-moi de vous le dire, je souris quand j'entends, à propos de ces
  sujets, parler de vieille et de nouvelle politique. La politique, du moins la
  politique étrangère, c'est éternellement la vigilance, la prudence, les yeux
  fixés sur l'éternelle divergence des passions et des intérêts...

  On dira que l'Italie va être pour nous une puissance
  utile, dévouée. Je n'en crois rien. Aujourd'hui que l'Italie a besoin de
  nous, qu'elle ne peut exister sans nous, oh oui ! elle nous sera fidèle
  ; mais sa fidélité aura tout juste la durée de sa
  faiblesse. Quand elle sera forte, elle voudra être indépendante,
  et elle aura raison. Il serait inique de vouloir créer une puissance pour
  qu'elle fût éternellement votre dépendante. Cela ne se pourrait pas...
  D'ailleurs, l'histoire future de l'Italie est écrite dans l'histoire de la
  maison de Savoie qui, à toutes les époques, entre la France et l'Autriche, a
  usé de la politique la plus raffinée, et qui s'est toujours décidée suivant
  l'intérêt du jour. Quand il s'agira de questions maritimes, l'Italie tiendra
  le balancier politique entre la France et l'Angleterre ; et comme les ports
  de Trieste, de Naples, de Gênes, jalouseront non pas Liverpool, niais
  Marseille, le parti qu'elle prendra est presque indiqué d'avance.

  Mais ce sont là des vues d'avenir ; parlons du
  présent. Eh bien ! pour tous les esprits politiques éclairés, je crois qu'il
  est démontré aujourd'hui que l'unité italienne fausse toute notre politique.
  Quelle est la situation de l'Europe, pour ceux qui l'étudient avec soin et
  clairvoyance ? Certes personne ne veut la guerre, tout le monde heureusement
  veut la paix. Ce n'est pas qu'il n'y ait sur l'horizon plus d'un nuage ; ce
  n'est pas qu'il no puisse, dans un temps plus ou moins prochain, s'élever
  plus d'un danger. Je vais vous en indiquer trois.

  Il y en a un qui peut et qui doit inquiéter l'Europe
  : c'est l'ambition de la Prusse. L'exemple de Victor-Emmanuel a de quoi
  tenter ; e il est évident aujourd'hui que cet exemple a frappé la Prusse. Du
  reste, elle n'en avait pas besoin, car les idées que cet exemple a suscitées
  chez elle sont déjà anciennes. Et, pour moi, l'un des griefs les plus grands
  contre l'unité italienne, c'est qu'elle est destinée
  à être la mère de l'unité allemande. Et le jour où la Prusse
  réunirait dans ses mains quarante millions d'Allemands, et qu'au port de
  Dantzig, qu'elle a déjà, au port de Kiel, qu'elle va créer, elle joindrait
  ceux de Hambourg et de Brême, ce jour-là, très vraisemblablement, appuyée sur
  l'Angleterre, elle nous ferait courir les plus
  grands dangers que la France ait courus dans son histoire.

  Il y a un autre danger, d'une nature toute
  différente, dont le caractère singulier est quelquefois de paraître alarmant
  comme s'il allait éclater, et puis peu à peu de s'évanouir, de sortir des
  esprits, comme s'il n'existait plus. Ce danger, c'est celui que l'on appelle
  la question d'Orient. Heureusement, aujourd'hui, il est bien loin de nous.
  Mais j'ai remarqué depuis bien des années que l'Europe avait eu un tort :
  c'était quelquefois d'y trop croire, et quelquefois de n'y pas croire assez.
  Eh bien ! Messieurs, ce danger, s'il venait à reparaitre, serait justement
  alarmant : car il ferait couler des torrents de sang, et pour la France il
  serait bien à craindre que son issue ne fût malheureuse, car il changerait
  l'équilibre des puissances de l'Europe, et il le changerait au profit des
  puissances du Nord...

  S'attaquant ensuite à la pensée génératrice de la
  Convention en question, l'orateur disait :

  On s'est proposé le problème que voici : faire
  quelque chose qui close la guerre d'Italie et ses conséquences, mais de
  manière qu'au-delà des Alpes, aux yeux des Italiens, on paraisse avoir donné Rome,
  et qu'en deçà des Alpes, aux yeux des catholiques français, on paraisse ne
  l'avoir pas donnée, voilà le problème !

  ... Vous dites : Mais non,
  nous n'avons pas donné Rome, et si les Italiens refusent de comprendre, nous
  avons sauvegardé l'avenir, nous nous sommes réservé notre liberté d'action.
  Est-ce bien sérieusement que vous dites cela ? Est-ce que si, après le départ
  de nos troupes, une révolution se produit à Rome, est-ce que vous y
  retournerez ? Ah ! expliquez-moi ce mystère. Comment ! vous quittez Rome pour
  respecter le droit de non-intervention ; et vous y retourneriez au mépris du
  droit de non-intervention ? Ah ! de grâce, expliquez-moi ce mystère. Et ce
  n'est pas tout : aujourd'hui, pour garder Rome, il ne faudrait qu'y rester ;
  et plus tard il vous faudrait, pour y rentrer, un second siège de Rome. Quoi
  ! est-ce que, pour réserver l'avenir, vous ferez la guerre à l'Italie ? Non,
  Messieurs, non, non ! Ne nous dites pas qu'après avoir quitté Rome
  volontairement aujourd'hui, vous y retournerez plus tard par la force.

  Vous avez dit, dans une autre enceinte, que vous ne
  renonciez pas à une réconciliation entre Rome et l'Italie ; entre l'Italie
  qui veut Rome, qui la veut absolument, qui vous le dit dans tous les langages,
  et le Pape, qui pourrait abandonner une province, mais qui ne peut pas rendre
  Rome sans descendre du trône pontifical, sans livrer un intérêt capital,
  celui du gouvernement temporel, qu'il a prêté serment, en montant sur le
  trône, de toujours maintenir. Et vous nous proposez, comme une chose possible
  dans l'avenir, une réconciliation entre Rome et l'Italie ! entre l'Italie qui
  veut Rome, et le Pape qui ne peut pas l'abandonner ! Ah ! Monsieur le
  Ministre, vous nous traitez sans ménagements, souvent...

  Une pareille logique ne pouvait être réfutée. M. Rouher
  eut le bon sens de ne pas essayer une réponse directe ; il se rabattit sur la
  personne politique de M. Thiers, et lui reprocha d'avoir commis des fautes,
  étant ministre. M. Thiers protesta contre cette échappatoire et, revenant à
  la charge :

  ... Vous alléguez, dit-il, le principe des
  nationalités ; est-ce un principe vrai, digne d'être invoqué par un
  gouvernement non révolutionnaire ? Voyez, en effet, où nous conduirait ce
  principe puéril de réunir politiquement tous ceux qui parlent une même
  langue. Que n'aurions-nous pas à réclamer, nous Français, et que ne
  viendrait-on pas nous demander ? Tout le monde ne parle pas français chez
  nous, et vous savez aussi que, hors de France, il y a des gens qui parlent
  français.

  Quand on prétend que les petits Etats n'importent
  pas, je dis que l'on n'a aucune notion de l'histoire du monde, et qu'on
  ignore, en particulier, la carte de l'Europe. Les petits états sont d'une
  nécessité indispensable : quand ils auront disparu, il n'y aura plus que de
  grands états, qui se heurteront à chaque instant ; vous aurez des guerres
  continuelles ; les grands états subsisteront seuls ; l'un d'eux finira par
  dévorer les autres, et vous en arriverez à la monarchie universelle, ce qui
  est tout simplement l'asservissement de tous les peuples. Mais je laisse là
  cette digression, et je rentre dans mon sujet.

  Les Romains ont le droit de changer leur
  gouvernement, de le modifier, de l'améliorer, je reconnais cela ; mais ils
  n'ont pas le droit de changer de maitre arbitrairement, parce qu'ils doivent
  quelque chose à l'Europe. En présence du droit des Romains, il y a le droit
  de l'Europe ; il y a le droit de la chrétienté, qui a fait de Rome sa
  capitale, qui a assuré aux Romains l'indépendance et des charges militaires
  et financières presque nulles ; il y a enfin le droit de la France. Comment !
  la France a versé son sang pour les Italiens, elle a sacrifié cinquante mille
  hommes, elle a perdu cinq cents millions ; et elle n'aura pas le droit de
  dire aux Romains qu'elle a affranchis : Vous exigez de moi que je m'expose à
  une coalition religieuse, que j'éloigne à jamais de moi les catholiques, que
  je bouleverse, en un mot, toute ma politique ? Non ! je ne le ferai pas. Quoi
  ! la France n'aurait pas le droit de tenir ce langage ? Ah ! si vous ne le
  tenez pas nettement, résolument, vous désertez les droits les plus sacrés de
  la patrie.

   

  Quant à Pie IX, il ne dit que cette simple parole : Je plains la France ! Il ne voulut rien savoir des
  indemnités financières que la convention de septembre avait prétendu lui
  ménager comme compensation des spoliations qu'elle confirmait et rendait
  définitives.

  Une autre occasion de mésintelligence entre Rome et les
  Tuileries fut la publication par Pie IX, le 8 décembre 1864, de l'encyclique Quanta
  cura, et celle d'un résumé ou Syllabus des principales erreurs
  modernes. Ces enseignements n'étaient point une innovation. Ils sont en
  quelque sorte l'œuvre collective de la Papauté depuis plus d'un siècle,
  depuis le Concile de Pistoie, le Fébronianisme et le Joséphisme ; ils se
  bornent à affirmer la subordination de l'homme à Dieu et l'indépendance de
  l'Eglise, dans son domaine spirituel, vis-à-vis de la société civile.
  Napoléon III, qui n'était point théologien et n'avait nulle prétention de
  l'être, se départit de sa docilité habituelle sur ces questions. Excité par
  le prince Napoléon, qui ne voulait de religion d'aucune sorte, par M. Dupin,
  M. Bonjean et autres légistes gallicans, qui avaient pour idéal la
  subordination de l'Eglise et considéraient les évêques comme de simples fonctionnaires,
  il défendit, le 1er janvier 1865, la publication de l'encyclique et du Syllabus.
  Il fit même poursuivre et condamner comme d'abus l'archevêque de Besançon et
  l'évêque de Moulins, pour avoir lu l'encyclique du haut de la chaire. On eût
  pu croire, au zèle qu'il y mit, que c'était de ce côté là que son trône était
  menacé.

  Mais déjà aux points noirs qu'il ne réussissait pas à
  dissiper en Italie, d'autres qui se formaient dans le Nord, venaient
  s'ajouter, et tous ensemble, en grossissant et se réunissant, allaient
  envelopper la France et emporter l'Empire. C'était bien mal à propos que,
  pris d'un accès de vaine gloire, Napoléon III se félicitait, dans un discours
  du trône, que son drapeau flottait ou avait flotté sur les plus célèbres
  capitales du monde : Constantinople, Athènes, Milan, Pékin, Rome, Mexico ;
  les yeux clairvoyants ne tardèrent pas à démêler à l'horizon les nuages qui
  s'avançaient comme l'ombre avant-courrière d'orages prochains et formidables.

  Le roi de Danemark, Frédéric VII, était un grand buveur.
  Au commencement de novembre 1863, un petit bouton lui poussa sur le nez. Il
  le gratta, le mal s'envenima, un érysipèle se produisit, et à l'âge de
  cinquante-cinq ans, le 15 du même mois, Frédéric VII mourait à Glücksbourg, sans
  héritier direct, au moins pour les duchés de Lauenbourg et de Holstein.
  L'héritier légitime de ces derniers était le duc d'Augustenbourg, prince
  aimable, populaire, mais sans armée pour faire valoir ses droits. D'autre
  part, les grandes puissances avaient garanti à Frédéric VII, par un traité
  signé à Londres en 1852, l'intégrité de son héritage pour le nouveau roi de Danemark,
  Christian IX.

  Vers le même temps, le 5 novembre 1863, à l'ouverture de
  la session législative, Napoléon III s'exprima ainsi :

  Les traités de 1815 ont cessé d'exister ; la force
  des choses les a renversés ou tend à les renverser presque partout.

  ... Quoi donc de plus légitime et de plus sensé que
  de convier l'Europe à un congrès où les amours-propres et les résistances
  disparaîtraient devant un arbitrage suprême ?

  La base de l'équilibre politique en Europe se trouvait,
  par ces paroles, mise en question.

  — C'est trop fort !
  s'écria Alexandre de Russie en lisant ce discours.

  — C'est un impertinent ! déclara
  la reine Victoria.

  L'Empereur d'Autriche tourna ses yeux du côté de la
  Vénétie et craignit de payer les frais de l'arbitrage. Seul le Roi de Prusse
  se réjouit, sans trop le faire paraître, d'une menace qui jetait dans ses
  bras l'Autriche tremblante ; il entrevit la possibilité de saisir pour son
  propre compte les duchés danois contestés.

  Il ne se trompait pas : Napoléon III, contre l'opinion de
  ses conseillers officiels et celle de la majorité du pays, continuait à tout
  sacrifier à la perspective encore nuageuse et lointaine -de compléter l'unité
  italienne.

  La Diète de la Confédération germanique, qui avait
  l'Empereur d'Autriche pour président et le Roi de Prusse pour vice-président,
  se saisit de la question et malgré le traité de 1852, pourtant si formel,
  envoya une armée de Saxons et de Hanovriens occuper en son nom le Holstein et
  le Lauenbourg. Le roi Maximilien de Bavière, le plus puissant des petits
  princes allemands, s'était mis à la tête de ce qu'on appelait la troisième Allemagne ; il s'efforçait de faire contrepoids
  aux cieux grands potentats de la Confédération ; mais sa sagacité politique
  était des plus bornées ; c'était lui, avec le roi de Saxe, qui avait soulevé
  l'injuste querelle.

  Tout d'un coup, le 14 janvier 1864, la Prusse et
  l'Autriche signifièrent à leurs confédérés qu'elles se chargeaient, à elles
  deux, de l'exécution. Ce n'était rien moins qu'un coup d'État qui évinçait la
  Diète du bénéfice de ses propres décisions, sous couleur de les mieux
  remplir. La surprise et l'indignation furent grandes dans les petits états ; elles
  allèrent si loin que l'Autriche n'osa faire passer par la Saxe ni par la
  Bavière les troupes qu'elle envoyait en Danemark. Elle dut emprunter pour
  cela le territoire prussien, et l'on put se demander un instant si l'armée
  fédérale qui occupait 4e Holstein n'allait pas s'opposer par la force à
  l'entrée des Austro-Prussiens. Il n'en fut rien ; elle céda la place, et les
  deux complices non seulement occupèrent le Holstein, mais s'emparèrent par la
  violence du Sleswig, essentiellement danois. Le prétexte de cette nouvelle
  usurpation fut la résistance du Danemark. Ce petit royaume, en effet, ne
  recula point devant une lutte absolument disproportionnée. Les Danois
  résistèrent bravement, durant cinq jours, dans les lignes du Danewirke, puis
  dans les fortifications de Duppel (février et
  avril 1864), mais les Prussiens s'étant emparés de l'île d'Alsen et
  menaçant Copenhague, le droit dut s'incliner devant la force.

  Le roi de Bavière réunit les petits Etats en une
  conférence à Wurtzbourg ; mais la terreur inspirée par la Prusse et
  l'Autriche était devenue telle que, devant la Diète de Francfort, le 3 mars,
  quand il s'agit de se déclarer formellement contre l'usurpation
  austro-prussienne, la débandade fut complète et la Bavière se trouva seule
  avec Bade pour refuser sa sanction. Le roi Maximilien ne put survivre à cette
  honte ; il tomba malade de chagrin et de douleur, et mourut deux jours après,
  le 10 mars, d'autant plus affligé qu'il laissait la couronne à un artiste
  demi-fou, Louis II, qui n'avait aucune des qualités sérieuses réclamées par
  la gravité des circonstances.

  La Prusse et l'Autriche, par une convention signée à
  Gastein, se partagèrent les duchés danois, comme jadis la Pologne, sous
  Marie-Thérèse et Frédéric II. La Prusse eut le Lauenbourg et le Sleswig, qui
  étaient à sa porte ; l'Autriche le Holstein qui était pour elle d'une défense
  impossible en cas de guerre. L'opinion européenne accueillit mal cet acte de
  piraterie. M. Drouyn de Lhuis, ministre des affaires étrangères de France,
  insinua au ministre de Prusse à Paris, M. de Goltz, que l'arrangement n'était
  évidemment que provisoire et qu'il y avait des pays voisins de la France qui
  pourraient servir à des combinaisons ultérieures et plus générales. M. de
  Goltz répondit qu'un roi de Prusse ne pourrait céder un seul village de
  territoire allemand sans se perdre dans l'esprit et le cœur de toute
  l'Allemagne, mais qu'il y avait effectivement d'autres combinaisons
  possibles. M. Drouyn de Lhuis, flairant un piège, rédigea, le 27 août 1865,
  une circulaire diplomatique où perçaient le mécontentement et la défiance.
  Napoléon III, qui était à Fontainebleau, approuva cette circulaire. Elle fut
  rendue publique, le 8 septembre, par l'Emancipation belge et l'émotion fut
  vive à Berlin.

  M. de Bismarck, le principal conseiller du nouveau roi Guillaume
  Ier, se trouvant tout dérouté par les contractions qu'elle révélait entre le
  langage prêté à l'Empereur par  M. de
  Goltz et celui de la diplomatie française, conçut l'idée d'aller chercher
  lui-même les lumières qui lui manquaient, et partit pour Biarritz, où se
  trouvait Napoléon. 

  Ni Napoléon, ni Biarritz n'étaient nouveaux pour M. de
  Bismarck. Il avait été délégué par la Prusse au Congrès de Paris en 1856 ;
  c'est même à la suite de cette transaction diplomatique qu'il fut créé comte,
  et il avait passé quelques jours en touriste à Biarritz en 1862, au moment où
  la cour de France s'y trouvait. Partout il avait laissé de son esprit une
  impression très flatteuse ; contraste absolu avec la plupart de ses
  prédécesseurs clans la diplomatie prussienne. Homme du monde, bonhomme
  cependant et presque sans raideur, spirituel, insinuant à volonté,
  primesautier, avec une pointe d'excentricité et d'apparente franchise, déjà
  il avait fait, comme ambassadeur à Saint-Pétersbourg, les délices de
  l'aristocratie russe ; les salons de son ambassade, jusque-là réputés
  supérieurement ennuyeux, étaient devenus, grâce à lui, des plus fréquentés.
  Les courtisans disaient : Bismarck, c'est un drôle
  d'homme, aimable quoique Allemand, brillant mais point sérieux. Mais
  personne ne l'avait percé à jour, sauf peut-être M. le marquis de Moustiers
  qui lui dit, en 1855 : Songez-y, votre politique
  pourrait vous conduire à Iéna ! — Pourquoi
  pas à Leipzig ou à Waterloo ? répliqua audacieusement le Prussien, qui
  se hâta ensuite de rentrer clans le rôle qu'il s'était fixé, et de ramener
  son mot menaçant aux proportions d'une boutade d'homme impatienté, mais
  incapable d'arrière-pensée et jouant cartes sur table. Bref, il était tout à
  fait persona grata en Russie comme en France
  lorsqu'en 1862 il quitta son poste de ministre à Saint-Pétersbourg, pour
  venir représenter Guillaume Ier à la Cour des Tuileries. 

  Cette mission ne dura que quelques mois. La Prusse
  subissait une crise de trouble et d'agitation intérieure. Le Roi voulut avoir
  auprès de lui l'homme dont il avait déjà éprouvé le dévouement et les talents
  supérieurs. Il le rappela brusquement et lui confia la place dirigeante que
  l'audacieux ministre a gardée trente ans.

  Sa première préoccupation, une fois chargé de tout, avait
  été de réorganiser les troupes et de renouveler tout l'armement. Il eut à
  vaincre pour cela, dans le refus de concours du Parlement, des difficultés
  qui auraient effrayé tout autre que lui. Napoléon III eut la bonté de s'en
  alarmer et de lui exprimer la crainte qu'il ne jouât à Berlin le rôle du
  prince de Polignac à Paris. Bismarck rassura l'Empereur : Soyez tranquille, Sire, personne en Prusse ne songe à
  faire une révolution ! S'il eut dévoilé le fond de sa pensée, il
  aurait ajouté que seul il méditait d'en faire une, mais en Europe et contre
  la France. Que de fois il dut triompher en lui-même de se voir si peu deviné
  ! L'hypocrite mielleux, patelin, onctueux, n'est guère qu'un personnage de
  comédie si on le rencontre dans la vie réelle, c'est un grotesque et un
  niais, parfaitement inoffensif. Le tartuffe vraiment fort et redoutable,
  c'est le faux brave homme bourru et brusque par calcul, parlant haut, faisant
  craquer les doigts de la main qu'il serre, affectant de n'avoir jamais de
  secret parce qu'il serait incapable d'en cacher.

  Tel fut Bismarck. On appela bientôt chancelier de fer cet
  homme souple comme le jonc, insaisissable comme la couleuvre. La mine
  martiale, la forte moustache et le casque à pointe cachaient le plus
  insinuant et le moins scrupuleux de ces professionnels que les Anglais
  nomment pickpockets.

  Le peuple allemand ne le devina pas non plus tout de
  suite. Le génie de cette nation est pénétrant mais lent et confus ; les idées
  y entrent en grand nombre, mais y séjournent longtemps avant d'arriver à la
  précision ; on dirait ces amas de feuilles de broussailles mouillées qui
  fument indéfiniment avant de flamber ; il est vrai qu'une fois allumées tout
  est dévoré en peu de temps. Napoléon III avait aussi quelque chose d'allemand
  ; on peut même dire qu'il fut plus lent que lés masses allemandes à démêler
  le but vers lequel marchait imperturbablement le créateur de la suprématie
  prussienne.

  M. de Bismarck se rendit donc de nouveau à Biarritz, en
  octobre 1865 ; il y devint l'hôte de la villa Eugénie, agreste palais, élevé
  au milieu des rochers abrupts de ce coin sauvage des grèves de Gascogne.

  Chaque matin on le voyait au port vieux, avec sa haute
  stature, son allure militaire, lorgnant les baigneuses, se mêlant aux groupes
  des pêcheurs de crevettes, dont il suivait avec curiosité les évolutions ; ou
  bien, s'arrêtant tout à coup, il scrutait les horizons immenses, de son
  regard ferme et droit, à demi voilé, comme celui des oiseaux de proie, par le
  double pli de la paupière retombante.

  Sa grande habileté fut dans la hardiesse avec laquelle il
  découvrit des prétentions spoliatrices qui parurent alors tellement
  exorbitantes, qu'On ne put se défendre de chercher par quels détours l'habile
  homme d'Etat voulait masquer ses réels projets.

  L'Empereur partageait, au fond, le mépris du droit des
  gens que M. de Bismarck a pratiqué, durant sa rude carrière, avec une
  indépendance absolue. Mais il ne lui convenait plus de le montrer. Il prêta
  une oreille attentive aux propositions du ministre de Prusse, sans les
  repousser ni les accueillir.

  En 1865 comme en 1862 et toujours, tant qu'il en eut
  besoin, Bismarck épuisa sa parole colorée, artificieuse, à s'assurer si
  réellement les ambitions prussiennes ne trouveraient pas d'obstacle à Paris
  et à les présenter comme inoffensives, comme avantageuses même pour la
  France. Pourquoi s'inquiéter des agrandissements
  territoriaux que la nécessité imposait absolument ? La Prusse avait une
  configuration absurde. Elle manquait de ventre du côté de la Hesse et de
  Nassau ; elle avait l'épaule démise du côté du Hanovre ; tant qu'elle
  resterait dans cette situation, elle serait dépendante de la Russie
  mécontente, disposée à venger ses récentes défaites, et de l'Autriche,
  éternelle ennemie du progrès moderne dont la personnification la Plus
  brillante est à Paris. Une fois satisfaite et plus libre, elle pourrait mieux
  suivre ses instincts qui la portent, elle aussi, nation jeune, du côté du
  progrès.

  Napoléon III écoutait, silencieux, ce tentateur vers
  lequel ses ressentiments invétérés contre l'Autriche l'inclinaient d'avance.
  Bismarck reconnut assez vite que la réputation de profondeur faite au
  souverain de la France n'était due qu'à une idéologie vague ; que de loin c'était quelque chose et de près moins que rien
  ; qu'en deux mots c'était une grande incapacité
  méconnue. Ainsi énonçait-il brutalement, non certes en ce temps-là,
  mais plus tard, les découvertes qu'il fit pendant les nombreuses audiences
  que lui accorda l'Empereur. Mais, une fois la première stupéfaction passée,
  il se décida à se lancer franchement vers l'inconnu, sur la foi des
  observations qu'il venait de préciser et que lui avait jadis fait pressentir
  confidentiellement, dit-on, un autre glorieux brigand politique, M. de
  Cavour.

  Puisque ces deux noms se retrouvent ensemble sous notre
  plume, arrêtons-nous auprès d'eux encore une fois.

  On attribue ce mot à M. Thiers : Napoléon
  III a suscité deux grands hommes d'Etat. — Lesquels ? demandèrent avec
  empressement des auditeurs heureux d'en faire leur cour à M. Rouher, ou à M.
  de La Vallette, ou à tout autre. — Le comte de
  Cavour et le comte de Bismarck, répliqua M. Thiers.

  Il avait raison, car ce sont ces deux hommes qui, mis en
  relief par Napoléon III, ont été les artisans de sa ruine.

  Le parallèle à la manière de Plutarque a été plusieurs
  fois établi entre ces deux ministres, si opposés de caractère et de
  tempérament, et qui créèrent l'un et l'autre l'unité de leur patrie.

  Cavour était l'Italien du Piémont, tenant de la
  dissimulation florentine et de la bonhomie gauloise ; insinuant, simple en
  apparence, toujours jovial, myope et sans prétention, une sorte de notaire de
  campagne. Bismarck, bien qu'éloquent au besoin, n'a rien de parlementaire,
  aucune grâce spontanée ; lui aussi affecte la rondeur, mais il la cherche
  ordinairement dans l'exagération de ses défauts, dans le sans-gêne un peu
  brutal d'un homme incapable de, tromper et qui sait par là même dissiper
  toute défiance ; insinuant avec les forts, cassant avec les faibles, mais
  plus souvent hautain et dur qu'aimable ; bref, un hobereau poméranien. Tous
  deux entreprirent une œuvre analogue et en apparence irréalisable ; tous deux
  la menèrent à bien, grâce au bonheur qu'ils eurent de rencontrer la même dupe
  ; mais l'Italien eut besoin de beaucoup plus de finesse et d'une plus longue
  obséquiosité, parce que son petit pays ne pouvait rien que sous l'égide
  protectrice de la France, tandis que le Prussien trouvait déjà dans sa
  patrie, ce Piémont d'Allemagne, une forte et solide armée qui lui permit de
  marcher tout seul aussitôt après sa première victoire. En compensation,
  Bismarck eut plus d'obstacles à vaincre autour de lui, tant de la part d'un
  parlement qui répugnait à la guerre contre des confédérés, que de la part de
  son roi, ambitieux mais longtemps honnête ; Cavour, au contraire, s'appuyait
  sur un peuple révolutionnaire et sur un roi dépourvu de tout scrupule.
  Bismarck joua aussi une plus grosse partie et eut besoin de plus d'audace ;
  car le Piémont vaincu n'eût pas été annihilé, l'Europe ne l'eût pas souffert
  ; mais la Prusse battue à Sadowa serait redevenue la Prusse du lendemain
  d'Iéna ; de plus, elle eût été maudite de l'Allemagne entière pour son
  ambition fratricide, et Bismarck n'aurait pas osé rentrer à Berlin où les
  mères, il l'a dit lui-même, l'auraient déchiré de
  leurs mains et mis en pièces.

  A Biarritz, du 3 au 10 octobre, il eut avec Napoléon III
  une série d'entretiens confidentiels, rappelant le fameux complot de
  Plombières. A l'issue de ces entretiens, l'Empereur et son hôte rejoignaient
  les autres personnes présentes à la villa. On montait en break pour visiter
  les environs ou bien, réunis sur la terrasse, située si près du rivage que,
  parfois, la vague venait mourir aux portes des salons, on admirait ces
  rochers, ces flots, ces grands blocs de granit aux formes fantastiques, et le
  phare tout voisin, perché sur la pointe d'une roche qui s'avance au milieu de
  la mer.

  La conversation alors devenait générale, et M. de
  Bismarck, s'abandonnant à sa prétendue simplicité, montrait un esprit jovial,
  plein d'à-propos, et une rude et loyale franchise, comme celle du paysan du
  Danube. Il faisait assaut de verve et de finesse avec un académicien réputé
  très spirituel, M. Mérimée, qui se trouvait parmi les invités des souverains,
  et souvent c'était au Poméranien que les courtisans eussent adjugé le prix.

  Les entretiens de Napoléon III et de Bismarck à Biarritz
  ont été résumés dans une lettre de celui-ci au roi de Prusse, datée du 11
  octobre ; lettre dont M. de Sybell a reçu communication pour son Histoire
  de la fondation de l'empire allemand. En voici les passages principaux :

  Arrivé à Paris, j'ai vu d'abord M. Rouher ; il est
  bien disposé pour nous, ce à quoi j'attache une importance particulière, car
  il possède plus que M. Drouyn de Lhuis la confiance de l'Empereur. C'est de
  lui que j'ai appris positivement que l'Empereur avait lu et approuvé la
  circulaire... Dès le lendemain de mon arrivée à Biarritz je fus reçu par
  l'Empereur. Il me parut ne pas savoir que j'étais informé de l'approbation
  donnée par lui à la circulaire ; il ne pouvait pas, me dit-il, s'occuper de
  tous ces détails et n'intervenait que dans les circonstances graves... Il me
  demanda ensuite, avec quelque solennité, si nous n'avions pas donné de
  garanties à l'Autriche pour la Vénétie. Je lui affirmai que non, en mettant
  également, dans cette affirmation, toute la solennité dont je fus capable...
  Il me dit qu'il ne fallait pas chercher à faire naitre les évènements, mais
  les laisser mûrir. Ils &en produirait certainement qui fourniraient la
  preuve que.la Prusse et la France sont les deux Etats de l'Europe qui, en
  raison de leurs intérêts, ont le plus besoin l'un de l'autre... Il me demanda
  par quelle voie nous espérions nous entendre avec l'Autriche pour l'éconduire
  du Holstein. Je lui déclarai ouvertement que nous pensions acquérir ce
  territoire à prix d'argent ; Sa Majesté n'y fit aucune objection, déclarant
  être d'accord avec moi pour repousser les appréhensions de M. Drouyn de
  Lhuis, touchant un agrandissement de la Prusse sans compensation pour la
  France...

  Cet entretien fut repris, avec de légères variantes,
  dans une autre longue conversation que j'eus avec l'Empereur après mon
  déjeuner. Cette fois il fut question des provinces danubiennes. Je devinai
  qu'elles pourraient bien servir un jour de compensation à l'Autriche pour
  l'abandon de la Vénétie ; c'est ce que M. Lefebvre m'avait déjà laissé
  entrevoir. Je répondis que le concours de Votre Majesté sur ce terrain serait
  subordonné à la nécessité de ne pas entrer en conflit avec la Russie au sujet
  d'une question peu importante pour la Prusse... L'Empereur approuva ma
  manière de voir...

  D'après tout ce que j'ai pu remarquer, je peux
  qualifier les sentiments de la cour de France de favorables à notre égard. Le
  comte de Goltz et M. de Radowitz, qui retournent demain à Paris, jouissent de
  toute la faveur de l'Impératrice et sont les seuls étrangers admis tous les
  jours dans son cercle intime...

  Les autres pièces que M. de Sybell a reproduites font
  ressortir nettement l'assentiment de Napoléon III à l'annexion des duchés par
  la Prusse. L'Empereur allait même, dans la bienveillance des conseils qu'il
  donnait, jusqu'à s'enthousiasmer pour ce canal de Kiel, projeté pour
  augmenter la force défensive de la Prusse contre ses voisins du nord.

  L'Empereur repartit le 12 pour Saint-Cloud. M. de Bismarck
  le suivit, toujours plus agréable et plus agréé, et fut reçu en audience, à
  son passage pour retourner en Allemagne. Napoléon III approuva l'annexion des
  duchés, laissant seulement entendre qu'il serait bon de la faire
  sanctionner-par un plébiscite. Il revint sur la nécessité de ne pas
  précipiter les évènements, mais d'en attendre le développement pour y adapter
  sa conduite. M. de Bismarck observa que cette réserve de l'Empereur répondait
  non seulement à ses propres désirs, mais encore à la volonté du Roi, son
  maitre, désireux de ne pas se lier.

  Lorsque, le 7 novembre, il rentra à Berlin, il put se
  réjouir de n'avoir pas perdu ses vacances. Tout lui réussissait. D'un côté il
  montrait à François-Joseph la main de la France toujours prête à lui arracher
  le peu qui lui restait de l'Italie, et cette obsession ôtait à l'Autriche son
  libre arbitre ; de l'autre il avait obtenu que Napoléon III ne songeât, par
  une autre obsession, qu'au moyen de se concilier la Prusse et d'écarter ainsi
  l'obstacle qui avait arrêté sa marche après Solferino.

  En réponse aux remerciements de M. de Bismarck, Napoléon
  écrivit à cet hôte si digne de toute sa confiance, — et ce n'est pas le
  document le moins étonnant de ceux qu'a publiés M. de Sybell.

  Dites au Roi qu'il peut toujours compter sur mon
  amitié. lin cas de guerre entre l'Autriche et la Prusse, je garderai une
  neutralité absolue ; mais je n'ai pas besoin de vous redire de quel côté sont
  mes sympathies... Ne prêtez donc point attention aux bruits des journaux sur
  un rapprochement entre Vienne et Paris ; même des déclarations en ce sens
  d'un de mes ministres n'auraient aucune importance ; moi seul sais quelle
  politique extérieure la France doit avoir.

  Mais le miroir où vient se refléter le plus fidèlement la
  politique du premier ministre de Prusse, durant ces trois années, est la
  correspondance abondante qu'il entretient avec M. de Goltz. L'Autriche
  fait-elle un pas dans la voie des concessions amicales à la Prusse, les
  avances de Napoléon III sont accueillies à Berlin avec une politesse
  glaciale. Des nuages s'amassent-ils, au contraire, du côté de Vienne, M. de
  Bismarck se montre empressé vis-à-vis de la France. C'est ainsi que
  l'Autriche, qui s'était préoccupée tout d'abord et avant tout de sauvegarder
  l'intégrité du Danemark, fut amenée, pas à pas, à cette série d'iniquités
  dont on ne l'eût point crue capable, consistant à occuper les duchés
  simultanément avec la Prusse, à déclarer la guerre à Christian IX et à passer
  la première l'Eider. M. de Sybell convient que ce fut grâce au bon vouloir de
  Napoléon III et aux tergiversations de sa diplomatie, dont il parle avec une
  certaine raillerie, que la Prusse a pu entraîner ainsi l'Autriche, quitte à
  la frustrer plus tard.

  Comme nous n'entendons pas lécher prise, disait M. de
  Bismarck à M. de Roon, ministre de la guerre, il se peut que nous ayons
  contre nous l'Angleterre, la Russie, peut-être la France. Nous ne pouvons
  donc pas nous séparer de l'Autriche. Un contre trois serait une mauvaise
  affaire ; deux contre deux, ou même deux contre trois, cela peut aller.

  Sur ces entrefaites une conférence se réunit à Londres. Le représentant de la France louvoya, dit encore
  l'historien allemand ; lord Palmerston, de son côté
  ; déclara que la question était tellement embrouillée, que personne ne s'y reconnaissait
  ; le délégué du Danemark, se retranchant dans son droit, se montrait
  intraitable ; en somme, la conférence ne produisit aucun résultat. Le roi
  Guillaume seul savait ce qu'il voulait ; il avait décidé depuis longtemps de
  s'en tenir à ce mot de son aïeul Frédéric II : Nous nous donnerons le luxe
  d'être justes quand nous serons les maitres !

  On assure que Bismarck ne se glorifie de rien tant que de
  son action diplomatique dans la querelle des duchés. Il y fut clairvoyant,
  décidé, prompt, et lorsqu'il eût amené le partage de ce petit pays, sous les
  yeux de l'Europe irrésolue et rougissant d'elle-même et de sa condescendance,
  il se fit la part du lion, en attendant de prendre tout. Ce fut une des
  fraudes les mieux conduites de l'histoire. L'Autriche s'y laissa
  complaisamment imposer, avec la naïveté d'un bourgeois facile à tromper, le
  rôle de celui qui tire les marrons du feu et se les voit arracher des doigts
  au moment de les manger. La France, l'Angleterre et la Russie, qui pouvaient empêcher
  le festin, se contentèrent de regarder avec curiosité ce féroce et cynique
  appétit, qui n'était qu'un commencement.

  Cependant les avertissements ne manquèrent point. M.
  Thiers anxieux monta à la tribune du Corps législatif ; il y fut admirable de
  raison et de patriotisme. Ce n'était plus, ce jour-là du moins, l'ennemi
  irréconciliable, complotant avec tous les partis la chute de Napoléon III ;
  on eût dit qu'il voyait l'épée de la Prusse s'allonger au nord pour frapper
  ensuite au midi et atteindre au cœur du côté de l'ouest. Il adjura le
  gouvernement de l'arrêter dans sa première invasion. Il disait en substance :
  Ne laissez pas la Prusse commettre cette iniquité ;
  pour cela vous n'avez pas besoin de recourir à la force ; exprimez seulement
  votre pensée avec netteté ; dites que vous n'approuvez pas, cela suffira !

  Toutefois on doit reconnaitre que Napoléon ne fut pas le
  seul, ni peut-être le principal responsable de cette première faute commise
  dans les affaires du Danemark. Lord Malmesbury écrit dans son journal :

  Le comte de Flahaut — qui avait remplacé M. de
  Persigny comme, ambassadeur de France à Londres — fait beaucoup d'embarras et
  se montre très irrité contre nous. Il dit que l'Angleterre est obligée plus
  que tout autre pays à soutenir le Danemark, parce que le traité de 1852 a
  été, signé chez nous. Toutes nos sympathies en effet sont pour les Danois et
  l'empereur Napoléon serait prêt à déclarer la guerre aux Allemands, si nous
  voulions marcher avec lui. Mais, à mon avis, ni son armée ni la nôtre ne
  seraient à la hauteur d'une pareille entreprise, parce que ni l'une ni
  l'autre n'ont le fusil à aiguille dont les Prussiens sont armés.

  Il en fut donc en Danemark comme en Pologne. Les plus
  coupables ne furent ni la France, ni l'Autriche ; ce fut l'Angleterre ; et
  cependant, l'Angleterre est la seule qui n'ait pas expié. Mais la logique des
  évènements n'a pas dit son dernier mot et il est impossible que les Anglais
  ne regrettent pas un jour d'avoir laissé une grande puissance continentale
  prendre pied à la fois sur la Baltique et sur la mer du Nord.

  Plusieurs autres évènements méritent d'être notés, avant
  que nous prenions congé de l'année 1865. Le premier fut la mort d'un des
  principaux acteurs du Coup d'Etat ; le second, le voyage en Algérie, puis le
  discours d'Ajaccio, enfin l'épidémie cholérique, et surtout les premières
  atteintes de maladie de Napoléon III.

  Le brillant duc de Morny mourut le 10 mars, plus envié
  qu'estimé. On lui fit, aux frais de l'Etat, des funérailles magnifiques. Les
  Parisiens les virent passer avec une admiration gouailleuse ; ces honneurs
  rendus surtout à une origine maintenant avouée, connue de tous, étaient un
  outrage et à la mémoire de la mère de l'Empereur et à la morale publique.

  Le mot suivant courut les boulevards : Pauvre Empereur ! il s'en va par morceaux ; il a perdu le
  bras en perdant Saint-Arnaud, la langue en perdait Billault ; il perd la tête
  en perdant Morny !

  Dans les affaires algériennes comme partout, les chimères
  se mêlaient chez Napoléon III aux idées pratiques. Il rêvait d'un royaume
  arabe. Devant cette menace de ruine, les braves colons algériens organisèrent
  un pétitionnement monstre. Des tables furent apportées clans les rues ; la
  foule y faisait queue. En peu de jours 25.000 signatures furent recueillies
  et envoyées au Sénat. L'Empereur, d'abord stupéfait de tant d'audace, recula,
  malgré sa toute puissance, devant les clameurs de la colonie. Mais il résolut
  d'aller se rendre compte de la situation par lui-même, ce à quoi le maréchal
  de Mac-Mahon, successeur du maréchal Pélissier comme gouverneur général, ne
  cessait de l'inviter.

  Il débarqua à Alger le 3 mai 1865, passa un mois dans la
  colonie et y donna la mesure des illusions de son esprit autant que des
  bonnes intentions de son cœur. Aux musulmans il promettait une augmentation
  de bien-être et une participation plus grande dans l'administration du pays.
  — Reconnaissez, leur disait-il, reconnaissez avec le Coran que celui que Dieu dirige est
  bien dirigé. Afin de plaire aux catholiques il s'entendit avec Pie IX pour
  l'érection du siège épiscopal d'Alger en archevêché, et pour la création de
  deux évêchés suffragants, Oran et Constantine. Il revint charmé de son
  voyage, beaucoup plus que de celui de 1860, accompli à la hâte et
  distraitement, pèle mêle avec les trahisons de Castelfidardo[1].

  Le prince Napoléon avait été chargé, pendant cette
  excursion en Algérie, de présider à Ajaccio une érection de statues à
  Napoléon Ier et à ses frères. L'occasion était trop belle pour quelque
  incartade ; le prince révolutionnaire ne manqua point de la saisir. Il exposa
  une sorte de programme démocratique, conforme sur plus d'un point à la
  politique réelle de Napoléon III, mais en contradiction générale avec les
  grandes lignes avouées de cette politique. Ce fut un scandale européen. L'Empereur,
  à son retour, ne crut pas pouvoir garder le silence sans assumer la
  responsabilité du discours. Il adressa à son cousin et fit insérer au
  Moniteur une lettre qui le blâmait et le rappelait à la
  discipline sévère établie par Napoléon Ier dans sa famille d'abord, dans son
  gouvernement ensuite. Le prince irrité répondit par sa démission de
  membre du conseil privé et par celle de président de l'Exposition
  universelle, qui se préparait pour 1867. Il parla même de se retirer à Turin,
  dans la famille de sa femme ; mais son beau-père Victor-Emmanuel parvint à le
  calmer, pour le malheur de l'Empire et de la France : on était à la veille de
  la fatale année 1866.

  La cour se trouvait à Biarritz lorsqu'on apprit, à la fin
  du mois de septembre 1865, que le choléra venait d'éclater à Paris et que les
  terribles souvenirs de 1849 affolaient la population. Devançant aussitôt
  l'époque habituelle du retour, l'Empereur et l'Impératrice décidèrent qu'on
  rentrerait à Saint-Cloud.

  L'épidémie avait été foudroyante au début ; puis il y eut
  une sorte d'accalmie, et l'on pouvait croire que le mal était enrayé,
  lorsque, vers le milieu d'octobre, une nouvelle recrudescence vint augmenter
  la panique. La population ouvrière était particulièrement éprouvée. On citait
  des familles décimées. Les hôpitaux ne désemplissaient pas. Tous ceux qui
  pouvaient quitter Paris s'éloignaient.

  Le 21 octobre, l'Empereur, accompagné du général Reille,
  son aide de camp, et d'un seul officier d'ordonnance, alla visiter
  l'Hôtel-Dieu. Avec sa bonté, son calme habituels, Napoléon III encouragea les
  malades, parlant à chacun. En se retirant, il laissa une somme de cinquante
  mille francs prise sur sa cassette et destinée à venir en aide aux victimes
  du fléau.

  L'Impératrice n'avait pas été prévenue de cette visite. Au
  retour elle en exprima ses regrets.

  — Je pensais bien que tu aurais voulu venir, lui dit
  l'Empereur. Mais tu es enrhumée et beaucoup trop souffrante pour sortir ;
  c'est pour cela que je ne t'ai pas prévenue.

  L'Impératrice, en effet, était atteinte d'une sorte de
  bronchite à laquelle elle était assez sujette et qui la fatiguait beaucoup.
  Mais le surlendemain, elle déclara qu'elle se trouvait mieux et, sans
  admettre les observations du docteur Conneau, elle quitta Saint-Cloud à neuf
  heures du matin, dans un grand landau attelé en poste, pour venir à son tour
  visiter les hôpitaux de Paris. Elle était accompagnée de sa jeune lectrice,
  Mlle Bouvet, du marquis de la Grange, son écuyer, et de M. Charles Duperré,
  officier d'ordonnance de l'Empereur. A l'hôpital Beaujon les malades étaient
  fort nombreux. L'Impératrice passa dans chaque salle, s'approcha de tous les
  cholériques, leur parla longuement avec sa grâce souriante. L'un d'eux,
  convulsé par la souffrance, était près d'expirer. L'Impératrice lui prit les
  mains, l'encourageant à avoir confiance en la miséricorde divine. Pensant que
  c'était une des religieuses de l'hôpital qui l'exhortait ainsi, cet homme
  porta à ses lèvres la main qui pressait sa main.

  — Je vous remercie, ma Sœur, murmura-t-il.

  Une des religieuses, qui accompagnait l'Impératrice, se
  pencha vers lui et lui dit :

  — Vous vous trompez, mon ami. Ce n'est pas moi. C'est
  notre bonne Impératrice qui vous parle.

  — Laissez, ma Sœur, reprit l'Impératrice ; il ne peut me
  donner un plus beau nom.

  Ces paroles furent dites spontanément, avec la plus
  parfaite simplicité. Depuis, on les a citées et paraphrasées pendant quatre
  ans, dans un nombre incalculable de discours, de sermons, de poésies, même de
  chansons.

  La visite à Beaujon s'était prolongée au-delà de midi.
  L'Impératrice revint aux Tuileries, où un déjeuner sommaire l'attendait ;
  puis, jusqu'à la nuit, elle continua ses visites, allant à l'hôpital
  Lariboisière, à Cochin, à l'hôpital Saint-Antoine. Là, un des médecins se
  trompa et la lit entr.cr dans une salle remplie de malades atteints de la
  petite vérole. S'apercevant aussitôt de sa méprise, il pria l'Impératrice de
  se retirer.

  — Pourquoi donc ? dit-elle, ceux-ci souffrent aussi, je
  veux les voir aussi bien que les autres.

  Et elle leur parla à tous.

  L'Impératrice était encore dans tout l'éclat de sa beauté,
  comme de la puissance de son époux. Quand la nouvelle de sa visite se fut
  répandue dans ce quartier populeux, un rassemblement considérable se forma à
  la porte de l'hôpital et, à sa sortie, l'Impératrice fut saluée par des
  acclamations frénétiques, Les femmes surtout se montraient fanatisées. Elles
  portèrent Sa Majesté jusqu'à sa voiture et l'escortèrent en courant, autant
  que leurs forces le leur permirent.

  En rentrant à Saint-Cloud, l'Impératrice s'aperçut, avec
  une douce émotion, que sa robe avait été coupée en morceaux. Les femmes du
  peuple se les étaient distribués comme des reliques.

  Quelques mois plus tard, l'épidémie cholérique se
  déclarait à Amiens. M. Cornuau était préfet de la Somme. Mme Cornuau, frêle
  et charmante jeune femme, très appréciée à la Cour, avait une peur horrible
  du choléra. Néanmoins, elle ne voulut pas s'éloigner de son mari. Elle prit
  ses dernières dispositions, reçut les sacrements et, persuadée qu'elle
  n'échapperait pas à la contagion, fit le sacrifice de sa vie. On la vit alors
  au chevet de tous les malades, se multipliant, stimulant tous les dévouements
  par son exemple, par la sérénité avec laquelle elle affrontait le fléau, se
  portant de préférence vers les endroits les plus infestés, dans les bas
  quartiers populeux où les ravages furent terribles.

  Informée de l'héroïsme de cette jeune femme qui affrontait
  tant de périls, tout en avouant ingénument qu'elle se mourait de peur,
  l'Impératrice résolut d'aller à son aide. Déjà familiarisée avec le fléau,
  elle quitta Paris, accompagnée de la comtesse de Lourmel, sa dame du Palais,
  et du marquis de Piennes, son chambellan. Cette visite eut du retentissement
  dans l'Europe entière ; et l'accueil émouvant des habitants paya bien la
  souveraine de sa sollicitude.

  La municipalité d'Amiens, voulant exprimer ses
  remerciements de cette auguste visite par un témoignage durable, décida qu'un
  grand tableau, placé dans le musée de la ville, en consacrerait le souvenir.
  Ce tableau fut exécuté. Il représentait l'Impératrice au chevet des malades,
  entourée des personnes qui l'accompagnaient, et parmi lesquelles on
  reconnaissait, au premier rang, Mme Cornuau.

  En 1867, dans un voyage officiel où l'Empereur et
  l'Impératrice visitèrent le nord de la France au milieu d'un enthousiasme
  indescriptible, on inaugura le musée d'Amiens en présence de Leurs Majestés.
  Le tableau y occupait la place d'honneur. Après la chute de l'Empire, une
  municipalité républicaine le fit disparaître ; mais une autre municipalité
  mieux inspirée l'a réintégré, en 1892, à la place que lui avait assignée la
  reconnaissance d'une population entière.

  Mais une maladie plus grave, bien qu'elle n'atteignit
  qu'un homme, fut celle dont les premiers symptômes se révélèrent vers le même
  temps chez cet homme et commencèrent à paralyser une activité et une
  intelligence qu'une nation imprudente avait substituée trop complètement à la
  sienne propre.

  Ce fut au camp de Châlons, en 1865, que se manifesta la
  maladie. Madame Carrette, née Bouvet, lectrice de l'Impératrice, a laissé des
  renseignements très précis sur cet évènement, comme sur beaucoup d'autres.

  Un matin, le baron Larrey, médecin en chef des
  armées, vit arriver vers sept heures Léon, le valet de chambre de confiance
  de l'Empereur, qui venait lui-même le chercher.

  Le baron Larrey se rendit immédiatement au pavillon
  impérial. L'Empereur était couché.

  — J'ai passé une nuit très pénible, mon cher Larrey,
  lui dit l'Empereur, en lui faisant le récit de ses souffrances et des
  manifestations spéciales dont elles avaient été accompagnées.

  Le docteur Larrey conseilla certains soins et, ayant
  reconnu une maladie de la vessie, déclara qu'une opération chirurgicale
  immédiate s'imposait.

  L'Empereur se récria : Nous
  en reparlerons plus tard, mon cher Larrey, et il lui ordonna de ne
  révéler à personne ce qui venait de lui être confié.

  Je vous prie expressément
  de n'en pas dire un mot à l'Impératrice, ajouta Napoléon III.

  L'Empereur connaissait très bien la sollicitude de
  l'Impératrice. Il savait qu'en lui révélant la nature de la maladie dont il
  souffrait, l'Impératrice aurait insisté de façon à ce que tous les moyens
  fussent mis en œuvre pour que l'Empereur fût traité et guéri. Le Prince, qui
  eut toute sa vie un si grand mépris de la mort, éprouvait une appréhension
  nerveuse et presque féminine pour les souffrances occasionnées par la
  maladie.

  L'Empereur était d'une génération où l'on croyait
  peu à la médecine ; surtout il avait horreur des moyens chirurgicaux qui, il
  y a trente ans, ne s'imposaient pas avec la même certitude qu'aujourd'hui.

  Le 14 août, continue Mme Carette, l'Impératrice,
  accompagnée de la princesse Anna Murat et de la comtesse de Montebello,
  arrivait à Châlons. J'avais également l'honneur d'accompagner Sa Majesté.

  Le lendemain, 15 août, nous assistions à une messe
  dite en plein air, au milieu du camp.

  Après la messe on amena les chevaux, et l'Empereur
  ayant à ses côtés l'Impératrice, nous-mêmes et tout l'état-major, passa une
  grande revue des troupes. Il était impossible, à sa mine, à son attitude, de
  soupçonner qu'il venait d'être souffrant.

  Le 16 août, nous partions pour Arenenberg, où
  l'Empereur n'était pas retourné depuis la mort de sa mère.

  Ce voyage fut un enchantement. Jamais l'Empereur ne
  s'était montré aussi gai, aussi satisfait.

  Revenant en excursionniste dans ces belles contrées
  où s'était écoulée sa jeunesse, il y retrouvait mille impressions douces et
  joyeuses. Depuis les premières heures de la matinée jusqu'à la nuit, nous
  parcourions le pays en chemin de fer, en bateau, dans de simples voitures de
  louage.

  L'Empereur ne prenait aucune autre précaution que de
  se garantir du froid, qu'il redoutait extrêmement.

  Cet agréable voyage eut un dénouement dramatique. A
  Neuchâtel, les chevaux de la voiture dans laquelle nous étions, et qui
  suivait celle de l'Empereur, s'emportèrent en quittant la gare, au milieu
  d'une foule considérable accourue pour voir Leurs Majestés. On ne pût les
  maitriser. Notre voiture, dépassant celle de l'Empereur, fût brisée. La
  princesse Anna Murat, Madame de Montebello et moi, nous fûmes très grièvement
  blessées. On crut que j'allais expirer sur l'heure. Profondément bouleversé,
  l'Empereur cherchait à nous secourir, à nous ranimer ; ses yeux étaient
  remplis de larmes en voyant nos souffrances.

  J'ai su depuis que, dans la nuit qui suivit,
  l'Empereur avait eu un nouvel accident de santé. Il l'avait soigneusement
  caché à la sollicitude de l'Impératrice, qui nous avait veillées la nuit
  entière.

  Cependant le lendemain, sans laisser paraître aucune
  fatigue, l'Empereur rentrait à Paris, tandis que l'Impératrice nous soignait
  avec ce dévouement de sœur de charité qu'un moribond saluait en elle, peu de
  mois après, lors de ses visites aux cholériques des hôpitaux de Paris et
  d'Amiens.

   

  
 





 


 
















[1]
Un biographe de M. de Sonis a fait une vive description de ce voyage de 1865 :


Le séjour d'une semaine, que
l'Empereur fit à Oran, est un de mes plus vifs souvenirs d'enfance : ces
cent-un coups de canons partant de tous les forts à la fois pour annoncer
l'arrivée de l'Aigle ; le quartier de la Marine admirablement pavoisé ;
le trouble du maire, voyant l'Empereur tendre la main pour prendre le manuscrit
de la harangue qu'il venait de lui débiter, et croyant que le souverain lui
offrait bourgeoisement une poignée de mains, tout comme M. Carnot... Et
l'arrivée dans les rues, — bondées de spectateurs haletants de curiosité, — du
chasseur précédant la voiture impériale, splendide dans un costume vert,
rutilant d'or ; la population, éblouie, crut que c'était le souverain en
personne ; son délire éclata, mais les derniers vivats étaient finis lorsque
parut une calèche contenant plusieurs généraux... on voit tant de généraux sur
la terre algérienne que personne ne fit attention à ceux-là : on les prit pour
la suite.


Et le coup d'œil féerique de
cette pittoresque ville, qui s'illuminait comme par enchantement dès que la
nuit tombait brusquement, sans crépuscule, ainsi que cela se passe dans ces
régions ; ces minarets enflammés, cette belle promenade Létang sillonnée de
cordons de lumières. Je vois encore l'Empereur, déjà malade, s'y promenant
appuyé au bras du général Fleury, un ancien officier du 2e chasseurs d'Afrique,
que tout le monde connaissait à Oran. Puis cette revue sur le champ de courses,
suivie d'une merveilleuse fantasia ; au retour, un vent du sud souleva
soudainement des tourbillons d'une poussière rouge et impalpable, qui eut
bientôt poudré d'une teinte pourpre brillants uniformes et fraiches toilettes.


Et ce simulacre de la prise de
Mers-el-Kébir, avec le débarquement de la flotte ; tableau grandiose, resté
ineffacé dans mes yeux d'enfant ! je les contemplais blotti dans les bras d'un
ambassadeur mexicain, qui me comblait de friandises enfouies dans le capuchon
de son manteau...


L'Empereur avait exprimé le désir d'attacher à sa
personne un officier distingué, connaissant également bien le pays, la langue
et les mœurs arabes. Le commandant de Sonis était d'autant plus désigné que le
souverain l'avait remarqué pendant les fêtes militaires données en son honneur,
lors de son premier voyage. Le maréchal lui fit donc cette flatteuse
proposition : c'était la fortune qui s'offrait à lui. Pourtant Sonis n'hésita
pas à refuser. C'est qu'il était légitimiste ; il était surtout un fils dévoué
de l'Eglise et il craignait d'avoir à approuver des actes ou des paroles qui
froisseraient sa conscience. Il retourna donc à son poste de Saïda et y resta
dans la solitude pendant que le pays était en fête.




















 


CHAPITRE XXI. — SADOWA.


 





 
  
   

  Le partage des pays danois entre la Prusse et l'Autriche
  ne pouvait être que provisoire. L'Autriche proposa de livrer ces pays à la
  Confédération germanique. Mais la Prusse professait que ce qui est bon à
  prendre est bon à garder. Le Prussien est très pieux, c'est le champion de la
  Bible et du Décalogue, sauf qu'il a une Bible et un Décalogue à lui : tout ce
  qui profite à la Prusse est licite. Grâce à cette heureuse disposition de
  conscience, le pieux roi Guillaume Ier fit savoir à ses bons alliés qu'il
  avait cru, la veille, comme toute l'Allemagne, que le Holstein et le
  Lauenbourg appartenaient à la patrie allemande ; mais que, depuis la
  conquête, sa conscience, bourrelée de scrupules, avait soumis la question aux
  légistes de Berlin et que ceux-ci venaient de découvrir, à son grand
  étonnement, que le Holstein et le Lauenbourg appartenaient réellement au
  Danemark.

  La conclusion, pour un casuiste vulgaire, eût été qu'il ne
  restait qu'une chose à faire : s'excuser auprès du Danemark, lui rendre son
  bien et rentrer chez soi.

  Seulement la Prusse a une logique spéciale. Elle démontra
  que les duchés, n'ayant jamais appartenu de droit à l'Allemagne et
  n'appartenant plus de fait au roi de Danemark, devaient être annexés à. la
  Prusse. Le Slesvig de même, par droit de conquête et comme indemnité de
  guerre, quoiqu'il ne fût allemand qu'à moitié et n'eût jamais été l'objet
  d'une revendication allemande. Si l'Autriche réclamait, on ne lui refuserait
  pas une compensation en argent.

  L'Autriche s'étonna, comprit confusément qu'elle était
  jouée et porta la main à la garde de son épée.

  L'heure arrivait de la partie suprême. Bismarck redoubla
  avec Paris d'obséquiosités et de sous-entendus pleins de promesses, afin
  d'isoler l'Autriche et d'obtenir la complicité de la France, de laquelle
  dépendait pour lui le concours de l'Italie ; car l'Italie ne pouvait bouger
  sans la permission de la France.

  Napoléon était l'arbitre forcé, le maitre indiscutable de
  la paix ou de la guerre. Deux partis s'offraient à son choix : ou bien
  s'entendre avec la Prusse et se faire sa part de butin clans l'expédition de
  grand chemin qu'elle méditait et qu'elle ne pouvait mener à bien s'il s'y
  opposait ; ou bien faire savoir à la Prusse que, si elle voulait rompre
  l'équilibre de l'Europe, il se mettrait avec l'Autriche, et signifier à
  l'Italie que, si elle s'avisait d'aider la Prusse, les troupes françaises qui
  étaient encore à Rome allaient être renforcées et marcher sur Florence.

  Il ne se décida ni pour l'une ni pour l'autre de ces
  résolutions ; il garda inébranlée sa foi robuste aux fallacieuses avances de
  Bismarck, le laissa armer à son aise, désorganiser la Confédération,
  violenter ses plus proches voisins pour les empêcher de secourir l'Autriche
  et conclure avec l'Italie tous les arrangements qu'il voulut. Chose plus
  invraisemblable encore, mais qui est racontée par le général La Marmora dans
  son ouvrage intitulé Un peu plus de lumière, l'alliance de la Prusse
  et de l'Italie se fit par l'empereur Napoléon et malgré les avis de son
  clairvoyant ministre des affaires étrangères, M. Drouyn de Lhuis. On ne sait
  qu'admirer le plus ou de la stupide hallucination de ce rêveur, ou du bonheur
  insolent de Bismarck[1].

  Napoléon était tellement persuadé que la Prusse
  travaillait pour lui autant que pour elle, et qu'elle lui réservait les plus
  abondantes compensations sans qu'il eût besoin de se donner l'odieux de les
  prendre, qu'à peine la guerre devenue certaine, il se rendit à l'exposition
  d'Auxerre et là, dans un discours officiel, annonça à la France et au monde
  que les traités de 1815 avaient vécu et que, par conséquent, il trouvait
  toutes naturelles les ambitions de quiconque voudrait les déchirer.

  Je vois avec bonheur, dit-il, que les souvenirs du
  premier Empire ne sont pas effacés de votre mémoire. Croyez que, de mon côté,
  j'ai hérité des sentiments du Chef de ma famille pour ces populations
  énergiques et patriotes qui ont soutenu l'Empereur dans la bonne comme dans
  la mauvaise fortune. J'ai, d'ailleurs, envers le département de l'Yonne, une
  dette de reconnaissance à acquitter. Il a été un des premiers à me donner ses
  suffrages en 1848 ; c'est qu'il savait, comme la grande majorité du peuple
  français, que ses intérêts étaient les miens et que je détestais comme lui
  ces traités de 1815 dont on veut faire aujourd'hui l'unique base de notre
  politique extérieure.

  Je vous remercie de vos sentiments. Au milieu de
  vous, je respire à l'aise, car c'est parmi les populations laborieuses des
  villes et des-campagnes que je retrouve le vrai génie de la France.

   

  L'Europe entière, particulièrement l'Autriche, vit dans ce
  discours la révélation d'un accord formel entre la France et la Prusse. En
  réalité Napoléon III se disposait à faire ce qu'on appelle un saut dans
  l'inconnu ; mais personne ne pouvait le croire.

  M. Thiers, du haut de la tribune, lors de la discussion
  récente sur les affaires danoises, avait énoncé cette prophétie :

  Messieurs, prenez garde ! La population de la Prusse
  ne dépasse pas, à l'heure actuelle, quatorze millions. Si la guerre lui est
  heureuse elle s'emparera de quelques-uns des Etats de l'Allemagne du nord, et
  ceux dont elle ne s'emparera pas, elle les placera dans une Diète qui sera
  sous son influence.

   

  Le 13 juin, à la même tribune, M. Rouher donna lecture
  d'une lettre que l'Empereur avait adressée, deux jours auparavant, à M.
  Drouyn de Lhuis, ministre des affaires étrangères ; lettre qui démontre et
  son obstination à compter sur des compensations qui viendraient toutes
  seules, et sa bienveillance pour la Prusse et l'Italie :

  ... Nous ne pourrions songer à l'extension de nos
  frontières que si la carte de l'Europe venait à être modifiée au profit
  exclusif d'une grande puissance, et si les provinces limitrophes demandaient,
  par des vœux librement exprimés, leur annexion à la France...

  Le conflit qui s'est élevé a trois causes : la
  situation géographique de la Prusse, mal délimitée ; le vœu de l'Allemagne
  demandant une reconstitution politique ; la nécessité pour l'Italie d'assurer
  son indépendance nationale...

  Nous désirerions, en ce qui nous concerne, pour les
  Etats secondaires de la Confédération, une union plus intime, une
  organisation plus puissante, un rôle plus important (approbation, d'après le Moniteur) ; pour la Prusse
  plus d'homogénéité dans le Nord ; pour l'Autriche le maintien de sa grande
  position en Allemagne (très bien, très bien !)

  Nous aurions voulu en outre que, moyennant une
  compensation équitable, l'Autriche pût celer la Vénétie à l'Italie (très bien ! très bien !) car si, de
  concert avec la Prusse et sans se préoccuper du traité de 1852, elle a fait
  au Danemark une guerre au nom de la nationalité allemande, il me paraissait
  juste qu'elle reconnût en Italie le même principe en complétant
  l'indépendance de la Péninsule. (Approbation.)

  Telles sont les idées que, dans l'intérêt du repos
  de l'Europe, nous aurions essayé de faire prévaloir. Aujourd'hui il est à
  craindre que le sort des armes seul en décide. En face de ces éventualités,
  quelle est l'attitude qui convient à la France ? Devons-nous manifester notre
  déplaisir parce que l'Allemagne trouve les traités de 1815 impuissants à
  satisfaire ses tendances nationales et à maintenir sa tranquillité

  Dans la lutte qui est sur le point d'éclater, nous
  n'avons que deux intérêts : la conservation de l'équilibre européen et le
  maintien de l'œuvre que nous avons contribué à édifier en Italie (très bien !
  très bien !) Mais pour sauvegarder ces deux intérêts, la force morale de la
  France ne suffit-elle pas ? Pour que sa parole soit écoutée, sera-t-elle
  obligée de tirer l'épée ? Je ne le pense pas. (Nouvelles
  marques d'approbation).

  Si, malgré nos efforts, les espérances de paix ne se
  réalisent pas, nous sommes néanmoins assurés par les déclarations des cours
  engagées dans le conflit que, quels que soient les résultats de la guerre,
  aucune des questions qui nous touchent ne sera résolue sans l'assentiment de
  la France. (Très bien ! Très bien !)

  Restons donc dans une neutralité attentive, et forts
  de notre désintéressement, animés du désir sincère de voir les peuples de
  l'Europe oublier leurs querelles et s'unir dans un but de civilisation,
  demeurons confiants dans notre droit et calmes dans notre force. (Applaudissements prolongés.)

  Sur ce, Monsieur le ministre, je prie Dieu qu'il
  vous ait en sa sainte garde.

  NAPOLÉON.

   

  Bismarck conclut de cette lettre, lorsqu'il la connut,
  qu'il allait pouvoir s'arrondir dans de très grandes largeurs, mais qu'il
  faudrait partager. Il y était absolument résigné en principe : déjà son
  interprète à Paris, le comte de Goltz, en mars 1806, s'était cru acculé à la
  nécessité de parler clair, et avait demandé expressément à Napoléon ce qu'il
  lui fallait pour sa part. M. de Goltz montra la Prusse prête à céder à la
  France le pays compris entre la Sarre, la Moselle et le Rhin, et une partie
  du Palatinat, s'il en était fait une condition absolue et de nécessité.
  Bismarck, il est vrai, personnellement, n'avait jamais précisé à ce point, du
  moins il s'est souvent défendu de l'avoir fait ; mais il a tout avoué depuis,
  implicitement, dans une conversation avec le roi Louis II de Bavière. Comme
  celui-ci, un moment distrait de ses préoccupations musicales, causait avec
  lui, en 1871, des récents évènements qui avaient fait du roi de Prusse un
  empereur, et lui exprimait avec un peu d'amertume sa surprise des concessions
  qu'il avait cru devoir accorder en principe, aux dépens du territoire
  allemand, si Napoléon avait su mettre à propos la main dessus : Que voulez-vous ? répondit Bismarck ; il fallait en passer par là ou rester !a petite Prusse impuissante
  dans l'Allemagne divisée. Mais soyez tranquille, ce que j'aurais donné nous
  l'aurions repris, et quelque chose avec.

  Le doute est moins possible encore lorsqu'on a lu le
  rapport que le général Govone, qui représentait alors l'Italie à Berlin, adressa
  le 3 juin à son gouvernement :

  Pour une seule chose, m'a dit Bismarck, il m'aurait
  plis de me rendre à Paris, j'aurais voulu m'aboucher avec l'Empereur afin de
  connaître le maximum des concessions
  qu'il désire de nous.

  J'ai demandé alors si, en dehors du Rhin, il y avait
  quelque partie du pays où un vote pour l'annexion à la France pût en partie
  réussir. — Aucune, répondit Bismarck ; les agents français eux-mêmes, qui ont
  parcouru le pays pour connaître les dispositions des populations, rapportent
  tous qu'aucune votation qui ne fût pas fictive ne pourrait réussir. Personne
  n'aime son propre gouvernement ni la dynastie régnante de son propre
  territoire, mais tous sont et veulent rester Allemands, de sorte qu'il ne
  resterait qu'à indemniser la France avec la partie française de la Belgique
  et de la Suisse. Je lui expliquai alors que cela était extrêmement difficile,
  mais que si on ne pouvait faire valoir la volonté populaire, peut-être
  pourrait-on mettre en avant quelqu'autre principe, comme par exemple, celui
  des confins naturels, et, m'empressant
  d'ajouter que je n'entendais pas parler de toute la rive gauche du Rhin,
  n'y-a-t-il pas, ajoutai-je, quelqu'autre ligne géographique qui pourrait
  convenir à la France ? A quoi Bismarck répliqua : Si,
  il y aurait la Moselle. Je suis, a-t-il ajouté, moins Allemand que Prussien, et je n'aurais aucune
  difficulté à souscrire à la cession à la France de tout le pays compris entre
  le Rhin et la Moselle, c'est-à-dire le Palatinat. Le roi ne s'y
  déciderait que dans un moment suprême, lorsqu'il serait sur le point de tout
  perdre ou de tout gagner (et certes, il y
  était), mais de toute manière, pour travailler
  son esprit en vue d'un arrangement quelconque avec la France, il serait
  nécessaire de connaître la limite des prétentions de celle-ci, parce que s'il
  était question de toute la rive gauche du Rhin, Mayence, Coblentz et Cologne,
  le Roi aimerait mieux s'accommoder avec l'Autriche que de s'y décider jamais.

   

  Ainsi il est bien clair que ce jour-là, pour s'assurer
  notre simple neutralité, Bismarck était prêt à nous donner le Palatinat, qui
  appartenait à la Bavière alliée de l'Autriche, c'est-à-dire la limite du Rhin
  jusqu'à Manheim, et en outre la partie de la province prussienne rhénane
  située au sud de la Moselle. La France n'avait qu'un mot à dire pour l'avoir
  ; ce mot, l'Empereur ne le dit pas.

  Mais déjà les combattants étaient en marche. La Prusse,
  qui était prête, armée jusqu'aux dents, somma l'Autriche de désarmer et,
  avant même d'attendre la réponse, appela à elle les contingents du
  Mecklembourg, de l'Oldenbourg, des petits duchés de Saxe qui, la touchant de
  trop près pour lui échapper, avaient pris son parti. La Saxe, le Hanovre, le
  Wurtemberg, la Bavière, Nassau, la Hesse, s'étaient rangés du côté de
  l'Autriche.

  La Prusse négligea ces petits adversaires, sauf le
  Hanovre, qu'elle surprit en pleine mobilisation. Les Hanovriens se
  défendirent courageusement, à Langensalza ; leur vieux roi Georges, aveugle,
  se fit conduire sur le champ de bataille pour les encourager, mais ils
  succombèrent sous le nombre.

  Le chef de l'armée bavaroise, secrètement gagné,
  s'arrangea pour arriver trop tard à leur secours ; le roi de Bavière Louis
  II, tenait moins à sa couronne qu'à la musique de Wagner. Sur la frontière de
  France deux ou trois régiments prussiens, dix mille hommes au plus,
  circulaient bruyamment comme des figurants (le théâtre, qui sortent par une
  porte et rentrent par l'autre ; ils se multipliaient pour cacher l'absence
  des garnisons.

  L'Autriche fut moins bien inspirée. Elle voulut faire face
  des deux côtés à la fois et commit la faute d'envoyer son meilleur général,
  l'archiduc Albert, contre les Italiens. Elle se donna le plaisir de les
  battre sur terre et sur mer. Sur terre, l'archiduc les rencontra le 24 juin à
  Custozza et, quoiqu'ils fussent une fois plus nombreux, les mit en pleine
  déroute. Sur mer l'amiral Tegethoff battit l'amiral Persano, le 20 juillet, à
  la hauteur de l'île de Lissa, et coula plusieurs de ses gros navires
  cuirassés. L'Europe ne s'attendait pas à trouver une telle supériorité de
  manœuvres et de solidité dans la vieille flotte en bois, formée et longtemps
  commandée par le malheureux archiduc Maximilien. Mais à quoi bon ces
  victoires sur l'ennemi secondaire si l'on était battu par l'ennemi principal
  ? Or ce fut ce qui arriva, le 3 juillet dans les plaines de la Bohême.

  L'Autriche n'avait à opposer sur sa frontière du nord
  qu'une armée légèrement inférieure en nombre (205.000
  hommes contre 215.000), et très inférieure sous le rapport de
  l'armement. Le fusil à aiguille doublait les moyens et la confiance de
  l'ennemi.

  Des erreurs de stratégie furent commises des deux côtés.
  Les Prussiens envahirent la Bohême en trois armées, convergeant toutes sur le
  même point. Le maréchal hongrois Benedeck les y attendait. Il avait sur elles
  un avantage, un seul, mais capital : celui de la concentration. Il pouvait
  accabler ces trois armées l'une après l'autre. 11 n'en fit rien ; il
  s'installa sur le plateau de Sadowa, voulant, disait-il, en finir d'un coup.
  La bataille s'engagea entre lui et deux armées prussiennes seulement. A deux
  heures du soir les Prussiens pliaient de toutes parts ; Benedeck, comme jadis
  Mélas Marengo, annonçait sa victoire, quand arriva la troisième armée
  prussienne qui changea tout. Benedeck eut 40.000 hommes tués ou blessés,
  rétrograda en désordre sur Kœniggraetz et demanda un armistice. Les Prussiens
  ne perdirent que 20.000 hommes.

  Le coup de foudre de Sadowa surprit et consterna l'Europe.
  Seules les sociétés secrètes, les Juifs et la Franc-Maçonnerie triomphèrent
  bruyamment. Une hausse folle se produisit le 5 juillet sur toutes les valeurs
  et dans tous les marchés financiers, sans en excepter celui de Vienne. C'est
  ainsi que l'Autriche était récompensée de ses tendresses pour les Rothschild
  et pour tant d'autres gros financiers qu'elle a faits barons et qu'elle
  autorise, un peu partout, comme consuls, à couvrir de son drapeau leurs
  maisons de commerce.

  Ce fut dans la matinée du 4 que le comte de Goltz,
  ambassadeur de Prusse à Paris, alla porter la nouvelle à St-Cloud, où se
  trouvait la Cour. Napoléon. III était loin de s'y attendre ; il avait pensé
  que les chances étaient plutôt en faveur de l'Autriche et que, dans tous les
  cas, la guerre serait longue. M. de Goltz observait avec attention et non
  sans inquiétude les visages des hommes d'Etat français ; quelques-uns
  rayonnaient, la plupart devenaient sombres. M. de Goltz se retira peu rassuré
  sur les résolutions qui allaient être prises.

  C'était en effet, pour la France, l'instant décisif. Une
  résolution prompte pouvait tout sauver encore. Le maréchal Randon, ministre
  de la guerre, et M. Drouyn de Lhuis, ministre des affaires étrangères,
  passèrent toute l'après-dinée à stimuler l'Empereur, que son cousin le prince
  Napoléon cherchait au contraire à rassurer ; M. Walewski, le maréchal Niel,
  M. Fould, appuyaient les deux ministres ; M. Rouher et M. de Persigny
  aidaient le prince. A leurs yeux, le duel de l'Autriche et de la Prusse
  représentait, comme aux yeux du Siècle et de l'Opinion Nationale,
  la lutte du libéralisme contre l'Eglise.

  Le prince Napoléon ne craignit pas de dévoiler toute sa
  tendresse béate pour la Prusse, dans un discours qu'il prononça quinze jours
  avant Sadowa, à la suite d'un festin, et qui fut reproduit, sans désaveu de
  sa part, dans tous les journaux du temps :

  ... On a eu trop d'hésitation et de prudence ; on
  aurait dit franchement s'allier à la Prusse et à l'Italie depuis un an.
  L'empire, c'est le triomphe de la démocratie moderne, de la Révolution ; or,
  quel est le programme de cette Révolution ? C'est d'abord la lutte engagée
  contre le catholicisme, lutte qu'il faut poursuivre et clore ; c'est la
  constitution des grandes unités nationales, sur les débris des Etats factices
  et des traités qui ont fondé ces Etats ; c'est la démocratie triomphante
  ayant pour fondement le suffrage universel, mais qui a besoin pendant un
  siècle, d'être dirigée par la forte main des Césars ; c'est la France
  impériale au sommet de cette situation européenne ; c'est la guerre, une
  longue guerre, comme condition et instrument de cette politique.

  Or le premier obstacle à vaincre, c'est l'Autriche.
  L'Autriche est le plus puissant appui de l'influence catholique dans le monde[2] elle représente
  la forme fédérative, opposée au principe des nationalités unitaires ; elle
  est le repaire du catholicisme et de la féodalité ; il faut donc l'abattre et
  l'écraser. L'œuvre a été commencée en 1859 ; elle doit être achevée
  aujourd'hui.

  La France impériale doit rester l'ennemie de
  l'Autriche ; elle doit être l'amie et le soutien de la Prusse, la patrie du
  grand Luther, et qui attaque l'Autriche par ses idées et par ses armes ; elle
  doit soutenir l'Italie, qui est le centre de la Révolution dans le monde, en
  attendant que la France le devienne, et qui a la mission de renverser le
  catholicisme à Rome, comme la Prusse a pour mission de le détruire à Vienne.
  Nous devons être les alliés de la Prusse et de l'Italie, et. nos armées
  seront engagées dans la lutte avant deux mois...

   

  Ainsi s'exprimait un jacobin qui n'était français,
  catholique et prince, que par le hasard de la naissance.

  Le roi Guillaume marchait sur Vienne, mais en regardant du
  côté de Paris. Bismarck l'encourageait avec une sorte d'exaltation : Sire, victoire complète ici et bonnes nouvelles d'Italie !
  — Comment, d'Italie ? Mais l'Italie est battue...
  — Heureuse défaite, Sire. Si l'Italie s'était
  montrée capable de se tirer d'affaire toute seule, son tuteur s'occuperait
  moins d'elle et d'avantage de nous. — Enfin
  est-il possible qu'il nous laisse faire jusqu'au bout ? — Sire, tout est possible, et nous savons que lui et son
  cousin ont des idées à eux.

  S'il arrivait à Guillaume d'exprimer sa surprise de tant
  de chances favorables échues à ses ambitions : Sire,
  affirmait Bismarck, vous êtes l'élu de Dieu !
  Et le mystique monarque, le pontife éperonné du piétisme protestant, citait
  quelque verset biblique et ressentait une vertueuse et croissante ardeur pour
  dépouiller tous ses parents et voisins, et pour abattre les Philistins que
  Dieu lui livrait.

  La maison de Hohenzollern, en effet, s'est toujours
  considérée comme le boulevard du protestantisme dans le nord et son épée dans
  le midi.

  Si elle parut tolérante durant les soixante-dix premières
  années de ce siècle, ce fut à cause du plan qu'elle poursuivait contre
  l'Autriche, qu'elle visait à expulser de l'Allemagne. Il fallait garder le
  masque, a dit le député Lasker, un des chefs de cette politique, tant que l'édifice de l'empire allemand ne serait pas
  arrivé sous toit. M. de Bismarck lui-même est moins étranger qu'on ne
  pense aux passions religieuses[3].

  Mais sur cet instant psychologique de la déchéance
  nationale de la France, il faut laisser la parole aux témoins oculaires,
  seuls capables de nous expliquer l'inexplicable. Citons d'abord le maréchal
  Randon :

  On invoqua une raison, qui depuis a été souvent
  reproduite, pour justifier notre abstention dans un moment où la nécessité
  d'une action énergique devait être reconnue par tous les patriotes clairvoyants.
  On prétendit que le ministre de la guerre avait formellement déclaré à l'Empereur
  que nous n'étions pas prêts. Si le Maréchal a prononcé ces paroles, il n'aura
  fait qu'accomplir un devoir rigoureux de sa charge et affirmer une vérité
  élémentaire : qu'on ne passe point du pied de paix au pied de guerre en
  vingt-quatre heures. Mais ce qui est d'une exactitude absolue, c'est qu'il
  assura pouvoir en un mois réunir sous les drapeaux quatre cent cinquante
  mille hommes, défalcation faite des armées d'Afrique, du Mexique, de Rome, et
  qu'il mettrait immédiatement en marche quatre-vingt mille hommes. A quoi le
  ministre des affaires étrangères, parfaitement renseigné sur l'épuisement
  momentané de la Prusse, répondit : Quatre-vingt
  mille hommes, c'est trop ; quarante mille suffisent ; des gardes-champêtres
  suffiraient. Ces derniers mots n'étaient pas l'expression d'une
  jactance ridicule, mais l'affirmation de ce fait que la seule déclaration de
  la France d'intervenir dans le débat, et, au besoin d'y intervenir les armes
  à la main, aurait suffi pour tout changer.

  Une intervention française eût fait courir à la
  Prusse de sérieux dangers ; car les 120.000 Autrichiens victorieux de
  Custozza allaient, en huit jours, être rendus à Vienne, et une grande partie
  de l'Allemagne, dans le sud, en Saxe, sur le bord du Mein et dans le Hanovre,
  était exaspérée contre l'agression prussienne. Mais on ne voulait pas à Paris
  de cette intervention, et pour expliquer une inaction inexplicable, on
  prétendit que l'état de nos forces ne permettait pas une politique aussi
  résolue. Le public, les cours étrangères elles-mêmes, furent trompés par
  cette assertion erronée, et l'on resta sur cette opinion parce que le
  Maréchal a été condamné à garder le silence pour couvrir d'autres
  responsabilités[4].

   

  Le meilleur témoignage en faveur de la justesse de vue des
  ministres de la guerre et des affaires étrangères, c'est celui qui leur a été
  donné par Bismarck lui-même, après nos désastres de 1870. Il a dit devant le
  parlement allemand :

  Après la bataille de Sadowa, l'empereur Napoléon fit
  entrevoir son immixtion ; l'apparition de la France sur le théâtre de la
  guerre nous eût exposés à perdre nos succès. Bien que la France eût alors peu
  de forces disponibles, l'addition d'un corps français eût suffi à faire des
  nombreuses troupes de l'Allemagne du sud, qui avaient un matériel excellent,
  mais sans organisation, une très bonne armée, qui nous aurait aussitôt forcés
  à couvrir Berlin et à renoncer à tous nos succès en Autriche.

   

  Le comte de Beust a ajouté à cet aveu le curieux récit
  d'une conversation qu'il eut avec Guillaume Ier lui-même en 1871,  et qu'il a consignée, à cette époque, dans
  un rapport officiel à l'empereur d'Autriche.

  La pensée de Sa Majesté — Guillaume Ier — est que la
  France a consommé sa ruine dès 1866, attendu que Napoléon pouvait et devait
  attaquer l'armée prussienne par derrière. En 1866, lui, roi de Prusse, ne
  voulait pas croire à la vraie neutralité de la France, et ce n'était qu'après
  une longue résistance qu'il avait consenti à dégarnir la frontière rhénane.
  Aussi avait-il toujours conservé, disait-il, beaucoup de reconnaissance à
  Napoléon III.

   

  Il y parut à Sedan !

   

  Cependant l'ardeur de conviction des deux ministres finit
  par entraîner la plupart des quelques hésitants, et par fixer les
  irrésolutions de l'Empereur. Il fut décidé que l'ordre de la mobilisation
  serait lancé, qu'une armée d'observation de 80.000 hommes se réunirait sur le
  Rhin, sous le commandement du maréchal de Mac-Mahon, que le Corps législatif
  serait convoqué, et que toutes ces résolutions seraient annoncées au pays par
  le Moniteur du lendemain.

  Rassurés dans leurs inquiétudes, les deux ministres se
  retirèrent et l'on peut croire qu'ils dormirent peu. Le lendemain à leur
  réveil, chacun de son côté, ainsi que l'un et l'autre l'ont dit, ils
  demandèrent, non sans émotion, mais avec pleine confiance, le Moniteur
  universel, l'ouvrirent et n'y trouvèrent rien.

  Ils coururent aux Tuileries, exprimèrent leur surprise et
  leur douleur. L'Empereur garda le silence, ou balbutia de nouveau que
  peut-être on n'était pas prêt ; mais ils surent que, dans la soirée, très tard
  après le conseil des ministres, le prince Napoléon était revenu, accompagné
  de MM. Rouher et de La Valette, et que leurs communes instances, aidées des
  secrètes et obstinées complaisances du souverain pour sa chère Italie,
  avaient obtenu que le décret fût retiré de l'impression.

  Sire, s'écria le Maréchal
  avec amertume, en apprenant ce revirement, ce n'est
  pas l'Autriche qui- a été battue à Sadowa, c'est la France ! — Pour moi, ajouta M. Drouyn de Lhuis, dans ces conditions je ne puis plus rester aux affaires !
  Il se retira effectivement quelques semaines après, mais non sans avoir fait
  de nouvelles tentatives.

  Cinq jours plus tard, le 11 juillet, il remit à
  l'Empereur, sur les réformes fédérales proposées par la Prusse, un mémoire où
  il démontrait que, si ces réformes s'accomplissaient, l'Allemagne entière se
  trouverait absorbée par la Prusse.

  L'empereur François-Joseph, ne recevant rien de Paris,
  céda à ses malheureuses habitudes de découragement. Dès le 6 juillet au
  matin, il se détermina à demander la paix. Toutefois un des vaincus, le comte
  de Buol, qui possédait sa confiance, obtint un sursis afin de tenter un
  dernier effort. Il partit en qualité de négociateur confidentiel. Il dit dans
  ses mémoires :

  Napoléon était alors très souffrant de sa maladie de
  la prostate ; son aspect et même ses dispositions intellectuelles accusaient
  son état. Il ne cessait de balbutier comme un enfant : Je ne suis pas prêt à la guerre...

  Ce fut en vain que je lui adressai les paroles
  suivantes : Je ne demande pas, Sire, que vous
  fassiez la guerre ; il ne s'agit pas de cela. Vous avez cent mille hommes à Châlons
  : dirigez-les sur la frontière ; faites partir une escadre pour la mer du
  Nord ; c'est tout ce qu'il faut. La ligne d'opération de l'armée prussienne
  est déjà trop étendue pour que celle-ci ne soit pas obligée de faire halte ;
  à Vienne, à Munich, à Stuttgard, on reprend courage et l'Allemagne vous
  accepte avec reconnaissance comme médiateur. Si vous ne faites pas cela, vous
  aurez peut-être vous-même la guerre avec la Prusse dans cinq ou six ans, et
  alors je vous promets que toute l'Allemagne marchera avec elle contre vous.

   

  M. Lefèvre de Béhaine, notre chargé d'affaires à Berlin,
  écrivait de son côté :

  M. de Dalwigk, chef du cabinet de Darmstadt, me dit
  que la France devrait entrer dans le Palatinat et les provinces rhénanes ; il
  m'a assuré que nous n'y trouverions ni haines, ni préjugés nationaux si
  difficiles à surmonter. Il m'a parlé de l'immense effet que produirait une
  démonstration hardie de la France sur l'esprit de ces populations du Midi,
  qui no sont encore aujourd'hui qu'étourdies et stupéfaites par les victoires
  de la Prusse. J'ai demandé à M. de Dalwigk s'il n'exprimait pas une opinion
  personnelle. M. de Dalwigk m'a affirmé que son collègue de Bavière, M Von der
  Pfordten, jugeait la situation absolument comme lui. L'entrée immédiate de
  troupes françaises dans le Palatinat rendrait aussitôt aux populations le
  courage de résister à la Prusse.

   

  On apprenait vers le même temps que les Prussiens étaient
  décimés en Bohême par le choléra et la fièvre, que 40.000 des soldats
  autrichiens de Custozza arrivaient à Vienne, que l'archiduc Albert allait
  prendre le commandement en chef et que les Autrichiens qui évacuaient
  l'Italie, s'étant retournés pour modérer la marche en avant de
  Victor-Emmanuel, lui avaient infligé un nouvel échec à Visco.

  Rien de tout cela n'eut la puissance de prévaloir centre
  le prince Napoléon, qui disait dans une note datée du 14 juillet :

  Dans sa précipitation à rédiger sa précédente note à
  l'Empereur sur la situation actuelle, le prince Napoléon croit ne pas avoir
  insisté assez sur la situation fâcheuse que ferait à l'Empereur une politique
  pouvant amener une rupture avec la Prusse et l'Italie. Avec l'Italie, ce
  serait la négation de toute la politique impériale, ce serait défaire ce que
  l'Empereur a si glorieusement fait en 1859, ce serait rejeter l'Italie à
  moitié mutilée et exaspérée aux pieds de l'Autriche. Cette politique serait
  désastreuse. Vis-à-vis de la Prusse, la question est beaucoup plus délicate.
  Sans doute, une partie de l'opinion publique serait très facilement entraînée
  à une guerre avec les Prussiens, mais d'un autre côté il faut s'attendre à ce
  que M. de Bismarck, menacé sérieusement sur ses derrières par la France,
  jouerait son va-tout et, cessant d'être Prussien, se faisant tout à fait
  Allemand, ferait un appel aux passions militaires de toute l'Allemagne.
  Quelles conséquences terribles entraineraient un tel acte ! Sans doute la
  France est forte, et l'Empereur peut beaucoup obtenir d'elle, mais, en
  envisageant froidement la situation, quel serait le motif de la guerre contre
  la Prusse et toute l'Allemagne ? Ce serait au nom de l'équilibre européen que
  l'Empereur marcherait contre un peuple qui ne veut rien nous prendre, qui ne
  veut que s'organiser à l'intérieur comme il l'entend. Ce serait donc une
  guerre contre le principe des nationalités, contre les principes libéraux,
  contre la volonté de l'Allemagne de s'organiser intérieurement.

  Pour ceux qui rêvent pour l'Empereur le rôle de la réaction
  et du cléricalisme européen à faire triompher par la force, ils doivent
  pousser à une alliance avec ce cadavre autrichien et à une guerre contre
  l'Allemagne, la Prusse et l'Italie ; mais ceux qui voient :dans Napoléon III
  non le modérateur de la Révolution, mais son chef éclairé, ne désertant
  jamais les grands principes de nationalité et de liberté qu'il a pour mission
  de faire triompher en Europe, et qui seront sa véritable grandeur dans la
  postérité, ceux-là seraient bien inquiets le jour où il entrerait dans une
  politique qui, même dût-elle triompher par la force, serait le renversement
  de la véritable grandeur et de la gloire de Napoléon III.

   

  Quant à M. Rouher, il ne faut pas chercher les motifs de
  ses préférences dans des considérations d'ordre supérieur : il ne voulait pas
  déplaire au prince Napoléon et à quelques autres amis ; rien de plus. On a
  parlé des relations d'affaires du ministre d'Etat avec les principaux
  financiers de cette époque ; mais les suppositions malveillantes paraissent
  ici mal justifiées[5].

  Le Moniteur annonça donc que l'Autriche se
  déclarait prête à traiter. La note officielle était conçue en ces termes :

  Un fait important vient de se produire.

  Après avoir sauvegardé l'honneur de ses armes en
  Italie, l'empereur d'Autriche, accédant aux idées de l'empereur Napoléon dans
  sa lettre adressée, le 11 juin, à son ministre des affaires étrangères, cède
  la Vénétie à l'empereur des Français et accepte sa médiation pour amener la
  paix entre les belligérants.

  L'Empereur, s'empressant de répondre à cet appel,
  s'est immédiatement adressé aux rois de Prusse et d'Italie pour amener un
  armistice.

   

  Ainsi non seulement Napoléon III consentait à sa propre
  déchéance, mais il y présidait. Bien plus, pourrait-on le croire si cela ne
  résultait de documents officiels ? — il proposait pour l'Autriche des
  conditions plus dures que celles dont se contentaient la Prusse victorieuse
  et l'Italie vaincue. Ici il faut citer, malgré sa longueur, la dépêche
  expédiée de Vienne le 17 juillet par le duc de Gramont, ambassadeur de
  France, à M. Drouyn de Lhuis, sur la nécessité et la possibilité de s'opposer
  aux envahissements de la Prusse ; cette dépêche est trop importante, trop
  décisive pour que nous n'en donnions pas la plus grande partie :

  ... M. Benedetti est arrivé hier du quartier général
  prussien... Je lui ai communiqué ce matin le télégramme de Votre Excellence
  daté d'hier soir et il va repartir pour le quartier général où il pressera
  l'acceptation des préliminaires de paix. D'après ce que nous croyons savoir
  ici, ces préliminaires dépasseraient en quelques points ce que la Prusse
  demande et il serait possible d'obtenir pour l'Autriche des conditions moins
  désavantageuses. Si, comme il est permis de le croire, le Cabinet de Vienne
  est informé que la Prusse exige pour faire la paix moins que ce que nous lui
  offrons, il ne faudrait pas s'étonner qu'il fit quelque difficulté au premier
  abord, mais il sera toujours facile dans le cours de la négociation d'arriver
  à la limite réelle des conditions prussiennes.

  En ce moment, il se fait des deux côtés des
  mouvements de troupes assez considérables. L'armée autrichienne qui était à
  Olmutz et présente environ un effectif de 112 mille hommes — d'après les
  rapports qui m'ont été cités — se replie sur Vienne, dans le but d'opérer sa
  jonction avec les corps de l'armée du Sud qui arrivent ou qui vont arriver.
  Il y a déjà 30 mille hommes à Saint-Polten, et comme on a organisé de 10 à 12
  trains par jour, on pourra en avoir environ 80 mille, avec le matériel
  correspondant, dans quatre jours. Des divisions de cavalerie observent la
  marche des Prussiens, et on disputera le passage du Danube. Il est également
  probable qu'il se livrera une bataille entre Vienne et Presbourg...

  Tout ce que la Prusse possède de forces militaires
  est engagé dans cette campagne, en sorte que les derrières de l'armée
  commencent à se dégarnir à mesure qu'elle avance et c'est une cause
  d'affaiblissement qui devient d'un certain poids, surtout si la guerre se
  prolonge encore quelque temps. De telle sorte qu'en ce moment on peut dire
  avec raison que si la Prusse tient l'Autriche, l'Autriche aussi, de son côté
  et sous un autre point de vue, tient la Prusse ; car jamais la Prusse n'a été
  et ne sera plus désarmée chez elle et sur le Rhin qu'elle ne l'est
  aujourd'hui. Cela est si vrai que les Prussiens en conviennent eux-mêmes et
  que, du Rhin à Berlin, il n'y aurait pas quinze mille hommes à rencontrer.

  Si j'insiste sur ce point et si j'appelle
  l'attention de Votre Excellence sur cet état de choses exceptionnel qui no se
  représentera peut-être plus d'ici à longtemps, c'est qu'avec les informations
  que j'ai et la conviction qui m'anime, je croirais manquer à mon devoir et me
  reprocherais comme une faute de ne pas faire ressortir aux yeux de mon
  gouvernement les avantages incalculables qu'il recueillerait d'une simple
  démonstration militaire vers les provinces rhénanes pour appuyer sa
  médiation.

  La guerre contre nous est complètement impossible.
  Le cabinet de Berlin ne peut à aucun prix en risquer les chances, car il ne
  peut se placer entre deux armées comme celles de la France et de l'Autriche.
  Une démonstration militaire, l'envoi d'un corps d'armée sur le Rhin est
  positivement une mesure que l'Empereur peut exécuter sans le moindre danger
  et dont l'effet est certain. Je crains, Monsieur le Ministre, et Votre
  Excellence me pardonnera de lui parler avec cette franchise que la solennité
  du moment peut seule excuser, je crains que les préliminaires de paix
  proposés à la Prusse no portent pas à un degré suffisamment voisin de la
  réalité le sentiment de la force que les circonstances donnent à la médiation
  de la France. J'ai des raisons sérieuses de croire qu'en faisant une
  démonstration militaire, sans même lui donner un caractère agressif,
  l'Empereur sera étonné de l'effet qu'elle produira, et qu'à l'instant mémo il
  ne tiendra plus qu'à lui de dicter les conditions de la paix au lieu de s'y
  soumettre. Je ne parle pas de prendre les Provinces Rhénanes, ce qui peut se
  faire en ce moment sans coup férir, et ce qui pourra se faire encore de même
  pendant quelques semaines, mais seulement d'en faire naître l'idée, et je le
  répète, sans guerre, sans combat, sans danger et sans perte, la médiation de
  l'Empereur, aujourd'hui hésitante et presque compromise, devient triomphante
  et efficace.

  Je suis frappé de ce fait que de tous les côtés on
  critique nos efforts de pacification, les uns parce qu'ils se plaignent
  d'être arrêtés et gênés dans leur essor, les autres parce qu'ils se voient
  abandonnés à leur destin ; notre œuvre de paix accomplie dans de telles
  conditions ne nous laissera pas un ami et cela me fait croire qu'il y aurait
  quelque avantage à la modifier dans le sens que j'ai pris la liberté
  d'indiquer. Il va sans dire que je n'ai pas la prétention d'être à l'abri des
  erreurs dans mes appréciations générales, mais je le répète, de même qu'il y
  a quelque temps, j'affirmais devant Sa Majesté que l'Autriche céderait la
  Vénétie avant la guerre, ce qu'elle a fait réellement par la convention
  secrète du 12 juin ; de même j'affirme avec la même confiance aujourd'hui
  qu'une démonstration militaire sérieuse est nécessaire pour appuyer la
  médiation de l'Empereur, et lui donner l'autorité dont, à vrai dire, elle
  paraît manquer depuis qu'elle s'est produite.

  J'ajoute aussi, et c'est là le point le plus
  important, qu'il est absolument impossible que la Prusse s'expose à une
  guerre avec nous, que M. de Bismarck n'admet pas même cette éventualité,
  qu'il est bien résolu à l'éviter à tout prix, et que par conséquent la
  démonstration militaire est sans dangers ultérieurs.

   

  Les préliminaires de paix furent signés à Nicholsbourg, le
  26 juillet. M. de Bismarck, pendant ces négociations, se faisait encore tout
  petit. Il ne niait pas que des compensations dussent nous être accordées ; il
  était prodigue du bien d'autrui ; la France et la Prusse, d'accord,
  n'étaient-elles pas, disait-il, en état de remanier la carte de l'Europe ?
  Mais l'honneur de Sa Majesté l'Empereur des Français ne souffrait pas qu'on
  discutât ces choses en ce moment. Lui, le négociateur, l'arbitre de la paix,
  allait-il s'abaisser à stipuler pour lui-même ? Chaque chose en son temps ;
  avant tout il fallait rendre aux peuples le bienfait du désarmement.

  Le premier projet d'annexions à faire à la Prusse,
  présenté à Paris par M. de Goltz, portait sur un maximum de 4.500.000
  habitants, et encore, dit M. de Goltz à M. Drouyn de Lhuis, on était disposé
  à le réduire, s'il le fallait absolument, jusqu'à un minimum de 300.000. M.
  Drouyn de Lhuis refusait tout, en fait d'annexions prussiennes, même le minimum.
  M. de Goltz courut à Saint-Cloud, et c'est le maximum qu'il en rapporta.

  Mais chaque jour qui s'écoulait ajoutait â la difficulté
  de la reprise des hostilités et à la force, à la confiance de la Prusse.
  Bientôt ce fut Bismarck qui dicta les conditions. L'existence du Hanovre,
  celle de la Hesse, de Nassau, furent biffées d'un trait de plume ; les duchés
  danois restèrent également à la Prusse ; toutefois Napoléon III ayant déclaré
  que les Slesvigois, n'étant pas tous Allemands, devraient être consultés par
  un vote, Bismarck accéda en souriant à cette marotte plébiscitaire, et dans
  l'article 6 du traité à intervenir, promit cette consultation, mais sans
  préciser quand ni comment.

  Napoléon III écrivit joyeusement à Victor-Emmanuel :

  MONSIEUR
  MON FRÈRE,

  J'ai appris avec plaisir que Votre Majesté avait
  adhéré à l'armistice et aux préliminaires de paix signés entre le roi de
  Prusse et l'empereur d'Autriche. Il est donc probable qu'une nouvelle ère de
  tranquillité va s'ouvrir pour l'Europe. Votre Majesté sait que j'ai accepté
  l'offre de la Vénétie pour la préserver de toute dévastation et prévenir une
  effusion de sang inutile. Mon but a toujours été de la rendre à elle-même,
  afin que l'Italie fût libre des Alpes à l'Adriatique. Maîtresse de ses
  destinées, la Vénétie pourra bientôt, par le suffrage universel, exprimer sa
  volonté.

  Votre Majesté reconnaîtra que, dans ces
  circonstances, l'action de la France s'est encore exercée en faveur de
  l'humanité et de l'indépendance des peuples.

  Je vous renouvelle l'assurance des sentiments de
  haute estime et de sincère amitié avec lesquels je suis,

  De votre Majesté,

  Le bon frère,

  NAPOLÉON.

  Saint-Cloud, le 11 août 1866.

   

  L'Italie lui faisait perdre complètement de vue la France.
  Avec un cérémonial solennel, un Commissaire français procéda à la remise, qui
  fut faite successivement, des villes et forteresses de la Vénétie, par les
  Autrichiens hautains comme des victorieux ; ce Commissaire transmit ensuite,
  séance tenante, tous ces territoires aux Commissaires italiens battus et rebattus,
  mais qui n'avaient rien perdu de leur forfanterie. Il y eut là quelque chose
  de burlesque et en même temps de profondément triste. Napoléon III rappela ce
  personnage de comédie qui tient la chandelle pour éclairer des compères qui
  lui volent son honneur et sa caisse.

  Le traité fut signé le 23 août à Prague. L'Autriche ne
  perdit pas un pouce de territoire et la Bavière seulement 300.000 âmes ; mais
  il fut interdit désormais à l'Autriche d'intervenir dans les affaires
  d'Allemagne. La Prusse forma au nord du Mein, avec les Etats qu'elle ne
  s'annexait pas, une confédération de 30.000.000 d'âmes. Les Etats allemands
  du sud demeuraient autonomes ; mais, sans en prévenir Napoléon III qui aurait
  bien dû s'en douter et prendre ses précautions, la Bavière, Bade, Wurtemberg
  et la Saxe liaient avec la confédération du nord des conventions militaires
  secrètes qui tenaient lieu d'alliances. M. de Bismarck les leur arracha en
  leur dénonçant les convoitises de la France sur la rive gauche du Palatinat ;
  en sorte que désormais, en cas de guerre avec la Prusse, la France aurait
  quarante millions d'Allemands sur les bras. Ainsi Napoléon III venait de
  présider à la réalisation de l'unité allemande. Mais l'Italie avait son
  unité, elle aussi, et la promesse faite en 1859, avant Solferino : L'Italie sera libre jusqu'à l'Adriatique était
  accomplie. Tout était donc pour le mieux.

  L'ambassadeur de France, M. Benedetti, avait assisté à ces
  négociations plutôt qu'il n'y était intervenu. En somme, il s'était borné à
  renseigner très exactement le gouvernement impérial, s'appliquant surtout, et
  avec insistance, à le détourner de demander à la Prusse victorieuse aucune
  cession de territoire allemand. Sur ce point, no cessait-il d'écrire, M. de
  Bismarck est de plus en plus intraitable. Et malgré ces avertissements, c'est
  précisément cela que la France allait réclamer imprudemment ; imprudemment,
  disons-nous, parce que maintenant, c'était trop tard.

  Le 7 août 1866, M. Benedetti se présentait à M. de
  Bismarck et demandait ; au nom de l'Empereur, la cession de Mayence et du
  Palatinat.

  Il y eut une scène très vive — Vous
  savez très bien, lui répondit Bismarck, que
  nous ne pouvons pas vous donner cela. — Mais
  ce n'est pas un pays prussien, c'est- un pays bavarois, observa M.
  Benedetti. — Bavarois ou prussien, il n'importe, si
  nous vous le donnions, ce serait la banqueroute de notre politique, en dépit
  de nos victoires. Trouvez autre chose, nous nous entendrons peut-être ;
  Mayence, jamais ! — Cependant, mon cher
  comte, vous nous disiez il y a un mois... — Depuis
  un mois j'ai réfléchi, les évènements ont marché... — Alors quoi ? que nous offrez-vous ? — Tout ce que vous voudrez, mais pas de terre allemande. Et
  n'insistez pas, car ce serait la guerre. — La
  guerre ? — Oui, la guerre entre vous et toute
  l'Allemagne. — Mais, mon cher comte, vous n'y
  pensez pas ! — Pardon. J'y pense
  parfaitement, puisque vous m'y forcez, et je vais préciser ma pensée. Nous ferons
  immédiatement la paix avec l'Autriche, sans condition ; nous proclamerons la
  constitution révolutionnaire de 1849, nous rallierons les Etats du Sud, nous
  passerons le Rhin avec 800.000 hommes et nous prendrons l'Alsace. Nos armées
  sont mobilisées. Les vôtres ne le sont pas. Réfléchissez.

  Napoléon III recula. Il allégua un malentendu et cinq jours
  après, le 12 du mois d'août, il acceptait la démission de son ministre des
  affaires étrangères ; le marquis de la Valette, l'ami intime de M. Rouher,
  remplaçait M. Drouyn de Lhuis, par intérim, en attendant M. de Moustier,
  ambassadeur à Constantinople, désigné comme titulaire définitif.

  A peine installé, M. de la Valette revint à la charge, le
  18 août, et ordonna à M. Benedetti de réclamer à Berlin une simple
  rectification de frontière, c'est-à-dire Landau et la Sarre supérieure,
  territoires très anciennement français que les traités de 1814 nous avaient
  laissés et que ceux de 1815 nous avaient enlevés. — C'est
  peu de chose, disait-il, c'est bien peu ;
  mais il nous faut cette petite consolation pour satisfaire le sentiment
  national qui, chez nous, commence à s'émouvoir. — Et le nôtre donc, le comptez-vous pour rien ?
  répliqua Bismarck. Terre allemande, vous dis-je,
  terre allemande, nous n'y pouvons toucher, nous soulèverions contre nous
  toute l'Allemagne ! M. Benedetti se retira l'oreille basse.

  L'Empereur ne pouvait se résigner. Avec une persévérance
  digne d'un meilleur sort, il cherchait toujours une solution aux trouvez autre chose ! de M. de Bismarck. Econduit
  sur la question de la rive gauche du Rhin, il avait espéré le trouver plus
  traitable sur les pays non allemands.

  La lettre suivante de M. Benedetti, datée du 4 juin,
  c'est-à-dire avant Sadowa, avait déjà paru offrir un terrain de transaction.

  M. de Bismark me disait hier, en me témoignant ses
  inquiétudes sur nos intentions, qu'il aurait bien voulu vous pressentir avant
  l'ouverture de la guerre, pour le cas surtout où la Prusse, comme il en
  manifeste la confiance, remporterait de grands succès.

  J'ai relevé de ce qu'il m'a dit que le Roi se refuse
  toujours à admettre qu'il pourrait être conduit à céder une portion du
  territoire actuel de la Prusse. Suivant Sa Majesté, au dire du moins de M. de
  Bismarck, les compensations qu'il pourrait y avoir lieu d'offrir à la France
  devraient être prises partout où on parle français sur sa frontière...
  Cependant, sans que je l'aie pressé en aucune façon de s'expliquer davantage,
  il a indiqué qu'il ne croyait pas impossible de décider le Roi à nous
  abandonner les bords de la haute Moselle — la province de Trèves, sans doute,
  qu'il n'a pas nommée —, qui jointe au Luxembourg, où la réunion à la France
  serait favorablement accueillie, redresserait notre frontière de manière à
  nous donner toute satisfaction.

  Je me suis borné à lui rappeler que le Luxembourg
  n'est pas plus une propriété sans maitre que la Belgique, ou certains cantons
  de la Suisse ; ne voulant pas, d'ailleurs, accepter la discussion sur ces
  éventualités, ni lui laisser supposer que ses combinaisons pouvaient avoir
  quelques chances d'être examinées à Paris, j'ai rompu l'entretien sur ce
  sujet.

  Je ne saurais dire si M. de Bismarck, en s'ouvrant à
  moi à cet égard, sans que rien lui en fournit le prétexte, a voulu me
  pressentir ou vous faire connaître dès à présent, par mon intermédiaire, les
  concessions qu'il pourrait nous offrir et celles que nous devrions nous
  abstenir de lui demander, mais je n'en serais pas surpris, ces sortes
  d'expédients lui étant généralement habituels...

   

  Renonçant donc aux nobles scrupules, M. Benedetti, après
  en avoir causé avec l'Empereur et M. Roulier, mais sans consulter M. Drouyn
  de Lhuis, reprit cet entretien qu'il avait vertueusement rompu deux mois
  auparavant. Il tenta de négocier avec Bismarck un acte secret stipulant,
  moyennant la reconnaissance des faits accomplis et à accomplir en Allemagne,
  alliance offensive et défensive avec la Prusse, son concours diplomatique
  pour donner à la France le Luxembourg et son concours armé pour le jour où la
  France jugerait opportun de s'emparer de la Belgique. Bismarck ne déclina
  nullement la proposition ; il mit plutôt de l'empressement à y donner suite
  et reçut des mains de Benedetti ou lui fit même écrire, en cinq articles,
  dans son cabinet et sous sa dictée, la minute du traité qu'il demandait ; il
  y proposa quelques changements qui furent soumis à Paris et acceptés ; puis
  quand il n'y eut qu'à mettre au net le traité et à le signer, il souleva tout
  à coup quelques objections blessantes sur l'usage qu'on pouvait en faire pour
  le brouiller avec l'Angleterre, et on n'en entendit plus parler.

  Quant à lui, voici l'usage qu'il avait déjà fait et qu'il
  fit plus tard des ces deux pièces si imprudemment laissées à sa discrétion.

  Dès le 6 août, il avait envoyé M. de Manteuffel
  communiquer le premier document à la Russie, alors fort irritée contre la
  Prusse, en alléguant que les exigences territoriales de la France, dont
  ladite pièce était la preuve, avaient seules empêché la Prusse de consentir
  au Congrès que la Russie proposait ; puis, en le montrant aux Etats allemands
  du Sud, il s'était posé comme leur défenseur vis-à-vis de la France, et leur
  avait ainsi arraché (du 17 au 22 août)
  les traités d'alliance offensive et défensive qui les liaient à la Prusse, et
  qui les lancèrent sur nous à sa suite en 1870. C'est après avoir obtenu ces
  traités que, sûr désormais de sa force, il avait subitement refusé de signer
  le traité sur la Belgique, avec lequel il avait jusque-là amusé Napoléon.

  Quatre ans après, le 29 juillet 1870, après la déclaration
  de guerre, une circulaire fameuse de Bismarck vint dénoncer à l'Europe les
  ambitions de la France en lui révélant les deux projets de traité secret dont
  la rive gauche du Rhin et la Belgique avaient été l'objet, et dont il avait
  les minutes, écrites de la main de Benedetti ; il' n'oublia de dire qu'une
  chose, c'est que c'était lui-même qui le premier les avait proposées et
  provoquées, mais il n'en produisit pas moins l'effet qu'il cherchait.

  Napoléon III songea à détruire, dès qu'il la connut, la
  légende créée et exploitée par Bismarck. Il était trop tard.

  La légende est restée ; voici la lettre tardive adressée à
  M. de Gramont :

  Metz, le 28 juillet 1870.

  MON
  CHER DUC,

  En partant ce matin, j'ai oublié de vous dire qu'il
  serait bien important de faire le plus tôt possible une dépêche à Lavalette
  afin de rejeter sur qui de droit l'initiative et la responsabilité du prétendu
  traité.

  Voici ce que m'a rappelé mon cousin Napoléon et ce
  qui est d'accord avec mes souvenirs. M. de Bismarck a dit au prince Napoléon
  à Berlin : Vous cherchez une chose impossible ; vous
  voulez prendre les provinces du Rhin qui sont allemandes et qui veulent le
  rester. Pourquoi ne pas vous adjoindre la Belgique où existe un peuple qui a
  la même origine, la même religion et parle la même langue ? J'ai déjà fait
  dire cela à l'Empereur ; s'il entrait dans ces vues, nous l'aiderions à
  prendre la Belgique ; quant à moi, si j'étais le maître et que je ne tusse
  pas gêné par l'entêtement du roi, cela serait déjà fait.

  Ceci est authentique, car Goltz me l'avait déjà dit.
  Aussi, lorsque, à l'époque de l'exposition, le roi des Belges parla à
  Napoléon de ses inquiétudes sur mes intentions, mon cousin lui répondit : Vous devriez être très reconnaissant à l'Empereur, car
  Bismarck lui a offert la Belgique et il l'a refusée. En un mot, c'est
  la Prusse qui a fait l'offre, et c'est nous qui avons éludé de répondre.

  J'ai fait bon voyage. L'enthousiasme est une belle
  chose, mais bien fatigante et souvent de bien mauvais goût.

  Croyez à ma sincère amitié.

  NAPOLÉON.

   

  Lorsque M. Benedetti avait représenté à M. de Bismarck les
  exigences de l'opinion publique en France et les périls que pouvait courir la
  dynastie napoléonienne, il avait escompté la chaude affection officiellement
  étalée par le diplomate pour l'Empereur et le culte chevaleresque et tout
  juvénile que le vieux Guillaume Ier professait pour les grâces et les
  perfections de l'Impératrice. Un jour on apprit que cette dernière, à la
  suite d'une violente altercation avec son auguste époux, avait quitté
  brusquement les Tuileries, pour se réfugier solitairement dans la petite
  station balnéaire de Schwalbach. Aussitôt le roi de Prusse, qui se trouvait à
  Bade, quitta sa cour pour courir seul ou presque seul, lui aussi, faire
  compagnie à la belle exilée. Cela ne tirait point à conséquence, sous le
  rapport de l'intimité, car il avait près de quatre-vingts ans ; mais quel
  appoint pour les enjôlements diplomatiques ! L'Impératrice, flattée jusqu'au
  fond de l'âme, acceptait avec conviction ces pittoresques dévouements de
  chevalerie errante ; elle croyait, selon l'expression populaire, que c'était arrivé. Elle ne devait comprendre qu'un peu
  plus tard quel maigre empire exerçaient en réalité sur le chancelier de fer
  et sur son évangélique maitre, les agréments de sa personne et les intérêts
  de sa famille.

  M. de Bismarck cependant ne laissa pas tomber l'argument
  du salut dynastique. Se voyant pressé trop vivement, il dit aux négociateurs
  français : Faites observer à S. M. l'Empereur qu'une
  guerre, en présence des excitations révolutionnaires, pourrait bien être
  moins funeste aux dynasties allemandes qu'à celle des Napoléon. Il les
  ramenait par ces paroles au sentiment de la faiblesse d'une dynastie trop
  neuve, trop dépourvue de racines et obligée d'être constamment heureuse pour
  durer ; faiblesse qui n'était un secret pour personne, mais que les
  diplomates français avaient eu la maladresse d'évoquer les premiers.

  On ne pouvait cependant jouer éternellement le rôle de
  mendiants, ni se résigner publiquement à s'avouer dupés. L'Empereur prit son
  parti en brave ou, pour mieux dire, en fataliste. Sire,
  lui dit M. de La Valette, quand ou n'a pas ce que
  l'on aime, il faut aimer ce que l'on a. La politique de S. A. le prince
  Napoléon, poussée au point où nous la voyons s'accomplir ; dépasse nos
  prévisions et peut-être nos vœux ; mais nous nous rendrions ridicules si nous
  paraissions avoir des regrets, maintenant que nous ne pouvons plus rien
  empêcher. Je demanderai donc à Votre Majesté l'autorisation d'écrire eu son
  nom que nous sommes pleinement satisfaits.

  L'Empereur y consentit et, le 16 septembre 186G, fut
  envoyée à tous nos agents diplomatiques à l'étranger une circulaire
  stupéfiante, à laquelle avaient travaillé et M. de la Valette, et M. Rouher
  et le cousin démagogue, gendre du roi d'Italie. Cette circulaire célébrait
  l'unité allemande et l'unité italienne comme un double bienfait pour la
  France et comme une condition de sécurité pour l'avenir. Elle disait que les grandes agglomérations sont le résultat d'une loi
  providentielle qui condamne les Etats secondaires à disparaître ; que la
  Prusse agrandie assurait l'indépendance de l'Allemagne, et que la
  satisfaction donnée au sentiment national de celle-ci, qui la poussait vers
  l'unité à laquelle la France était arrivée, éteignait ses inquiétudes et ses
  inimitiés et était un pas qui la rapprochait de nous, bien loin de l'en
  éloigner ; qu'il ne fallait pas subordonner à des sentiments jaloux les
  principes de nationalité que la France professait ; que la dissolution de la
  Confédération germanique, c'était pour la France la liberté des alliances
  — comme si l'existence de la Confédération nous avait empêchés de faire la
  guerre à la Russie et à l'Autriche ! — ; que la
  France débarrassée des traités de 1815, entourée de nations satisfaites et
  certaine de leur reconnaissance, n'aurait plus désormais qu'à se consacrer
  avec une quiétude absolue au développement de sa prospérité intérieure...

  ... En résumé, du point de vue élevé où le
  gouvernement considère les destinées de l'Europe, l'horizon lui parait dégagé
  d'éventualités menaçantes. Des problèmes redoutables, qui devaient être
  résolus parce qu'on ne les supprime pas, pesaient sur les destinées des
  peuples ; ils auraient pu s'imposer dans des temps plus difficiles ; ils ont
  reçu leur solution naturelle sans de trop violentes secousses et sans le
  concours dangereux des passions révolutionnaires. Une paix qui reposera sur
  de pareilles bases sera une paix durable.

  Toutefois — conclusion qui ne sortait guères des prémisses
  —, la circulaire informait qu'en face des graves
  enseignements de la dernière guerre, il y avait nécessité de songer à la
  défense du territoire et de réorganiser l'armée sans délai.

  On reste confondu en présence d'un pareil langage et la
  circulaire La Valette est demeurée célèbre, dans les annales diplomatiques,
  comme un triste exemple de la condescendance à laquelle peut s'abaisser tin
  courtisan.

  L'opinion publique ne fut point dupe. On a su depuis
  combien de patriotes, amis de l'Empereur, gardèrent leur sang-froid et leur
  franc-parler. M. Magne écrivait le 7 août à M. Waleswski, et sa lettre mérite
  d'être citée, à cause de sa perspicacité et d'un portrait intéressant de
  Bismarck :

  C'est probablement parce que je n'entende rien à la
  politique que j'aime à politiquer. Il faut être juste, Bismarck est un
  véritable homme d'Etat, et un caractère. L'avenir pourra détruire son œuvre,
  mais combien de grands hommes n'ont pas cessé d'être grands, parce que leur
  œuvre ne leur a pas survécu ! Quoi qu'il arrive, Bismarck fora figure dans
  l'histoire. Son roi a un mérite singulier. C'est de l'avoir soutenu à travers
  tous les obstacles. Si, après avoir approuvé le plan de son ministre et
  autorisé sa mise en pratique, le Roi l'avait lâché et renié au premier échec,
  le Roi et la Prusse ne seraient pas ce qu'ils sont.

  Ce que j'admire dans la conduite de ces deux
  personnages, c'est qu'ils ont su concevoir un système, le méditer à fond dans
  toutes ses parties, préparer lentement et sûrement les moyens d'exécution,
  bien déterminer leur but, et le moment d'agir étant venu, le poursuivre,
  résolument, avec précision et constance, sans se laisser intimider, ni
  décourager par rien.

  On pourra blâmer, au fond, cette partie, personne ne
  pourra dire qu'elle n'a pas été jouée de main de maitre. Bismarck, le Roi ont
  eu le grand mérite de diriger les évènements au lieu de se laisser conduire
  par eux. La Prusse a grandi, c'est justice.

  Quant à la France, ce que je vois de plus clair, en
  ce moment, c'est que les Prussiens y sont détestés. Leur orgueil blesse, leur
  conduite à Francfort révolte, mais surtout leurs succès, leur ambition, leur
  agrandissement ne sont pas vus chez nous sans une vive pointe de jalousie
  nationale. En province, comme à Paris, je vois ce sentiment se produire avec
  énergie ; c'est ce qu'il importe que l'Empereur sache. Pour ma part, je l'ai
  dit et écrit peut-être trop crûment, la France, malgré son vif désir de la
  paix, ne se résignerait pas platoniquement, comme l'Autriche, à perdre sa
  situation, à descendre du premier rang de puissance militaire au second rang.
  On ne pardonnerait pas à l'Empereur de n'avoir tiré de son intervention
  officieuse, ou provoqué de ses conseils, de son influence, d'autres résultats
  que d'avoir attaché à nos flancs deux puissants voisins.

  Eh bien ! de deux choses l'une :

  Ou bien, dans les arrangements qui vont suivre, la
  Prusse par une abnégation qui n'est guère dans la nature humaine, dans la
  sienne surtout, fera à la France une part telle que son rang, sa sécurité, sa
  puissance relative, sa prépondérance actuelle seront équitablement ménagés ;
  dans ce cas, l'Empereur aura triomphé sans combattre. La voix des amis de la
  paix et celle des patriotes se confondront pour célébrer sa sagesse ; jamais
  il n'aura été si grand. Jamais les villes n'auront été pavoisées et
  illuminées avec un entraînement plus sincère, telles sont mes conjectures et
  mes espérances.

  Mais si le contraire arrive... Oh ! alors
  préparons-nous ! N'être pas préparé ne peut servir deux fois d'excuse.

  La guerre est une chose abominable. Mais lorsqu'elle
  est dans la nature des situations, il n'y a qu'un moyen de l'éviter. C'est de
  ne pas la craindre. Je voudrais que l'on comprît bien que laisser la Prusse
  faire, comme on dit, son lit toute seule et à sa guise, c'est absolument
  prendre d'avance l'engagement de la déloger par la force un peu plus tard.

  C'est là, sans contredit, une des plus belles lettres
  qu'ait écrites et pensées M. Magne. Il s'y révèle homme d'Etat véritable,
  quoiqu'il affirme n'entendre rien à la politique.

  Une lettre de M. de Banneville, alors à la légation de
  Berne, est à reproduire aussi : elle prévoit les haines de races, les
  armements à outrance en pleine paix et, en cas de guerre, les tueries
  abominables, conséquences des rêveries humanitaires des deux cousins :

  Paris, 17 septembre 1866.

  ... Pour mon compte, voici le résumé d'une
  conversation, que j'ai eue hier avec mon seigneur intérimaire (M. de La
  Valette) :

  Ce que je reproche surtout
  à ce qui se fait, c'est de n'être pas français. Vous me dites que l'Empereur
  vous a répété que si les peuples étaient contents, heureux,
  satisfaits, il ne voulait pas autre chose...

  Ne le dites pas trop haut. L'Empereur n'a pas charge
  DES peuples, il a charge DU peuple français et tenez pour certain que
  celui-ci ne tiendra pas son souverain quitte envers lui, quand on lui aura
  expliqué que le peuple allemand et le peuple italien sont pleinement
  satisfaits. Cela lui est entièrement indifférent et cela cesse de lui être
  indifférent pour lui devenir souverainement désagréable quand on lui démontre
  que la satisfaction de ces deux peuples étrangers provient de ce qu'ils sont
  devenus aussi puissants que lui.

  Je soutiens ceci : c'est que les gouvernements qui
  sont des êtres de raison plus ou moins éclairés, peuvent bien se combattre,
  mais ne se haïssent pas. Ce qui se déteste et s'exècre, ce sont les peuples,
  les races surtout, parce qu'elles obéissent à des instincts en quelque sorte
  physiques et qu'elles ne raisonnent pas, tandis que les gouvernements
  raisonnent même leurs sympathies et leurs antipathies.

  Le jour où vous aurez
  constitué les races européennes dans les grands groupes que vous rêvez, vous
  ferez bien d'avoir votre million de soldats disponible, car vous aurez en
  perspective, au premier choc, des guerres abominables...
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M. le marquis de Villeneuve a raconté, à ce propos, une entrevue de tous points
caractéristiques entre Bismarck et le prince Napoléon ; deux cyniques ensemble,
on va le voir.


Le prince Napoléon ayant rapporté l'entretien en
présence de plusieurs amis, M. de Villeneuve le transcrivit et demanda au
prince s'il pouvait le publier.


Peut-être,
répondit-il... mais après ma mort. Un prince ne doit
jamais être indiscret de son vivant.


Voici le récit de M. de Villeneuve :


C'était en 1886, Bismarck vint au-devant du visiteur,
lui présenta un siège et se jeta lui-même dans un grand fauteuil à côté d'une
table sur laquelle étaient des verres et un énorme broc de bière. Il reprit la
pipe entamée en disant du bout des lèvres :


— Vous permettez, prince ?


Et il tira une longue spirale de fumée.


Le prince alluma une cigarette, et comme l'atmosphère
étouffante puait le tabac, il alla à la fenêtre et l'ouvrit. Bismarck le laissa
faire, prit une casquette et l'enfonça sur son crame chauve en disant :


— Faites comme moi, prince, vous allez vous enrhumer...
et maintenant causons.


— C'est vous que je viens voir, monsieur le comte,
commença le prince Napoléon.


— Je le savais, riposta Bismarck. L'Empereur veut
connaître mes projets. Eh bien ! avec vous, je puis causer, car vous êtes
capable de me comprendre.


Et alors, en vingt minutes, avec une verve
incomparable, il développa le plan suivant : l'Allemagne s'unifiait, s'alliait
à la France, et ces deux nations, étroitement serrées, rejetaient la Russie
dans ses steppes, ouvraient à la Hongrie devenue le pivot de l'empire
autrichien, la route de Constantinople, enlevaient à l'Angleterre ses colonies
qui seraient le déversoir du trop-plein de l'Allemagne et de la France,
réduisaient l'Espagne, l'Italie et les pays scandinaves au rôle de satellites.
Il conclut par ces mots :


— Je vois bien votre pensée. Vous dites : M. de
Bismarck prend L'Allemagne ; que nous donne-t-il ? Eh bien, voulez-vous Genève
?


— C'est trop peu.


— Le Luxembourg ?


— Ce n'est rien. A prendre, il faut quelque chose qui
en vaille la peine. Nous voulons la frontière du Rhin.


Ah ! le Rhin ? Je m'en doutais. Eh bien ! cela je ne
puis pas vous le donner : Comprenez bien. Moi, peu m'importerait ; je ne tiens
pas au Rhin. Je ne suis pas un Allemand, je suis un Prussien, un Wende. Il ne
faut pas me confondre avec un professeur d'Heidelberg. Mais je ne suis pas le
maitre en cette question Jamais l'opinion n'admettrait la cession d'un village
allemand. Cherchons ailleurs. Voulez-vous la Belgique ?


— On pourrait en causer Mais l'Angleterre ?...


— L'Angleterre, me dites-vous ! Ah ! si j'étais
cotonnier américain ou rajah des bides, je m'inquiéterais fort de ce que pensent
les Anglais. Mais je suis une grande puissance continentale et je me f... de
l'Angleterre. Voyons, que peut-elle ? Elle embarquera 80.000 hommes, 100.000 ;
mettons 150.000 si vous voulez. Elle ne peut pas en mobiliser davantage. Eh
bien, ne sommes nous pas de force tous deux à les jeter dans la Manche ?


— Tout cela peut faire l'objet de négociations
sérieuses. Mais ne pensez-vous pas qu'il serait utile de jeter ces idées sur le
papier, de faire un mémorandum qui serait mis sous les yeux de l'Empereur ?


Bismarck se leva, prit une nouvelle pipe, la bourra,
l'alluma, et regardant bien en face le prince :


— Vous voudriez un traité secret avec des signatures ?
Eh bien, non ! A quoi bon, d'ailleurs ? Si le pacte m'est avantageux, je
l'exécute sans qu'il soit écrit. Dans le cas contraire...


Un geste acheva la phrase.


— Pourquoi n'avez-vous pas parlé à l'Empereur aussi
nettement qu'à moi ?


— Votre Empereur ! Mais c'est une femme. Je lui propose
mille avantages. Il hésite, il parle de son amour pour la paix, de la justice,
des droits des peuples... des niaiseries ! Je lui pousse le genou sous la table
et il fait semblant de ne pas comprendre. Je ne puis cependant pas lui dire que
j'ai envie de coucher avec lui 1 La conversation était terminée. Le prince
Napoléon se leva :


— Monsieur le comte, je vais répéter notre entretien à
l'Empereur. Voulez-vous savoir en quels termes ?


— Dites donc, prince, dites !


— Sire, M. de Bismarck nous propose une grande
filouterie. Pouvons-nous l'empoigner et le mener chez le commissaire ? Je crois
que non. Eh bien, alors, volons avec lui.


Un grand éclat de rire du prince de Bismarck mit fin à
la conversation.
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Où le prince Napoléon avait-il donc étudié l'histoire de son pays ? Il attribue
ici à l'Autriche un rôle que le monde entier reconnait avoir été, depuis trois
siècles, et être encore, celui de la France.
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Vu personnage politique important, membre du Reichstag, mais qui préférerait
infiniment siéger à la Chambre des députés français (on devinera pour quel
motif il désire n'être pas désigné autrement au public) écrivait en 1870, à
propos de Pie IX, sa vie, son histoire, son siècle.


M. Emile Keller a eu
parfaitement raison de dire que M. Villefranche est trop indulgent envers la
Prusse. Ignore-t-il donc que la haine de l'Eglise catholique est la principale
tradition des Hohenzollern ? C'est par eux que des professeurs prussiens ont
envahi peu à peu toutes les universités de l'Allemagne catholique ; ifs ont
cherché surtout à s'emparer des chaires d'histoire, et ils y ont réussi ; par
eux aussi l'hérésie a circonvenu et perdu le vaniteux Döllinger, et séduit
plusieurs des Hohenlohe. On va jusqu'à affirmer que le roi Maximilien de
Bavière l'ut corrompu systématiquement, durant un séjour de deux semaines à la
cour de Berlin, au moment où il devait épouser une princesse d'Autriche.


L'histoire de la reine
douairière de Prusse, morte en 1873, donne une juste idée des sentiments
intimes de la famille des Hohenzollern. Cette princesse était bavaroise, et par
conséquent catholique : elle répugnait beaucoup à épouser un protestant dans la
personne du prince royal de Prusse, frère et prédécesseur de Guillaume Ier.
Enfin, après de longues négociations, le mariage eut lieu, à la condition
expresse que la future reine ne serait point gênée dans l'exercice du culte où
elle était née. Or, quoique son royal époux fût le plus tolérant des
Hohenzollern, à peine fut-elle arrivée à Berlin qu'on s'arrangea pour qu'elle
ne pût jamais se rendre publiquement à une église catholique. On lui permit de
transformer en chapelle la pièce la plus reculée du palais ; c'est là qu'un
vicaire de Sainte-Hodwige vint lui dire la messe, pendant quelque temps ; mais
elle était obligée d'assister tous les dimanches, avec la famille royale, au
précise protestant du Dôme. On renvoya en outre, peu à peu, son entourage
bavarois, pour ne laisser auprès d'elle que des protestants. La pauvre femme
résista quelques années à, celte pression, puis elle finit par cesser d'être
catholique.


Quant à Bismarck il appartient
au protestantisme orthodoxe ; sceptique et brutal en politique, c'est avec
passion qu'il a servi les haines à la foi, sectaires et maçonniques de
Guillaume Ier, jusqu'à ce que l'un et l'autre rencontrassent sur leur chemin la
résistance invincible des consciences catholiques.


Le 14 avril 1874, dans les
débats sur la loi qui suspendit le traitement du clergé catholique, le comte de
Malzahn, député conservateur protestant, ayant déclaré qu'il voterait pour
cette loi, parce qu'elle n'atteindrait que les catholiques sans toucher aux
droits du culte évangélique, Bismarck répondit : Je dois exprimer la joie
profonde que me cause la déclaration de l'honorable préopinant ; si, dès le
début du conflit religieux, le parti conservateur s'était placé sur ce terrain,
s'il eut appuyé le gouvernement au nom du culte évangélique, je ne me serais
jamais trouvé dans la douloureuse nécessité de me séparer du parti conservateur.


La séance du 5 décembre 1874
fit encore mieux ressortir l'absence de scrupules et la profondeur de la haine
dans ce cœur ulcéré. Il s'agissait d'obtenir la suppression du budget de la
légation prussienne près le Saint-Siège. Bismarck osa accuser la cour de Rome
d'avoir été l'alliée de la France et, qui est pis, de la Révolution dans la
guerre de 1871 ; il prétendit que si le concile avait été clos si brusquement,
c'était pour laisser toute liberté d'action à Napoléon III ; et, comme il
fallait des faits à l'appui de cette singulière assertion, il prêta à Mgr
Méglia, alors nonce à Munich, cette parole mensongère : Nous n'avons plus
d'espoir que dans la Révolution. Au moment où le chancelier proféra cette
odieuse calomnie, un saisissement étrange s'empara de sa personne. On le vit
pâlir, balbutier, recourir quatre ou cinq fois à son verre d'eau avant de
retrouver une contenance et les mots qu'il cherchait. De grosses gouttes de
sueur perlaient sur son front ; nous tenons ces détails de témoins oculaires.
Tout le parlement en fut frappé : mais l'abbé Majunke, directeur du journal
catholique la Germanie fut le seul qui se permit d'en entretenir le public.
Aussi M. Majunke, qui se trouvait sous le coup d'une condamnation pour offenses
envers le tout puissant chancelier, fut-il mandé immédiatement au bureau de
police, d'où il passa à la prison, malgré son inviolabilité de député et les
protestations du Reichstag.
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Toutes ces assertions du maréchal Randon sont corroborées par celles que l'on
trouve dans l'ouvrage de M. le comte Bernard d'Harcourt : Les quatre
ministères de M. Drouyn de Lhuis, et dans les mémoires de M. le comte de
Beust, alors premier ministre de Saxe, intimement mêlé, lui aussi, à ces grands
évènements.


Avant de livrer à la publicité les Mémoires du
maréchal Randon, la maréchale, jalouse de conserver exempte de tout reproche la
réputation de l'époux qu'elle venait de perdre, soumit à M. Drouyn de Lhuis,
pour savoir ce qu'il en pensait, les passages de ces mémoires se rapportant à
l'année 1866. M. Drouyn de Lhuis, après les avoir lus, les approuva
entièrement, les reconnut parfaitement conformes à la vérité, et fit seulement
modifier quelques expressions qui ne lui paraissaient pas suffisamment
énergiques. Gomment donc, alors, pourrait-on croire au langage qui lui a été
prêté récemment par un sénateur, lui faisant dire qu'il aurait voulu une
intervention, mais que le général ministre de la guerre avait déclaré à
l'Empereur que l'armée n'était pas en état de fournir quatre-vingt mille
hommes, et que le ministre des finances n'avait pas d'argent pour subvenir en
ce moment à une pareille démonstration ?
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Sans doute M. Rouher rencontrait à chaque pas sur sa route les occasions de
faire en toute sécurité une immense fortune. Mais il vivait simplement et en
bon père de famille au milieu des siens, qui avaient pour lui autant
d'admiration que de tendresse. Quelques rares et très sûrs amis pénétraient
seuls dans son intimité ; cette vie modeste lui permit de grossir, par
l'épargne, son patrimoine de famille. M. Roulier était arrivé ainsi à une
honorable aisance qui fut, on peut l'affirmer, le fruit de son travail et la
conséquence naturelle d'une bonne gestion.


En France, à Paris surtout, les impressions furent
vives et contradictoires comme à la cour.


L'histoire doit être impersonnelle ; le narrateur de
celle-ci évite donc de se mettre lui-même en scène ; cependant les anecdotes ont
leur prix.


Modeste chef d'un bureau télégraphique à Paris, en
juillet 1856, j'étais de ceux qui entrevoyaient avec une clarté saisissante les
conséquences désastreuses de l'alliance italo-prussienne, bien que je fusse
loin, assurément, de les prévoir aussi terribles. Après la nouvelle de Sadowa,
je restai trois nuits sans pouvoir fermer les yeux. J'avais des camarades qui
ne dormaient pas toujours non plus : ils firent un punch en l'honneur de la
Prusse.


Le 5, au moment où la Bourse montait si effrontément,
je rencontrai Louis Veuillot, chez le libraire Palmé, rue Saint-Sulpice.


— Est-il Vrai, me demanda-t-il, que l'Empereur consent
à la victoire de la Prusse ?


— Hélas ! répondis-je.


— L'Empereur trahit son fils, reprit avec énergie Louis
Veuillot.


— Et il trahit aussi les nôtres, ajoutai-je, car il va
falloir changer tout notre système de recrutement.


Mais que pouvions-nous sur la marche des évènements ?
Le journal de Louis Veuillot était supprimé, et moi j'étais loin de supposer
que je serais journaliste un jour. Nous pouvions à peu près ce que peut le
souffle des spectateurs sur la marche d'un ballon qui passe à mille mètres en
l'air.


Néanmoins la chaleur des angoisses patriotiques du
grand écrivain ayant exalté les miennes, j'allai trouver le soir même le seul
homme politique en place que je connusse un peu : c'était un conseiller d'Etat,
directeur de l'imprimerie impériale, M. Anselme Petetin :


Souffrez, lui dis-je, que je vous expose une
considération dont je suis obsédé et que je vous supplie de la soumettre à
l'Empereur. Elle est très simple. La Prusse, n'ayant pas vingt millions
d'habitants, a pu mettre en ligne une armée égale à celle des puissances qui en
ont quarante ; comment cela ? parce que chez elle tout le monde est soldat. Si
on la laisse se doubler en population, son armée sera double de la nôtre, à
moins qu'elle ne renonce à son système militaire ; peut-on espérer d'elle cette
renonciation ?


— Non, répondit M. Petetin, c'est grâce à ce système
qu'elle a vaincu.


— Peut-on la lui imposer ?


— Encore moins ; ce serait la guerre.


— Alors il ne nous reste à nous mêmes qu'à accepter la
suprématie de la Prusse, à moins que-nous n'adoptions, à notre tour, le service
militaire universel. Cherchez une autre alternative... Moi je n'en découvre
point. Mais croyez-vous que la France accepte sans murmurer ce fardeau écrasant
du tout le monde soldat ? Croyez-vous que la
popularité de l'Empereur lui-même soit assez forte pour y résister ?


M. Petetin, très frappé de ces conséquences évidentes
et immédiates de l'agrandissement excessif de la Prusse, me dit qu'il devait
voir Sa Majesté le lendemain, qu'il avait à lui porter des épreuves de
l'Histoire de César, et qu'il en profiterait pour aborder la question qui nous
préoccupait tous.


Il tint parole.


Je revins le surlendemain 7, et demandai des nouvelles.


— J'ai vu l'Empereur, raconta M. Petetin ; j'ai même pu
lui parler. Il m'a écouté avec sa bienveillance, mais aussi avec son
impassibilité ordinaire. J'avais fini, j'attendais une réponse, lorsque Son
Altesse impériale le prince Napoléon est entré, l'air radieux et la main
tendue. Je me suis levé, on ne m'a pas retenu ; j'ai pu seulement surprendre un
geste de Sa Majesté qui semblait dire : Tant pis ! j'ai mon étoile !
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  Au moment même où, pour la première fois peut-être, le
  cabinet de Berlin concevait l'idée qu'il serait possible de duper à fond
  Napoléon III, celui-ci encore tout puissant dans les affaires générales de
  l'Europe, donnait une importante preuve de bienveillance à la maison de Hohenzollern,
  dont le roi de Prusse était le chef.

  Une révolution avait éclaté à Bucarest, capitale de la
  Valachie et de la Moldavie, réunies sous le gouvernement du prince Couza.
  Elle eut pour origine une discussion sur les biens des couvents grecs. Malgré
  la Russie qui appuyait les réclamations des moines, Couza sécularisa tous ces
  biens, offrit une indemnité de cent cinquante millions de francs aux
  dépossédés, et rendit l'Eglise roumaine indépendante du patriarche de
  Constantinople, comme l'étaient déjà les églises de Russie et de Grèce.
  C'était créer un schisme dans un schisme ; cette révolution religieuse
  souleva de graves mécontentements. Couza eut beau modifier la Constitution et
  faire consacrer cette modification par un plébiscite où le pays lui donna une
  énorme majorité — 713.000 oui contre 50.000 non —, une conspiration militaire
  se forma et, dans la nuit du 23 février 1866, Couza, surpris dans son palais,
  fut enlevé, forcé d'abdiquer et disparut de la scène politique.

  L'Assemblée législative roumaine, après avoir inutilement offert
  la succession de Couza à un frère du roi des Belges, appela au trône le
  prince Charles de Hohenzollern-Sigmaringen, cousin du roi de Prusse. Il y eut
  un plébiscite, naturellement favorable (20
  avril 1866). Mais la conférence, assemblée à Paris, déclara ce choix
  contraire aux traités (3 mai) ; et le
  prince Charles hésitait fort à se rendre à Bucarest, lorsque Napoléon III,
  qui croyait aux plébiscites, lui donna ce conseil : Laissez
  la conférence paperasser ; partez pour la Roumanie ; afin de sauver les
  apparences, arrivez-y incognito, mais que cet incognito soit rompu dès votre
  arrivée, et qu'il ne vous empêche pas de recevoir des ovations, puis de
  prêter serment à la Constitution ; quand vous aurez pour vous le fait
  accompli, le temps se chargera du reste, car personne n'est disposé à
  recommencer la guerre d'Orient à propos des Principautés.

  Le prince comprit, se fit acclamer à Bucarest (22 mai 1866) et resta à la tête de ces
  provinces, sous le titre de Charles Ier, prince de Roumanie, qu'il devait
  bientôt échanger contre celui de roi.

  Avant de quitter ces pays d'Orient dans lesquels notre
  sujet ne nous ramènera plus, notons une autre méprise politique, un peu
  antérieure et beaucoup plus grave, commise par Napoléon III en Bulgarie.

  Le peuple bulgare, exploité et méprisé par le clergé grec,
  s'était détaché du siège patriarcal, dit orthodoxe, de Constantinople et
  projetait de retourner en masse à l'unité romaine.

  Une telle perspective ne pouvait que déplaire extrêmement
  à Saint-Pétersbourg et à Moscou. Le testament de Pierre ne permet pas aux
  tsars de détourner leurs yeux de Constantinople ; or une Bulgarie ou une
  Roumanie catholique seraient un sérieux obstacle entre eux et cette future
  capitale de leur immense empire ; ils ne sauraient donc les tolérer, moins
  par zèle religieux que par ambition nationale.

  Les mêmes considérations auraient dû rendre, au contraire,
  favorables aux progrès du catholicisme le long des Balkans et du Danube la
  Turquie, l'Angleterre, l'Autriche et la France, dont les vues étaient sur ce
  point directement opposées à celles de la Russie, puisque toutes elles se
  proposaient de lui barrer le chemin de Constantinople. Mais la Turquie
  n'osait rien faire toute seule ; en Angleterre, les préjugés protestants
  obscurcissaient la clairvoyance politique ; en France, Napoléon III ne voulut
  pas contrecarrer, pour une question d'apparence secondaire, la politique de
  la Russie ; il lui laissa donc carte blanche.

  Mgr Sokolski, sacré à Rome comme évêque des Bulgares unis,
  était à peine de retour dans sa patrie qu'il fut enlevé nuitamment, transféré
  en Russie, et enfermé dans la forteresse de Kiew. Le mouvement religieux
  bulgare avorta ; de trois millions, le nombre des Uniates tomba à quelques
  dizaines de milliers, qui seuls persévérèrent. On put ainsi constater une
  fois de plus un état d'âme très général en Orient. La recherche de la vérité
  pour elle-même y est chose à peu près inconnue ; les questions de religion
  sont avant tout des questions de nationalités.

  Le pape Pie IX fit vainement appel à la bienveillante
  intervention des souverains catholiques, particulièrement de François-Joseph
  et de Napoléon. Il n'obtint que de vagues promesses, et la cause de la
  justice et de la liberté religieuse. fut sacrifiée, aussi bien que la prévoyance
  politique. Les princes catholiques avaient assez d'affaires présentes et
  pressantes pour se croire dispensés des prévisions à échéances lointaines.

  Au printemps de 1867, Napoléon III se crut enfin au moment
  de toucher le prix de tant de complaisances envers les Hohenzollern ;
  satisfaction d'amour-propre plutôt que compensation sérieuse ; mais il se
  faisait plus modeste de jour -en jour et retranchait sans cesse de ses
  exigences de la veille. Il s'agissait de l'annexion, volontaire et sans
  violences, du grand-duché de Luxembourg.

  Cette compensation même lui fut refusée.

  Le Luxembourg ne faisait pas partie de la Hollande. Son
  unique rapport avec elle était d'avoir pour souverain, sous le nom de
  Grand-Duc, le même prince qui portait en Hollande le titre de Roi. Il faisait
  partie de la Confédération germanique. La forteresse de la ville de
  Luxembourg était forteresse fédérale ; en cette qualité elle était occupée
  par une garnison prussienne. Quand la Confédération germanique se trouva
  dissoute par la victoire de la Prusse, le Luxembourg, ainsi que le Limbourg,
  — deux provinces à moitié françaises par la langue et les souvenirs
  historiques, — se considérèrent comme dégagés du lien fédéral allemand. La
  chose allait de soi pour le Limbourg, qui était en réalité néerlandais, trop
  éloigné de la France et sans valeur stratégique pour la Prusse. Mais pour le
  Luxembourg la situation était différente.

  L'empereur Napoléon fit représenter confidentiellement à
  Guillaume III, roi de Hollande et Grand-Duc, quelle source d'embarras
  pourrait être un jour pour lui et pour son peuple l'installation armée sur
  son territoire d'un voisin aussi puissant et aussi dépourvu de scrupules que
  l'était le roi de Prusse. Guillaume III se laissa aisément persuader ; il
  jugea prudent de céder, moyennant indemnité, ce qui infailliblement lui
  serait enlevé un jour par la force ; le peuple hollandais ne répugnait pas
  non plus à se séparer du Luxembourg, pour échapper aux complications dont il
  se sentait menacé à cause de lui. Quand tout parut réglé en principe, au mois
  de janvier 1867, comme on ne pouvait rien conclure sans la. Prusse, Bismarck
  fut informé officiellement par les deux principaux intéressés. Avisé déjà
  officieusement, il avait déclaré qu'il ne se mêlerait point de ce qui se tramait
  à la Haye ; que, le fait accompli, il ferait de son mieux pour le faire
  accepter par son souverain, mais que jusque-là il importait que le roi de
  Hollande s'abstint de consulter son cousin de Berlin. Il recommanda aussi la
  discrétion vis-à-vis du public jusqu'à la clôture du Reichstag. Ne me mettez pas, dit-il, en
  lutte avec les idées étroites du parti féodal.

  Mais en même temps il préparait sous main une
  manifestation énergique contre le projet.

  Son bonheur extraordinaire le servit encore, dans cette circonstance,
  et lui assura tous les profits de sa duplicité sans lui en donner l'apparence
  et l'odieux.

  A la Haye, tout marchait à souhait. On avait fini par
  persuader complètement le roi Guillaume des Pays-Bas, en lui affirmant qu'on
  était (l'accord avec Berlin. Déjà des agents politiques parcouraient le
  grand-duché pour préparer les populations et constituer des comités de
  propagande française ; l'Empereur avait écrit au Roi et on allait aboutir,
  quand les Chambres se réunirent à Paris.

  L'inévitable et fatal rhéteur qui avait nom Jules Favre
  demanda à interpeller sur les bruits qui couraient à propos du Luxembourg.
  L'interpellation ne fut pas autorisée, mais il n'en fallut pas davantage pour
  attirer l'attention de l'Allemagne et de l'Europe. Comme à un signal de
  trompette, toute. la presse allemande entama aussitôt une violente campagne
  contre la France et, au Parlement de l'Allemagne du Nord, M. de Bennigsen
  demanda s'il était vrai que le roi de Hollande, prince d'Orange-Nassau et
  grand-duc allemand, eût, avec le consentement du Roi de Prusse, trafiqué à
  prix d'argent d'une forteresse allemande, occupée, en vertu du droit
  européen, par une garnison prussienne. Bismarck répondit d'une façon évasive
  :

  Je pense, dit-il, qu'on ne prétend pas forcer le
  gouvernement du Roi à divulguer ses intentions. Le Roi et ses confédérés
  espèrent qu'aucune puissance étrangère ne portera préjudice aux droits
  incontestables d'aucun Etat allemand, d'aucune population allemande. Ils
  croient être assurés de pouvoir défendre ces droits par le moyen de
  négociations pacifiques, sans jeter l'Allemagne dans une guerre nouvelle.

   

  L'incident parlementaire fut clos, mais l'émotion publique
  s'en accrut, et un moment on pensa que la guerre allait être déclarée. Le roi
  de Hollande, épouvanté, retira ses promesses. Napoléon hésita à accepter ce
  retrait ; il dépensa fiévreusement près de cent cinquante millions en
  armements. La crainte de faire échouer l'Exposition universelle qui allait
  s'ouvrir l'arrêta, non moins que la certitude de n'être pas aidé par
  l'Autriche, tout occupée à panser ses trop récentes blessures. D'autre part,
  Bismarck ne tenait pas à faire la guerre à cette époque, ni pour ce motif. Il
  ne se dissimulait pas que le prétexte serait mal choisi, qu'il ne pouvait
  sérieusement contester au roi de Hollande le droit de soustraire le
  Luxembourg aux obligations d'un pacte fédéral que la Prusse elle-même avait
  brisé, et qu'il aurait contre lui, sinon les gouvernements, au moins
  l'opinion publique de toute l'Europe.

  Napoléon, bien désabusé cette fois sur l'amitié du roi de
  Prusse et les protestations de son ministre, comprit que le plus sage était
  de réduire ses prétentions au seul point indiscutable : l'évacuation de la
  forteresse par la garnison prussienne. Là-dessus toutes les puissances furent
  immédiatement d'accord avec lui ; toutes étaient décidées à reconnaitre le
  droit du roi de Hollande de n'être pas forcé de conserver chez lui des
  troupes étrangères, sous prétexte qu'il avait existé autrefois une
  Confédération germanique. Sur la demande officielle de Guillaume III,
  l'Angleterre, la Russie, l'Autriche, l'Italie, la Belgique, la France et la
  Prusse se firent représenter à une Conférence qui se réunit à Londres le 7
  mai 1867. Le 11, les plénipotentiaires signèrent un traité qui déterminait
  définitivement la situation du Luxembourg et même celle du Limbourg. L'union
  personnelle du Luxembourg avec la Hollande fut maintenue et sa neutralité fut
  placée sous la garantie des puissances signataires du traité ; la forteresse
  devait être évacuée par la garnison prussienne aussitôt après l'échange des
  ratifications, puis démantelée, mais le Grand-Duché fut maintenu dans le
  Zollverein. Quant au Limbourg, il fut déclaré partie intégrante da la
  monarchie hollandaise et placé définitivement en dehors de la Confédération
  germanique.

  La guerre était évitée, c'était le point important pour
  tout le monde. Aux deux motifs mentionnés plus haut, qui firent reculer le
  gouvernement français, il faut ajouter la divulgation que fit Bismarck, les
  10 et 23 mars 1867, des traités secrets conclus, par la Prusse, sept mois
  auparavant, avec les Etats allemands du Sud. L'Empereur, auquel ces Etats
  s'étaient adressés l'année précédente afin d'avoir son appui clans leurs
  négociations ; avec la Prusse, avait cru jusqu'alors qu'ils n'attendaient
  qu'un signe de lui pour joindre leurs troupes aux siennes. M. de Bismarck
  tint à le désabuser.

  Les journaux officieux des Tuileries ne manquèrent pas d'exalter
  la victoire de la diplomatie impériale, mais ils se gardèrent bien de rappeler
  combien elle coûtait de millions dépensés en armements inutiles, cette
  victoire toute platonique. Ce qui était plus grave encore, c'était que la
  malencontreuse affaire du Luxembourg, en surexcitant la fibre patriotique en
  Allemagne, avait désarmé l'opposition du Reichstag contre les envahissements
  du militarisme prussien. Si l'étranger veut profiter
  de nos luttes intérieures pour changer sa situation vis-à-vis de nous,
  s'était écrié M. de Bennigsen, il n'y a plus
  d'Allemands du Nord ni d'Allemands du Sud, toute l'Allemagne est debout
  derrière son chef armé, qui est le Roi de Prusse !

  Mais un fait inexplicable, un fait où le vrai cesse d'être
  vraisemblable et, ajouterons-nous au risque de faire sourire ceux qui ne
  croient pas comme nous à la justice de Dieu s'exerçant dans les choses
  humaines, un fait en quelque sorte surnaturel, c'est que Napoléon III
  sachant, désormais, comme tout le monde, que la guerre était seulement
  retardée, qu'elle ne pourrait être évitée un peu plus tôt ou un peu plus
  tard, et qu'il aurait alors sur les bras toute l'Allemagne organisée à la
  prussienne ; c'est que Napoléon III, disons-nous, n'ait pas immédiatement
  concentré tous ses soins, toutes les ressources de l'Etat, sur la préparation
  de cette guerre, et qu'il l'ait déclarée sans s'être assuré aucune alliance.

  Vers le même temps les journaux belges et allemands
  avaient annoncé l'heureuse nouvelle du mariage du comte de Flandre, héritier
  présomptif du trône de Belgique, avec la princesse Marie de Hohenzollern. Le
  roi Léopold, averti du projet de traité proposé par la France à Berlin pour
  l'annexion de la Belgique, s'était hâté de placer sa dynastie sous l'égide
  personnelle du roi de Prusse.

  Retournons au-delà de l'Atlantique, où nous avons laissé
  le nouvel empereur du Mexique, Maximilien, se livrer, ainsi que l'impératrice
  Charlotte, à des songes d'or.

  Leur enchantement ne pouvait être de longue durée, une
  fois les Confédérés de Richmond vaincus et la grande République des
  Etats-Unis reconstituée dans sa force. Dès l'installation de Maximilien, M.
  Corwin, Ministre plénipotentiaire des Etats-Unis au Mexique, avait pris un
  congé. Son départ décelait une hostilité qui ne fut plus douteuse lorsque la
  Chambre des représentants à Washington eut voté, à l'unanimité, son opposition à la reconnaissance d'une monarchie au
  Mexique. Le président Abraham Lincoln écrivait dans le même temps à
  Juarez, l'intraitable champion du parti républicain : Tenez ferme ; quoique nous ne soyons pas en guerre avec la France,
  comptez sur nous, sur notre argent, sur nos munitions et sur les enrôlements
  militaires que nous favorisons.

  Dans ces conditions, la pacification d'un pays déjà si
  divisé en lui-même était difficile. La bonne grâce des nouveaux monarques y
  échoua. La sévérité déployée par le général Forey, les contre-guérillas qu'il
  organisa, les pointes fréquentes qu'il faisait pousser jusqu'aux frontières
  ne réussirent pas mieux. Juarez échappait toujours. Le trésor public était
  vide ; le clergé, spolié de ses biens par Juarez et ses prédécesseurs, réclamait
  avec instances contre les actes accomplis et contre la législation, qui ne
  pouvait être révisée sans opposition ; la division régnait entre les troupes
  auxiliaires, belges, suisses, autrichiennes ; elle s'était glissée jusque
  dans l'état major français. Napoléon III rappela Forey, en le nommant
  maréchal. Il le remplaça par un des chefs les plus populaires. de l'armée,
  par un homme qui, parti simple soldat à vingt ans, en 1831, était prêt à
  justifier dans sa personne, à cinquante-quatre, le proverbe si encourageant
  qui veut que tout soldat français porte dans sa
  giberne le bâton de maréchal.

  La plume frissonne entre les doigts de l'historien traçant
  ici pour la première fois son nom fatal : Bazaine.

  Voici le portrait qu'un compagnon d'armes de Bazaine a donné
  de lui en se reportant à cette époque :

  Il avait les faveurs de l'opinion publique ; il
  avait aussi les bonnes grâces et la confiance du souverain. Sous des allures
  de bonhomie auxquelles se prêtaient un corps un peu replet et une bonne
  grosse figure éclairée par des yeux très intelligents, mais qui ne
  s'ouvraient jamais qu'à demi, il cachait un esprit très délié et très fin,
  trop fin peut-être. Dans sa longue pratique des affaires arabes, il avait
  appris non pas les secrets de cette grande diplomatie qui voit les choses de
  haut et les buts de loin, mais ceux d'une rouerie qui consiste à se mouvoir
  au milieu des intrigues, pour s'en servir sans paraître s'y mêler. Il
  possédait un courage universellement connu et imperturbable, conservant une
  impassibilité absolue au plus fort du danger et affectant, en quelque sorte,
  la coquetterie de l'indifférence...

  Avec sa grande taille de tambour-major, sa mâchoire
  puissante, indice d'énergie et aussi d'entêtement, ses façons rébarbatives et
  violentes, le général Forey devait succomber dans cette lutte entre un lion
  et un renard pourvu lui-même du courage du lion[1].

   

  Bazaine, en résumé, manquait non de courage, ni
  d'intelligence, mais de sens moral. Le sentiment du devoir et de l'honneur
  lui était inconnu ; il l'a bien montré à Metz, et plus encore peut-être à
  l'île Sainte-Marguerite, en se refusant à comprendre une trop juste et trop
  bénigne condamnation et en s'évadant comme un vulgaire malfaiteur.

  Grâce à un siège habilement conduit et à l'énergique
  coopération des généraux mexicains Marquez et Méjia, il enferma dans Oajaca
  le principal général juariste, Porfirio Diaz, avec toute son armée et
  l'obligea à se rendre. Mais les Autrichiens chargés de garder ce prisonnier
  important le laissèrent échapper. On crut savoir que l'empereur Maximilien,
  mû par une générosité imprudente, avait prescrit de faciliter l'évasion.
  Porfirio Diaz reprit la campagne et devint bientôt plus redoutable
  qu'auparavant. Maximilien confia la direction supérieure des troupes
  mexicaines à un Autrichien, le comte de Thun. Des mésintelligences éclatèrent
  entre celui-ci et les Français. Bazaine mécontent ne s'occupa presque plus
  que d'intrigues ou de ses affaires personnelles ; il épousa une riche
  héritière et fit restaurer un château reçu de Maximilien en cadeau de noces.
  Sa conduite devint tellement inexplicable qu'on lui supposa le dessein secret
  de perdre Maximilien afin de se faire nommer empereur à sa place. Si étrange
  qu'elle paraisse, cette opinion s'accrédita dans le corps expéditionnaire[2].

  Cependant les Etats-Unis reconstitués se trouvaient plus
  puissants qu'ils ne l'avaient jamais été, puisque, au lieu d'une force armée
  tout juste suffisante pour faire la police, ils avaient maintenant à leur
  disposition, à la suite de la guerre civile, des armées de plusieurs
  centaines de mille hommes. Aussi était-ce avec une audace à peine
  diplomatique qu'ils exprimaient leur hostilité envers l'Empire mexicain, et
  qu'ils adressaient à Paris notes sur notes pour faire rentrer la France dans
  la politique de non-intervention. Seulement, comme les Piémontais en Italie,
  ils entendaient par là écarter qui il leur plaisait, mais non pas eux-mêmes
  et leurs amis. Le ton devenait agressif, presque insolent. M. Seward écrivait
  le 12 février 1866 à M. Drouyn de Lhuis :

  Les Etats-Unis n'ont aucune preuve satisfaisante que
  le peuple mexicain ait parlé, et qu'il ait établi ou accepté le prétendu
  empire qu'on dit avoir été fondé dans sa capitale. Un pareil assentiment ne
  pouvait être librement donné en présence de l'armée française d'invasion...
  Sans doute l'Empereur des Français est fondé à adopter un autre point de vue
  ; mais celui que je présente n'en est pas moins celui que l'Union a adopté.
  L'Union ne reconnaît au Mexique, que l'ancienne République...

  A ne considérer que le point sur lequel notre
  attention n'a cessé de se concentrer, savoir notre délivrance des embarras du
  Mexique sans troubler nos rapports avec la France, nous serons charmés,
  lorsque l'empereur nous donnera, soit par la voie estimée de votre correspondance,
  soit de toute autre manière, l'avis définitif de l'époque à laquelle finiront
  les opérations militaires de la France au Mexique.

   

  Les rôles étaient désormais intervertis : les Etats-Unis
  commandaient. Maximilien fut sacrifié. Napoléon III envoya le baron Saillard
  en mission à Mexico pour préparer l'évacuation progressive de nos troupes, évacuation
  inévitable tôt ou tard et que le traité de Miramar avait prévue.

  Dans une note du 31 mai 1866, le gouvernement français
  servait à Maximilien toutes sortes de bonnes raisons et de belles phrases qui
  auraient gagné beaucoup à être produites cinq ans plus tôt :

  L'Empereur Napoléon a conscience d'avoir aidé à
  l'œuvre commune. C'est au Mexique désormais qu'il appartient de s'affirmer.
  La tutelle étrangère, en se prolongeant, est une mauvaise école et une source
  de dangers : au dedans, elle habitue à ne pas compter sur soi-même et
  paralyse l'activité nationale ; au dehors, elle suscite des ombrages, elle
  éveille des susceptibilités. Le moment est venu, pour le Mexique, de répondre
  à tous les doutes, et d'élever son patriotisme à la hauteur des circonstances
  difficiles qu'il traverse. Au dedans comme au dehors, les attaques dirigées
  contre la forme des institutions qu'il s'est données s'affaibliront sans
  doute graduellement quand il sera seul à les défendre, et demeureront
  impuissantes contre l'union des peuples et de son souverain cimentées par les
  épreuves courageusement acceptées et supportées en commun. Ce sera l'honneur
  de S. M. l'empereur Maximilien et de la nation mexicaine d'avoir ainsi
  accompli l'œuvre civilisatrice que nous serons toujours fiers d'avoir
  encouragée et protégée à son début.

   

  La cour de Mexico resta frappée de stupeur. Maximilien
  s'écria en présence de son entourage : Je suis joué
  ! Il y avait, entre Napoléon et moi, une convention formelle sans laquelle-
  je n'aurais jamais accepté le trône ; elle me garantissait le concours des
  troupes françaises jusqu'à la fin de l'année 1868.

  Napoléon, voulant prévenir un désastre inévitable,
  envoyait en même temps un ami commun, le général Castelnau, pour dissiper les
  illusions que Maximilien pouvait garder encore, et le supplier de s'embarquer
  avec Bazaine. Maximilien faillit céder. Le 7 juillet il tenait une plume pour
  signer son abdication ; sa femme l'arrêta, lui dit qu'elle voulait tenter un dernier
  effort, franchir elle-même les mers et aller plaider sa cause à Paris et à
  Home : à Paris la prolongation de l'occupation et un secours financier, à
  Home l'obtention d'un concordat ecclésiastique. Si elle échouait, l'Empereur
  viendrait la rejoindre en Europe.

  L'Impératrice du Mexique dédaigna de demander
  l'hospitalité à Napoléon III. Elle descendit au Grand-Hôtel ; mais dès le
  lendemain elle se rendit à Saint-Cloud où la cour se trouvait. L'entrevue fut
  tragique et douloureuse.

  Après avoir énuméré ses griefs, la fille du roi Léopold
  s'emporta au point d'accuser l'Empereur d'accomplir sur elle une basse vengeance,
  par haine de famille : J'ai eu tort,
  dit-elle, d'oublier que j'étais du sang des Bourbons
  et petite-fille du roi Louis-Philippe ; mais vous n'avez pas oublié, vous,
  que vous êtes du sang des Bonapartes. Le soir, sa raison parut
  l'abandonner tout à fait. Elle se trouvait dans le grand salon du château,
  entourée de l'Empereur, de l'Impératrice Eugénie et des intimes de la cour ;
  elle faisait peine à voir, selon l'expression d'un témoin, dans son attitude
  de veuve prématurée, lorsque, tout à coup, elle se dressa et, clans un geste
  égaré, demanda à boire.

  L'Empereur, tristement, profondément désespéré de ne pouvoir
  venir en aide à la malheureuse, se leva et avec empressement lui apporta un
  verre d'eau mélangé de sirop d'orgeat. Charlotte, saisissant le verre, le
  regarda, tourna ses yeux vers celui qui le lui avait offert et, le rejetant
  avec effroi, eut par tout le corps un long frémissement. Puis, reculant, elle
  se prit à repousser des spectres imaginaires et murmura, cherchant à fuir,
  dans un accent de terreur :

  — Ils veulent m'empoisonner... ils veulent m'empoisonner !
  On lui donna des soins et, le lendemain, elle ne garda nul souvenir de cette
  démence passagère. Mais à Rome, au Vatican, la même scène se renouvela ; Pie
  IX dut goûter, devant la malheureuse princesse, les aliments qui lui étaient
  servis, pour qu'elle se décidât à y toucher.

  Puis, une nuit, elle sortit, s'en alla droit au palais
  pontifient et voulut forcer la porte du cardinal Antonelli. Le prélat,
  averti, la fit reconduire ; mais depuis lors, sa raison a fait un naufrage
  définitif. Ramenée auprès de son père, elle erre depuis plus de trente ans, ombre
  lamentable mais inconsciente, cherchant son époux, maudissant les traitres et
  remplissant de sa morne désolation le palais de Laeken.

  Son voyage eut un résultat plutôt contraire au but qu'elle
  s'était proposé. Napoléon III céda à une irritation trop naturelle, car on
  s'irrite aisément des reproches qu'on sent mériter. D'autre part, les
  Etats-Unis menaçaient, et l'évènement de Sadowa en Europe ne permettait pas
  de concevoir la moindre idée de résister à leurs injonctions. Le général
  Castelnau reçut par télégraphe, le 13 décembre 1866, l'ordre de rapatrier la
  légion étrangère et tous les Français, soldats ou autres qui désiraient
  rentrer, ainsi que les légions autrichienne et belge, si elles le
  demandaient.

  Cette dépêche était une violation de la Convention de Miramar,
  qui stipulait ceci par son article 2 : La légion étrangère
  au service de la France, composée de 8.000 hommes, demeurera encore six
  années au Mexique, après que toutes les autres forces françaises auront été
  rappelées. Bazaine parut très affligé. Il expliqua à Maximilien
  qu'après le rappel de la légion étrangère qui enlevait à Sa Majesté tout
  espoir de retraite en cas de défaite, rester serait une folie. D'ailleurs, ajouta-t-il, du
  moment que les Etats-Unis sont contre vous, votre trône est éphémère,
  eussiez-vous cent mille Français.

  L'évacuation fut complète à la fin de mars 1867.
  Maximilien crut de son honneur de ne pas la suivre, quoi qu'il ne conservât
  guère d'illusions. C'était un sentimental et, comme on l'a dit, un poétique.
  Il était trop généreux pour consentir à abandonner ceux des Mexicains qui
  s'étaient fiés à sa fortune. Tout en réorganisant à la hâte ce qu'il lui
  restait de troupes, en les confiant à Miramon, à Méjia, à Marquez, et en les
  envoyant contre Porfirio Diaz qui maintenant avançait rapidement, il tenta un
  arrangement avec Juarez. Il lui proposa de se démettre tous les deux,
  provisoirement, puis de consulter la nation et de terminer ainsi la guerre
  civile. Ni Juarez, ni son ministre M. Lerdo de Tejada, dont il invoqua
  l'intermédiaire, n'eurent le cœur assez haut pour accepter.

  Ne recevant aucune réponse et comprenant qu'il négocierait
  beaucoup mieux les armes à la main, Maximilien se rendit au quartier général
  de Queretaro, ville située à soixante lieues de Mexico. Là il se trouvait à
  la tête de 8.000 hommes, force encore respectable, lorsqu'il fut vendu par un
  traître, le colonel Lopez, pour une somme d'argent. Le fort de la Cruz fut
  ouvert la nuit à Porfirio Diaz.

  Maximilien, surpris pendant son sommeil, ainsi que Miramon
  et Méjia, fut livré à un conseil de guerre qui les condamna tous les trois à
  mort.

  Ici nous ne saurions mieux faire que d'emprunter au
  général Thomas la dramatique relation qu'il a publiée sous ce titre : Trois
  belles morts :

  Maximilien écrivit plusieurs lettres d'adieux.
  Croyant qu'après sa mort la vengeance du parti républicain ne poursuivrait
  plus son cadavre, il demandait au baron de Lago, le ministre d'Autriche, de
  faire conduire son corps sans pompé et sans accompagnement solennel à
  Vera-Cruz, et de le faire enterrer à côté de sa femme qu'il croyait morte,
  d'après, la, fausse nouvelle qui lui avait été donnée. Au docteur Jilech, qui
  s'était montré toujours dévoué pour lui, il adressa le seul objet dont il pût
  disposer, un volume dépareillé de l'Histoire universelle de César
  Cantu, qu'il lisait dans sa prison, et sur lequel, en regard du titre, il
  écrivit ces mots : A mon ami le docteur Jileck, Maximilien,
  Queretaro, prison de las Capuchinas, 17 juin 1867. Il avait déjà écrit
  au capitaine Pierron, qui avait été son secrétaire :

  Queretaro,
  15 juin 1867.

  MON CHER CAPITAINE PIERRON,

  A ma dernière heure, je
  pense à votre bonne amitié si cordiale 0 et aux services que vous m'avez
  rendus avec tant de loyauté ; je profite de ces derniers instants pour vous
  envoyer un suprême adieu. Je veux vous remercier de nouveau de votre
  franchise, de votre attachement et du dévouement que vous m'avez montré en
  toute occasion. Cet épanchement est cher à mon cœur. J'espère que vous
  conserverez mon souvenir après ma mort, et je fais des vœux pour que vous
  viviez heureux et tranquille. N'oubliez pas celui qui a été, jusqu'à son
  dernier soupir.

  Votre tout affectionné,

  MAXIMILIEN.

  Enfin, il crut devoir écrire à Juarez une dernière
  lettre qu'il ordonna de n'expédier qu'après son exécution, et qu'il data du
  19 :

  MONSIEUR BENITO JUAREZ,

  Sur le point de subir la
  mort pour avoir essayé si de nouvelles institutions pouvaient mettre un terme
  à la guerre sanglante qui, depuis tant d'années, désole ce malheureux pays,
  je donnerai ma vie avec joie, si ce sacrifice peut contribuer à la paix et à
  la prospérité de ma nouvelle patrie. Profondément convaincu que rien de
  durable ne peut être fondé sur un terrain arrosé de sang, secoué par les plus
  violentes agitations, je vous conjure de la façon la plus solennelle, avec la
  sincérité que comporte le moment auquel je suis arrivé, que mon sang soit le
  dernier versé. Consacrez à poursuivre ce but la persévérance que vous avez
  mise à défendre la cause que vous venez de faire triompher, persévérance que
  j'ai reconnue même dans la prospérité. Réconciliez les partis et rendez, par
  des principes solides, une paix durable à ce pays.

  MAXIMILIEN.

  Méjia, toujours malade, s'occupait de léguer à sa
  femme et à son fils le peu de biens qu'il possédait, une maison de briques
  sèches dans la sierra, et un troupeau de dix-huit vaches. Miramon écrivait à
  sa femme, la veille de l'exécution : Il est huit
  heures du soir, toutes les portes sont fermées, excepté celle du ciel. Je
  suis résigné, et ce n'est qu'à cause de toi que je regrette le monde...
  Pense quelquefois à celui qui t'a tant fait
  souffrir, mais qui t'a beaucoup aimée... Et le matin, il lui écrivait
  encore ce mot :

  MA CONCHA ADORÉE,

  Je viens de recevoir Dieu
  et je suis plein de confiance en sa miséricorde. Je t'ai bénie, ainsi que mes
  enfants. Ma dernière pensée sur la terre sera pour toi, et si Dieu le permet,
  je prierai dans le ciel pour vous. Je t'en prie, résigne-toi et pardonne à
  ceux qui te causent un si grand malheur. Fais prier pour le repos de mon tune
  et veille sur nos chers enfants.

  Ton
  époux, MIGUEL,

  En
  parlant pour l'échafaud.

  Depuis quelques jours, en effet, les condamnés
  recevaient les secours de la religion. Un digne prêtre, le P. Soria, entendit
  les dernières confidences de Maximilien et l'entretint des choses éternelles.
  Un autre prêtre, M. Ladron de Guevara, assista Miramon. Une lettre de lui,
  adressée à l'infortunée veuve du général, fait assez connaître dans quels
  sentiments mourut le brillant officier qui avait été le soutien le plus ferme
  du parti conservateur.

  Maximilien s'était endormi vers neuf heures, le 18
  au soir, après avoir lu, pendant une heure environ, l'Imitation de
  Jésus-Christ. On le réveilla à onze heures pour lui annoncer la visite du
  général Escobedo, qu'il avait fait demander. L'entrevue eut lieu sans témoins
  et ne dura qu'un quart d'heure : sans doute, Maximilien avait voulu
  recommander au général en chef de l'armée républicaine l'exécution de ses
  dernières volontés. Il se rendormit ensuite, s'éveilla de lui-même à trois
  heures et demie et reçut son confesseur. Le P. Soria célébra la messe, à
  laquelle assistèrent les trois condamnés. Maximilien prit un léger repas,
  remit son anneau de mariage au docteur Bosch et lui recommanda de porter à sa
  mère son scapulaire qu'il gardait sur lui.

  Le soleil se levait et brillait de tout son éclat : Quelle belle journée ! dit Maximilien, c'est ainsi que je l'aurais choisie pour le jour de ma
  mort. Une sonnerie de clairon se fit entendre ; Maximilien demanda à
  Miramon : Miguel, est-ce pour l'exécution ?

  — Je ne saurais vous
  renseigner, Sire, c'est la première fois qu'on me fusille. Cette
  réponse fit sourire Maximilien. A six heures et demie, le colonel Palacios,
  qui s'était toujours montré plein d'égards pour les condamnés, vint les
  chercher. Ils montèrent chacun dans une voiture, accompagné du prêtre qui
  l'assistait. Le lieu choisi pour l'exécution était le Cerro-de-las-Campanas.
  Le trajet pour s'y rendre était long : une foule énorme se pressait
  respectueuse et attendrie, sur le passage du lugubre cortège. Des cris de commisération
  éclataient de temps en temps dans cette foule sympathique aux condamnés ;
  mais ce qui excitait la compassion générale, c'était la femme de Méjia, qui,
  son enfant suspendu à la mamelle, s'attachait aux roues de la voiture qui emmenait
  son mari et criait : Grâce ! grâce ! Et lui,
  le soldat brave entre les plus braves, le héros de San-Luis et de Matehuala,
  qui avait tant de fois affronté la mort sans, sourciller, il faiblissait en
  entendant ces cris de douleur et d'amour. En approchant du lieu de
  l'exécution, Miramon dit au prêtre Ladron de Guevara : Mon père, voilà l'échafaud : l'heure a sonné. Je vous prie
  de remettre ce portrait et cette montre à ma femme, et reprenant le
  crucifix : Mon Dieu ! je t'offre mon sang pour
  l'expiation de mes péchés et le bonheur de mon pays.

  Il était un peu moins de sept heures, lorsque les
  trois voitures arrivèrent au Cerro-de-las-Campanas, cet ancien quartier
  général de l'empereur Maximilien. Quatre mille hommes, sous les ordres du général
  Jésus Garcia de Léon, formaient le carré autour du cerro. Les trois
  condamnés, saluant la foule dans laquelle ils retrouvaient des figures
  connues et amies, descendirent de voiture, s'acheminèrent jusqu'au milieu du
  carré et s'adossèrent à un massif de cactus. Le général Garcia fit lire aux
  troupes un ordre du jour condamnant à mort ceux qui tenteraient de s'opposer
  à l'exécution ; l'officier commandant le peloton d'exécution s'approcha de
  Maximilien et lui demanda pardon pour l'ordre qu'il allait exécuter ; Maximilien
  lui répondit qu'un soldat doit obéir à sa consigne et distribua plusieurs
  onces d'or aux soldats du peloton, en leur recommandant de ne pas lui tirer
  au visage, afin qu'il ne Pitt pas défiguré lorsqu'on rapporterait son corps à
  sa mère. Puis il embrassa Méjia et Miramon ; il dit ensuite à Miramon : Un vaillant comme vous a droit à la place d'honneur.
  Passez à ma droite. Maximilien, promenant alors son regard sur ceux
  qui l'entouraient, dit d'une voix assurée :

  Mexicains, je vais mourir pour
  une cause juste : celle de l'indépendance et de la liberté du Mexique. Que
  mon sang soit le dernier versé pour la rédemption de ce malheureux pays. Vive
  le Mexique !

  Miramon à son tour, avec un calme superbe et tout
  l'éclat de sa voix, comme lorsqu'il commandait sur le champ de bataille, lut
  quelques lignes préparées à l'avance :

  Mexicains, je proteste
  contre l'accusation de traitre qu'on m'a lancée au visage pour excuser mon
  exécution. Je meurs innocent de ce crime : je pardonne à mes meurtriers, dans
  l'espoir que Dieu me pardonnera, et que mes compatriotes éloigneront de mes
  enfants une si vilaine tache. Vive le Mexique ! Vive l'empereur !

  Méjia tenant à la main un crucifix, leva les yeux au
  ciel. Très sainte Marie, dit-il, je te prie que ton fils pardonne mes péchés, comme je
  pardonne à ceux qui vont me sacrifier[3].

  L'officier commanda le feu : les trois condamnés
  tombèrent en même temps : quand la fumée se dissipa, on aperçut Maximilien se
  tordant au milieu d'une mare de sang et gémissant : Hay, hombre ! Il fallut le coup de grâce pour
  l'achever.

  Le cadavre de Miramon fut recueilli par sa famille ;
  le frère de Mme Miramon se présenta avec un linceul et les objets nécessaires
  pour le transport. Les corps de Maximilien et de Méjia furent relevés par des
  soldats.

  Maximilien et Miramon n'avaient pas trente-cinq ans
  ; Méjia, leur doyen, en avait cinquante-deux. Il fallut six mois de
  négociations pour obtenir de Juarez, implacable comme tous les gens qui ne s'exposent
  pas aux dangers que d'autres affrontent pour eux, que les restes de
  Maximilien fussent rendus à son pays natal.

   

  L'horreur de cette vengeance inutile, précédée du marché
  infâme qui seul l'avait rendue possible, souleva l'indignation universelle.
  On avait admiré le patriotisme et la ténacité de Juarez, on ne vit plus en
  lui qu'un banal sauvage, un Indien frotté d'un peu de civilisation. Quant à
  Lopez, son nom s'inscrivit à côté de celui des Judas et des Deutz. Qui eût
  dit que quatre années ne s'écouleraient point sans que le général en chef de
  l'armée française allât prendre place dans cette ignoble compagnie[4] ?

  Sur la conception même de l'aventure mexicaine, nous avons
  exprimé déjà une appréciation différente de celle qui a généralement cours.
  Il est facile de juger après coup et de dire (l'une entreprise, si elle a
  échoué, qu'elle était insensée, si elle a réussi, qu'elle fut sage, opportune
  et bien conduite. Mais une semblable méthode est moins équitable que commode.
  Veut-on être vraiment juste ? Il faut oublier les résultats et se placer au
  point de vue des auteurs de l'entreprise, qui ignoraient l'avenir.

  En agissant ainsi pour la campagne malheureuse dont nous
  venons de retracer le dénouement, il est permis de lui trouver une inspiration
  de sagesse prévoyante : arrêter l'expansion de la race anglo-saxonne. Alors
  la parole de M. Rouher : Le Mexique, la plus grande
  pensée du règne ! si elle parait encore emphatique, cesse d'être
  ridicule.

  Seulement, pour réussir, il fallait s'engager à fond,
  reconnaître officiellement les Etats confédérés, négocier une alliance entre
  eux et le Mexique et donner aux uns et aux autres l'appui des armes
  françaises.

  Que si les sacrifices exigés pour un acte aussi audacieux étaient
  jugés trop grands pour la France isolée, ou le succès trop incertain, ou
  l'effort trop disproportionné avec le but à atteindre, il fallait s'abstenir.

  L'Empereur espérait être plus heureux en France où sa
  politique des années précédentes lui laissait entrevoir aussi des erreurs à
  réparer. Il lui fallait gagner l'affection des Francs-Maçons et des
  républicains, puisque les affaires d'Italie lui avaient aliéné les
  catholiques. Dans ce but, il proposa, le 9 janvier 1867, toute une série de
  réformes longtemps réclamées. Il les annonça sous forme de lettre au ministre
  d'État. Les principales consistaient dans le rétablissement du droit
  d'interpellation au Parlement, dans la création du droit de réunion, sous
  certaines garanties administratives, et dans le rétablissement de la liberté
  de la presse. La préparation et le vote de ces lois occupèrent deux
  législatures.

  Dès l'ouverture de la première, M. Thiers fit entendre à
  nouveau sa grande voix de plus en plus attristée, mais ne voulant pas
  désespérer encore. Le 14 mars 1867, après avoir rappelé comment le Danemark,
  origine occasionnelle des conquêtes prussiennes, s'était vu sacrifier par la
  faute de la France, il disait :

  J'arrive aux grands événements de l'été dernier, et
  je suis tenté de m'écrier avec notre immortel orateur : Un homme s'est rencontré ! Non pas, Messieurs,
  qu'en rappelant cette parole de Bossuet je veuille établir aucune comparaison
  entre Cromwell auquel il l'applique et le ministre hardi qui conduit si
  rapidement la Prusse dans les voies de la grandeur. Non, Messieurs, pas de
  similitude pareille : ce serait calomnier M. le comte de Bismarck, et aussi
  le grandir. (Mouvement prononcé. Rires sur
  quelques bancs.)

  Mais en voyant combien cet illustre personnage a été
  approprié à la circonstance, je ne puis m'empêcher de dire : Oui, un homme
  s'est rencontré, d'une sagacité rare, et d'une audace d'exécution plus rare encore.
  Ce personnage dans lequel son pays doit reconnaître un grand patriote, ce
  personnage devait être épouvanté à l'idée d'attaquer, avec la Prusse qui
  comptait 19 millions de sujets, l'Autriche qui en comptait 36 et, en ajoutant
  ses confédérés, près de 50.

  Et, en effet, la Prusse l'accusait de folie ; cette
  Prusse, si fière aujourd'hui de sa grandeur, ne la voulait pas !

  Mais M. de Bismarck a parfaitement jugé la situation
  ; il a vu que cette Autriche, qu'il accusait d'être si préparée, ne l'était
  point. (Mouvement.)

  Il a vu, ce qui était plus important, il a vu
  qu'elle ne pourrait opposer à l'armée prussienne que la moitié de ses forces
  ; que l'autre moitié serait occupée à faire face aux Italiens. Il a vu, ce
  qui était plus important encore, que non-seulement l'Italie diviserait les
  forces de l'Autriche, mais qu'elle paralyserait les forces de la France par
  les liens dont elle avait enlacé la politique française.

  C'est sur ces vues si justes que M. de Bismarck a
  fait reposer toute sa politique. Hélas ! que n'avons-nous jugé aussi bien !
  La pensée si vraie de M. de Bismarck serait devenue une pensée fausse, et peut-être
  son triomphe un désastre. Il fallait discerner que dans aucun cas la guerre
  ne pouvait être heureuse pour nous. En effet, si l'Autriche eut été
  victorieuse, elle pouvait être tentée de rétablir le Saint-Empire à son
  profit, elle pouvait poursuivre et écraser l'Italie vaincue et nous obliger à
  prendre part à la guerre pour couvrir notre frontière des Alpes...

  Les événements ont eu une autre issue ; il en est
  sorti la grandeur de la Prusse, plus périlleuse encore pour nous que la
  grandeur de l'Autriche...

  On nous dit que la Prusse a déployé des qualités
  qu'on ne soupçonnait point. D'abord un gouvernement est chargé de connaître
  ce qui se passe dans les pays étrangers, on lui en donne les moyens... mais
  soit ! La Prusse, dit-on, a déployé des qualités qu'on ignorait, elle avait
  un armement qui a exercé une grande influence. — Il fallait connaître cet
  armement ; mais soit encore ! Est-ce que ce sont les qualités incontestables
  de l'armée prussienne, est-ce que c'est l'arme nouvelle dont elle était
  pourvue qui ont décidé des événements ? Non, il y a une autre cause,
  aujourd'hui de notoriété publique, c'est que jusqu'à deux heures de l'après-midi,
  la bataille de Sadowa était gagnée par l'Autriche. Qu'est-ce qui a empêché
  qu'elle ne fût gagnée jusqu'à la fin du jour ? Le savez-vous ? Il fallait 40
  à 50 mille hommes à la droite de l'armée autrichienne pour contenir le prince
  royal de Prusse qui arrivait à marches forcées, et qui, une heure plus tard,
  serait arrivé trop tard. (Mouvement.)

  Et ces 40 ou 50 mille hommes, où étaient-ils ? A
  Custozza ! Et ce n'était pas seulement 40 ou 50 mille hommes, mais 130 à 140
  mille que l'Autriche avait dû envoyer entre le Mincio et l'Adige.

  Eh bien, concluez ; c'est que cette Italie qui au
  début a donné à ha Prusse, pour marcher vers l'unité, la puissante impulsion
  de l'exemple, lui a en outre donné, au dernier moment, le secours matériel
  qui lui manquait, et qu'elle a elle-même décidé des destinées de l'Europe.

  Ainsi, la vérité tout entière, la voici : L'unité italienne a fait l'unité germanique, et c'est nous
  qui avons fait l'unité italienne. (Mouvement.)

   

  L'orateur étudie ensuite la situation nouvelle, assurément
  très grave ; il montre la paix plus menacée que jamais, ni l'Italie, ni la
  Prusse n'étant encore satisfaites, et il examine la conduite à tenir. Il.
  conseille d'accepter ce qui est fait, et ce qu'on ne peut plus empêcher, mais
  de déclarer hautement qu'on ne permettra pas d'aller plus loin, et pour cela
  de chercher des alliés, de donner la main à l'Autriche pour la relever, de se
  faire une clientèle de tout ce qui reste de petits Etats, et surtout de
  renforcer nos cadres militaires afin d'être plus sûrs de pouvoir maintenir la
  paix. Cette politique est modeste, ajoute-t-il, elle ne vous obtiendra pas
  les applaudissements que vous obteniez quand vous parliez naguères d'aller
  délivrer l'Italie et la Pologne ; mais si je vous la
  conseille, c'est que je la crois bonne et que, pour mon compte, je n'en suis
  jamais une autre.

  Je n'examine pas, en effet, si la question de la
  papauté. si la question des nationalités sont des questions populaires ou non
  ; je les envisage au point de vue de l'intérêt du pays, et je me rallie
  toujours à cet intérêt.

  Si un individu seul, sans parti, sans appui, même
  dans la presse, peut tenir une semblable conduite, un Gouvernement qui a dans
  ses mains toutes les forces du pouvoir peut la suivre bien plus facilement et
  plus sûrement pour lui-même.

  En finissant, Messieurs, je vous supplie, pour vous
  et pour le pays, de vous rattacher complètement à cette politique que
  j'appelle la politique du bon sens ; car, je vous le déclare, il n'y a plus une faute à commettre. (Mouvement prolongé en sens divers.)

   

  Cette phrase : Il n'y a plus une
  faute à commettre, fut répétée d'un bout à l'autre du pays, mais sans
  être comprise, ni du gouvernement, ni des officieux des centres, ni des
  avocats de la gauche.

  Le maréchal Niel, ministre de la guerre, mit à l'étude et porta
  devant le Parlement la réorganisation de l'armée. Il y avait urgence, mais le
  gouvernement n'osait pas le dire. L'aveuglement des chefs de l'opposition
  égalait pour le moins celui de la plupart des ministres. Si les uns fermaient
  volontairement les yeux sur les conséquences de l'unité italienne et sur le
  doublement des forces militaires de la Prusse, les autres en étaient encore à
  la légende de la toute puissance du chant de la Marseillaise pour un assaut.
  Un amendement frit déposé par eux à la tribune, en 1867, tendant à la
  suppression absolue des armées permanentes et à leur remplacement par les
  gardes nationales.

  M. Jules Simon, le plus pondéré des membres de
  l'opposition, s'écriait à la tribune (19
  décembre 1867) :

  Je ne suis pas partisan des armées permanentes, ni
  surtout des armées nombreuses...

  Il n'y a pas un seul de vous, Messieurs, qui ne
  pense avec moi que, le danger étant imminent pour le pays, ce n'est pas
  seulement la garde mobile qui doit aller sur le champ de bataille offrir sa
  poitrine à l'ennemi, que ce ne sont pas seulement les hommes de 25 à 30 ans,
  mais tous les citoyens, les vieillards, les magistrats, que nous tous, nous
  devons marcher à la frontière...

  Le moyen de faire de nos soldats les premiers
  soldats du monde, si vous ne le savez pas, moi je le sais. — (Voix nombreuses : Ah !
  ah !) Oui, Messieurs, je le sais.

  Ce qui fait le soldat indomptable, c'est la cause
  qu'il soutient. Voilà les événements de Sadowa qui, l'année dernière, ont
  trompé les prévisions des plus habiles généraux...

  Je suis allé sur les lieux étudier les causes
  morales de la victoire, et en voici une que je vous rapporte : c'est qu'il y
  avait, dans certaines parties de l'armée autrichienne, comme un sentiment
  inconscient de l'utilité pour elles d'être vaincues. (Réclamations et rumeurs.)

  Et quand je leur ai dit : Vous
  paraissez vous plaindre de n'avoir pas été assez battus à Sadowa, il y
  en a qui m'ont répondu : Oui ! (Nouvelles rumeurs : Quels patriotes !)

  Vous me dites que ce sentiment est inintelligible
  pour un Français. Oui, certes !... Mais ceux dont je parle voyaient d'une
  part la patrie autrichienne et de l'autre la patrie allemande ; ici, la
  maison de Habsbourg, là, les espérances de liberté.

  Ne le niez pas : ce qui a fait la force de l'armée
  française autrefois, et sa plus grande puissance, c'est la cause sacrée
  qu'elle avait à défendre, une cause qui était un objet d'envie pour ceux qui
  se battaient contre nous, et pour nous la source puissante et féconde de
  l'enthousiasme...

  Oui, Messieurs, il n'y a qu'une cause qui rende une
  armée invincible, et malheureusement cette cause n'est pas celle que nous
  défendons en ce moment ; cette cause, c'est la liberté !

   

  Ah ! comme M. Jules Simon, patriote sincère et honnête
  homme, a dû cruellement souffrir, avec de semblables opinions sur la guerre
  entre les peuples, quand il assista, si tôt après, en qualité de membre du
  gouvernement de la Défense nationale, à l'écrasement des défenseurs de la
  France par les armées allemandes ! Et comme il a dû regretter aussi sa thèse
  soutenue à la séance du 23 du même mois, contre l'inutilité et le danger de l'esprit militaire, quand il a constaté que cet
  esprit qu'il repoussait était la base de toute discipline et que les
  innombrables levées improvisées dans le pays se trouvaient surtout impuissantes
  par le manque de cet esprit militaire !

  M. Pelletan disait de son côté :

  Le militarisme est une plaie... Je comprendrais les
  pompiers armés pour le cas d'une invasion ; mais une invasion est-elle
  possible ? On s'indignerait si je formulais une prévision semblable, et
  on aurait raison.

  Garnier-Pagès, Crémieux, Magnin, Ernest Picard n'étaient
  pas moins dédaigneux pour le militarisme ; Jules Favre renchérissait sur tous
  :

  Qu'est-ce que je lis dans les documents officiels ?
  Qu'il faut que la France soit armée comme ses voisins ? Ma conscience,
  Messieurs, se révolte contre une pareille proposition. Nos véritables alliés
  sont les idées... La nation la plus puissante est celle qui peut désarmer ;
  donc rapprochons-nous sans cesse du désarmement.

  Il faut citer encore les paroles de cet homme funeste lors
  de la discussion des crédits demandés en 1868 par le maréchal Niel pour
  l'artillerie de campagne.

  Nous n'avons, disait le maréchal Niel, que deux
  pièces par mille hommes, tandis que les autres puissances en comptent trois
  et davantage. Au moment actuel, il serait souverainement imprudent de descendre
  au-dessous d'une artillerie nécessaire. Je vous en supplie, Messieurs, ne me
  forcez pas à vous avouer en public notre insuffisance...

  A cette supplication, à cet aveu que la Prusse recueillait
  religieusement pour en faire bientôt son profit, Jules Favre répondait :

  Ayez donc confiance dans le patriotisme de la
  population... Les militaires sacrifient tout à un point de vue spécial et
  oublient trop par quelle force supérieure la France serait défendue si jamais
  elle était au moment du danger.

  Et M. Emile Ollivier s'écriait, pour compléter la pensée
  de son ami :

  Que la France désarme et les Allemands sauront bien
  contraindre leurs gouvernements à l'imiter[5].

  Une voix ayant crié qu'il ne fallait pas faire de la
  France une vaste caserne :

  Prenez garde, répliqua le maréchal Niel, prenez
  garde d'en faire un vaste cimetière !

  Il n'est pas jusqu'à M. Thiers dont la sagacité habituelle
  ne fut en défaut dans cette longue discussion. Certes M. Thiers était loin de
  réclamer le désarmement, mais il se trompait sur les forces de la Prusse
  lorsqu'il prononça les aphorismes suivants, applaudis d'abord par les
  tribunes, ensuite par l'immense majorité des journaux :

  La Prusse, selon M. le ministre d'Etat, nous
  présenterait 1.300.000 hommes. Mais je le demande, où a-t-on vu ces forces
  formidables ? De tels chiffres sont parfaitement chimériques... La Prusse,
  combien d'hommes a-t-elle portés en Bohème en 1866 ? 300.000. C'est que,
  Messieurs, il ne faut pas se fier à cette fantasmagorie de chiffres... ce
  sont là des fables qui n'ont aucune espèce de réalité. Donc, qu'on se
  rassure, notre armée suffira pour arrêter l'ennemi ; derrière elle, le pays
  respirera et aura le temps d'organiser ses réserves.

   

  Et les ministres, de leur place, approuvaient aussi
  l'orateur par des sourires pleins de fatuité qui semblaient dire : Soyez tranquilles ; nous avons l'œil à tout !

  La loi ne fut votée qu'à une deuxième session, le 1er février
  1868, tant furent abondants et l'éloquence des députés qui tenaient à se
  faire une réputation d'indépendance, et les amendements ou sous-amendements
  proposés. Le travail de la commission fut remanié plusieurs fois, sous la
  pression de l'opinion publique. Le courage manqua aux uns, la clairvoyance
  aux autres, pour déclarer tout le monde soldat, comme en Prusse. L'Empereur
  doit-il être rangé parmi ceux qui ne comprenaient point, ou parmi ceux qui
  n'osèrent pas ? Quelle que fût sa pensée secrète, il ne se sentait plus assez
  fort pour s'exposer aux justes récriminations de ses sujets en leur avouant
  que la France était en péril, désormais.

  La loi de 1832 avait fixé à sept ans la durée du service
  militaire pour les jeunes soldats désignés par le sort pour faire partie du
  contingent, mais elle n'avait pas organisé de réserve, et l'armée se
  composait tant de la portion de chaque contingent annuel effectivement
  entretenue sous les drapeaux, que de l'autre portion que des nécessités
  budgétaires obligeaient soit à laisser dans ses foyers, soit à y envoyer en
  congé, et qui, jusqu'à l'expiration de ses sept ans, pouvait toujours y être
  appelée ou rappelée ; tout ce qui était en dehors du contingent annuel était
  définitivement exempté.

  La nouvelle loi ramena à cinq ans la durée du service pour
  tous les jeunes gens faisant partie des deux portions ci-dessus du
  contingent, mais en même temps elle créa une réserve où ils entraient à
  l'expiration de leurs cinq ans, pour y rester pendant quatre ans, et d'où en
  temps de guerre un simple décret suffisait à les rappeler à l'activité, de
  sorte qu'en réalité la durée du service militaire se trouva être de neuf ans
  au lieu de sept, et que l'effectif total de l'armée, ramené en temps de paix
  à cinq contingents, put se retrouver en temps de guerre élevé à neuf par un
  décret d'appel des réserves, c'est-à-dire au chiffre d'environ 800.000
  combattants.

  De plus, la nouvelle loi créa une garde nationale mobile
  destinée à concourir, comme auxiliaire de l'armée en temps de guerre, à la
  défense des places fortes, côtes et frontières, et ne pouvant être appelée à
  l'activité que par une loi elle se composa de tous les jeunes gens non
  compris par leur numéro de tirage dans le contingent annuel, ou exemptés, ou
  remplacés. Le service dans la garde nationale mobile était organisé par
  départements ; il était de cinq ans à partir du 1er juillet de l'année du
  tirage au sort ; il se composait d'exercices dans le canton, et de réunions
  par compagnie ou bataillon dans la circonscription de la compagnie ou du
  bataillon, chaque exercice ou réunion ne pouvant donner lieu à un déplacement
  de plus d'une journée, ni se répéter plus de quinze fois par année. Grâce à
  cette création on comptait pouvoir mettre en ligne à l'intérieur, derrière
  les 800.000 hommes de l'armée active et de réserve, un soutien de 3 à 400.000
  hommes de 20 à 20 ans.

  Telle était la nouvelle organisation militaire sortie
  principalement des conceptions du maréchal Niel. Celui-ci espérait relever
  ainsi notre puissance militaire, remettre la France en équilibre avec son
  formidable voisin. Mais il fallait pour cela du temps, de l'argent, et une
  certaine crânerie consistant à dire aux populations : Eh bien oui, nous avons été trompés par les événements et le pays doit
  s'imposer des sacrifices nouveaux ! Toutes ces choses manquèrent à
  Napoléon III, malade et affaibli. Les nouvelles gardes mobiles ne furent
  nulle part exercées et, le maréchal Niel étant mort, l'organisation qui était
  son œuvre resta sur le papier ; si bien que lorsqu'éclata la guerre fatale,
  beaucoup de nos jeunes mobiles durent affronter le feu des Allemands sans
  avoir jamais chargé un fusil.

  S'il suffisait de fermer les yeux sur un danger pour le supprimer,
  on peut dire que tout péril disparut pour Napoléon III en 1867. Ce fut l'année
  de sa deuxième grande Exposition universelle ; lui et sa cour s'étourdirent
  dans les fêtes et les hommages trompeurs du monde entier.

  Lorsque, le 1er avril, jour de l'inauguration, l'Empereur
  et l'Impératrice arrivèrent en Daumont devant la grande entrée, il y avait
  là, pour les attendre, non seulement la famille impériale, la cour et le
  corps diplomatique, mais aussi un délégué de chacun des grands Etats de
  l'Europe. Pour l'Angleterre c'était le prince de Galles, pour la Russie le
  prince de Leuchtenberg, pour l'Italie le duc d'Aoste, pour la Belgique le
  comte de Flandre, pour la Hollande le prince d'Orange.

  Puis vinrent les rois eux-mêmes, après leurs frères et
  leurs cousins. Le premier fut l'empereur de Russie, Alexandre II. Napoléon
  III, en l'embrassant avec effusion, oublia le sang polonais dont il était
  couvert.

  Ce furent ensuite le sultan Ahdul-Azis, puis l'empereur
  François-Joseph d'Autriche. On ne comptait alors que ces trois empereurs en
  Europe ; Napoléon III faisait le quatrième. La Prusse n'avait qu'un roi. Il
  vint aussi, de même que les rois de Bavière, de Portugal, de Belgique, de
  Wurtemberg, le vice-roi d'Egypte, le prince de Monténégro.

  Napoléon alla lui-même recevoir le roi de Prusse à la gare
  du Nord, en cortège de gala. On put voir derrière eux, dans la deuxième
  voiture, le vieux maréchal de Moltke et dans la troisième le comte de
  Bismarck, qui fut même sifflé au sortir de la gare. Le roi Guillaume logea au
  pavillon de Marsan, aux Tuileries. Il dit à Napoléon, en passant sous l'arc
  de Triomphe du Carrousel. Comme vous avez fait ici
  de belles choses depuis la première fois que j'y ai passé ! La
  première fois, c'était en 1814, et à peine installé aux Tuileries, Guillaume Ier
  s'empressa de conduire les officiers de sa suite sur le point culminant des Buttes-Chaumont
  et de leur faire là une conférence dans laquelle il leur expliqua, en
  allemand, les points occupés en 1814 par l'armée d'invasion dont il était un
  des chefs.

  Bismarck venait rendre à la France, encore puissante, un
  dernier hommage. Sans la France nous pouvons peu de
  chose, et contre elle rien en ce moment, avait-il dit un jour au
  général italien Govone. Il redevint donc le flatteur d'un prince que, dans
  son for intérieur, il méprisait. Il y séduisit de nouveau tout le monde par
  son affectation d'un franc parler qui était chez lui le comble de l'habileté.
  M. de Persigny a consigné dans ses mémoires le récit typique d'une visite
  reçue de lui pendant l'Exposition :

  M. de Bismarck porta lui-même la conversation sur la
  récente affaire du Luxembourg. Si nous étions affectés de l'issue de cette maudite
  affaire, M'était bien davantage, dit-il. En n'obtenant pas la cession de
  cette petite province, nous avions peu de chose à regretter, tandis que lui,
  au contraire, y avait perdu l'occasion unique, peut-être, de consolider
  l'œuvre de Sadowa, en donnant, par cette compensation territoriale du
  Luxembourg, satisfaction aux griefs réels ou imaginaires de la France.

  — J'ai amèrement regretté, ajoutait-il, l'échec de
  cette négociation. C'était pour la Prusse un avantage énorme, une fortune inespérée,
  que de trouver, après la tournure qu'avaient prise les événements, une
  occasion de donner satisfaction à la France et de calmer ses susceptibilités
  ; car c'était écarter de nous des périls dont je ne me dissimule pas la
  gravité...

  M. de Bismarck alla encore au-devant des questions
  que je me proposais de lui faire sur l'Allemagne.

  Il me dit tout d'abord que, sans pouvoir s'expliquer
  entièrement la politique de l'Empereur dans ce qui avait précédé et suivi Sadowa,
  il n'avait pas trouvé dans la conduite de ce prince la netteté de vues à
  laquelle il s'était attendu. Pour tirer la Prusse de la fausse situation où
  elle était, M. de Bismarck aurait été personnellement disposé à bien des
  sacrifices. Il se sentait capable des plus audacieuses résolutions, et était
  très désireux de s'entendre avec l'Empereur. Mais l'attitude de Sa Majesté
  avait paralysé ses dispositions et étouffé ses aspirations vers une politique
  franco-germanique...

  Et comme je m'étonnais de ces paroles et que je lui
  demandais si, en effet, il n'y avait pas eu, à Biarritz, des engagements
  contractés de part et d'autre, ainsi que toute l'Europe l'avait cru, il
  m'assura qu'il n'y en avait d'aucune espèce ; que 'bien loin de là, il avait
  vainement essayé de deviner la pensée de l'Empereur et de pénétrer dans son
  for intérieur, pour y chercher les éléments d'une entente entre les deux
  gouvernements ; qu'il en avait toujours été éconduit par le ton d'une
  conversation vague ou indécise, dont il lui avait été impossible de percer le
  mystère. La seule allusion faite par l'Empereur à des combinaisons politiques
  avait été relative aux frontières du Rhin, mais pour ajouter aussitôt que
  celles-ci, désirées par la d'ailleurs si difficiles à gouverner par les
  Français, qu'il était France, étaient énergiquement refusées par l'Allemagne,
  et seraient impossible d'y songer sérieusement. L'Empereur avait, en outre, affecté
  un désintéressement si complet vis-à-vis de la Prusse que, dans son
  étonnement, lui, M. de Bismarck, n'avait pu y ajouter foi.

  Or, comme il ne pouvait supposer qu'une attitude
  pareille cachât chez un homme comme l'Empereur une absence de vues ou de
  résolutions, il ne s'était expliqué cette attitude que par une pensée
  secrète, enfouie dans les profondeurs de l'âme de ce prince, et qui,
  naturellement, n'était pas faite pour lui donner, à lui Bismarck, une grande
  tranquillité d'esprit. Il en était secrètement troublé.

   

  Pour le moment, le mot d'ordre, en France, paraissait être
  : A demain les affaires sérieuses !

  Paris fut tellement le centre du monde en 1867, que les
  serviteurs du souverain y prenaient une place peu inférieure à la
  souveraineté, en recevant les augustes étrangers. M. Haussmann fit grandement
  les honneurs de sa capitale. Le tsar, le
  sultan, l'empereur d'Autriche tinrent à juger par eux-mêmes des merveilles
  réalisées, afin de les reproduire chez eux. Le roi de Prusse ne dédaigna
  point de visiter les égouts et les travaux souterrains de canalisation. M.
  Haussmann le reçut au réservoir de Ménilmontant, puisa de l'eau à la source
  et la présenta dans une coupe d'or. Le roi porta la coupe à ses lèvres, et
  les personnes qui l'accompagnaient voulurent suivre son exemple. Le vieux
  maréchal de Moltke, qui était du nombre, ayant bu, lui aussi, peut-être plus consciencieusement
  que les autres, fut sérieusement incommodé, et conserva, pendant plusieurs
  jours, un souvenir assez désobligeant de l'eau de Paris. M. Haussmann se
  plaisait à raconter en souriant cette petite mésaventure.

  Une fête qui eut lieu à l'Hôtel-de-Ville, avec un éclat
  extraordinaire, valut au baron Haussmann, dans les journaux anglais, la
  qualification de magnifique préfet de la Seine.
  Le couvert impérial et royal était dressé dans le salon de la Paix. La foule
  se pressait autour des souverains et rien ne pouvait avoir raison de
  l'obstination des jolies curieuses qui voulaient voir défiler ce cortège
  imposant. Pardon, mesdames, dit le baron
  Haussmann en s'avançant, le sourire aux lèvres ; mais
  vous savez qu'à Paris nous aimons les larges voies ! Et, précédant ses
  augustes hôtes, le préfet de la Seine, armé de sa bonne grâce et de sa
  courtoisie, put enfin les faire arriver jusqu'à la salle du festin.

  Guillaume Ier dit à M. Haussmann, en lui serrant la main
  avec effusion : Mon cher baron, jamais nous ne
  pourrons rendre à la ville de Paris une aussi royale hospitalité.
  Moins de quatre ans s'écoulèrent ; le pieux et loyal prussien, ayant encore
  le même sourire aux lèvres, rendit des bombes incendiaires aux Parisiens et à
  leurs monuments.

  Le 6 juin, une fête militaire eut lieu sur le champ de
  courses de Longchamps. L'empereur de Russie, le roi de Prusse et le prince de
  Bismarck y assistaient. Elle fut splendide.

  Jamais, dit le général du Barail dans ses Souvenirs,
  jamais armée n'avait été aussi bien habillée, n'avait présenté une collection
  plus variée d'uniformes qu'en ce jour du 6 juin 1867 l'armée française, et,
  dans l'armée, la garde impériale ; et, dans la garde impériale, la cavalerie,
  qui semblait sortir de l'imagination d'un costumier de théâtre.

  A l'heure dite, le maréchal Canrobert débouchait sur
  le champ de courses pour prendre son commandement, et, presque aussitôt, un
  fracas immense, où se confondaient les acclamations des foules, les
  commandements, le bruit des armes, les accords de toutes les musiques
  militaires et les salves du canon du Mont-Valérien, annonçait l'arrivée des
  souverains.

  Je les vois encore s'avancer tous trois sur la même
  ligne : l'Empereur Napoléon, en costume de général français, tranquille,
  simple, un peu affaissé sur son cheval ; l'Empereur de Russie, superbe,
  élancé, serré dans un habit vert, coiffé d'un claque emplumé, et enfin le Roi
  de Prusse, véritable statue équestre de guerrier germain, imposant sous le
  casque.

  Ils marchaient au pas, échangeant entre eux quelques
  paroles brèves, et les hôtes de l'Empereur épuisaient, à son adresse, toutes
  les formules de l'admiration et de la louange pour exprimer les impressions
  que leur causait le spectacle. Derrière eux, un véritable escadron où se
  trouvaient représentés tous les uniformes militaires du globe. En avant et en
  arrière, un peloton de Cent-gardes fulgurant comme les dieux de la Fable.

   

  Quand ils eurent ainsi parcouru toutes les lignes, ils
  allèrent saluer l'Impératrice dans la tribune impériale et se placèrent en
  face d'elle, pour assister au défilé, qui se termina par un immense mouvement
  en avant de la cavalerie, chargeant en ligne sur les souverains et leur
  escorte et s'arrêtant brusquement, à quelques pas d'eux, le sabre haut et,
  sur les lèvres, le cri de : Vive l'Empereur !

  Il y eut là, dit encore le général du Barail, une
  minute inoubliable, dans laquelle acteurs et spectateurs conçurent l'idée
  d'une confiance inébranlable et d'une force irrésistible, qui devait, trois
  années plus tard, encore vivante, expliquer notre enthousiasme, notre délire
  et nos illusions.

   

  Le 1er juillet, à la distribution des récompenses,
  Napoléon III avait à ses côtés le sultan Abdul-Azis et son fils et héritier
  Mehemmed-Mourad, les princes de Prusse, de Galles, d'Orange, de Saxe, les
  ducs d'Aoste et de Cambridge, le prince royal Humbert d'Italie et une foule
  d'autres Altesses impériales ou royales. Après la lecture (lu rapport, par M.
  Rouher, l'Empereur prononça un discours où il disait :

  Les poètes de l'antiquité célébraient avec éclat des
  jeux solennels où les différentes peuplades de la Grèce venaient se disputer
  le prix de la course. Que diraient-ils aujourd'hui, s'ils assistaient à ces
  jeux olympiques du monde entier, où tous les peuples luttant par
  l'intelligence, semblent s'élancer à la fois dans la carrière infinie du pro
  grès, vers un idéal dont on approche sans cesse, sans jamais pouvoir
  l'atteindre ?

  De tous les points de la terre, les représentants de
  la science, des arts et de l'industrie sont accourus à l'envi, et l'on peut
  dire que peuples et rois sont venus honorer les efforts du travail, et par
  leur présence les couronner d'une idée de conciliation et de paix.

  En effet, dans ces grandes réunions qui paraissent
  n'avoir pour objet que des intérêts matériels, c'est toujours une pensée
  morale qui se dégage du concours des intelligences, pensée de concorde et de
  civilisation. Les nations, en se rapprochant, apprennent à se connaître et à
  s'estimer ; les haines s'éteignent, et cette vérité s'accrédite de plus en
  plus, que la prospérité de chaque pays contribue à la prospérité de tous.

  L'Exposition de 1867 peut, à juste titre, s'appeler
  universelle ; car elle réunit les éléments de toutes les richesses du globe.
  A côté des derniers perfectionnements de l'art moderne, apparaissent les produits
  des âges les plus reculés, de sorte qu'elle présente à la fois le génie de
  tous les siècles et de toutes les nations. Elle est universelle ; car, à côté
  des merveilles que le luxe enfante pour quelques-uns, elle s'est préoccupée
  de ce que réclament les nécessités du plus grand nombre. Jamais les intérêts
  des classes laborieuses n'ont éveillé une plus vive sollicitude. Leurs
  besoins moraux et matériels, l'éducation, les conditions de l'existence à bon
  marché, les combinaisons les plus fécondes de l'association ont été l'objet
  de patientes recherches et de sérieuses études. Ainsi toutes les
  améliorations marchent de front. Si la science, en asservissant la matière,
  affranchit le travail, la culture de l'âme, en domptant les vices, les
  préjugés et les passions vulgaires, affranchit l'humanité.

  Félicitons-nous, Messieurs, d'avoir reçu parmi nous
  la plupart des souverains et des princes de l'Europe et tant de visiteurs
  empressés. Soyons fiers aussi de leur avoir montré la France telle qu'elle
  est, grande, prospère et libre. Il faut être privé de toute foi patriotique
  pour douter de sa grandeur, fermer les yeux à l'évidence pour nier sa
  prospérité, méconnaître ses institutions, qui parfois tolèrent jusqu'à la
  licence, pour ne pas y voir la liberté.

  Les étrangers ont pu apprécier cette France jadis si
  inquiète et rejetant ses inquiétudes au-delà de ses frontières, aujourd'hui
  laborieuse et calme, toujours féconde en idées généreuses, appropriant son
  génie aux merveilles les plus variées et ne se laissant jamais énerver par
  les jouissances matérielles...

   

  Malheureusement deux incidents, aussi contraires aux lois
  de l'hospitalité qu'à la prudence politique, vinrent détruire, pour celui des
  souverains dont la France avait le plus besoin en ce moment, la bonne impression
  qu'aurait dû laisser une réception aussi magnifique. Un jour, comme le tsar
  Alexandre II visitait le palais de Justice, un insolent se permit de
  s'arrêter devant lui, de le regarder en face et de lui jeter ces mots :

  Vive la Pologne, Monsieur !

  Vive la Pologne
  pouvait passer, à la rigueur, pour une protestation courageuse en faveur d'un
  peuple martyr ; mais Monsieur, venant
  après, au lieu de Sire, était la
  négation de la dignité impériale : c'était une simple polissonnerie.

  Le personnage qui s'était permis cette grossièreté n'avait
  qu'un but : s'afficher à l'attention de la foule. C'était un avocat, de plus
  un chef des Loges. Il s'appelait Floquet. Petit, tout rond, l'air d'un
  matador, gilet à la Robespierre, -dandinement à la Saint-Just, gestes farouches
  de Marat, rugissement de Danton, c'est ainsi que l'homme a été peint en
  quelques mots par son ami Gambetta. Inconnu auparavant, quoiqu'il atteignît
  la quarantaine, il fut célèbre dès le soir. Le boulevard l'acclama, les
  Parisiens firent de lui un, député. Et Bismarck, qui disposait ses batteries,
  dans l'ombre, se frotta les mains sans rien dire.

  Pour surcroît de mésintelligence entre Paris et
  Saint-Pétersbourg, survint l'attentat du 6 juin. Une grande revue de 60.000
  hommes venait de finir sur le champ de courses de Longchamps. Napoléon III
  ramenait, dans sa voiture à la Daumont, le tsar et ses deux fils.
  L'Impératrice faisait, de son côté, les honneurs au roi de Prusse ; suivaient
  des voitures portant quatorze princes ou altesses.

  En arrivant dans la route un peu étroite que l'on monte à
  gauche de la grande cascade, on vit un jeune homme d'une vingtaine d'années
  sortir du haut de la cascade, à travers le bois, et tirer deux coups de
  pistolet, presque à bout portant, sur l'Empereur de Russie. Le cheval de M.
  Raimbaux, écuyer de l'Empereur des Français, qui caracolait à la portière,
  reçut une balle clans la mâchoire ; M. Raimbaux annula le second coup en
  abattant le canon de l'arme, qui éclata et emporta un des doigts de la main
  de l'assassin. Les deux Empereurs conservèrent tout leur sang-froid, ainsi
  que les deux jeunes grands-ducs. Une clameur immense s'éleva de la foule ; le
  sang du cheval, projeté sur les roues et jusque sur les coussins, faisait
  croire à une blessure des augustes hôtes de la voiture. Napoléon III, se
  levant debout, dit à haute voix : Messieurs,
  personne n'est blessé !

  La foule émue applaudit, violemment secouée par l'émotion
  et aussi par l'indignation. Exaspérée, elle voulait faire justice sur place ;
  en un clin d'œil, le peloton des Cent-gardes et celui des Gardes de Paris
  entourèrent l'assassin : pour le protéger, ils durent mettre l'épée à la
  main. C'était un nommé Bérézowsky, natif de Volhynie, ancien soldat de
  l'insurrection polonaise. Deux cent mille voix protestèrent contre son crime
  en poussant, sur tout le parcours du bois de Boulogne aux Tuileries, une
  immense acclamation de Vive l'Empereur ! ou Vivent les Empereurs ! Le soir, il y eut bal à
  l'ambassade de Russie. Tous les souverains s'y rendirent, et la bonne
  harmonie ne parut point troublée. Tout semblait de nouveau à la joie, à la
  confiance la plus entière.

  Malheureusement, l'incident n'était point clos. Le jury de
  la Seine, devant lequel fut jugé le régicide, agréa son système de défense,
  rejetant son crime sur le désir de venger son pays, et crut devoir admettre
  en sa faveur les circonstances atténuantes. Bérézowsky ne fut condamné qu'aux
  travaux forcés à perpétuité.

  Le Tsar partit ulcéré, irréconciliable ; Bismarck, dans
  une entrevue à Ems, cinq mois après, n'eut aucune peine à l'enguirlander. Et
  Alexandre II donna carte blanche à, Guillaume Ier ; si, dans son ressentiment
  contre la France, il oublia les intérêts de la Russie pour ceux de
  l'Allemagne, comme Napoléon III, dans sa haine de l'Autriche, avait oublié
  naguère les intérêts de la France pour ceux de l'Italie, la faute en est à
  Floquet et aux Francs-Maçons parisiens.

  Aussitôt après le départ des souverains, le 21 août,
  l'Empereur et l'Impératrice des Français allèrent à Salzbourg faire à
  l'Empereur et à l'Impératrice d'Autriche une visite de condoléances à
  l'occasion de la mort de Maximilien. Ils leur devaient bien ce témoignage de
  sympathie, après la part désastreuse qu'ils avaient eue dans la préparation
  du drame de Quérétaro. Cette entrevue émut beaucoup l'opinion. On y voyait la
  preuve d'une alliance secrète entre la France et l'Autriche, en vue d'une
  revanche prochaine. Il est bien certain, en effet, que la communauté des
  intérêts devait rapprocher ces deux pays, et leurs sentiments à l'égard de la
  Prusse n'étaient pas douteux. Mais en fait cette entrevue de Salzbourg ne
  produisit rien. Si les deux Empereurs y échangèrent leurs idées, il est
  prouvé, aujourd'hui, qu'ils n'arrêtèrent aucun plan pour l'avenir.

   

  
 





 


 
















[1]
Général du Barail, Souvenirs.








[2]
Dans une lettre écrite en janvier 1866, le général Douay, après avoir parlé des
rapines éhontées qu'on imputait à Bazaine, ajoute : Tout
ce que je pourrais te raconter en fait d'anecdotes sanglantes ne serait que de
l'orgeat en comparaison de ce qui se dit tout haut dans les petites comme dans
les grandes réunions d'officiers.








[3]
Maximilien avec sa haute taille, était debout entre les deux autres et leur
donnait la main ; il avait été autorisé seul à faire face au peloton
d'exécution ; les deux autres avaient dû tourner le dos, étant censés fusillés
comme traîtres.








[4]
A quelque distance d'eux, cependant, car on ne saurait admettre que Bazaine ait
vendu Farinée de Metz pour de l'argent.


Au retour du Mexique, lorsqu'il débarqua à Toulon,
l'Empereur était si peu content de Bazaine qu'il lui fit refuser les honneurs
militaires. On se demande après cela par quelle aberration il put lui confier,
en 1870, la direction suprême-de la dernière armée de la France. Il est vrai
qu'à ce moment-là l'Empereur n'était plus le maître que de nom. Il obéit à la
pression de l'opinion parisienne, toujours prête à s'emballer sans bien savoir
pourquoi ! Jules Favre applaudit chaleureusement à la nomination de Bazaine
(séance du 9 août au Corps législatif).








[5]
Deux ans après, M. Emile Ollivier, devenu, d'opposant, président du conseil des
ministres, consentait à lancer la France, mal armée sinon désarmée, contre
l'Allemagne supérieurement armée, et Jules Favre, quand il fut chargé de nos
affaires étrangères, lui qui avait combattu le vote des crédits demandés pour
nos fortifications et notre artillerie, pleurait sur les désastres causés par
l'insuffisance de nos canons, et déclarait que nous ne céderions pas une pierre
de ces forteresses dont l'ennemi s'emparait presque partout avec la plus grande
facilité tant elles étaient mal armées.


Ce n'est pas un enseignement banal ni sans haute
signification que cette obligation imposée par les événements à certains hommes
politiques de faire à leurs dépens la dure expérience de leurs erreurs.




















 


CHAPITRE XXIII. — MENTANA. - DISCUSSIONS AU CORPS LÉGISLATIF. -
COURONNEMENT DE L'EDIFICE ; MINISTÈRE OLLIVIER ; PLÉBISCITE. - LE CONCILE.


 





 
  
   

  Les illusions de Napoléon III, tout à fait dissipées du
  côté de l'Allemagne, commencèrent à disparaitre aussi du côté de l'Italie, à
  la fin de 1867.

  Il avait retiré ses troupes de Rome, en vertu de la
  Convention de septembre 1865 ; mais en s'éloignant, il avait autorisé la
  création, sous un chef désigné par lui, d'un corps de volontaires, pris en
  grande partie dans l'armée française, qui devait veiller auprès du Pape. Ce
  corps avait reçu le nom de légion d'Antibes, du nom de la ville où il s'était
  formé. Pie IX pouvait en outre compter sur l'armée romaine proprement dite,
  diminuée en nombre, mais épurée.

  C'était beaucoup plus qu'il n'en fallait pour maintenir la
  tranquillité intérieure, à supposer qu'aucune agression ne vint du dehors.
  Mais la révolution et les Piémontais, en transférant leur capitale à
  Florence, n'avaient jamais caché qu'ils ne voyaient là qu'un établissement
  provisoire et un acheminement vers Rome. Napoléon III n'ignorait point cette
  détermination ; elle avait été proclamée assez souvent et assez haut au
  Parlement italien ; mais il feignait de l'ignorer, it comptait sur le temps,
  sur le hasard, pour arranger toutes choses, lorsque subitement
  Victor-Emmanuel parut manquer de patience et lança de nouveau son faucon de
  1860 ; c'est ainsi que M. Thiers, à la tribune française, qualifia
  spirituellement Garibaldi : Victor-Emmanuel chasse au faucon avec Garibaldi ;
  il le lance, il le rappelle, il le désavoue et le gronde, il lui arrache la
  proie ; ce n'est que dans le cas d'extrême nécessité qu'il l'aide à la saisir
  ; mais il la garde.

  Garibaldi se mit à ouvrir publiquement en Italie des
  souscriptions et des enrôlements. Les magasins du gouvernement étaient à sa
  disposition, comme autrefois pour l'aider à habiller et armer les mille de Sicile ; de nombreux officiers ou
  soldats de l'armée régulière s'engageaient parmi ses volontaires, sans même
  se donner la peine de changer leurs pantalons d'uniformes ni de cacher leurs
  armes d'ordonnance. Les municipalités votaient des subsides, les chemins de
  fer fournissaient des trains spéciaux ; on était revenu aux beaux jours de
  Marsala et de Gaëte ; Victor-Emmanuel, trompé sans doute par quelque faux
  renseignement de son gendre, croyait Napoléon III disposé à répéter : Faites, mais faites vite. Il lui fallut quelque
  temps pour se détromper.

  Au milieu de ces actes manifestes de complicité, il
  envoyait à Paris protestations sur protestations. Il n'entendait nullement,
  disait-il, se dégager de la Convention du 15 septembre, et l'on pouvait s'en
  remettre à lui pour arrêter les agitateurs et réprimer, fût-ce par la force,
  toute violation du territoire pontifical. Il ne se contentait point de parler
  : il agissait comme il savait le faire. Garibaldi se vit interner dans son
  Ile de Caprera, mais il s'échappa au bon moment, à travers les sept vaisseaux
  qui le gardaient. Alors un mandat d'arrêt fut lancé contre lui ; on le
  chercha activement à Gênes, à Turin, partout, excepté à Florence où il
  haranguait la foule en pleine place publique, sous les fenêtres du roi ;
  puis, lorsqu'on s'avisa de l'arrêter à Florence, il se trouva qu'il venait de
  partir pour la frontière romaine, par train spécial, avec tout un état-major.
  On voulut user du télégraphe pour faire rétrograder le train ; mais le
  télégraphe se rompit : ces mésaventures là n'arrivent qu'à nous ! s'écria
  avec un plaisant désappointement le ministre italien Ratazzi. On envoya un
  autre train à la poursuite du premier ; ce train trouva la voie obstruée et
  dut rétrograder, peut-être par la faute d'employés indociles. Le gouvernement
  ne négligea pas d'ouvrir une enquête immédiate sur ce point, et jura de punir
  le coupable, s'il y avait lieu. Que pouvait-on lui demander de plus ?

  Pendant cet échange de notes diplomatiques, dignes d'un
  vaudeville, Garibaldi et les siens pénétraient de tous côtés dans l'Etat
  pontifical. Battus sur quelques points, ils venaient se reformer derrière les
  Piémontais ; vainqueurs sur d'autres, ils avançaient toujours. La terreur
  était dans Rome, où quelques-uns d'entre eux faisaient sauter la caserne
  Serristori. En France, le cri unanime de la conscience publique accusait
  l'Empereur. Un petit corps d'armée avait été rassemblé à Toulon. L'ordre
  arriva de l'embarquer et de le diriger sur Civita-Vecchia. Les catholiques
  respirèrent. Mais sur de nouvelles assurances calmantes venues de Florence,
  contre-ordre fut donné ; l'embarquement était accompli, mais le débarquement
  fut suspendu. Victor-Emmanuel et Ratazzi donnaient purement et simplement une
  nouvelle représentation de la tragi-comédie de 1860, sans avoir pris la peine
  de revoir et de corriger le libretto de M. de Cavour ; Victor-Emmanuel
  écrivit à l'Empereur :

  Florence, 27 octobre 1867.

  Au moment que Votre Majesté croit devoir occuper,
  malgré mes observations, Civita-Vecchia, l'état de choses établi par la
  Convention se trouve changé. lin conséquence, j'ai donné ordre à mes troupes qui
  se trouvent à la frontière de s'avancer sur le territoire romain et d'y
  concourir au rétablissement de l'ordre et de la légalité. Comme Votre Majesté
  le reconnaît, cette intervention n'a rien d'hostile envers la France... Mes
  troupes éviteront tout conflit avec les vôtres... Mais si vous voulez arrêter
  le débarquement, je serai encore à temps moi-même pour contremander l'ordre
  que j'ai donné.

  VICTOR-EMMANUEL.

   

  La ruse était usée, pour avoir trop servi : En apprenant
  l'entrée de Cialdini et de 60.000 Italiens sur le territoire pontifical, tous
  ceux qui avaient le moindre souci de probité et d'honneur français crurent
  que c'en était fait et se résignèrent, dans un sombre silence.

  Les indifférents eux-mêmes étaient écœurés. A Paris, sur
  les boulevards, on ne s'abordait que pour se demander jusqu'où nous
  mèneraient ces farceurs d'Italiens ; on ne
  les nommait plus autrement. Les ennemis du Pape, qui ne l'étaient pas moins
  de l'Empereur, riaient, mais sous cape. Les députés, ou protestaient avec les
  catholiques, ou n'osaient se montrer ; les ministres se taisaient... L'armée
  de Toulon partit. Elle avait pour commandant en chef le général de Failly ;
  elle débarqua à Civita-Vecchia, le 20 octobre.

  Il était temps. La veille, Garibaldi, à la tête de 5.400
  de ses aventuriers, avait enlevé, après trois jours de siège, la petite ville
  de Monte-Rotondo, défendue par 350 pontificaux, à cinq lieues seulement de
  Rome. Le général Kanzler partait pour la reprendre ; il avait avec lui 3.000
  hommes de la légion d'Antibes. Venez, dit-il
  aux généraux français de Failly et de Polhès, et à M. Emile Keller, venu pour
  organiser les ambulances, j'espère que nous n'aurons
  pas besoin de vous ; mais vous verrez qu'on ne se bat pas moins bien au cri
  de Vive Pie IX qu'à celui de Vive l'Empereur !

  Le lieutenant-colonel pontifical de Charette, un des
  vétérans de Castelfidardo, le même qui devait s'illustrer encore à Patay et
  au Mans, rencontra l'ennemi le 3 octobre et engagea l'action, à peu de
  distance du bourg de Mentana, l'ancienne Nomentum, qui donna jadis son nom à
  la voie Nomentane. Garibaldi avait maintenant de dix à douze mille hommes. Il
  les embusqua sur des mamelons couverts de bois ou les dissémina dans les
  haies. Les pontificaux tiraillèrent d'abord contre cet ennemi invisible ; puis
  voyant qu'ils n'avançaient à rien, se massèrent et s'élancèrent à la
  baïonnette.

  De haie en haie et de mamelon en mamelon ils passaient
  comme un ouragan ; rien ne leur résistait, mais l'ennemi, trop supérieur en
  nombre, se reformait sur leurs côtés ou derrière eux. Arrivés devant la
  position centrale, marquée par le château de Monte-Rotondo, jamais ils
  n'auraient pu l'enlever à eux tout seuls. Les Français, campés à quelques
  kilomètres de là, ne purent les voir plier et, sans ordre de leurs chefs,
  s'entraînant les uns les autres, ils se portèrent spontanément à leur secours
  et décidèrent de la victoire. Le colonel Saussier, du 29e de ligne, depuis
  général en chef de l'armée de Paris, les suivit plus qu'il ne les entraîna,
  mais fit bravement son devoir. Les chassepots partirent tout seuls. C'était
  la première fois qu'on s'en servait. Le général de Failly, dans son rapport,
  raconta qu'ils avaient fait merveille ;
  phrase qui déplut fort au Palais-Royal, et même aux Tuileries, et qui fut
  vivement reprochée à son auteur.

  Garibaldi et ses fils disparurent à la faveur de la nuit
  et repassèrent la frontière ; c'était l'important. Cialdini l'imita, dès
  qu'il fut certain que les chassepots avaient parlé, que ce n'était pas une
  simple menace.

  La victoire avait peu coûté, grâce à la rapidité de
  l'élan. Les Français n'eurent que deux tués, et trente-huit blessés, dont
  deux officiers ; les Pontificaux perdirent cent quarante-trois hommes, tant
  tués que blessés. Les garibaldiens prisonniers furent tous remis en liberté
  au bout de quelques jours, ce qui produisit un singulier contraste avec les
  implacables vengeances des généraux piémontais dans les Romagnes et les
  Abruzzes. Deux hommes seulement furent exceptés de l'amnistie ; ce furent les
  auteurs de l'explosion de la caserne Serristori, nommés Monti et Tognetti.
  Ils subirent la peine capitale et, une chose que la postérité aura de la
  peine à croire, c'est que, le lendemain, la Chambre des députés de Florence
  osa protester solennellement contre cette exécution, bien que le crime eût
  fait plusieurs victimes, et que les coupables eussent avoué, en demandant
  pardon à Dieu et aux hommes.

  Les sociétés secrètes ouvrirent une souscription pour les
  veuves des suppliciés ; Victor-Emmanuel s'y associa, et l'on vit un roi
  glorifier ainsi les gens qui font sauter les casernes. Il est vrai que ce roi
  était le même qui, en vertu d'un décret rendu par Garibaldi à Naples en 1861,
  pensionnait la veuve du régicide Agésilas Milano.

  Pie IX entendait autrement les devoirs de la royauté ; il
  sentit que le forfait de Monti et de Tognetti réclamait un exemple, et il fut
  inexorable : Un roi, disait-il, doit justice à tout le monde, à commencer par les honnêtes
  gens, et voilà pourquoi il ne faut pas que les assassins puissent compter sur
  l'impunité.

  Quinze jours après l'affaire de Mentana, rencontrant le
  général de Failly, un cardinal français, dom Pitra, crut devoir le
  complimenter : Vous êtes arrivés bien à temps,
  lui disait-il. — Nous sommes arrivés beaucoup trop
  tôt ! répondit avec humeur de Failly, qui était un brave soldat, mais
  viveur, et plus courtisan que général.

  On fut plusieurs jours en France avant de connaître toute
  la vérité. On savait que Garibaldi avait été battu à Mentana, mais on
  ignorait si et dans quelle mesure l'armée française avait contribué à sa
  défaite. Il semblait que le gouvernement français redoutât de l'avouer.
  Lorsque, par la publication du rapport officiel du général, le doute cessa
  d'être possible, ce fut une explosion de rage dans le parti maçonnique. La
  Révolution avait jusque-là ménagé Napoléon III comme un instrument docile et
  précieux ; elle ne lui pardonna point Mentana. Mais la France honnête et
  loyale, la vraie France pensait autrement que les sociétés secrètes. Loin de
  regretter 4 ce qui venait d'avoir lieu, elle craignait que ce ne fût trop
  peu. En effet, Cialdini avait pu ramener, piteusement mais tranquillement,
  les troupes italiennes sur le territoire italien, sans que personne demandât
  compte aux violateurs de la convention de septembre. Ratazzi, à la vérité, avait
  donné sa démission ; mais son successeur, M. Menabrea, avait débuté en
  affirmant plus que jamais les droits de l'Italie sur Rome. Les ministres
  français continuaient à parler de l'unité italienne avec la même complaisance
  que depuis huit ans, et les journaux de la démagogie, qui étaient en même
  temps ceux du prince Napoléon, se remettaient à réclamer le prompt retour des
  troupes françaises de Rome, toujours en vertu de cette fameuse convention
  qui, parait-il, obligeait la France sans obliger l'Italie.

  Le Corps législatif s'émut. Non seulement les députés
  franchement catholiques, qui avaient l'habitude de se séparer du gouvernement
  sur la question romaine, mais nombre de ceux qui, plus ou moins hésitants en
  paroles, n'avaient jamais laissé paraître la moindre indocilité au moment du
  vote, résolurent de forcer enfin le gouvernement à formuler des résolutions
  nettes et précises.

  Le 3 décembre, M. de Moustier, ministre des affaires
  étrangères, monta à la tribune et déclara que tout était heureusement terminé
  dans l'Etat pontifical, et que l'exécution ultérieure de la convention serait
  confiée à la loyauté du gouvernement italien. Une vive surprise, qui se
  trahit par des murmures, accueillit cette déclaration très inattendue.

  M. Thiers lui répondit, le lendemain 4, et, dans un de ses
  plus beaux discours, il marqua impitoyablement du fer rouge de son ironie la
  conduite que le gouvernement de l'Empire avait tenue envers le Pape. Il le
  montra laissant constamment -violer le traité de Zurich qui était son œuvre,
  et n'opposant jamais que d'impuissantes protestations aux envahissements
  successifs par lesquels le Piémont était arrivé à s'annexer toute l'Italie,
  sauf Rome et sa banlieue. Ce fut alors qu'il montra Victor-Emmanuel chassant
  au faucon avec Garibaldi, en lui permettant d'envahir des provinces et des
  royaumes en l'y aidant même, pour les lui prendre ensuite, sous prétexte de
  les arracher à la Révolution.

  La France, dit-il, a tous les droits envers l'Italie
  qui, sans elle, n'existerait pas, et les plus grands devoirs envers la
  Papauté ; ses droits et sa force lui permettent de faire prévaloir ses
  conseils ; ses devoirs l'obligent à réparer le mal causé au Saint-Siège par
  sa politique. Le gouvernement français paraît avoir oublié ces deux choses ;
  ou s'il ne les a pas oubliés, il les intervertit. Cinquante mille hommes et
  quatre cents millions sacrifiés par nous pour l'Italie, au détriment de notre
  sûreté, de notre grandeur et du repos de nos descendants, ne nous ont valu ni
  la reconnaissance des Italiens, ni la moindre autorité dans leurs conseils.
  Ils ont envahi malgré nous la Romagne, les Marches, l'Ombrie ; ils envahiront
  de même le peu qui reste au Pape. A chaque étape nous leur crions de s'arrêter.
  Ils répondent : Oui ! et ils continuent, et ai nous apparaissons alors
  nous-mêmes, c'est pour-les garantir contre toute pression étrangère qui
  aurait pour résultat de les faire repentir de ne nous avoir pas écoutés.

   

  Enfin, après avoir énuméré les fautes commises, M. Thiers
  .adjura le gouvernement, au nom du plus évident intérêt de la France, de n'y
  pas ajouter celle de consommer l'unité italienne, de ne pas abandonner la
  Papauté, dont la protection est un des éléments de notre force dans le monde,
  de ne pas achever de briser le cœur d'un auguste vieillard, qui jamais ne
  nous avait donné de sujet de plainte.

  Jules Favre eut l'impudeur de développer une
  interpellation en sens opposé, et de chercher à justifier ; il plaignit les
  vaincus de Monte-Rotondo, tombés comme les épis sous
  la faux du moissonneur ; la question de provocation et de droit lui
  échappa complètement. Mais les sophismes du rhéteur ne trouvaient plus
  d'échos. Au contraire, la parole incisive, pressante, irréfragable de M.
  Thiers fut accueillie par une telle unanimité d'enthousiasme, qu'elle sembla
  avoir exprimé avec éclat les sentiments du pays. L'Empereur parut
  profondément contrarié, tellement que son visage ordinairement impassible,
  trahit son émotion. Résister semblait impossible ; il .fallait rentrer dans
  le courant ; pour cela, un habile coup de barre était nécessaire ; M. Rouher,
  ministre d'Etat, fut chargé de le donner.

  Le 5, il essaya de justifier le passé, dans un long
  discours où il repoussa les conclusions de l'un comme de l'autre des orateurs
  de la veille. Il s'enferma de nouveau dans cette incroyable chimère de ne
  sacrifier ni l'unité italienne à la Papauté temporelle, ni la Papauté
  temporelle à l'unité italienne. De nombreux murmures protestèrent contre
  l'injurieuse égalité qu'on mettait entre les droits de l'Italie et ceux du
  Pape, entre l'agresseur et la victime. M. Rouher sentit que la majorité
  allait lui fausser compagnie. Il se retourna vers Jules Favre et lui déclara
  qu'il n'était d'accord avec lui sur aucun point. Ensuite, s'adressant aux
  conservateurs, il prononça ces paroles mémorables :

  Nous le déclarons au nom du Gouvernement français,
  l'Italie ne s'emparera pas de Rome ! Jamais
  (voix nombreuses : Non, jamais, jamais !)
  jamais la France ne supportera cette violence faite à son honneur et à la
  catholicité ! Elle demandera à l'Italie l'énergique application de la
  Convention du 15 septembre, et si cette Convention ne rencontre pas dans
  l'avenir son efficacité, elle y suppléera elle-même. Est-ce clair ?

   

  Pressé par Berryer et afin de dissiper toute équivoque, il
  remonta à la tribune et ajouta : Quand j'ai dit
  Rome, j'ai parlé de la capitale et du territoire actuel, et je comprends dans
  la défense du pouvoir temporel du Pape le territoire actuel dans toute son
  intégrité.

  Des acclamations prolongées accueillirent cette
  déclaration, et le vote fut presqu'unanime. La volonté de la France
  s'imposait enfin à son despote ; trop tard, malheureusement, pour elle et
  pour lui.

  On aurait pu croire que les autres discussions, une fois
  la principale tranchée, perdraient de leur intérêt. II n'en fut rien, pas
  plus au Sénat, où le baron Dupin, le cardinal de Bonnechose et l'archevêque
  de Paris réfutèrent de haut les lieux communs de M. Rouland, qu'au Corps
  législatif, où M. Chesnelong, le comte de la Tour, le baron de Benoist et M.
  Lanjuinais montrèrent le danger des théories creuses de MM. Emile Ollivier,
  Jules Simon, Guéroult, Garnier-Pagès. La confusion établie par M. Emile
  Ollivier entre l'humanitarisme et la politique fit bondir M. Thiers sur son
  banc. Il demanda à l'orateur ce qu'il faisait des leçons de l'histoire :

  Au Corps législatif, s'écria-t-il, on se montre
  tantôt Italiens, tantôt Allemands, jamais Français... Je vous demande pardon
  de mon ,émotion ; mais enfin, si en Allemagne, on était Français, si en
  Italie on était Français, je comprendrais que nous prissions fait et cause,
  en France, pour les Italiens et les Allemands ; mais comme en Allemagne on
  est Allemand, comme on est Italien en Italie, il faut être Français en
  France. Vous déchirez notre histoire !

   

  Emile Ollivier n'en soutint pas moins qu'il fallait
  seconder l'aspiration des peuples vers l'indépendance et l'unité ; il affirma
  que s'il existe aujourd'hui en Italie et en Prusse
  un sentiment de colère contre la France, c'est précisément parce qu'on
  présente à ces deux pays une France jalouse, mesquine, inquiète, au lieu
  d'une France généreuse et libérale. Il appela en témoignage, à l'appui
  de son sentiment, Henri IV et l'Assemblée constituante. Il n'avait pas fini
  que M. Thiers se présentait de nouveau à la tribune :

  Je dois, dit-il, des excuses à M. Ollivier pour
  l'avoir interrompu. Je le prie de croire que, s'il s'était agi de moi,
  certainement je n'aurais jamais songé à l'interrompre ; mais j'ai entendu
  exprimer ici des idées que je combats depuis plusieurs années, et qui, selon
  moi, sont la cause de notre triste situation ; et quand je les ai entendu
  formuler à la tribune avec une grande bonne foi, mais avec une étrange
  inconscience, j'ai été saisi d'un tremblement dont je n'ai pas été le maitre.
  Comment ! on vient soutenir ici tantôt l'intérêt de l'Allemagne, tantôt
  l'intérêt de l'Italie, à ce point qu'on pourrait se croire au parlement de
  Berlin ou à celui de Turin ! N'y aurait-il donc de droits que pour l'Italie
  ou pour l'Allemagne ? Si vos doctrines sont vraies, s'il suffit d'un prétendu
  vœu des peuples pour changer l'état du monde, demain le roi de Prusse peut
  détrôner un roi de plus, par exemple celui de Bavière, et vous n'avez pas une
  objection à élever ! Songez donc qu'en raisonnant ainsi vous désarmez la
  France ; qu'il n'y a plus de ministère des affaires étrangères, plus de
  politique possible. Je ne blâme pas l'ambition chez les grandes nations ; ce
  que je blâme. c'est la sottise, la duperie des nations qui se prêtent à tout
  ce que méditent leurs ennemis.

  — Dites la générosité ! interrompit M. Emile
  Ollivier.

  — Je ne fais pas fi des sentiments de générosité,
  répondit l'illustre patriote ; mais ce que je vous déclare, c'est que, en
  politique, ce sont là des mots, et non des choses. Si les chrétiens qui
  habitent l'Orient venaient, en vertu de votre principe, se jeter dans les
  bras de la Russie, est-ce que vous y consentiriez ? Est-ce que l'Angleterre,
  l'Autriche y consentiraient ? Si ce que vous dites a le moindre fondement, la
  Russie a le droit de prendre cent millions d'hommes en Europe, et d'étendre
  son empire jusqu'à Constantinople Je vous défie de nier cette vérité.

   

  On eût dit que M. Thiers avait devant lui non plus M.
  Ollivier, mais l'impérial rêveur dont M. Ollivier adoptait trop spontanément
  les dangereuses chimères, et que sa voix, à travers les murs du
  Palais-Bourbon, visait à retentir, surtout au ministère du quai d'Orsay et
  aux Tuileries. Il s'arrêta quelques instants, comme accablé de tristesse à la
  vue des conséquences de ces erreurs prodigieuses qui avaient cours chez l'Empereur
  et chez ceux qui le servaient. Ensuite il reprit :

  Oui, excusez mon émotion. Mais quand je vois la
  politique de mon pays défigurée, quand je la vois s'égarer dans des erreurs
  stériles, j'en suis indigné et désolé. Comment ! vous croyez continuer la politique
  de Henri IV, la politique de la Révolution. Mais tout est erreur dans cette
  appréciation, tout est erreur, entendez-vous ?...

  Quelle est notre situation ? Nous sommes en présence
  de voisins sans scrupules, qui étendent la main sur toutes les couronnes moyennant
  qu'il y ait un prétexte quelconque, ou conformité de langue, ou conformité de
  territoire, ou conformité d'origine. Voilà où est le danger de la France et
  de l'Europe ! Voilà contre quoi il faut protester aujourd'hui.

  Je proteste, quant à moi, et je protesterai jusqu'à
  l'extinction de mes forces contre cette politique déplorable, à laquelle nous
  devons notre situation présente : cette politique des nationalités, des
  agglomérations, que nous avons eu la folie de professer sans pouvoir l'appliquer,
  tandis que les autres, eux, la pratiquaient en la professant. Si vous êtes
  conséquents, le monde est perdu : car il y aura deux immenses Etats sur le
  continent, l'un de soixante-dix millions et l'autre de cent vingt millions
  d'hommes, lesquels vont absorber tous les petits. Ces idées sont déplorables.
  Nous en recueillons les tristes conséquences aujourd'hui, et nous les
  recueillerons bien plus largement plus tard. Je dis que le rôle vrai de la
  France, celui qui a fait sa gloire dans le monde, rôle vraiment généreux,
  c'est qu'elle a dans tous les temps soutenu les petits Etats, soit sur le
  continent, soit sur les mers, contre ceux qui voulaient les absorber. Et
  c'est cette politique que je viens réhabiliter devant vous...

  Ai-je besoin de vous développer les résultats de la
  politique nouvelle suivie depuis quelques années ?... Nous en sommes à ne
  plus pouvoir avoir la paix qu'à la condition de tout souffrir ; la France
  n'est plus regardée dans le monde. Au Mexique nous nous sommes retirés sur la
  sommation des Américains ; et maintenant, devant l'Allemagne, qui vient
  d'accomplir la plus grande révolution des temps modernes, nous dirions :
  Faites ce qui vous conviendra ! Puis, placés en face de l'Italie, où il ne
  reste plus qu'un malheureux territoire qui peut à peine suffire à
  l'alimentation du Pape, pour ce petit territoire, que nous avons sauvegardé,
  que nous avons couvert de notre signature, nous dirions à l'Italie : Faites, faites ce qu'il vous plaira !... Mais je
  vous le demande, que deviendrait la France si elle disait à tout le monde : Faites ce qu'il vous plaira ?... C'est là pour moi
  un sujet de douleur profonde, et c'est ce qui m'a arraché à mon banc, où
  j'eusse voulu demeurer tranquille, et ne pas vous faire entendre encore une
  fois ma voix brisée et presque éteinte par la fatigue.

   

  Le vote de la loi sur la presse ne fut guère moins
  laborieux que celui de la réforme militaire. Le projet gouvernemental
  supprimait l'autorisation préalable et le régime des avertissements. Il fut
  habilement défendu par M. Pinard, qui avait succédé à M. de La Valette au
  ministère de l'intérieur, mais il eut à triompher et de la majorité, qui le
  jugeait trop libéral, et de l'opposition, qui le trouvait encore oppressif.
  Les bancs du centre applaudirent l'aphorisme formulé par M. Granier de
  Cassagnac : Il y a incompatibilité entre la liberté
  de la presse et la stabilité des gouvernements. Si l'orateur avait
  ajouté des gouvernements fourbes et incohérents,
  tel que celui qu'il servait, sa thèse eût été l'évidence même.

  L'avis de M. de Cassagnac était aussi celui de la plupart
  des ministres. Peu s'en fallut que le projet de loi ne fût retiré et qu'on ne
  s'en tint au décret du 17 février 1852. Au Corps législatif, l'article
  premier fut voté par 276 voix contre 7. — Les sept
  sages de la Grèce ! s'écria M. de Cassagnac à qui son discours avait
  valu les félicitations de l'Empereur.

  Aussitôt il se produisit dans les imprimeries une sorte de
  renouveau, une poussée de sève printanière. L'Univers et quelques feuilles
  supprimées jadis brutalement, s'empressèrent de reparaître ; d'autres, le Rappel,
  la Marseillaise, le Courrier du Dimanche, s'épanouirent au jour
  pour la première fois. Dans cette éclosion, il convient de noter à part le Petit
  Journal qui inaugura une révolution par le bon marché et aussi par sa
  tendance à mettre en relief des questions autres que celles de la politique.
  Timothée Trimm — de son vrai nom Léo Lespès —, chroniqueur quotidien de cette
  feuille populaire, compta bientôt ses abonnés par centaines de mille et fut
  l'écrivain de France le plus lu. Le Siècle perdit peu à peu, dans les
  boutiques et cabarets, le monopole dont il jouissait depuis quinze ans.

  Le Figaro ressuscité se fit aussi une large place
  sur les boulevards et dans les cafés ; mais le succès le plus surprenant, le
  plus étourdissant fut celui d'un pamphlet périodique lancé, sous le titre de la
  Lanterne, par un jeune grand seigneur que ses premiers essais, purement
  fantaisistes, et même religieux[1] ne semblaient pas
  avoir préparé au rôle de Lucifer contemporain. Le marquis de Rochefort se
  lança dès le début dans les personnalités et prit pour ainsi dire corps à
  corps l'Empereur, sa famille, ses ministres. Laissant là son titre de marquis
  et jusqu'à la particule de son nom, il condescendit à se risquer dans la plèbe,
  et même à lui faire la cour, à la condition de rester à sa tête. Il a été
  quarante ans de toutes les oppositions, de toutes les révolutions et de
  toutes les amnisties ; il a jonglé avec tous les programmes, à commencer par
  les siens, quand il lui arriva d'en formuler. Pour lui la politique consiste
  à crier fort et quelquefois juste, comme fait le gros public au théâtre, les
  jours de représentations gratuites. Comme Beaumarchais, comme Veuillot, comme
  Drumont, et plus qu'eux, il possède le don du mouvement. A l'instant précis
  il jette le mot opportun qui, dans les sphères sociales élevées, vole
  d'éclats de rire en éclats de rire et si, en bas, ce mot se résout en éclats
  de colère et en coups de fusil, il n'en a cure ; son parfait mépris pour le
  peuple, qu'il exploite, égale son parfait mépris pour la vérité. Ne lui
  demandez pas à quel gouvernement il se range, contentez-vous de lui en
  fournir un qui prête le flanc : puis admirez, s'il vous est possible
  d'oublier un instant la morale pour l'art.

  Le puissant sagittaire

  Dont la flèche est
  au flanc de l'empire par terre.

  Et écoutez Paris applaudir, charmé qu'il est de se
  décerner un hommage à lui-même en la personne du plus parisien des écrivains
  : spirituel, mobile, impétueux, protéiforme et, au fond, parfaitement
  sceptique ; bref, un amuseur qui s'amuse.

  La Lanterne fut saisie dès son troisième numéro ; elle ne
  put plus ni s'imprimer ni circuler en France ; mais de Genève et de Bruxelles
  elle continua à arriver sous plis fermés comme les lettres, ou en ballots
  clandestins dont la valeur était doublée par l'attrait du fruit défendu. Elle
  pénétrait jusque dans le cabinet dé l'Empereur.

  On remarqua aussi beaucoup un ouvrage historique de M.
  Eugène Ténot sur le Coup d'Etat, ouvrage qui ne fut pas poursuivi et
  qui eut jusqu'à cinq ou six éditions ; c'était beaucoup alors. Il serait
  excessif de dire que la France ignorât en 1868 ce qui s'était passé en 1851 ;
  elle semblait en tous cas l'avoir oublié et les nouvelles générations ne
  possédaient que des données confuses sur des événements que, dans les écoles,
  on était obligé de glorifier ou de taire.

  L'Empereur termina avec sagesse, vers la même époque, un
  conflit retentissant. Mgr Lavigerie, nommé archevêque d'Alger, n'avait pas
  craint d'entrer en lutte avec le système dit des bureaux arabes, système
  contraire à la fusion des races. Jusque-là, en effet, les indigènes étaient
  parqués, séparés des Européens par tous les moyens possibles. On Interdisait
  tout prosélytisme et toute liberté religieuse parmi eux ; on alla jusqu'à
  rendre complètement mahométans malgré eux, par les écoles, les Kabyles qui
  conservaient encore de fortes traces de christianisme. L'es bureaux les
  avaient catalogués mahométans, les bureaux ne voulaient pas s'être trompés ;
  on se serait cru en territoire russe. Le nouvel archevêque affirma les droits
  de la liberté, dans l'intérêt 'même du pays et sa parole trouva un écho dans
  la colonie. Seulement l'administration entière s'insurgea contre ce prélat qui se mêlait de ce qui ne le regardait pas, et le
  maréchal de Mac-Mahon, gouverneur général, prit fait et cause pour les
  bureaux arabes.

  D'abord sourde et latente, la lutte éclata avec violence à
  propos de la terrible famine qui, dans l'hiver de 1867-68, décima la
  population indigène de l'Algérie.

  Deux années de sécheresse et une invasion de sauterelles
  avaient épuisé toutes les ressources. Depuis plusieurs mois, un grand nombre
  d'Arabes ne vivaient plus que de l'herbe des champs ou du feuillage des
  arbres. Quand les froids sévirent, ces malheureux ne pouvaient plus résister
  ; ils mouraient de faim et de froid. Presque nus, à peine couverts de
  haillons, ils erraient sur les routes, dans le voisinage des villes, qui les
  repoussaient impitoyablement ; ils attendaient le tombereau qui déverse les
  immondices, pour se les disputer et les dévorer. Quelques-uns allèrent
  jusqu'à déterrer les animaux morts de maladie. Puis quand ils sentaient venir
  la mort, cette mort lente et affreuse qu'amène la faim, sans plainte, sans
  révolte, ils s'étendaient au bord du chemin, s'enveloppaient de leurs
  haillons, se couvraient la face et attendaient l'heure en murmurant le nom
  d'Allah !

  Cent mille de ces malheureux périrent en ce fatal hiver.
  Un archevêque ne pouvait rester indifférent à ces misères, et en présence de
  l'apathie du gouvernement général, Mgr Lavigerie adressa à l'Europe
  chrétienne un appel d'une haute éloquence. Ce fut comme un coup de foudre qui
  réveilla l'opinion publique. Des comités s'organisèrent, des quêtes furent
  faites, qui atteignirent près de deux millions.

  Mgr Lavigerie ne s'ingéniait pas seulement à donner du
  pain aux affamés ; sa plus vive préoccupation était pour les orphelins. Il en
  avait recueilli dix-huit cents ; pour eux il créa les orphelinats de Kouba et
  de Maison-Carrée. Ce zèle religieux parut à l'administration une critique, un
  blâme de son attitude, de son indifférence. Les bureaux arabes s'agitèrent.
  Le maréchal de Mac-Mahon, dans une lettre rendue publique, blâmait l'activité
  du prélat, et lui contestait, en termes d'une courtoisie douteuse, le droit
  de s'occuper des indigènes même pour leur faire la
  charité !

  En même temps et par une lettre particulière, il le
  prévenait qu'il déférait sa conduite à l'Empereur, comme pouvant troubler la
  colonie par les ardeurs du prosélytisme.

  Napoléon III ne crut pas pouvoir désavouer le gouverneur
  général. A son tour, il écrivit à Mgr Lavigerie :

  Vous avez une grande tâche à
  remplir, c'est de moraliser les deux cent mille colons catholiques qui sont
  en Algérie. Quant aux Arabes, laissez au gouverneur général le soin de les
  discipliner et de les habituer à notre domination.

  C'en était trop à la fois. L'archevêque d'Alger se rebiffe
  et ne pouvant ou ne voulant pas répondre à l'Empereur, il envoie au Maréchal
  une vigoureuse protestation, rendue publique, elle aussi, et, il faut le
  reconnaitre, d'un style incisif, plus apostolique que parlementaire :

  MONSIEUR
  LE MARÉCHAL,

  J'étais occupé des soins nombreux que me donnent les
  orphelins, et les veuves indigènes, lorsque j'ai reçu votre lettre.

  J'ai dû en relire à plusieurs reprises l'adresse et
  la signature pour bien me convaincre qu'elle était adressée à un évêque par
  le gouverneur d'un pays chrétien.

  En regrettant, monsieur le Maréchal, l'absence d'une
  courtoisie à laquelle on m'avait partout accoutumé, je ne me permettrai pas
  d'imiter Votre Excellence ; je me souviendrai qu'elle est ici le représentant
  du souverain dont je suis le sujet, et que je suis moi-même le représentant
  du Dieu de la charité et de la paix...

  Au fond, Votre Excellence m'adresse deux accusations
  et toutes deux seront le plus grand honneur de ma vie.

  L'une est d'avoir soulevé le premier, et un peu
  trop, selon vous, le voile funèbre qui cachait aux yeux de la France les
  malheurs de l'Algérie. Si c'est un crime, il est le mien.

  L'autre est d'avoir exercé et réclamé publiquement
  la liberté de l'apostolat chrétien en Algérie.

  Si c'est là une faute, je l'ai commise, je la
  commets encore !

  Je sais que je demande ainsi l'abolition du système
  suivi jusqu'à ce jour, que je demande de renverser ces infranchissables
  barrières qui nous séparent des Arabes !...

   

  Ce langage énergique, éloquent, courageux — car il attaquait
  un ennemi bien puissant — eut un retentissement considérable. L'opinion
  publique se prononça pour les droits du sacerdoce et de la charité contre une
  bureaucratie routinière. Mais il fallait une conclusion à ce débat solennel.
  L'appui de l'opinion, l'approbation du Saint-Père, ne pouvaient maintenir Mgr
  Lavigerie sur son siège africain. Sa retraite s'imposait, à moins que
  l'Empereur lui-même n'intervint pour le couvrir de l'autorité souveraine.

  Cette intervention personnelle de Napoléon III, qui était
  la condamnation des bureaux arabes et de tout un système administratif, Mgr
  Lavigerie l'obtint. Il vint trouver l'Empereur à Saint-Cloud. L'audience fut
  longue. Le maréchal de Mac-Mahon était un vieux serviteur qu'il fallait
  ménager. L'archevêque dut s'engager à reprendre une attitude déférente ;
  mais, par une lettre publiée le 18 mai 1868 au Journal officiel, le
  ministre de la guerre, sur l'ordre de l'Empereur, reconnaissait formellement
  à l'archevêque d'Alger le droit de continuer et d'étendre ses œuvres.

  Le maréchal de Mac-Mahon entra dans une violente colère et
  déclara que, puisque l'archevêque était en France, il s'opposait absolument à
  son retour à Alger, annonçant même que des troubles publics suivraient la
  rentrée du prélat.

  Le ministre des cultes, M. Baroche, offrit un autre poste
  à Mgr Lavigerie. Il en obtint une réponse catégorique : C'est mon déshonneur que vous me proposez, en me proposant
  de déserter un champ de bataille où j'ai été entraîné malgré moi. Mon devoir
  est de retourner dans mon diocèse ; j'y rentrerai !

  Nous devons ajouter que le retour de l'archevêque à Alger
  s'opéra sans manifestations autres que des manifestations sympathiques[2].

  Cependant, malgré le dédain qu'on affectait autour de lui
  pour les succès de la Lanterne, l'Empereur ne se faisait pas illusion. II
  sentait que, depuis l'époque des imprécations de Victor Hugo, qui certes ne
  le cédaient pas en éloquence à celles de Rochefort, mais qui glissaient sur
  l'épiderme sans pénétrer, il y avait quelque chose de changé en France. La
  désaffection pour sa politique et pour sa personne était donc devenue réelle
  ? Comment les esprits avaient-ils changé si vite, au point de passer de l'admiration
  au mépris, de la plus absolue confiance à la défiance et presque à l'aversion
  ? On était fatigué ; de qui ? de quoi ? Nul n'aurait pu préciser ; mais une
  révolution qui s'accomplit alors avec une étrange facilité dans le voisinage
  vint accroitre les inquiétudes.

  L'Empereur et l'Impératrice étaient à Biarritz. Pour se
  rapprocher d'eux, la reine d'Espagne Isabelle II se rendit à Saint-Sébastien.
  Elle avait avec elle un homme que toute l'Espagne abhorrait, son intendant
  Marfori, dont rien ne pouvait la décider à se séparer ; il lui prit fantaisie
  de visiter une frégate qu'on fit venir exprès de Cadix et sur laquelle elle
  se rendit fort bravement, en dépit de tous les conseils de prudence qu'on lui
  donnait. A un certain moment : Votre Majesté
  sait-elle, lui dit gaiment le capitaine, que
  je n'ai qu'un ordre à donner pour l'emporter loin des côtes d'Espagne !
  — Je le sais. — Et
  Elle n'a pas hésité à venir ici ? — Non, car
  je te sais, toi, un caballero et je suis sûre que tu ne commettras pas un
  acte de déloyauté. — Allons, répliqua
  le capitaine, il ne sera pas dit que Votre Majesté
  se sera fiée à moi pour rien ; mais elle ne sait pas ce qui m'occupe en ce
  moment ! Et en effet il était un des conjurés.

  Le 18 septembre 1868, au moment où la Reine se disposait à
  partir pour Biarritz, une nouvelle foudroyante vint l'arrêter ; le matin même
  Cadix s'était réveillée au bruit des salves d'artillerie de l'escadre, qui se
  prononçait et entrainait la ville dans l'insurrection ; le général Prim,
  venant d'Angleterre, y était arrivé la veille, et le lendemain y arrivaient
  les généraux Serrano, duc de la Torre, et d'autres généraux exilés avec lui
  aux Canaries. Ils s'étaient évadés le 15 sur un petit vapeur qu'un
  député-poète, exilé lui-même, avait frété en secret et y avait envoyé pour
  les y chercher. En même temps l'escadre de l'amiral Topete, la garnison de
  Séville et l'armée d'Andalousie adhéraient au mouvement.

  La royauté d'Isabelle s'effondra en quelques jours. La
  Reine ne voulait pas rentrer à Madrid sans Marfori ; or, y entrer avec lui
  était impossible. Elle avait envoyé le général Concha pour organiser la
  résistance. Le général Pavia, marquis de Novaliches, le rejoignit avec
  quelques milliers d'hommes rassemblés à la hâte ; mais les choses marchaient
  avec une telle rapidité que, comme la Reine exprimait l'impossibilité de
  céder devant les rebelles et de leur accorder ce qu'ils demandaient : Votre Majesté se trompe, put lui répondre son
  interlocuteur, les rebelles ne lui demandent plus
  rien, que de s'en aller.

  Le 28 septembre, Concha fut battu et Pavia grièvement
  blessé au pont d'Alcoléa. Tout fut perdu ; il n'y avait plus même à songer à
  la lutte ; la Reine abandonnée n'eut que le temps de se rendre à la gare de
  Saint-Sébastien et de se réfugier en France, où à la première station elle
  fut reçue par Napoléon III.

  Celui-ci ne se doutait guère que la chute d'Isabelle
  amènerait indirectement la sienne. Pour sortir du désordre où cette
  révolution l'avait jetée, l'Espagne chercha un roi ; elle s'adressa à un
  prince de Hohenzollern et ainsi ce fut elle qui fournit à l'Empereur l'occasion
  de la dernière faute à commettre selon
  l'expression prophétique de M. Thiers.

  La force croissante de l'opposition parisienne se révéla
  tout particulièrement à la fin de 1868. Le journal le Réveil que
  dirigeait le citoyen Delescluze, avait inséré la note suivante, dont le sens
  n'avait pu échapper à personne :

  Un journal annonce que, le 2 novembre, jour des
  morts, les cimetières de Paris seront fermés au public. Ce journal est
  évidemment mal informé. On ne peut empêcher un peuple de s'honorer lui-même
  en honorant la mémoire de ceux qui lui ont légué de grands exemples, de ceux
  qui, comme Godefroy Cavaignac, ont usé leur vie aux luttes de la liberté, de
  ceux qui, comme Baudin, sono tombés martyrs en défendant la loi.

   

  L'appel était assez clair et le rendez-vous assez précis ;
  aucun des irréconciliables n'y manqua. Fermer les cimetières, le gouvernement
  y songea bien quand parut cette convocation, mais il n'osa. Le 2 novembre,
  après midi, quelques milliers de citoyens se réunirent donc sur la tombe de
  Cavaignac où depuis longtemps on avait coutume d'aller chaque année.
  Delescluze conduisait la manifestation. Il demanda où se trouvait le tombeau
  de Baudin. Nul ne le savait.

  — Il faut le chercher, dit Delescluze.

  Les groupes se dispersèrent à travers la nécropole,
  fouillant chaque carré, écartant les herbes de chaque pierre ; le
  représentant Baudin avait été tellement oublié et de sa famille, et de ses
  amis et de tout le monde, que les gardiens du cimetière, interrogés, juraient
  qu'il n'existait de tombe de ce nom que celle de l'amiral Baudin. Enfin, un
  vieillard indiqua une pierre grise, à moitié rongée par la mousse, délaissée,
  lamentable, où avec peine on pouvait lire ces mots : Alphonse
  Baudin, représentant du peuple, mort le 3 décembre 1851. Les
  assistants se découvrirent. Un long silence plana dans la majesté du
  cimetière ; puis la voix passionnée de Delescluze retentit : Comment a-t-on pu nous cacher pendant dix-sept ans la
  tombe de Baudin ?

  On aurait pu répondre à l'orateur que personne n'avait
  rien caché du tout. La preuve, c'est qu'on trouva dès qu'on se fut donné la
  peine de chercher. Quant au gouvernement, le mieux pour lui eût été de faire
  le silence sur cette petite manifestation, et d'imposer la même discrétion
  aux journaux, comme il le pouvait facilement encore. Le Réveil raconta
  l'incident le lendemain et ouvrit une souscription pour un monument funèbre à
  Baudin. Le ministère poursuivit les souscripteurs en police correctionnelle ;
  ce fut une première imprudence. Mais, erreur plus grave, faute inexcusable,
  il laissa publier le plaidoyer que présenta, pour les inculpés, un jeune
  avocat méridional, Léon Gambetta.

  Gambetta n'avait rien à perdre et tout à gagner dans un
  scandale d'audience. Il s'écria, à la grande stupéfaction du tribunal qui ne
  l'arrêta point :

  Oui, le 2 décembre, autour d'un prétendant, se sont
  groupés des hommes que la France ne connaissait pas jusque là, qui n'avaient
  ni talent, ni honneur, ni rang, ni situation ; de ces hommes qui, à toutes
  les époques, sont les complices des coups de force ; de ces hommes dont on
  peut répéter ce que Salluste a dit de la tourbe qui entourait Catilina, ce
  que César dit lui-même en traçant le portrait de ses complices, éternels
  rebuts des sociétés régulières : Ære alieno
  abrupti et vitiis onusti : un tas d'hommes perdus de dettes et de
  crimes, comme traduisait notre Corneille.

  C'est avec ce personnel que l'on sabre depuis des
  siècles les institutions et les lois, et la conscience humaine est impuissante
  à réagir. Malgré le défilé sublime des Socrate, des Thraséas, des Caton, des
  Cicéron, des penseurs et des martyrs protestant au nom de la religion
  immolée, de la morale blessée, le droit est toujours écrasé sous la botte
  d'un soldat.

  Mais ici il ne peut pas en être de la sorte ; quand
  nous venons devant vous, magistrats, vous nous devez aide et protection. Ces
  hommes ont prétendu avoir sauvé la patrie, il y a un moyen de savoir si c'est
  une vérité ou une imposture. Quand un pays traverse réellement une crise
  suprême, qu'il sent que tout va succomber, jusqu'à l'assiette même de la
  société, alors savez-vous ce qui arrive ? C'est que ceux que la nation est
  habituée à compter à sa tête, parce qu'ils se sont illustrés par leurs
  talents et leurs vertus, accourent pour la sauver. Si je compte, si je
  dénombre, si j'analyse la valeur des hommes qui ont prétendu avoir sauvé la
  patrie au 2 décembre, je ne rencontre parmi eux aucune illustration ; tandis
  que, de l'autre côté, je vois venir au secours du pays l'élite des partis les
  plus divers, par exemple notre Berryer, ce mourant illustre, qui, hier
  encore, nous envoyait cette lettre d'un homme de cœur, qui prouve que tous
  les partis se tiennent par la revendication de la morale.

  Où étaient M. Thiers, M. de Rémusat, Charras, les
  représentants autorisés des partis orléaniste, légitimiste, républicain ? Où
  étaient-ils ? A Mazas, à Vincennes, tous ces hommes qui défendaient la loi.
  En route pour Cayenne, en partance pour Lambessa, ces victimes spoliées d'une
  frénésie ambitieuse. Voilà, messieurs, comment on a sauvé la France ! Après
  cela, pensez-vous qu'on ait le droit de s'écrier qu'on a sauvé la société,
  uniquement parce qu'on a mis la main sur le pays ?

  De quel côté étaient le génie, la morale, la vertu ?
  Tout s'est écroulé sous l'attentat !...

   

  A cette apostrophe superbe, lancée d'une voix vibrante, l'auditoire,
  choisi d'avance, se souleva comme un seul homme. Les journaux amis du
  gouvernement s'indignèrent, les autres décernèrent aux hardiesses du jeune
  avocat toutes les louanges que la prudence 'permettait de donner. Quelques
  jours après, Gambetta était connu par toute la France ; et ce n'était plus un
  opposant aux erreurs politiques du régime, un opposant platonique dans le
  genre de M. Thiers ou des catholiques, c'était un ennemi du régime lui-même,
  un intransigeant, un irréconciliable. Les démolisseurs de l'Empire venaient
  de trouver un chef plus jeune, plus habile et moins déconsidéré que Jules
  Favre.

  L'année suivante, lorsque revint l'anniversaire du
  Deux-Décembre, le gouvernement, instruit par l'expérience, jugea qu'il valait
  mieux prévenir les manifestations que les réprimer. Le cimetière Montmartre
  fut fermé à midi ; toutes les troupes étaient consignées et la journée se
  passa dans le plus grand calme. Malgré ce succès, le ministre de l'intérieur,
  M. Pinard crut devoir donner sa démission. Il fut remplacé par M. Forcade de
  la Roquette et donna un exemple de désintéressement et de fierté rare en tout
  temps, mais surtout sous Napoléon III ; au lieu d'aller s'asseoir au Sénat,
  comme c'était l'usage pour quiconque quittait un ministère, il dédaigna et le
  fauteuil et la dotation qui y était attachée et préféra solliciter des
  électeurs le titre de député.

  En avril 1869 l'Empereur fit abolir le livret des
  ouvriers, afin de les relever, dit-il, à leurs propres yeux, et aussi, ce
  qu'il ne disait pas, afin de se les attacher. Il y réussit fort peu. Les
  mauvais ouvriers étaient irrévocablement acquis au désordre, les bons
  regrettèrent un certificat qui était pour eux un titre d'honneur et qui les
  distinguait des autres.

  Les élections législatives, le mois suivant, montrèrent
  combien le calcul impérial avait été erroné. Les villes firent partout les
  choix les plus hostiles. Paris dédaigna même les opposants qu'il avait élus jusque-là
  ; Thiers et Jules Favre, trop modérés, ne furent élus qu'au ballottage. On
  vit arriver au premier plan Gambetta avec 21.734 voix contre 9.552 données à
  M. Carnot. Mais comme Gambetta était élu également à Marseille, et qu'il opta
  pour cette dernière ville, Paris le remplaça par Rochefort. L'opposition se
  trouva forte de cinquante-quatre députés ouvertement irréconciliables, sans
  compter l'appoint que devaient lui fournir, à certains jours, un nombre au
  moins égal d'indécis.

  Le Corps législatif se réunit le 28 juin. Le marquis de Talhouët,
  MM. Buffet, Brame, Emile Ollivier, Latour-Dumoulin, le marquis d'Andelarre et
  d'autres, au nombre de cent seize, demandèrent à interpeller le gouvernement
  sur la nécessité de donner satisfaction la plus complète aux sentiments du
  pays, en l'associant davantage à la direction de ses affaires et en
  constituant un ministère responsable. Il n'y avait que deux moyens d'enlever
  aux auteurs de cette proposition le bénéfice de leur initiative : c'était de
  les faire échouer, en les combattant à outrance, ou de les devancer dans la
  voie libérale. Les ministres tinrent plusieurs conseils à ce sujet. M. Rouher
  fit prévaloir un parti moyen ; il se présenta au Corps législatif, le 12
  juillet, avec un message impérial annonçant que le Sénat serait convoqué pour
  examiner l'opportunité des réformes qui, selon l'Empereur, seraient le
  couronnement de l'édifice.

  Ces réformes furent adoptées, malgré le prince Napoléon
  qui trouvait que c'était trop peu. Un sénatus-consulte du 8 septembre 1869
  ouvrit aux députés le ministère, leur fit partager avec l'Empereur
  l'initiative des lois, concéda à tout. sénateur ou député le libre droit
  d'interpellation avec ordre du jour motivé, créa un conseil des ministres
  délibérant en commun, ce qui entraînait pour eux la solidarité, et les
  déclara responsables tout en continuant à ne dépendre que de l'Empereur, ce
  qui voulait dire que si l'Empereur refusait de s'en séparer après un blâme de
  la Chambre, il devrait faire, par voie de plébiscite, appel à la nation
  envers laquelle il restait responsable lui-même et qui trancherait la
  question. C'est dans ces conditions que, le 2 janvier 1870, le ministère.
  Ollivier prit le pouvoir. Mais avant de clore l'année 1869, qui fut
  relativement une des plus calmes du règne, une mention doit être donnée au
  canal de Suez et au voyage que fit l'Impératrice en Egypte, au mois de
  novembre.

  Le canal de Suez peut être mis au nombre des grandes
  entreprises qui doivent leur achèvement à Napoléon III. Sans lui l'hostilité
  de l'Angleterre eût triomphé bien des fois de la persévérance de M. Ferdinand
  de Lesseps ; car celui-ci, au demeurant, n'était pas ingénieur, comme il l'a
  bien montré à Panama et, sans le dire, il ne faisait qu'exécuter à Suez les
  plans dressés par Linant-Pacha. En 1886 ses caisses étaient vides, on ne
  payait plus les intérêts des actionnaires, les travaux allaient cesser. M. de
  Lesseps demanda audience à l'Impératrice et fit appel à son patriotisme.

  Il existait alors un procès interminable entre la compagnie
  du canal et le vice-roi — ou khédive — Ismaïl-Pacha. La concession faite par
  Saïd, le prédécesseur de celui-ci, portait comme clause le concours
  obligatoire de 20.000 ouvriers fellahs. Ismaïl, en montant sur le trône,
  avait supprimé toute obligation de travail par corvées ; c'était son cadeau
  de joyeux avènement à son peuple.

  M. de Lesseps s'empara de ce manquement aux conventions
  pour réclamer du gouvernement égyptien 60 millions d'indemnité. Il ajouta à
  sa réclamation 14 millions pour des terrains concédés et repris, qui étaient
  en bordure du canal, et 10 millions pour la vente du domaine d'Ouaddy,
  concédé à la Compagnie par Saïd, ce qui faisait un total de 84 millions.

  L'Empereur proposa à Ismail-Pacha son arbitrage dans ce
  procès, qui suspendait tous les travaux. Le khédive y consentit et M. de
  Lesseps vit la décision de l'Empereur, qui maintenait le chiffre de 84
  millions, acceptée par le gouvernement égyptien. Isma'il s'exécuta de bonne
  grâce. Il aliéna, sous forme d'obligations, les intérêts à échoir sur les
  176.000 actions non souscrites par le public et qui étaient restées sa
  propriété ; par cet emprunt déguisé, il remplit à nouveau les caisses de la
  Compagnie. On peut donc dire que ce qui a manqué à M. de Lesseps pour réussir
  au Panama aussi bien qu'à Suez, ce n'est ni l'aptitude professionnelle, qu'il
  ne possédait pas plus dans une affaire que dans l'autre, ni la confiance et
  la ténacité, dont il a fait preuve dans toutes les deux : c'est l'empereur
  Napoléon III.

  Le canal de Suez, d'après les devis primitifs, devait
  coûter deux cents millions avec voie double ; exécuté sur une seule voie, il
  en a coûté plus de quatre cents ; mais il existe et, relativement aux
  services qu'il rend et aux revenus qu'il rapporte, il est loin d'être trop
  cher. L'heureuse pression exercée par Napoléon III établit entre Paris et le
  Caire des relations plus étroites ; beaucoup de Français furent appelés par
  le khédive et la prépondérance française en Egypte paraissait un fait acquis
  au moment où eut lieu l'inauguration du canal. Toute l'Europe fut convoquée à
  cette fête. L'Impératrice Eugénie s'y rendit et, en quelque sorte, y présida.
  Le Khédive n'avait d'yeux que pour elle ; tous les princes, amiraux et
  diplomates présents rivalisaient d'attentions pour la plus gracieuse des souveraines,
  qui était en même temps la compagne du souverain réputé encore le plus
  puissant[3].

  Bien que la volonté et l'activité eussent visiblement
  faibli chez Napoléon III, ses discours aux Chambres étonnaient toujours par
  cette lucidité et cette fermeté si souvent admirées aux débuts de l'Empire.
  Il disait en ouvrant la session législative : (20
  novembre 1869).

  La France veut la liberté, mais avec l'ordre.
  L'ordre j'en réponds ; aidez-moi, Messieurs, à sauver la liberté. Pour
  atteindre ce but, tenons-nous à égale distance de la réaction et des théories
  révolutionnaires. Entre ceux qui prétendent tout conserver sans changement et
  ceux qui aspirent à tout renverser, il y a une place à prendre. Lorsque j'ai
  proposé le sénatus-consulte de septembre dernier, j'ai entendu inaugurer
  résolument une ère nouvelle de conciliation et de progrès ; vous me
  seconderez dans cette voie, car vous ne voulez pas renier le passé, ni
  désarmer le pouvoir, ni ébranler l'Empire.

   

  Mais à une situation nouvelle il fallait des hommes nouveaux.
  Napoléon songea à Emile Ollivier, un rêveur comme lui, un de ceux qui, à
  force de désirer la conciliation de l'inconciliable, finissent par la croire
  possible. Ces deux esprits mal équilibrés exerçaient l'un sur l'autre une
  sorte de fascination. Emile Ollivier s'était plus d'une fois séparé de ses
  amis de la gauche, depuis quelques années, pour se rapprocher du
  gouvernement. Il reçut le billet suivant :

  Palais des Tuileries, le 27
  décembre 1860.

  Monsieur le député, les ministres m'ayant donné leur
  démission, je m'adresse avec confiance à votre patriotisme pour vous prier de
  me désigner les personnes qui peuvent former avec vous un cabinet homogène,
  représentant fidèlement la majorité du Corps législatif et résolues à
  appliquer, dans sa lettre comme dans son esprit, le sénatus-consulte du 8
  septembre...

   

  Le Journal officiel du 3 janvier 1870 annonça la
  formation du premier cabinet de l'Empire libéral. M. Emile Ollivier était
  garde des sceaux, ministre des cultes et président du conseil ; M. Chevandier
  de Valdrôme dirigeait l'intérieur ; M. Napoléon Daru les affaires étrangères,
  M. Buffet les finances, le général Lebœuf la guerre, l'amiral Rigault de
  Genouilly la marine, M. Segris l'instruction publique, M. Louvet le commerce
  et l'agriculture, M. de Talhouët les travaux publics.

  Avec la nouvelle année, qui s'annonçait parfaitement calme
  quelque part qu'on portât les yeux, tout semblait sourire au nouveau cabinet.
  1870 s'ouvrait sous des auspices exceptionnellement favorables. Cependant,
  dès la deuxième semaine, une tragédie semi-politique vint troubler la paix
  publique et partager dans les foules la passion de curiosité qu'excitaient
  les forfaits récents et vraiment extraordinaires de l'assassin Troppmann.

  Le prince Pierre Bonaparte, second fils de Lucien, était
  un démocrate en froid avec Napoléon III, car il avait épousé, malgré le
  souverain, une ouvrière du faubourg Saint-Antoine. Néanmoins il gardait, pour
  la mémoire de leur oncle commun, Napoléon Pr, un culte fort naturel qui le
  porta à provoquer Rochefort et un rédacteur de la Marseillaise nommé
  Paschal Grousset. Deux témoins étant venus le trouver de la part de ce
  dernier, le prince se querella avec eux et en tua un, Ivan Salmon, dit Victor
  Noir, d'un coup de revolver. L'autre, Ulrich de Fonvieille, eut son paletot
  traversé par une balle mais put gagner la rue, en criant à l'assassin.

  On devine quelle tempête occasionna, le lendemain, une
  interpellation soutenue par Rochefort. M. Schneider, président du Corps
  législatif, eut grand peine à ,maintenir l'ordre. La rue faillit voir une
  journée révolutionnaire lors des funérailles de Victor Noir. Cent mille
  personnes, chantant la Marseillaise, suivirent le char funèbre au
  cimetière de Neuilly. Rochefort marchait au premier rang, mais il n'avait pas
  le tempérament aussi vigoureux que la plume ; au lieu de donner le signal, il
  s'évanouit et les factieux manquèrent de chef. Le gouvernement, du reste,
  avait pris ses précautions et fait venir des troupes de Versailles et de
  toutes les garnisons voisines. Il y eut un semblant de résistance au retour
  de Neuilly, à la hauteur du rond-point des Champs-Elysées, que bordaient sur
  toute leur longueur des régiments en tenue de campagne, et qu'enfilait, de
  l'entrée des Tuileries, une batterie de canons. Pour faire évacuer la place,
  la police dut faire les trois sommations réglementaires. A la première,
  l'immense foule, immobile toujours, répondit par des vociférations, en
  brandissant les cannes à épée et quelques armes disparates ; une vive
  angoisse saisit soldats et manifestants ; on crut de part et d'autre toucher
  à la plus horrible catastrophe. Le deuxième roulement de tambours fut suivi
  d'un morne silence ; puis lorsque, après le troisième, la cavalerie s'ébranla
  pour charger, elle n'avait plus devant elle que le vide ; les Champs-Elysées
  étaient comme un vaste désert et les officiers se demandaient entre eux par
  quel miracle d'épouvante et de célérité l'évacuation complète avait pu se
  produire en moins de deux minutes. Il en fut de même sur les divers points
  des faubourgs où des tentatives de révolte isolées se produisirent.

  Rochefort, à la suite d'un appel aux armes sur le papier,
  appel d'autant plus violent qu'il visait à faire oublier sa défaillance en
  plein air, fut condamné par défaut (22
  janvier) à six mois de prison et écroué à Sainte-Pélagie.

  Le meurtrier de Victor Noir, en sa qualité de prince, fut
  jugé deux mois après par la Haute-Cour de justice réunie à Blois. Il
  prétendit avoir été souffleté le premier et, comme il n'y avait qu'un seul
  témoin, bien que celui-ci affirmât le contraire, il fut acquitté. Des rumeurs
  accueillirent ce jugement. Un ouvrier mécanicien, nommé Mégy, tua d'un coup de
  pistolet un agent venu pour l'arrêter chez lui et fut applaudi par les clubs
  ; c'était, disait-on, la revanche de Victor Noir. Un paysan de la Nièvre,
  nommé Gambon, refusant d'acquitter l'impôt, le fisc vendit sa vache. Une souscription
  organisée par les ennemis du pouvoir le mit en mesure de la racheter. Gambon
  et sa vache devinrent des célébrités moitié sérieuses, moitié plaisantes.
  Mais l'ensemble de ces symptômes trahissait une situation pleine de périls.
  L'Empereur, inquiet, eut l'idée de faire appel au peuple.

  Le 21 mars il invita M. Emile Ollivier à s'entendre avec
  ses collègues pour lui soumettre un projet de sénatus-consulte comprenant
  toutes les réformes constitutionnelles utiles et applicables, afin de mettre un terme au désir immodéré de changement
  qui s'était emparé de certains esprits. Il se proposait de le
  soumettre ensuite, non au Sénat, mais à la sanction populaire.

  Le projet fut rédigé par M. Rouher et légèrement amendé
  par une Commission. Il comprenait sept titres. Le premier confirmait et
  garantissait les principes de 1789, base du droit
  public français. Le deuxième concernait la dignité impériale et la
  régence. A défaut d'héritier légitime ou adoptif de Napoléon III, le prince
  Napoléon ou ses descendants hériteraient du trône et, si cette branche venait
  à s'éteindre, le peuple choisirait l'Empereur, mais toujours à l'exclusion
  des femmes et de leur descendance. Les membres de la famille de Napoléon III
  pouvant être éventuellement appelés à l'hérédité formaient la famille
  impériale ; ils prenaient le titre de princes français et, sous peine de
  perdre leur droit, ne pouvaient se marier sans l'autorisation de l'Empereur.
  Ils étaient de droit membres du Sénat et du conseil d'Etat, après l'âge de
  dix-huit ans ; ils ne pouvaient cependant y siéger sans l'agrément du
  souverain.

  Les titres troisième et quatrième déterminaient la forme
  du gouvernement impérial. Les propositions de lois émanées de l'Empereur
  devaient être adoptées par le Sénat et le Corps législatif ; mais les lois
  d'impôt seraient portées en premier lieu devant le Corps législatif.
  L'Empereur, chef de l'Etat, était responsable devant le peuple français ; il
  faisait la guerre, la paix, les traités d'alliance et de commerce, commandait
  les forces de terre et de mer, nommait à tous les emplois, choisissait et
  révoquait les ministres.

  Les titres cinquième, sixième et septième avaient trait au
  Sénat, au Corps législatif et au conseil d'Etat ; ils consacraient les
  errements pratiqués pour la nomination ou l'élection de ces trois grands
  Corps et pour leur fonctionnement, avec toutes les mesures libérales
  récemment adoptées.

  Lorsque Napoléon III parla de soumettre l'ensemble de ces
  dispositions au suffrage populaire, par oui ou par non,

  M. Ollivier, qui récemment s'était prononcé contre toute
  idée de plébiscite, fit un peu de résistance ; mais il se soumit pour garder
  le pouvoir. Trois de ses collègues MM. Daru, Buffet et de Talhouët se
  montrèrent plus fermes. Ils furent remplacés respectivement par MM. de
  Gramont, Miège et Plichon.

  Dans une proclamation comme il savait les faire,
  l'Empereur expliqua lui-même au peuple français le sens et la nécessité du
  plébiscite. Des modifications successives avaient altéré la Constitution ;
  elle devait donc être soumise au peuple, afin de rendre définitifs les
  progrès accomplis ; car, c'était sa conviction, tout ce qui se fait sans le
  peuple est illégitime.

  Le plébiscite eut lieu le 8 mai. Il obtint un succès sur
  lequel personne n'aurait osé compter : 7.358.886 oui,
  contre 1.571.939 non et 113.918
  bulletins nuls. L'ombre à ce tableau brillant fut le vote de l'armée : 52.084
  soldats par leurs bulletins négatifs, répudiaient l'Empire ; de plus, le
  recensement général apprenait à M. de Bismarck que la France n'avait pas plus
  de 361.500 hommes sous les drapeaux, dont 42.000 en Algérie.

  Le 21, dans la grande salle du Louvre, l'Empereur, assis
  entre l'Impératrice et le Prince impérial, reçut des mains du président du
  Corps législatif les résultats du plébiscite. M. Schneider lui dit : Sire, la France remet à votre dynastie une force et une
  autorité nouvelles. Sire, la France est avec vous ! Napoléon III
  exprima sa gratitude envers la France, parla des passions à apaiser, des
  intérêts sociaux à sauvegarder, des fausses doctrines à dissiper, de
  l'instruction à répandre, d'une répartition plus équitable à rechercher dans
  les charges qui pèsent sur tous les contribuables, du ralliement des honnêtes
  gens de tous les partis autour de la Constitution que le pays venait de
  sanctionner. Aujourd'hui plus que jamais,
  s'écria-t-il, nous devons envisager l'avenir sans
  crainte !

  Vive l'Empereur ! Vive
  l'Impératrice ! Vive le Prince impérial ! répondirent avec
  enthousiasme, les mains ou les chapeaux en l'air, tous les assistants.
  Napoléon III venait de proférer quelque chose de semblable au cri de son
  oncle montrant du haut du balcon des Tuileries le petit roi de Rome : L'avenir, l'avenir, l'avenir est à moi ! A pas un
  de ceux qui l'entendirent ne vint en pensée, très probablement, la réponse du
  ponte :

  Non, l'avenir n'est à personne,

  Sire, l'avenir est à Dieu !

  L'éclatant succès du plébiscite enivra l'Empereur[4] ; il acheva
  d'endormir la cour, les administrations, l'armée elle-même, dans la pleine
  satisfaction de chacun pour soi et dans la béate admiration de tous pour
  chacun. Il contribua aussi à accroître les exigences de la dernière
  intervention diplomatique d'un personnel prêt à disparaître ; intervention d'autant
  plus déplacée qu'elle s'exerça dans le domaine des consciences et de la foi,
  sur un concile.

  Il s'agissait, entre autres questions dogmatiques posées à
  767 évêques réunis en 1869 à Rome, de définir l'infaillibilité du pontife
  romain, successeur de Pierre, en tant que docteur s'adressant à l'Eglise
  entière. Sur la croyance elle-même, tout le monde était d'accord, sauf que
  les Gallicans réclamaient une sorte de garantie complémentaire : l'adjonction
  de l'autorité d'un concile à celle du Pape ; ils étaient du reste
  relativement peu nombreux, ne comprenant que des théologiens français, et
  encore pas tous. Mais sur la question d'opportunité de la définition,
  l'auguste assemblée parut d'abord se partager. Me Darboy, archevêque de
  Paris, était la tète de l'opinion négative, Mgr Dupanloup en était l'âme — et
  l'on s'explique ainsi que ni l'un ni l'autre n'ait été cardinal.

  Mais ce qui fit la principale force de cette opposition,
  ce fut l'appui séculier. Le prince de Hohenlohe, ministre de Bavière, poussé
  par le chanoine Döllinger, M. de Bismarck en Prusse, M. de Beust en Autriche,
  M. Ollivier en France, s'épuisèrent en intrigues contre le projet de
  définition. Pour bien marquer leur mécontentement, les ambassadeurs de toutes
  les puissances catholiques, moins l'Espagne, refusèrent de se joindre, selon
  l'usage, à la procession solennelle de la Fête-Dieu, la dernière qui devait
  être célébrée dans la. Rome pontificale. La France alla plus loin. Le 20
  janvier 1870, son ministre des affaires étrangères, le comte Daru, expédia au
  marquis de Banneville, ambassadeur à Rome, une dépêche dans laquelle il
  annonçait la résolution de s'armer des articles organiques pour interdire la
  publication en France des décrets conciliaires contraires aux maximes et
  libertés de l'Eglise gallicane. On affirma que Mgr Darboy poussait la passion
  jusqu'à suggérer au gouvernement des Tuileries de renier le jamais de M.
  Rouher et de retirer ses troupes de Rome ; mais une dépêche de M. de
  Banneville a lavé la mémoire du prélat de cette lâcheté. Mgr Darboy et Mgr
  Dupanloup, tout au contraire, se prononcèrent hardiment et publiquement
  contre toute pression de cette nature. Si Sa Majesté
  livre Rome à la Révolution, déclarèrent-ils à l'ambassadeur, immédiatement il fait parmi nous l'unité pour la défense
  du Pape.

  Le monde se trouvait, lui aussi, partagé en deux camps.
  L'ardeur était immense ; elle s'exprimait par des souscriptions, des
  adresses, des écrits de toutes sortes. Les incrédules et les hérétiques, non
  moins attentifs que les fidèles, s'étudiaient avec une joie secrète à
  envenimer la querelle. Leurs journaux, par une illumination soudaine, avaient
  découvert dans des prélats profondément ignorés d'eux ou même calomniés la
  veille, des trésors de science, de logique, de puissance intellectuelle, de noblesse
  d'âme ; tandis que les autres restaient une mer morte de superstitions,
  d'ignorance, de fanatisme, de servilisme[5].

  La définition fut votée, le 13 juin, à l'appel nominal,
  par 451 placet (oui), 88 non placet (non) et 62 placet
  juxta modum (oui, sous condition).
  La promulgation solennelle eut lieu à Rome le 18 juillet. Il est infiniment
  probable qu'elle allait être empêchée en France et que les décrets du concile
  n'auraient pu de longtemps franchir les frontières de l'Empire ; mais, le
  même jour, le même souffle divin qui les avait inspirés emportait l'obstacle.

   

  
 





 


 
















[1]
En 1854, l'auteur de cette histoire et M. Henri de Rochefort se trouvèrent
parmi les concurrents des Jeux floraux, à Toulouse ; tous deux y furent
distingués ; l'un obtint le prix pour une fable, l'autre eut une mention
honorable pour un sonnet à la Vierge, et l'auteur du sonnet était Henri de
Rochefort. (Voir Recueil de l'Acad. des Jeux floraux, 1854.)








[2]
Quant au Maréchal, il conserva longtemps le ressentiment de la défaite. Il
était président de la République quand Mgr Lavigerie fut proposé par le
Saint-Siège pour la pourpre cardinalice. L'approbation présidentielle était
nécessaire ; le Maréchal la refusa.


— Jamais, tant que je serai
Président, s'écria-t-il !


Mgr Lavigerie dut attendre l'avènement de M. Grévy.








[3]
Les choses ont bien changé en Egypte, depuis que l'Angleterre s'est emparée du
pays militairement, grâce à l'imprévoyance de M. de Freycinet, et qu'elle a
acquis la quasi-propriété du canal, en achetant les 176.000 actions du Khédive.
Ce double coup de maitre a fait tourner au profit de nos voisins et rivaux une
entreprise réalisée contre eux et malgré eux.








[4]
L'Empereur eut pourtant occasion d'apercevoir, l'infirmité de son cher suffrage
universel, dans le plébiscite même. On conta devant lui plusieurs anecdotes qui
auraient pu le faire réfléchir, mais dont il se contenta de s'amuser beaucoup.


Deux paysans des environs d'Evreux devisaient sur le
bulletin oui qu'ils venaient de déposer. L'un,
dit : Il voulait-z-être président, j' l'ons nommé
président ; il voulait-z-être empereur, je l'on nommé empereur ; il
voulait-z-être plébiscite, je l'ons nommé plébiscite. Quoiqu'i va demander à
c't' heure ?


— P' t'être bein quéqu'
nouveau grade...


— Alors quoi, c'est un ambitionneux
!...


Un détachement d'infanterie, qui passait pour animé du
meilleur esprit, s'était rendu à la salle de vote aux cris de Vive l'Empereur ! Au dépouillement on fut étonné
de trouver dans l'urne un bulletin non.
Le soir, à la cantine, les sous-officiers et soldats se montrèrent irrités.


— Je donnerais bien le montant
de mon prêt prochain, dit un sous-officier,
pour connaitre le j...f... qui, en déposant ce non, a détruit la belle
unanimité du bataillon.


— Sergent, répondit un
sapeur chevronné, c'est moi qui ai mis le bulletin
non, et il augmente l'unanimité, loin de la détruire.


— Toi ! ah ça, qu'et-ce qui
t'a pris ?...


— Comment, ce qui m'a pris ?
En allant voter, l'adjudant nous parlait politique. Il m'a dit : Voyons,
Balandier, veux-tu le renversement de l'Empereur ? — Non, que j'ai
répondu, et turellement, j'ai voté comme je pensais, j'ai mis un bulletin non.
Qui donc qui dira que je voulais renverser l'Empereur ?


On ne put pas lui faire comprendre qu'il aurait dû
répondre à la question posée par l'Empereur, non à celle de l'adjudant.








[5]
Les délibérations du Concile avaient lieu, naturellement, en latin. Un
secrétaire lisant un de leurs comptes-rendus dit : Omnes
feré assenserunt. Mgr Darbois feignit de comprendre feræ pour feré et se penchant vers son
voisin : traduction, dit-il : presque toutes les bêtes ont dit oui.


Cependant dans la majorité se trouvaient Mgr Pie, de
Poitiers et Mgr Manning, de Westminster, Mgr Dechamps, de Malines et Mgr
Plantier, de Nîmes, etc. et à peu près tous les évêques italiens, espagnols,
américains ou des missions.




















 


CHAPITRE XXIV. — CARACTÈRE & VIE PRIVÉE DE NAPOLÉON III. - L'HISTOIRE
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  La bonté naturelle de Napoléon III et l'excellence de ses
  intentions ne sont contestables que pour les esprits prévenus. Régnant, il
  fut trop adulé ; déchu, il fut, sous bien des rapporte, un méconnu, un
  calomnié.

  Si la paix politique annoncée par lui à grand fracas : L'Empire c'est la paix ! ne fut de sa part qu'un
  leurre et une mauvaise plaisanterie, il parait avoir désiré sérieusement et
  cherché la paix sociale.

  Il enrichit les campagnes et s'imposa de gros sacrifices
  personnels pour l'assainissement des terrains insalubres ; nous ne pouvons
  oublier ces sacrifices, nous qui en avons profité, qui en profitons encore
  dans la Sologne, les Landes, les Dombes. Le fondateur de la Trappe de N.-D.
  des Dombes Dom Marie-Augustin — marquis de Ladouze — qui dessécha plusieurs
  centaines d'hectares d'étangs, fit à l'Empereur trois visites, toutes les
  trois fructueuses, pour obtenir son concours dans l'œuvre sanitaire de ce dessèchement.
  La première fois l'Empereur acquitta pour lui, sur sa cassette, 11.000 francs
  de droits : Je ne puis vous en faire remise,
  dit-il, c'est la loi qui les règle et la loi doit
  être obéie. A la seconde visite il lui remit 80.000 francs, toujours
  sur sa cassette. La troisième eut lieu en 1867. Dom Augustin se trouvait dans
  les vastes galeries de l'Exposition universelle, avec deux de ses religieux.
  Les machines agricoles absorbaient l'attention des moines agriculteurs,
  lorsque subitement un grand bruit vint du dehors. L'Empereur entrait, précédé
  et suivi d'une grande foule. Les moines en coule blanche veulent s'effacer
  devant tout ce monde ; mais l'Empereur les a vus, il reconnait Dom Augustin,
  va droit à lui, lui exprime toute sa satisfaction de le rencontrer et lui
  donne rendez-vous aux Tuileries pour le lendemain, afin d'être plus à l'aise
  pour causer. Là il lui remit encore 350.000 fr.

  Il aima la classe ouvrière et chercha à l'émanciper,
  au-delà même de ce que la sagesse conseillait : — c'est ainsi que l'abolition
  des livrets mit sur le même pied les bons et les mauvais ouvriers —. C'est
  lui qui décréta si inopportunément la liberté de la boulangerie, au moment où
  Paris bloqué allait être pris par la famine ; lui encore qui établit le droit
  à la grève. Arme à deux tranchants, ce droit, remis aux ouvriers, leur a
  servi parfois à limiter les bénéfices exagérés des patrons et à relever pour
  eux-mêmes des salaires insuffisants ; souvent aussi il les a blessés en
  détruisant certaines industries qui ne supportaient pas le chômage ou
  faisaient des bénéfices trop restreints.

  Sous Napoléon III, toutes les associations en faveur du
  peuple furent largement encouragées, et lorsque l'initiative individuelle
  était impuissante, l'Empereur et l'Impératrice intervenaient. Non seulement
  la liberté des grèves et l'égalité du salarié et du patron devant la justice,
  mais la liberté de réunion et la plupart des sociétés coopératives, des caisses
  de retraite, de nos sociétés actuelles de secours mutuels, sont des legs du
  second empire. Napoléon III fut un socialiste avant la lettre, alors que ni
  le mot ni la chose n'étaient en honneur.

  Dans une note écrite de sa main, en date du 3 juillet 1870,
  on trouve un projet pour mettre la vieillesse à l'abri du besoin, sans
  éteindre la prévoyance chez l'ouvrier et sans encourager la fainéantise ;
  l'auteur du moins se flatte d'éviter ce double écueil. Il propose de créer
  dans chaque département une caisse de prévoyance dans laquelle serait versée,
  à la naissance de chaque enfant, une somme de 100 fr. qui, capitalisée à 4 ½ pour
  cent, fournirait après soixante ans, à chacun de ceux qui arriveraient à cet
  âge, une rente annuelle et viagère d'un franc par jour. Et comme beaucoup
  seraient morts dans l'intervalle, et que d'autres renonceraient à toucher
  cette rente parce qu'ils n'en auraient pas besoin, l'impérial rêveur présume
  que la cotisation pourrait être abaissée à 50 fr., ajoutant que la commune
  devrait les fournir pour les nouveau-nés dont les parents seraient hors
  d'état de la verser ; à défaut de la commune, le département, et à défaut du
  département, l'Etat. Mais comme le bénéfice de cette organisation ne pourrait
  se faire sentir à la génération actuelle, on prélèverait dès aujourd'hui, en
  faveur des nécessiteux âgés de soixante ans et plus, un impôt de 12 fr. par
  an, sur tous les patrons, pour chaque homme ou femme qu'ils occupent à des
  travaux soit agricoles soit manufacturiers.

  L'amélioration du sort du peuple l'occupa jusques dans son
  exil en Angleterre, pendant l'hiver de 1872 à 1873 ; on a trouvé dans son
  appartement un appareil de chauffage économique plusieurs fois modifié sur
  ses plans et qui était en construction lorsque la mort vint surprendre le
  constructeur. C'était peut-être un enfantillage, mais qui oserait en rire ?

  Admirables fondations de la belle et charitable
  Impératrice, qu'êtes-vous devenues ?

  Existe-t-il encore, cet hospice Eugène-Napoléon doté avec
  la somme que la ville de Paris destinait à l'achat d'un collier pour la jeune
  souveraine au moment de son mariage ? Et l'orphelinat du Prince impérial,
  créé en 1856 à la naissance du petit Prince ? Et l'hôpital Sainte-Eugénie, et
  celui de Berck-sur-Mer pour les scrofuleux, et les asiles de Vincennes, du
  Vésinet, de Falaise pour les convalescents, et la Société des prêts du Prince
  impérial au Travail, société destinée à faire des avances aux ouvriers et aux
  petits fabricants, et tant d'autres générosités louées à outrance alors qu'il
  y avait profit à la louange, qui est-ce qui s'en souvient aujourd'hui ?
  Est-il même bien sûr que parmi tant de filles de la Légion d'honneur dotées
  sans bruit par la liste civile, parmi tant d'officiers sauvés du déshonneur
  par le paiement de leurs dettes, parmi tant de faillis retenus au bord du
  précipice par l'intervention, aussi opportune que discrète, d'une main
  impériale, il ne s'en soit point trouvé qui ait dit, en voyant le bienfaiteur
  par terre : Je ne connais pas cet homme-là !

  Telle est la gratitude humaine ; elle dure tant que le
  donateur a quelque chose à donner.

  Mais il n'en est pas moins vrai que, selon le calcul de M.
  Pinard, bien placé pour le faire exactement, le chiffre approximatif des
  sommes prélevées par la bienfaisance de Napoléon III sur la liste civile,
  s'élevait chaque année à 7 millions, c'est-à-dire à 19.000 fr. par jour.

  Pendant dix ans et plus il recueillit les fruits de ses
  bienfaits. Le peuple croyait en lui, les foules étaient charmées par son
  aisance familière autant que par son nom et sa puissance, et l'on peut dire
  qu'il avait pénétré fort avant dans l'âme de la nation. Voici une petite
  anecdote à ce propos ; mais la vie des rois n'est elle pas, comme les autres,
  tissée de petits faits plus fertiles en révélations que les actes publics ?

  A la suite de la campagne de Chine, on installa à
  Fontainebleau une sorte d'exposition des objets provenant du pillage du
  Palais d'Eté, exposition qu'on nomma le Musée Chinois.

  Comme on inaugurait ce musée et que, les travaux
  terminés, on avait réuni à Fontainebleau les architectes et les ouvriers pour
  recevoir les compliments du souverain, un chambellan, très ému, s'en vint
  tout à coup trouver Napoléon III et lui dit :

  — Sire, je crois devoir informer Votre Majesté que
  les ouvriers assemblés par ses ordres ne se montrent pas satisfaits.

  L'Empereur regarda ce messager désagréable. — Et
  pourquoi, monsieur, demanda-t-il, pourquoi les ouvriers ne sont-ils pas
  contents ?

  — Mon Dieu, Sire, l'incident est ridicule, sans
  doute, mais si ridicule qu'il soit, Votre Majesté doit le connaître : les
  ouvriers ont appris qu'on boit du champagne dans son entourage, tandis qu'onJ
  ne leur a offert que de la bière.

  Napoléon III tordit sa moustache, ne répliqua rien
  et, lentement, s'achemina vers le groupe murmurant. A sa vue, il y eut un
  profond silence. L'Empereur s'avança et dit : Bonjour,
  mes amis !

  Et comme s'il ne voyait ni les verres remplis de
  bière, ni les bouderies, il donna l'ordre d'apporter du champagne, puis tous
  étant servis, ayant fait sortir des rangs le plus ancien d'âge de la troupe,
  il alla à lui, choqua son verre et reprit gaiement : A
  la bonne franquette, n'est-ce pas, mes amis, et à votre santé !

  L'enthousiasme de ces braves gens n'aurait pu se
  décrire. En cet instant, selon l'expression d'un témoin, ils se seraient fait
  casser la tête, sans hésitation, pour cet Empereur qui, non seulement leur
  donnait du champagne, comme aux aristos, mais buvait ce champagne avec eux.

   

  Deux ans avant la loi du 15 mai 1864, par laquelle les
  ouvriers obtinrent le droit de coalition et de grève, l'Exposition
  universelle de Londres avait donné lieu à un acte caractéristique : une
  députation d'ouvriers que leurs camarades avaient élus par catégories de
  métiers — on n'osait pas dire par corporations, 1789 ayant aboli les corporations
  — furent envoyés en Angleterre ; un crédit de 40.000 francs leur fut ouvert
  pour ce voyage. Un d'entre eux, alors ouvrier ciseleur et depuis sénateur
  ultra-républicain, M. Tolain prit l'initiative d'applaudissements dans
  lesquels ne se glissait encore ni ingratitude contre le bienfaiteur, ni
  passion antireligieuse.

  Longtemps en effet les ouvriers répugnèrent à se laisser
  enrégimenter par la bourgeoisie voltairienne, qui les exploite et les
  méprise. Le programme élaboré par les Mutualistes, en 1866, est résolument
  opposé à l'instruction obligatoire et sans religion, et à la confiscation des
  droits de la famille par l'Etat. Mais bientôt les aveugles complicités du
  prince Napoléon, de M. Duruy, du sénateur Sainte-Beuve qui se posait en évêque du diocèse de la libre-pensée, de M.
  Mocquart, de M. de Persigny et de tant d'autres, sans en excepter l'Empereur
  lui-même, produisirent leurs conséquences inévitables. Elles furent
  favorisées par l'inattention des catholiques pour les questions sociales ;
  bref, comme la Franc-Maçonnerie avait repris courage et que
  l'Internationalisme faisait avec elle cause commune, elles aboutirent enfin.
  Dans les congrès de Londres et de Genève, de prétendus réformateurs
  transformèrent la souffrance populaire en haine et les aspirations vers le
  progrès en implacable impiété, en même temps qu'en défiance vis-à-vis d'un
  gouvernement qui, pourtant, le premier, avait rêvé d'arracher les masses à la
  servitude intellectuelle.

  Napoléon III encourageait toutes les industries et
  protégeait les inventeurs. Ce fut son jeune fils qui inaugura, dans le jardin
  des Tuileries, en 1869, le sport du cyclisme qui
  depuis a conquis le monde, mais qui était alors dans l'enfance. Rochefort
  croyait rendre le Prince impérial ridicule en le surnommant le prince Vélocipède.

  Avec ses amis, ses serviteurs et tous ceux qui
  réussissaient a l'approcher, Napoléon III était d'une bonté désespérante pour
  ses finances personnelles et celles de l'Etat ; il ne savait rien refuser.
  Que de fois il paya leurs dettes, dota leurs filles, laissa créer sciemment
  des sinécures pour eux ou leurs parents !

  M. M..., jeune officier, ayant perdu au jeu 20.000 francs sans
  avoir le premier sou pour les solder, s'en fut bravement trouver Napoléon III
  et lui exposa sa situation, déclarant qu'il se tuerait plutôt que de vivre
  déshonoré. L'Empereur l'écouta, sans un mot, puis se leva, prit dans un
  portefeuille vingt billets de mille francs et les lui donna. Alors,
  seulement, avec un sourire, il lui dit :

  — La vie d'un de mes soldats vaut plus que la somme dont
  vous avez besoin. Mais je ne suis pas riche et ne pourrais peut-être pas, une
  seconde fois, la racheter à ce prix. Allez et ne jouez plus.

  Encore quelques anecdotes ; c'est par leur accumulation
  que se tracent les meilleures peintures d'un caractère. Un enfant de douze
  ans, M. d'Orgeval-Dubouchet, depuis magistrat, qui nous a raconté le fait,
  avait écrit sur le sable d'une allée du parc de Saint-Cloud : Vive Henri V ! Un garde s'en aperçut et, saisissant
  le malheureux, il l'entraînait déjà malgré les supplications de son
  entourage. L'Empereur vint à passer et s'informa du délit. Il ordonna
  immédiatement de relâcher l'étourdi et ne fit que cette réflexion
  mélancolique : Ce doit être un enfant de bonne
  famille.

  Autre anecdote. Il se promenait un matin au Bois de
  Boulogne en compagnie d'un officier d'ordonnance. Un jeune garçon s'avançait
  à sa rencontre, en faisant rouler un cerceau qu'il finit par lancer dans les
  jambes de l'Empereur. Napoléon III ramassa le jouet et le rendit à son petit propriétaire
  qu'il voulut embrasser. Mais le jeune enfant s'en défendit avec persistance. Petit, laisse-toi faire, fit l'officier
  d'ordonnance, celui qui veut t'embrasser, c'est
  l'Empereur. — L'Empereur ? reprit
  l'enfant ; justement, alors, je ne veux pas l'embrasser.
  Papa dit que c'est un vilain ! — Que fait-il
  donc, ton papa ? demanda l'officier. — Il ne
  fait rien, répondit fièrement le jeune bavard, il est sénateur ! — Et comment
  s'appelle-t-il ? poursuivit le compagnon de l'Empereur. Mais à ce
  moment, Napoléon III s'interposa et, frappant sur l'épaule de l'indiscret : Laissez, fit-il, la
  recherche de la paternité est interdite.

  Si l'on veut bien se rappeler que l'Empereur nommait
  lui-même les sénateurs, on devra reconnaitre que ce mot de lui est singulièrement
  chevaleresque. Il ne savait absolument pas gronder ceux qui le servaient, ni
  se plaindre, dans leur service, du trop chaud ou du trop froid, du trop tôt
  ou du trop tard. Un soir, à diner, comme on venait de servir un turbot, le
  maître-d'hôtel se trompa et mit en circulation, au lieu de la sauce
  hollandaise qui le devait accompagner, une crème anglaise à la vanille,
  destinée à un pudding. L'Impératrice fronça le sourcil ; elle faisait
  annoncer au malheureux maître-d'hôtel une prochaine et vigoureuse semonce,
  quand l'Empereur, éclatant de rire, expliqua l'erreur probable et décréta que
  le turbot à la crème vanillée était un mets exquis, une véritable découverte,
  que d'autre part la sauce hollandaise ne pourrait que relever avantageusement
  le pudding ; en même temps il quêtait de chaque convive une appréciation qui,
  naturellement, renchérit encore sur la satisfaction par lui exprimée.

  Envers ses ennemis il était si peu vindicatif que plus
  d'une fois il tendit la perche aux plus exaltés, tels que Victor Hugo,
  Montalembert, Rochefort lui-même. Jules Vallès qui avait été son prisonnier à
  Sainte-Pélagie, puisqu'il fut condamné pour insulte contre lui, écrivait plus
  tard : Sainte-Pélagie est le coin de Paris où l'on
  était le plus libre ; il n'y avait-là qu'un seul véritable prisonnier : le
  directeur[1].

  Après la fameuse apostrophe de Mgr Pie : Lave tes mains, ô Pilate ! après cette attaque
  véhémente, publique et en quelque sorte personnelle, certains conseillers,
  devançant les audaces pratiquées depuis par un autre gouvernement, proposèrent
  de supprimer le traitement du prélat. C'était-là, selon eux, une sanction
  naturelle et nécessaire de la condamnation comme
  d'abus, prononcée par le conseil d'Etat, condamnation qui, sans cela,
  restait vaine et ridicule. L'Empereur leur répondit que les traitements du
  clergé sont sans conditions au Concordat. Pratiquons
  le Concordat loyalement tant qu'il existe, ajouta-t-il ; je ne veux pas me faire rappeler à l'ordre par Pie IX.
  Il se refusa donc à toute autre mesure répressive. Il laissa son ministre de
  l'Intérieur se livrer à de mesquines tracasseries et mettre en interdit, pour
  les fonctionnaires, un certain nombre de palais épiscopaux ; mais lui il mit
  une sorte d'affectation magnanime à témoigner les mêmes égards et la même confiance
  qu'auparavant à des prélats éminents tels .que ceux d'Orléans, de Moulins, de
  Nîmes, de Poitiers, qui avaient pu le froisser mais non perdre son estime.
  Lorsque Mgr Pie se rendait à Rome ou qu'il en revenait, l'Empereur le mandait
  chaque fois aux Tuileries pour s'entretenir avez, lui des affaires du
  Saint-Siège et de celles de l'Eglise de France.

  Il n'était pas insensible à la louange ; — quel homme y
  est insensible ? — mais il n'encourageait pas les flatteurs préférait
  instinctivement les hommes qui lui disaient la vérité. Lorsqu'il s'agit de
  choisir un préfet de la Seine qui fût propre à exécuter ses grands projets
  pour la reconstruction de Paris, deux hommes lui furent présentés : M. le
  vicomte Siméon et M. Haussmann. M. Frémy dit à l'Empereur : M. le vicomte
  Siméon dira toujours oui à Votre Majesté, M. Haussmann quelquefois oui et
  quelquefois non. — Je prends M. Haussmann, dit l'Empereur.

  Il fut aussi très longtemps capable de soutenir ceux qui
  possédaient son estime ; c'est seulement vers la fin de son règne qu'il
  faiblit au point de laisser flotter les rênes.

  En 1854, l'évêché d'Evreux étant devenu vacant par
  la mort d'un prélat un peu mondain qui laissait, disait-on, du relâchement
  dans le clergé, il jeta les yeux, pour le remplacer, sur l'évêque de
  Carcassonne, jeune, instruit et ferme, Mgr de Bonnechose — depuis archevêque
  de Rouen et cardinal —. Apprenant qu'il hésitait à accepter, par crainte des
  difficultés prévues ; il lui écrivit une lettre toute de sa main pour vaincre
  son hésitation. Mgr de Bonnechose se rendit. Mais à peine installé à Evreux,
  il y trouva une opposition formidable fomentée par le préfet, ou plutôt par
  la femme du préfet, furieuse de la suppression de certain privilège de siège
  à la cathédrale, ce qui la faisait rentrer, elle et d'autres dames de ses
  amies, dans le commun des fidèles. L'évêque apprit que le préfet voulait
  aller aux Tuileries demander qu'on l'envoyât dans un autre évêché. Il le
  prévint, arriva lui-même à Paris, obtint une audience et eut l'entière
  approbation de l'Empereur qui jugeait bien que les réformes commencées à
  Evreux étaient à l'avantage du bien public. Après avoir écouté il dit
  simplement : C'est bien, je vais révoquer le préfet.
  — Non, Sire, dit l'évêque, contentez-vous de l'avertir.

  Le lendemain dimanche, arrive le préfet, qui se rend
  à la messe des Tuileries, à la suite de laquelle l'Empereur, en passant dans
  la galerie conduisant à son appartement, donnait quelques audiences. Il
  s'approcha de Sa Majesté et lui exposa l'impossibilité absolue, selon lui,
  pour Mgr de Bonnechose, de rester à Evreux. L'Empereur l'arrêta net : Monsieur le préfet, vous étiez bien avec son prédécesseur
  qui était mal, vous êtes mal avec lui qui est bien ; il faut que cela
  change ! Je n'ai rien autre à vous répondre... pour le moment. A ces paroles d'une précision
  vraiment napoléonienne, le préfet s'inclina, salua et sortit. Quelques heures
  après il était chez l'évêque à qui il faisait les protestations les plus
  humbles, en lui répétant les paroles de l'Empereur et lui promettant le
  concours le plus absolu[2].

   

  Le séjour à Biarritz fournit à Napoléon III l'occasion de
  faire preuve de bon sens et de respect pour la liberté des consciences.
  L'année 1858 est celle des apparitions de Lourdes. Elles donnèrent lieu à
  d'éclatantes polémiques, où Louis Veuillot signala, contre le Siècle et
  autres feuilles qui ne croyaient pas au surnaturel, sa verve mordante et sa
  puissante logique. Informé tardivement que les autorités focales avaient pris
  parti contre une croyance devenue, depuis, si populaire dans tout le monde
  catholique, et que des arrêtés préfectoraux et municipaux inflexibles
  barraient l'entrée de la fameuse grotte, l'Empereur fit tomber, par un
  télégramme, ces barrières ridicules : Si les
  populations s'abusent il ne faut pas, dit-il, donner
  à leurs erreurs l'attrait du fruit défendu ; si ce qu'elles s'imaginent est
  vrai, il ne faut pas essayer de lutter contre Dieu, nous ne serions pas les
  plus forts. Et il déplaça le préfet et le commissaire de police, qui
  s'étaient compromis imprudemment.

  Entre l'université impériale et ses concurrents, laïques,
  jésuites ou autres, il tint toujours la balance égale. La concurrence, selon
  lui, était l'âme du progrès. Cependant sur la fin du règne les établissements
  libres furent tracassés ; on ne permit plus, sous aucun prétexte, qu'il en fût
  créé de nouveaux et l'on retira aux anciens le droit de s'appeler collèges ;
  ils durent prendre le nom d'écoles ; mais ces mesquineries étaient le fait du
  ministre de l'instruction publique, M. Duruy, plutôt que de l'Empereur. M.
  Pinard, ministre de l'intérieur, ayant cru devoir s'excuser auprès de Sa
  Majesté de ce qu'il avait mis son fils à l'école de Vaugirard, chez les
  Jésuites, et donné par là ce que plusieurs de ses collègues appelaient un
  mauvais exemple : Ce n'est pas un mauvais exemple,
  répondit l'Empereur, c'est un droit. Ainsi,
  sous l'Empire on parlait moins de liberté, dans les harangues officielles,
  qu'on ne l'a fait sous le régime qui a suivi, mais on la pratiquait mieux. Il
  est bon d'ajouter qu'on était forcé à cette pratique par une attitude plus
  virile de l'opposition et par une plus grande fermeté générale dans les
  caractères[3].

  Au lieu d'imposer, de haute lutte, sa volonté lorsqu'il
  rencontrait une trop forte résistance, Napoléon III préférait louvoyer, ruser
  ; il feignait même d'oublier, mais ce n'était que pour un temps ; c'est pour
  cela que, tout petit, la reine Hortense l'appelait mon
  doux entêté, et que lord Palmerston comparaît sa cervelle à une
  garenne de lapins toujours prêts à se terrer au moindre bruit et à reparaître
  dès que le péril est passé. Il avait donc, dans beaucoup d'affaires, et
  c'étaient malheureusement les plus importantes, une politique personnelle en
  dissonance et quelquefois en lutte avec la politique officielle. Que voulez-vous qu'on fasse, disait avec amertume
  M. Drouyn de Lhuis, dérouté par les audaces triomphantes des Cavour et des
  Bismarck, que voulez-vous qu'on fasse avec un prince
  qui a une diplomatie à lui, qui vous passe par-dessus la tête ?

  S'il ne s'agissait que d'affaires courantes, comme elles
  lui tenaient moins au cœur, les obstacles l'irritaient, mais il en prenait
  son parti. Lorsque commença la construction du chemin de fer de Vincennes, il
  demanda, pour motifs stratégiques, des modifications au tracé convenu. M.
  Jayr, ancien ministre des travaux publics sous Louis-Philippe[4], vint lui
  exposer, au nom de la Compagnie, qu'un grand surcroît de dépenses en
  résulterait pour elle ; il réclamait une indemnité de six à sept millions.
  L'Empereur refusa. Sire, dit M. Jayr, vous ne pouvez cependant pas exiger... — Ah ! je ne puis pas ! je ne puis pas ! s'écria,
  impétueusement et à plusieurs reprises, le souverain en tordant sa moustache,
  vous verrez si je ne puis pas !... Mais après
  l'audience, ayant consulté ses ministres, il fit dire à M. Jayr qu'il ne
  serait pas donné suite au projet de modifications.

  Les choses militaires étaient de sa part l'objet d'études
  constantes. C'est lui qui, le premier, eut l'idée de cuirasser, puis de
  blinder les navires de guerre. Il collabora avec M. Dupuy de Lôme pour la
  construction de la Gloire qui, devant Kimburn en 1856, offrit pour la
  première fois le spectacle de batteries flottantes écrasant de leurs feux,
  sans être vulnérables elles-mêmes, les batteries terrestres. La Gloire,
  bien dépassée depuis, n'avait alors de rivale dans aucune autre flotte. Elle
  était comme un lion au milieu d'un troupeau de moutons. Napoléon III fut
  aussi, à la fin de son règne, un inspirateur de la construction des
  mitrailleuses. Il mit en elles, et toute la nation avec lui, une confiance
  exagérée, qui fut mal justifiée en 1870.

  Comme écrivain, il ne renonça jamais à ses prétentions.
  Dans le secret de son cabinet, il élaborait, avec l'aide d'hommes de
  confiance, M. de la Guéronière, M. Clément Duvernois, le Dr Conneau, M.
  Roulier, des articles à sensation qu'on signait Boniface, Grandguillot ou
  tout autrement et dont l'origine était l'objet d'indiscrétions
  confidentielles calculées. Il s'abaissa jusqu'à utiliser le Siècle et
  III. Havin, pour préparer l'opinion publique. Si les ministres, dans leurs
  légitimes appréhensions des résultats, cherchaient à amoindrir l'influence de
  ce cabinet occulte, ils devaient bientôt y renoncer. Le besoin de conspirer
  était comme inné dans cet homme ; après avoir passé sa jeunesse à conspirer
  contre les autres, il passait son âge mûr à conspirer contre lui-même.

  M. Mocquart surtout fut pour lui un confident laborieux.
  Le travail accompli par ce secrétaire est inouï. Lettres, pétitions,
  documents de toutes sortes, il n'était pas un papier qui ne passât par ses
  mains et ne fût annoté et classé, avec la suite donnée à l'affaire.

  L'Empereur, le plus souvent, dans les travaux qu'il
  réclamait de M. Mocquart ou d'un autre, donnait à ce collaborateur,
  verbalement ou dans une note rapide au crayon, le sujet, le résumé du
  discours qu'il devait prononcer, de l'article qu'il voulait que certains
  journaux insérassent, de la brochure ou du livre même qu'il souhaitait de
  faire. Et M. Mocquart se mettait à la besogne. Il écrivait et lorsque sa tâche
  était terminée, il la présentait à l'Empereur qui l'examinait et la
  discutait, car l'Empereur, au milieu des mondanités de son palais et des
  tracas qui se dressaient devant lui, ne se déroba jamais aux heures
  laborieuses de cabinet, tant que ses forces physiques lui permirent d'y faire
  face. Pour ceux qui aiment à regarder par le petit côté de la lorgnette, nous
  ajouterons qu'il travaillait sans aucun souci de l'apparat, vêtu simplement
  d'un veston, d'un pantalon large, en un mot, d'habits commodes, ayant à
  portée de sa main d'innombrables cigarettes qu'il plaçait soit dans un verre,
  soit éparses sur la table, soit dans ses poches mêmes et qu'il fumait sans
  interruption. Quoi qu'il eût beaucoup d'affection pour Persigny, il ne
  redoutait rien tant que l'entrée inopinée de cet ami grincheux, moins à cause
  des discussions qu'il entamait contre lui, que dans l'intérêt de ses
  cigarettes. Persigny, dans

  la chaleur du débat, les dispersait régulièrement ou les
  écrasait sur le tapis.

  C'est ici le lieu de mentionner les travaux littéraires
  proprement dits de Napoléon III. Le principal fut l'Histoire de César,
  publiée en 1866, après une élaboration de plusieurs années. Ainsi qu'il
  fallait s'y attendre, l'œuvre est une apologie du Césarisme. L'impérial
  historien ne trouve rien à blâmer dans l'étroit et féroce égoïsme du
  démocrate romain qui confisqua la République et tout le reste ; cet homme lui
  apparaît comme une nécessité inéluctable et heureuse ; or, les élus du destin
  sont impeccables, presque autant qu'infaillibles.

  Napoléon III parlait de César, mais il pensait à
  lui-même-et à son oncle.

  Le livre eut un succès immense, mais un succès de
  situation. Pas un journal officieux qui ne se fit un devoir de le porter aux
  nues ; pas un dissident qui ne se crût obligé tout au moins de l'annoncer, en
  ajoutant à l'annonce une critique très modérée, car le public, qui ne lut pas
  l'ouvrage, n'aurait pas manqué d'imputer à la jalousie toute appréciation un
  peu sévère. L'Histoire de César fut donc classée, de confiance, parmi
  les grands succès littéraires du temps, à côté de la Vie de Jésus, de
  M. Renan, des Misérables, de Victor Hugo, et fort au-dessus du dernier
  volume de l'Histoire de l'Empire par M. Thiers. Il ne s'en serait
  peut-être pas écoulé cent exemplaires si elle fût tombée d'un galetas dans
  les boutiques, des libraires ; néanmoins les droits d'auteur, arrondis
  peut-être par quelque courtisan, ne furent pas à dédaigner et l'on raconte
  qu'après en avoir palpé le montant dont il disposa pour une œuvre de
  bienfaisance, l'impérial historien s'écria : Et
  qui donc disait que, sous mon règne, un écrivain ne peut pas vivre de sa
  plume ?

  Oubliée aujourd'hui, l'Histoire de César possède
  toutefois d'incontestables qualités de style : clarté, chaleur, élégance, et
  de plus incontestables encore de haute érudition. Mais les premières furent
  attribuées par le public malin à M. Victor--Duruy, qui avait dû à cette
  collaboration le ministère de l'instruction publique, et les qualités
  d'érudition à une pléiade de savants, MM. Alfred Maury, Léon Renier, le
  colonel Stoffel, l'amiral Hamelin et beaucoup d'autres, tous empressés de
  fournir des documents avant même qu'on leur en demandât. Leurs dissertations
  sur l'emplacement d'Alésia, sur les différentes armes romaines et sur
  quantité de questions topographiques, ont été classées et cataloguées par M.
  Soury ; elles forment à elles seules la matière d'une dizaine de volumes ;
  c'est là le profit le plus clair de l'Histoire de César.

  L'opposition de gauche répondit à l'impérial écrivain par
  la plume de M. Auguste Rogeard qui, dans les Propos de Labienus,
  supposant une Histoire de César écrite par Auguste, prétendit user,
  pour flétrir l'un et l'autre, de la liberté de Décembre, c'est-à-dire de la
  liberté de carnaval qu'Horace appelle Libertas
  Decembris. Cette satire eut le plus grand retentissement, elle fut
  colportée partout en cachette.

  Il convient de mentionner aussi, parmi les travaux
  littéraires de Napoléon III, une œuvre plus légère dont on a trouvé le
  canevas, tout (le sa main, dans les papiers des Tuileries, après le 4
  septembre 1870. C'est un roman de louange personnelle, écho des incessantes
  flagorneries qui l'abusaient, comme elles abusent tous les souverains. La
  chose avait pour titre : Les étonnements de M. Benoît ; elle sera
  facile à analyser en quelques lignes.

  M. Benoît est un parisien, bourgeois vulgaire qui, ruiné
  dans son industrie sous le roi Louis-Philippe, a refait sa fortune en
  Amérique et revient après vingt ans, à la veille d'une grande Exposition
  universelle. Ses préoccupations commerciales l'ont tenu dans une heureuse
  ignorance de tout ce qui s'est passé en France durant son absence ; il n'a
  pas vu le coup d'Etat, jamais entendu parler de Cavour ni de Bismarck, ce
  sont des hommes et des choses qu'on lui laissera ignorer toujours ; mais il
  trouve dans son voyage, de Brest à Paris, un admirable panorama de progrès
  matériels et moraux accomplis : chemins de fer et canaux, armements
  militaires incomparables, parfait mécanisme du suffrage universel, une foule
  d'administrations que l'Europe nous envie,
  les sociétés coopératives allant au devant du socialisme pour le désarmer,
  l'instruction dans le peuple, le bien-être dans toutes les classes, etc.,
  etc. Son admiration se change en éblouissement lorsqu'il arrive à Paris,
  qu'il contemple les Tuileries achevées et l'Opéra en construction, qu'il
  parcourt les boulevards de Strasbourg, Saint-Germain, Saint-Michel et
  l'avenue de l'Impératrice conduisant au bois de Boulogne. Partout l'élégance
  et l'abondance ; plus la moindre velléité d'émeute, des écoles à foison comme
  préparation et garantie de la perpétuité de cet âge d'or, des prisons tout
  juste assez pour que ce genre d'architecture ne se perde pas complètement ;
  et sur ce fond grandiose et réjouissant le bon M. Benoît voit se détacher la
  solennelle figure de Napoléon III souriant à son peuple et tendant aux
  nations étrangères, qui le craignent, le pacifique rameau d'olivier.

  Tel était le plan. Il n'est pas probable que l'Empereur
  songeât à le remplir lui-même ; il en eût confié sans doute l'exécution à
  quelqu'un des habitués de Compiègne, dont l'imagination fertile l'eût relevé
  par quelques aventurés romanesques ou situations pathétiques, faisant
  accepter ainsi le fond par le mirage de la forme.

  Seulement qu'aurait-il dit, ce naïf M. Benoît, s'il eût
  retardé son voyage de deux ou trois ans ? Parti de France en 1847, il n'y
  avait pas vu d'Empereur ; rentrant à la fin de 1870 il n'en aurait pas trouvé
  non plus ; mais quel effondrement dans l'intervalle, que de ruines
  irréparables à la place de cette prospérité passagère, fondée sur des bases
  autres que celles de la justice ! Les étonnements de M. Benoît,
  quelque grands qu'on les suppose en 1868, eussent été beaucoup plus grands
  encore en 1871. Ils n'ont pu être égalés que par les étonnements réels de
  l'impérial rêveur, si, dans son exil de Chislehurst, son roman imaginé aux
  Tuileries lui est revenu en pensée. Et si nous les avons rappelés nous-mêmes,
  c'est à cause de ce contraste plein d'enseignements.

  Une des révélations les plus piquantes de la correspondance
  de M. Thouvenel, publiée par son fils, est celle des jalousies et des
  rivalités qui divisaient les familiers -de Napoléon III. Peu de hauts fonctionnaires
  y sont épargnés. M. de la Guéronière y est appelé dédaigneusement l'archi-brochurier du régime et robinet d'eau tiède. M. de Persigny y est traité de
  braque, de fou, instinctivement hostile, comme parfois son maître, aux choses
  religieuses et qui disait avec cynisme : Nous avons
  jeté dans la boue la calotte du Pape ; nous verrons bien si on pourra l'en
  tirer ! C'est le duc de Gramont qui constate le propos[5].

  Les généraux ne se détestaient pas moins cordialement
  entre eux, nous en verrons des preuves terribles en 1870. Il en est ainsi
  toutes les fois que le maitre est trop débonnaire et que la faveur et
  l'intrigue sont les sources presque uniques de l'avancement.

  Le maréchal Pélissier trahissait ces jalousies du haut
  état-major impérial lorsqu'il disait, avec sa grossièreté soldatesque mais
  souvent spirituelle : Une fée maligne a choisi les
  prénoms que les maréchaux de France ont reçus au baptême ; ainsi Canrobert a
  été appelé Certain, lui qui est l'indécision même, Randon est un César, et
  moi, vous en seriez-vous douté, je suis Amable !

  Quant au prince Napoléon, ce cynique ne ménageait
  personne, pas même son impérial cousin et bienfaiteur. Au cours d'une
  discussion, née d'une demande d'argent qui, au tort d'être par elle-même très
  forte, ajoutait celui de venir après beaucoup d'autres de date encore
  récente, il alla jusqu'à faire allusion aux mauvais bruits qui avaient cours,
  parmi les ennemis de l'Empire, sur la naissance de Napoléon III. Vous n'avez rien de Napoléon Ier, lui dit-il. Pardon, répliqua
  froidement l'Empereur, j'ai sa famille, et
  l'on ne peut pas dire que ce n'est rien !

  Mais le mépris que le gendre de Victor-Emmanuel professait
  pour les autres, les autres le lui rendaient abondamment, et s'il ne ménageait
  personne, personne ne le ménageait. On colporta, vers 1862, un bon mot qui
  eut un double succès, à cause de celui qui en était flagellé et de l'enfant
  précoce auquel on l'attribuait.

  Plusieurs fois le jeune prince impérial avait confondu les
  expressions malheur et accident, qu'il employait indifféremment l'une pour
  l'autre. Afin de bien marquer la différence, l'Impératrice dit à son fils,
  qui avait six à sept ans : Voyons, Louis, un
  exemple. Si ton cousin le prince Napoléon tombait à l'eau, ce serait un
  accident ; et si on l'en retirait ?... — Ce serait un malheur, acheva
  avec vivacité l'enfant ; oh ! je comprends cette fois, je comprends ![6]

  Ce n'était pas seulement à la Cour que le respect se
  perdait. L'opposition royaliste avait repris possession du faubourg
  Saint-Germain, après en avoir presque complètement disparu de 1853 à 1859. On
  y commentait avec délices les bons mots colportés contre le régime : par
  exemple celui de Rochefort au début de la Lanterne : L'Empereur qui a trente-six millions de sujets, sans
  compter les sujets de mécontentement ; celui de M. Thiers à
  l'Impératrice : Madame, quiconque mange du Pape en
  crève ; ou l'aphorisme si vrai et si opportun attribué à un des 91
  disgraciés après leur vote de 1861 : Sire, on ne
  s'appuie que sur ce qui résiste ! ; ou l'audace de M. Prévost-Paradol,
  comparant, la France à une grande dame qui s'était
  sauvée avec un palefrenier ; ou le calembour donné comme titre par
  Jules Ferry à une brochure : Les comptes fantastiques d'Haussmann ; Cm enfin
  ce parallèle entre l'Empereur et son cousin : L'un
  est une franche canaille, l'autre une canaille qui n'est pas franche.
  Ce dernier jeu de mots, aussi répandu que féroce, était un de ces mots à
  éclosion spontanée, partis on ne sait d'où mais que chacun répète dès qu'il
  les a entendus, tant ils répondent exactement à la situation. Dans une
  cérémonie solennelle de distribution de prix, le jeune Cavaignac, fils du
  général, ayant refusé d'aller recevoir une couronne des mains du Prince
  impérial, fut ostensiblement applaudi.

  Peu à peu les journaux antidynastiques s'emparaient de la
  grande majorité des lecteurs, jusques dans les bureaux des administrations ;
  on fredonnait dans presque tous les ateliers des couplets copiés à la main contre
  Badinguet et la Badinguette ; pour un peu on en serait revenu à
  Monsieur Veto et à l'Autrichienne. Pendant ce temps les hommes
  de caractère, les meilleurs amis de l'Empire, se refroidissaient et
  s'éloignaient de la Cour. Le cardinal Morlot, en signe de protestation muette
  contre tant de choses qui l'affligeaient, voulut se démettre de tous ses
  titres : archevêque de Paris, sénateur, grand aumônier, membre du conseil
  privé, il n'aspirait qu'à redevenir simple prêtre. Une lettre de l'Empereur
  que nous avons citée déjà, a trait à cette négociation. Le Pape intervint,
  mais sans obtenir que Mgr Morlot renonçât à son idée, et si l'affaire
  n'aboutit point, ce fut uniquement parce qu'un cardinal, parait-il, ne peut
  démissionner que s'il entre dans un ordre religieux.

  L'impératrice Eugénie fut toujours irréprochable, mais
  souvent inconséquente dans sa conduite. Un des adversaires de l'Empire, M. Taxile
  Delord a tracé d'elle ce portrait assez juste :

  Elle était de son temps, elle en aimait les modes,
  les mœurs et les arts ; plus dévote que pieuse, elle avait plus de
  religiosité que de religion ; la littérature à ses yeux se composait
  uniquement des chroniques, des romans et des pièces en vogue. Le Paris des
  petits théâtres était son Paris, et il lui témoignait une dangereuse
  reconnaissance : journaux, chroniques, revues de modes donnaient les détails
  les plus minutieux sur ses toilettes ; la photographie, en l'exposant dans
  ses vitrines banales à côté de toutes sortes de femmes, imprimait à sa
  personne un cachet de vulgarité que le changement de costume ou de pose — on
  a trouvé aux Tuileries, le 4 septembre 1870, un album où elle était
  représentée sous une trentaine d'habits différents —, ne parvenait pas à
  dissimuler. Elle était usée par la réclame et la publicité bien avant de
  l'être par l'âge.

   

  S'il est un défaut qu'il serait injuste de reprocher au
  second Empire, c'est l'hypocrisie, c'est l'austérité de commande. Vive,
  enjouée, frivole, tenant à s'ingérer dans les affaires de l'Etat par vanité
  plus que par passion, l'Impératrice éprouvait le besoin de fréquents
  dérivatifs à la majesté du trône sur les marches duquel on sentait qu'elle
  n'avait pas été élevée. Une de ses familières, la princesse de Metternich ;
  ambassadrice d'Autriche, qui semble avoir été pour elle un mauvais génie, se
  permit un jour une phrase méchante, mais typique. C'était à Fontainebleau.
  Mme de Metternich avait proposé une promenade aux environs, en jupes courtes,
  afin d'être libres comme de jeunes fillettes. L'Impératrice approuvait. Seule
  une dame un peu plus âgée trouva cette mise incorrecte pour une souveraine. Il est, dit-elle, des
  choses admissibles pour nous qui ne le sont pas pour Sa Majesté. Et
  croyant porter à l'opinion de l'ambassadrice d'Autriche un coup décisif, elle
  ajouta : Enfin, ma chère Pauline, conseilleriez-vous
  à votre impératrice Elisabeth de sortir en jupes courtes ? — Oh ! répliqua insolemment, quoiqu'en a parte, Mme
  de Metternich, ce n'est pas la même chose ; mon
  Impératrice à moi n'est pas Mlle de Montijo !

  L'Empereur, d'ailleurs, n'était pas dupe de la sympathie
  plus ou moins affectée de ces exotiques qui encombraient son antichambre et
  ses salons, et auxquels l'intimité des Tuileries était livrée malgré lui. Il
  eut une fois, à ce sujet, une explication assez vive avec l'Impératrice :

  — Vous admettez dans la familiarité de votre vie, lui
  dit-il, un tas de gens qui ne nous veulent que pm de bien, qui sont ici
  autant d'espions. Nigra, Metternich et tant d'autres, ne vous font la cour
  que pour mieux surprendre vos secrets. Soyez certaine que chacune de vos
  paroles est répétée à Vienne ou à Turin.

  Les évènements ont donné raison à ce discours.

  L'Empereur était en lutte fréquente avec sa compagne, dans
  l'allure générale de sa vie de souveraine, et il ne put jamais lui imposer
  une ligne de conduite efficace.

  L'Impératrice s'engouait des gens et se détachait d'eux
  avec une égale facilité ; elle se laissait parfois dominer par des amitiés
  peu dignes. Encore une anecdote :

  Parmi ses confidentes se trouvait une ancienne femme
  de chambre espagnole appelée Pépa, qui monta peu à peu en grade et devint
  darne d'honneur. On n'imagine pas l'affection que lui témoignait l'Impératrice.

  Un jour, Pépa distingue dans la Cour des Tuileries
  un sous-officier des Cent-Gardes, un homme superbe nommé Pollet, et manifeste
  le désir de l'épouser. Aussitôt le maréchal des logis Pollet est nommé
  sous-lieutenant, puis lieutenant, puis capitaine, puis chef d'escadron, puis
  colonel... Absolument comme le brigadier Fritz dans la Grande-Duchesse de Gerolstein
  ! Pépa, devenue la colonnelle Pollet, implore de sa maîtresse la grâce d'être
  invitée aux fêtes des Tuileries, et celle-ci a la faiblesse d'y consentir !
  Elle aborde un des plus graves fonctionnaires de l'Etat :

  — Monsieur de... j'attends un service de vous : ma
  pauvre Pépa viendra au bal des Tuileries ce soir, et je réclame, pour elle,
  votre bras à son entrée dans les salons.

  M. de... crut entendre mal et fit répéter la phrase.
  Alors, s'inclinant, il répondit :

  — Je regrette fort, madame, de ne pouvoir offrir mon
  bras, ce soir, à Mme Pollet ; mais ma mère étant indisposée, je dois me
  rendre auprès d'elle. Je prie même Sa Majesté d'excuser mon absence à son
  bal.

  La souveraine ne répliqua rien. Mais elle ne se
  découragea pas dans la recherche d'un cavalier pour son ex-camériste et, le
  soir, en effet, celle-ci traversait les Tuileries, escortée par le général Rollin.

  L'incident semblait terminé à la satisfaction des
  deux femmes lorsque soudain l'Impératrice aperçut M. de... qui causait au
  milieu d'un groupe. Elle le fit appeler et, quand il fut devant elle, elle
  lui dit, moitié railleuse, moitié courroucée :

  — Madame votre mère est donc guérie, depuis cette
  après-midi, monsieur

  M. de..., très froid, répliqua simplement :

  — Ma mère, sans être guérie, est beaucoup mieux,
  madame, et je rends grâce au ciel de m'avoir préservé d'un chagrin.

  La souveraine comprit, se pinça les lèvres et bouda
  pendant une semaine son familier.

   

  Les débuts du règne furent marqués par une étrange
  épidémie morale ; le mot n'est pas excessif. Louis XVI et Marie-Antoinette
  avaient eu le magicien italien Cagliostro ; Napoléon III et Eugénie eurent un
  évocateur d'esprits, l'Américain ou plus probablement l'Allemand Home.

  Ce singulier personnage avait porté à sa plus haute
  puissance le mouvement qui, de 1853 à 1860, détourna toutes les attentions
  vers les tables tournantes et parlantes, à tel point que l'épiscopat crut
  devoir interdire ces consultations étranges. L'Empire, lui, les avait vues
  d'un œil complaisant ; elles étaient un excellent dérivatif aux ressentiments
  suscités par le coup d'Etat.

  Home eut promptement ses entrées aux Tuileries. On
  racontait de lui des choses surprenantes, étourdissantes. On a prétendu qu'il
  était l'agent secret d'un Cabinet étranger, et qu'il cherchait à pénétrer
  d'autres mystères que ceux du monde surnaturel. Un soir, en 1858, il eut
  l'audace de faire tracer par le crayon mystérieux cette phrase
  caractéristique : L'Empereur doit déclarer la guerre
  et délivrer l'Italie. Quoi qu'il en soit, son charlatanisme non encore
  expliqué s'imposa à un Empereur dont l'Europe proclamait alors la sagesse, et
  à une souveraine, à une Cour dont l'esprit était proverbial.

  Les femmes qui entouraient l'Impératrice communiaient en Home, selon l'expression d'un
  ministre d'alors. C'était à qui se l'arracherait, à qui l'exhiberait dans ses
  soirées. Elles ne pensaient, ne parlaient, n'agissaient plus que par lui, et
  cet engouement devint tellement apparent et suspect, que le public ne
  l'ignora pas et que la presse française, ainsi que la presse étrangère, s'en
  occupèrent et le commentèrent sévèrement.

  L'Empereur regardait, calme, attentif et silencieux.
  Lui-même, un soir que Home avait fait toucher par une dame qui demandait à
  serrer la main de son père, une main froide et humide dont le contact fit
  évanouir cette dame, lui-même avoua avoir senti une étreinte sur son épaule
  et comme un souffle lui passer sur le visage.

  L'Impératrice, qui menait cette belle folie, fut vivement
  critiquée et, comme les choses menaçaient de prendre une tournure peu digne
  pour elle et pour ceux qui supportaient ce scandale, des hommes d'Etat s'en
  vinrent trouver l'Empereur et lui firent part de leur mécontentement.

  L'Empereur eût pu leur répondre, comme il faisait souvent,
  quand ils lui rapportaient quelque singularité de sa compagne, en levant les
  bras au ciel et en souriant énigmatiquement.

  Mais, dans cette circonstance, il les écouta mieux et,
  prenant résolument en considération leurs doléances, il lit droit à leur
  requête. Home, sur un ordre secret, dut quitter la France où il ne revint
  jamais plus. Et avec lui disparut l'enchantement, le vertige mystique qui
  s'était emparé de la partie féminine de la Cour et qui, s'il eût duré,
  n'aurait point, manqué de donner aux réunions des Tuileries et des principaux
  salons de l'époque l'aspect d'assemblées de convulsionnaires.

  Sur la fin du règne, ce fut la présence de Térésa, la diva
  des cafés concerts, qui attesta que la vulgarité des goûts s'associait aux
  Tuileries avec les situations les plus distinguées.

  On y mit aussi à la mode un nouveau genre de
  divertissements dont les charades costumées furent l'origine. Ces dernières
  étaient fréquentes dans les soirées de la Cour ; on en vit d'exécutées avec tant
  de vérité que les spectateurs en sollicitèrent la fixation et réclamèrent, en
  quelque sorte, un point d'orgue pour admirer un instant de plus, immobiles,
  les acteurs de telle ou telle scène.

  C'est un tableau vivant ! Ce
  cri d'admiration donna naissance au genre. On oublia l'exercice d'ingéniosité
  attaché aux devinettes pour ne s'occuper que de l'exhibition plastique. Dès
  lors ce fut une fureur pour obtenir, aux Tuileries ou à Compiègne, un de ces
  rôles si bien dénommés muets.

  Leur mutisme même fut la principale cause du succès
  qu'ils, obtinrent. Le talent d'acteur n'est pas donné à tout le monde ; le
  tableau vivant réclame surtout de belles formes, de l'expression, du goût ;
  il fut une compensation pour beaucoup de jolies personnes qui n'avaient que ces
  dernières qualités.

  Les petits jeux et les représentations théâtrales qui se
  donnaient à Fontainebleau, à Biarritz, à Compiègne surtout, étaient fort
  admirés, ou décriés, suivant qu'on y était invité ou non. Là brillaient les
  savants, les beaux esprits, les écrivains ralliés au régime ; tous charmants,
  mais tous d'ordre secondaire : Edmond About, Mérimée, Octave Feuillet, Jules Sandeau,
  Gustave Flaubert, l'architecte Viollet-le-Duc, Sainte-Beuve ; encore ces
  derniers pouvaient-ils bien être comptés au nombre des ralliés ? Après la
  guerre d'Italie, lorsque la politique impériale s'était heurtée aux
  catholiques, Sainte-Beuve avait répudié avec éclat ses anciennes croyances et
  pris parti pour Victor-Emmanuel et il fut le premier qui parla de la lèpre cléricale. La récompense fut un siège au
  Sénat, obtenu en avril 1865, non sans difficulté, mais sur la garantie de la
  princesse Mathilde, sœur du prince Napoléon. L'orgueil de Sainte-Beuve avait
  été blessé de ces hésitations ; un éloge même de l'Empereur lui avait été
  cruel ; ne lui avait-il pas dit qu'il le lisait avec
  intérêt au Moniteur, alors que depuis trois ans l'irascible
  critique écrivait au Constitutionnel ?[7]

  Les illustrations principales de l'époque, Lamartine,
  Lacordaire, Thiers, Guizot, Berryer, Louis Veuillot, Alexandre Dumas, Balzac,
  brillaient à la Cour à la façon de Hugo et de Mgr Dupanloup : par leur
  absence.

  Les beaux jours des Tuileries et de Compiègne revivent
  dans la correspondance d'Octave Feuillet. Rien ne vaut, pour les peindre, les
  traits spontanés, colorés, tombés de la plume d'un ami mêlé à ce qu'il
  raconte au jour le jour. Citons quelques-unes de ces lettres. Elles sont adressées
  à Mme Octave Feuillet :

  Paris, 1862.

  CHÈRE
  PETITE,

  J'ai passé, hier, aux Tuileries une aimable soirée.
  A sept heures et demie, je débarquais sous le pavillon de l'Horloge,
  grelottant dans mes bas de soie. J'ai toujours froid. Je monte l'escalier de
  gauche et je fais mon entrée à la suite de deux dames d'une belle laideur ;
  je salue la princesse d'Essling, ornée d'un toquet de velours à panache
  blanc. Il y avait un petit nombre de dames et de généraux. Sandeau et sa
  femme, à ma grande joie, sont arrivés peu de moments après moi et m'ont tiré
  de mon isolement. Vers huit heures, on annonce l'Empereur, puis l'Impératrice,
  suivie pas à pas par le prince impérial, digne et charmant. L'Empereur vient
  jusqu'à moi et me donne la main : Je ne vous ai pas
  dit bonsoir, et il gagne la porte en se dandinant. L'Impératrice
  parcourait alors le front de notre ligne, s'inclinant par intervalle. Elle
  avait un diadème et un peigne en diamants d'où s'échappait un chignon à la
  Grecque.

  Elle était éblouissante et fulgurante, vêtue d'un
  satin argenté et pareille à Diane, sœur du soleil.

  On va dîner. La musique des Guides joue le Barbier.
  Je me place entre Sandeau et un chambellan aimable et gai. Il a pour voisin,
  de l'autre côté, un monsieur qui l'intrigue beaucoup. Il croit le reconnaître
  pour je ne sais quel loup de mer, et il l'appelle amiral pendant la moitié du
  dîner. Pendant l'autre moitié, il se rabat et il l'appelle docteur, ce qui
  m'amuse.

  On sort de table à neuf heures. Je cause avec Mme
  Sandeau de la beauté de l'Impératrice ; cette souveraine vient à moi avec sa marche
  de déesse sur les nues (Saint-Simon).
  Elle me parle de toi, ma chérie, de ta santé, avec une bonté exquise et
  détaillée. Elle me parle de Jacques : Pourquoi ne me l'amenez-vous pas ? Il jouerait avec mon fils. — Si Votre
  Majesté le permet. — Certainement,
  c'est la génération de mon fils, il faut qu'ils apprennent à se connaître, à
  s'aimer. Puis une longue conversation avec Sandeau et moi sur l'âge
  terrible des garçons, qu'elle appréhende déjà pour le sien, avec mille
  réflexions pleines de sens et d'esprit, car elle a de l'un et de l'autre à
  merveille. Elle nous quitte un moment, puis revient. — Voulez-vous voir mon cabinet de travail ? Mme de
  Labédoyère va vous le montrer.

  Le cabinet particulier de l'Impératrice se compose
  de deux pièces réunies par une espèce d'arcade ; cela est un pur rêve, un nid
  de fée, de reine, d'oiseau bleu. Des tableaux, des fleurs, des merveilles
  d'art, des petits coins, des niches, des retraites, des grottes cachées dans
  des draperies, derrière des paravents de verdure et de fleurs, avec des
  lampes dans le feuillage. Partout en grand et en petit, sous toutes les
  formes, des portraits de la pauvre duchesse d'Albe, quelques-uns de la main
  de l'Impératrice. Une armoire-étagère où la marquise de Labédoyère me fait
  remarquer le chapeau de l'Empereur crevassé par la machine infernale de
  l'Opéra.

  Je songeais à me retirer, déjà enchanté de ma
  soirée, quand l'Impératrice se lève, m'appelle et s'asseoit un peu à l'écart.
  Comment trouvez-vous mon cabinet ? Vous avez vu les
  portraits de ma sœur, les trouvez-vous ressemblants ? Elle vous aimait. Elle
  m'avait laissé son album pour vous l'envoyer. Elle était si gaie à Compiègne,
  vous souvenez-vous ? Tout cela avec un ton de mélancolie douce et un
  air d'intimité qui me touchaient profondément.

  Puis elle revenait à toi, à nos chagrins, à ton état
  nerveux et à ton voyage de Nice. Elle me parlait de son voyage en Ecosse
  qu'elle comparait au tien. Elle me disait les impressions de sa douleur, ses
  révoltes, ses apaisements, et cela avec une élévation de pensées et de
  langage dont j'étais vraiment surpris. Bref, pendant plus de vingt minutes,
  elle m'a tenu sous le charme de sa parole, de sa beauté, de sa couronne. Tout
  à coup, elle s'est levée, me couvrant des feux de ses diamants comme si elle
  avait secoué une pluie d'étoiles ; elle m'a salué doucement, puis elle s'est retournée
  vers le public, a fait sa grande révérence et s'est retirée aussitôt.

  Pour compléter cette bonne journée, Sandeau m'a
  appris que je pouvais compter à l'Académie sur quelques voix dont j'avais
  absolument désespéré.

  Là-dessus, je t'envoie mon cœur.

  OCTAVE.

   

  Fontainebleau, 1868.

  CHÈRE
  ENFANT,

  Hier, après t'avoir écrit, j'ai reçu la visite de
  Morio et de Marnézia. Ces messieurs m'ont entraîné dans le jardin anglais qui
  entoure l'étang et qui est le jardin particulier de Leurs Majestés. En
  sortant du salon chinois qui y mène, nous avons trouvé l'Empereur installé
  sur une pelouse et surveillant ses puits artésiens, dont l'application sera
  très utile aux armées en campagne. L'Empereur était assis dans un fauteuil de
  jardin, avec un chapeau rond, couleur d'amadou et une plume de je ne sais
  quel gibier passée dans le cordon. J'ai goûté de l'eau d'une des sources qui
  était fortement sulfureuse et je lui ai dit : Cela
  doit être bien salutaire, Sire, car c'est bien mauvais.

  Puis, nous avons fait le tour de l'étang : c'est là
  que la tradition place la scène d'Henri IV relevant Sully : On croirait que je vous pardonne. Là, comme
  partout, des arbres gigantesques, à l'abri desquels les dames lisent et
  travaillent.

  Point d'Impératrice au dîner d'hier. Elle souffre
  d'un gros rhume. Je me suis trouvé à table en face de l'Empereur, qui était
  en belle humeur. Il nous a conté le menu d'un dîner fait par Dumas et dans
  lequel figure une pieuvre rôtie. Le Prince impérial, qui était près de son
  père, s'est mêlé à la conversation et, se penchant tout à coup vers moi : Monsieur Feuillet, dit-on des combats navals ou des
  combats navaux ? — Autant que possible, ni
  l'un ni l'autre, monseigneur ; et l'Empereur de rire de son bon rire
  d'enfant qui lui faisait sauter les épaules.

  Comme on prenait le café, l'Empereur m'a appelé. — Vous m'avez envoyé les mémoires de Pontis qui m'amusent
  beaucoup. — J'en suis enchanté, Sire.
  — Je voudrais placer ce livre-là dans les
  bibliothèques militaires. Ce Pontis était un brave officier. Il a même de petites
  ruses de guerre qui seraient encore bonnes aujourd'hui ; me parlant de
  Pontis, l'Empereur prenait un œil affectueux et caressant. Il m'a encore
  entretenu longuement d'un ouvrage de M. Champollion sur Fontainebleau et qui
  lui parait excellent. Il a paru s'intéresser à quelques détails historiques
  que j'ai pu lui donner sur les fêtes de Louis XIV avec Henriette d'Angleterre
  et Mme de La Vallière à Saint-Germain, Chambord et Versailles, et comme je
  lui parlais d'un vieux livre d'estampes qui reproduisait l'état des
  résidences royales sous le grand Roi, il m'a prié de le lui porter
  aujourd'hui.

  J'étais au fumoir, en train de causer avec de
  Piennes, quand on est venu nous chercher pour jouer aux petits papiers.
  L'Empereur et le prince étaient déjà installés dans le second salon devant
  une table chargée de canifs et de crayons. Chacun avait pris place, les uns
  directement devant la table, les mystérieux en arrière. — Madame de Sancy,
  dit l'Empereur, venez vous mettre à côté de moi. — Sire, je n'osais pas, dit
  Mme de Sancy, en quittant vivement la place qu'elle occupait prés de ton
  mari.

  — Tout le monde, reprend l'Empereur, se met à côté
  de M. Feuillet et on m'abandonne ! Puis il écrit ses questions en tirant sa
  moustache. Il y a eu de très jolies réponses de lui et des autres. Chaque
  fois que la réponse était un peu remarquable, le prince criait : Monsieur
  Feuillet ! et le public se tournait vers moi d'un air congratulateur ; mais
  chaque fois, c'était une erreur, car mes réponses étaient de la dernière
  insignifiance. On a joué aussi à la dictée. C'était M. de Montbrun qui
  dictait des mots impossibles. Chacun écrivait en se torturant l'esprit.
  L'Empereur a fait onze fautes. Moi, je ne sais combien j'ai pu en faire.
  C'est Mme de Sancy qui a remporté la victoire.

  Après quoi, on est entré dans le salon chinois pour
  prendre le thé. Les curiosités sont magnifiques, pagodes d'or et d'émail,
  idoles énormes, vases gigantesques étincelant à la lueur des lustres et des
  girandoles.

  Pendant qu'on était en train de savourer son thé, on
  a reçu la nouvelle de l'élection du Jura, qui est détestable. L'avocat Grévy,
  candidat républicain, nommé par 22.000 voix contre 11.000, remplace M. de
  Toulongeon, attaché à la personne de l'Empereur. Il y a là un symptôme
  inquiétant. Le gentil petit prince ne se préoccupe guère de tout cela et
  trouve la vie superbe. Je la trouverai superbe aussi quand je te reverrai.

  OCTAVE.

   

  Fontainebleau, 1868.

  MA
  BIEN CHÈRE ENFANT,

  Comme je passais cette après-midi dans la cour de la
  Fontaine, j'ai vu un groupe de messieurs dont quelques-uns me semblaient
  jouer au bouchon. J'ai reconnu l'Empereur dans le groupe. Je me suis esquivé,
  mais j'ai trouvé Sa Majesté deux minutes plus tard auprès de ses puits et de
  ses pompes qui paraissent l'intéresser beaucoup. Il y avait huit pompes à la
  file l'une de l'autre. .L'Empereur s'est mis à pomper. L'Impératrice de même
  et tout l'entourage également, essayant de remplir le bassin qui est
  au-dessous. J'ai pompé comme les autres et j'avais du mérite, car je commençais
  un rhume et ces pompes bavaient fort. On pompait sur ses mains, sur ses
  pieds, sur son rhume, n'importe, on pompait toujours ; voilà les pompes de la
  Cour.

  Je crois que cet exercice a mis l'Empereur en retard
  pour le dîner, aussi a-t-il été forcé de payer l'amende, comme cela se passe
  habituellement au château pour ceux qui manquent d'exactitude. L'amende est
  de cinquante centimes. Quand l'Impératrice est en retard, elle arrive avec sa
  pièce de dix sous dans un petit papier qu'elle remet en entrant au général
  Lepic. Elle fait cela avec un grand sérieux, comme si elle accomplissait un
  devoir.

  La soirée s'est terminée par une loterie en
  l'honneur des Aguadoqui avaient passé la journée au palais. L'Empereur était
  allé lui-même acheter les lots. Il y en avait bien pour six à sept cents
  francs. C'était l'Empereur qui appelait les numéros d'une voix grave. Je n'ai
  gagné qu'un affreux porte-plume ; il y avait pourtant de jolis bibelots que
  j'enviais pour toi.

  Nous avons fait hier vers quatre heures une nouvelle
  expédition aux Rochers. Elle a été fort rude et l'Impératrice y a laissé les
  derniers lambeaux de sa robe puce. Le prince était de la partie. Il est
  intrépide, très leste et très fort sur la gymnastique.

  L'Impératrice avait réglé l'ordre de la marche.
  Corvisart en tête à cause de son talent pour découvrir les obstacles
  impossibles, Marie d'Albe ensuite comme la plus invincible des grimpeuses,
  puis le prince, puis moi et l'Impératrice. Le Prince a pour officier
  d'ordonnance en ce moment M. d'Espeuilles, beau garçon sympathique, franc,
  les cheveux en brosse, une belle tête militaire. Rien de plus amusant que de
  le voir avec son impérial baby. Il est impossible d'avoir l'air moins
  nourrice que M. d'Espeuilles, et ses soins pour son Prince. mêlés de rondeur,
  d'embarras et de délicatesse ont quelque chose de comique et de touchant.

  L'Impératrice m'a paru un peu souffrante, et je
  crois qu'elle s'est trouvée à moitié mal sur le sommet des rochers. Elle
  s'est assise longtemps, silencieuse et l'œil vaguement fixé sur la ceinture
  sombre de la forêt. Mais elle ne se plaint jamais et on est forcé de deviner
  qu'elle souffre...

   

  Fontainebleau, 1868.

  Du cabinet de Diane (Signe de santé.)

  Je dis signe de santé, parce que pour t'écrire du
  cabinet de Diane il faut que je me sois levé de bonne heure ; mais ce n'est
  pas du tout la faute de l'Impératrice si je jouis ce matin d'une santé de
  colibri. (Pourquoi de colibri) ?

  Notre dernière excursion dans les rochers avait
  laissé çà et là des foulures et des courbatures, qui faisaient généralement
  désirer l'ajournement de toute fête analogue. Mais l'Impératrice, sollicitée
  par ses jeunes nièces, a résolu qu'on recommencerait cette expédition. Il
  avait plu tout le matin et le ciel, quand on s'est mis en voiture, était
  horriblement menaçant. N'importe. Sa Majesté Impériale ne recule devant rien.
  Elle jette même un regard tragique à ceux qui ont l'air de regretter que les
  voitures ne soient pas couvertes. On part. J'étais sur le premier banc de la
  seconde voiture, chargé do tourner la mécanique, et à côté de Mmes Redel et
  Le Breton. Derrière nous étaient Mlle, d'Albe et Mile de Larminat. Il faut te
  dire que Nigra, l'ambassadeur d'Italie, était de la partie et qu'on attendait
  le soir à dîner l'ambassadeur d'Angleterre et le ministre des affaires
  étrangères, lord Stanley, et que le dîner était fixé à sept heures moins le
  quart. Le ciel devenait de plus en plus noir et la promenade en voiture ayant
  déjà plus d'une heure, nous commencions à nous flatter que l'Impératrice,
  occupée de sa conversation avec Nigra, avait oublié les rochers, d'autant
  plus que le temps nécessaire pour une escalade semblait maintenant nous
  manquer. Comme-nous nous abandonnions à ces illusions, la pluie commence à
  tomber fort dru. Nous ouvrons les grands parapluies qui sont à poste fixe
  dans les courroies des voitures et nous voilà assez heureux. Bientôt le char
  à bancs de l'Impératrice s'arrête sous un gros arbre pour se mettre à l'abri.
  — Croyez-vous, crie l'Impératrice, qu'il y en ait pour longtemps ? On hoche la tête
  pour dire que cela paraît bien pris. Mme Le Breton tire sa montre et dit
  timidement : — Je ferai observer à Votre Majesté
  qu'il est cinq heures, que nous avons mis une heure à venir et que le dîner
  est pour sept heures moins le quart. Sur quoi l'Impératrice descend de
  voiture : — Alors, nous n'avons pas de temps à
  perdre, mettons-nous en marche. Et l'on se met en marche vers les
  rochers voisins, en regardant la pauvre Mme Le Breton qui n'a fait que hâter
  la catastrophe. II pleut à verse. Les parapluies restent dans les voitures et
  l'escalade commence à travers les rochers ruisselants, les hautes herbes et
  les-broussailles imprégnées de pluie. En quelques minutes, les robes, les
  habits n'ont plus figure humaine. Les chapeaux sont changés en gouttière, les
  bottines en galoches fangeuses, les gants en marmelade. On grimpe toujours.
  L'ambassadeur d'Italie suit gravement avec son beau chapeau noir lustré et
  défoncé par la pluie.

  Cette pluie n'empêche pas la chaleur qui est
  accablante, et la sueur tombe de nos fronts avec l'eau du ciel. Je nageais
  dans mes bottines et, tout en prêtant la main à cette belle Impératrice,
  j'étais un peu tenté de ne pas la trouver aussi belle qu'à l'ordinaire.

  Trois quarts d'heure de cette course folle, et juge
  dans quel état nous sommes revenus aux chars à bancs. On retourne les
  coussins changés en cuvettes, on s'enveloppe tout fumants dans les gros
  paletots d'hiver et on rentre au palais vers sept heures pour se mettre en
  grande toilette en l'honneur des Anglais.

  J'ai pris mon temps, je t'assure, et il en fallait
  pour ôter mes vêtements collants et mes chaussures recroquevillées. Je me
  suis frotté des pieds à la tête comme si je sortais de ma douche et je suis
  rentré dans les salons illuminés. Sa Majesté 'est arrivée bientôt après,
  souriante et éblouissante en traîne et en diamants. Elle était à table entre
  lord Stanley, qui est un vigoureux milord blond, et lord Lyons, ambassadeur.
  Ces deux seigneurs paraissaient absolument sous le charme de Sa Majesté.

  Un incident pénible a terminé la soirée. Corvisart a
  reçu de Saint-Cloud une dépêche qui le mandait en toute hâte auprès de son
  fils qui venait de faire une chute de cheval et s'était grièvement blessé. On
  mandait aussi Nélaton qui avait diné en qualité de sénateur nouvellement
  promu. Le pauvre Corvisart était fou de douleur.

  Adieu, ma chère petite, je vis de tes lettres.

  OCTAVE.

   

  Fontainebleau 1868.

  Encore une lettre gaie et heureuse de mon aimable
  femme, après une matinée gaie et heureuse que j'aurais voulu lui faire
  partager.

  Il s'agissait d'une jolie promenade et d'une bonne
  action ; tu étais donc doublement appelée à cette petite fête.

  Je t'ai dit que l'Empereur m'avait donné 600 francs
  pour un vieux curé. Ce curé est le curé de Beuvron. Je suis allé lui porter
  les 600 francs, à travers la forêt. Il faisait un petit temps d'automne frais
  et vif. La route était solitaire. Au bas d'une longue côte, je me suis trouvé
  dans la Vallée aux Cerfs, où j'ai cru voir passer Bas de Cuir et sa longue
  carabine, au milieu des clairières sombres rayées pourtant de jets lumineux.
  Bientôt j'ai aperçu le village noyé dans des pampres, la vieille église
  infirme et son presbytère à moitié ruiné. Le curé a reçu le don impérial en
  pleurant sur mes mains. — Ah ! monsieur,
  disait-il, que l'Empereur est bon. Nous allons boire
  quelque chose à sa santé, n'est-ce pas, monsieur ? J'ai consenti
  seulement à visiter son jardin et ses treilles de chasselas qui sont
  magnifiques. Il m'a donné un panier de raisins que j'offrirai aux
  Polignac....

  Avant-hier les causeries se sont prolongées
  longtemps après minuit. L'Impératrice était aimable, rieuse, charmante. Elle
  disait cependant : — Je suis triste, c'est
  l'automne, car nous voilà en automne ! Je suis triste ! Mais elle
  était gaie. Elle avait rencontré dans l'escalier, en venant dîner ; un
  Monsieur qui s'était rangé en lui disant galamment : Passez,
  mademoiselle ! Puis, quand mademoiselle a passé, le monsieur galant a
  reconnu l'Impératrice et il court encore, disait-elle. Puis, elle répétait : Passez, mademoiselle ! en prenant un ton doux et
  avec une petite révérence.

  Avant la causerie, nous avions fait une promenade en
  voiture avec postillons poudrés. Il y avait trois voitures. Dans la première,
  attelée de six chevaux, piaffant comme des diables : l'Empereur et
  l'Impératrice. Dans la seconde, Morio, Marnézia, Mlle Marion, Mme de Sancy et
  ton serviteur. Les petites d'Albe dans la troisième. Tout cela s'est ébranlé
  à grand bruit sur le pavé et sous les voûtes sonores. On franchit la grille.
  On bat aux champs et nous filons au grand 'trot le long de la treille célèbre.
  Nous sommes dans la campagne longeant les lisières de la forêt et des parcs,
  quelquefois traversant de petits villages blancs. Les habitants accourent sur
  les portes, agitent leurs chapeaux et crient : Vive
  l'Empereur !...

  Hier, l'Impératrice a organisé un feu d'artifice sur
  l'étang et sous les bosquets qui font face au salon chinois. Toute la
  population de la ville avait été conviée et il était même venu beaucoup de
  monde de Paris. Les cours, les parterres, les terrasses, les avenues qui
  bordent l'étang ont été envahis par une foule immense aussitôt que Leurs
  Majestés et leurs convives ont eu traversé la cour de la Fontaine pour se
  renfermer dans l'enceinte du jardin anglais. L'Impératrice, appuyée sur la
  balustrade qui sépare le jardin de la cour, a fait gaiement la conversation
  avec la population enchantée et elle a entrepris en particulier un petit
  garçon de la plus humble condition, qui était ahuri de tant d'honneur.

  Des cris tumultueux de vive l'Empereur nous ont fait
  retourner. C'était le collège de Melun qui venait d'être admis tout entier
  dans le jardin réservé. L'Empereur lui-même a arrangé cette masse d'enfants,
  petits et grands, et les a fait asseoir sur le talus gazonné de l'étang,
  devant les salons. Puis la nuit étant tout à fait tombée, on a vu l'Empereur
  sortir de son cabinet avec une flamme bleue dans ta main et un immense cri de
  : Vive l'Empereur ! est parti de toute cette
  foule perdue dans les ténèbres. Il s'est approché d'un poteau et a mis le feu
  à la fusée de signal qui s'est élevée majestueusement au-dessus des arbres.
  Au même instant tout le parc s'est illuminé de feux rouges, bleus, jaunes,
  argentés et des jets de feu, des cascades étincelantes ont jailli du sein
  même de l'onde, tout cela retombant en pluie d'or et de pierreries comme ces
  arbres fantastiques qu'on voit sur les laques du Japon. C'était vraiment le
  pays de la féerie. Des feux de Bengale brûlaient sans interruption dans les
  profondeurs des bosquets et y ouvraient des grottes enchantées, des perspectives
  aériennes. On y voyait passer sur l'étang, dans cette poussière de feu et
  dans ces nuages d'or, les petites barques des artificiers, habillés de blanc,
  pareils à des Génies. Les cygnes effarés apparaissaient comme de gros flocons
  neigeux, et toujours, sans intervalles, les explosions retombant en pluie
  d'étincelles, en lavés bleuâtres, en cendres lumineuses.

  L'Impératrice se détachait sur ce fond d'apothéose
  comme dans son élément. Elle était muette de plaisir, disant seulement à
  demi-voix : On dirait les tableaux de Gustave Doré.
  Un bouquet idéal a terminé ce spectacle vraiment royal, puis, tout de suite,
  un bruit de fanfare a éclaté et une légion de fantômes à cheval portant des
  torches a défilé dans l'avenue de Maintenon, se dirigeant vers le palais.
  C'était le régiment des dragons de l'Impératrice qui lui faisait la surprise
  d'une retraite aux flambeaux.

  On s'est transporté aussitôt à travers les salons et
  les escaliers sur le haut du grand perron en fer à cheval. Les cavaliers
  armés chacun d'une torche, la musiqua au milieu, ont débouché sous les voûtes
  et sont venus se ranger dans l'immense cour des adieux. Ils ont exécuté là
  une sorte de carrousel, pendant que les trompes de la vénerie et les fanfares
  du régiment jouaient alternativement. C'était étrange et superbe. Ces
  chevaux, ces lumières, ces casques se mêlant comme dans un tournoi donnaient
  l'illusion, avec le cadre de ce vieux palais, des fêtes magnifiques du temps
  des Valois.

  Une belle soirée enfin et qui n'a eu pour moi qu'un
  point noir, c'était ton absence.

  Octave FEUILLET.

   

  En un mot, ce qu'on peut reprocher à cette cour, ce n'est
  pas tant d'avoir manqué de vertu que d'avoir manqué de grandeur et de
  majesté. On s'amusait un peu, dans les salons impériaux, comme on s'amuse
  dans l'hôtel d'un parvenu archimillionnaire. Le luxe qu'on y déployait
  sentait le clinquant, et la reine des fêtes y ressemblait moins à une
  souveraine qu'à une jolie bourgeoise enivrée de sa fortune.

  Il ne faudrait cependant pas croire que le solennel ennui
  fût inconnu à la Cour. D'après la description qu'en fait M. Verly, fils du
  commandant des Cent-Gardes, le cérémonial des Tuileries ne ressemblait pas au
  sans-gêne de Compiègne :

  Il y avait grand diner au 31 décembre tous les ans.
  Quand cette date tombait un vendredi, le menu était maigre.

  A sept heures on pénétrait dans le salon Louis XIV,
  qui précédait la galerie de Diane. On se retrouvait là après s'être perdus de
  vue depuis l'année précédente et on échangeait les politesses banales
  obligatoires. Lorsque tous les invités étaient arrivés, Leurs Majestés,
  prévenues, faisaient leur entrée. Chacun avait les regards fixés sur la porte
  communiquant aux appartements particuliers de l'Impératrice. Enfin les deux
  battants s'ouvraient.

  L'Empereur, ayant à son bras l'Impératrice,
  s'arrêtait quelques secondes sur le seuil, le temps de saluer et d'être salué
  de tous les assistants. Puis, quittant le bras de l'Empereur, la Souveraine
  allait ordinairement à M. Achille Fould ou à M. Rouher. L'Empereur disait un
  mot à une dame ou deux, les invités se divisaient des deux côtés du salon ;
  Leurs Majestés se retrouvaient à l'entrée de la galerie de Diane ; on la
  traversait, chaque dame au bras du cavalier désigné, et l'on pénétrait dans
  la salle du couvert.

  Les dîners des Tuileries étaient superbement
  ordonnés ; les mets soignés : le seul reproche à leur faire, c'est que les
  menus brillaient quelque peu par la monotonie. Du reste, Leurs Majestés ne
  paraissaient guère attacher d'importance aux plats qui se succédaient sur la
  table. Le dîner ne durait jamais plus de trente-cinq minutes. Le café se
  servait dans le salon de Diane... et pendant une bonne heure et demie on y
  restait debout, chacun causant avec ses voisins ; en réalité on piétinait sur
  place.

  Leurs Majestés faisaient en sens inverse le tour du
  salon, s'arrêtant devant chaque invité, disant un mot aimable. Les
  privilégiés du jour bénéficiaient d'une phrase au lieu d'un mot...
  L'Impératrice, en arrivant devant M. Rouher, causait ordinairement avec celui
  qu'on a si justement appelé le vice-empereur. Elle faisait signe aux dames de
  s'asseoir, puis, la causerie finie, les dames se levaient et elle continuait
  sa promenade... Vers dix heures Leurs Majestés rentraient dans leurs
  appartements... Elles n'avaient pas plutôt disparu, que c'était chez tous les
  assistants un Ah ! de soulagement discret,
  auquel succédait presque aussitôt une défilade générale ; on eut dit des
  écoliers prenant leur volée à l'heure de la récréation.

  Le lendemain, ter janvier, avaient lieu aux
  Tuileries, le matin la messe, puis à une heure la réception du corps
  diplomatique, etc. et, le soir, à 9 heures, celle des dames.

  Leurs Majestés étaient debout devant le trône,
  entourées de la famille impériale et des grands officiers de la couronne.
  Dans le bout de la salle, en face du trône, une masse compacte d'hommes
  d'Etat et d'officiers. Sur le côté droit, dans un grand salon, les dames en
  manteau de cour, une aigrette de plumes dans la coiffure.

  Les portes s'ouvraient sur un signe du maitre des
  cérémonies et le défilé commençait.

  Les dames s'avançaient une à une. Première révérence
  en entrant dans la salle du trône ; seconde révérence devant l'Impératrice ;
  troisième révérence devant l'Empereur ; enfin, en arrivant à la porte,
  quatrième et dernière révérence.

  Le coup d'œil du salon de sortie était des plus
  curieux. Chaque dame, en y pénétrant, reprenait vivement de la main droite
  l'immense queue traînante de sa robe, la jetait sur son bras ou s'en couvrait
  les épaules ; elle faisait aussitôt avancer sa voiture et se sauvait en disant
  à ses voisines : Ouf ! à l'année prochaine ![8]

   

  En apparence le couple impérial restait des plus unis. On
  rencontrait souvent Leurs Majestés se promenant aux Champs-Elysées, bras
  dessus, bras dessous, comme de simples particuliers. Néanmoins l'Empereur
  n'était point sans donner à sa compagne de fréquents sujets de plainte,
  tellement qu'elle fit une fugue de dépit en Ecosse[9], et une autre à
  une toute petite station balnéaire allemande, où nous avons dit que le vieux
  roi de Prusse vint galamment et paternellement la consoler.

  Les souverains tiennent avant tout à la fidélité de leurs
  serviteurs : néanmoins, par un contresens auquel bien peu échappent, ils
  négligent de leur donner l'exemple. Jeune, Louis-Napoléon fut longtemps
  captivé par une Anglaise, miss Howard. Il la créa comtesse, acheta pour elle
  la terre de Bellegarde, à Versailles, et fit des prodigalités excessives, si
  l'on en croit les notes trouvées aux Tuileries, dans le cabinet de
  l'Empereur, au 4 septembre[10]. Plus tard, il
  se livra à d'autres aventures. On a beaucoup parlé de la belle comtesse de
  Castiglione, entremetteuse de la politique de M. de Cavour, et d'une actrice
  nommée Marguerite Bellanger, dans l'intrigue de laquelle se serait compromis
  un magistrat, M. Devienne, qui fut récompensé de sa complaisance par les
  hautes fonctions de président de la Cour de cassation. Mais les lettres qu'on
  a fait courir à ce sujet comme ayant été trouvées dans les papiers secrets de
  l'Empereur sont à bon droit suspectes ; rien n'en garantit l'authenticité. Ces
  fameux papiers du 4 septembre, des adversaires politiques irréconciliables,
  et généralement peu scrupuleux, ont bien pu en grossir le stock ou en
  dénaturer le texte.

  Napoléon III, quoique ne pouvant se dissimuler ses torts,
  se montrait parfois très maussade à la suite des justes reproches de
  l'Impératrice. Il disait un jour à M. de Nieuwerkerke, surintendant des
  beaux-arts, en lui montrant la Clytemnestre du Salon carré, au Louvre
  : Voyez-vous, mon cher comte, les femmes, c'est
  l'idéal... en peinture !

  L'avenir du jeune Prince impérial était, pour son père et
  pour sa mère, le sujet de trop justes préoccupations. Un incident rendu
  dramatique par les tendances de l'un et de l'autre à la superstition, remplit
  leurs âmes de sombres présages. L'Impératrice faisait exécuter pour la
  duchesse d'Albe, sa sœur, un tombeau en marbre. Aux quatre angles du
  monument, des anges veillaient sur la morte. Ils étaient représentés par les
  enfants de la duchesse et le Prince impérial. Or il arriva que la tête de
  l'ange, figurant le Prince, se détacha et roula sur le parquet. A cette vue
  l'Impératrice se recula et fut prise d'une crise nerveuse. L'Empereur se
  contint, mais il garda toujours le souvenir de cette scène. Il n'aimait pas
  qu'on la rappelât et, un jour qu'on en parlait devant lui et son fils, d'un
  geste instinctif il étendit son bras vers l'enfant, le ramena tendrement
  contre son cœur, comme pour le disputer à la mort, et ne reprit son calme
  qu'après avoir caressé longuement ses cheveux blonds.

  Le jeune héritier de l'Empire était élevé assez
  virilement. Sa maison, bien plus restreinte que celle de ses parents, se
  composait d'un gouverneur, le général Frossard, qu'atteignirent bientôt de
  terribles revers ; d'un écuyer, le fidèle Bachon, et de quatre aides de camp
  dont deux, le commandant Charles Duperré et le lieutenant-colonel
  d'Espeuilles, ont parcouru une brillante carrière et sont devenus l'un
  général de division de cavalerie et commandant de corps d'armée, l'autre
  amiral. Pour précepteur, il avait un professeur de l'Université, M. Filon,
  agrégé des lettres.

  L'Empereur, généralement, gâtait le jeune Prince.
  L'Impératrice, par contre, fut une mère sans défaillance. Elle affectait
  vis-à-vis de l'enfant une sévérité presque dure, mais salutaire dans un
  milieu amollissant.

  Elle eut en cela bien du mérite, car il lui fallait lutter
  contre elle-même et contre tous. Un jour, -aux Tuileries, à la suite de ses
  jeux le petit Prince passant devant le
  factionnaire de service, au bas du grand escalier, se permit en sa malicieuse
  gaieté de le tourner quelque peu en ridicule le pauvre diable n'osait remuer,
  confus, vexé, figé, bref faisant si triste mine que les assistants se
  tordaient.

  Mais en haut, sur le palier, quelqu'un se tenait immobile,
  écoutant ; et quand le jeune prince eut franchi l'étage, toujours riant,
  toujours suivi de la troupe en gaîté, —.tout à coup, levant les yeux, il
  resta comme pétrifié, lui et les autres. L'Impératrice était là, comme une
  apparition austère ; droite, l'air plus que sévère...

  Sans un mot, elle descendit, prit son fils par la main, et
  toujours à la muette, elle arrêta l'enfant devant le soldat, cette fois rouge
  et balbutiant. La main sur l'épaule de l'enfant, elle le fit plier, et à
  genoux, humblement s'excuser du chagrin involontaire qu'il venait de causer.

  Ce fut une scène charmante en son auguste simplicité : le
  pauvre homme se précipita vers le Prince et tout pleurant le releva. Tout le
  monde était attendri. — L'Impératrice seule resta impassible.

  Elle sut donc habituer le Prince au respect, au travail et
  le mettre en garde contre les mille séductions qui l'environnaient. Elle lui
  inculqua de tels sentiments d'honneur, de droiture, de piété éclairée,
  qu'elle fit de. lui un homme, un homme de cœur et d'intelligence, dont la
  précoce disparition fut un deuil public aux yeux de tous ceux qui l'ont
  connu. Cependant, comme elle ne sut pas toujours avoir avec lui cet abandon
  maternel qui engendre non une irrespectueuse familiarité, mais la confiance
  et l'épanouissement, l'enfant resta triste et fut rarement heureux. Il avait
  l'âme fière et le cœur très aimant ; de là pour lui de fréquents mécomptes,
  aggravés encore, plus tard, par l'étroite dépendance et la gêne financière où
  le mit l'étrange testament paternel dont nous aurons à reparler. Ce fut ce
  qui le détermina à l'aventureuse et lointaine expédition dans laquelle il
  devait trouver la mort.

  Une page d'un témoin, que nous avons cité déjà, achèvera
  ce tableau de la famille impériale à la veille des catastrophes :

  Le 16 mars 1870 réunit à la chapelle des Tuileries,
  la Maison et quelques invités. Le Prince accomplissait sa quatorzième année.
  Il entendit la messe avec un profond et remarquable recueillement.

  Après la cérémonie, au lieu de rentrer dans leurs
  appartements, Leurs Majestés vinrent, avec une grande affabilité, dire
  quelques mots aimables à tous les assistants. L'Impératrice avait retrouvé
  son visage des jours riants ; elle pria toutes les dames de venir passer la
  soirée aux Tuileries, en ayant bien soin d'amener leurs enfants. N'était-il
  pas juste que le jour de naissance de Loulou, comme elle appelait encore le
  jeune Prince, fût aussi une fête pour tous ceux de son âge ?

  Le soir on joua des comédies, où Saint-Germain se
  surpassa, mais qui ne laissaient pas d'être d'un assez mauvais choix pour cet
  auditoire juvénile : En wagon, de Werconsin, et Adélaïde et
  Verinousse, du même auteur.

  Ce fut une vraie soirée
  bourgeoise, d'où la dignité et la correction étaient absentes ; le
  prestige du trône semblait affaibli ; et cependant on ne pouvait rien
  préciser, on ne pouvait mettre un nom ou un motif sur le sentiment pénible
  qui étreignait tous les esprits. On n'articulait aucune plainte sérieuse,
  mais on chargeait de tout cela le grand coupable, Emile Ollivier. On se
  disait tout bas : La présence de cet homme près de
  l'Empereur est un grand malheur, sa place n'est pas aux Tuileries. On dirait
  toucher à un cataclysme !!! Quant à l'Empereur, il n'était radieux que
  lorsqu'il s'entretenait avec son fils ; mais l'intimité entre eux était
  extrême, leur confiance réciproque excitait l'admiration.

  Après le spectacle, on dansa dans le salon voisin.
  C'était joie de voir tous ces ravissants visages d'enfants, fillettes et
  garçons, courant de l'un à l'autre, embrassés au passage par les Dames du
  Palais, par l'Impératrice elle-même qui prenait les plus petits et les
  asseyait sur ses genoux en leur disant des gentillesses...

  Il nous souvient que ce soir-là, pendant un
  entr'acte entre deux comédies, nous, les grands garçons, déjà de l'âge du
  Prince, nous nous trouvions groupés dans une embrasure de fenêtre sur la
  droite ; nous étions là, Conneau, Fleury, de Bourgoing, Mariani, l'auteur de
  ces lignes, et d'autres dont le nom nous échappe. L'Empereur vint à passer
  devant nous.

  Le Souverain vieilli, visiblement fatigué, marchait
  d'un pas traînant et inégal ; il s'arrêta en considérant notre jeune groupe,
  il s'amusa à nous tapoter les joues.

  Quelle belle journée !
  dit-il de sa voix lasse. — Jeunesse pour le Prince !
  répartit le chambellan Mariani. — Qui sait ?...
  qui sait ?... murmura Napoléon III. Et nous
  avons encore en nos yeux la vision très nette des longs regards presque
  éteints du fils de la reine Hortense, s'égarant au-dessus de nos insouciantes
  têtes, et semblant chercher là-bas, tout là-bas, dans le sombre avenir.

  Puis il repartit en sa marche nonchalante, et nous
  n'aperçûmes plus qu'un dos voûté, revêtu de l'habit bleu barbeau, ondulant à
  travers les vagues humaines de la cohue des courtisans.

  A onze heures, une voix sèche et dominatrice
  s'adressant au prince Impérial scanda : Loulou, il
  est onze heures, il faut se retirer ! L'Impératrice avait ordonné, et
  le jeune Prince, après un adieu à chacun de nous, rentra dans ses
  appartements.

  La fête était finie ; le prochain anniversaire
  devait être célébré sur la terre d'exil[11].

   

  
 





 


 
















[1]
Un ancien directeur de la Sûreté publique, M. Macé, a dépeint d'une façon
amusante dans Mes lundis en prison, celte sorte de prison
d'opéra-comique où les gens de lettres et hommes politiques étaient heureux
d'aller faire un livre en paix, car ils y jouissaient de l'inestimable avantage
d'avoir un gite sans être troublés par la fâcheuse préoccupation du terme à
payer.


M. Macé nous raconte l'histoire très amusante arrivée
précisément à Jules Vallès. L'auteur des Réfractaires se présente un
jour au greffe de la prison pour voir son ami Vermorel, détenu pour cause
politique. Le futur membre de la Commune occupait la chambre la plus
confortable du Pavillon des Princes. Mais sa
qualité de prisonnier ne l'empêchait pas de se promener librement dans Paris.
Au début, pour la forme, un agent de la sûreté, muni d'un ordre d'extraction,
se présentait chaque matin au greffe, et rendait à la liberté, pour la journée,
ce martyr de l'idée socialiste.


Le soir, l'agent attendait son détenu au coin de la rue
Lacépède, l'accompagnait jusqu'à sa cellule et fumait avec lui un fraternel
cigare. Peu à peu, en présence de l'exactitude exemplaire de Vermorel, on eu
était arrivé à supprimer l'agent. Et le pauvre directeur qui, lui. ne pouvait
pas bouger, chargeait le prisonnier libre de ses menues commissions dans Paris.


Un jour, à trois heures. Vallès se présente, et demande
à voir Vermorel. — Il est absent, répond le brigadier. — Pas possible ! Il m'a
pourtant donné rendez-vous. — Il va peut-être revenir. Habituellement, ajoute
l'admirable geôlier, il vient prendre son courrier
entre quatre et cinq heures (!!!)


Vallès dissimula sa stupéfaction et dit : — Je vais
aller voir à la bibliothèque Sainte-Geneviève. S'il rentre, priez-le de
m'attendre.


Quand Vallès revint, Vermorel était de retour.
Seulement, comme il manquait je ne sais quelle signature au permis dont Vallès
était porteur, le brigadier, à cheval sur la consigne, lui refusa l'entrée.


Alors le visiteur eut une inspiration de génie —
Puisque je ne peux pas entrer, répondit-il, dites à Vermorel de sortir avec
moi.


Le brigadier n'y vit pas d'inconvénient, et Vermorel
assista le soir, avec son ami, à une première de l'Opéra-Comique !








[2]
Journal de Fidus, IV, p. 27.








[3]
Lors de la dissolution de la Société de Saint-Vincent-de-Paul par M. de
Persigny, une petite conférence de province dont faisait partie l'auteur de ce
livre, comptait sept fonctionnaires, lui compris. Un seul eut la faiblesse de
se retirer ; les six autres ne furent pas autrement molestés. Lorsque la
troisième république a non pas dissous la même société mais, tout en paraissant
la laisser libre, fait connaitre à ses fonctionnaires son déplaisir de les y
voir, ça été une débandade universelle. Par contre, on s'est précipité dans les
loges maçonniques.


Au moment même où nous écrivons, combien compte-t-on de
fils et de filles de fonctionnaires ou d'employés dans les collèges ou écoles
libres ? En beaucoup d'endroits pas un. Du cantonnier à l'ingénieur et du
copiste de sous-préfecture ou de mairie au directeur de grande administration,
tous se sont laissé imposer par l'Etat le choix des maitres et de la méthode
d'éducation pour ce qu'ils ont de plus précieux : leurs enfants. Et la plupart
attendent d'être à la retraite pour se montrer ce qu'ils sont restés au fond,
et retourner aux œuvres catholiques et à la grand'messe... à moins que
l'habitude prise de subordonner la conscience à l'intérêt de carrière, et la
crainte de compromettre dans son avancement un fils, un neveu ou un cousin
esclave, lui aussi, de l'Etat, ne soient assez fortes pour faire ajourner
jusqu'au lit de mort la profession publique de christianisme.








[4]
M. Jayr vit encore au moment où nous réimprimons (1898), et c'est lui qui nous
a raconté cet incident.








[5]
Nous devons remarquer cependant que Persigny, au fond, n'était pas un impie. M.
de Falloux raconte dans ses Mémoires qu'il lui demanda d'être le parrain de son
fils, afin que cet enfant eût un parrain sérieusement chrétien. Persigny était,
à proprement parler, un incohérent ; mais l'Empereur excusait tout en lui à
cause de sa fidélité.








[6]
L'anecdote est racontée par le général de Balliencourt, Feuillets militaires.








[7]
A peine nommé, Sainte-Beuve prit une attitude indépendante, bientôt même
hostile, se faisant au Sénat l'avocat de l'athéisme,
donnant au prince Napoléon un diner gras le jour du Vendredi-Saint, et
finissant en 1869 par passer au Temps, journal d'opposition, ce qui fit grand
scandale dans les régions officielles et le brouilla avec la princesse
Mathilde.


Admirable talent, mais caractère bien méprisable que
Sainte-Beuve ! L'habileté eut consisté à faire de lui éternellement un
sénateur... en expectative. Les sollicitations incessantes du Palais-Royal ne
le permirent pas et à peine en possession des avantages positifs qu'assurait une
haute situation officielle qu'il ne pouvait songer à dépasser, il chercha à les
compléter par les agréments de la popularité qu'assure l'opposition.


Axiome : On s'attache les hommes par l'espérance du
bien qu'on leur fait attendre, non par le souvenir de celui qu'on leur a fait.
Mettre le comble à leur gratitude, c'est exposer les trois quarts d'entr'eux à
n'en avoir aucune.


Le premier dîner de Vendredi-Saint chez Sainte-Beuve
n'avait pas eu d'abord, parait-il, le caractère d'une bravade intentionnelle ;
c'était une simple inadvertance dans le choix d'un jour auquel on avait dû se
tenir ensuite ; en raison des convenances du prince. Sainte-Beuve l'affirma au
Président du Sénat.


Mais ensuite ?...


A ses funérailles, en octobre 1869, aucun prêtre,
aucune députation officielle, Les meneurs du quartier latin hésitèrent à se
joindre au convoi. Il était sénateur, objectèrent les uns. Oh ! si peu,
répliquèrent les autres. Cette dernière réflexion es décida.








[8]
De Notre-Dame au Zululand, par Albert Verly.








[9]
C'est le voyage dont il est parlé dans la première lettre d'Octave Feuillet.








[10]
Entre autres celle-ci :


Note des sommes payées à Miss Howard depuis le 4 mars
1854, jusqu'au 1er janvier 1856. — J'ai donné :


1.000.000
le 24 mars 1853, suivant reçu ;


1.500.000
le 31 janvier 1854.


1.414.000
en rente sur 1'Etat.


585.000
id.


950.000
en paiement du mois.


Total
: 5.449.000


NAPOLÉON.








[11]
De Notre-Dame au Zoulouland, par Albert Verly.




















 


CHAPITRE XXV. — GUERRE DE 1870. - CAUSES & RESPONSABILITÉS.


 





 
  
   

  On a vu combien paisible à l'extérieur et combien
  triomphante à l'intérieur s'annonça l'année 1870, année du plébiscite. Il n'y
  avait pour les courtisans qu'un seul point noir à l'horizon : la santé du
  maitre.

  — Comment va l'Empereur ? demanda un jour malicieusement à
  M. Emile Ollivier, devenu premier ministre, un de se ; anciens amis ; resté
  fidèle à l'opposition républicaine.

  — Pas bien, répondit Ollivier, l'énergie baisse,
  l'intelligence tombe, il s'effraie de tout ; mais je lui ferai une vieillesse
  heureuse.

  Le ministre, très envahisseur, avait pris ombrage de la
  haute influence que gardait le préfet de la Seine, le
  grand préfet. Il obtint de l'Empereur que sa démission lui fût demandée.
  M. Haussmann la refusa. Sire, répondit-il, ma mission n'est pas finie, Paris est encore plein de
  chantiers municipaux ; cependant vous pouvez me révoquer. L'Empereur
  fut désolé mais n'en signa pas moins un décret nommant M. Henri Chevreau
  préfet de la Seine, en remplacement de M. Haussmann,
  relevé de ses fonctions[1].

  L'affaissement moral de Napoléon III allait de pair avec
  ses souffrances physiques, qui restaient toujours ignorées de l'Impératrice.
  Il se décida un jour, à Vichy, à se laisser faire par le docteur Conneau, son
  médecin de confiance, une très légère opération. Conneau eut le malheur de le
  blesser et de le faire souffrir. Aussi, lorsqu'il lui insinua d'accepter les
  soins d'un praticien éminent, le docteur Nélaton, l'Empereur repoussa-t-il la
  proposition bien loin.

  Ce fut à cette époque que Napoléon III perdit, de cette
  même affection dont il était atteint, un de ses plus précieux serviteurs, le
  maréchal Niel. Cet homme de cœur et de bon sens fut emporté par le mal de la
  pierre vésicale au moment où il venait de créer laborieusement, au moins sur
  le papier, la landwehr française, appelée garde mobile. On l'a vu,
  l'hostilité du parti républicain, renforcée des hésitations de l'Empereur et
  du prince Napoléon, qui ne voulaient pas avouer leurs fautes, avaient empêché
  d'organiser dès le début et d'exercer cette réserve indispensable.

  Le maréchal Niel souffrait beaucoup. Ses deux médecins,
  les docteurs Nélaton et Ricord, d'accord sur la nécessité de l'opération à
  faire, ne l'étaient pas sur l'opportunité de cette opération. Ricord la
  trouvait prématurée et tenait au moins à assister, dans cet instant critique,
  son collègue dont la main commençait à trembler à cause de l'âge. Appelé à
  Vichy par le vice-roi d'Egypte, Ismaïl-Pacha, Ricord avait demandé instamment
  à Nélaton de ne pas faire l'opération avant son retour. — Je serai ici dans
  quelques jours, lui avait-il dit ; donnez-moi votre parole de ne pas opérer
  le maréchal avant.

  Nélaton avait promis. Mais Ricord fut retenu auprès du
  vice-roi plus longtemps qu'il ne l'avait cru, et quand il revint, l'opération
  était faite et le maréchal agonisait.

  Quelques mois se passèrent pendant lesquels l'Empereur vit
  ses douleurs augmenter ; l'Impératrice, vaguement inquiète, fit appeler, sur
  le conseil de son amie, la duchesse de Mouchy, née princesse Anna Murat, le
  docteur Germain Sée, dont elle avait protégé les débuts et qui, déjà membre
  de l'Académie de médecine, était universellement apprécié. Le 20 juin 1870,
  Sée se rendit à Saint-Cloud, mais laissons ici la parole à Mme Carette,
  lectrice de l'Impératrice :

  Le 15 novembre, jour de la Sainte-Eugénie,
  l'Empereur voulut que, malgré l'éloignement de l'Impératrice, sa fête fût
  célébrée comme à l'ordinaire. Le soir, après le feu d'artifice traditionnel,
  il adressa à l'Impératrice une longue dépêche collective où tous nos noms
  figuraient. Puis, il voulut nous faire danser, et pour terminer la soirée,
  afin de divertir le Prince, l'Empereur se mit à la tête d'une boulangère
  qu'il conduisit lui-même, faisant tourner la chaine des danseurs à travers
  l'enfilade des salons, des interminables galeries du Château. Les plus
  alertes demandaient grâce, tandis que l'Empereur nous entraînait toujours
  avec la vivacité, l'entrain d'un jeune homme. Il paraissait infatigable.

  En juin 1870, sur les instances de la duchesse de
  Mouchy, l'Impératrice obtint que l'Empereur appelât auprès de lui l'éminent
  professeur Germain Sée. Après un examen minutieux, Sée demanda la réunion
  d'une consultation dans laquelle furent appelés avec lui les docteurs
  Nélaton, Ricord, Fauvel, Corvisart et Conneau. On conclut que l'Empereur
  était atteint de la maladie de la pierre et qu'une opération immédiate était
  indiquée. Cette consultation, rédigée par le docteur Sée et signée par lui seul,
  fut remise au docteur Conneau. Il la communiqua à l'Empereur qui croyait à
  une maladie catarrhale, et ne voulut pas entendre parler d'une opération.

   

  Le docteur Sée fit donc deux visites à Saint-Cloud. A la
  première il fut, quoique fervent républicain, retenu à déjeuner par
  l'impérial malade qui, après le café, lui demanda à brûle-pourpoint : En
  somme, docteur, quelle maladie me trouvez-vous ? Suis-je atteint d'une
  affection du cœur, ou même de la moelle épinière, comme mes ennemis en font
  courir le bruit ?

  — Sire, répondit le médecin, je suis heureusement doué
  d'une oreille très fine et je puis affirmer que Votre Majesté n'a aucune de
  ces affections, aucune. La vessie, voilà le siège unique de votre mal.

  Après la consultation qui eut lieu lors de la deuxième
  visite du professeur Sée, celui-ci, appuyé de Ricord, eut avec Nélaton une
  altercation assez vive :

  — II y a longtemps, dit Ricord, que l'Empereur aurait dû
  être sondé ! En ce moment il pourrait être facilement opéré et guéri. — Mais, dit Nélaton, il va
  bien pour l'instant ; à quoi bon le tourmenter et l'effrayer ? Laissons-lui
  passer la bonne saison ; il sera toujours temps de recourir aux moyens
  extrêmes au commencement de l'automne. — Cependant,
  insista le docteur Sée, si l'Empereur occupait, en
  qualité de malade ordinaire, un lit de votre salle d'hôpital, que feriez-vous
  demain matin à la visite ? — Je le sonderais,
  répondit Nélaton. —Pourquoi donc, ajouta Sée,
  ne le sondez-vous pas ?... — Mon cher confrère, répliqua Nélaton, vous êtes encore bien jeune ; vous ne savez pas qu'un
  souverain n'est pas un Malade comme un autre : il faut savoir attendre et
  dissimuler quelquefois son diagnostic.

  Voici du reste, sur cette consultation, le récit laissé
  par Germain Sée lui-même :

  Je prévins Nélaton, Ricord et les docteurs Corvisart
  et Fauvel, médecins ordinaires de l'Empereur. Le docteur Conneau devait
  assister à notre séance en témoin. Nous nous réunîmes chez lui le ter
  juillet, à huit heures du matin. C'était sur le chemin de la Charité et,
  comme j'avais ma leçon ce jour-là, je m'étais dit que je pourrais ainsi faire
  d'une pierre deux coups... Je pensais que tout serait fini en une
  demi-heure... Cela dura trois heures.

  — Messieurs, dis-je, je suis le plus jeune ; je
  demande la parole et je la prends. Mon diagnostic ne sera pas long :
  l'Empereur a la pierre.

  Tous se récrièrent, Corvisart tenait pour un
  catarrhe ; Fauvel pour un abcès.

  — L'Empereur a la pierre et je le prouve.

  Je rappelai alors les hématuries, à la suite
  desquelles les urines étaient restées, pendant un an, muco-purulentes ; les
  douleurs dont souffrait l'Empereur, à cheval, en voiture, etc. ; l'inertie de
  la vessie. Je dis, enfin, toutes les constatations que j'avais faites au
  cours de mon examen du 29 juin et je conclus comme j'avais débuté

  — L'Empereur a la pierre et il n'a rien que cela.

  Le docteur Fauvel retira son abcès et Corvisart
  rentra son catarrhe. Tous furent unanimes à se ranger à mon avis. Il ne
  restait plus qu'une chose à faire : sonder l'Empereur. Mais Nélaton ne voulut
  pas en entendre parler. Et il eut pour lui Fauvel et Corvisart.

  — Vous comprenez, disaient-ils, on ne peut agir avec
  l'Empereur comme avec un malade ordinaire.

  Nélaton me prit à part et ajouta : — Comme vous y
  allez, mon petit ! Jugez quelle responsabilité nous assumons !

  — Ça m'est égal. Il y a six mois qu'on aurait dû
  l'opérer. Il s'agit ici d'un malade qui présente des accidents menaçants :
  nous n'avons pas deux moyens à employer. Il n'y en a qu'un, et encore faut-il
  y mettre grande hâte.

  Et Ricord reprit : Il faut le sonder demain 2
  juillet. Je ne vous donne pas plus longtemps qu'après-demain.

  On vota, Ricord et moi nous jugeâmes l'opération
  urgente. Les trois autres voulurent l'atermoiement. Laissons
  passer l'été, dit Nélaton. Au mois de
  septembre, nous verrons. J'eus beau supplier, insister sur le courage
  de l'Empereur dans la souffrance, rien n'y fit. Il y eut 3 voix contre 2. Le
  sondage, et par conséquent l'opération, tout était remis à plus tard... Quel
  malheur que M. Conneau n'ait pas tout au moins prévenu l'Impératrice !

  Ce fut juste un an plus tard que Napoléon III connut
  tous ces incidents, c'est-à-dire au moment où le chirurgien anglais Thompson
  se mit en devoir d'entreprendre la lithotritie. Et de quelle façon, seigneur
  Dieu ! Ce sont les médecins anglais qui ont tué Napoléon III. On le tortura
  véritablement ; l'opération fut affreusement mal faite. Tandis que Nélaton
  l'eût conduite sagement, les Anglais furent de véritables bourreaux. Et comme
  il faut le côté :gai, même aux choses les plus tragiques, c'est Corvisart
  qui, à Londres, découvrit que d'Empereur avait la pierre I

  Voilà toute la vérité. Ne trouvez-vous pas le mot de
  Bossuet en situation ? A quoi tient le sort des peuples et des empires ? A un grain de sable dans la vessie !

   

  La véritable cause de l'opinion de Nélaton parait avoir
  été que, encore sous le coup de son imprudence à l'égard du Maréchal, il ne
  voulait pas risquer une opération nouvelle. On peut donc comparer ce
  médecin-sénateur au prince Napoléon, pour le mal qu'il a fait à l'Empire. Lui
  qui devait sa fortune politique aux soins qu'il avait donnés au prince
  Impérial souffrant d'un mal de genou, il reste responsable de la mort de Niel
  pour une opération hâtive, et de celle de Napoléon pour une opération
  différée. Quoi qu'il en soit, le rapport du docteur Sée fut signé de lui,
  mais non des autres médecins, et laissé au docteur Conneau, dans les papiers duquel
  il a été trouvé aux Tuileries le 4 septembre ; la vérité ne fut connue de
  l'Impératrice qu'en décembre, par la publication qu'on fit de ce rapport.

  Citons aussi un témoin étranger, lord Malmesbury, dont les
  mémoires nous ont guidé souvent déjà.

  Le duc de Gramont — cousin germain de lady
  Malmesbury — venait d'être nommé ministre des Affaires étrangères et le 19
  mai, l'Empereur donna en l'honneur de l'installation du duc un dîner auquel
  il m'invita. Je le trouvai bien changé ; il y avait trois ans que je ne
  l'avais vu. Il me parut fort malade. Il me reçut avec sa bonté ordinaire et
  me fit asseoir pendant le dîner auprès de l'Impératrice, dont j'eus tout le
  loisir d'admirer les grâces. Elle avait à sa droite le duc de Gramont. Les
  autres convives étaient sir John et lady Stanley, née Talleyrand, et quelques
  invités français. Après le dîner l'Empereur invita les hommes à le suivre au
  fumoir.

  Il me prit à part et j'eus avec lui une conversation
  remarquable. Je commençai naturellement par le féliciter des résultats du
  plébiscite, qui venaient d'être publiés. Mais je reconnus qu'il n'était point
  satisfait, parce que cinquante mille de ses soldats avaient voté non. Il
  atténua cette circonstance en expliquant que cela était arrivé dans des
  casernes où les officiers n'étaient pas aimés et où il y avait beaucoup de
  conscrits : il ajouta que trois cent mille soldats avaient voté pour lui. Ce
  fait me frappa comme étrange. Je croyais, en effet, que son armée comptait
  six cent mille hommes. Je lui en fis la remarque, mais il ne me répondit pas
  et parut soucieux et distrait. Plus tard, il me fit observer que l'Europe
  paraissait tranquille, et il était évident pour moi qu'il n'avait en, ce
  moment aucun pressentiment de l'orage qui se préparait et qui allait éclater
  dans la première semaine du mois de juillet suivant. Son ton était plus
  calme. plus posé que celui que je lui avais vu naguère. Il ne s'abandonna à aucune
  spéculation, ne discuta aucun cas hypothétique, et je suis certain que l'idée
  qu'un Hohenzollern allait être proposé comme candidat au trône d'Espagne
  n'était point entrée dans son esprit. Le comte de Bismarck avait gardé un
  profond secret sur ses desseins, et cette grande discrétion, non moins que la
  soudaineté de la surprise, sont des preuves irréfragables de l'intention
  qu'il avait de chercher querelle à la France. L'Empereur ne me dissimula pas,
  dans le cours de la conversation, la déception qu'il éprouvait à l'égard de
  l'Italie, depuis qu'elle était devenue libre et placée sous le sceptre d'un
  seul souverain. Il reconnut qu'un grand nombre de ses sujets considéraient
  qu'il avait commis une grande erreur politique, en créant un royaume fort et
  susceptible d'agrandissements aux portes de la France et dans la Méditerranée.
  Que fera l'Italie pour montrer sa reconnaissance ?
  demanda-t-il. Les événements, deux mois après, répondirent à cette question :
  Rien.

   

  Et plût au ciel, ajoutons-nous, que ce rien eût été tout !
  Mais on a vu depuis l'Italie s'empresser d'entrer dans l'alliance allemande
  contre la France ; on a vu les Lombards et. les Vénitiens, à peine affranchis
  du joug allemand par le sang des Lorrains et des Alsaciens, se préparer à se
  battre pour maintenir les Lorrains et les Alsaciens sous ce même joug. Excès
  d'ingratitude qui ne peut être comparé qu'à l'excès de folie de celui qui
  rendit possible une semblable monstruosité.

  Pour le moment l'orage s'amassait du côté de l'Allemagne
  sans que ni le gouvernement ni l'opposition y prissent garde le moins du
  monde. L'annexion manquée du Luxembourg, à l'occasion de laquelle il avait
  failli éclater, aurait dû cependant. laisser les yeux ouverts.

  La préparation de la guerre de 1870 par l'Allemagne est un
  des chapitres les plus intéressants des Mémoires de M. de Moltke. Tandis
  qu'en France on comptait sur la fortune et que toute la stratégie se résumait
  dans ces trois mots savoir se débrouiller,
  chaque année et spécialement depuis l'expulsion de l'Autriche et l'accession
  de l'Allemagne du Sud à la Confédération du Nord, la mobilisation des forces
  de cette confédération avait été minutieusement élaborée et tenue à jour.
  Toutes les autorités civiles et militaires étaient au courant de ce qu'il
  leur importait de savoir à ce sujet ; les chefs d'Etat-major de Saxe et de
  Bavière, de Bade et du Wurtemberg venaient fréquemment à Berlin, et, dans des
  entretiens confidentiels, on avait réglé pour eux l'ordre d'entrée en
  campagne. Chaque corps d'armée, dit le Maréchal, connaissait les points de
  concentration, les lieux d'embarquement et de débarquement, les haltes, la
  durée des marches. L'idée maitresse était qu'il fallait attaquer l'ennemi
  sans tarder, où qu'on le rencontrât, et masser les forces dès le début, de
  façon à l'écraser sous la supériorité numérique. Les dispositions ultérieures
  dépendraient des circonstances, mais la première
  marche en avant jusqu'à la frontière avait été réglée dans ses moindres
  détails. Aussi, quand la guerre éclata, il suffit que le roi signât un
  ordre pour que cette vaste mobilisation suivit son cours, sans que rien pût
  l'entraver. Le grand stratégiste allemand ajoute ici une observation dont les
  nôtres peuvent faire leur profit, aujourd'hui que, passant d'un excès à un
  autre, ils semblent avoir remplacé le débrouillez-vous
  par une réglementation intense, extrême : C'est une
  erreur de croire qu'il soit possible d'établir à l'avance un plan pour toute
  une campagne, mais on peut régler les débuts.

  En France, lorsque, le 30 juin 1870, le gouvernement
  demanda au Corps législatif les crédits et le contingent militaires
  indispensables pour maintenir simplement l'armée Sur le pied où elle se
  trouvait, il eut de la peine à les obtenir. L'opposition dite libérale, qui
  avait tant contribué à créer le danger national, voulait réduire de dix mille
  hommes le contingent pour 1871, et M. Emile Ollivier avait l'imprudence d'y
  consentir. M. Garnier-Pagès disait au nom de ses amis :

  Que la première nécessité
  était de soulager les populations et que, ce sentiment on l'éprouvait en
  Allemagne, on l'éprouvait en France, on l'éprouvait dans toute l'Europe ; car
  cette situation de paix armée était en contradiction avec le progrès et la
  civilisation !

   

  M. Thiers lui répondit avec son bon sens ordinaire :

  Vous vous trompez en demandant la réduction du
  contingent :

  Vous voulez la paix, et moi aussi. Mais soyez
  convaincus que ce qui maintient la paix, c'est l'opinion qu'on a du bon état
  de l'armée française. Si donc vous voulez la paix, croyez-moi, restez forts.

  On dit, on répète tous les jours qu'en pleine paix
  nous sommes sur le pied de guerre. Messieurs, on est dans l'erreur ; nous
  sommes sur le pied de paix, et, quand on parle de désarmement, je trouve
  qu'on est bien imprudent. Le désarmement est actuellement une chimère, le
  désarmement est impossible en Europe. Pour ce motif, j'adjure chacun ici, en
  ne mettant en doute la bonne foi d'aucun, de bien réfléchir et de faire son
  devoir de bon patriote et de Français.

   

  Si quelque vétéran des guerres du premier Empire était sorti
  de sa tombe, il aurait encore reconnu les soldats français, mais pas leurs
  généraux. L'école africaine régnait et gouvernait. Formée à vaincre des
  Arabes qui annoncent leurs attaques par de grands cris, ou des Autrichiens
  lents et routiniers, elle dédaignait l'étude et faisait consister toute la
  science militaire dans le courage et l'improvisation.

  On avait oublié, dit un éminent écrivain militaire,
  le mot de Kléber : Qu'un bon général, à la tête
  d'une médiocre armée, vaut mieux qu'un général médiocre à la tête d'une bonne
  armée ; et cet autre de Napoléon Ier : Le
  général est la tête, le tout d'une armée ; ce n'est pas l'armée romaine qui a
  soumis la Gaule, mais César ; ce n'est pas l'armée carthaginoise qui faisait
  trembler l'armée républicaine aux portes de Rome, mais Annibal ; ce n'est pas
  l'armée macédonienne qui a été sur l'Indus, mais Alexandre ; ce n'est pas
  l'armée française qui a porté la guerre sur le Weser et sur l'Inn, mais
  Turenne...

  Ces vérités passaient, dans la France décadente,
  pour d'antiques préjugés... Les considérations de famille, les parentés
  ministérielles, et certaines allures admiratives conduisaient aux fortunes
  militaires. Chacun avait sa destinée écrite à la feuille des bénéfices, et
  nous connaissions d'avance les futurs maréchaux...

  L'Empereur recevait tous les dimanches, après la
  messe des Tuileries, les officiers supérieurs et les officiers généraux des
  armées de terre et de mer. Sa Majesté passait dans le rang formé par ces
  officiers, s'arrêtait devant chacun d'eux, lui adressait une question et
  l'autorisait ainsi à exprimer quelque vœu ou bien à formuler une réclamation.
  Un certain air, une physionomie plus ou moins heureuse, quelque mot bien
  placé, parfois une hardiesse et le plus souvent l'art de plaire fondaient une
  réputation. Impressionnable par nature, fataliste, d'une bonté qui allait
  jusqu'à la faiblesse, l'Empereur faisait ainsi, chaque dimanche, sa
  collection de grands hommes. Il y avait aussi dans le rang les timides, les naïfs,
  les fiers et les dignes qui mettaient leur espoir dans le droit et croyaient
  à la justice ministérielle ; l'oubli les attendait.

  Parlant d'ardeur et de courage, Napoléon Ier disait
  : Il n'est aucun de nos généraux dont je ne
  connaisse ce que j'appelle son tirant d'eau. Les uns, disait-il, en
  s'accompagnant du geste, en prennent jusqu'à la ceinture, d'autres jusqu'au
  menton, enfin d'autres jusque par-dessus la tête et le nombre de ceux-ci est bien
  petit, je vous assure. Napoléon III ne jouissait pas du même
  privilège, et ne connaissait nullement le tirant
  d'eau des uns et des autres. Aussi confiait-il des missions
  militaires importantes à des gens dont le tirant d'eau ne dépassait pas la
  cheville[2].

   

  Cependant, avant qu'éclatât la grande guerre prévue de
  tous, même de lui, bien qu'il n'eût plus la force de s'y préparer, les
  avertissements ne lui avaient point manqué. Le colonel Stoffel envoya
  d'Allemagne, où il était en mission, des rapports terrifiants mais précis,
  capables de réveiller les endormis. Le général Ducrot, rude soldat, mauvais
  courtisan, qui commandait depuis le 25 septembre 1865 la sixième division
  militaire, à Strasbourg, faisait également connaitre les résultats des
  observations qu'il avait pu faire aisément ; elles étaient alarmantes. Le
  général Trochu venait de publier sur l'organisation de l'armée un mémoire
  dans lequel il n'avait pas craint, lui aussi, de montrer de l'audace ; mais
  ce mémoire avait vivement contrarié Napoléon III et surtout son entourage, et
  il avait entrainé la disgrâce de l'auteur. Le général Ducrot écrivait à
  Trochu, le 3 décembre 1866 :

  Puisque tu es en train de faire entendre de bonnes
  vérités aux illustres personnages qui t'entourent, ajoute donc ceci : Pendant
  que nous délibérons pompeusement et longuement sur ce qu'il conviendrait de
  faire pour avoir une armée, la Prusse se propose tout simplement et très
  activement d'envahir notre territoire. Elle sera en mesure de mettre en ligne
  six cent mille hommes et douze cents bouches à feu, avant que nous ayons
  songé à organiser les cadres indispensables pour mener au feu trois cent
  mille hommes et six cents bouches à feu.

  De l'autre côté du Rhin, il n'est pas un Allemand
  qui ne croie à la guerre dans un avenir prochain. Les plus pacifiques ne
  comprennent rien à notre inaction. Comme il faut chercher une cause à tout,
  ils prétendent que notre Empereur est tombé en enfance...

  En vérité, je suis de ton avis, et je commence à
  croire que notre gouvernement est frappé de démence.

   

  Dans chacune de ses lettres de 1866 à 1870, il revient sur
  les préparatifs de l'Allemagne, sur ses espions partout répandus, sur la
  certitude de notre défaite, que le gouvernement, d'après lui, ne fait rien
  pour conjurer, malgré ses avertissements et ses supplications. Le 25
  septembre 1869, il écrit cette page désespérée et prophétique :

  Eh bien ! moi je crois que les choses continueront à
  marcher comme elles marchent depuis trois ans : l'Impératrice se promènera,
  recueillera des triomphes, des ovations, fera dépenser beaucoup d'argent à
  ses illustres hôtes, en dépensera beaucoup. Pendant ce temps l'Empereur
  fumera des cigarettes, se frisera la moustache ; Forcade de la Roquette se
  cramponnera à son portefeuille ; Rouher guettera un tour pour faire sa
  rentrée au pouvoir ; et un beau jour la Prusse mettra son talon sur nous et
  nous arrachera l'Alsace et la Lorraine, tandis que le désordre et l'anarchie
  bouleverseront le reste de notre pauvre pays.

   

  Moins d'une semaine s'était écoulée depuis qu'Emile
  Olivier, pour plaire à l'opposition, avait consenti à une réduction de 10.000
  hommes sur le contingent, en assurant que jamais le maintien de la paix
  n'avait été plus certain, lorsqu'il reparut à la même tribune, le front
  courroucé plutôt que soucieux, et proférant des menaces hautaines.

  Que s'était-il donc passé ?

  L'Espagne, en révolution depuis le 30 septembre 1868,
  étant empêchée par l'empire d'offrir la couronne au duc de Montpensier, Prim
  l'avait offerte au prince Léopold de Hohenzollern, cousin du roi de Prusse,
  major dans l'armée prussienne, et au nom de celui-ci, son père le prince
  Antoine l'avait acceptée.

  Ce n'était certes pas là une chose indifférente aux
  intérêts de la France, qui pouvait se voir placée entre l'Espagne et la
  Prusse comme, quatre ans auparavant, l'Autriche s'était trouvée prise entre
  la Prusse et l'Italie ; le gouvernement avait donc le devoir de s'y opposer,
  mais il avait aussi celui de le faire avec autant de prudence que de fermeté,
  car si la question était posée, elle n'était pas résolue. Léopold n'était
  encore ni élu en Espagne, ni officiellement autorisé par le roi de Prusse à
  accepter. Si donc on ne voulait pas la guerre, le recours à la force ne
  devait venir qu'après les efforts d'une sage diplomatie, et la prudence
  commandait de ne pas parler de guerre avant d'avoir tout fait pour maintenir
  la paix.

  Le gouvernement fit tout le contraire. Comme pris de
  vertige au milieu de l'émotion que cet incident avait soulevée,
  fiévreusement, à la hâte, il apporta, le 6 juillet, au Corps législatif, en
  réponse à une interpellation imprudente de M. Cochery, une déclaration
  improvisée le matin même à Saint-Cloud, dans une discussion entre ministres
  surchauffés. Au lieu de faire un exposé ne compromettant rien, il déclarait
  solennellement, devant le pays et devant l'Europe, qu'on ne souffrirait pas qu'une puissance étrangère, en plaçant un
  de ses princes sur le trône de Charles-Quint, pût déranger à notre détriment
  l'équilibre actuel, et mettre en péril les intérêts et l'honneur de la France...
  que si cette éventualité ne pouvait être détournée par l'amitié du peuple espagnol et la sagesse du peuple
  allemand, forts de votre appui et de celui de la nation, nous saurions
  remplir notre devoir sans hésitation et sans faiblesse.

  S'il était un moyen de rendre la guerre inévitable,
  c'était certainement de déclarer ainsi publiquement à un peuple fort et fier,
  qu'on la lui ferait s'il n'était pas sage, et il faut bien reconnaître que
  MM. Crémieux et Glais-Bizoin eurent raison, cette fois, lorsqu'à la frénésie
  subite de MM. Granier de Cassagnac, Dugué de la Fauconnerie et autres membres
  de la majorité, clamant au nom de l'honneur de la France, ils opposèrent ce
  cri d'alarme : Prenez garde, c'est la guerre !

  Emile Ollivier attesta sur l'honneur que le gouvernement
  désirait la paix, la paix sans arrière-pensée.
  Rien n'autorise à croire que ce fût de sa part un mensonge formel et
  conscient. Mais que dire alors de l'état d'esprit de gens qui viennent tirer
  des coups de feu autour d'une poudrière, avec la conviction enfantine qu'ils
  la contraindront ainsi à ne pas sauter ?

  Le 12 juillet on apprit la renonciation du prince Léopold
  au trône d'Espagne ; M. Ollivier présenta la dépêche à M. Thiers et lui dit,
  plein de joie : Soyez rassuré, nous tenons la paix,
  nous ne la laisserons pas échapper.

  La Cour se trouvait en ce moment à Saint-Cloud.
  L'Empereur, très souffrant, venait de subir une médication douloureuse ; tout
  le palais était envahi par la forte odeur d'acide phénique qui sortait de sa
  chambre à coucher.

  Il était à peu près minuit lorsqu'un huissier annonça M.
  de Olozaga, ambassadeur d'Espagne. L'heure n'était pas des mieux choisies
  pour obtenir une audience de l'Empereur, mais M. de Olozaga y mit tant
  d'insistance, disant qu'il venait de Paris au grand trot de ses chevaux,
  qu'on mit Sa Majesté au courant.

  Malgré son état de fatigue et ses souffrances, Napoléon
  III donna l'ordre d'introduire aussitôt l'ambassadeur. L'entrevue dura une
  heure. Lorsque M. de Olozaga prit congé, sur le seuil de son cabinet,
  l'Empereur dit à haute voix en l'embrassant : Je
  n'oublierai jamais la preuve d'amitié que vous m'avez donnée ce soir ; merci
  pour la renonciation des Hohenzollern ! Et l'ambassadeur rentra à
  Paris comme il était venu, dans sa voiture. Quant à l'Empereur, il se coucha,
  toujours souffrant mais radieux.

  Tout paraissait terminé. Une démarche inutile, insolite,
  ranima la querelle. Non content d'avoir obtenu la renonciation, M. de
  Gramont, sans consulter l'Empereur, crut devoir réclamer du roi de Prusse,
  chef de la famille de Hohenzollern, qui se trouvait à Ems, l'engagement qu'il
  s'opposerait, à l'avenir, à toute candidature analogue. C'était froisser à
  plaisir l'amour-propre de ce vieux souverain ; n'avait-il pas accordé ce
  qu'on lui avait demandé d'abord, ce qui seul importait pour le moment ? Il
  répondit à l'ambassadeur, M. Benedetti, le 13, à 4 heures du matin, qu'il ne
  pouvait s'engager à rien. M. Benedetti crut devoir insister encore le môme
  jour, à 9 heures. Le roi lui fit dire qu'il n'avait aucune communication
  nouvelle à lui faire. Il n'y avait là rien d'offensant. M. Benedetti
  télégraphia à Paris : Sa Majesté m'a fait savoir
  qu'elle s'en référait aux considérations déjà exposées le matin.

  Mais alors intervint l'auteur véritable de la guerre, le
  faux ami qui avait si longtemps berné Napoléon III ; il n'hésita point à
  tromper l'Europe, à commettre un faux en écriture diplomatique afin de
  cimenter son œuvre d'unité par un conflit de toute l'Allemagne avec la nation
  qu'il appelait maintenant l'Erbfeind, l'ennemi héréditaire.

  M. de Bismarck s'en est d'abord longtemps défendu. Il avait
  à cela quelque mérite, le succès ayant si complètement répondu à ses
  manœuvres et la morale n'existant pour ainsi dire pas dans la diplomatie
  moderne. Quelques fois, non sans réserve, il se complut à exposer devant ses
  confidents avec une vaniteuse ironie, par quelle tactique générale, dilatoire
  tant que l'armée prussienne n'était pas prête, ensuite provocante dès qu'elle
  le fut, il avait conduit peu à peu les Français à l'exaspération, et par quel
  habile tour de main il avait converti le compte-rendu télégraphique de
  l'incident d'Ems du 13 juillet, en une insulte à laquelle la France devait
  forcément répondre par le canon. Mais lorsqu'il eut été disgracié par le
  deuxième successeur de Guillaume Ier, il eut un intérêt direct à se présenter
  à un maitre ingrat et à des compatriotes oublieux comme le seul véritable
  auteur des évènements. Il reprit alors, dans sa retraite de Varzin, des
  retours confidentiels sur le passé :

  Une de mes tâches, dit-il, dans des discours ou des
  conversations répétés aussitôt et commentés par tous les journaux de
  l'Europe, une de mes tâches était d'aplanir le chemin pour le glaive
  allemand... Et cela m'a réussi. Mon vieux souverain, âgé de 73 ans en 1870,
  n'avait pas grande envie de faire la guerre à la France ; cependant cette
  guerre était nécessaire pour créer l'empire allemand. Il fallait absolument faire la guerre à la France,
  seulement nous devions attendre le moment où les Français perdraient
  patience, et nous faire déclarer la guerre au lieu de la déclarer nous-mêmes.
  C'est ce que nous avons fait.

   

  Il expliqua une autre fois comment il s'y était pris pour
  nous faire perdre patience :

  Il est si facile, dit-il à l'un de ses
  interlocuteurs, de modifier complètement, sans le falsifier, le sens d'un
  discours, par des omissions et des ratures ! Je me suis essayé moi-même un
  jour dans cette partie, en qualité de rédacteur de la dépêche d'Ems que les
  socialistes me reprochent depuis vingt ans. Le Roi me l'envoya, avec
  instruction de la publier dans sa teneur intégrale ou partielle, et lorsque
  je l'eus composée, après force ratures et
  coupures, Moltke, qui était chez moi, s'écria : Auparavant
  c'était une chamade, maintenant c'est une fanfare !

   

  Le récit détaillé et en quelque sorte officiel de cette falsification,
  publié par M. Maurice Busch, secrétaire de M. de Bismarck, a été confirmé par
  M. de Bismarck lui-même. Le voici en substance :

  Le chancelier était à Berlin. Il avait à diner les comtes
  de Moltke et de Roon. Tous trois s'entretenaient des évènements du jour, et
  se communiquaient l'espoir que le procédé déraisonnable de la France et
  l'invitation inouïe adressée au roi de Prusse allaient amener le choc
  international secrètement redouté, mais encore plus désiré par chacun d'eux
  pour cimenter à jamais l'unité allemande.

  Au milieu du dîner arriva la fameuse dépêche d'Ems.
  Bismarck en donna lecture. Roon et de Moltke, raconte Bismarck, laissèrent
  tomber, d'un même mouvement, couteaux et fourchettes sur la table et
  reculèrent leur chaise. Ils étaient profondément abattus et avaient le
  sentiment que le torrent se perdait dans le sable.
  Mais Bismarck regardant tour à tour dans les yeux ses deux convives :

  Mes amis, leur dit-il, notre armée est-elle réellement assez forte ? sommes-nous
  réellement prêts ?

  — Oui, répondirent les
  deux maréchaux, tout ce qui se peut faire humainement
  pour la préparation d'une guerre, nous l'avons fait.

  — Eh bien, alors, achevez
  tranquillement de dîner, mais laissez-moi seul un instant.

  Bismarck s'assit à une petite table ronde en marbre qui
  était placée à côté de la grande. Il y posa la dépêche et en fit un extrait au moyen de suppressions, mais sans y
  introduire positivement aucun terme qui ne s'y trouvât. L'avant-dernière
  phrase était celle-ci : Là-dessus Benedetti a dit se
  contenter, lui aussi, de cette réponse. Bismarck la supprima ; puis il
  donna à la dernière phrase, celle qui autorisait la publication, un ton sec
  et rogue ; bref, il termina comme suit :

  Après cela, Sa Majesté a refusé de recevoir de
  nouveau l'ambassadeur de France. Elle lui a fait dire par un aide de camp
  qu'Elle n'avait plus rien à lui communiquer, et je suis autorisé à le faire
  connaître aux cabinets de l'Europe.

  Le chancelier lut cette rédaction à ses convives qui
  battirent des mains. — Bravo, s'écria l'un d'eux, d'une chamade vous avez
  fait une fanfare ! Bismarck donna l'ordre d'expédier sa dépêche à toutes les
  ambassades de Prusse et aux journaux. Puis le dîner s'acheva, dit-il, avec le
  meilleur appétit[3].

  Mais à Paris lorsque, le 15 juillet, M. de Gramont lut
  cette dépêche à la tribune du Sénat, M. Duruy put s'écrier, aux applaudissements
  de toute l'assemblée : C'est un défi ! ; et
  M. de Gramont put conclure, sans paraitre dire rien d'excessif, à
  l'impossibilité de négocier davantage à moins d'oublier notre dignité.
  L'outrage d'Ems ne consista donc pas, aux yeux du gouvernement français, dans
  l'acte du roi, qui n'avait en lui-même rien d'outrageant, mais dans
  l'intention qu'il plaisait à Bismarck de lui prêter. C'eût été à nous de
  contrôler son interprétation par celle de M. Benedetti, et si nos ministres
  avaient gardé leur sang-froid, ils auraient bien vite remarqué que, si le roi
  avait repoussé la demande de garantie pour l'avenir, c'était après l'avoir
  discutée le matin, et nullement par une impolitesse et un refus de toute
  discussion, comme Bismarck l'insinuait.

  Que Bismarck cherchât la guerre, c'est un fait hors de
  doute ; mais qu'il ait réussi à se la faire déclarer à l'heure même où son
  roi venait de donner satisfaction aux légitimes intérêts français, il faut
  pour cela qu'il ait bien connu l'incroyable légèreté des hommes à qui était
  confié le pouvoir en France.

  Dans la même soirée du 13, après avoir insidieusement
  annoncé à l'Europe que Guillaume Ier venait d'infliger à l'envoyé de Napoléon
  III une humiliation qui, en réalité, n'existait point, Bismarck s'adressa au
  sentiment public en Allemagne.

  Parmi les journaux parus dans la soirée, raconte M.
  Benedetti, tous ceux qu'il inspirait poussèrent le même cri de guerre en des
  articles arrogants et enflammés. Ils disaient que le roi et la nation avaient
  été outragés et qu'il était du devoir du pays de se lever tout entier pour
  tirer vengeance d'une si mortelle offense.

  Au lieu d'user de son autorité sur la presse pour
  apaiser cette irritation des esprits dont il faisait semblant de se
  préoccuper dans cette même soirée, en causant avec l'ambassadeur
  d'Angleterre, M. de Bismarck s'employa à exaspérer les susceptibilités
  nationales.

  Dès le 13 au soir, ayant pris en main l'affaire, il
  rappela l'ambassadeur de Prusse à Paris, et la guerre fut inévitable.

   

  Napoléon III, en apprenant de la bouche de M. de Gramont,
  en conseil des ministres, la dangereuse insistance faite en son nom auprès du
  roi de Prusse, avait exprimé son mécontentement et son inquiétude ; mais lui,
  qui ne. savait plus désavouer ni désobliger personne, il eut le tort
  d'accepter la responsabilité de l'imprudence commise. Ni lui ni l'Impératrice
  ne voulaient la guerre. Malheureusement il ne dirigeait plus rien, il
  laissait flotter les rênes.

  Au Corps législatif, dès que l'on connut, par le texte de
  la dépêche de M. de Bismarck, la prétendue injure faite au représentant de la
  France, presque tous les députés s'affolèrent. Le droit de déclarer la guerre
  appartenant à l'Empereur, eux avaient un moyen de l'empêcher : c'était de
  refuser les crédits nécessaires. Ils n'y songèrent même pas. Seul ou presque
  seul, M. Thiers usa ses forces à montrer qu'il était insensé d'exiger plus
  que la satisfaction obtenue :

  Messieurs, s'écria-t-il, quand la guerre sera
  déclarée, personne ne sera plus empressé que moi de donner au gouvernement le
  moyen de le rendre victorieux (très bien)
  mais lui appartient-il de déclarer la guerre sans nous consulter ? (Interruption).

  Messieurs, de la résolution que vous allez prendre
  peut résulter la mort de milliers d'hommes et dépend peut-être la destinée de
  notre pays. Pour moi, avant cette décision redoutable, je demande un moment
  de réflexion (nouveau bruit).
  Souvenez-vous du 5 mars 1866. Vous m'aviez refusé la parole, alors que je
  signalais les moyens... (exclamations).
  Ce souvenir devrait vous engager à m'écouter sans m'interrompre. Je suis très
  résolu à entendre vos murmures et à les braver (très
  bien ! — Assez, assez !)

  La demande principale du gouvernement, celle qu'il a
  assuré être la seule qu'il eût faite, a reçu une réponse favorable (non, non !) Vous voulez rompre sur une
  question de susceptibilité ; l'Europe, loin de nous être favorable, dira que,
  lorsque le fond vous était accordé, vous avez fait verser, pour une question
  de forme, des torrents de sang (bruit
  prolongé).

  Chacun ici ne doit accepter que la responsabilité
  qu'il lui convient de porter. Quant à moi, j'ai souci de ma mémoire, je
  décline toute responsabilité, et je ne suis pas le seul. (Interruption.)

  M. Dugué de la Fauconnerie : Vous êtes
  quatorze !

  M. Thiers : Fussé-je seul, je demande, à la
  face du pays, qu'on nous fasse connaître les dépêches qui ont déterminé de
  votre part une résolution qui est une déclaration de guerre. Je regarde cette
  guerre comme très imprudente. J'ai été plus douloureusement affecté que
  personne des évènements de 1866 ; plus que personne, j'ai le désir d'une
  réparation, mais l'occasion est mal choisie. (Interruption.
  Très bien ! Très bien ! à gauche.)

  Oui, lorsqu'on vous avait accordé la satisfaction à
  laquelle vous aviez droit ; lorsque la Prusse avait expié par un échec la
  faute grave qu'elle avait commise de sortir du terrain de l'Allemagne, où est
  sa force, et de préparer tout à coup sur nos derrières une candidature
  hostile ; lorsque l'Europe, avec un empressement qui lui fait honneur, avait
  déclaré que vous aviez raison, écouter des susceptibilités sur la question de
  forme, c'est s'exposer à regretter un jour sa précipitation (exclamations).

  M. le marquis de Piré : Vous êtes la
  trompette des désastres de la France. Allez à Coblentz ! (Bruits prolongés.)

  M. Jérôme David : Votre langage n'est pas
  d'un bon citoyen :

  M. Thiers : Ceux qui ont fait du mal à la
  France, ce sont ceux qui, malgré mes avertissements, ont fait l'expédition du
  Mexique et laissé faire Sadowa (nouveaux
  bruits).

  Quand vous vous dites prêts à accepter un régime
  libéral, pouvez-vous vous étonner qu'on discute des faits aussi graves ?
  Pouvez-vous traiter de mauvais citoyens ceux qui voudraient vous arracher à
  l'influence de passions généreuses, mais imprudentes ?... Le plus simple bon
  sens suffit pour prévoir que si, après une concession du roi de Prusse... (Interruption.)

  M. Emile Ollivier : Il n'en a fait
  aucune.

  M. Thiers : Comment ! Devant le inonde entier
  le roi do Prusse retire ou laisse retirer (bruit) la candidature du prince de
  Hohenzollern, et ce n'est pas une concession ? Pouvez-vous le soutenir ? (Nouveaux bruits.)

  Je vais plus loin. D'après les pièces lues tout à
  l'heure, le roi de Prusse a consenti à déclarer, par l'organe de son
  gouvernement, qu'il avait connu et approuvé le retrait de la candidature.

  Vous voulez un nouvel échec à la Prusse ? Vous avez
  tort. (Mouvements divers.) Appelez-moi,
  si vous voulez, un ami de la Prusse, le pays jugera entre vous et moi. (Bruit.)

  Je me borne à poser ces faits incontestables. La
  candidature a été retirée. C'est une chose déplorable que, l'intérêt de la
  Franco étant sauvegardé, on ait, par des excitations jetées dans le pays,
  rendu la guerre inévitable. (Bruit.) On
  s'est jeté dans des questions d'étiquette où l'orgueil des deux pays s'est
  rencontré.

  Je vais descendre de cette tribune sous la fatigue
  que vous me faites éprouver en ne voulant pas m'écouter. J'aurai toutefois
  démontré que les intérêts de la France étaient saufs et que, si nous avons la
  guerre, c'est par la faute du cabinet. (Très
  bien à gauche. Bruyantes protestations sur un grand nombre de bancs. Cris
  divers : La clôture, la clôture !)

   

  On fut obligé d'arracher M. Thiers de la tribune.
  Cependant il avait obtenu qu'on nommât une commission de neuf membres, qui
  examinerait la situation, pendant une suspension de la séance. M. de Kératry
  faisait partie de cette commission :

  Je ne saurais jamais oublier, dit-il, les angoisses
  de cette séance secrète, tenue entre six et huit heures du soir, autour d'un
  tapis vert où allaient se jouer les destinées de la France ; pendant qu'au
  dehors retentissaient les clameurs d'une foule impatiente, nous étions là,
  tous les neuf, anxieux des demandes et des réponses qui allaient s'échanger
  entre nous et les trois ministres dirigeants.

  Après connaissance donnée des effectifs militaires,
  la première explication attendue était celle de M. le duc de Gramont,
  ministre des affaires étrangères. En effet, MM. Buffet et Jules Favre, au nom
  du centre gauche et de la gauche, avaient exigé, durant la discussion publique,
  qui venait d'être close à six heures, que le cabinet communiquât à la
  commission, avant tout et sans réserve aucune, les dépêches de nos agents,
  comme la dépêche prussienne, notifiant d'Ems le refus royal de recevoir notre
  ambassadeur...

  M. E. Ollivier restait silencieux. Le maréchal Le Bœuf
  se leva pour déclarer que nous étions prêts et que
  nous avions vingt et un jours d'avance sur les Prussiens.

  — En ce cas, lui dis-je, nous passons le Rhin cette
  nuit ?

  Le maréchal répondit que le
  passage ne se ferait que sous trois jours, car l'Empereur éprouvait des
  scrupules à faire irruption dans un pays sans le prévenir de la déclaration
  de guerre.

  La discussion s'ouvrit sur les termes et sur le
  caractère injurieux de la dépêche d'Ems, sur les intentions révélées par la
  publicité immédiate donnée à celle-ci, tant à Berlin, où elle était déjà
  affichée, qu'à l'étranger, en dehors même de l'Allemagne du Sud.

  Dès la nuit du 13 au 14, l'ordre de mobiliser les
  troupes de la Confédération du Nord avait été expédié de Berlin : la preuve
  en existait.

  Le duc d'Albufera, président de la commission,
  exprima le désir des commissaires que le retour de M. de Benedetti, en route
  pour la France, fût attendu, de façon à permettre le contrôle de la dépêche
  d'Ems, par sa propre relation des faits.

  Aussitôt le ministre de la guerre, aux lieux et
  place de l'amiral Rigault de Genouilly, fit observer avec grande vivacité que
  c'était compromettre, par un retard, toute la campagne projetée de l'escadre
  de la Manche prête à faire voile dans quarante-huit heures, en vue d'une
  descente armée sur les côtes de la Baltique. Alea
  jacta erat. Nous n'avions plus qu'à nous incliner devant les
  exigences de la Défense nationale ; pour ma part, je le fis avec d'autant
  plus de confiance que, deux mois auparavant, à propos du projet de réduction du
  contingent annuel de 90.000 proposé par M. Prax-Paris, le maréchal Le Bœuf
  avait bien voulu monter à mon banc et faire appel à mes sentiments de soldat
  pour que je persuadasse mes collègues qu'il y avait péril à voter cette
  réduction, en raison des nouvelles inquiétantes qu'il avait reçues de l'Est.
  Nous avions voté selon son désir, et nous avions le droit de penser que toute
  sa sollicitude était depuis longtemps déjà en éveil.

  Pouvions-nous prévoir, sans avoir pu examiner à fond
  tous les ressorts de notre machine militaire, que l'infortuné et honnête
  maréchal Le Bœuf s'abusât et pût nous abuser à ce point !

  Nous rentrâmes en séance publique à neuf heures et
  demie, l'âme inquiète, mais la conscience apaisée.

   

  A la reprise de la séance, on savait — ou croyait savoir
  que la France avait été outragée avec préméditation, et qu'elle était en
  mesure de relever l'outrage. Le maréchal Le Bœuf dit que rien ne manquait à notre
  armée, rien, pas même un bouton de guêtre !
  M. E. Ollivier déclara qu'il acceptait la guerre d'un
  cœur léger, sans crainte ni remords.

  La rue était aussi affolée que le Corps législatif, rien
  ne pouvait plus arrêter le mouvement, et des quatre coins de la capitale
  montait le même cri : A Berlin ! A Berlin !

  On a prêté à l'Impératrice cette parole folle et cruelle :
  Cette guerre sera ma guerre ! Elle paraitrait
  assez vraisemblable, si l'on s'en rapporte aux mémoires de lord Malmesbury.
  Le noble lord dit, en effet, tenir d'un des ministres présents au dernier
  conseil qui précéda la fatale résolution — c'était le duc de Gramont — que
  l'Impératrice déclara que la guerre était inévitable
  si l'on voulait sauver l'honneur de la France, et que, se levant
  immédiatement après elle, le maréchal Le Bœuf jeta à terre son portefeuille
  et jura que si l'on ne faisait pas la guerre il ne
  le reprendrait pas et renoncerait à son grade dans l'armée. Mais
  d'autres documents attestent que la surexcitation de l'Impératrice était
  beaucoup moindre que celle de la population parisienne, dont on peut juger,
  même aujourd'hui, en relisant les journaux de toutes nuances du mois de
  juillet 1870.

  Un historien peu bienveillant pour l'Empire, M. Rothan,
  dit que le soir du jour où venait de se décider le sort de la France Et celui
  de la dynastie, l'Impératrice demanda à M. de Parieu ce qu'il pensait des
  résolutions prises : Je pense, madame,
  répondit le président du conseil d'Etat, que si
  l'Angleterre pouvait trouver une formule qui nous permit d'éviter la guerre,
  elle aurait bien mérité de la France.

  — Je suis bien de votre avis,
  répondit l'Impératrice.

  Par contre, quand la guerre fut irrémédiable, quand la
  proclamation en fut adressée à l'armée, à partir de ce jour-là, pour éviter désormais
  tout reproche de pusillanimité, elle tint à se montrer confiante.

  Mais la légende de la guerre voulue par l'Empereur et par
  l'Impératrice ne saurait subsister après les deux récits suivants. Le premier
  est de M. Laya :

  Dans la soirée, après la séance qui venait de
  produire sur nous une impression si profonde, le baron Jérôme David — un des
  députés les plus influents de la majorité —, me dit : Allons à Saint-Cloud, je veux voir l'Empereur et connaître ses
  intentions.

  Et nous partîmes. J'attendis le baron pendant plus
  d'une heure clans le salon des officiers de service. Lorsqu'il reparut il me
  sembla avoir perdu toute son assurance et être en proie à une vive
  perplexité. Il donna à son cocher l'ordre de nous suivre, nous descendîmes à
  pied la grande avenue et, après un assez long silence, il me dit tout à coup
  : Vous verrez que pour taire cette guerre, qui est
  inévitable et indispensable, il faudra forcer la main à l'Empereur il n'en
  veut pas ; il prétend que les Prussiens sont plus forts, plus nombreux, mieux
  disciplinés et même mieux armés que nous ! L'Empereur est évidemment très
  affaibli, il faudra bien cependant qu'il se mette à la tête des troupes, un
  Napoléon ne peut rester dans sa chambre quand on se bat à la frontière. Mais
  il espère encore que la guerre pourra être évitée. Il se trompe, il est trop
  tard.

  Je l'interrompis pour lui demander s'il avait vu
  l'Impératrice. Oui, me répondit-il, elle est nerveuse, elle a les yeux rougis par les larmes
  et l'Empereur lui a fait évidemment partager ses craintes. Ollivier est entré
  aussi dans le cabinet de l'Empereur. Je n'y comprends rien, lui aussi manque
  d'enthousiasme ; il parle de la puissante organisation de la Prusse, il
  considère que nous devrions nous contenter d'une demi-satisfaction. Est-ce
  possible ? Le pays est emballé, c'est à nous, députés de la majorité, à ne
  pas laisser le gouvernement s'engager dans une voie de concessions et de
  faiblesses. Tenez, entendez ces chants et ces cris ! Comment ferait-on accepter une reculade à ces
  gens-là ?

  Nous venions de traverser le pont de Saint-Cloud, la
  soirée était splendide et la nature semblait en fête. Sous cette pâle clarté qui tombe des étoiles, nous
  apercevions, à travers le feuillage embaumé du Bois de Boulogne, les lumières
  de Paris. Les chants joyeux, les musiques d'orchestres, l'hymne de la Marseillaise
  et ce cri terrible A Berlin ! arrivaient
  jusqu'à nous ! Quel contraste entre les manifestations de ce peuple
  frémissant d'enthousiasme et de confiance et les sombres pronostics qui
  avaient trouvé un écho dans les murs du palais que nous quittions !

  Que de fois, en entendant dire que l'Empereur
  s'était jeté en aveugle dans cette tourmente, et en entendant attribuer à
  l'Impératrice cette parole : C'est ma guerre à moi,
  je me suis souvenu de cette soirée !

  La deuxième citation est de M. Henry Lapauze :

  La déclaration de guerre avait eu lieu depuis
  quelques jours. L'effervescence était à son comble et on procédait à la
  mobilisation aussi promptement que possible lorsque, un jour, dans
  l'après-midi, l'Empereur me manda dans son cabinet. Sa Majesté me remettant
  une lettre adressée à lord Granville, ministre des affaires étrangères
  d'Angleterre, me dit de la porter le plus tôt possible à l'ambassade du
  Royaume-Uni. Vous la donnerez, ajouta-t-il, en mains propres, au premier ministre, qui est en ce
  moment à Paris.

  Je partis à cheval et, quelques minutes après,
  j'étais à l'ambassade. L'huissier ne parut pas surpris de ma demande de voir
  lord Granville, de la part de l'Empereur ; mais, un quart d'heure après, il
  revint avec un secrétaire d'ambassade, et il me fut alors répondu que,
  malheureusement, son Excellence était repartie le matin même par le train de
  onze heures.

  Or, j'ai eu depuis la certitude que lord Granville
  n'avait pas quitté Paris à l'heure où je m'étais présenté à l'ambassade et,
  d'autre part, j'appris que l'Empereur tenait à le voir pour tenter un suprême
  appel auprès de l'Angleterre, qui aurait pu encore tout empêcher si elle
  l'avait voulu.

   

  La France ne pouvait donc compter sur l'amitié de
  l'Angleterre, son alliée depuis quarante ans. Mais aurait-elle d'autres
  alliances ? C'était la question capitale. M. de Gramont le donnait à
  entendre. Que l'Autriche, si cruellement humiliée par la Prusse en 1866, eût
  à cœur de reprendre sa prépondérance en Allemagne, nul n'en pouvait douter ;
  que l'Italie fût désireuse de payer sa dette de reconnaissance à la France,
  on devait le supposer. L'archiduc Albert, le vainqueur de Custozza, venait
  d'avoir tout récemment, en juin 1870, à Paris même, une longue conférence
  avec l'Empereur et avec le maréchal Le Bœuf. On était convenu, en principe,
  d'une action commune éventuelle. Mais l'Autriche avait besoin de trois
  semaines pour la mobilisation de ses troupes. Le comte de Beust, chancelier
  de l'Empire autrichien, prépara, en attendant, un traité séparé d'alliance
  entre l'Autriche-Hongrie et l'Italie, stipulant une neutralité armée et une
  action diplomatique commune entre les deux Etats.

  Pourquoi le traité ne fut-il pas signé en temps utile ?
  Parce que Napoléon III, c'est une justice à lui rendre, voulut sauvegarder la
  situation de la Papauté compromise par lui, mais surtout parce que, avant
  l'ouverture des hostilités entre la France et l'Allemagne, les chancelleries
  européennes furent averties que l'empereur de Russie, allié de la Prusse et
  toujours ulcéré des outrages reçus à Paris en 1867, avait résolu de sortir de
  la neutralité et d'intervenir pour la Prusse, si l'Autriche intervenait pour
  la France.

  Voilà sommairement ce que raconte M. Nigra. D'après lui,
  l'Autriche et l'Italie n'étaient pas liées envers la France quand éclata la guerre
  ; elles ne manquèrent à aucun engagement en ne venant pas à son secours.

  Vainement M. le duc de Gramont a révélé qu'il y avait eu
  avant la guerre une entente secrète ; des projets ne sont pas un traité. Dès
  le 15 juillet, M. de Witzthum, ministre d'Autriche à Bruxelles, et M.
  Vimercati, attaché militaire d'Italie à Paris, partaient l'un pour Florence,
  l'autre pour Vienne, tous deux chargés d'un message verbal de Napoléon III,
  pour leurs souverains respectifs. Napoléon expédiait à la même date à Victor-Emmanuel
  une dépêche l'informant que, en raison de la guerre, il allait retirer la
  brigade d'occupation de Rome, mais qu'il confiait le sort de la Papauté à l'honneur et à la loyauté du roi. La réponse se
  fit attendre quelques jours. L'Empereur dut insister pour l'avoir. Elle vint
  avec une lettre confidentielle, l'une et l'autre marquées au cachet de la
  duplicité italienne.

  Les projets parurent avoir abouti le 1er août. M.
  Vimercati revint à Paris avec une rédaction en quatre articles, par laquelle
  l'Autriche et l'Italie s'engageaient à placer leurs forces de terre et de mer
  sur le pied de neutralité armée devant se changer en concours effectif
  aussitôt que leurs préparatifs militaires seraient terminés. Il y avait en
  outre un article spécial, étrange de la part de l'Autriche, article par
  lequel celle-ci s'engageait à aider l'Italie dans ses revendications à Rome.
  Napoléon III se trouvait alors à Metz. Il demanda la radiation de cet article
  ; il insista également pour que fût fixé le moment où la médiation armée se
  changerait en concours effectif. En vain le prince Napoléon le pressait de
  signer en aveugle. Pour la première fois peut-être le prince parlait le
  langage de la raison ; est-ce pour cela qu'il ne fut pas écouté ? Signez toujours, disait-il, ne regardez pas aux fautes d'orthographe. Avisez Vienne et Florence que
  vous avez signé, engagez vos alliés. Les modifications s'imposeront si nous
  sommes victorieux. Si nous sommes battus, vous aurez du moins un titre à
  invoquer ; mais pour Dieu, signez avant que le sort des armes ait prononcé !

  Mais jamais la logique n'avait guidé l'Empereur dans sa
  déplorable politique italienne. D'une part, il entendait conserver Rome au
  Pape et il avait mis cette ville à la merci du premier coup de main que
  Victor-Emmanuel tenterait sur elle. D'autre part, il acceptait le principe de
  l'unité italienne et il refusait à l'Italie la possession de sa capitale
  historique ; il ne satisfaisait ni les uns ni les autres.

  L'Empereur refusa donc de signer. Si
  c'est l'entrée des Italiens à Rome qu'on me demande, c'est impossible,
  télégraphiait-il à M. de Malaret. Il envoya le 3 août au soir un nouveau
  télégramme décisif : Je ne cède pas sur Rome, malgré
  les instances de Napoléon.

  Puis les évènements se précipitèrent, le canon de
  Reischoffen et de Forbach emporta tous ces papiers.

  Rien ne prouve, après tout, que la signature du traité eût
  fait sortir l'Italie de sa neutralité effective. On ne s'allie pas à des
  vaincus. La convention de septembre n'était-elle pas un traité en bonne
  forme, bien plus, un traité non imposé de force mais sollicité par
  Victor-Emmanuel ? Et n'était-ce pas pour être autorisé à la déchirer que ce
  même Victor-Emmanuel en négociait maintenant une nouvelle ?

  Vainement donc l'Empereur, inconséquent jusqu'au bout,
  accorda en fait à l'Italie ce qu'il lui refusait par écrit ; vainement son
  armée, quittant Rome, s'embarqua à Civita-Vecchia le 4 et le 6 — dates qui
  furent précisément celles de nos premiers revers —, vainement enfin le prince
  Napoléon partit pour Florence, le 17 août, avec des instructions résumées
  dans ces deux points : Faites à Rome ce que vous
  voudrez, mais envoyez-moi les cent mille hommes promis verbalement !
  Victor-Emmanuel fit la sourde oreille. Le 6 août, lorsque lui arriva la
  nouvelle du désastre de Reischoffen, il était au théâtre. Pauvre Empereur ! s'écria-t-il ; mais f... je l'ai échappé belle ! C'était le cri du
  cœur. L'Italie révolutionnaire allait arriver à ses fins par les malheurs de
  la France plus aisément que par une alliance armée avec elle. Il ne fut plus
  question de rien signer.

  Du reste Victor-Emmanuel, même avant nos revers, n'avait
  jamais songé qu'à ses propres intérêts. La preuve de ce fait résulte des
  dépêches de lord Granville, premier ministre d'Angleterre. Celle-ci se
  bornait, quant à elle, à exiger le respect de la neutralité de la Belgique et
  déclarait qu'elle ne tirerait l'épée que contre celui qui violerait cette
  neutralité. Mais lord Granville écrivait en même temps, à la date du 10 août,
  à lord Lyons, son ambassadeur à Paris :

  Le gouvernement italien désirerait obtenir l'aide du
  gouvernement britannique pour résister à cette pression. Sur la réponse que,
  quoique ce ne soit pas la politique actuelle de l'Angleterre de prendre des
  engagements pour une neutralité combinée, cependant elle serait disposée, si
  par là elle pouvait aider l'Italie à résister à cette pression extérieure, à
  s'entendre avec l'Italie, afin que ni l'une ni l'autre n'abandonnent la
  neutralité sans une échange d'idées et sans s'annoncer réciproquement tout
  changement de politique ; l'Italie a donné un chaleureux assentiment à cet
  arrangement.

   

  La Ligue des neutres était donc formée contre la France à
  l'instigation de l'Italie et par l'entremise de l'Angleterre.

  Les archives de Berlin n'ont point livré leurs secrets. On
  saura sans doute plus tard que l'Italie négociait avec l'Allemagne en même
  temps qu'avec la France. Du moins tout autorise cette hypothèse. Durant les
  jours qui précédèrent l'assaut donné à Rome par les Piémontais, le comte
  d'Arnim, ambassadeur de Prusse auprès du Souverain Pontife, ne cessait
  d'aller du camp pontifical au camp italien et du camp italien au camp
  pontifical. Il semblait être au service de Victor-Emmanuel plus qu'à celui de
  Guillaume Ier, et lorsque les Italiens, victorieux enfin une fois à eux tout
  seuls — il est vrai qu'ils étaient ce jour-là sept contre un — forcèrent
  l'entrée de Rome, le 20 septembre, par la brèche de la porte Pia, le comte
  d'Arnim, seul de tous les diplomates étrangers, vint saluer publiquement la
  peu glorieuse invasion.

  Les armées françaises et allemandes se trouvèrent en
  présence dans une mystérieuse anxiété et sans se voir encore, le 1er août.

  L'ardeur était égale, mais combien différaient et le
  nombre des soldats et les dispositions prises ! Un mot sur le théâtre des
  opérations qui allaient s'engager.

  La frontière française, couverte au sud de Huningue par la
  neutralité de la Suisse, au nord de Thionville par celle du Luxembourg et de
  la Belgique, était protégée de Huningue à Lauterbourg par le Rhin et les
  villes fortes de la rive gauche ; à partir de Lauterbourg elle quittait le
  Rhin pour obliquer au nord-ouest, allait rejoindre la Moselle à Sierck, au
  nord de Thionville, et n'était sérieusement attaquable que de ce côté par une
  armée allemande arrivant soit en Alsace par la Bavière Rhénane entre
  Lauterbourg et Sarreguemines, soit en Lorraine par la Prusse Rhénane entre
  Sarreguemines et Sierck, sur une étendue de 35 à 40 lieues.

  Les positions de l'armée française étaient au 1er août les
  suivantes, en commençant par le sud : Douay, à Belfort, avec 27.000 hommes ;
  Mac-Mahon, à Strasbourg, avec 38.000 ; de Failly, de Bitche à Sarreguemines,
  avec 29.000 ; Frossard, à Forbach, avec 28.100 ; Bazaine, un peu en arrière,
  à Saint-Avold, avec 42.000 ; Ladmirault, à Thionville, avec 33.500 ; derrière
  Bazaine et Ladmirault, Bourbaki, à Metz, avec 23.000 hommes de la garde ; à
  Lunéville, à égale distance des deux lignes frontières convergeant à
  Lauterbourg, une réserve de 7.000 hommes de cavalerie et de 3.500
  d'artillerie ; beaucoup plus loin en arrière, à Châlons, Canrobert, avec
  40.000 hommes. C'était un total de 272.000 hommes, avec 144 mitrailleuses et
  780 canons, échelonnés sur un développement de frontière de 80 lieues.

  Ce même jour, les Allemands, après avoir passé le Rhin sur
  leur territoire, s'avançaient du nord vers notre frontière, entre le Rhin et
  la Moselle, en trois armées : leur armée de droite — Steinmetz, 61.000 hommes
  —, débouchait de Coblentz par Trèves et Sarrelouis, le flanc droit abrité par
  la neutralité du Luxembourg ; celle de gauche — Prince-Royal, 180.000 hommes
  —, débouchait de Spire par Landau sur Wissembourg ; celle du centre —
  Frédéric-Charles, 206.000 —, un peu en arrière encore, débouchait de Mayence
  et Manheim par Kaiserslautern : c'étaient 447.000 combattants aidés de 1.194
  canons, arrivant en trois masses sur une frontière de 35 lieues, défendue par
  des corps disséminés, et le nombre de ces envahisseurs allait se doubler par
  les réserves.

  Chose remarquable, 459.000 hommes arrivaient sur le
  généralissime français, qui était Napoléon III, mais Napoléon ne savait pas
  où ils étaient ; on commençait seulement à se douter qu'ils pourraient bien
  prendre l'offensive, et on n'avait pas de cartes du territoire français où la
  guerre pouvait se trouver portée ; on sentait l'ennemi partout, et on ne le
  voyait nulle part, si ce n'est par les audacieuses patrouilles de cavalerie
  dont il se faisait précéder sur tous les points, et qui tendaient un rideau
  entre nous et lui. Le lei août l'Empereur montra sur une carte, à un général,
  Saarbrück, où il se proposait d'aller ; le général crut à une offensive
  décidée ; quand il apprit qu'il s'agissait d'une simple démonstration, il se
  retira désolé. Quelques instants après, un ami le surprit à son bivouac,
  assis sur une valise, les yeux pleins de larmes : Qu'avez-vous
  ? qu'y a-t-il ? — Ce qu'il y a ?... Nous sommes perdus !

  A côté de ces paroles prophétiques, le lait suivant résume
  bien la précision merveilleuse avec laquelle, en Prusse, tout était organisé
  pour cette guerre soi-disant défensive. Quelqu'un aborde M. de Moltke : Vous êtes accablé de travail ! — Non, certes, réplique le maréchal, tous les ordres sont partis ; je n'ai pour le moment rien
  à faire... qu'à attendre. Si l'ennemi passe
  le Rhin avant le 25, ne pouvant l'en empêcher, nous le repousserons
  graduellement du mieux que nous pourrons. Si le 1er août s'écoule avant qu'il
  ait passé le Rhin, nous le combattrons sur la rive gauche. Et s'il ne nous a
  pas envahis le 4, nous passerons la frontière ce jour-là. Ce qui eut
  lieu, en effet.

   

  
 





 


 
















[1]
Il ne sera pas sans intérêt de connaître la dernière liste des sénateurs
projetée par M. Emile Olivier et agréée par Napoléon III. Elle comprenait
dix-huit noms : savoir MM. Pasteur, Anselme Petetin, duc d'Albufera, Emile
Augier, Darblay, Piétri, Emile de Girardin, comte de Lagrange, généraux de la
Motterouge, d'Autemarre et de la Grandière, comte Foy, Barbet, Benoît-Champy,
Leclerc-d'Osmonville, Rougé, Maxime Du Camp et Piou, premier président de la
Cour de Toulouse. Mais le Quatre-Septembre survint au moment où les nouveaux
nommés allaient commander leur habit brodé.








[2]
Général Ambert, Récits militaires, tome I.








[3]
Il y a plus. Après la mort de l'empereur Frédéric III, un publiciste allemand,
M. Geffken avait fait paraître dans la Deutsche-Rundschau, un fragment
du Tagebuch du prince défunt. Ce Tagebuch rapportait une
conversation tendant à prouver qu'après la renonciation du prince de
Hohenzollern, M. de Bismarck tenait la paix pour assurée et voulait retourner à
Varzin. M. de Bismarck fit emprisonner M. Geffken et adressa à l'Empereur un
rapport dans lequel il disait :


Des documents établissent au
contraire que S. A. R. savait déjà alors que je considérais la guerre comme
nécessaire et que je savais ne pouvoir retourner à Varzin sans donner ma
démission.


Enfin ont paru à Berlin les Mémoires du comte de Roon.
Dans ce livre, l'ancien ministre de la guerre de 1870 racontait l'altération
qu'on avait fait subir à la dépêche d'Ems.


M. de Bismarck trouva sans doute que, dans ce récit, on
ne mettait pas suffisamment sa personnalité en relief, et il fit écrire aux
journaux de Berlin, par le fils du comte de Roon, une lettre dans laquelle
étaient revendiquées hautement pour le seul M. de Bismarck l'idée et la
responsabilité du faux commis.




















 


CHAPITRE XXVI. — GUERRE DE 1870 : DE DÉSASTRES EN DÉSASTRES. - SEDAN. - LE
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  Lorsque la France, après 1870, a refait son armée, elle
  est partie de ce principe qu'elle avait été écrasée par la supériorité
  numérique ; d'autres ont dit par l'instruction primaire plus répandue chez
  les Allemands, en d'autres termes par le maitre d'école allemand.

  Prises dans un sens absolu, ces deux vérités sont devenues
  une double erreur, et un danger pour l'avenir. La qualité dans une armée
  importe plus que la quantité, l'histoire l'atteste, depuis les victoires des
  Grecs sur les cohues armées de l'empire persan jusqu'aux campagnes de
  Frédéric II et de Bonaparte ; quant à l'instruction, ce n'est pas dans les
  soldats qu'elle est désirable ; le soldat est assez savant qui sait se
  battre, marcher, supporter les privations et qui a confiance en ses chefs ;
  même il peut arriver que trop d'instruction le rende raisonneur, défiant,
  indiscipliné, prompt à crier à la trahison.

  La cause de nos défaites, en 1870, fut un peu dans
  l'infériorité du nombre, niais beaucoup plus dans l'impéritie du
  commandement. La France, au début de la campagne, manqua de général en chef.
  Si Mac-Mahon n'avait pas lancé son avant-garde à une distance telle qu'il ne
  pouvait la secourir, en cas d'attaque, le désastre de Wissembourg, qui inaugura
  la série, n'aurait pas eu lieu. Si Bazaine, le même jour, à Forbach, était
  venu, avec les trois divisions dont il disposait, au secours de Frossard,
  Frossard tenait une victoire. Si Bazaine, qui en gagna une le 16 août, de
  l'aveu même des Allemands, l'eût complétée le 17 au matin, les Allemands
  eussent été jetés dans la Moselle. Si Bazaine, le 18, à deux heures de
  l'après-midi, eût envoyé l'admirable garde impériale, commandée par Bourbaki,
  au secours de Canrobert, le prince Charles n'eut pu investir Metz. Enfin,
  même après ces fautes, si, au lieu d'aller s'engouffrer à Sedan contre toutes
  les règles du bon sens et de l'art, on s'était replié sur Paris, en avant de
  la France se levant comme un seul homme, tout pouvait encore être réparé, et
  la fortune revenir sur nos drapeaux.

  Il parait certain, et le fait mériterait d'être plus
  connu, qu'au moment de la déclaration de guerre, Napoléon III avait
  personnellement arrêté un plan d'opérations qui, rapidement exécuté, aurait
  modifié singulièrement les débuts de la campagne. D'après ce plan, il devait
  tout d'abord réunir 150.000 hommes à Metz, 100.000 à Strasbourg et 50.000 à
  Châlons, puis concentrer les deux premiers groupes en avant de Sarrebruck ou
  de Wissembourg ; et cette masse de 250.000 soldats aguerris, remontant le
  Rhin, fut allée surprendre le passage du fleuve à Maxau, à quinze kilomètres
  de Lauterbourg ; de là, tout en interrompant la mobilisation prussienne, elle
  eût pu marcher sur Wurtzbourg et couper la Prusse de ses alliés du Sud.

  Mais dès le premier jour de l'exécution, on s'aperçut que
  l'artillerie n'avait pas d'attelages, que les convois seraient insuffisants,
  que les régiments n'avaient ni vivres, ni munitions. On réfléchit en outra
  que ces 250.000 hommes lancés hors de la frontière formaient les deux tiers
  de l'effectif militaire immédiatement disponible et que, s'ils subissaient un
  désastre, le territoire restait sans défense. Dès lors on renonça à prendre
  sérieusement l'offensive. Ce fut la première faute, la faute capitale, car il
  parait certain que nous avions sur l'ennemi, pour une attaque avant l'arrivée
  des réserves, une avance de douze à quinze jours.

  Au moins, en se déterminant pour la défensive, rien n'empêchait
  de grouper les forces, de se concentrer en dedans de la frontière, de reculer
  au besoin jusqu'à ce que, bien compacts, on pût livrer bataille en nombre pas
  trop inégal. Malheureusement il fallait ménager l'opinion publique et les
  criailleries des journaux, qui n'eussent pas admis un mouvement de recul,
  même stratégique. L'Empereur qui devait tout conduire, comme en Italie, était
  malade ; il s'en remit à son étoile, et nos faibles corps d'armée furent
  éparpillés sur une longue ligne sans épaisseur, n'offrant aux armées
  allemandes bien serrées et beaucoup plus nombreuses qu'un voile léger facile
  à déchirer.

  Les premiers coups de feu furent tirés le 26, où le 12e
  chasseurs, de la brigade de Bernis, reconduisit vigoureusement une
  reconnaissance de uhlans, qui s'était aventurée jusque près de Niederbronn,
  et lui enleva quelques chevaux et une vingtaine d'hommes.

  Le 31 juillet, l'Empereur et le Prince Impérial
  assistèrent à l'office divin dans la cathédrale de Metz. Le prince Napoléon
  les attendit près de vingt minutes à la porte de l'église, où il dédaignait
  d'entrer. Les deux premiers se rendirent ensuite aux avant-postes, mais non
  le troisième, malgré son grade de général de division.

  On pénétra sur le territoire prussien, à Saarbrück, le 2
  août. L'Empereur télégraphia le soir à l'Impératrice que Louis venait de recevoir le baptême du feu ; qu'il avait
  été admirable de sang-froid ; qu'il avait conservé une balle tombée près de
  lui, et que de vieux soldats avaient pleuré en le voyant si calme. Du reste,
  ajoutait-il, ce n'a été qu'un combat d'artillerie ;
  nous n'avons perdu qu'un officier et dix hommes.

  Ce que les dépêches officielles ne disaient pas, c'est que
  l'Empereur n'avait pu se maintenir à cheval jusqu'à la fin du combat. Il
  était tombé presque évanoui dans les bras d'un aide de camp.

  Les Prussiens évacuèrent Saarbrück. La prise de cette
  petite place aurait pu avoir des suites si les Français en avaient profité
  pour pousser immédiatement à trois ou quatre lieues au nord, sur Neunkirchen,
  point d'intersection des chemins de fer et de concentration des armées
  prussiennes en formation. L'Empereur s'y refusa obstinément, en dépit des
  instances de Lebœuf. N'ayant plus la force de commander, il ne voulait pas
  qu'un autre commandât à sa place. Après avoir occupé Saarbrück pendant trois
  jours, Frossard se jugeant trop avancé en pointe, ce qui était vrai si les
  deux corps qui étaient en arrière sur ses ailes n'avançaient pas avec lui,
  évacua la ville le 5 et se replia sur Forbach et. Spickeren, sans s'apercevoir
  qu'en voulant se dérober à un danger, il allait peut-être le provoquer : en
  abandonnant, en effet, les hauteurs de Saarbrück qui dominent la Sarre, il
  laissait libres les passages de la rivière et les hauteurs par où il pourrait
  être attaqué ; et c'est ce qui ne manqua pas d'arriver avant que 24 heures
  fussent écoulées.

  Frossard était un général du génie, brave, mais peu
  habitué au maniement des troupes ; sa qualité de précepteur du Prince Impérial
  avait suscité autour de lui de nombreuses jalousies. En entendant son canon,
  Bazaine se demanda d'abord ou feignit de se demander ce que cela pouvait
  être, et si ce n'était, pas le tonnerre. Puis, après de longues heures
  perdues, tandis que les soldats de Frossard et de Bataille résistaient de
  leur mieux et mouraient à l'éperon de
  Spickeren, il finit par se mettre en route pour secourir un camarade débordé par
  l'ennemi. Mais pendant qu'un de ses divisionnaires, Castagny, qui croyait
  connaitre le pays pour y avoir chassé autrefois, refusait de se laisser
  guider et se trompait de route ; un autre, Montaudon, employait quatre heures
  pour franchir quinze kilomètres, et arrivait en vue du champ de bataille juste
  assez tôt pour prendre part à la retraite. Il faut avoir entendu leurs
  dépositions dans le procès de Bazaine, où ils parurent comme témoins ; il
  faut avoir comparé ces deux généraux à ceux de l'ennemi ; il faut avoir
  constaté que tous les Allemands qui se trouvaient à moins de sept lieues
  autour du général Von Kameke accoururent au bruit du canon avant la fin de la
  bataille, tandis que pas un des Français qui se trouvaient dans un rayon de
  quatre lieues autour de Frossard, n'arriva en temps utile ; il faut avoir
  mesuré cette incapacité, ce mauvais vouloir des généraux de Napoléon III,
  pour comprendre un désastre que l'imprudence de Kameke attaquant une position
  formidable sans l'ordre du généralissime prussien Frédéric-Charles, aurait dû
  changer en un échec pour lui. Nous avions perdu 4.000 hommes et les Allemands
  5.000, mais la frontière de Lorraine était forcée.

  Celle d'Alsace venait de l'être également. Le 4 août, à
  Wissembourg, la division Douay, forte de 4 à 5.000 hommes, avait résisté à
  une masse que des renforts incessants portèrent à 80.000. Deux jours après,
  le 6, Mac-Mahon en personne, avec 35.000 hommes, lutta depuis huit heures du
  matin jusqu'à la nuit, à Frœschwiller, contre 75.000 Allemands. Il perdit
  trente canons, 15.000 tués, blessés ou prisonniers, et les Allemands, 10.500.
  Les routes d'Haguenau et des Vosges s'encombrèrent de fuyards. Pour comble d'imprudence,
  Mac-Mahon, en se retirant, négligea de faire sauter le tunnel de Saverne, où
  des fourneaux de mine étaient préparés ; fatale négligence, qui livrait
  intact aux Allemands le chemin de fer de Strasbourg à Nancy et Paris.

  L'Empereur était rentré à Metz. Frappé de stupeur, il ne
  savait plus à quoi s'arrêter. Les ordres les plus contradictoires se
  succédaient. Le 8 août, Emile Ollivier, s'érigeant en stratégiste, fit
  décider en conseil des ministres qu'on n'abandonnerait pas la Lorraine sans
  combat. Le résultat fut que les 40.000 hommes de Canrobert, jusque-là restés
  à Châlons, furent appelés à Metz, et l'incertitude était encore telle que, ce
  jour-là, une de ses divisions, arrivée en chemin de fer à Nancy, fut aussitôt
  renvoyée à Châlons. Le lendemain elle repartait et, le 12, le corps entier de
  Canrobert arrivait à Metz. Quant aux armées allemandes, un peu étonnées de
  leur succès, après la journée du 7 consacrée à se bien lier, elles commençaient
  dès le 8, l'invasion méthodique par un vaste mouvement de conversion.

  Quiconque a éprouvé l'émotion mêlée de stupeur qui
  s'empara de toute la France à la nouvelle des journées de Frœschwiller et de
  Spickeren, ne saurait l'avoir oubliée. On se réveillait dans la défaite après
  s'être endormi dans la sécurité. Le décousu des dépêches officielles ne
  laissait que trop deviner la réalité terrible. Le ministère affolé s'était
  hâté de rappeler le Corps législatif. Dès la première séance, le 9 août, il
  s'y vit exécuté sans pitié par cette même majorité qui, moins d'un mois
  auparavant, l'avait suivi dans la guerre sans vouloir même se laisser
  éclairer.

  L'état-major français était vivement impressionné par la
  supériorité de l'artillerie allemande. A 3.000
  mètres, disait Mac-Mahon après Frœschwiller, ces artilleurs enverraient un
  obus éclater dans un chapeau. Mais, à entendre l'homme au cœur léger, la situation n'était pas compromise,
  aucune de nos défenses naturelles n'était entre les mains de l'ennemi, nos
  ressources immenses restaient intactes, et cependant il proposait la levée en masse de tout ce qui était valide dans le pays
  et jusqu'à l'incorporation des pompiers de Paris et des douaniers ! Il n'eut
  pas le loisir de discuter ces propositions ; de toutes parts les
  récriminations se soulevaient contre lui ; M. de Kératry les résuma toutes en
  disant : Les ministres ont trompé le pays ; M. le
  ministre de la guerre, appelé dans le sein de notre commission le 15 juillet,
  a affirmé sur l'honneur que nous étions absolument prêts ; s'il nous eût
  laissé voir quelque hésitation dans son esprit, nous serions venus soumettre
  la situation à la Chambre, en l'éclairant sur la réalité des faits. Le
  ministère tomba devant l'adoption d'un ordre du jour qu'il repoussait, et aux
  termes duquel la Chambre se déclarait décidée à
  soutenir un cabinet capable d'organiser la défense du pays.

  Déjà, d'ailleurs, le glas de l'Empire sonnait ; on vit,
  dans cette séance tumultueuse, Jules Favre et l'opposition républicaine,
  faire voter l'armement immédiat des gardes
  nationales de France, ce qui devait, suivant les naïves illusions
  d'Ernest Picard, nous donner en huit jours 500.000
  soldats exercés.

  Le ministère Ollivier fut remplacé, séance tenante, par un
  autre que nomma l'Impératrice-Régente, et que présida le nouveau ministre de
  la guerre, Cousin-Montauban, comte de Palikao. Un deuxième décret incorpora
  dans la garde mobile tous les hommes valides âgés de moins de trente ans, et
  dans la garde nationale mobilisable tous les célibataires de trente à
  quarante. Le nombre se retrouve sous nos drapeaux ; le courage n'avait jamais
  cessé d'y être, et la ténacité de notre défense illustra notre défaite ; elle
  dépassa, par exemple, et de beaucoup, celle de la Prusse après Iéna.
  Malheureusement on ne pouvait improviser l'armement, ni l'équipement, moins
  encore la cohésion et l'esprit militaire ; l'organisation de ces nouvelles
  forces, l'évènement l'a prouvé, ne pouvait se faire qu'à la longue, alors
  qu'il serait trop tard pour venir appuyer les armées de première ligne.

  Le maréchal Lebœuf n'était donc plus ministre, mais il
  restait major-général, sous le commandement en chef de l'Empereur.
  L'insuffisance de cette double direction était devenue trop évidente. Les
  meilleurs amis de Napoléon III comprenaient sur ce point l'impossibilité de
  résister à la marée montante de l'opinion. Alors s'engagea entre Metz et les
  Tuileries un véritable drame télégraphique, plein de péripéties et
  d'émotions.

  L'Empereur ne voulait comprendre ni cette prétention de lui
  enlever son major-général, ni rien de ce qui se passait à Paris, et il
  ajoutait mélancoliquement : J'apprends avec peine
  que la Chambre s'est déclarée en permanence, c'est une violation manifeste de
  la Constitution ; nous revenons au beau temps de la Révolution où l'on
  voulait faire conduire les armées par les représentants de la Convention.
  De guerre lasse, l'Impératrice s'adressa à Lebœuf lui-même, le suppliant de
  se dévouer en donnant sa démission. De cette laborieuse diplomatie sortit une
  décision du 12 août qui remplaça Lebœuf par Bazaine, non plus comme
  major-général, mais comme commandant eu chef, c'est-à-dire que l'Empereur
  lui-même résignait tout commandement, acceptant l'humiliante situation d'un
  souverain qui, faute d'oser rentrer dans sa capitale, reste au milieu d'une
  armée qu'il ne commande plus, et pour qui sa seule présence est une gêne et
  un encombrement.

  Le jour même de la déchéance parlementaire du ministère
  Ollivier, l'Empereur avait reçu, dans le grand salon de la préfecture de
  Metz, une visite qui l'avait impressionné, celle du général Changarnier, une
  des plus illustres victimes du coup d'Etat. Le vieux général était en costume
  civil ; leste, mince et droit, malgré ses soixante-seize ans, il fendit
  vivement, d'un pas sec, la tête haute, la foule des officiers présents et dit
  d'une voix claire, entendue de tous : Sire, je me
  suis tenu à l'écart de votre bonne fortune, mais le malheur commun fait un
  devoir à tous les Français de se rallier autour du chef de l'Etat, c'est pour
  cela que je suis venu. A ces mots, raconte le marquis de Massa, qui
  était présent, deux larmes roulèrent sur les joues flétries de Napoléon III
  et allèrent se perdre dans son épaisse moustache. Il saisit les deux mains du
  vétéran de l'armée d'Afrique et scella d'une accolade la réconciliation
  tardive. L'un et l'autre se retirèrent ensuite et causèrent de la situation.
  Napoléon fit rendre à Changarnier les insignes de général de division ; mais
  on ne songea point à lui donner un commandement effectif. On le laissa à Metz
  sans l'utiliser.

  Qui avait imposé Bazaine comme général en chef, malgré sa
  conduite au Mexique et à Spickeren ? Nul doute à cet égard : c'était
  l'opposition, dont les illusions démocratiques se plaisaient à voir un
  sauveur dans un ancien simple soldat devenu maréchal. Il n'est que juste de
  reconnaître que Farinée elle-même le désirait : l'avenir allait montrer que,
  supposé qu'il n'y eût pas un meilleur choix à faire, il n'était guères
  possible non plus d'en faire un plus mauvais. Jamais, contre un général de
  capacité moyenne, le mouvement de flanc pour envelopper Metz n'eut dû
  réussir. Les Allemands ne l'ont exécuté que par un concours extraordinaire de
  circonstances heureuses.

  La terrible responsabilité qui pèse sur la mémoire de
  Dizaine oblige toutefois à dire que quand, le 12, à 4 heures de l'après-midi,
  il fut investi du commandement suprême des armées françaises, avec la mission
  impérative de se replier en Champagne, la situation dont il avait à sortir
  était terriblement compliquée, sans que jusque-là ce fût complètement par son
  fait.

  Il était à Borny, sur la rive droite de la Moselle ; déjà
  la droite allemande (Steinmetz),
  arrivait sur le Nied, à trois lieues en face de lui, pendant que la gauche (Prince Royal) allait atteindre Nancy ; entre
  les deux, le centre (Frédéric-Charles)
  arrivait au sud de Metz pour passer la Moselle, dont les ponts n'étaient pas
  coupés, menaçant de venir se placer à l'ouest de Metz et de l'envelopper.

  Ce n'était pas du génie qu'il fallait pour se tirer de là,
  tant le parti à prendre était clair, c'était une vue nette et une exécution
  rapide. Les heures valaient des journées, il fallait, sans en perdre une
  seule, abandonner Metz et se replier à l'ouest avant que la route de Verdun
  ne fût fermée. Bazaine pouvait encore le faire ; il ne le fit pas.

  Nous n'hésitons point à le dire, a écrit un des généraux
  qui ont vu Bazaine à l'œuvre et qui ont laissé sur la guerre de 1870 une des
  pages les moins passionnées, nous n'hésitons pas à dire que la tâche qui
  incombait ainsi au Maréchal dépassait de beaucoup ses moyens et ses forces,
  et qu'il n'était à sa hauteur ni par l'activité physique, ni par les talents,
  ni par l'énergie morale. Pour une aussi grande mission il aurait fallu mettre
  en jeu tous les ressorts d'une grande âme, toute l'énergie d'un grand
  caractère ; il eût fallu des éclairs de génie, peut-être ! Le Maréchal
  n'appela à son aide qu'une somnolence égoïste, une sorte d'indifférence pour
  les intérêts généraux, un petit esprit et de petits moyens[1].

   

  Le 14 août, Napoléon III quitta Metz dans l'après-midi,
  pour aller coucher à Longeville, village distant de quatre kilomètres, sur la
  rive gauche de la Moselle. Il y était à peine installé que l'ennemi attaqua à
  Borny les corps restés sur la rive droite, afin de retarder ou d'empêcher
  leur passage. La bataille dura jusques bien avant dans la nuit. Elle fut pour
  les Français une victoire tactique : ils gardèrent toutes leurs positions, et
  perdirent 2.000 hommes de moins que les Allemands ; mais ce fut pour ceux-ci
  une victoire stratégique : ils atteignirent leur but, qui était de donner au
  prince Frédéric-Charles le temps d'arriver assez tôt à la route de Verdun.

  Si Bazaine, en dépit des ordres reçus, est resté à Metz,
  c'est que, suivant la juste observation du général du Barail, il a voulu y
  rester ; c'est que Metz exerçait sur lui une double fascination. Il s'y
  accrochait parce que tout général médiocre s'accroche toujours, quand il le
  peut, à une forteresse qui le dispense de manœuvrer en rase campagne ; il s'y
  accrochait parce que, sous cet abri, il voulait conserver intacte une armée
  dont il connaissait la solidité, pour en faire l'instrument de rêves
  ténébreux qui, même, sont restés hypothétiques, puisqu'il ne parait pas en
  avoir tenté la réalisation.

  Le 15 août fut un des jours les plus douloureux de cette
  douloureuse époque. Chaque année, une convocation officielle réunissait, à
  Paris, autour des souverains, leur maison et, après la messe solennelle,
  chacun venait leur offrir ses vœux. Ce jour-là, l'office habituel fut célébré
  dans la chapelle des Tuileries à peu près vide ; le palais tout entier ressemblait
  à un désert. La cour y était revenue précipitamment de Saint-Cloud le 7, mais
  nul n'avait songé à rendre aux appartements leur élégance accoutumée. Les
  tapissiers du garde-meuble n'avaient pas remis les rideaux, les tentures, les
  tapis qu'ils enlevaient chaque année vers la fin de juin, au départ de Leurs
  Majestés, ni ôté les enveloppes de gaze des candélabres et les housses en
  toile grise dont on recouvrait tous les meubles jusques vers le milieu de
  décembre, au retour de Compiègne. Ces vastes salles semblaient déjà vouées à
  l'abandon ; mais l'Impératrice rie permit pas qu'on y changeât rien dans un
  pareil moment ; tout mouvement étranger aux préoccupations qui l'accablaient,
  l'eût importunée. Elle prenait ses repas seule, à la hâte, dans son cabinet,
  en lisant des dépêches ou dictant des réponses. Son visage avait étrange ment
  pâli. Avec ses vêtements blancs, son voile léger, ses beaux traits amincis et
  rigides, elle passait comme une statue de marbre à peine animée.
  L'indifférence des Parisiens, coupée de quelques cris discordants, lui
  confirmait ses pressentiments que l'Empereur rentrerait victorieux dans la
  capitale ou qu'il n'y rentrerait pas.

  A Metz, le maréchal Canrobert parut seul se souvenir que
  ce jour était celui de la fête impériale, la Saint-Napoléon.
  Il trouva l'Empereur au Ban-Saint-Martin, dans une petite auberge, assis, le
  front appuyé sur sa main et buvant distraitement une tasse de café noir.
  Napoléon demanda au Maréchal s'il lui apportait quelque nouvelle. Non, Sire, répondit Canrobert, mais c'est aujourd'hui le 15 août et j'ai voulu, comme de
  coutume, apporter mes hommages à Votre Majesté. L'Empereur secoua
  tristement la tête : Je n'y avais point songé, mon
  cher Maréchal. Merci de vous en être souvenu, et il retomba dans son
  silence.

  Le Maréchal insista sur la nécessité d'un prompt départ.
  La situation était fort critique. On pouvait craindre que la retraite ne fût
  coupée. Le départ fut décidé pour le lendemain. Le Maréchal ne se trompait
  pas. A peine avait-il quitté le quartier impérial qu'un obus tombait au
  milieu de son état-major, tuant un colonel et un commandant.

  Ce fut la dernière entrevue de l'Empereur et de Canrobert
  pendant la campagne.

  La dernière avec Bazaine eut lieu le 16, à cinq heures du
  matin, au moment où l'Empereur et son escorte allaient prendre la route
  d'Etain, restée libre encore. Bazaine était à. la portière de la voiture
  impériale : Je vous confie la dernière armée de la
  France, songez au Prince Impérial ! lui dit Napoléon III ; puis il
  partit, précédé des Cent-Gardes, ayant le Prince Impérial à sa droite et deux
  aides de camp en face de lui. Le prince Napoléon suivait, dans une autre
  voiture, avec le général Lebrun et Piétri, le médecin en chef.

  Nous n'avons pas à rendre compte des péripéties des deux
  terribles batailles de Rezonville (16 août),
  et de Saint-Privat (18 août) : Napoléon
  n'y assistait pas. Bazaine n'était préoccupé que d'une idée : ne pas être
  séparé de Metz ; or, le prince Frédéric-Charles ne songeait qu'à le rejeter
  dans cette ville. Après ces deux journées, qui coûtèrent ensemble trente
  mille hommes aux Français et autant aux Allemands, chacun des deux
  généralissimes avait atteint son but ; mais celui de Frédéric-Charles était
  seul sensé : Bazaine, immobilisé sous Metz avec son armée, allait bientôt
  épuiser les provisions de cette place de guerre ; la capitulation et de
  l'armée et de la place n'était qu'une question de temps. L'homme indigne qui
  déjà, à Spickeren, avait laissé volontairement écraser un camarade, et qui
  aurait dû passer le lendemain en conseil de guerre au lieu d'être investi du
  commandement suprême, ne concevait pas comme les autres officiers, les
  questions de patriotisme, de devoir et d'honneur. Le 18, chose à peine
  croyable, il jouait au billard quand il aurait dû être sur le champ de
  bataille et faire donner la garde afin d'achever la victoire. Ensuite il
  attendit, dans une paresse de corps et d'esprit absolument inexplicable.
  Qu'attendait-il ? Il n'a pas su le dire lui-même. Quant à une trahison
  formelle, pour de l'argent, elle est souverainement invraisemblable, en dépit
  de l'imagination populaire, d'abord parce que la Prusse n'eût pas été assez
  riche pour la lui payer, et ensuite parce qu'il est mort pauvre, aussi pauvre
  que méprisable et méprisé.

  L'Empereur, après une halte à Etain, arriva à Verdun vers
  une heure. De Iii, il partit en chemin de fer pour Mourmelon, et il expédia
  ce télégramme étrange de la part d'un souverain -qui, cinq jours auparavant,
  était encore général en chef :

  L'Empereur au maire d'Etain

  Quartier impérial, 17 août, 10
  h. 28, mat.

  Avez-vous des nouvelles de l'armée ?

  NAPOLÉON.

   

  De son côté, Mac-Mahon télégraphiait le même jour, de
  Verneuilles : Je n'ai plus ni cartouches ni
  munitions d'artillerie. Sa retraite après Frœschwiller s'était
  exécutée dans le plus grand désordre. A Blesmes, écrit un officier, nous
  pûmes monter en wagon, mais notre train dut stationner sept heures en gare
  afin de laisser passer un immense train impérial qui portait voitures,
  chevaux et personnel des écuries, attirail de toilette, vaisselle,
  cuisiniers, conserves, vins et approvisionnements luxueux ; tout cela
  précédait le train de Sa Majesté et retarda de sept heures, pour nous
  affamés, épuisés, nos pauvres derniers vingt-cinq kilomètres. Cet
  encombrement par les bagages impériaux se reproduira encore plus d'une fois
  dans la marche de Châlons sur Sedan. Qu'était devenu le temps de sa jeunesse
  où Napoléon III, rappelant les exemples de son oncle, se plaisait à répéter :
  qu'un souverain doit aller à la guerre en sous-lieutenant, avec une valise
  pour tout bagage ?

  L'intelligence chez lui gardait encore sa clarté, mais la
  volonté avait perdu toute énergie. La maladie brisait le corps, le fatalisme
  affaissait l'âme. Il voulait rentrer à Paris avec l'armée de Châlons. L'Impératrice
  l'en dissuada : Il ne faut pas, disait elle, qu'il reparaisse ici en vaincu et en fuyard ! Effectivement,
  il eût reçu mauvais accueil dans Paris, ce Paris sensitif et mobile qui, un
  mois auparavant, avait crié à Berlin ! et
  qui, un mois plus tard, allait applaudir à la nouvelle de Sedan comme à une
  victoire républicaine capable d'effacer une catastrophe nationale.

  Pour le moment, Paris et la France se laissaient encore
  amuser avec des récits fantastiques dont le ministre de la guerre se montra
  impudemment prodigue. Palikao disait un soir, d'un air de demi-confidence : Ah ! si Paris savait ce que je viens d'apprendre, Paris
  illuminerait ! Une autre fois, au Corps législatif, le 19 : Voici un fait que je vous donne comme certain : le corps
  de cuirassiers blancs, commandé par Bismarck, a été anéanti ; il n'en reste
  pas un. Or, ce fait était absolument controuvé. Enfin, après la
  bataille de Gravelotte : Trois corps d'armée
  prussiens ont été rejetés dans les carrières de Jaumont. Et les
  journaux illustrés de publier aussitôt force gravures représentant cette
  catastrophe imaginaire des carrières de Jaumont, lesquelles étaient situées
  fort loin du choc des armées. On charmait de la sorte, pour un moment, les
  angoisses patriotiques ; ainsi un tempérament débile se surexcite par des
  boissons alcooliques frelatées, qui le laissent ensuite plus abattu que
  jamais.

  Ce fut le prince Napoléon qui proposa à l'Empereur
  d'envoyer à Paris, comme gouverneur, le général Trochu, populaire dans la
  capitale autant que dans l'armée ; en même temps, Mac-Mahon serait investi du
  commandement en chef à Châlons, d'où il partirait, accompagné de Sa Majesté,
  pour aller délivrer Bazaine. Napoléon III, en présence d'une proposition qui
  ne lui laissait plus ni l'autorité militaire, ni l'autorité politique,
  murmura doucement : En vérité, j'ai l'air d'avoir
  abdiqué. L'exposé du prince étant fini, il demanda leur avis aux deux
  hommes, dont on lui proposait le concours. Mac-Mahon ne formula aucune
  objection ni aux mouvements indiqués des armées, ni au choix de sa personne.
  Il voulut seulement être subordonné au maréchal Bazaine. Puisque les deux
  armées allaient se joindre, une volonté unique devait les diriger, et
  Mac-Mahon, modeste et juste appréciateur de son mérite, se sentait fait pour
  les secondes places où, tout en commandant, on obéit encore ; en outre, sa
  réponse le donna à entendre, si c'était lui qui commandait, il n'était pas
  sûr que Bazaine consentit à obéir.

  Trochu partit pour Paris et y trouva froid accueil de
  l'Impératrice, à qui il suffisait, pour éveiller sa défiance, que ce choix
  eût été proposé par le prince Napoléon. Lorsqu'il lui soumit sa proclamation
  rédigée en route et commençant ainsi : L'Empereur,
  que je précède, elle exigea la suppression de ces trois derniers mots.
  Il ne rentrerait pas vivant ! s'écria-t-elle.
  Trochu avait pris sur lui, en outre, de ramener les gardes mobiles de Paris,
  au mépris des ordres formels du ministre de la guerre. Son concours ne fut
  donc pas accepté sans mauvaise humeur, soit au ministère, soit aux Tuileries.

  Mais laissons-le parler lui-même dans ses Mémoires.

  A une heure du matin, conduit par M. Chevreau,
  j'arrivai au Palais...

  Je fus introduit auprès de l'Impératrice. A côté
  d'elle se tenait le vice-amiral Jurien de la Gravière, aide de camp de
  l'Empereur et très avant dans l'intimité du souverain et de la souveraine, un
  homme distingué, bienveillant, officier de grand mérite, écrivain de grand
  talent, mais d'un caractère faible, impressionnable et incertain. De tout
  temps, j'avais eu avec lui les meilleures relations.

  J'exposai à l'Impératrice l'objet de ma mission,
  mettant sous ses yeux les ordres dont j'étais porteur et cherchant à en
  compléter le sens par des explications qu'elle ne me laissa pas achever.
  Debout, l'œil ardent, nerveuse, les joues vivement colorées :

  — Général, me dit-elle en me regardant fixement, et
  avec une inflexion de voix où se révélait l'ironie interrogative, je vous
  demande un conseil. Ne pensez-vous pas qu'en l'extrême péril où nous sommes,
  il conviendrait d'appeler en France les princes d'Orléans ?

  Surpris au plus haut point, abasourdi, devrais-je
  dire, tout entier d'ailleurs à l'émotion du récit que j'avais commencé et à
  cent lieues, par conséquent, de me rappeler, en un tel moment, que
  l'Impératrice m'avait toujours considéré comme l'un des principaux agents de
  l'orléanisme, je ne saisis pas du premier coup ce que cette extraordinaire
  proposition avait d'insultant pour mon caractère, et je répondis naïvement :

  — Madame, il m'est impossible d'apercevoir en quoi
  la présence des princes d'Orléans pourrait simplifier une situation qui est
  si périlleusement compliquée.

  Mais l'amiral qui connaissait bien sa souveraine,
  avait compris avant moi. Il me connaissait aussi. Il voyait qu'à la
  réflexion, je ressentirais profondément cette injure, et pressentant cette
  explosion, il nie poussa vivement vers l'Impératrice et me jeta littéralement
  dans ses bras en s'écriant :

  — Mais vous êtes faits tous deux pour vous
  comprendre. Donnez, madame, toute votre confiance au général, il la mérite.

  Telle fut, dans l'absolue vérité des paroles et des
  faits, vérité que j'atteste ici sur l'honneur, cette scène émouvante dont je
  retrouve dans mes souvenirs toutes las circonstances avec autant de netteté
  que si elle datait d'hier. Elle était pour moi l'avertissement et la préface
  des intolérables défiances, des amertumes de toutes sortes, que j'allais
  rencontrer dans mes rapports avec l'Impératrice-régente, avec tous ses
  conseillers de gouvernement, avec la plupart de ses Conseillers de cour.

   

  Trochu néglige d'ajouter, ce qui est attesté par
  l'Impératrice et par d'autres, qu'il protesta de son dévouement à Sa Majesté,
  déclara qu'il la défendrait, elle et son fils, et le jura sur sa foi de catholique et de Breton.

  Le ministre de la guerre aurait désiré qu'on marchât de
  Châlons sur Verdun. Son plan, suivant les militaires allemands, présentait
  des chances de succès presque assurées, mais il ne pouvait réussir qu'à la
  condition d'être entrepris au plus tard le 21 et d'être poursuivi avec une
  infatigable rapidité. Pour qu'on le comprenne bien, disons d'abord que dès le
  19 une armée allemande de 80.000 hommes avait été détachée, sous le prince de
  Saxe, de Metz investi, pour marcher à l'ouest, par Verdun et
  Sainte-Menehould, et coopérer avec l'armée du Prince Royal de Prusse qui
  s'avançait plus au sud, par Commercy et Bar-le-Duc, sur la route de Paris et
  qui, le 25 août, devait se trouver encore — et se trouvait effectivement — à
  Vitry-le-François, à vingt-cinq lieues sud-ouest de Verdun. Il s'agissait
  pour Mac-Mahon de partir du camp de Châlons le 21, en trois corps ; sa
  droite, par une marche directe, avait soixante-quatre kilomètres à faire, et
  arrivait à Verdun le 24 ; son centre, décrivant un arc de cercle vers le
  nord, en avait quatre-vingt-quatre et y arrivait le 25 ; sa gauche, décrivant
  un arc (le cercle plus allongé par Vouziers, en avait cent quatre et pouvait
  y être rendue également le 25. Les étapes étaient fixées : la plus petite
  était de douze kilomètres, la plus longue de vingt-six. En fait, le prince de
  Saxe, arrivant le 24 devant Verdun, s'y serait trouvé seul le 25 en face de
  Mac-Mahon, à vingt-cinq lieues du Prince Royal, alors à Vitry-le-François.
  Alors, de deux choses l'une : ou il aurait accepté le combat et l'on pouvait
  bien croire que ses 80.000 hommes seraient écrasés par les 120.000 de
  Mac-Mahon, après quoi Frédéric-Charles se serait trouvé isolé sur Metz, entre
  Bazaine et Mac-Mahon ; ou bien le Prince Royal de Saxe aurait rétrogradé sur
  Frédéric-Charles, qui, abandonnant Metz, serait venu à son secours, et alors,
  Bazaine débloqué le suivant, les deux armées allemandes, environ 200.000
  hommes, se seraient trouvées entre deux armées françaises, l'une de 120.000,
  l'autre de 200.000, avant que le Prince Royal eùt le temps d'arriver.

  Mais l'heure était passée quand Mac-Mahon s'ébranla, le 23
  seulement, après plusieurs journées perdues soit à délibérer, soit à mettre
  un peu d'ordre dans son armée improvisée de provenances diverses. Il
  supposait Bazaine en route pour Montmédy, et prit ce point pour objectif.

  Cependant, le 20, Bazaine avait télégraphié à
  Mac-Mahon : J'ai dû prendre position
  autour de Metz pour donner du repos aux soldats et les ravitailler ; l'ennemi
  grossit toujours autour de moi ; je suivrai très probablement, pour
  vous rejoindre, la ligne des places du Nord, et vous préviendrai de ma
  marche si je puis toutefois l'entreprendre sans compromettre l'armée.
  Cette dépêche eût dû arrêter net la marche de Mac-Mahon sur Montmédy, puisque
  Bazaine n'était pas en route et qu'il annonçait devoir prévenir s'il s'y
  mettait ; malheureusement elle n'arriva pas à destination, ou plutôt elle
  arriva et cependant Mac-Mahon ne la connut pas ; pourquoi ? c'est un mystère
  qu'on n'a jamais pu éclaircir.

  Plus heureux, l'état-major allemand, qui avait eu un
  moment d'incertitude, trouvait, le 25, dans un journal parisien, le Temps, la
  précieuse nouvelle que Mac-Mahon marchait vers la Meuse. L'indication était
  confirmée par les rapports des éclaireurs : l'indiscrétion du journal fixa
  les hésitations de M. de Moltke ; il prescrivit au Prince Royal de se porter
  de Vitry-le-François vers le Nord et de se placer sur les derrières de
  Mac-Mahon, s'il poursuivait son chemin.

  Militairement parlant, cette marche des Français fut lamentable.
  Ordres et contre-ordres se succédaient. On vit, le 27, Mac-Mahon assis sur un
  banc, dans la principale rue du Chesne, au débouché de l'Argonne, froisser
  une carte qu'il avait trouvée à la mairie et la jeter par terre en disant : Nous ne connaissons pas ce pays ; nous ne devions pas nous
  battre ici. Et ce pays était le nôtre ! De Reims à Monzon, sur la
  Meuse, il y a vingt lieues à vol d'oiseau. Parti le 23, le premier corps ne
  passa la Meuse que le 29 et les autres le 30. Les Allemands marchaient tout
  autrement. Leur état moral était supérieur sous tous les rapports. Sur les
  champs de bataille, au soir des chauds engagements qui -avaient lieu chaque
  jour, si l'on ouvrait les sacoches des officiers tombés, on trouvait deux
  choses dans celles des Allemands : une carte et un livre de prières, et dans
  celles des Français, quelques romans ou rien du tout.

  Ayant traversé péniblement la forêt de l'Argonne,
  Mac-Mahon eut l'intuition des périls de la marche sur Montmédy et revint au
  projet que, personnellement, il eût préféré marcher sur Paris. Il annonça le
  27 qu'il obliquait sur l'ouest. Je n'ai,
  disait-il, aucune nouvelle de Bazaine depuis le 19 ;
  si je me porte à sa rencontre, je serai attaqué de front, et en même temps
  par le Prince Royal qui me suit de près. Mais le Ministre de la guerre
  ne lui en laissa pas la faculté. Il lui télégraphia : Si vous abandonnez Bazaine, la révolution est dans Paris ! Et,
  deux heures plus tard, le 28 août, à 1 heure 30 du matin : Au nom du conseil des ministres et du conseil privé, je
  vous demande de porter secours à Bazaine, en profitant des 30 heures d'avance
  que vous avez sur le Prince Royal.

  Devant une pareille injonction, Mac-Mahon n'avait plus
  qu'à obéir. Ses corps d'armée étaient déjà en marche sur Mézières ; il les
  arrêta et perdit une journée entière à reprendre la direction de la Mense, où
  l'attendait, quelques jours après, le plus épouvantable désastre dont
  l'histoire militaire fasse mention.

  Le samedi 27 août, Napoléon III quitta Tourteron le matin,
  fit dix kilomètres à cheval et s'arrêta au Chêne-Populeux pour y déjeuner,
  tandis que Mac-Mahon examinait sur un banc la carte dont nous venons de
  parler. On mit plus de deux heures à décharger, sous les yeux des soldats
  affamés, la batterie de cuisine, les primeurs venues du midi, les conserves
  de toute espèce et les vins de Sa Majesté... On eût dit un roi de Perse, un
  Xerxès, ou un Darius, allant follement se heurter contre un roi de Sparte ou
  de Macédoine tout bardé de fer. Cet attirail fut cause, plus d'une fois, de
  retards dans la marche si pénible et si lente. Les troupes devaient attendre,
  l'arme au pied et souvent le ventre vide, que les fourgons impériaux eussent
  défilé. On devine à quelles plaisanteries amères, à quelles malédictions leur
  impatience avait recours pour se soulager[2].

  Personnellement, cette pauvre Majesté qu'on ballottait
  comme une épave, que Bazaine avait rejetée à Mac-Mahon et que Mac-Mahon
  ramenait à Bazaine, ne jouissait guère de toute cette abondance. Sa maladie
  s'était aggravée subitement, jusqu'à lui arracher des cris quand il était
  seul. Mais en présence de témoins il savait se contenir, autant par dignité
  que pour ne pas affliger ses amis inutilement. Il faisait encore bonne figure
  à cheval sur une grande route, s'avançant seul dans un grand espace libre,
  précédé de ses superbes Cent-gardes dont les cuirasses étincelaient au
  soleil, et suivi de son état-major resté correct et brillant. Mais déjà les
  acclamations sur son passage se faisaient rares ; lorsqu'il s'en élevait
  quelqu'une, Napoléon semblait s'éveiller d'une sorte de somnolence ou de contemplation
  vague, levait la tête, entrouvrait un œil vacillant, trouble, sans flamme, et
  répondait pas un faible sourire. Parmi les gens qui le regardaient passer,
  ceux qui réfléchissaient et qui cherchaient à remonter des effets aux causes
  se demandaient si c'était bien lui, le vainqueur de Solferino, le
  triomphateur de la récente Exposition universelle. Ah
  ! se disaient-ils, quel grand crime faut-il
  donc qu'il ait commis pour, de si haut, être tombé si bas !

  Dans les sous-préfectures ou les chambres d'hôtel où il
  s'arrêtait, toute parade cessant, il restait comme stupide et paralysé, ou
  bien s'en allait chancelant d'une fenêtre à une cheminée, ne trouvant de
  repos nulle part, silencieux et n'essayant qu'à peine de secouer sa torpeur.
  C'était lui-même alors qui ne se reconnaissait plus. Il se sentait accablé du
  contraste entre son impuissance présente et les étourdissantes réussites du
  coup d'Etat et des bouleversements italiens machinés à Plombières. L'heure de
  l'expiation était venue, il ne pouvait s'empêcher de la voir, bien qu'elle ne
  fit que commencer.

  L'aile droite, avant-garde de l'armée française, était
  formée par le 5e corps, que commandait le général de Failly, le vainqueur
  involontaire de Garibaldi à Mentana. Ce favori de l'Empire semble avoir été
  choisi par la Providence pour donner, avec la mesure de l'intelligence et des
  vertus militaires de la fin de ce régime, celle de l'intelligence et des vertus
  militaires du vainqueur de Solferino. Qu'était-il devenu, ce César qu'un
  écrivain courtisan, M. Edmond About, appelait, après la campagne de 1859 le grand capitaine français ? On le voit à
  Beaumont, dans une incurie et une confiance telles que, pour trouver les
  pareilles dans l'histoire, il faut remonter jusqu'à Balthazar surpris par
  Cyrus au milieu de son festin.

  Déjà, en passant à Chaumont, de Failly avait donné de sa
  négligence des preuves si manifestes qu'un décret daté du 17 l'avait remplacé
  à la tête du 5e corps. Mais ce générai destitué était trop bien en cour ; on
  lui laissa son commandement douze jours encore, en face de l'ennemi, et ce
  fut seulement après ce que nous allons raconter que le général Wimpfen,
  arrivant d'Afrique, prit sa place.

  Le 28, Napoléon fit treize kilomètres et coucha à Stone.
  Mac-Mahon décida qu'on passerait la Meuse à Stenay.

  La cavalerie du général de Failly, chargée d'éclairer tout
  l'armée en marche, s'était heurtée aux Prussiens dès le 27 et le 28 à
  Buzancy. Elle les rencontra encore le 29 à Bois-les-Dames et fut repoussée.
  Le passage de la Meuse à Stenay n'était donc plus possible ; il fallait le
  tenter un peu plus bas, à Mouzon.

  De Failly marcha dans cette direction, mais laissa à
  droite Beaufort, où des provisions l'attendaient, et se dirigea sur Beaumont,
  ville épuisée de vivres par le passage d'un autre corps d'armée, la veille.
  C'étaient là des détails qui échappaient à l'attention du général. Ses
  troupes arrivèrent successivement dans la nuit du 30, sans ordre, affamées,
  après avoir marché cinq ou six heures pour faire, par d'immenses détours, les
  quatre ou cinq kilomètres qui les séparaient du champ de bataille du 29. De
  Failly en prenant gite chez le maire de Beaumont, paraissait agité et se
  parlait tout haut à lui-même ; on l'entendit plusieurs fois répéter : Ce n'est pas cela, ce n'est pas cela, c'est trop près !
  Mais ce trait de lumière ne fut qu'un éclair. Il négligea d'examiner la
  position et d'occuper les collines des Gloriettes qui, courant à l'est
  jusqu'à la Meuse sur une longueur de quinze cents mètres, sont la clef de
  Beaumont ; il se coucha, se persuada qu'il n'y aurait pas de bataille ce
  jour-là, et ne sut que dire ou faire dire aux divers généraux ou colonels qui
  demandaient où camper : Cherchez par là,
  débrouillez-vous comme vous l'entendrez ! si bien que tous
  s'entassèrent autour du monticule de Beaumont, au bas des pentes ou sur des
  plateaux voisins, déprimés et entièrement dominés par des hauteurs boisées,
  où l'on ne mit pas même de grand'gardes.

  Le curé de Beaumont, qui a rendu compte de cette journée
  dans une brochure fort appréciée des militaires, supplia, dès le matin, un
  capitaine logé chez lui d'aller prévenir le général en chef des périls de la
  position :

  Je la connais trop, disait-il, et je connais trop
  aussi l'activité de nos ennemis. Vous n'êtes pas à cinq kilomètres du théâtre
  du combat d'hier ; vous serez sûrement attaqués à l'heure du déjeuner, sinon
  plus tôt. A votre place, j'irais avertir le général en chef.

  — Allez-y vous-même, répondit le capitaine.

  —  Moi ? On me
  dirait que je me mêle de ce qui ne me regarde point.

  — Et moi donc ? croyez-vous qu'on se gênera pour me
  donner la même réponse ? Comment faire remarquer à mon chef qu'il est à la
  merci de l'ennemi sans lui montrer que je suppose ou qu'il l'ignore, ou qu'il
  n'en a cure ? Je serais mal reçu et mal noté ; je n'y vais point.

  Et tous deux, le prêtre et l'officier, firent une
  réflexion sur la duperie de ces fameuses conquêtes de 1789, qui ne permettent
  pas à un inférieur informé de sauver, sans se compromettre, son supérieur qui
  ne l'est pas...

  A 8 heures du matin, le mardi 31, Mac-Mahon arriva
  de Mouzon à Beaumont, et conféra une demi-heure avec de Failly. Le départ du
  5e corps pour Mouzon fut fixé à midi et demi. Mac-Mahon repartit pour Mouzon
  vers 10 heures. L'Empereur y arrivait. Dans le même moment l'armée allemande,
  masquée par les bois, prenait paisiblement position à six cents mètres des
  campements français et se déployait tout autour sur les collines. Elle
  comptait plus de 100.000 hommes[3].

   

  Paysans et paysannes des environs accoururent donner
  l'alarme ; on les laissa dire. Un cultivateur, nommé Jurion, rencontre un
  général : Mon général, les Prussiens sont à la Tuilerie,
  à deux kilomètres d'ici ! — Vous en avez
  menti, répliqua le général. Et ce fut toute son enquête. Le curé de
  Beaumont avait à déjeuner au presbytère un chirurgien-major, un
  sous-intendant, deux aumôniers militaires et cinq ou six autres personnes. On
  vint annoncer que plusieurs habitants de Sommhaute accouraient disant qu'on
  pillait leur village. C'était le roi de Prusse en personne qui s'installait
  sur cette haute montagne pour jouir du spectacle de la surprise de Mouzon.
  Mais cédons de nouveau la parole au témoin déjà cité :

  Quelques minutes après, la salle à manger du
  presbytère s'ouvrit brusquement et, sans saluer, une voix nous jeta ces
  paroles : Messieurs, les Prussiens sont sur vous !
  C'était la fondatrice d'un petit hospice neuf, situé à cinq minutes de la
  Tuilerie. Un court silence lui répondit. Je le rompis : Madame, allez chez Monsieur le Maire, où déjeunent le
  général en chef et son état-major ; faites ce que vous venez de faire ici,
  entrez sans vous faire annoncer, répétez les mêmes paroles avec le même
  accent et criez leur : Messieurs, les Prussiens sont sur vous ! Elle
  sortit, vola chez le maire et fut empêchée d'entrer par trois factionnaires.
  Alors, quoique très douce de caractère, elle s'élança vers une fenêtre et
  donna dessus un fort coup de poing. Le bruit attira l'attention. On la laissa
  entrer dans le corridor, d'où elle se précipita dans la salle à manger. Un
  aide de camp la saisit par le bras et la fit reculer. Mais le général de
  Failly ordonna qu'on la laissât parler. Il lui demanda où elle habitait, prit
  une carte de la mairie, lui dit d'indiquer l'endroit où elle prétendait avoir
  vu les Prussiens. Elle le fit, salua et sortit.

  Un quart d'heure après, un coup de canon
  retentissait, tiré à quatre cents mètres de nos premiers campements...
  L'ennemi avait traversé la vallée et construit quatre ponts volants pour son artillerie
  sur le ruisseau de Wamme, sans avoir été vu. Il fallut le canon, tiré à cette
  distance, pour convaincre le général en chef et son état-major, les généraux,
  les colonels qui déjeunaient en ville et dont plusieurs, avant de courir aux
  armes, demandèrent encore une crème au dessert, alléguant qu'ils n'en avaient
  pas eu depuis quatre jours...

   

  Ce premier coup de canon fut tiré par ordre du capitaine
  d'artillerie prussienne Wermelskirsch, excellent homme qui, dans les trois
  semaines qu'il passa depuis comme blessé au presbytère de Beaumont converti
  en ambulance, en a fait le récit plusieurs fois en des termes que doit
  enregistrer l'histoire :

  Voyant la sécurité et l'insouciance du camp
  français, nous étions chagrins de tirer sur eux sans les avertir. La
  proposition de leur annoncer notre présence fut même faite. Mais on observa que
  surprendre un ennemi est parfaitement conforme au droit de guerre, et que
  c'est un avantage dont on doit profiter. Je commandai donc de tirer. Il est
  impossible d'exprimer l'impression que produisit le premier coup et les
  mouvements douloureux qui en résultèrent parmi les Français. J'en fus
  vraiment bouleversé et, comme par instinct, pour secouer cette peine, je fis
  faire à mon cheval un demi-tour de-gauche à droite autour de ma batterie.
  C'est alors que je reçus une première balle de chassepot dans la jambe...

   

  Un court silence, une immense clameur, un pêle-mêle
  effroyable de soldats, de chevaux, de caissons, d'attelages, d'hommes, de
  femmes et d'enfants courant affolés sans savoir où, tel fut l'effet produit
  par ce premier coup de canon. La batterie d'avant-garde d'où il était parti
  tira seule d'abord, mais au bout d'un quart d'heure elle fut appuyée par d'autres,
  et quarante pièces ne cessèrent, pendant plus d'une heure, de vomir le fer et
  le plomb sur les premiers campements français, placés au bas et au midi de
  Beaumont. Plus de quarante mille fusils à aiguille accompagnaient, de divers
  points plus ou moins rapprochés, cette terrible canonnade. Les Français
  étaient cinq mille, sans artillerie, sauf deux canons vers la fin.

  Le colonel du 68e passait heureusement une revue. Son
  régiment soutint le premier choc avec une bravoure au-dessus de tout éloge ;
  c'est autour de lui que se rallièrent les soldats complètement surpris des
  autres régiments. Lui-même fut tué. Le commandement de la division fut pris, en
  l'absence des généraux, par le colonel du 11e, M. de Behagle, qui ne tarda
  pas à être blessé mortellement. Le 46e, le 11e et le 68e firent des prodiges
  sans ordre régulier, presque sans commandement, chacun avec son inspiration,
  dans un sublime délire qui tint lieu d'ensemble. Les pertes de l'assaillant
  furent importantes ; mais après une heure et demie de cette héroïque
  résistance, ce qui restait de ces hommes valeureux ainsi sacrifiés par
  l'incurie de leurs chefs, dut se replier, sous peine d'être enveloppés. Voici
  le tableau de ce début de la bataille de Beaumont, fait par un colonel
  prussien :

  Les Français, campés au sud de Beaumont, n'avaient
  aucune idée de l'orage prêt à fondre sur eux. Les soldats faisaient leur
  soupe, les chevaux étaient en partie à l'abreuvoir, quelques vedettes
  seulement veillaient, mais de trop près. Il en résulta que nos 7e et 8e
  divisions, sortant de la forêt et se précipitant sur le camp distant
  d'environ trois mille pas, les surprirent de la manière la plus complète. Les
  obus prussiens et saxons donnèrent l'alarme en éclatant au milieu d'eux. Tous
  alors coururent aux armes ; mais déjà notre infanterie avait pénétré au
  milieu des tentes et dispersait les détachements isolés qui cherchaient à se
  réunir. L'artillerie française n'avait pas eu le temps d'atteler ses pièces,
  qu'elle se voyait forcée d'abandonner. Toutes les tentes, tous les bagages et
  de nombreux approvisionnements restaient au pouvoir des vainqueurs[4].

   

  La retraite, par le dévouement des soldats et de la
  plupart des officiers de second ordre, fut digne du combat. Il était 2 heures
  quand les masses prussiennes victorieuses tournèrent à droite et à gauche de
  Beaumont et se portèrent au nord contre les douze ou treize mille combattants
  de la division Labadie. Ceux-ci les attendirent de pied ferme et le sort de
  la journée pouvait être changé encore, si vingt mille hommes de Mac-Mahon,
  sortant de Mouzon, fussent apparus au nord, ou si le corps de Douay, qui se
  repliait vers l'ouest, fût accouru au canon. Mais les temps fortunés de
  Magenta étaient passés. L'Empereur, qui voyait la bataille des hauteurs de
  Baybel, manda Mac-Mahon et lui cria : La division
  Lacretelle ! en montrant les troupes de Labadie aux prises avec
  l'ennemi. La division Lacretelle sortit de Mouzon, puis, soit contre-ordre ou
  ineptie de quelque chef, elle y rentra. Labadie ne put soutenir longtemps,
  tout seul, sa retraite offensive, où l'armée allemande, quatre ou cinq fois
  supérieure, mit une heure et demie à le faire reculer de deux kilomètres, et
  tout le 5e corps fut en pleine déroute.

  Il était environ trois heures un quart. On se battit
  encore, ça et là, jusqu'à la nuit, sur tout le parcours de Beaumont à Mouzon.
  Mais ce n'étaient que des haltes dans la défaite. A six heures du soir
  Mac-Mahon se décida enfin à quitter Mouzon et à se porter au devant de
  l'ennemi. Il était trop tard. Les fuyards, les caissons, les équipages
  encombraient toutes les routes. Les troupes fraîches ne purent avancer. Il se
  fit un tumulte indescriptible et l'on eut quelque peine à. rentrer dans la
  ville par le pont étroit de la Meuse. Les Allemands réussirent même à
  s'installer dans le faubourg, de l'autre côté du pont. Les deux armées
  ennemies passèrent ainsi la nuit face à face, chacune d'un côté de la rivière[5].

  Chose qu'on aurait peine à croire si elle n'était attestée
  par de nombreux témoins, l'Empereur était si abattu, si incapable
  d'apprécier, et son entourage toujours si adulateur et si optimiste, qu'il ne
  comprenait pas encore ce qui se passait sous ses yeux. Chevauchant sur la
  route de Monzon à Carignan et apercevant de loin les débris du corps de
  Failly qui fuyaient par tous les chemins, il dit : Tout
  va bien ! et personne n'osa lui répondre : Non,
  Sire, c'est une déroute et, si l'on ne se hâte, nous allons être tous pris
  dans la souricière de Sedan !

  L'Empereur tourna bride vers Carignan pour faire à
  Montmédy la jonction de Mac-Mahon avec le toujours invisible Bazaine. Mais le
  lendemain, reconnaissant enfin que cette jonction était impossible et que Bazaine
  ne s'y prêtait point, il dut se résigner à reprendre la route de Paris, non
  moins redoutable pour lui que celle par laquelle arrivait le roi de Prusse.
  Ordre fut donné, en conséquence de passer la Meuse, et de se hâter. Mais il
  se trouva que l'ennemi avait déjà occupé tous les ponts, et qu'on l'avait
  laissé faire. C'était le 31 août ; on ne pouvait plus éviter Sedan. II
  semblait que, désespéré, on voulût en finir par un suicide vertigineux, ou
  qu'une main invisible et inexorable guidât, ralentit, précipitât tous les
  mouvements pour les faire converger tous sur un point indéfendable et les y
  engloutir.

  La nécessité commandait de traverser Sedan au plus vite et
  de marcher ou sur Montmédy ou sur Mézières sans perdre une minute. Mac-Mahon
  voulait aller à Montmédy. Blessé, il tombe de cheval et remet son
  commandement au général Ducrot qui ordonne d'aller à Mézières. Wimpfen,
  quoique arrivé de. la veille, chargé du 5e corps depuis une heure seulement
  et ne connaissant rien ni de la situation générale, ni des projets de
  Mac-Mahon, se prévaut d'un degré d'ancienneté sur Ducrot, lui enlève le
  commandement et fait tout refluer de la route de Mézières sur celle de
  Montmédy. Ce n'est pas une retraite que je veux,
  c'est une victoire ! dit-il. Ah !
  répliqua tristement Ducrot, nous serons bien heureux
  si la retraite nous reste encore ouverte ce soir ![6] Pendant ce temps
  l'ennemi, surpris à son tour, mais charmé de ce piétinement sur place, ferme
  paisiblement la souricière en couronnant toutes les hauteurs qui la dominent.
  Telle fut, en quelques traits, la bataille de Sedan.

  Elle fut acharnée surtout sur le plateau de Bazeilles,
  dernier passage resté libre pour gagner Mézières. Il fallait conserver ce
  passage à tout prix et, dès l'aube du 1" septembre, un combat qui y
  avait débuté la veille reprit avec un redoublement de fureur. Seulement,
  après avoir lutté quatre heures, dans le premier engagement pour reprendre le
  pont. sur la Meuse, les Français obligés de céder à des forces par trop
  supérieures, oublièrent, en abandonnant de nouveau ce pont, de le faire
  sauter. Pareilles négligences étaient habituelles dans cette fatale guerre.

  Le village de Bazeilles fut héroïquement défendu ; les
  mitrailleuses firent dans les rangs des Bavarois de la division von der Thann
  des ravages effroyables ; mais les masses profondes affluaient sans cesse par
  le pont et, plus on en couchait par terre, plus il y en avait, tandis
  qu'aucun renfort n'arrivait de Sedan, où nul ne savait exactement qui commandait
  en chef. Le colonel, depuis général Brière de l'Isle, fit des prodiges à la
  tête du premier régiment de marche d'infanterie de marine. Ses soldats,
  barricadés dans les maisons se firent tuer presque jusqu'au dernier, et l'on
  sait avec quelle fureur sauvage, quand le commandante Lambert eût brûlé ses
  dernières cartouches, les Bavarois se vengèrent sur le village et sur ses
  habitants. Ils mirent le feu aux maisons, en y rejetant les enfants et les
  femmes, et ce feu ils l'entretinrent longtemps après la bataille.

  Un peu avant une heure du soir, l'Empereur était monté à
  la citadelle, sur la plate-forme du donjon. De là, avec les généraux de la
  Moskowa, Reille, Castelnau et le marquis de Massa, il suivit attentivement
  les mouvements de l'ennemi. Ou distinguait très bien, à la lorgnette, les
  caques à chenille des Bavarois qui, repoussés de Bazeilles, s'étaient mis en
  batterie de l'autre côté de la Meuse, sur la colline des Noyers, pour faire
  pleuvoir l'incendie sur le malheureux village.

  Descendu de la citadelle et rentrant à pied de la
  sous-préfecture, le petit groupe fut rencontré par le général Douay qui
  poussa vivement son cheval vers l'Empereur : Quoi,
  Sire, vous restez ici ! Mais demain nous serons cernés de trois côtés et vous
  ne pourrez plus vous éloigner qu'en passant en Belgique ! — Je suis décidé à ne pas séparer mon sort de celui de
  l'armée, répondit simplement l'Empereur.

  Sur un autre point, le même jour, la division Margueritte
  essaya vainement, à Balan et au calvaire d'Illy, de briser le cercle de fer
  qui enserrait peu à peu nos troupes. Son chef tué fut aussitôt remplacé par
  le général de Gallifet. La valeur de nos soldats arracha des cris
  d'admiration au roi de Prusse qui, assis commodément à l'ombre, sur une
  colline, considérait le carnage de loin. Ô les
  braves gens ! les braves gens ! s'écria-t-il. Mais cette tentative de
  sortie n'eut d'autre résultat que de joncher le terrain de cadavres d'hommes
  et de chevaux. Les généraux Wolff et Carteret luttèrent jusqu'à la fin de la
  journée et rentrèrent blessés. La division Lartigue défendit pied à pied les
  hauteurs de la Mamelle et le village de Daigny ; elle fut écrasée par des
  forces sans cesse renouvelées ; son chef fut blessé cruellement ; le colonel
  d'Andigné fut laissé pour mort ; une foule d'autres officiers supérieurs
  étaient morts ou mourants. Le 12e chasseurs à pied, moins héroïque mais mieux
  commandé, parvint à gagner Mézières. Le général Vinoy venait d'y arriver avec
  sa division. Il recueillit à la hâte ces débris de Sedan et, par une rapide
  marche de nuit, reprit le chemin de la capitale et conserva à la France son
  dernier noyau d'armée.

  La journée avait été horrible pour l'Empereur. Sorti à
  cheval, il ne parvint à s'y tenir qu'en s'appuyant des deux mains sur le
  pommeau de sa selle et en comprimant stoïquement les douleurs qui le
  torturaient. Mais c'est. à peine si les plis de son front trahirent son mal ;
  aucune plainte ne s'échappa de sa bouche. Quand il arrive qu'on révoque en
  doute son courage, il ne s'agit ni de l'endurance physique, ni de ce courage
  militaire dont bien peu d'hommes sont dépourvus ; il en avait donné lui-même
  assez de preuves. Le courage dont nous parlons, c'est le caractère ou cette
  intrépidité froide et hardie qui dédaigne les bombes des conspirateurs autant
  que les boulets de l'ennemi ; c'est le courage qui procède d'une bonne
  conscience, habituée à suivre la ligne droite du devoir.

  Lorsque Napoléon eut compris que tout était perdu, il eut
  une demi inspiration de ce qu'exigeaient, dans une telle extrémité, son
  honneur, l'avenir de son fils et le salut de sa dynastie. Se redressant de
  son mieux, les moustaches fortement cirées, un peu de vermillon relevant, à
  ce qu'on affirme, la pâleur de son visage, il dirigea son cheval entre Sedan
  et Bazeilles, sur la route découverte que l'artillerie allemande continuait à
  balayer de fréquentes décharges, afin d'empêcher les renforts de passer, car
  elle ne supposait pas que le général en chef de l'armée française pût
  s'abstenir d'en envoyer. L'Empereur resta là pendant plus d'une heure. Son
  état-major et les Cent-Gardes, sur un geste de lui, s'arrêtèrent derrière une
  briqueterie. Lui-même, sur un point culminant où étaient placées les
  batteries de réserve du commandant de Saint-Aulaire, il s'avança seul, au
  pas, écrasé sous le poids de ses fautes autant que de la maladie, et maintenu
  debout en selle uniquement par les regards de ceux qui l'avaient suivi. Il
  marchait comme dans un rêve, au-devant d'un boulet libérateur. A une centaine
  de mètres, il s'arrêta et attendit. Un obus éclata et le couvrit de terre,
  mais sans le toucher.

  Son officier d'ordonnance, le capitaine Le Sergent
  d'Hendecourt qui, avec le général Pajol, son aide de camp de service, n'avait
  pas voulu obéir à son geste et le laisser seul, tomba raide mort à vingt pas
  de lui. Au bout d'un moment, toujours du même air de fataliste résigné, l'Empereur
  revint tranquillement. C'était assez pour que nul ne pût dire qu'il avait fui
  la mort. Toutefois, s'il l'eût sérieusement et impérieusement désirée, comme
  il semble que les circonstances le lui commandaient, il l'eût cherchée un peu
  plus loin, au milieu même des ennemis. Là, ou bien il eût reçu une balle, ou
  bien il eût été fait prisonnier à bras le corps et en frappant de l'épée,
  comme jadis le roi Jean et François Ier qui pouvaient écrire le lendemain : Tout est perdu, fors l'honneur !

  La défense de Sedan était impossible ; la place n'avait
  que de vieux canons, sans munitions, sans vivres ; en deux heures l'ennemi
  aurait tout réduit en cendres, tout exterminé, y compris les quelques
  régiments campés, encore en bon ordre, sur les remparts, et cette foule
  débandée, affolée, de fantassins et de cavaliers qui s'entassaient dans les
  maisons ou grouillaient si pressés dans les rues que la circulation y était
  devenue absolument impraticable. Des officiers arrachaient leurs épaulettes
  en pleurant comme des enfants ; d'autres enterraient ou brûlaient les
  drapeaux ; des artilleurs enlevaient le mécanisme des mitrailleuses et les
  jetaient dans les égouts ou dans la Meuse ; quelques-uns dissimulaient mal
  leur joie de ne plus se battre ; à quoi bon, du reste, disaient-ils,
  puisqu'ils étaient trahis, vendus par les chefs ?

  L'Empereur se détermina à se livrer lui-même, non sans
  quelque espoir d'attendrir ce vainqueur, son hôte naguère encore et qui lui
  avait fait alors de si belles protestations d'amitié. Au moment où le soleil
  se couchait, le général Reille, précédé d'un hussard avec un drapeau blanc,
  gravit les hauteurs de la Marsée, où se tenait le roi de Prusse entouré de
  son état-major, et lui présenta cette lettre :

  Monsieur mon frère, n'ayant pu mourir au milieu de
  mes troupes, il ne me reste qu'à remettre mon épée entre les mains de Votre
  Majesté.

  Je suis de Votre Majesté,

  Le bon frère,

  NAPOLÉON.

   

  Le roi, assis sur une chaise, prit lecture de la missive,
  répondit qu'il acceptait l'épée et ajouta que, si le général en chef de
  l'armée française voulait bien se rendre au château de Bellevue, près de
  Donchery, il y trouverait des plénipotentiaires charger de fixer les termes
  de la capitulation.

  Ces plénipotentiaires étaient le maréchal de Moltke, sec,
  dur comme une formule algébrique, et qui ne pouvait ressentir aucun
  attendrissement pour des Français vaincus, n'en ayant pas éprouvé pour ses
  propres compatriotes, les Danois, par lesquels il avait commencé la série de
  ses victoires pour le compte de la Prusse. C'était ensuite le comte de
  Bismarck toujours correct, toujours diplomate, gonflé de joie en dedans
  seulement, mais appuyant d'un air vivement contrarié, brusque et bon enfant,
  les exigences les plus exorbitantes de son collègue : pas de concessions ni
  de courtoisie, pas d'internement des vaincus au-delà de la Loire, ni même de
  la Garonne, ni même en Algérie ; l'armée entière prisonnière sans conditions,
  avec armes et bagages, avec l'Empereur, avec les blessés, tels que le
  maréchal de Mac-Mahon. Tout ce que le général Wimpfen put obtenir, durant
  trois heures de discussion, c'est que ceux des officiers qui promettraient
  sur l'honneur de ne plus servir avant la fin de la guerre seraient libres de
  rentrer chacun chez eux ; concession plus fâcheuse que favorable, puisqu'il
  en résulta que les soldats transférés en Allemagne manquèrent de chefs pour
  entretenir la discipline dans leurs rangs exaspérés par les traitements
  indignes dont ils furent trop souvent l'objet.

  Un armistice de douze heures, pas une de plus, fut conclu
  sur ces bases. Si le lendemain, à dix heures du matin, la capitulation pure
  et simple n'était pas signée, les batteries prussiennes rouvriraient leur feu
  et la ville serait anéantie avec tout ce qu'elle enfermait.

  Le lendemain 2 septembre, au point du jour, une voiture
  découverte, d'apparence modeste, attelée de deux chevaux, quittait l'hôtel de
  la sous-préfecture de Sedan et s'engageait sur la route de Donchéry. Assis
  sur une banquette, un homme aux traits tirés, au regard sombre, portant un
  capote bleue à doublure rouge qui, rejetée en arrière, montrait les
  décorations dont sa poitrine était couverte : c'était l'Empereur. Il ne
  cessait de fumer des cigarettes, et, tout en fumant, paraissait rêver, comme
  toujours, et dut se demander en effet si c'était bien lui, s'il n'était point
  le jouet d'une hallucination. Si sa pensée se porta en arrière, à dix ans,
  jour pour jour, à l'entrevue de Chambéry, il put comprendre la grande leçon
  que la Providence donnait aux hommes dans sa personne. A son tour elle faisait et faisait vite.

  A côté de la voiture chevauchait Bismarck, suivi du
  général Reille et de deux officiers français.

  A quelques centaines de mètres de Donchéry, le cortège s'arrêta
  devant la maison d'un tisserand : un immeuble de deux étages à la façade jaune
  d'ocre, dominant un groupe de masures qui l'entouraient et formaient ce qu'on
  appelait l'écart de Donchéry. Là, tantôt à
  l'intérieur, tantôt sur le seuil de la maison, Napoléon et Bismarck
  longuement causèrent. Le second avait tenu à accompagner constamment le
  premier, sous apparence de lui servir d'introducteur, mais en réalité pour
  l'amuser, le retenir et l'empêcher de voir Guillaume tant que la capitulation
  ne serait pas signée.

  Sitôt que l'heure convenue avec de Moltke fut écoulée,
  comme aucun grondement de canon n'indiquait la reprise de la lutte, Bismarck
  fut certain que la signature avait eu lieu et rien ne s'opposa plus à
  l'entrevue de l'Empereur vaincu et du roi vainqueur. Bismarck partit. Un
  peloton de cuirassiers blancs commandé par un lieutenant arriva au trot, se
  rangea sur la grand'route, entoura la voiture où Napoléon avait de nouveau
  pris place, et le cortège se mit en route dans la direction de ce château de
  Bellevue désormais historique.

  L'entrevue a été en quelque sorte photographiée par M.
  Archibald Forbes, correspondant des journaux anglais, qui se trouva présent :

  Napoléon était arrivé avant Guillaume qui attendait
  sur les hauteurs de Frénois, avec son fils et leurs états-majors respectifs,
  que la capitulation fût terminée. Tous se rendirent ensuite au château. Au
  moment où Guillaume mettait pied à terre, Napoléon descendit les marches pour
  venir au-devant de lui. Le contraste était étrange et douloureux. L'Allemand,
  grand, droit, vigoureux, les épaules larges, avec la flamme du succès dans
  ses yeux bleus, brillant sous son casque, et l'éclat du triomphe sur ses
  joues fraîches ; le Français, les épaules tombantes, le visage plombé, les
  yeux larmoyants, la lèvre hésitante, la tête chauve et en désordre. Comme
  tous deux se serraient la main en silence, Napoléon porta son mouchoir à ses
  yeux, et le visage de Guillaume se remplit de compassion. Leur entrevue au
  château dura environ vingt minutes. Puis le roi de Prusse monta à cheval pour
  aller saluer ses troupes victorieuses, et l'autre demeura seul au château de
  Bellevue jusqu'au lendemain matin, où il partit en captivité à Wilhelmshöhe.

   

  Le vainqueur lui-même écrivit à sa femme, la reine
  Augusta, du château de Vendresse, le 3 septembre, 10 heures du soir :

  ... Je descendis devant le petit château et trouvai
  l'Empereur dans une véranda vitrée qui conduisait dans une chambre où nous
  entrâmes aussitôt. Je saluai l'Empereur en lui tendant la main, avec ces
  paroles : Sire, le sort des armes a décidé entre
  nous, mais il m'est bien pénible de revoir Votre Majesté dans cette situation.

  Nous étions tous les deux très émus. Il me demanda
  comment j'avais décidé de lui, sur quoi je lui proposai Wilhelmshöhe, ce
  qu'il accepta ; il demanda quel chemin il suivrait, par la Belgique ou par la
  France — ce dernier avait été désigné mais pouvait encore être changé — ce
  qui a eu lieu en effet —. Il demanda de pouvoir emmener avec lui ceux qui
  l'entouraient, le général Reille, de la Moskowa, le prince Murat, de pouvoir
  conserver son train de maison, ce que naturellement je lui accordai. Il fit
  l'éloge de mon armée, surtout de l'artillerie qui n'avait pas sa pareille — ce
  qu'elle avait prouvé complètement dans cette guerre —, il blâma
  l'indiscipline de sa propre armée.

  En nous quittant, je lui dis que je croyais le connaître
  suffisamment pour être convaincu qu'il n'avait pas décidé la guerre, mais
  qu'il y avait été forcé ! Lui : Vous avez parfaitement raison, l'opinion
  publique m'y a forcé. Moi : L'opinion publique forcée elle-même par le
  ministère ? J'ajoutai que j'avais, à la nomination de ce ministère, senti
  tout de suite que le changement de principes introduit par ce cabinet ne
  tournerait pas à l'avantage de son gouvernement, ce qu'il confirma en
  haussant les épaules. Toute cette conversation semblait le soulager, et je
  puis croire que je lui ai considérablement allégé son sort. Nous nous
  séparâmes tous deux très émus ! Ce que je ressentis, moi qui l'avais vu trois
  ans auparavant à son apogée, je ne puis le décrire.

  Le vaincu n'avait pu rien obtenir, sinon d'abondantes
  paroles de politesse et de commisération. Le vainqueur s'était retranché
  derrière les termes de la capitulation convenue et signée. L'armée était
  prisonnière : 83.000 hommes, 410 canons, 70 mitrailleuses, 12.000 chevaux,
  les drapeaux et les munitions. La bataille nous avait coûté, en outre, 17.000
  hommes et seulement 9.000 aux Allemands. Il est bon d'ajouter, bien que la
  victoire fût le fruit de la stratégie plus que du nombre, que si les Français
  étaient 100.000, les Allemands étaient 230.000.

  La fatale nouvelle arriva aux Tuileries le samedi 3. Le
  public ne savait rien encore. Le Figaro avait, le matin même, publié, avec
  l'approbation du comte de Palikao, des dépêches aussi emphatiques que
  mensongères.

  Peu à peu, le bruit vague d'un désastre se répandit clans
  la capitale, et avec lui, malgré le calme parfait de la rue, une exaltation
  folle d'un côté, et de l'autre les tortures de l'inquiétude. Une lecture des
  nouvelles, faite du haut d'un fiacre, donnera une idée des sentiments de la
  foule ; nous racontons ce que nous avons vu et entendu.

  Le lecteur : Mac-Mahon est blessé. — La foule : Tant pis !
  Vive Mac-Mahon ! — Le lecteur : L'Empereur est prisonnier. —  La foule : Tant mieux, bon débarras ! — Le
  lecteur : L'armée entière est prisonnière ! — Sur ce mot, un silence de
  stupeur, bientôt suivi de cris et de commentaires où perçait néanmoins la
  joie : L'Empereur a trahi ! maintenant qu'il n'est
  plus là, malheur aux Prussiens : Pas un ne sortira de France vivant :
  n'avons-nous pas la République ? Et l'on se dispersa en chantant
  l'hymne républicain. Des ouvriers lançaient leurs bonnets en l'air[7].

  S'ils avaient été de sang-froid et capables de réfléchir,
  ils auraient compris que changer le gouvernement en de pareilles
  circonstances, c'était achever la ruine de la patrie. Certes, l'Empire avait
  mérité sa déchéance et l'on pouvait se réserver de le mettre en accusation
  après le règlement de la question internationale. Mais en attendant, l'Empire
  était encore un gouvernement ; il pouvait traiter de la paix et, s'il fallait
  continuer la guerre, il avait seul l'organisation administrative nécessaire
  pour grouper les dernières forces du pays. Paris aima mieux imposer à la
  France un régime improvisé, composé de ses seuls représentants élus, à
  l'exclusion de ceux du reste de la nation ; un gouvernement non reconnu (le
  l'étranger et qui se souciait si peu d'une consultation nationale dans
  laquelle il aurait puisé quelque force, qu'il retarda indéfiniment les
  élections, de peur de se voir écarté par les électeurs. L'histoire proclame
  le courage dont Paris assiégé donna l'exemple ; elle admire l'ardeur juvénile
  et la ténacité de Gambetta qui assuma bientôt toute l'autorité en province ;
  mais Paris et Gambetta, s'ils aimèrent la patrie, lui préférèrent pourtant
  leur parti politique. Patriotes ardents, ils furent encore plus républicains
  que patriotes, et il est impossible de leur épargner cette accusation
  lorsqu'on les voit, le premier faire deux révolutions successives en présence
  des Allemands victorieux, le second refuser d'exercer et d'armer, au camp de
  Confie, les Bretons suspects de royalisme, et préparer ainsi le désastre du
  Mans.

  Le soir, vers onze heures, tout un bataillon de chasseurs
  de Vincennes entra sans bruit dans la cour des Tuileries. L'Impératrice passa
  la nuit à écouter lei clameurs lointaines de : Déchéance
  ! Déchéance ! Vive la République ! et à recevoir des donneurs de
  conseil. Le plus sûr lui parut être de s'abandonner au gouverneur de Paris,
  le général Trochu, dont elle n'avait pu oublier les protestations. C'était,
  du reste, l'homme populaire, l'homme du moment, et elle n'avait pas le choix
  d'un autre.

  Le 4, au matin, l'Impératrice envoya à sa mère, en
  Espagne, avec une lettre qu'un officier fidèle, M. de Soto-Mayor, emporta
  cousue dans ses vêtements, une caisse contenant à peu près toute sa fortune,
  soit quatre millions, dont un million et demi en billets de banque, le reste
  en bijoux on valeurs diverses[8].

  Vers deux heures de l'après-midi, pendant que le Corps
  législatif envahi proclamait la République et livrait la France à un
  gouvernement composé uniquement d'avocats et de journalistes — ce qu'il y a
  de plus présomptueux et de moins calme —, pendant qu'un papier, signé
  Pelletan, portait au Sénat défense de se réunir et que les Sénateurs arrivant
  au Luxembourg se le tenaient pour dit, un peuple immense se pressait devant
  la grille des Tuileries. Il était tenu en respect par la ferme attitude des
  troupes. Mais le moment décisif ne pouvait être retardé : il fallait se
  défendre ou se retirer. L'Impératrice choisit sans hésitation ce dernier
  parti.

  Sur un ordre d'elle, ordre absolu et réitéré, le général
  Mellinet, qu'elle entourait presque de ses bras suppliants, et qui hésitait,
  lui, et ne pouvait retenir ses larmes, commanda aux troupes d'évacuer le
  palais. Pendant ce temps, M. Estancelin s'était rendu chez le général Trochu,
  au Louvre, et lui avait dit que la Chambre était momentanément dégagée, mais
  qu'il n'y avait pas une minute à perdre si l'on tenait à assurer la sûreté de
  ses délibérations.

  — Il est trop tard, répondit le général Trochu. J'ai voulu
  aller à la Chambre ; la foule était tellement grande sur les ponts, que mon
  cheval n'a pu se frayer passage. — Général, je suis venu dans un fiacre, sans
  difficulté, dit M. Estancelin. — D'ailleurs, reprit Trochu, j'ai rencontré en
  chemin un certain nombre de vos collègues, qui m'ont dit que tout était fini.
  J'étais à la disposition du Corps législatif depuis plusieurs jours, on ne
  m'a trouvé bon à rien. J'en suis désolé : il est trop tard ! Les membres du
  futur gouvernement provisoire m'attendent à l'Hôtel-de-Ville ; ils m'offrent
  la présidence et je ne puis la refuser.

  Il ne restait plus à l'Impératrice qu'à disparaître. C'est
  ce qu'elle fit, par les galeries du Louvre. Rien n'indique que Trochu se soit
  inquiété de son sort ; mais deux diplomates étrangers, le chevalier Nigra et
  M. de Metternich, ainsi que M. Léon Chevreau et l'amiral Jurien de la
  Gravière vinrent à elle et lui facilitèrent le départ. Accompagnée de Mme
  Lebreton, elle monta dans un fiacre, fut reconnue de quelques enfants qui
  crièrent : Tiens, voilà l'Impératrice ! et
  sonna successivement chez deux ou trois personnes amies dont elle avait
  l'adresse. Ne les ayant pas trouvées, elle se réfugia chez le
  docteur-dentiste américain Evans, un ami d'enfance, qui la conduisit en
  Angleterre, à Hastings.

   

  
 





 


 
















[1]
Le général Deligny, Metz, 1870.








[2]
Quel contraste avec l'énergie d'un autre souverain dont ce même pays rappelle
le souvenir ! L'an 1118, le dimanche 25 octobre, le pape Calixte II, menacé
d'être pris traîtreusement, comme son prédécesseur Pascal II, par l'Empereur
allemand Henri V, venu près de Monzon avec 30.000 hommes pour conférer avec
lui, monta à cheval à Beaumont bien avant le jour, accompagné de quelques
évêques et prêtres qui formaient toute sa suite. Il arriva à Reims à midi,
assez à temps pour célébrer la messe pontificale au concile qui s'y tenait
alors, et, dans la même journée, sacrer un évêque de Liège et donner audience à
saint Norbert. Calixte II avait fait dans une matinée, et à jeun, les vingt
lieues qui séparent Beaumont de Reims.








[3]
L'armée de Mac-Mahon et la bataille de Beaumont, par M. Defourny, curé
de Beaumont en Argonne, p. 37.








[4]
Campagne de 1870-71 par le colonel A. Borbstædt, rédacteur du Militar
Wochenblatt ; traduit de l'allemand par le capitaine Costa de Serda ;
Paris, Dumaine, 1872.








[5]
Le détail suivant donnera la mesure de la démoralisation d'une partie du corps
des officiers :


A Mouzon, pendant qu'on se battait à. une heure et
demie de là, trois officiers supérieurs prenaient le café dans un salon ; l'un
d'eux était au piano ; le redoublement de la canonnade ne lui fit point
interrompre le morceau commencé ; il ne cessa que sur la prière ferme, pour ne
pas dire impérative de son hôtesse. Votre place n'est
plus ici, lui dit-elle, mais là où l'on se bat.
— Nous n'avons pas d'ordres, répondit
l'officier.


L'hôtesse, dame polie, mais énergique, insista plus
d'une fois dans l'après-dînée pour les déterminer à rejoindre au moins leur
campement. Ce fut en vain. A trois heures, perdant patience et entendant la
rumeur croître dans la ville, elle sortit et s'avança jusqu'à la rue de
l'Eglise. Là elle vit un général à cheval, qui revenait du champ de bataille.
Elle agita son mouchoir pour attirer son attention et lui dit : Il y a chez moi trois officiers supérieurs qui ne veulent
pas sortir ; ne devraient-ils pas être à leur poste ? — Quel malheur ! répondit ce général. Elle revint et
dit aux officiers : Si vous ne sortez à l'instant de
chez moi, je vais ouvrir ma fenêtre et crier de toutes mes forces : Il y a
des officiers supérieurs qui se cachent dans ma maison ! Ils
sortirent ; mais les jambes de l'un d'eux fléchissaient sous lui et il se
cramponnait, en descendant, à la rampe de l'escalier. (L'abbé Defourny, p.
132).








[6]
Le châtiment de l'outrecuidant général Wimpfen fut de mettre sa signature au
bas d'une capitulation inouïe. Son rapport au comte de Palikao, ministre de la
guerre, commence par une sanglante ironie qu'il s'inflige à lui-même en
parodiant un mot de César : Je suis venu,
écrit Wimpfen, j'ai vu, j'ai été vaincu.








[7]
J'allai, après diner, chez M. Thiers, raconte M. d'Haussonville. Son attitude
était fort digne et réservée, comme celle de quelqu'un qui ne veut pas se
compromettre. Par contre, la plupart de ceux qui remplissaient son salon
étaient tout à la joie. On se racontait en riant certains épisodes burlesques
de la journée : ainsi Gambetta et Picard nommés en même temps ministres de
l'intérieur, et partant chacun de leur côté pour s'emparer du ministère ; Gambetta
arrivant bon premier parce que Picard s'était arrêté à causer en route, et
Picard se rabattant au retour sur le ministère des finances, qu'il trouvait
inoccupé. Cela semblait très drôle.


Je ne pouvais arriver à partager cette gaieté ; elle me
causait même une certaine impatience, et comme quelqu'un disait devant moi : Dorian ira probablement aux travaux publics, je dis,
d'un ton ironique : Et qui est-ce qui ira aux travaux
forcés ?


Le jeu de mots parut excessif, et il l'était, j'en
conviens. Mais à l'effet qu'il produisit, je sentis que je n'étais pas en
harmonie de sentiments avec la majorité des personnes présentes, et je
m'éclipsai.


En descendant les boulevards et en traversant la place
de la Concorde, j'assistai au spectacle le plus triste dont j'ai été témoin de
ma vie : à la joie de Paris. La ville était en liesse. On aurait dit un jour de
réjouissance publique, et je ne lui ai jamais revu pareil aspect que le soir de
la première fête du 14 juillet. Presque pas de voitures sur les boulevards. La
chaussée était envahie par les piétons, dont un grand nombre braillait la Marseillaise.
Les cafés, dont les tables débordaient sur le trottoir, étaient bondés de
monde, et de quel monde I C'était un hideux mélange de femmes et de soldats.


Entre autres spectacles, il y a un coin dont je
n'oublierai jamais l'aspect. C'est le pan coupé du jardin des Tuileries en face
de la rue Saint-Florentin. Je ne sais pourquoi la foule s'était massée
particulièrement en cet endroit. Sur la pierre blanche s'étalaient les mots :
Vive la République ! écrits au charbon en gros caractères. Au-dessous, le mur
était souillé d'immondices sans cesse renouvelées. Un fiacre vint à passer.
Deux femmes y étaient assises, tête nue, avec d'énormes fleurs rouges piquées
dans leurs cheveux. Derrière elles deux hommes s'étaient juchés dans la capote.


Ce quatuor chantait la Marseillaise, pendant que
le cocher, ivre, son gilet déboutonné, son chapeau en arrière, brandissait son
fouet d'un air vainqueur. La foule applaudissait. Je rentrai désespéré.


Jamais, me disais-je, cette
population ne sera en état de se défendre. Les Prussiens seront ici avant
quinze jours.


J'avais tort de juger si défavorablement cette
population et je comprenais mal les sentiments qui l'agitaient. Sans doute,
dans ce délire malséant qu'elle témoignait, la joie d'être débarrassée d'un
gouvernement que ses fautes avaient fait exécrer, tenait une beaucoup trop
grande place. La conviction ingénue que le mot seul de République allait
terrifier les Prussiens y entrait aussi pour beaucoup.


Mais que le lendemain de ce jour de fête, qui aurait dû
être un jour de deuil, on fût venu proposer à cette population d'imiter la
ville de Vienne au lendemain de Sadowa, et d'envoyer un bourgmestre à ses
vainqueurs pour éviter un siège en implorant la paix, elle eût écharpé ceux qui
lui auraient fait cette proposition. Elle voulait se défendre et elle s'est
défendue.








[8]
L'original de cette lettre est dans nos mains.




















 


CHAPITRE XXVII. — APRÈS SEDAN.


 





 
  
   

  Après l'entrevue humiliante et stérile, Napoléon III
  coucha au château de Bellevue. Le lendemain commencèrent les étapes de
  l'exil. On fit un long détour pour éviter Sedan, soit afin d'épargner à
  l'impérial captif la vue désormais inutile de tant de misères entassées, soit
  pour le soustraire au ressentiment des vaincus qu'exaspéraient la honte et la
  faim. Mais on ne put éviter le plateau d'Illy, où l'on s'était battu
  l'avant-veille, et là, parmi les monceaux de cadavres non encore enlevés, la
  calèche découverte qui emportait ce fantôme vivant croisa une bande de
  soldats français, prisonniers aussi, hâves, couverts de poussière et de sang,
  que l'on poussait déjà, comme un troupeau, du côté de l'Allemagne. Les
  soldats se rangèrent sur le bord de la route pour laisser passer. Les
  premiers regardèrent sans rien dire, hésitant à reconnaître leur souverain.
  Lorsque le doute ne fut plus possible, quelques-uns continuèrent à garder le
  silence, mais la plupart de ces malheureux éclatèrent en plaintes, en
  reproches, et les huées, les malédictions, les poings tendus, les gestes de
  fusillement ne cessèrent que lorsque la calèche fut hors de vue. Quant aux
  soldats allemands, M. de Massa constate que pas un mot, pas un sarcasme ne
  sortit de leurs rangs.

  A la Chapelle, dernier village français, on rencontra un
  groupe de francs-tireurs et de soldats de la ligne, fugitifs et pour la
  plupart éclopés. Napoléon tendit sa bourse à son écuyer, M. Raimbaux, qui
  chevauchait à la portière : Donnez-leur ceci,
  dit-il, c'est tout ce qui me reste de ma liste
  civile ; je ne veux pas l'emporter, laissant tant de misères derrière moi.

  Pour se rendre à Cassel, où il allait être transféré, le
  prisonnier eut à emprunter le territoire et les chemins de fer belges. Il fut
  conduit à la frontière par un détachement de uhlans qui le remirent à un
  détachement belge, commandé par le général de Chazals. On ne s'arrêta qu'à
  Bouillon. La première nuit d'exil se passa sans sommeil à l'hôtel de la
  Poste. Dans l'entourage se trouvaient, avec des officiers prussiens, les
  généraux Pajol, de la Moskowa, Reille, Waubert de Genlis, le lieutenant
  prince Murat, M. Piétri, les docteurs Corvisart et Conneau.

  Le lendemain, à Rocogne, l'Empereur, descendu du train,
  passa en revue les troupes belges massées autour de la gare. D'autres haltes
  se firent à Libramont et à Jemelle. On traversa Liège sans s'arrêter ; mais
  on passa la nuit à Verviers. Ce fut là que Napoléon III apprit les évènements
  du 4 septembre à Paris. Après avoir lu ses dépêches, il dit à ses compagnons
  de captivité :

  Messieurs, j'ai un successeur. Ce
  n'est ni le Prince impérial, ni l'héritier de Louis XIV, c'est le citoyen
  marquis de Rochefort. Quant à l'Impératrice et au Prince impérial, soyez
  rassurés. L'Impératrice a pu gagner l'Angleterre, grâce au dévouement du
  docteur Evans, et mon fils est, comme moi pour le moment, l'hôte de la
  Belgique. Il se trouve chez M. le comte de Baillet, gouverneur de Namur.

  Ensuite il passa une grande partie de la nuit à écrire. Il
  rédigea entre autres une proclamation au Peuple français, dans laquelle il
  protestait contre la Révolution du 4 septembre : Ce
  que le Peuple a fait, disait-il, seul le
  Peuple peut le défaire ; ce qui est fait sans lui est illégitime.

  Le dernier départ, avec Cassel pour destination, devait
  .avoir lieu à midi. Il s'annonça d'abord comme devant amener de pénibles
  incidents ; mais tout se borna à une expérience nouvelle de la mobilité
  populaire.

  Dès le matin, les rapports de la police avaient inquiété
  vivement le général de Chazals. La population ouvrière voulait assister en
  masse au départ. Les cabarets retentissaient de propos violents ; quelques
  exaltés ne parlaient de rien moins que de tirer sur l'Empereur. Le général,
  malgré l'importance relative de la force armée qu'il avait requise et qui
  dégagea les abords de l'hôtel et tout le parcours jusqu'à la gare, était en
  proie à une inquiétude telle qu'il crut devoir en prévenir Napoléon III,
  après la lui avoir cachée longtemps par générosité.

  La multitude, en effet, entourait la troupe sous les armes
  et l'étreignait d'une ceinture immense, grouillante et mal contenue. Des
  cris, des apostrophes, des menaces jaillissaient de toutes les rues, de
  toutes les places voisines, des fenêtres et jusques des toits des maisons, et
  ces outrages venaient battre la façade de l'hôtel, comme des décharges
  d'artillerie ou le bruit de la mer montante. Le général ordonna au chef de
  gare de préparer une ouverture dérobée par laquelle l'Empereur pût se
  réfugier dans son wagon sans être obligé de paraître dans la rue ; puis il se
  résolut à aller occuper lui-même, pendant que s'opérait cette évasion,
  l'attention de la foule à chaque instant plus menaçante.

  Suivi du capitaine Sterckz, il parut sur le seuil de
  l'hôtel et, regardant avec une autorité calme ceux qui lui faisaient face, il
  indiqua de la main qu'il voulait parler. Il y eut un moment de silence ; le
  général le mit à profit :

  Messieurs, cria-t-il, l'Empereur des Français va paraître devant vous. Il se
  rend en Allemagne comme prisonnier de guerre. Mais, en ce moment, il est
  notre hôte. Je vous demande, au nom de l'hospitalité belge, au nom de
  l'honneur de votre cité, de l'accueillir avec le respect et avec l'émotion
  qu'inspire sa haute infortune. Messieurs, je vous connais, et je sais que
  vous ne faillirez pas aux devoirs qui s'imposent dans d'aussi pénibles
  circonstances.

  Fait bizarre, mais qui peint bien la foule, ces paroles à
  peine prononcées, les vociférations qui, une minute avant, insultaient au
  malheur, se changèrent en applaudissements Vive le
  général Chazals ! clama le peuple.

  L'Empereur s'avança alors, et s'appuyant sur le bras du
  vieux soldat, descendit le perron de l'hôtel, suivi du général prussien de
  Boyen, donnant le bras également au capitaine Sterckz. La foule, profondément
  impressionnée, et subitement calme et respectueuse, se découvrit et, dans un
  silence absolu, regarda passer cet Empereur qui marchait naguères dans un
  rayonnement et qui, aujourd'hui, s'avançait comme écrasé par le destin.

  Quand le train s'ébranla, le peuple n'avait point
  abandonné cette attitude recueillie, mais s'était massé davantage autour de
  la gare. L'Empereur se montra à la portière du wagon.. Ce fut, alors, comme
  clans la spontanéité d'une émotion chevaleresque et instinctive, un cri
  vibrant et enthousiaste, dans la foule : Vive
  l'Empereur !

  Et, devant des milliers de fronts nus, haussés dans un
  hommage suprême à son infortune, Napoléon III s'inclina.

  La captivité fut plus douce pour lui que pour ses
  malheureux soldats, dont un si grand nombre moururent dans les forteresses
  allemandes. Il eut pour résidence le château de Wilhelmshöhe, près Cassel. Ce
  château, vu de loin, rappelle le Palais-Bourbon, de Paris. Au centre s'élève
  un large portique orné de dix gigantesques colonnes supportant une grande
  coupole pavoisée de drapeaux prussiens. Il se dresse au bout d'une large et
  droite allée de tilleuls, possède une vaste orangerie et est entouré d'un
  parc superbe. Plus d'une fois, soixante ans auparavant, il avait reçu Jérôme Bonaparte,
  roi de Westphalie. Le neveu de Jérôme, le prisonnier de 1870, y eut bientôt
  lui-même une petite cour.

  Presque tous les chefs supérieurs des armées de Sedan et.
  de Metz purent y venir saluer leur maître. Mac-Mahon, retenu à Wiesbaden par
  ses blessures, n'y alla point. Mais Lebœuf, Ladmirault, Douay, Frossard,
  obtinrent aisément l'autorisation de s'y rendre, ainsi que MM. Rouher,
  Piétri, ancien préfet de police, Hubaine, secrétaire du prince Napoléon, et.
  Paul de Cassagnac. Dès qu'il eut capitulé à Metz, Bazaine se rendit aussi à
  Wilhelmshöhe, avec sa jeune femme, et s'installa dans une villa voisine.

  L'Impératrice, retirée dans un faubourg de Londres, à.
  Chislehurst, y vint un soir de novembre, furtivement ; elle repartit le
  matin, faute d'autorisation de séjour.

  Voici comment Mme Carette raconte ce voyage :

  L'Empereur avait laissé ignorer la gravité de sa
  maladie à l'Impératrice, on avait parlé seulement d'anémie, de douleurs
  névralgiques épidermales. Ce n'est qu'à Chislehurst que la vérité fut connue.

  Vers le milieu de décembre 1870, l'Impératrice
  causait avec la duchesse de Mouchy de la situation de l'Empereur. Sachant
  combien il était sensible au froid, elle se demandait si le dur climat de
  Wilhelmshöhe n'était pas nuisible, et si elle ne devait pas, malgré ses
  répugnances, demander au roi de Prusse que l'Empereur pût habiter un climat
  plus doux.

  La duchesse de Mouchy croyait l'Impératrice
  instruite de tout. Elle supposait que Sa Majesté, habituellement très
  confiante, ne lui avait jamais parlé de la maladie de l'Empereur, Dar suite
  d'une réserve intime.

  — Mais, ma tante, dit-elle, le climat n'y fait rien.
  Dans l'état où est l'Empereur, c'est une opération qu'il faut faire, et le
  plus promptement possible. C'est l'avis de tous les médecins.

  L'Impératrice resta frappée de stupeur.

  — Alors, l'Empereur est
  perdu ! dit-elle. Comment m'a-t-on caché une
  chose pareille ? Elle était atterrée en songeant aux souffrances.
  qu'il avait si stoïquement endurées.

  Ce fut à la suite de cette conversation que l'Impératrice,
  quittant furtivement l'Angleterre, se rendit en Allemagne pour voir
  l'Empereur. Elle ne put passer que quelques heures auprès de lui, dans. ce
  douloureux exil qui ne lui avait pas été ouvert.

   

  D'autres témoins affirment que les captifs n'étaient point
  si à plaindre qu'on le supposait ; parmi eux l'abbé Cuers, ancien aumônier
  militaire à l'armée de Metz, qui visita aussi l'Empereur et qui n'emporta
  point de sa visite une impression favorable :

  Je fus introduit, raconte-t-il. Je trouvai
  l'Empereur en dehors du château, dans une grande serre tapissée d'orangers ;
  il parcourait les journaux épars sur plusieurs tables autour de lui... Il me
  parut que les malheurs de la France n'avaient pour lui qu'un intérêt
  secondaire, et qu'il n'avait qu'une idée : reprendre le pouvoir, fût-ce avec
  l'aide de l'ennemi victorieux.

  Tous les trois jours, il recevait de Londres, par
  estafettes, des messages politiques qui étaient portés au château par le
  général Frossard. La défaite, les malheurs de la France, ne lui avaient point
  enlevé l'appétit ; on faisait bonne Chère au château de Wilhelmshöhe, et le
  soir, c'étaient souvent de petites représentations intimes, des raouts qui rappelaient ceux de Biarritz et de
  Saint-Cloud.

  Napoléon faisait de grandes promenades quand la température
  les favorisait ; au mois de décembre, il se mit à patiner. Cette passion
  subite du patin faillit même lui coûter la vie : il fit une chute qui lui
  causa une contusion au front, et il dut rester onze jours sans quitter ses
  appartements. Un moment, on fut inquiet dans l'entourage de Napoléon III, et
  la reine d'Allemagne lui envoya son médecin qui vint, depuis lors, une fois
  par semaine.

  Comme d'habitude, Napoléon parlait peu et
  travaillait très lentement ; mais il avait retrouvé quelque gaieté. M. Rouher
  était arrivé vers le 20 novembre ; il resta trois jours. L'Empereur s'enferma
  avec lui dans la serre pendant plus de quatre heures ; il s'agissait,
  croit-on, de s'entendre sur la rédaction d'un mémoire destiné au gouvernement
  prussien.

  Ce qui ajoute quelque vraisemblance à cette
  hypothèse, c'est qu'avant son départ pour Londres, M. Rouher eut un long
  entretien à Cassel avec M. de Thiese, secrétaire d'Etat au ministère des
  affaires étrangères à Berlin.

  Pour couvrir ses dépenses, l'Empereur avait un crédit
  ouvert sur une maison de banque de Francfort, mais il en usait fort peu ; il
  tirait de Londres la plupart des fonds dont il avait besoin ; il les recevait
  moitié en billets anglais, moitié en or français.

  Une fois par semaine un rapport sur l'état des prisonniers
  était adressé directement au grand-quartier de Versailles dont Wilhelmshöhe
  relevait ; c'est M. de Bismarck lui-même qui envoyait les instructions et les
  différents ordres au gouverneur[1].

   

  Quoi qu'il en soit, grande était son illusion lorsqu'il espérait
  que Wilhelmshöhe serait pour lui ce que Sainte-Hélène avait été pour son
  oncle Napoléon Ier. Une résidence princière aussi confortable, aussi
  accessible, ne parlait pas à l'imagination populaire comme le rocher gardé
  par le cerbère Hudson Love, et les humiliations de Sedan ne pouvaient
  s'illuminer de rayons posthumes comme les nobles désastres de Leipzig et de
  Waterloo.

  L'Impératrice parut se préoccuper davantage des malheurs
  de la patrie et moins des siens propres. Dès le 10 septembre, .en arrivant à
  Hastings, elle avait invoqué la généreuse intervention du tzar Alexandre II :

  SIRE,

  Eloignée de ma patrie, j'écris aujourd'hui à Votre
  Majesté. Il y a quelques jours à peine, quand les destinées de la France
  étaient encore entre les mains du pouvoir constitué par l'Empereur, si
  j'avais fait la même démarche, j'aurais paru peut-être aux yeux de Votre
  Majesté et à ceux de la France douter des forces vives de mon pays.

  Les derniers évènements me rendent ma liberté, et je
  puis m'adresser au cœur de Votre Majesté. Si j'ai bien compris les rapports
  adressés par notre ambassadeur, le général Fleury, votre gouvernement
  écartait a priori l'idée éventuelle du démembrement de la France.

  Sire, le sort nous a été contraire, l'Empereur est
  prisonnier et calomnié. Un autre gouvernement a entrepris la tâche que nous
  regardions comme notre devoir de remplit'.

  Je viens supplier Votre Majesté d'user de son
  influence afin qu'une paix honorable et durable puisse se conclure.

  Quand le moment sera venu, que la France trouve chez
  Votre Majesté, quel que soit son gouvernement, les mêmes sentiments qu'Elle
  nous avait montrés dans ces dures épreuves ; telle est la prière que je lui
  adresse. Dans la situation où je me trouve, tout peut être mal interprété. Je
  prie donc Votre Majesté de tenir secrète cette démarche que son généreux
  esprit comprendra sans doute et que m'inspire le souvenir de son séjour à
  Paris.

  De Votre Majesté, etc.

  EUGÉNIE.

  Le puissant Empereur de Russie répondit :

  Tzarskoié-Sélo, 20 sept.-12 oct. 1870.

  J'ai reçu, Madame, la lettre que Votre Majesté a
  bien voulu m'adresser. Je comprends et apprécie le mouvement qui vous l'a
  dictée et vous fait oublier vos malheurs pour ne-songer qu'à ceux de la
  France. J'y prends un intérêt sincère et souhaite ardemment qu'une prompte
  paix vienne y mettre un terme, ainsi qu'aux maux qui en résultent pour toute
  l'Europe. Je crois que cette paix sera d'autant plus solide qu'elle serait
  plus équitable et plus modérée. J'ai fait et continuerai de faire tout ce qui
  dépendra de moi pour contribuer à ce résultat que j'appelle de tous mes vœux.

  Je vous remercie de votre bon souvenir et de votre
  confiance dans mes sentiments. En vous en renouvelant l'assurance, je suis,
  Madame, de Votre Majesté

  Le bon frère,

  ALEXANDRE.

   

  Le tzar s'interposa en effet pour adoucir les exigences
  des vainqueurs ; mais toujours irrité contre les Parisiens, il n'eut garde de
  mettre aucun ultimatum au bout de ses remontrances. Le gouvernement de Berlin
  était cependant, à sa demande, arrivé à entrer en pourparlers avec Jules
  Favre, ministre des affaires étrangères de la nouvelle république. Même, le
  10 septembre, à Ferrières, sur l'ordre du nouvel Empereur allemand influencé
  par le tzar, Bismarck avait consenti à faire la paix moyennant la cession de
  Strasbourg et du nord de l'Alsace et une indemnité de guerre de deux
  milliards. Seulement, Jules Favre avait répondu avec plus de rhétorique que
  de sens pratique : Ni un pouce de nos territoires,
  ni une pierre de nos forteresses ! La guerre avait continué ; sa
  continuation releva l'honneur du pays, mais lui conta quatre départements et
  cinq milliards. Il convient d'ajouter, à la décharge de Jules Favre, que
  Paris et la plus grande partie de la France partageaient son infatuation et
  que la paix, dans ces conditions, n'était guère possible. Les nobles
  espérances de l'Impératrice furent donc trompées.

  La réunion de l'Assemblée nationale et la signature du
  traité de Francfort, rendirent à Napoléon III sa liberté. Il adressa à la
  nation française un manifeste, daté du 8 février 1871, dans lequel il disait
  :

  Trahi par la fortune, j'ai gardé, dans ma captivité,
  le profond 'silence qui est le deuil du malheur. Tant que les armées ont été
  en présence, je me suis abstenu de toutes démarches qui auraient pu diviser
  les esprits. Je ne puis, aujourd'hui, me taire plus longtemps devant les
  désastres du pays, sans paraître insensible à ses souffrances...

  Je ne viens pas réclamer les droits que quatre fois
  en vingt ans vous m'avez librement conférés. En présence des calamités qui
  nous entourent, il n'y a plus de place pour une ambition personnelle. Mais
  tant que le peuple régulièrement réuni dans ses comices n'aura pas manifesté
  sa volonté, mon devoir sera de m'adresser à la nation comme son légitime
  représentant et de lui dire : Tout ce qui est fait
  sans votre participation directe est illégitime.

  Il n'y a qu'un gouvernement issu de la souveraineté
  nationale qui ait la force de cicatriser nos blessures, d'ouvrir vos cœurs à
  l'espérance comme les églises profanées à vos prières, et de ramener au sein
  du pays le travail, la concorde et la paix.

   

  Cet appel au pays passa à peu près inaperçu.

  Sitôt la paix signée, Napoléon III fut dirigé sur Ostende
  et, là, s'embarqua pour Douvres où il arriva le 20 mars 1871. C'était la date
  de la rentrée de son oncle aux Tuileries en 1815 et l'une de celles que
  fêtaient naguères ses courtisans, qui ne manquaient point d'aller ce jour-là
  faire un pèlerinage dynastique au fameux marronnier du 20 mars.

  L'Impératrice et le Prince Impérial, avec quelques amis,
  attendaient le monarque déchu. La réception britannique fut ce qu'elle devait
  être envers un souverain qui n'avait eu qu'une fidélité politique dans sa
  vie, celle envers l'Angleterre, et qui avait trompé successivement tous ses
  alliés, sauf les Anglais. On le traita avec un respect où perçaient tantôt de
  la commisération, tantôt un peu d'ironie. Mais l'égoïste nation qui n'avait
  pas daigné lever le doigt pour empêcher sa chute ou la rendre moins profonde,
  ne fit rien pour le relever. Elle se borna à ouvrir l'école militaire de
  Woolwich au Prince Impérial, puis à accepter les services de ce noble et
  brillant jeune Prince, qui paya de sa vie sa loyale confiance dans l'armée
  anglaise.

  A peine installé à Chislehurst, Napoléon III eut, le 21,
  la visite de son ami de jeunesse, lord Malmesbury.

  Il était seul, raconte celui-ci ; il me reçut avec
  ce sourire particulier qui pouvait, quand il le voulait, illuminer son visage
  ordinairement sombre ; il me serra cordialement la main, et j'avoue que de ma
  vie je n'avais été si ému... Tout le passé me revenait en mémoire et je dus
  trahir mon émotion, car il me serra de nouveau la main et me dit : A la guerre comme à la guerre ! C'est bien bon à vous d'être
  venu me voir. Puis, avec un grand calme et beaucoup de naturel, il fit
  l'éloge de la bonté des Allemands à Wilhelmshöhe. Pas une plainte ne lui
  échappa dans le cours de notre conversation. Il dit qu'il avait été trompé
  sur la force numérique et sur le degré de préparation de son armée, mais sans
  citer aucun nom[2].

   

  Il vécut encore maladif, presque solitaire, près de deux
  ans, extraordinairement oublié après avoir tenu une si grande place dans le
  monde. Il eut la douleur de voir l'Assemblée nationale, le 1er mars, à
  Bordeaux, confirmer sa déchéance et le déclarer responsable de l'invasion et
  du démembrement de la patrie. Il protesta par une lettre au président de
  l'Assemblée. C'est à peine si quelques journaux y prirent garde. Mais il
  supportait stoïquement son infortune ; les outrages qu'il rencontrait partout
  en abondance à son adresse ne l'empêchèrent jamais de lire les feuilles même
  les plus hostiles.

  Un genre de calomnie pourtant avait le privilège de le
  faire sortir de son impassibilité ; c'étaient les fables fort répandues sur
  son immense fortune, sur les sommes colossales qu'il était censé avoir
  placées à l'étranger ; un journal bien informé précisait : deux milliards et
  demi. La vérité ressort avec évidence des deux lettres suivantes à
  l'Impératrice :

  Wilhelmshöhe, 17 septembre 1870.

  Je n'ai avec moi que 260.000 francs, mais, comme toi,
  je suis fier d'être tombé du trône sans avoir placé de l'argent à l'étranger.

  Torquay, 1871.

  ... Je suis bien aise de ce que tu me dis au sujet
  de tes propriétés en vente. Je comprends combien cula doit te coûter, ainsi
  qu'à ta mère, de te défaire de propriétés qui sont depuis longtemps dans la
  famille. Mais c'est un sacrifice nécessaire pour assurer l'avenir de notre
  cher fils... Vraiment on est ici au bout du monde et la vie d'hôtel est
  chère. Il faudra donc me résigner, pour bien des raisons, à retourner à
  Chislehurst.

   

  Directement ou indirectement, la restauration de son
  pouvoir restait le but constant de ses actes, de sa correspondance, des
  visités qu'il recevait. Il s'était remis à être de l'avis de tout le monde,
  système qu'il avait employé avec tant de succès étant président de la
  République.

  Un journaliste, aussi ardent catholique que bonapartiste
  fidèle, M. Georges Seigneur, rédacteur à l'Univers, fit plusieurs fois le
  voyage de Chislehurst. A la première, l'Empereur lui dit : Je serai franc : les décrets du Concile m'ont fort
  contrarié, mais ils subsistent, j'ai la foi du charbonnier, je me soumets.
  Quant au pouvoir temporel, je me suis trompé ; c'est par ma faute, bien que
  malgré moi, qu'il est tombé ; je réparerai mon erreur.

  Et comme il faisait visiter à son hôte la chapelle de
  Chislehurst, il lui dit : Mettons-nous à genoux,
  adorons le Très-Saint Sacrement.

  Il est vrai que, deux jours après, parlant à des Italiens,
  il leur disait qu'à son avis l'unité italienne était un fait sur lequel il ne
  songeait pas à revenir.

  C'est sur l'armée qu'il comptait pour une restauration.
  Dès le printemps de 1872, il avait fait pressentir quatre commandants de
  corps, dont trois acceptèrent avec ardeur de servir ses projets. Le
  quatrième, qui eût préféré le rétablissement de la royauté bourbonienne, céda
  devant la promesse du bâton de maréchal. Le plan adopté fut le suivant. Deux
  corps d'armée devaient faire contre un troisième de grandes manœuvres qui
  aboutissaient à une quarantaine de lieues de Paris. Les trois généraux en
  chef étant gagnés devaient proclamer l'Empire et marcher ensemble sur la
  capitale. En même temps Napoléon III débarquerait sur les côtes de France, au
  milieu du quatrième corps.

  L'armée était toujours impérialiste en très grande partie.
  Les officiers supérieurs avaient tous prêté serment à l'Empereur. La garde
  impériale dissoute avait été versée dans les régiments ; elle y entretenait
  les souvenirs de Sébastopol, de Solferino, de Puebla. On espérait donc que
  les quatre corps d'armée composés, en se réunissant, enlèveraient Paris sans
  difficulté, sans résistance sérieuse, soit des républicains qui avaient dans
  cette ville la majorité mais pas d'organisation, depuis les crimes et la
  répression de la Commune, soit des royalistes qui disposaient de l'Assemblée
  nationale à Versailles, mais qu'on eût aisément dispersés.

  Le plan n'était-il pas présomptueux ? L'évènement seul eût
  pu le dire. L'état de santé de Napoléon III en fit ajourner l'exécution, au
  moment même où tout paraissait convenu. Il ne faut
  pas, dit-il, que marchant sur Paris, le sois
  forcé de m'arrêter en chemin ; il faut que je puisse rester à cheval du matin
  au soir et, en vérité, pour le moment, je me trouverais impotent comme en
  1870.

  C'est pour se préparer à une occasion favorable qui pouvait
  se présenter d'un jour à l'autre qu'une nouvelle et prompte opération
  chirurgicale fut décidée.

  En dépit de ces plans et de ces espérances, le terme
  approchait. Le monarque déchu s'en rendait vaguement compte en sentant ses
  souffrances redoubler, et c'est ici le cas de parler de sa résignation et de
  ses sentiments religieux. Notre guide sur ce point sera un de ses conseillers
  les plus intimes, le R. P. Clair, Jésuite, qui était alors le prédicateur de
  Londres le plus en renom, et que sa parfaite connaissance des deux langues
  avait mis en rapport avec toute la colonie française. Voici, en substance, le
  récit du P. Clair, aujourd'hui vieillard vénérable uniquement préoccupé à son
  tour de se préparer à paraitre devant le Souverain Juge :

  Rien ne saurait dépasser la générosité d'âme de
  l'Impératrice, ni surtout celle du Prince impérial. L'Impératrice venait
  chaque semaine de Chislehurst à Londres se confesser dans la chapelle des
  Jésuites de Farm-Street. Elle eut quelque temps des atteintes rhumatismales assez
  vives ; sa demi-paralysie ne l'arrêtait pas ; elle traversait l'église en
  s'appuyant sur des béquilles qu'elle laissait contre la porte du
  confessionnal. Le comte et la comtesse Clary s'approchaient comme elle des
  sacrements tous les huit jours.

  Mais ce qui édifiait plus profondément encore,
  c'était l'angélique et ferme piété du jeune Prince impérial. Il vivait au
  milieu de grandes tentations. Sa beauté physique, sa vive intelligence, tout,
  jusqu'à ses malheurs, attirait sur lui l'attention de la cour d'Angleterre. A
  peine adolescent, des pièges furent tendus à une innocence qu'on ne supposait
  pas capable de durer beaucoup plus que celle des autres princes, laquelle ne
  dépasse guère l'enfance. Pour lui il persévérait parce qu'il en prenait la
  peine et les moyens ; il se réfugiait dans l'étude, se faisait une existence
  très occupée, évitait les sociétés suspectes et recevait les sacrements au
  moins une fois par mois. Quelques journaux de bas étage, restés d'ailleurs
  sans écho, cherchèrent à ternir sa réputation — c'étaient les mêmes qui le
  représentaient comme un idiot, le dernier des élèves de Woolwich, et qui
  imaginèrent la légende des longues oreilles qui faisaient, disaient-ils, le
  désespoir de sa mère — ; mais lorsque le jeune homme partit pour l'armée coloniale,
  son honneur était aussi intact que celui de la jeune fille la mieux gardée.
  Non qu'il fût naturellement insensible, bien au contraire ; ce fut sa
  défiance de ses forces et le désir d'échapper aux séductions parfois extrêmes
  qui le porta à s'éloigner de la cour et à prendre du service actif.

  La reine Victoria l'aimait tendrement et le lui
  témoignait. Elle lui destinait la main de sa dernière fille, la princesse
  Béatrice, et celle-ci ne craignait pas de se livrer elle-même à. un attrait
  qu'approuvait sa mère. Elle le rencontrait parfois chez son frère, le duc
  d'Albany, ami intime du Prince français. La différence de religion était un
  obstacle à l'union projetée ; mais le Prince impérial ne désespérait pas
  d'opérer une conversion désirée, et peut-être d'autres encore. Il parlait de
  religion au duc d'Albany et l'avait décidé à avoir dans son appartement un
  petit oratoire avec un crucifix. La reine Victoria, dont la mère mourut
  catholique et qu'on a prétendue souvent catholique elle-même en secret, laissait
  beaucoup de liberté autour d'elle pour toutes ces questions de conscience qui
  préoccupent si fort, de nos jours, la haute société anglaise.

  Le Prince impérial avait toujours sur lui un livre
  de piété reçu du P. Clair. Il l'emporta en Afrique, dans l'expédition dont il
  ne revint pas.

  Napoléon III avait moins de religion que ses
  compagnons d'exil, mais il était loin d'être indifférent. Il avait,
  parait-il, communié le matin de Sedan, jour où il avait cherché et espéré une
  balle libératrice ; — le P. Clair incline à croire, sans en être sûr, que ce
  fut sa dernière communion. — On lui disait parfois la messe au château de
  Chislehurst, et de temps à autre il invitait à sa table l'abbé Godard, curé
  de la petite paroisse catholique voisine. Son esprit était agité
  d'inquiétudes et même de scrupules. Il ne parait pas qu'il se soit préparé
  par la confession aux opérations douloureuses qui amenèrent sa fin. Tout
  avait d'abord bien réussi, et le danger semblait passé, lorsque le P. Clair
  reçut avis que l'Empereur désirait le voir pour le consulter sur un doute ;
  mais, ajoutait le message, il n'y avait pas urgence. Le Jésuite prit à
  Londres le train de nuit ; mais, par une malencontreuse erreur, il dépassa la
  gare de Chislehurst et, comme il revenait sur ses pas, fut surpris et désolé
  par la nouvelle d'un dénouement fatal. Le curé de Chislehurst était accouru,
  mais il trouva l'Empereur insensible, probablement déjà inanimé et hors
  d'état de recevoir utilement la dernière absolution que lui donnait l'Eglise.

   

  Les opérations suprêmes que nous venons de mentionner
  furent au nombre de deux, et pratiquées d'une main très maladroite ou très
  malheureuse, par un Anglais, le docteur Thomson. La chirurgie n'avait pas
  encore accompli les progrès qu'elle a faits récemment et qui rendent beaucoup
  moins périlleuse la lithotritie et, en général, les suites de toutes les
  blessures. Deux médecins français, les docteurs Conneau et Corvisart, étaient
  présents. L'Empereur, cruellement déchiré, supporta d'abord avec courage
  d'atroces douleurs. Le 8 janvier 1873, au soir, on crut devoir, pour les
  calmer, doubler la dose de narcotique qu'on lui donnait habituellement. Un
  état de somnolence se déclara, sans inquiéter les médecins, si bien qu'une
  troisième opération devait avoir lieu le 9, à midi. Mais tout à coup, à 10
  heures 25, l'action du cœur parut se ralentir, le pouls faiblit et, vingt
  minutes après, à 10 heures 45, le malade rendit le dernier soupir, sans avoir
  perdu complètement connaissance, mais sans avoir pu parler. Il eut seulement
  un sourire faible quand l'Impératrice l'embrassa. Le petit nombre des fidèles
  qui composaient sa maison assistèrent à genoux à l'administration hâtive des
  derniers sacrements par l'abbé Godard ; c'étaient le duc de Bassano, le comte
  Clary, le comte Davillier, MM. Piétri et Regnault de Saint-Jean-d’Angély, et
  Mmes Clary et Lebreton.

  Le Prince impérial était à Woolwich. Appelé par le
  télégraphe, il n'arriva qu'à midi, se jeta au cou de son père, puis se mit à
  prier pour lui à haute voix.

  Les funérailles eurent lieu le 15. Une foule immense
  d'habitants de Londres y assistait, ainsi que plusieurs milliers de Français, huit maréchaux de France,
  dix-huit anciens ministres, soixante à quatre-vingts anciens sénateurs,
  députés, diplomates, et toute la famille impériale. Tandis que cette
  triste cérémonie s'accomplissait sur la terre étrangère, dans presque toutes
  les églises de Paris, tendues de noir, se célébraient des services funèbres
  pour le repos de cette âme qui avait tant troublé le monde et connu toutes
  les extrémités des choses humaines.

  Son testament, daté de 1865, parut inexplicable et reste
  une énigme devant l'histoire. Il était ainsi libellé :

  Ceci est mon testament.

  Je recommande mon fils aux grands corps de l'Etat,
  au peuple et à l'armée.

  L'Impératrice Eugénie a toutes les qualités
  nécessaires pour bien conduire la régence, et mon fils montre des
  dispositions et un jugement qui le rendront digne de ses hautes destinées.
  Qu'il n'oublie jamais la devise : Tout pour le peuple Français ! Qu'il se
  pénètre des écrits du prisonnier de Sainte-Hélène, qu'il étudie les actes et
  la correspondance de l'Empereur, enfin qu'il se souvienne, quand les
  circonstances le permettront, que la cause des peuples est la cause de la
  France.

  Le pouvoir est un lourd fardeau parce que l'on ne
  peut pas toujours faire le bien qu'on voudrait, et que vos contemporains vous
  rendent rarement justice ; aussi faut-il, pour accomplir sa mission, avoir en
  soi la foi et la conscience de son devoir. Il faut penser que, du haut des
  cieux, ceux que vous avez aimés vous regardent et vous protègent : c'est
  l'âme de mon oncle qui m'a toujours inspiré et soutenu. Il en sera de même
  pour mon fils, car il sera toujours digne de son nom.

  Je laisse à l'Impératrice tout mon domaine privé ;
  je désire qu'à la majorité de mon fils, elle habite l'Elysée et Biarritz.

  J'espère que mon souvenir lui sera cher et qu'elle
  oubliera, après ma mort, les chagrins que j'ai pu lui causer.

  Quant à mon fils, qu'il garde comme talisman le
  cachet que je portais à ma montre et qui vient de ma mère ; qu'il conserve
  avec soin tout ce qui me vient de l'Empereur, mon oncle, et qu'il soit
  persuadé que mon cœur et mon âme restent avec lui.

  Je ne parle pas de mes chers serviteurs ; je suis
  convaincu que l'Impératrice et mon fils ne les oublieront jamais.

  Je mourrai dans la religion catholique, apostolique
  et romaine, que mon fils honorera toujours par sa piété.

  Fait, écrit et signé de ma main, au palais des
  Tuileries, le 24 avril mil huit cent soixante-cinq.

  NAPOLÉON.

   

  Ce testament est le seul qu'on ait trouvé dans ses
  papiers. Il en fut fait un autre, probablement. En effet, déshériter en
  quelque sorte le fils en léguant à la mère tout le domaine privé était chose
  fort naturelle en 1865, alors qu'on laissait au fils un trône et une liste civile
  ; mais c'eut été une injustice, après la déchéance. Il est à croire que le
  testament postérieur, daté de l'exil, a été détruit consciemment ou par
  inadvertance, dans la hâte que mirent certaines personnes à faire disparaître
  des papiers compromettants ; ainsi le projet d'alliance franco-autrichienne
  de 1870, qui aurait pu attirer à l'Autriche des désagréments de la part de la
  Prusse, fut enlevé par un domestique infidèle, et l'on prétend que, devenu
  chef du gouvernement, M. Thiers n'a pas été étranger à cette soustraction,
  dont il voulait faire sa cour à Vienne.

  Quoi qu'il en soit, le fait de se trouver déshérité, et
  l'extrême dépendance qui en résulta pour le Prince Impérial vis-à-vis de sa
  mère, dut être pour beaucoup dans la funeste résolution que prit ce fier et
  entreprenant jeune homme de s'expatrier et d'aller servir dans l'armée
  anglaise du Cap.

  Napoléon III n'avait pas tout à fait soixante-cinq ans au
  moment où il disparut de la scène du monde.

   

  Comment maintenant résumer notre récit et éclairer d'un
  seul trait de lumière l'ensemble de ce règne et de ce caractère ? C'est
  impossible, tant les contradictions y abondent ; et si nous appelons les
  contemporains à notre aide, c'est plus impossible encore, les uns s'en tenant
  au bien dont ils furent témoins, les autres ne voyant que le mal.

  Le portrait suivant de Napoléon III est le plus vigoureux que
  nous connaissions ; ce n'est donc pas le plus complètement équitable et nous
  le donnons comme un modèle à proposer aux orateurs plutôt qu'aux historiens ;
  il est signé de Louis Veuillot.

  Un général qui lui était favorable disait de Louis-Napoléon
  avant son avènement : Voyez s'il n'a pas l'air d'un
  prisonnier ! Il l'était en effet, mais prisonnier de ses rêves. Dans
  ses prisons et ses solitudes, il n'avait pas seulement rêvé l'Empire, il
  avait fait de ces rêves que ne fait jamais un homme de bon sens, et que
  n'oublie jamais l'homme qui s'y est abandonné. En appelant cet homme, Dieu avait
  livré la France, orgueilleuse de sa raison, au plus dangereux des rêveurs. Napoléon
  était un sectaire plein d'ignorance, et qui se croyait plein de ruse et de
  pénétration. L'aigle était un gobe-mouches, une tête de bois pour engloutir
  ces idées confuses dont la fermentation engendre les songes creux. Il avait
  une immense vanité, et quelquefois peut-être une affreuse sincérité. Il était
  sceptique en face de la vérité, crédule à l'erreur.

  De tous les sectaires de l'époque il avait pris
  quelque chose qu'il arrangeait à sa guise, avec une ténacité sourde et
  pourtant intermittente, coupée d'irrésolutions et de secrètes épouvantes ;
  conspirant contre tous et surtout contre lui-même, s'en apercevant parfois,
  persévérant néanmoins.

  Qui peut se rendre compte des incohérences de cette
  âme et de cet esprit ? Pour l'achever de peindre, les bons instincts n'y
  manquaient pas absolument... et il excellait à n'en pas tenir compte. La
  pente à la fourbe dominait et l'emportait toujours. Il lui arrivait parfois
  de se croire seul dans le monde et maitre de tout. Il avait une aptitude
  remarquable à prendre le contre-pied du bon sens et de la grandeur.

  Il fit donc quelque chose. Il fit une fausse
  tranquillité, une fausse prospérité, une fausse sécurité ; il fit une fausse
  gloire, il se décora d'un art faux. En tout cela, il imita Louis-Philippe, et
  comme lui fit une vraie poussière. Pour pétrir toutes ces faussetés, la boue
  abondait et il savait multiplier la poussière. Il rêva même de pétrir une
  fausse Eglise. Ce fut son écueil devant Dieu et même devant les hommes. Son
  règne se termina par l'affirmation la plus éclatante de la vraie foi, faite
  par la vraie Eglise, puis Dieu le renvoya après vingt ans de règne, mais
  cette fois avec le balai. Ce balai que la France n'avait plus, Dieu le prit
  ailleurs pour se défaire de Napoléon. Ah ! tu veux faire une fausse Eglise !
  Et la France elle-même fut frappée. Incapable de châtier le mal et ne voulant
  pas le châtier, la France fut jugée incapable aussi de se châtier elle-même.
  Dieu envoya l'étranger, châtiment suprême. Quelle en sera la suite ?...

   

  Après cette charge à fond dont plusieurs patriotes, sans
  compter Victor Hugo, accroitraient encore la fougue et l'emportement, voici
  une appréciation absolument différente, quoique non moins juste ; elle est
  signée d'Alexandre Dumas :

  Cet homme était bon. Il n'oubliait jamais ceux ou
  celles qu'il avait aimés, si peu que ce fût. Il aimait ses enfants, il aimait
  sa femme, il aimait ses amis, il aimait le premier venu qu'il rencontrait et
  qu'il pouvait secourir. Il s'attendrissait facilement, il pleurait même pour un
  rien. Il pardonnait avec une facilité extrême et, malgré tout cela, il lui
  était, en raison de son type,
  impossible de se porter aussi loin qu'il aurait voulu, quelque effort qu'il
  fit pour cela. Il ne rayonna pas ; c'était un astre froid. Ce n'était pas de
  l'atmosphère qui l'enveloppait, c'était du brouillard, et les attractions
  directes devenaient impossibles avec lui.

   

  Terminons par un portrait qui honore à la fois le peintre
  et le modèle, le serviteur et le maitre, et qui aidera à remettre les choses
  au point :

  Paris le 27 novembre 1890.

  CHER
  MONSIEUR DE
  CASSAGNAC,

  Laissez-moi vous exprimer la profonde émotion que
  j'ai ressentie-en lisant, dans votre article relatif aux millions formant la
  meilleure part de l'héritage de l'empereur Napoléon III, qui sont retenus par
  le gouvernement actuel, combien vous aimiez mon regretté maître, dont vous
  appréciez si justement la généreuse bonté, le complet désintéressement et la
  sollicitude efficace pour tant et tant d'infortunes !

  J'ai servi l'Empereur vingt ans — dont j'ai passé
  dix-sept à l'Hôtel-de-Ville de Paris — avec un dévouement convaincu, sans
  réserve, sans défaillance. Impérialiste d'origine, je fus un des ardents
  promoteurs de l'élection présidentielle de 1848 ; je n'ai pas craint de me
  dire un des complices du Coup d'État du
  Deux-Décembre, ce préambule du rétablissement de l'Empire : et, malgré tout,
  je demeure fidèle à la croyance que le régime impérial est la seule forme
  pratique de la démocratie.

  Comme préfet de la Seine, appelé, par le chef de
  l'Etat même, à réaliser ses grands desseins, j'ai été trop longtemps dans son
  intimité confiante, j'ose ajouter affectueuse, pour n'avoir pas admiré les
  inépuisables trésors de bonté qui débordaient incessamment du cœur de ce
  prince trop niai connu, que j'ai, comme vous, tant aimé.

  En 1870, lorsque je préférai quitter les splendeurs
  de l'Hôtel de Ville, à l'adhésion qu'il m'eût fallu donner au retour du
  régime parlementaire, aboli depuis le Deux-Décembre, si j'en suis sorti pauvre,
  comme bientôt après l'Empereur le fut sur la terre d'exil, ce n'est pas faute
  d'avoir reçu, nombre de fois, pour les miens et pour moi, l'offre de ses
  largesses. Je dus souvent, au contraire, en décliner l'insistance, pour obéir
  au scrupule, bien naturel, que j'éprouvais, d'amoindrir, en les acceptant,
  ses ressources insuffisantes, malgré leur importance, à tout ce qu'obtenaient
  de lui des positions moins bonnes que la mienne.

  Ne devais-je pas, en effet, à Sa Majesté, la
  dotation attachée à la dignité de sénateur, et n'avais-je pas droit à la
  pension de grand fonctionnaire ?

  Que ne possédé-je votre incomparable talent
  d'écrivain pour accomplir le devoir de conscience que je me suis imposé, dans
  l'histoire de ma vie publique, de constater les droits de l'Empereur à la
  reconnaissance du pays, non seulement pour la transformation de Paris, dont
  on m'attribue le mérite, bien qu'il ait pris seul toute l'initiative de cette
  grande œuvre, mais encore pour une foule d'institutions utiles et durables,
  fondées grâce à de larges prélèvements opérés sur sa liste civile ?

  Confident habituel de ses idées, agent d'exécution
  de ses projets, mieux que personne je puis témoigner qu'à côté des plus
  hautes conceptions politiques, il n'a jamais cessé de poursuivre le
  soulagement de toutes les misères, de toutes les souffrances dans les
  diverses classes de la société et de procurer aux plus humbles la plus grande
  somme de bien-être possible.

  Voilà pourquoi je suis fier d'avoir été choisi par
  lui-même pour le seconder, et garderai jusqu'à mon dernier jour le culte de
  sa mémoire !

  Baron G.-E. HAUSSMANN.

   

  Napoléon III fut un esprit trouble, mais noble et grand ; aventurier,
  un conspirateur incorrigible, mais un idéaliste, un ami de l'humanité. Amère
  dérision de la destinée ! L'oncle, qui ne fit jamais rien pour le peuple, fut
  longtemps l'idole du peuple ; le neveu, abhorré aujourd'hui par les ouvriers,
  est le seul souverain de ce siècle qui ait aimé les ouvriers autrement qu'en
  paroles.

  Ce qui fit défaut à Napoléon III, ce fut le sentiments, du
  devoir, et aussi le sentiment du possible. Il prit des chimères pour des
  réalités et manqua de sens moral dans le choix des moyens.

  Chef d'une puissante et chevaleresque nation qui,
  avouons-le, partageait ses instincts généreux et ses tendances à l'utopie, il
  ne se jugea point comptable envers elle seule, comme aurait fait un souverain
  anglais ou allemand ; il se fit le champion du bonheur universel. De là
  toutes ses guerres. En Crimée il défendit l'équilibre de l'Europe, en Italie
  le principe des nationalités, en Syrie l'humanité, en Chine la liberté de
  commerce et la liberté religieuse, au Mexique le salut des races latines. Ce
  fut par respect de son principe chéri qu'il créa l'Italie, favorisa
  l'accroissement de la Prusse, mit le pouvoir temporel des Papes, qu'il ne
  voulait pas détruire, à la merci du premier orage qui surviendrait, et laissa
  supprimer le royaume de Naples, celui de Hanovre, et toutes ces Principautés
  qui faisaient à la France une ceinture protectrice. Averti suffisamment et à
  temps par ses meilleurs amis, il perdit le droit de se montrer surpris quand
  apparurent les conséquences de ses chimères. Alors les dangers volontairement
  et obstinément amassés sur l'avenir le ramenèrent à son intérêt personnel et
  à celui de la France ; mais l'affaiblissement de ses facultés et plus encore
  celui des forces nationales qu'il avait laissé se désorganiser, s'ajouta à
  son entêtement naturel pour l'empêcher de reconnaitre franchement le mal et
  de le réparer ; il n'aboutit qu'à consommer, par les incertitudes de
  l'action, les désastres nés des plans téméraires ou coupables.

  A le juger au point de vue de la morale, le crime de
  Plombières — le mot n'est pas trop fort — partagea son règne en deux moitiés
  tellement dissemblables qu'à peine peut-on croire qu'il s'agisse du même
  règne et du même homme : dans la première il joua tout le monde ; dans la
  seconde Cavour et Bismarck le jouèrent comme un inconscient.

  La France, dans sa longue histoire, a compté des princes
  plus mauvais ; elle n'en a pas eu de plus funeste.

   

  FIN DU TOME SECOND

   

  
 





 


 
















[1]
Nous analysons ici le rapport de M. Guers, car il serait trop long de le citer
textuellement ; sa sévérité s'explique par le contraste avec les brutalités
qu'enduraient nos soldats dans les garnisons allemandes où l'aumônier les avait
suivis.








[2]
Mémoires de lord Malmesbury. On a vu plus haut que Napoléon III avait
avoué au même lord Malmesbury, avant la guerre, qu'il n'avait que 350.000
hommes sous les drapeaux. Son erreur n'était donc point une erreur, mais une
imprudence inexcusable et inexplicable.
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